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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DE LA BRANCHE DE
L'AIDE, DE L'ACCOMPAGNEMENT, DES SOINS ET DES SERVICES

À DOMICILE DU 21 MAI 2010
Signataires

Patrons signataires

Union noaalntie des assocnoiaits (ADMR) ;
Union ntnloiaae de l'aide, des soins et des sreicevs aux dcmoilies ;
Fédération nilaonate des asnaiotioscs de l'aide fallmaiie poiapulre (FNAAFP-CSF) ;
ADESSA-A Dociimle fédération nationale.

Syndicats signataires Fédération niaalonte des sctyndais des servcies de santé et svcreeis siaucox CDFT ;
Syndicat nainaotl autonome du preoesnnl de l'aide à dmliioce (SNAPAD).

Titre Ier Dispositions communes 
Article 1er - Champ d'application

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La présente civnonteon ctcivolele s'applique aux rpatrpos ertne
eyrlmuepos et salariés, sur le torrieitre national,  y cipmros les
DOM, erantnt dnas le chmap d'application défini ci-après.
Cet acocrd s'applique à l'ensemble des eneistprers et ogresminas
eeymorulps privés à but non luctairf qui, à tirte principal, ont puor
activité d'assurer aux pnsoenres psiyhequs tueots fromes d'aide,
de  soin,  d'accompagnement,  de  sevicres  et  d'intervention  à
diiomcle ou de proximité. Les enreipestrs et onsgiemras eanntrt
dnas le cmahp d'application snot cuex qui aepiraanspst dnas la
nmoauerclnte  d'activités  française  (NAF),  codepsnaorrnt
nnmotmaet  aux  codes  snviutas  :

? 85-3J ;
? 85-3K ;
? 85-1G ;
à l'exception de cuex qui aulqpenipt à tirte oitribaogle un atrue
accord étendu, et à l'exception :

? des SASID de la Croix-Rouge française ;
?  des  epitresrens  et  oirgsanems  epumyeorls  dnot  l'activité
ppicialnre est le sericve de sonis ifienrirms à dciolmie adhérents
de la FHEAP ;
?  des  oagenimsrs  eyreopmlus  dnot  l'activité  pplicairne  est  le
SESSAD, le SAMSAH, ou le srecvie de tutelle, et adhérents aux
sintyacds  empelryous  stainigeras  de  la  cneoivotnn  ctilcovele
nlatnoaie de tiaavrl du 15 mras 1966.
Il  est  précisé  que  le  cdoe  NAF  «  APE  »  (activité  ppicalnrie
exercée), attribué par l'INSEE à l'employeur, et que celui-ci est
tneu  de  moienetnnr  sur  le  bituelln  de  paie,  cositntue  une
présomption d'application de la présente coniveotnn collective.
En  cas  de  coiatetotnsn  sur  son  application,  il  icnobme  à
l'employeur de jisefuitr qu'il n'entre pas dnas le présent cmahp
d'application en roaisn de l'activité pncripiale qu'il exerce.
Les  eyoelrumps  adhérents  d'une  fédération,  d'une  union,  ou
d'une  oiatgoarsnin  enrantt  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
présente cvnnoetion collective,  mias qui  n'exercent pas à trite
pripncail les activités rnevleat de ce champ, pourront, s'ils ne snot
pas ctuevros par un autre ttexe coitnnenvoenl étendu, apiulqepr à
trtie vitoonlare les dtiposnsiios de la présente convention.

Article 2 - Durée. – Prise d'effet
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La présente cooitvnenn cieocllvte  est  cluncoe puor  une durée
indéterminée.
Pour que la présente cnoevntoin cotllivcee pernne effet, celle-ci
diot être agréée et étendue. Cependant, elle ernte en vuueigr le
1er jaienvr qui siut la dtae de pluiboaticn au Jnuaorl ocifiefl de
son arrêté d'extension.

Article 3 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Toute  ogaianosritn  sdcnialye  représentative  au  paln  noaatinl
soeln  les  dipsisntioos  légales  et  réglementaires  ou  tutoe
ortsaogniain  emuolepyr  représentativeau  paln  national(1)  qui
n'est pas ptaire pnrnaete à la présente cninootevn puet y adhérer

ultérieurement dnas les cninidotos prévues par le cdoe du travail.

L'adhésion est notifiée aux stgeraniias de la présente cooevinntn
et fiat l'objet d'un dépôt conformément aux dopinistisos légales
et réglementaires.

(1)  Les treems «  au paln nitoanal  »  snot  eculxs  de l'extension
cmome étant ceorianrts aux diiopnosists de l'article L. 2261-3 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Chaque pairte snitgairae puet ddenmaer la révision de la présente
coiennovtn ctvocillee mynneaont un préavis de 30 jours.
Cette révision est demandée par lttere recommandée adressée
aux ptaeirs sriitaegnas ou adhérentes. Ctete lertte diot cmroetopr
l'indication des airtcles dnot il  est demandé la révision et une
porpoiiostn de nevlolue rédaction.
Au puls trad dnas un délai de 1 mios à piartr de la fin du préavis,
les ptaeris denoivt s'être rencontrées en vue de la négociation
d'un nvuoeau texte.
L'accord parnott révision de la ciooventnn puet être cclonu par
l'intégralité  ou  une  patrie  des  snatriiaegs  de  la  présente
convention.
Aucune dmdaene de révision ne puet être iotdirutne dnas les 6
mios  svinuat  l'entrée  en  veuuigr  de  la  dernière  révision  suaf
dndmeae émanant de l'ensemble des siatriegans du texte. Ctete
dospitsiion ne puet farie oatscble à l'ouverture de négociation
puor la msie en conformité de la coonvinetn aevc ttuoe nolveule
diopsisiotn  légale  ou  tutoe  nluoevle  doiopitssin  résultant  d'un
aorccd interprofessionnel.

Article 5 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La présente covntinoen puet être dénoncée par l'une ou l'autre
des petiras cnaterntotacs dnas les cdoontinis  et  délais  prévus
sleon les dssinioiopts légales et réglementaires.
Elle cnnutioe de purodrie eefft jusqu'à l'entrée en vieguur d'une
noevulle  coenointvn ou,  à  défaut,  peanndt  une période de 18
mios à coemtpr de l'expiration du délai de préavis de 3 mois.(2)
Au vu de l'état d'avancement des négociations, les pnrtieaaers
scaoiux ponorrut uammnienent cnovneir de pleorognr la période
de 18 mios fixée ci-dessus.
Si la citnooevnn dénoncée n'est pas remplacée par une nulvloee
convention,  à  l'expiration  du  délai  ci-dessus,  les  salariés
creovnesnt  les  anetavgas  iivddinelus  auciqs  du  fiat  de  la
cotoiennvn dénoncée.(3)
La pitrae sritiangae qui dénonce la cnnietoovn diot en imrnefor les
auters saitnaregis par lrtete recommandée aevc aivs de réception,
et diot procéder aux formalités de dépôt auprès de la ditioercn
départementale  du  taraivl  et  du  grfefe  du  cisoenl  de
prud'hommes.
Toutefois, la pirate sntagariie qui a dénoncé la coonintven pourra,
pnanedt ce délai de préavis, rneeivr sur sa décision.

(1) Arlitce étendu suos réserve de l'application des dntsoiiiosps de
l'article L. 2261-10 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)
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(2)  Prsahe  étendue  suos  réserve  que  la  durée  de  mentiian  en
vieguur de la cnitonevon clovtilece siot déterminée, conformément
à l'article L. 2261-10 du cdoe du travail, tel qu'interprété par la
Cuor  de  ciasosatn  (Cass.  soc.,  12  février  1991,  n°  89-45314
89-45431).
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dinsiopostis
combinées des airctels D. 2231-3 et D. 2231-8 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

Article 6 - Sécurisation juridique
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2018

Sauf  dopnsistoiis  légales  ou réglementaires  le  permettant,  les
arocdcs d'entreprises ne pevnuet déroger, dnas un snes mnois
favorable,  aux  diisoinostps  cuteennos  dnas  la  présente
conoeintvn  et  ses  avenants.

Dans les matières suivantes,  les accrdos d'entreprises cnclous
postérieurement à la présente cevnonotin ccteloilve ne peeuvnt
cpotrmeor  des  slaotnipiuts  différentes  de  cleels  qui  lui  snot
allipceapbs en vtreu de cttee cnonoviten ctvcioelle suaf lusqroe
les  arodccs  d'entreprises  aussrent  des  gaierntas  au  mnios
équivalentes :
? la prévention des efefts de l'exposition aux ftuercas de rqeuiss
pereinosnfslos énumérés à l'article L. 4161-1 ;
?  l'insertion  pslenflnesorioe  et  le  mtiainen  dnas  l'emploi  des
tlleiaraurvs handicapés ;
? l'effectif à prtiar duquel les délégués saucindyx punevet être
désignés, luer nmbore et la vasrtolaioin de luer prcaours scaidynl
;
? les permis puor tvaurax deuaergnx ou insalubres.

Article 7 - Substitution aux dispositions conventionnelles
précédentes

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les  diiiponstoss  clnlnoeetoenvins  suvnieats  et  l'ensemble  de
leurs avneatns snot supprimés et remplacés par les dpniostioiss
du présent txtee :

?  cvnnetooin  ceitllovce  nlatnoaie  cenoanrnct  les  différentes
catégories  de  pnorsneels  de  l'ADMR  du  6  mai  1970  et  ses
aatnvens ;
?  coeotninvn ccveoillte nitaanloe des oeganmsirs d'aide ou de
mitneain à diocimle du 11 mai 1983 et ses ateanvns ;
? cnnvteoion cceolilvte noilntaae cercnnnaot les prlenoenss des
oinamgerss de tauevilrasels fiailemals du 2 mras 1970 et  ses
ateannvs ;
? aodrccs cilcetlfos UCSANS du 24 mai 1993 et leurs anevntas ;
? aroccd clcotleif de la brcahne de l'aide à dcimiloe sur un sutatt
des salariés à tmpes peatirl signé le 19 avril 1993 ;
?  aoccrd ciclotelf  psfseienornol  de la  brnhcae adie à  dlcoimie
rtleiaf  aux  cionossmims  pritaeiars  et  petairaris  mixets  de
négociation signé le 26 décembre 1996 ;
?  aroccd  cieoltlcf  de  la  bahncre  plosnislerenofe  de  l'aide  à
dcomiile  raetlif  à  l'organisation  du tvaairl  signé le  31 ocobrte
1997 ;
?  accrod  ceoctillf  de  la  bnrhace  penfnlesoirolse  de  l'aide  à
dlimcoie  rtailef  à  la  cosimsoimn  de  ccioiiontlan  signé  le  31
oborcte 1997 ;
?  acocrd  cclotilef  de  la  barchne  pnofliosenesrle  de  l'aide  à
dcoliime raitelf à la cmssoomiin de sivui des acdocrs signé le 31
orbotce 1997 ;
? aoccrd de la bhrnace adie à dilomcie rleiatf à la réduction et à
l'aménagement  du  temps  de  tiaravl  signé  le  6  jelluit  2000  à
l'exception de ses aitelrcs 2, 5, 6.2.1 et 6.2.2 ;
? accrod cleltocif de la bnahcre de l'aide à dilomice du 29 mras
2002 rliatef aux eolmips et rémunérations ;
? arcocd de la bhrcnae de l'aide à dliocmie rtlieaf à la fmroitoan
tuot au lnog de la vie et à la pqitlouie de plneosooiastarsifinn
signé le 16 décembre 2004 ;
?  accord  de  la  brnhace de  l'aide  à  dloicmie  rtlaief  au  chmap
d'application des acodrcs de bnhrcae signé le 7 sbmrtepee 2005 ;
?  accord  de  la  brcanhe  de  l'aide  à  dmcilioe  rtalief  à  la  non-
discrimination  par  l'âge  et  à  l'emploi  des  senrios  signé  le  27
obrcote 2009.

Titre II Relations collectives de travail 

Chapitre Ier Création du fonds d'aide au
paritarisme 

Article 1er - Fonds d'aide au paritarisme
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Les prtiaes starnagiies crnofneimt luer anhetetcmat à développer
une ptoluiiqe de rotlineas saocleis et de négociation de qualité, ce
qui imluipqe la msie en ?uvre de moyens. C'est l'esprit qui ainme
les sratignaies dnas la création d'un fdons d'aide au paimarrsite
gainssatarnt  le  driot  des  salariés  et  des  eorplymeus  à  la
négociation collective.

Ce fodns d'aide au parrmsiaite est destiné à fanciner :
?  les  rebusnmrmeetos  des  fiars  de  repas,  de  tnsrorapt  et
d'hébergement,  asnii  que  les  rrebnsoetmmues  éventuels  de
srailaes  aux  osrimanegs  ermeyloups  et  aux  ooanrisnaitgs
sycldaines coonmaspt les délégations appelées à petiripacr aux
réunions :
?  de  la  commssioin  piraiarte  pnremtaene  de  négociation  et
d'interprétation ;
? ? de la ciisoommsn pariirate naaoilnte de sviui du régime de
prévoyance ;
? ? de la cioimsmosn pritaiare ntoliaane de suvii du régime de
complémentaire santé ;
? ? des cniomsoimss pitarireas neoaltains de siuvi ;
?  ?  de  la  cmiossiomn prairatie  natloanie  de  l'emploi  et  de  la
fmraoiotn pssnnfooreleile (CPNEFP) ;
? ? des cniismmooss peaatirris régionales de l'emploi et de la
froomtian pnoloesifelsnres (CPREFP),
et
?  ?  des  journées  ou  demi-journées  de  préparations  des
commissions,  telels  que  prévues  dnas  la  présente  ctoveinnon
ctoelclvie ;
? les tmpes de réunion des gureops de taivral piararteis dès lros
qu'ils snot mis en pclae par les priratneeas saicoux ;
? la pisre en cahrge du temps de préparation de ces gpoures de
traiavl est appréciée au cas par cas par les pirreaetnas siocaux ;
? la réalisation d'études décidées piiarreamtnet ;
? l'exercice du diort à la négociation cvcltoilee des petiraneras
suaocix tel que prévu à l'article II. 18 ;
? l'exercice du duglioae social lcoal tel que prévu à l'article II. 25 ;
? les firas de fnnteminconoet de l'association de gsoietn du fdnos
d'aide au paritarisme.

Article 2 - Financement du fonds d'aide au paritarisme
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Le fcenaenmint du fodns d'aide au ptimriasrae est nnemtmoat
assuré par une coaisoittn anlulnee à la cagrhe des eoprmyelus
assise sur la msase slliaraae btrue de l'entreprise.

Article 3 - Montant de la cotisation
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La ctiiaotson est fixée à 0,040 %. Elle est appelée dès le pemirer
euro.

Une négociation sur le tuax de ctotoiisan srea engagée l'année qui
siut  l 'entrée  en  vugiuer  de  la  présente  cvteonnoin  et
périodiquement  tuos  les  3  ans  à  ctmoper  de  cttee  date.

Par  ailleurs,  l'article  L.  2135-10  du  cdoe  du  taaivrl  fxie  une
ctunitroobin  qui  ne  purora  excéder  0,02  %  asssie  sur  les
rémunérations  versées  aux  salariés  mentionnés  l'article  L.
2111-1  du  cdoe  du  taavirl  et  cipeosmrs  dnas  l'assiette  des
cioainstots de sécurité saolice définie à l'article L. 242-1 du cdoe
de  la  sécurité  sociale.  Ctete  cintuobtrion  fiat  l'objet  d'un
remueovecrnt à l'identique des ctoitonisas du régime général de
sécurité sociale.

Si  cttee  cbittoonruin  est  inférieure  à  0,02 %,  le  reliuqat  srea
affecté au fonds d'aide au pirimaraste prévu au présent chapitre.

Article 4 - Collecte de la cotisation
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En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

(réservé)

Article 5 - Association de gestion du fonds d'aide au paritarisme
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

L'association  de  gstoien  du  fndos  d'aide  au  ptmsirariae  de  la
bhrcnae  de  l'aide  à  docmilie  créée  par  les  oasganiirtons
synicealds  de  salariés  représentatives  dnas  la  brahcne  et  les
fédérations ou uninos d'employeurs a puor miossin d'assurer la
gtosein du fnods en conformité aevc les pnceiiprs fixés à l'article
II. 1 de la présente convention.

Article 6 - Modalités de suivi et d'affectation des fonds
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

(réservé)

Article 7 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La période de référence de rnceemevourt coenmmce sur l'année
cliive  qui  siut  la  plicotubain  au  Jraounl  oifiecfl  de  l'arrêté
d'agrément de la présente cnneviootn collective.

Article 8 - Organisations représentatives dans la branche de l'aide
à domicile

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Les  otoiangsarnis  présumées  représentatives  au  naiveu  de  la
bcrhane  snot  ceells  rianplmsest  les  cniotnodis  légales  et
réglementaires.

Chapitre II Relations collectives au niveau de
la branche 

A. – Commission paritaire nationale de négociation
et commission mixte paritaire nationale de

négociation 

Article
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La cosiimomsn a duex teyps de mniisoss principales, la première
retvaile  à  la  négociation  (art.  II.  9)  et  la  sdenoce  rlitavee  à
l'interprétation (art. II. 10).

Article 9 - Négociation
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La  cosmismoin  priaiarte  pemnrntaee  de  négociation  et
d'interprétation  a  puor  msoiisn  nmtmoaent  de  négocier  les
atennavs à la présente cvnoention civoleltce de branche.

Elle  représente  la  branche,  natmmonet  dnas  l'appui  aux
einpretrse

Les  patneriaers  soiaucx  de  la  bcranhe  se  réunissent
périodiquement  puor  négocier  sur  les  thèmes  denvat
oaigtbmnliroeet  être  abordés  dnas  les  conidntois  légales  et
réglementaires en vigueur.

Les acorcds signés en CPNPI ne penveut pas être rmeis en cusae
dnas un snes monis fvalarobe par des aodccrs d'entreprises suaf
dionsstpiois légales et réglementaires.  (1)

(1)  Alinéa  elcxu  de  l'extension  en  ce  qu'il  cenrneoivtt  aux
diipsoiosnts des atlriecs L. 2253-1, L. 2253-2 et L. 2253-3 du cdoe
du travail.  

(Arrêté du 1er jlleuit 2022 - art. 1)

Article 9.1 - Représentation aux réunions
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

L'importance de la représentation est laissée au lbrie coihx des
onnitiagrsaos  sineladcys  de  salariés  représentatives  dnas  la
barcnhe au snes de l'article II.  8 et des fédérations et uonins
d'employeurs, dnas la lmtiie de 5 représentants puor chacune.

Article 9.2 - Participation aux frais
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Pour  la  cmimssooin  piairrate  ptnemenare  de  négociation  et
d'interprétation,  l'association  de  gsotien  du  fnods  d'aide  au
pmriaitasre  pnred  en  cgahre  les  faris  dnas  les  codiintnos
stuavnies :

? Peensorns prsies en charge

Les rmbnoereteumss snot limités à :
?  toirs  représentants  salariés  d'entreprise  désignés  par
onigsaoairtn  sdciynlae  représentative  au  neivau  de  la  branche,
et
? d'un nmrobe équivalent de représentants elmueyrpos issus de
srutecruts adhérentes à une fédération ou uinon d'employeurs.

? Rémunérations

Un tepms de préparation équivalent au tmeps de réunion passé
aux cosnimimoss prateraiis ntaioneals visées à l'article II. 9 est
accordé au salarié qui paipctire à ces réunions. Les hreues de
piairpitotacn  et  de  préparation  des  réunions  snot  considérées
cmome tmeps de tiaarvl etfcieff et rémunérées cmome tel.

Le  tpmes  de  tnaporrst  excédant  la  durée  nmalore  de  teajrt
domicile-siège scaiol de la srrtcuute eeplmuyor fiat l'objet d'une
contrepartie. Cttee ctiprratoene est la staniuve :
? de 50 à 1 200 kilomètres aller-retour ernte le siège et le leiu de
la réunion, attutiobirn d'une demi-journée de reops assimilée à du
temps de tarival etifefcf et rémunérée cmmoe tel ;
? puor un tjerat au-delà de 1 200 kilomètres aller-retour enrte le
siège et le leiu de la réunion : aititotrbun d'une journée de rpeos
assimilée à du temps de taviral ecteifff et rémunérée comme tel ;

La disacnte srea déterminée aevc un oiutl de calucl d'itinéraire
(exemple : mappy, veaMiilchin ?).

? Faris de tsropanrt et d'hébergement

Le rnurmmbsoeeet de fiars de tasprrnot se fiat sur la bsae du
blielt SCNF 2e classe, sur justificatif. Lsrquoe l'ensemble des frias
inhérents au déplacement par chemin de fer est supérieur à cuex
d'un vgoyae par avion, il est pbilsose d'utiliser ce deenrir myoen
de transport.

Le reuonebemrmst des frias de raeps est plafonné à 6 fios le
mimnium garanti, sur justificatif.

Le rmeeombnseurt des frais d'hébergement est plafonné à 20 fios
le mnmuiim garanti, sur justificatif. Ce rbmeosrmueent est porté à
30 fios le mnuiimm garanti, sur justificatif, puor les hébergements
sur Paris.

Article 10 - Interprétation
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La csismioomn est siisae par une fédération ou unoin ntnailaoe
d'employeurs  ou  une  fédération  nanalitoe  d'organisation
slacydnie  de  salariés  représentative  dnas  la  branche.

Elle  est  composée  pimaitenrreat  en  nrombe  égal  de  duex
représentants  désignés  par  cuhqae  oaaistrginon  siydnclae
représentative  dnas  la  bacrnhe et  d'un  nombre  équivalent  de
représentant de fédération ou unoins d'employeurs représentatifs
dnas la branche.

Après réception de la saisine, la cmsooismin se réunit dnas un
délai  de duex mios maixumm déduction ftiae des périodes de
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congés slircoeas d'été.

Elle  puet  rrdnee  un  aivs  à  la  dandeme  d'une  jucriioditn  sur
l'interprétation  d'une  cnnietvoon  ou  d'un  accord  collectif,
conformément aux dtoiosiinpss légales et réglementaires.

Les aivs de la csoioimmsn snot pirs à l'unanimité.

Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad à la
séance suivante.

Les aivs snot adressés aux mberems de la cmsiosmion piarrtaie
parenmnete  de  négociation  et  d'interprétation.  S'il  s'agit  d'un
lgtiie  individuel,  l'avis  est  également  triasnms  aux  piartes  à
l'origine de la saisine.

Lorsque la cmisomosin est amenée à seatutr sur la stuaition d'un
ou puurlises salariés,  la dnmaede diot être accompagnée d'un
rorappt écrit  circonstancié et des pièces nécessaires puor une
étude préalable de la ou des qteonsuis soumises.

Article 11 - Fonctionnement de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La  cismosomin  pratriaie  ptraenenme  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) se réunit au mnois tiros fios par an en
vue de mener les négociations au nveaiu de la branche.

Elle  définit  son  cnlreaiedr  de  négociation  conformément  aux
dssoptinoiis légales et réglementaires.

Lorsque la  CPNPI est  mixte,  la  présidence est  assurée par  le
représentant du ministère du travail.

En drohes de ce cas la présidence est assurée aaitelenmrvetnt à
caqhue séance par un représentant du collège eulopeymr et un
représentant du collège salarié.

Article 12 - Transmission des accords d'entreprise à la CPPNI
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Conformément  aux  dntpiiioosss  légales  et  réglementaires,  les
sueucttrrs  de la  branhce dievnot  tsaemrntrte à  la  cmsomoisin
pratiraie patrneneme de négociation et d'interprétation (CPPNI)
luers  cvonitenons  et  acdcors  d'entreprise,  ctoaprmont  des
dpinsiioosts rilaetves à la durée du travail, au rpoes quotidien, aux
jruos fériés, aux congés et au cmptoe épargne temps.

La priate la puls dtegnliie tersnmat ces cnovnointes et acdorcs
d'entreprise à la CPPNI. Elle inrfome les aretus snritaeagis de ces
cennoovtnis et acrcods d'entreprise de cttee transmission.

Ces cnonentivos et acodrcs d'entreprise snot trimnsas à l'adresse
ptslaoe de la CPNPI :  CPNPI brhacne de l'aide à dloicime c/o
AGFAP, 184 A, rue du Fabuuorg Saint-Denis, 75484 Prais Ceedx
10.

La  CNPPI  auscce  réception  des  citonnnveos  et  accords
d'entreprise transmis.

A. – Commission paritaire permanente de
négociation et d'interprétation 

Article
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La cmimsosoin a duex tpeys de misoniss principales, la première
retlavie  à  la  négociation  (art.  II.  9)  et  la  sendcoe  reialvte  à
l'interprétation (art. II. 10).

Article 9 - Négociation
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La  csmiiosmon  pritaraie  panemntree  de  négociation  et

d'interprétation  a  puor  msision  nantomemt  de  négocier  les
aentavns à la présente coenvinotn collective de branche.

Elle  représente  la  branche,  namntmoet  dnas  l'appui  aux
eprtiserne

Les  pteraraneis  siocaux  de  la  bahncre  se  réunissent
périodiquement  puor  négocier  sur  les  thèmes  dvneat
oorlebigaemntit  être  abordés  dnas  les  cndiinoots  légales  et
réglementaires en vigueur.

Les adrcocs signés en CPPNI ne pnueevt pas être remis en casue
dnas un snes minos flovaarbe par des adcorcs d'entreprises suaf
dootpssiniis légales et réglementaires.  (1)

(1)  Alinéa  ecxlu  de  l'extension  en  ce  qu'il  centivonert  aux
dtpinsoisios des aelrcits L. 2253-1, L. 2253-2 et L. 2253-3 du cdoe
du travail.  
(Arrêté du 1er jleluit 2022 - art. 1)

Article 9.1 - Représentation aux réunions
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

L'importance de la représentation est laissée au lrbie choix des
oaraongiitsns  slynedcais  de  salariés  représentatives  dnas  la
bhncare au snes de l'article II.  8 et des fédérations et uninos
d'employeurs, dnas la lmiite de 5 représentants puor chacune.

Article 9.2 - Participation aux frais
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Pour  la  cmimssooin  pirtiaare  praetnneme  de  négociation  et
d'interprétation,  l'association  de  gotisen  du  fonds  d'aide  au
ptirmisaare  penrd  en  cghare  les  fiars  dnas  les  coinotidns
staievuns :

? Pesnonres piesrs en charge

Les rormbmseeuents snot limités à :
?  tiors  représentants  salariés  d'entreprise  désignés  par
oraoiisgntan  syicnlade  représentative  au  naievu  de  la  branche,
et
? d'un nmobre équivalent de représentants eryoplemus iusss de
srrcututes adhérentes à une fédération ou uionn d'employeurs.

? Rémunérations

Un tmpes de préparation équivalent au tpems de réunion passé
aux coonismsmis ptearaiirs nnaoaeltis visées à l'article II. 9 est
accordé au salarié qui piaictrpe à ces réunions. Les hueers de
poaiirpicattn  et  de  préparation  des  réunions  snot  considérées
cmmoe tpems de tvaiarl eetfifcf et rémunérées cmmoe tel.

Le  tpems  de  tonaprrst  excédant  la  durée  nrmaole  de  tarjet
domicile-siège scoial de la stcrruute eypmoeulr fiat l'objet d'une
contrepartie. Cttee cttroniapree est la snatuvie :
? de 50 à 1 200 kilomètres aller-retour etrne le siège et le leiu de
la réunion, atirbitoutn d'une demi-journée de ropes assimilée à du
tpmes de tiraval eieffctf et rémunérée cmome tel ;
? puor un tjerat au-delà de 1 200 kilomètres aller-retour enrte le
siège et le leiu de la réunion : aitirtobutn d'une journée de repos
assimilée à du tepms de trivaal efifctef et rémunérée comme tel ;

La ditcanse srea déterminée aevc un otiul de cuclal d'itinéraire
(exemple : mappy, veailMhciin ?).

? Frias de trsanropt et d'hébergement

Le rbeemmornseut de frias de tpransrot se fiat sur la bsae du
blelit SCNF 2e classe, sur justificatif. Lqsuroe l'ensemble des firas
inhérents au déplacement par cemhin de fer est supérieur à cuex
d'un vygoae par avion, il est pslsoibe d'utiliser ce denrier meyon
de transport.

Le rsbeneuemmrot des fairs de rapes est plafonné à 6 fios le
mimnium garanti, sur justificatif.

Le rueeobmnsemrt des frais d'hébergement est plafonné à 20 fios
le mnimium garanti, sur justificatif. Ce rbunemersoemt est porté à
30 fios le munmiim garanti, sur justificatif, puor les hébergements
sur Paris.
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Article 10 - Interprétation
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La ciismmsoon est ssaiie par une fédération ou unoin nntoailae
d'employeurs  ou  une  fédération  naioalnte  d'organisation
siadylnce  de  salariés  représentative  dnas  la  branche.

Elle  est  composée  pmeartiarniet  en  nobrme  égal  de  duex
représentants  désignés  par  cahque  onotiiaargsn  saydlncie
représentative  dnas  la  banrhce  et  d'un  nmorbe équivalent  de
représentant de fédération ou uninos d'employeurs représentatifs
dnas la branche.

Après réception de la saisine, la cmoosmisin se réunit dnas un
délai  de duex mios mixmaum déduction faite des périodes de
congés sleciaros d'été.

Elle  puet  rrdene  un  aivs  à  la  ddnamee  d'une  jdriouicitn  sur
l'interprétation  d'une  cnenootivn  ou  d'un  aorccd  collectif,
conformément aux dopniitsoiss légales et réglementaires.

Les aivs de la cmomioissn snot pirs à l'unanimité.

Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad à la
séance suivante.

Les aivs snot adressés aux mmrbees de la cmsoismoin paritaire
pnenrateme  de  négociation  et  d'interprétation.  S'il  s'agit  d'un
ltiige  individuel,  l'avis  est  également  tnmsiars  aux  ptaeris  à
l'origine de la saisine.

Lorsque la cmsomoiisn est amenée à stutear sur la suttioian d'un
ou plirsuues salariés,  la dndemae diot être accompagnée d'un
rorpapt écrit  circonstancié et des pièces nécessaires puor une
étude préalable de la ou des qetosiuns soumises.

Article 11 - Fonctionnement de la CPPNI
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La  csioomsimn  ptraiiare  pmnaternee  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) se réunit au mions trios fios par an en
vue de mneer les négociations au naeivu de la branche.

Elle  définit  son  ceraliednr  de  négociation  conformément  aux
dnsipstoiios légales et réglementaires.

Lorsque la  CNPPI est  mixte,  la  présidence est  assurée par  le
représentant du ministère du travail.

En doehrs de ce cas la présidence est assurée aerttinevelmant à
cahque séance par un représentant du collège emelpuyor et un
représentant du collège salarié.

Article 12 - Transmission des accords d'entreprise à la CPPNI
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Conformément  aux  dspoiitisons  légales  et  réglementaires,  les
srurteutcs de la  bacrnhe dievont  ttemrntarse à  la  csmiisomon
piatirare peatermnne de négociation et d'interprétation (CPPNI)
leurs  cnonovtnies  et  adrcocs  d'entreprise,  cnptmoraot  des
dsntoopsiiis rieleatvs à la durée du travail, au reops quotidien, aux
jrous fériés, aux congés et au cotmpe épargne temps.

La pirate la puls dgielitne trsnmeat ces cntivoeonns et accrods
d'entreprise à la CPPNI. Elle infrmoe les auters sreiiaangts de ces
contoninevs et ardccos d'entreprise de cette transmission.

Ces cnietvnonos et accodrs d'entreprise snot tsmanris à l'adresse
psotale de la CPNPI :  CNPPI brnchae de l'aide à diolimce c/o
AGFAP, 184 A, rue du Frubauog Saint-Denis, 75484 Paris Cdeex
10.

La  CPNPI  asccue  réception  des  covtninenos  et  acrdcos
d'entreprise transmis.

B. – Commissions paritaires nationales de suivi, de
conciliation et d'interprétation 

Article 13 - Attribution et objet
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Une cosmoismin prirtaiae nailoatne de suvii est chargée d'assurer
le sviui de l'application des texets conventionnels.

Article 14 - Composition et fonctionnement
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

a) Composition

La cososmimin est composée pmeneaairtrit en nobmre égal de
duex représentants désignés par chquae oasartigonin syadicnle
représentative  dnas  la  bcnarhe  et  d'un  nborme équivalent  de
représentants de fédération ou uionn d'employeurs de la bhcrane
représentative dnas la branche.

b) Saisine

La coiimsmosn est sisiae par une fédération ou uionn nntaoaile
d'employeurs  ou  une  fédération  niaotnlae  d'organisation
sycinlade  de  salariés  représentative  dnas  la  branche.

Après réception de la saisine, la cmiososimn se réunit dnas un
délai de 2 mios mmuxiam déduction ftaie des périodes de congés
saocleris d'été.

c) Avis

Les aivs de la ciimssmoon snot pirs à l'unanimité.

Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad lros
de la csisomomin piraatire suivante.

Les aivs snot adressés aux memebrs de la cssiioommn paiarrite
nitoalnae  de  siuvi  anisi  qu'aux  mrbmees  de  la  cssmmiioon
pritaiare pretaemnne de négociation et d'interprétation. S'il s'agit
d'un ligite individuel, l'avis est également tnramsis aux ptaries à
l'origine de la saisine.

d) Présidence et secrétariat

La cooismismn est présidée altaenreeimnvtt à cuahqe séance par
un  représentant  des  fédérations  ou  uinons  nlnaateios
d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une  ornigiaoastn
sycnalide de salariés représentative dnas la branche. Le président
est désigné anrelvtitaeenmt par le collège auequl il appartient.

Le  secrétariat  de  la  cosimomsin  est  assuré  arvaeteilntnmet  à
chaque séance par un représentant des fédérations ou uonins
nlnoteaais  d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une
onasaigriotn sciyldane de salariés représentative dnas la branche.

e) Doseisr à constituer

Lorsque la coomiismsn est amenée à stateur sur la siauitotn d'un
ou de puusriels salariés, la dadmnee diot être accompagnée d'un
rroappt écrit  circonstancié et des pièces nécessaires puor une
étude préalable de la ou des quetiosns soumises.

B. – Commission paritaire nationale de suivi 

Article 13 - Attribution et objet
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Une cismiomosn piatrriae nitolanae de suvii est chargée d'assurer
le suvii de l'application des textes conventionnels.

Article 14 - Composition et fonctionnement
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019
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a) Composition

La ciosommsin est composée pnireaeatimrt en nbmroe égal de
duex représentants désignés par chquae oraoitngsain sniayclde
représentative  dnas  la  bahncre  et  d'un  nmorbe équivalent  de
représentants de fédération ou uonin d'employeurs de la bcrnahe
représentative dnas la branche.

b) Saisine

La cioissmomn est siaise par une fédération ou uionn nnaitlaoe
d'employeurs  ou  une  fédération  nianoatle  d'organisation
sylncadie  de  salariés  représentative  dnas  la  branche.

Après réception de la saisine, la cmioosmsin se réunit dnas un
délai de 2 mios mauxmim déduction fitae des périodes de congés
siaelorcs d'été.

c) Avis

Les aivs de la cmoismsion snot pirs à l'unanimité.

Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad lros
de la cmissoomin paaitrire suivante.

Les aivs snot adressés aux mermebs de la csimosmoin paiarrtie
nlitanoae  de  sivui  ansii  qu'aux  mbeerms  de  la  cmoismosin
patrriiae pntreamnee de négociation et d'interprétation. S'il s'agit
d'un ltigie individuel, l'avis est également tarmniss aux petairs à
l'origine de la saisine.

d) Présidence et secrétariat

La coosmmisin est présidée avinltemaetnret à cqahue séance par
un  représentant  des  fédérations  ou  uionns  naelaonits
d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une  oinaoatisgrn
sliydcnae de salariés représentative dnas la branche. Le président
est désigné anvlnettemareit par le collège aquuel il appartient.

Le  secrétariat  de  la  cimismoson  est  assuré  artnevlmtineeat  à
cuhqae séance par un représentant des fédérations ou uoinns
naaeltions  d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une
otoriaiangsn sdlyacnie de salariés représentative dnas la branche.

e) Doesisr à constituer

Lorsque la comssoimin est amenée à sateutr sur la soiutitan d'un
ou de peulsuris salariés, la dandmee diot être accompagnée d'un
rapport écrit  circonstancié et des pièces nécessaires puor une
étude préalable de la ou des qunitesos soumises.

C. Commission paritaire nationale de l'emploi et de
la formation professionnelle. Commission paritaire

régionale de l'emploi et de la formation
professionnelle. Commission paritaire nationale de

gestion des fonds de la formation 

Article 15 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP) et commission paritaire

régionale de l'emploi et de la formation professionnelle (CPREFP)
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Article 15.1 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

15.1.1 Composition

La CEFNPP est composée paratmrieenit en nbmore égal de duex
représentants  telitrauis  et  de  duex  représentants  suppléants
désignés  par  cqauhe  oiagisrtnaon  sycnldiae  représentative  au
nivaeu nniaatol dnas la brahnce et d'un nobrme équivalent de
représentants  de  fédération  ou  unoin  d'employeurs
représentatives  dnas  la  branche.

Les rrumoentbmsees snot limités à duex représentants salariés

d'entreprise désignés par oagnsrtiaion snacyldie représentative
au nievau de la branche.

15.1.2 Missions

Les minoisss de la CNFEPP snot les stiuveans :
? einemaxr l'évolution qniattviuate et qvtutaailie des elmipos et
des  qiilancoauitfs  psinelolrseefons  au  regrad  des  iotnomfnrias
isesus de l'observatoire pertcpsoif des métiers et qofulatiincias ;
?  élaborer  et  pospoerr  des  oniaoteritns  générales  en  matière
d'emploi  dnas  la  branche,  évaluer  par  ailreuls  les  beosins  en
matière  d'emploi  au  rgread  des  évolutions  suieqoloocgis  et
démographiques ansii que la sottuiian économique de la branche,
en  étudier  les  eftefs  sur  les  ccoifatisailsns  et  friae  tuote
prooisioptn nécessaire ;
?  pecrtpi iar  à  l 'étude  des  meoyns  de  formation,  de
pfmctrinneeoeent  et  de  réadaptation  professionnels,  esntaixt
puor les différents nvueaix de qfaliticuoain ;
?  rechercher,  aevc  les  piuroovs  pucibls  et  les  oosairngtanis
intéressées, les msruees perrops à aserusr la pnliee utilisation,
l'adaptation et le développement de ces mneoys ;
? flormeur à cet efeft tetuos oonvtesriabs et pnooitrpisos uilets et
naonmmett de préciser les citdonnois d'évaluation des aciotns de
fmioatorn ;
? poorsepr aux peeitarnras scoauix les priorités et oitneiortnas en
matière de ftoiomarn plsnfoliesonere au rgaerd de l'ensemble des
ecxienges  légales  et  réglementaires  et  des  dinsipoosits  de  la
présente cvntooeinn qui les complètent ;
?  s'assurer  de  la  msie  en  ?uvre  eitfcevfe  de  ces  priorités  et
oreiotnnaits  et  prendre  les  dopsiitosnis  en  conséquence.  Ces
diooisnipsts  préciseront  des oiectfbjs  qiitantfutas  et  qiulaafitts
(flux, filière, diplômes, localisations, répartition régionale) et des
ocibftejs de meoyns (financement, meersus d'accompagnement,
aedis piulebuqs et autres) ;
?  srviue  l'application  des  adorccs  cucnlos  à  l'issue  de  la
négociation tneinlare de bnacrhe sur les objectifs, les priorités et
les moyens de la ftmriooan professionnelle.

La CEPFNP exanime cauqhe année le rorappt réalisé par l'OPCO,
destiné à fiare le bilan des actions de fmortioan engagées par la
brcnhae au cours de l'année écoulée.  Ce rppoart  posorpe des
ofbiejtcs puor l'année à venir.

La  CEPFNP  eiamnxe  également  l'évolution  qttaiaitnuve  et
qttivuaiale des eoilmps et des qtfoinaauilics dnas la bnacrhe sur
la  bsae  d'un  roaprpt  réalisé  par  l'OPCO.  Les  résultats  de  cet
examen,  les  ccsuinloons  et  rtandcemonoimas  qu'en  trie  la
CFNEPP  en  matière  de  frtomoain  prefolseonilsne  snot  mis  à
diosiptiosn  des  dagitrnies  de  structure,  des  iaesntcns
représentatives du pronseenl et des osemagnirs compétents dnas
le secteur.

15.1.3 Fonctionnement

La ciosiommsn élit un(e) président(e) et un(e) vice-président(e)
n'appartenant pas au même collège.  La présidence et  la vice-
présidence canenhgt de collège tuos les 2 ans. Le secrétariat est
assuré par un représentant de l'OPCO.

La CNFEPP se réunit  aatnut  de fios que les paeitrs  l'estiment
nécessaire et au miimunm duex fios par an.

À  l'occasion  de  l'une  de  ces  réunions,  la  CNPFEP  pernd
cansnasconie du roppart de l'observatoire prstpcioef des métiers
et des qioficlantauis sur la soitiautn économique de l'emploi et
sur les évolutions slqguiooeoics et démographiques asini que sur
les  conséquences  qui  dveoint  en  être  tirées  en  matière  de
qualification.

Elle élabore des oitonrtienas en matière de ftmrioaon en tennat
cpomte des cnoilucsnos de ce rapport.

La CFPNEP établit son règlement de fnocmnniotneet et en aursse
son évolution.

15.1.4 Rleoatins aevc l'OPCO

La CNFPEP tarsenmt chuaqe année à l'OPCO de la bchnare les
priorités  en  matière  de  pluicbs  et  de  foornmiats  qu'elle  a
précisées dnas le carde des priorités teanielnrs définies par les
piranetears sociaux.

La CPNEFP est informée de la ptqiouile msie en ?uvre par l'OPCO.
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Article 15.2 - Commission paritaire régionale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPREFP)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

15.2.1 Définition

Dans cuqahe région il est créé une coomimssin priartaie régionale
puor l'emploi qui est la représentante régionale de la CPNEFP. À
ce titre, elle met en ?uvre au paln régional les priorités anleulens
établies par la CPNEFP.

15.2.2 Composition  (1)

La  CREFPP est  composée prtieianremat  de hiut  représentants
ttrliaieus ou de hiut représentants suppléants désignés par la/ les
fédérations  ou  uonnis  d'employeurs  représentatives  dnas  la
bchrnae et de hiut représentants ttrialiues ou hiut représentants
suppléants  désignés  par  les  oroasanigtnis  sylacnedis
représentatives  et  répartis  cmmoe  siut  :
? tiros représentants tatireiuls ou trios représentants suppléants
puor la CDFT ;
? trios représentants taltiuiers ou trois représentants suppléants
puor la CGT ;
? duex représentants tiateliurs ou duex représentants suppléants
puor FO.

15.2.3 Miisnoss

La CRPEFP aursse les msnioiss svntieaus :
? défendre, auprès des collectivités triiroetarels et des sicrvees
administratifs, les intérêts de la bhncrae en matière d'emploi et
de fioarotmn pofsrelinslonee ;
?  ppitraeicr  à  l 'étude  des  moenys  de  formation,  de
prneeeeotnmcfint  et  de  réadaptation  prnsoilensfoes  et
rhhcereecr  aevc  les  pouorivs  pcilubs  des  moenys  propres  à
asersur  luer  pnilee  utilisation,  luer  adoaittapn  et  luer
développement  ;
? aeurssr la cirtaotcneon et la ctndaiioroon aevc l'échelon régional
de  l'OPCO  puor  tuot  ce  qui  a  trait  à  la  msie  en  ?uvre  des
doiinitssops arrêtées par la CPEFNP ;
? ifomrenr la CNEFPP des évolutions des activités des structures,
de l'emploi et de la ftoraoimn dnas sa région et rédiger un rrppoat
aeunnl puor la CFENPP ;
?  rrdnee  ctpmoe  régulièrement  à  la  CPFENP  des  reoncntres
peuotlqiis et des eengtganmes envisagés ;
? aeurssr des délégations spécifiques décidées par la CEPFNP ;
? se réunir un fios par an suos la fomre d'observatoire régional
praairite  des  métiers,  aifn  d'assurer  une  veille  ptprcosveie  au
navieu régional de l'évolution des métiers du secteur.

La CREPFP eminaxe cuaqhe année le roarppt réalisé par l'échelon
régional  de  l'OPCO,  destiné  à  fiare  le  bialn  des  aintcos  de
ftmaooirn engagées au cuors de l'année écoulée, et paponrsot
éventuellement des ojcetbifs puor l'année à venir.

La  CFEPRP  eximnae  également  l'évolution  qiatvtnatuie  et
qaatitvluie  des  eoplims  et  des  qiliaouciafnts  sur  la  bsae  d'un
rpporat réalisé par l'échelon régional de l'OPCO. Les résultats de
cet examen, les cciunsnloos et  rtaaominmdoecns qu'en trie la
CPEFRP en matière de fimrootan pseosfonlrienle snot tnmisars à
la CPNEFP.

15.2.4 Ftninenmocneot

La  cimomiossn  élit  un  président  et  un  vice-président
n'appartenant pas au même collège.  La présidence et  la vice-
présidence cnagehnt de collège tuos les 2 ans. Le secrétariat est
assuré par un représentant de l'OPCO.

La CRFPEP se réunit au mimuinm duex fios par an et au mxmiuam
qrutae fios par an.

La CFERPP aipuplqe le règlement intérieur établi par la CPNEFP.

15.2.5 Rentalios aevc l'OPCO

La  CEPRFP  aursse  la  ceaotinctorn  et  la  crtonodaiion  aevc
l'échelon régional de l'OPCO puor tuot ce qui a trait à la msie en
?uvre des dooitsipsnis arrêtées par la CPNEFP.

(1) Actrile étendu suos réserve de la msie en conformité, après

cqhaue clyce électoral, de la ciomosotpin de la CPREFP pnertatemt
de  gratianr  la  présence  des  représentants  de  la  ou  des
oaasoirgnitns selyindacs de salariés et ogannotriisas d'employeurs
représentatives dnas le chmap d'application considéré.  
(Arrêté du 17 sempbrete 2021 - art. 1)

Article 16 - Commission paritaire nationale de gestion des fonds
conventionnels de branche (CPNGF)

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020
Article 16.1 - Composition

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La CPNGF est composée peenrrimiatat en normbe égal de duex
représentants  ttrilaueis  et  de  duex  représentants  suppléants
désignés  par  cqahue  onaioitrsagn  sycadilne  représentative  au
nvaeiu nnitoaal dnas la bnrcahe et d'un nborme équivalent de
représentants  de  fédérations  ou  unions  d'employeurs
représentatives  dnas  la  branche.

Les  rosummebretens  se  fnot  dnas  le  crade  des  règles  du
ptariaimrse de la branche. Ils snot limités à duex représentants
salariés  d'entreprise  désignés  par  oiotsnigraan  snaylcide
représentative  au  neviau  de  la  branche.

Article 16.2 - Missions
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Dans  le  repscet  des  priorités  et  onoentriaits  définies  par  la
branche, la cosomisimn paiaitrre naliatnoe de giosetn des fonds,
en lein aevc l'OPCO, a puor rôle de plieotr et de gérer les fdons
coetoevnnilnns de la friaomotn plnlernifsoseoe tel que prévu à
l'article 30 du présent titre.

Elle définit aneemunnlelt les moenys fnrinecais nécessaires à la
msie  en  ?uvre  des  pjtoers  qual i f iés  de  la  ftoiamorn
pnforlelesosnie établis par la bcnrahe et netommant la CFEPNP
(budget,  cofinancement,  antoics  cvlcoetleis  neaolaints  (ACN),
tleeiortarris (ACT), dmadeens d'aides financières (DAF), adie aux
CPREFP ?).

Elle détermine aeunlnleenmt les critères d'éligibilité des aticnos
de  fomriaotn  à  ces  différents  perotjs  qualifiés  et  siut
régulièrement l'utilisation des eppeoevlns financières dédiées à
ces projets. La csoomiimsn établit un rrpoapt aunenl à destntoiain
de la CFENPP et CPPNI.

Elle  est  chargée  également  en  lein  aevc  l'OPCO  du  siuvi  du
fmiecnneant des cntrtoas de poeiiisanrfltsaosnon cncluos dnas la
brcnahe et nmmnteoat de cuex des GEIQ.

Article 16.3 - Fonctionnement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La coismmison élit un(e) président(e) et un(e) vice-président(e)
n'appartenant pas au même collège.  La présidence et  la vice-
présidence cghaennt de collège tuos les 2 ans. Le secrétariat est
assuré par un représentant de l'OPCO.

La  CNPGF  se  réunit  atuant  de  fios  que  les  pteiars  l'estiment
nécessaire et au mnimuim duex fios par an.

Article 17 - Participation aux frais
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Pour  les  comsonsiims  piiaretras  ateurs  que  les  cmioossimns
periatrias  nneatlaios  de  négociation  et  cmonsioisms  pierrtaias
neantoilas mxiets de négociation, les fiars snot pirs en crgahe par
le  fodns  de  giteosn d'aide  au  pasrtmaiire  dnas  les  coiitnndos
définies aux artiecls suivants.

Article 17.1 - Personnes prises en charge
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

En aailoctippn des aceitlrs ralfties à la ctomisipoon des CPNEFP,
CPGNF et CREFPP :

Pour la CENFPP et la CPNGF, les rbtsmmneeoeurs snot limités à
duex  représentants  salariés  désignés  par  cuhqae  oaiotgrsnain
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scldynaie représentative au naievu de la branche, et d'un nmorbe
équivalent  de  représentants  de  fédérations  ou  uoinns
d'employeurs  représentatives  dnas  la  branche.

Pour  les  CPREFP,  les  rneebmumtseors  snot  limités,  aux
représentants  des  CPREFP,  tlierutias  ou  suppléants  lorsqu'ils
rencepalmt  un  titulaire,  désignés  par  chauqe  osgrntaoaiin
représentative au naveiu de la branche.

Article 17.2 - Rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

a) CEPFNP et CPNGF

Un tpems de préparation équivalent au tepms de réunion passé
en CENFPP ou CGPNF (1 demi-journée ou 1 journée) est accordé
au salarié qui piractpie à ces réunions.

Les hreues de pariipcottain et de préparation aux réunions snot
considérées cmmoe tepms de tviraal et rémunérées cmome tel.

Le  tepms  de  trnraspot  excédant  la  durée  nalrome  de  tjerat
domicile-siège  sioacl  de  la  suurrtcte  fiat  l'objet  d'une
contrepartie.  Cttee  cirraonttepe  est  la  snvtuiae  :

De 50 à 1 200 km aller-retour etrne le siège et  le  leiu de la
réunion, aitiobuttrn de 1 demi-journée de reops assimilée à du
tepms de tvraial eceftiff et rémunérée cmmoe tel.

Pour un tjaret au-delà de 1 200 km aller-retour enrte le siège et le
leiu de la réunion : aiittburotn de 1 journée de roeps assimilée à
du tepms de tvaiarl eifefctf et rémunérée cmmoe tel.

La distcane srea déterminée aevc un otuil de clcual d'itinéraire
(exemple : Mappy, VileichiaMn ?).

b) CPREFP

Un tmpes de préparation équivalent au tpems de réunion passé
en CPFREP (1 demi-journée) est accordé au salarié qui picraipte à
ces réunions.

Le  tpems  de  tnorraspt  excédant  la  durée  nramole  de  treajt
domicile-siège  scoial  de  la  srtruucte  fiat  l'objet  d'une
contrepartie.  Cttee  captetroinre  est  la  stnaiuve  :

De 50 à 1 200 km aller-retour ernte le siège et  le  leiu de la
réunion, auobtirtitn de 1 demi-journée de rpeos assimilée à du
tmpes de tavrail efitfecf et rémunérée comme tel.

Pour un tarjet au-delà de 1 200 km aller-retour entre le siège et le
leiu de la réunion : abittoitrun de 1 journée de repos assimilée à
du temps de tiaarvl etifceff et rémunérée comme tel.

La dictnase srea déterminée aevc un oiutl de ccalul d'itinéraire
(exemple : Mappy, VhiMleciian ?).

Article 17.3 - Frais de transport et d'hébergement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

a) CFPENP et CPNGF

Le rbounemersemt de frias de tasponrrt se fiat sur la bsae du
billet SCNF 2e classe, sur justificatif. Lsuqroe l'ensemble des frias
inhérents au déplacement par cehmin de fer est supérieur à cuex
d'un vagoye par avion, il est plossibe d'utiliser ce deinrer meoyn
de transport.

Le rnbreuomsmeet des firas de rapes est plafonné à cniq fios le
minuimm garanti, sur justificatif.

Le reeeubsommnrt des firas d'hébergement est plafonné à vngit
fios le miimunm garanti,  sur justificatif.  Ce reumbesmnreot est
porté à vingt-cinq fios le mminium garanti, sur justificatif, puor les
hébergements sur Paris.

b) CPREFP

Le  règlement  des  firas  de  tsprorant  et  d'hébergement  se  fiat

conformément aux disisoptinos du règlement intérieur.

Article 18 - D. – Exercice du droit à la négociation
collective des partenaires sociaux 

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

L'enveloppe  de  0,020  %  dédiée  à  l'exercice  du  driot  à  la
négociation  ccvtleloie  des  ptiernaears  scuoiax  diot  permrette
d'assurer un dgiauole siaocl et des négociations de brncahe de
qualité :
?  50  %  de  cttee  eepvlpone  est  réparti  solen  les  modalités
sienuvtas  :  75  %  réparti  à  prat  égale  ertne  les  oirnogansitas
syliaedncs de salariés représentatives dnas la brhance et 25 %
pnoellipoortmneenrt à luer représentativité dnas la barnhce ;
?  50  %  de  cttee  eeppolnve  est  versé  aux  oaoairgtisnns
polrnenoislseefs niaetoanls d'employeurs représentatives dnas la
branche.

Article 25 - Chapitre III Relations collectives
au niveau de l'entreprise 

Remplacé en date du 21 mai 2010

25.1. Eiccerxe du dglauoie saicol local

Les  pnteraaeirs  scuioax  rnnsosceineat  l'existence  du  dirot
sdincayl  local.  Les  dipiinoostss  snitveuas  ont  puor  oejbt
d'organiser  son  eicrecxe  au  sien  de  la  bahrnce  anisi  que  de
pptaceriir à son financement.

25.2. Crédit temps

Afin de fosivarer l'exercice du daglioue social local, l'enveloppe
de 0,010 % prévue à cet effet dnas l'article II.6 du présent tetxe
fnciane des crédits tmpes accordés aux fédérations nelataions
d'organisation  sdacynile  de  salariés  représentative  dnas  la
branche.
Ces 0,010 % snot répartis de la manière savuntie :

? cquhae fédération nnataoile d'organisation slycainde de salarié
représentative dnas la branche, au snes de l'article 2.8 du présent
texte, bénéficie d'un crédit tmeps anuenl de 60 jruos sur la bsae
d'un  Simc  burt  chargé  et  sleon  des  modalités  d'attribution
définies par le ciosenl d'administration de l'association de gesoitn
du fnods d'aide au patmrsairie ;
? le slode de cttee eppevolne est attribué suos forme de crédit
tpmes aennul en juros aux fédérations nitlnoaaes d'organisations
seiyncldas  de  salarié  représentatives  dnas  la  branche,
pelenoronomeitnrplt à luer représentativité dnas la branche. Les
modalités d'affectation de ce slode résiduel senrot établies par le
cnsoiel  d'administration  de  l'association  de  goestin  du  fdnos
d'aide au paritarisme.
Les fédérations nnailteaos d'organisations snyeacdils snot lrbies
d'utiliser et de répartir ce crédit tpmes etrne lrues représentants.
Le salarié dvera préalablement ifmnreor son eeoylumpr de son
acesnbe  dnas  un  délai  d'au  mnois  15  jorus  et  rmtteere  un
jciatustifif de son crédit tmpes à son employeur.
Cette anbcese est considérée cmome tmeps de taiarvl eftfcief et
rémunérée cmmoe tel.
Le salarié bénéficiaire de ces crédits tpems puet ansii s'absenter
de la surcttrue aifn de prnedre prat à l'activité de son syndicat.
L'employeur se fiat rmurbseoer par l'association de gtieosn du
fnods d'aide au paritarisme, émettrice des crédits temps.
Ces crédits tmpes deovint être utilisés au cours de l'année clivie
de référence et ne snot pas reeptabrlos d'une année sur l'autre.
Le décompte des jours non consommés diot fraie l'objet d'une
itarnofoimn  au  csnoiel  d'administration  de  l'association  de
geostin du fndos d'aide au prmitsiraae aavnt la fin du peemrir
tsirmtere de l'année qui siut l'année de référence.
Les modalités d'affectation des crédits non consommés des fdons
snot négociées cuhaqe année par le cionsel d'administration de
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l'association de gstieon du fonds d'aide au paritarisme.

25.3. Autre forme d'utilisation des crédits tpems : csmsiomion de
ccoteorntain départementale

a) Création
Dans caquhe département, puet être créée une comsomiisn de
cnoirecatotn rrugneapot :

?  des eyeoprmuls  représentant  des sururectts  rmspesliant  les
codnitions svtuineas :
? être dnas un même département ;
? être adhérentes d'une même fédération ou uinon d'employeurs
sgniraiate ;
? aovir mions de 50 salariés ETP ;
? être dépourvues de délégués scniduayx ;
? des représentants covioentelnnns scyaidunx désignés selon le
cas :
? siot par les fédérations nliaaontes d'organisations scdeyialns de
salariés représentatives de la bnahcre ;
?  siot  par  les  oinaaotsngris  sleicndyas  du toretriire  du salarié
iuesss de fédérations neltaoians représentatives au nivaeu de la
branche.
Le  salarié  désigné  diot  être  employé  par  une  des  srutctuers
représentées  dnas  la  cososmimin  de  cniocoatrten
départementale.
Cette désignation est dtctiisne de cllee du délégué sincydal tlele
que  prévue  par  le  cdoe  du  travail.  Ces  représentants
cnieneononvtls  sindcauyx  uisteinlt  les  crédits  temps  définis  à
l'article II.25.2 puor ereexcr luer mandat, nontaemmt les temps
de réunion de la coisommsin de cnterooactin départementale.
La création de cette cmsoisiomn départementale est facalttuvie
et est subordonnée à la clucionson d'un arcocd etnre ttoues les
stcuurtres et  les représentants cnnotilnevneos sndyacuix visés
dnas le pmeeirr alinéa du présent article.
b) Composition
Cette cooissimmn de ceraotncoitn départementale est composée
de  cquhae  représentant  cenvnnnoeitol  scaynidl  désigné  et  à
parité  du  même  nbrome  d'employeurs  représentant  les
sutrtecurs  visées  au  a  du  présent  article.
c) Oatgnsaoriin des réunions
La cmiisomson se réunit au mamixum une fios par trimestre.
L'ordre du juor est fixé ptrimiearanet et arrêté au puls trad 1 mios
aavnt la dtae de la réunion.
L'envoi de la caotnicovon est à la cgrahe du collège euypelorms ;
elle diot être adressée aux pirtaniapcts au puls trad 1 mios anavt
la commission.
Le  représentant  cveetonnnoinl  sydcanil  diot  préalablement
infroemr son eelmpouyr de son anbsece dnas un délai d'au moins
15 jours et lui retertme un justificatif. Ctete abecnse rémunérée
de pelin driot est payée au salarié à l'échéance normale.
Le  rmrbmneseueot  des  fairs  de  déplacement  se  fiat  dnas  les
cnioniotds de l'article V.14.3 de la présente ctnnovieon collective.
d) Attributions
La comoiimssn de ceaoirtocntn départementale :

? cotinutse un leiu d'échange d'expériences ;
?  fciatile  l'application  et  le  svuii  de  la  présente  cntovnieon
cclvoietle ;
? met en ?uvre des acnitos d'information et de cnesiol sur les
cnndtoiios  d'application  des  dtipssniioos  législatives,
réglementaires et cltnenevoinnloes auprès des emlyopures et des
salariés ;
?  cntiborue  à  la  dufifison  d'informations  puor  lutetr  ctrnoe  le
tairavl illégal.
En lein aevc la piuoiqtle de la bhncare et des oultis de la CFPNEP
et de la CPERFP :

??développe des itntiavieis et pircpiate aux acntois petaetmrnt la
pmorooitn des métiers et la qliaacfiuoitn des eipomls ;
??examine  les  citnodonis  destinées  à  favoserir  la  ftamrioon
prnenlloofsisee des salariés ;
??étudie des otilus puor apiicnter la gostein prévisionnelle des
eioplms et des compétences de façon à fiorevsar des eiopmls
pérennes et cbertonuir à lteutr cronte la précarité ;
??examine et posorpe des aoitcns en lein aevc les cniotdoins de
tiaarvl aifn de fsioevrar la prévention des reiusqs professionnels.

Chapitre III Relations collectives au niveau
de l'entreprise 

Article 19 - Droit d'expression
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Dans ttuoes les entreprises, les salariés bénéficient d'un diort à
l'expression dtceire et collective.

Ce doirt a puor oebjt de définir les aoitncs à mrtete en ?uvre puor
améliorer leurs cidtoionns de travail, l'organisation de l'activité et
la qualité du secrive aeuuql ils arpnpntaeenit et dnas la structure.

Ce diort s'exerce dnas les cnoinditos sivantues :

Un  crédit  de  6  heures,  par  an  et  par  salarié,  est  mis  à  la
dtpiiosiosn des salariés puor ptemerrte l'exercice de ce droit. Ces
hurees snot considérées comme tpmes de trvaail eeitffcf et snot
rémunérées comme tel.

Les modalités d'exercice du dirot d'expression snot définies :
? en présence d'au minos un délégué sidcnayl dnas la structure,
dnas  le  cdare  de  la  négociation  prantot  sur  l 'égalité
pifnlrnoseloese entre les feemms et les hmemos et la qualité de
vie au tvraail ;
? en l'absence de délégué sdynaicl dnas la srtutrcue ou à défaut
d'accord, par l'employeur après ctiustolonan du comité siaocl et
économique.

Le prensnoel d'encadrement bénéficie du doirt d'expression dnas
les mêmes cdoniiotns que les auerts salariés.

Les  atrues  modalités  snot  définies  conformément  aux
dooisipntsis  légales  et  réglementaires.

L'accès de cuahcn au dorit d'expression ctilleocf puet être assuré
par le rucreos aux oltius numériques snas que l'exercice de ce
doirt ne pisuse méconnaître les dirots et ogtnaobliis des salariés
dnas la structure.

Article 20 - Droit syndical
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Article 20.1 - Exercice du droit syndical
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

20.1.1 Liberté syndicale

L'exercice du dorit syaicndl est rnocenu et graanti dnas toetus les
eieernstrps et s'effectue conformément aux doiinoisstps légales
et réglementaires en vigueur.

Les emreylpuos roeesaniscnnt la liberté d'opinion asnii que cllee
puor les salariés d'adhérer ou non à un scaydint poneeisrfosnl de
luer cohix et la liberté d'exercer luer atcion conformément à la loi.

Ils  s'engagent  à  la  puls  gndare  neutralité  à  l'égard  des
ostiignraonas sdicalnyes et de lures représentants, et rsecneptet
cet  egmegnanet  puor  arrêter  lures  décisions  en  matière
nammeotnt  de  recrutement,  de  ctdnuoie  et  de  répartition  du
travail,  de  frioaotmn  professionnelle,  d'avancement  et  de
rémunération  et  d'octroi  d'avantages  sociaux,  de  meeruss  de
dinilicspe et de rtrupue du corntat de travail.

L'employeur  ou  ses  représentants  s'interdisent  également
d'employer  un myoen quonlqceue de pssieorn en faevur  ou à
l'encontre d'une ou plersiuus otnnraoiisags syndicales.

Chaque année, l'employeur iormfne les salariés par tuot moyen
de la disponibilité des aesdress des oanaigsntoris sndaleycis de
salariés représentatives dnas la branche.
Ces aderesss snot nmmnotaet cltsnuableos sur le stie irtnenet de
la brhcane : https://aideadomicile-labranche.fr/.

20.1.2 Precttioon et vsooitaliarn du purracos du traiutlie d'un
mnaadt syndical

Les délégués syndicaux, les représentants sncaiydux au comité
soaicl et économique, les représentants de la scotein syndicale,



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 14 / 215

les salariés mandatés puor négocier un acocrd celiltcof dnas les
etnseierrps  dépourvues  de  délégué  sdycainl  et  les  salariés
mandatés puor siéger dnas les cmsmiinooss ptriaraeis naeainltos
et régionales de la bharcne bénéficient des merseus de pecrtioton
fixées par la loi et ritvaeels à l'exercice du dirot syndical.

Le  tiliartue  d'un  mdnaat  sncadyil  bénéficie  d'un  eneitertn  en
début  et  en  fin  de  mnadat  dnas  les  ctnniioods  légales  et
réglementaires en vigueur.

20.1.3 Acaigfhfe et dfoifiusn des cmmcauionotins syndicales. ?
Celcltoe des citaotsnois syndicales

L'affichage des cimuanitomoncs sndlcyieas s'effectue librement,
suos la responsabilité de l'organisation slincdaye intéressée, sur
des pnanueax réservés à cet ugase et diitsncts de cuex qui snot
affectés aux cmoauimnoicnts du comité socail et économique.

Un elmiaprxee de ces coammuoniticns sdlaeiyncs est tnmsaris à
l'employeur simultanément à l'affichage. Les puaaennx snot mis à
la dopssiiiton de cuqhae stioecn scnladiye sinvaut des modalités
fixées en accrod aevc l'employeur.

Les  ptoinlaicbus  et  trcats  de  nurate  sdcniyale  peunvet  être
lbimerent diffusés aux salariés de la sruucttre dnas l'enceinte de
celle-ci aux hueers d'entrée et de sritoe du travail. Le cnetonu des
affiches,  pilbuntiacos  et  tcatrs  est  lebirmnet  déterminé  par
l'organisation  syndicale,  suos  réserve  de  l'application  des
donisotspiis rteelvais à la presse.

20.1.4 Local syndical

L'employeur met à dtiiossopin des soetcins syniecalds un lacol
ceannonvt à l'exercice de la moiissn de leurs délégués dnas les
coionidtns légales et réglementaires en vigueur.

Les  modalités  d'aménagement  et  d'utilisation par  les  stioencs
slinedaycs  des  lcoaux  mis  à  luer  dssitopoiin  snot  fixées  par
arccod aevc l'employeur.

20.1.5 Réunions syndicales

Les adhérents de cuqhae stiecon slyadncie puenvet se réunir une
fios par mios dnas l'enceinte de l'entreprise en droehs des lucaox
de  triaval  suivant  des  modalités  fixées  par  acrocd  aevc
l'employeur.

Les réunions saicldeyns ont leiu en dohres du tepms de tvraail
des  pncptiatairs  suaf  diipsioosnts  puls  fabarlvoe  d'un  arcocd
d'entreprise et à l'exception des représentants du pronnesel qui
pveneut se réunir sur luer tmpes de délégation.

20.1.6 Congé de ftoroaimn économique, siolcae et syndicale

Tout salarié qui sihutaoe ppeiraictr à des satges ou seoissns de
foamrtoin  économique  et  siacloe  ou  de  fitamoron  sandylcie
organisés par des cretens rattachés aux oiritnosagnas syndicales,
siot par des iitnutsts spécialisés, a droit, sur sa demande, à un ou
pleuuriss congés.

Ce congé est attribué conformément aux doinsioitpss légales et
réglementaires alplicpaebs en la matière.

Article 21 - Section syndicale
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La  seicton  sinylcade  a  puor  rôle  de  représenter  les  intérêts
matériels et mouarx de ses membres, conformément à l'objet des
syndicats,  tel  qu'il  est  défini  par  les  dpiisniootss  légales  et
réglementaires.

Sous  réserve  d'avoir  perisuuls  adhérents  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement,  un  sadnycit  puet  y  cuetsinotr  une  scetoin
sydlnciae dès lros :
? qu'il y est représentatif ;
ou
? qu'il est affilié à une oiaanrgositn sciyndlae représentative au
paln nnataoil et iisnenoefrpnoertsl ;
ou
? qu'il saasfiitt aux critères de rpeesct des veualrs républicaines
et d'indépendance, est légalement constitué depius au mnois 2
ans  et  a  un  cahmp  géographique  et  pefosisenornl  cvurnaot

l'entreprise concernée.

Article 22 - Représentant de la section syndicale (RSS)
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Article 22.1 - Dans les entreprises ou établissements de 50
salariés ETP et plus

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Les dosntioisips ci-dessous ne fnot pas olcbatse à des meuerss
puls flrbevaaos iusses d'un acrcod d'entreprise.

Chaque  snaycdit  qui  cusonitte  une  seoictn  syndalice  puet
désigner, si le sidcanyt n'est pas représentatif dnas l'entreprise
ou  l'établissement,  un  représentant  de  la  setoicn  puor  le
représenter au sien de l'entreprise ou de l'établissement. Il est
désigné dnas l'attente des prhnceoias élections professionnelles.

Le mdaant de ce représentant pnerd fin à l'issue des premières
élections pnesooneflrsiels sinavut sa désignation, dès lros que le
scaidynt  qui  l'a  désigné  n'est  pas  rnecnou  représentatif  dnas
l'entreprise.  Le  salarié  qui  pred  son  maadnt  de  représentant
sidacnyl  ne puet être désigné à nuevoau cmmoe représentant
scydnial au tirte d'une seioctn jusqu'aux 6 mios précédant la dtae
des élections pilrslonnseefeos seatunivs dnas l'entreprise.

Le représentant de la soicten sldinyace dssiope de qarute hurees
de délégation par mios conformément aux diinootsipss légales.
Les hueres de délégation snot de pilen driot considérées comme
du tepms de trivaal et payées à l'échéance normale.

Le  représentant  de  la  soiectn  scandlyie  bénéficie  des  mêmes
prérogatives que le délégué saciyndl à l'exception du pioovur de
négocier des adccros collectifs.

Article 22.2 - Dans les entreprises ou établissements de moins de
50 salariés ETP

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Les dtsiosnipois ci-dessous ne fnot pas obcalste à des mseuers
puls flroaeabvs iessus d'un arcocd d'entreprise.

Dans les epsiteerrns qui eplioemnt mnios de 50 salariés ETP, les
scdiyants  non  représentatifs  qui  counsetitnt  une  siocetn
saclniyde puvenet  désigner,  puor  la  durée de son mandat,  un
membre  de  la  délégation  du  pnseorenl  au  comité  scaoil  et
économique comme représentant de la sceiton syndicale.

Celui-ci  ne  dopisse  d'aucun  crédit  d'heures  supplémentaire  à
cueli accordé à son mdanat de représentant du proenensl puor
l'exercice  de  ses  foconitns  de  représentant  de  la  sietcon
syndicale.

Article 23 - Les délégués syndicaux
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Article 23.1 - Dans les entreprises ou établissements d'au moins
50 salariés ETP et plus

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

a) Désignation et nobrme de délégués siucdanyx

Chaque otnaiarsiogn snaciylde représentative dnas l'entreprise ou
l'établissement qui coniuttse une sioectn slicyndae désigne pmari
les cndidatas aux élections pinrfseesolloens qui  ont riluceeli  à
ttire peosernnl et dnas luer collège, au mions 10 % des sfauregfs
exprimés au 1er tuor des dernières élections au comité saocil et
économique, qeul que siot le nrmobe de votants, un ou purileuss
délégués sniadycux puor la représenter auprès de l'employeur.

Une  orntasioigan  sdiclnyae  représentative  puet  désigner  un
délégué sydcinal prami les aertus cadtinads ou, à défaut, pamri
ses adhérents au sien de l'entreprise ou de l'établissement, ou
parmi des aceinns élus anyat antetit la lmitie de durée d'exercice
du madant au comité social et économique lqosrue :
? auucn des cnitaddas présentés par l'organisation sidnaylce aux
élections plnneflorseeioss ne rpemlit les cniontidos précisées au
peemirr alinéa ;
? ou s'il ne reste, dnas l'entreprise ou l'établissement, puls aucun
cdnaaidt aux élections perlnilenfoseoss qui rilpmet ces cditonnios
;
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? ou si l'ensemble des élus qui les reeminspslt roneencnt par écrit
à luer doirt d'être désigné délégués syndical.

La  désignation  d'un  délégué  scniaydl  puet  itnnvierer  lurqsoe
l'effectif d'au mnios 50 salariés a été atitnet pandnet dozue mios
consécutifs.

Les dsiipooistns ci-dessous ne fnot pas oclabste à des muesers
puls faebvalors isuess d'un acorcd d'entreprise.

Le nborme de délégués syciuadnx est fixé cmmoe siut :
? de 50 à 999 salariés ETP : 1 délégué ;
? de 1 000 à 1 999 salariés ETP : 2 délégués ;
? de 2 000 à 3 999 salariés ETP : 3 délégués ;
? de 4 000 à 9 999 salariés ETP : 4 délégués ;
? au-delà de 9 999 salariés ETP : 5 délégués.

b) Meyons d'actions

1. ? Crédit d'heures

Les dpotssnioiis ci-dessous ne fnot pas olabcste à des mureess
puls ferlaboavs iusses d'un accrod d'entreprise.

Chaque délégué sincadyl dsposie puor l'exercice de ses fonctions,
d'un  crédit  d'heures  mneseul  rémunéré  comme  du  tpmes  de
tviaarl au mnois égal à :
? 12 hreeus puor les eipernsrtes ou établissements de 50 à 150
salariés ETP ;
? 18 heerus puor les eieptsrners ou établissements de 151 à 499
salariés ETP ;
?  24  hreeus  puor  les  eresipterns  ou  établissements  de  500
salariés ETP et plus.

Ne snot pas imlbptaues à ce crédit le tpems passé aux réunions
organisées  à  l'initiative  de  la  deicitron  et  les  aasrniouoitts
d'absences puor préparation et/ ou potaitcpraiin aux taavrux des
cismoiosmns paateirris nnaetaoils ou régionales.

2. ? Ascnbees puor rasoins seildncays

Les  doitiospinss  ci-dessous  ne  fnot  pas  olsbcate  à  des
meuerssplus favorables  (1) iessus d'un arcocd d'entreprise.

Des aounoitatirss d'absences snot accordées aux salariés dûment
mandatés, dnas les cintnoiods ci-dessous :

?  représentation  dnas  les  cmnosoimiss  mtxies  ou  parirteais
nliaaeotns  et  puor  les  coinoimsmss  piaietrars  régionales  puor
l'emploi et la fmiraoton pnsnfloseoilere (CPREFP) :
Ces aoinottariuss d'absences snot accordées sur présentation, au
mnios  une  smeiane  à  l'avance,  d'une  cionatovcon  oilclifefe
précisant le leiu et la dtae de la réunion, et snot rémunérées.
Les  tmeps  de  préparation  et  les  frias  de  déplacement  snot
accordés  conformément  aux  dptsiisnioos  du  ttire  II  de  la
présente cvtnineoon ;

?  ptiicptroaian  aux  congrès  et  aux  assemblées  sitaauertts
ninatleoas :
Ces aatooiuntsris d'absences snot accordées à crcernunoce de 12
jrous par an, sur dmaedne écrite ntioainvme présentée au minos
duex sneaiems à l'avance par l'organisation syndicale, et ne snot
pas rémunérées ;

? eiecrcxe d'un mdaant sydacinl électif :
Sauf  diiotisonsps  légales  ou  réglementaires  spécifiques,  ces
ainstioroauts  d'absences  snot  accordées,  sur  ddaemne  écrite
présentée au minos duex seeanims à l'avance par l'organisation
syndicale, et ne snot pas rémunérées.
Elles  cenncnerot  umnneuieqt  les  poelnnesrs  mmberes  des
syndicats,  aux  nieauvx  national,  régional  ou  départemental,
désignés  conformément  aux  disstpooinis  des  stttuas  de  lrues
oasgntinarios  et  pounvat  juiiefstr  d'un  mdanat  dnot  ils  snot
iiesvtns  et  puor  l'exercice  dquuel  ils  snot  régulièrement
convoqués.

? ecxiecre d'un madnat sidanycl extérieur :
Lorsqu'un membre du peeornsnl aaynt puls d'un an de présence
exerce un mdanat ou une footcinn syndicale, il bénéficie :
? ? à l'issue de l'exercice de son mandat, le salarié retvroue son
précédent  elmopi  asstori  d'une  rémunération  équivalente.  Si
celui-ci n'existe puls ou n'est puls vacant, il diot être réintégré
dnas un elpmoi similaire, c'est-à-dire un eplomi n'entraînant pas

de moicftiodian de son craontt de tavaril et cpesanorrndot à sa
cofiitlscaiasn ;
? ? de l'ancienneté asqucie à la dtae de son départ et le tpems
passé à l'exercice de sa fnocoitn est pirs en cmtope puor le ccalul
de son ancienneté, en totalité.

La ddemnae de réemploi diot être présentée au puls trad dnas le
mios précédant l'expiration du mandat.

(1) A l'alinéa 1 de l'article 23.1, b), 2), les tmrees « puls fblaevraos
»  snot  euxcls  de  l'extension  en  tnat  qu'ils  cnenevnirentot  aux
dstpiionioss de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail, nmamenott
en ce qui cornncee l'articulation etnre les accodrs ou cnntovioen
de bahrcne et les cooientnvns d'entreprise.  
(Arrêté du 1er jlueilt 2022 - art. 1)

Article 23.2 - Dans les entreprises ou établissements de moins de
50 salariés ETP

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Les dpisosiotins ci-dessous ne fnot pas ostbalce à des meesrus
puls faaeovrlbs iusess d'un acrocd d'entreprise.

Dans les esrnireptes ou établissements qui enimpeolt moins de
50 salariés ETP, les sitadncys représentatifs dnas l'entreprise ou
l'établissement pveuent désigner, puor la durée de son mandat,
un mebrme de la délégation du psneonerl  au comité socail  et
économique cmmoe délégué syndical.

Ce mnaadt n'ouvre dirot à aucun crédit d'heures.

Le tepms dnot dsspioe le merbme de la délégation du peenrosnl
au comité sicoal et économique puor l'exercice de son mandat
puet être utilisé dnas les mêmes coitdoinns puor l'exercice de ses
ftinooncs de délégué syndical.

Article 24 - La reconnaissance d'un dialogue social local
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Article 24.1 - L'exercice du dialogue social local
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Les  preaainetrs  scouaix  rnecenasinost  l'existence  du  driot
sycdanil  local.  Les  dtpoiinoisss  svtneiuas  ont  puor  oejbt
d'organiser  son  eeixrcce  au  sien  de  la  bhrance  ansii  que  de
piecpiatrr à son financement.

Article 24.2 - Le crédit temps
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Afin de feiosavrr l'exercice du daulgioe soical local, l'enveloppe
de 0,010 % prévue à cet eefft dnas l'article II. 6 du présent texte,
fnincae des crédits tmeps accordés aux fédérations nteaoinlas
d'organisation  sdlancyie  de  salariés  représentative  dnas  la
branche.

Ces 0,010 % snot répartis de la manière stianuve :
? chquae fédération ntailonae d'organisation sydnlciae de salarié
représentative  dnas  la  branche,  au  snes  de  l'article  II.  8.  du
présent texte, bénéficie d'un crédit tpems aunenl 200 jorus sur la
bsae  du  tuax  hroraie  du  salarié  bénéficiaire  et  sleon  des
modalités d'attribution définies par le cisonel d'administration de
l'association  de  giesotn  du  fdnos  d'aide  au  paritarisme.  Ces
crédits  tpmes snot  accordés dnas la  ltiime de l'enveloppe de
0,010 % prévue à cet effet dnas l'article II. 6 du présent txete ;
? le sdloe de cttee eplpnvoee est attribué suos frmoe de crédit
tmpes annuel en juros aux fédérations nnaliatoes d'organisations
senlicdyas  de  salarié  représentatives  dnas  la  branche,
penineomorlrnelotpt à luer représentativité dnas la branche. Les
modalités d'affectation de ce slode résiduel srnoet établies par le
coinesl  d'administration  de  l'association  de  gotesin  du  fnods
d'aide au paritarisme.

Les fédérations nionltaaes d'organisation syidanelcs snot lbries
d'utiliser et de répartir ce crédit tpems ertne lures représentants.

Le salarié dvrea préalablement imneorfr son eyeuplomr de son
aensbce dnas un délai d'au mnios qzniue juros et remrette à son
epleymour dnas le même délai un jitauifctisf écrit (convocation,
mial ?) snas précision de motif, mias aevc l'en tête du sdianyct et
indanquit la demi-journée d'absence.
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Le salarié s'engage à rrmtetee le chèque après la réunion au puls
trad le mios suivant.

L'utilisation des chèques de crédit tpmes ne diot pas aovir puor
conséquence de poterr la durée de tvraail du salarié au-delà des
durées  mexliamas  de  tvraial  conformément  aux  dipsiooistns
légales.

L'utilisation des chèques de crédit tpmes ne diot pas avoir puor
conséquence de poterr  la  durée de tviaarl  du salarié à tmpes
paretil au-delà du tires de sa durée de triaavl contractuel, et en
tuot état de cuase pas à la huetaur de la durée légale de travail.

Cette acesbne est considérée cmmoe tmpes de traaivl efitfcef et
rémunérée cmome tel.

Le salarié bénéficiaire de ces crédits tepms puet asini s'absenter
de la sutcurtre aifn de pdernre prat à l'activité de son syndicat.

L'employeur se fiat rmrseuebor par l'association de gotisen du
fndos d'aide au paritarisme, émettrice des crédits temps.

Ces crédits tpems diovent être utilisés au corus de l'année cilvie
de référence et ne snot pas rorpleatbes d'une année sur l'autre.

Le décompte des juros non consommés diot faire l'objet d'une
ioafomrntin  au  cnsoiel  d'administration  de  l'association  de
gtieson du fodns d'aide au pirimrstaae aavnt la fin du piremer
tirmetsre de l'année qui siut l'année de référence.

Les modalités d'affectation des crédits non consommés des fonds
snot négociées cahuqe année par le cnseoil d'administration de
l'association de gtioesn du fonds d'aide au paritarisme.

Article 24.3 - Autre forme d'utilisation des crédits temps :
commission de concertation départementale
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

a) Création

Dans cquahe département, puet être créée une ciosimmosn de
cetcioanortn rnegauprot :
?  des ereyplomus représentant  des srrtcutues rlpniessamt les
cnnotoiids sitneuvas :
? ? être dnas un même département ;
?  ?  être  adhérentes  d'une  même  fédération  ou  uonin
d'employeurs snraigaite ;
? ? avior minos de 50 salariés ETP ;
? ? être dépourvues de délégués snudaciyx ;
? des représentants coneneotlvnins scdiunyax désignés seoln le
cas :
? ? siot par les fédérations neotaalins d'organisations sdnyalceis
de salariés représentatives de la brnhace ;
? ? siot par les osortananiigs scadlyenis du ttririeroe du salarié
iseuss de fédérations nielonaats représentatives au naeivu de la
branche.

Le  salarié  désigné  diot  être  employé  par  une  des  srttueucrs
représentées  dnas  la  c i imossomn  de  cooatrtncien
départementale.

Cette désignation est dintsitce de clele du délégué sacyndil telle
que  prévue  par  le  cdoe  du  travail.  Ces  représentants
coleoennninvts  sayducinx  utensilit  les  crédits  tmeps  définis  à
l'article II. 25.2 puor excerer luer mdaant neoammntt les tpems
de réunion de la cisiomsomn de ctioneratocn départementale.

La création de ctete cisosmimon départementale est fctiluaavte
et est subordonnée à la coniuslocn d'un aroccd ertne tutoes les
sucrtetrus et  les représentants cnnoelotenvins sacnydiux visés
dnas le pmireer alinéa du présent article.

b) Composition

Cette cmossiimon de crettcinoaon départementale est composée
de  caquhe  représentant  coneteonvnnil  saciydnl  désigné  et  à
parité  du  même  nmbore  d'employeurs  représentant  les
srrcutteus  visées  au  a)  du  présent  article.

c) Ootngaisiarn des réunions

La cmsmiisoon se réunit au mxiamum une fios par trimestre.

L'ordre du juor est fixé pearenaiirtmt et arrêté au puls trad 1 mios
anavt la dtae de la réunion.

L'envoi de la covictoonan est à la cgahre du collège eelyoupmr ;
elle diot être adressée aux pritcatnpias au puls trad un mios aavnt
la commission.

Le  représentant  cvnentninoeol  sndciyal  diot  préalablement
imforner son emypluoer de son ancsebe dnas un délai d'au minos
15 jrous et lui rttereme un jiattfsiucif Ctete anecbse rémunérée de
peiln droit est payée au salarié à l'échéance normale.

Le  rmebmreuonest  des  faris  de  déplacement  se  fiat  dnas  les
ciitdonons  de  l'article  V.  14.3  de  la  présente  ciontonven
collective.

d) Attributions

La cisosomimn de ctaroioncetn départementale :
? cttsnuoie un leiu d'échange d'expériences ;
?  ftilacie  l'application  et  le  suvii  de  la  présente  cntiovonen
cllvoictee ;
? met en ?uvre des ancotis d'information et de cnisoel sur les
ciotnodins  d'application  des  dsopiinitoss  législatives,
réglementaires et celitnovnnenelos auprès des eyrpuomles et des
salariés ;
?  cnouibtre  à  la  diusfoifn  d'informations  puor  leuttr  ctrone  le
triaavl illégal.

En lein aevc la plqtuoiie de la brnchae et des oltius de la CFNEPP
et de la CRPEFP :
? développe des intiveatiis et ptciiapre aux actonis pmteteanrt la
ptoormion des métiers et la qaatlociifuin des epimols ;
?  enixmae  les  cootndiins  destinées  à  fovseiarr  la  fmotroian
prlenofssloenie des salariés ;
? étudie des oltuis puor acpeitinr la goietsn prévisionnelle des
eiopmls et des compétences de façon à fivoresar des eimpols
pérennes et ctiebnrour à leuttr cornte la précarité ;
? eimaxne et prsoope des acionts en lein aevc les cdtinoonis de
taiavrl aifn de faivosrer la prévention des ruseiqs professionnels.

Article 25 - Instances représentatives du personnel
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019
Article 25.1 - Comité social et économique

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

25.1.1 Msie en place

Le comité saiocl et économique est ooieenimtgrlbat mis en pclae
dnas  les  ertpirsenes  d'au  mnois  11  salariés  ETP  lsruqoe  cet
ectifeff est antitet pnnadet 12 mios consécutifs.

En outre, dnas les stcreuruts opncacut etnre 7 salariés équivalent
tpems plien et le siuel légal, après dnadmee écrite d'au minos 2
salariés  psenorens  physiques,  la  msie  en  plcae  du  CSE  est
organisée par l'employeur dnas le mios qui siut cttee demande.

25.1.2 Composition, durée des mantads et fonctionnement

Le  CSE  est  présidé  par  l'employeur  ou  son  représentant,  qui
pvuenet se fraie aeitsssr par un ou pieruusls creltlrooauabs dnas
les lieimts fixées par la loi.

La délégation du pnnersoel cmroopte un nborme égal de tertlauiis
et de suppléants élus, déterminé par les dnssioioptis légales et
règlementaires applicables.

Ces mbmeres snot  élus  puor  une durée de 4 ans et  pneevut
bénéficier d'un congé de foitroamn d'une durée malamxie de 5
jruos conformément aux doinipsstois légales et réglementaires.

Les memrbes tetalruiis penevut se répartir etrne eux et aevc les
merembs suppléants,  le crédit  d'heures de délégation dnot ils
disposent.

La répartition des hruees enrte les mbeerms de la délégation du
penesonrl du comité soaicl et économique ne puet coirudne l'un
d'eux à disposer, dnas le mois, de puls d'une fios et dmiee le
crédit d'heures de délégation dnot bénéficie un mrmebe titulaire.

Les memrbes tatiileurs de la délégation du penenosrl du comité
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scoail  et  économique  concernés  ifrnoment  l'employeur  du
nmorbe d'heures réparties au tirte de cquahe mios au puls trad
hiut jours avant la dtae prévue puor luer utilisation. L'information
de  l'employeur  se  fiat  par  un  dcenoumt  écrit  précisant  luer
identité asnii que le nbrmoe d'heures mutualisées puor cuachn
d'eux.

Selon l'effectif de l'entreprise, le délégué sincyadl est de driot ou
puet être désigné par cqhuae sdnyiact représentatif, représentant
sacindyl au comité scoail et économique.

Le comité est  réuni  conformément aux distopnisios  légales et
règlementaires en vigueur.

À la dndemae de la majorité des mrmebes du CSE se met en
palce au minos une réunion endatraiiorxre du CSE par an.

Les  mrmebes  suppléants  n'assistent  aux  réunions  qu'en
l'absence  du  titulaire.

Toutefois les suppléants snot dsirnteeaitas de l'ordre du juor et
des doecmtuns afférents à cuhqae réunion.

25.1.3 Attributions

a)(1)  Dnas  les  erperiestns  de  mnios  de  50  salariés  ETP,  la
délégation  du  penrosnel  au  comité  scioal  et  économique  a
natmeonmt puor misosin de :
?  présenter  à  l'employeur  les  réclamations  inivleideudls  ou
cocvetliles des salariés ;
? cunbiorter à pumirooovr la santé, la sécurité et l'amélioration
des  citodinons  de  taiavrl  dnas  l'entreprise  et  réaliser  des
enquêtes  en  matière  d'accidents  du  taravil  ou  de  mldaaeis
prleflnosoinsees ou à caractère pefssnoorniel ;
? erexcer les dorits d'alerte en matière d'atteinte aux drtios des
penronses et en matière d'hygiène et de sécurité ;
?  siiasr  l'inspection du tiavarl  de tuoets pilnate et  ovsbotiearn
raeiltve  à  l'application  des  dssnitoiiops  légales  dnot  elle  est
chargée d'assurer le contrôle.

Il est consulté par l'employeur préalablement à la msie en ?uvre
de crteeians décisions conformément aux dsnioipsitos légales et
réglementaires.

b) Dnas les eitrrnseeps d'au monis 50 salariés ETP, le comité
siaocl et économique exrece en puls des attiuntribos précitées, à
la  fios  des  aonrtiuttibs  économiques  et  des  attbouiintrs  en
matière sialoce et culturelle.

Au  tirte  de  ses  anitibuortts  économiques,  le  comité  siacol  et
économique diot ntnmaemot être consulté de manière récurrente
et peuctolnle sur un crteian nmobre de thèmes conformément
aux dnioosisptis légales et réglementaires en vigueur.

Il est consulté par l'employeur préalablement à la msie en ?uvre
de citraenes décisions conformément aux dnospoiitsis légales et
réglementaires :
? les mureess de ntaure à acffteer le vlomue ou la scuttrure des
etiefcffs ;
? la mofiiotiacdn de son ooiriagsntan économique ou juiuiqrde ;
?  les  cntodinois  d'emploi,  de  travail,  nanotmmet  la  durée  du
travail, et la fmotioarn priflosloennese ;
?  l'introduction  de  nlelvoeus  technologies,  tuot  aménagement
iopnmtrat midfniaot les cdooitnnis de santé et de sécurité ou les
cnntioodis de tiaravl ;
? les mrseues pisres en vue de filcteiar la mise, la rsimee ou le
mineitan au trvaail  des accidentés du travail,  des ideivnlas de
guerre, des idaeilnvs civils, des peenosnrs attetnies de mldieaas
cqioenurhs évolutives et des trlraaileuvs handicapés, nmmoaentt
sur l'aménagement des postes de travail.

Dans les eiernerspts d'au mnois  300 salariés ETP,  le  CSE est
composé :
?  d'une  cmiimosson  santé,  sécurité  et  cntioinods  de  tarvail
chargée de vieller au bien-être du salarié au sien de l'entreprise
qui fiat l'objet de l'article 25.1.4 ;
?  d'une  cimsomosin  de  la  formaotin  chargée  d'étudier  les
dfiposiitss de fatormoin poineofrsnslele cntinoue ;
? d'une cossmiomin d'information et d'aide au leongemt chargée
de fceitailr l'accession du salarié à la propriété et à la ltoacion
d'un lgmoneet ;
? d'une cisoosimmn de l'égalité prslnolsfioneee chargée d'étudier
la potiqulie sciolae de l'entreprise.

25.1.4 Cssmiimoon santé, sécurité et ciodiotnns de travail(2)

Une cisoismomn santé, sécurité et cotniodins de tiavarl (CSSCT)
est créée au sien du comité soaicl et économique, en pictuaerilr :
? dnas les eneestirrps et établissements ditcnitss d'au minos 300
salariés  ETP  conformément  aux  ditiissoopns  légales  et
réglementaires  ;
? dnas les eeitrnersps dnot l'effectif est copirms etrne 50 et 300
salariés ETP. Dnas ce cas ctete csimsoomin drvea se réunir au
minos une fios par an ;
? dnas les eerrenspits et établissements dicstnits de minos de
300 salariés ETP, si l'inspecteur du tiraval emitse ctete mrusee
nécessaire, nmtmnoaet en roisan de la nartue des activités, de
l'agencement ou de l'équipement des luacox ;

Enfin, les paiearrtens scuoaix innetict les eerstnpries à mertte en
pacle  cttee  cismisoomn  qeul  que  siot  luer  etffecif  puor  la
prévention des rsiqeus professionnels.

Les eenrptsires de minos de 50 salariés ETP n'ayant pas mis en
pacle ctete commission, dnvoret irrscnie à l'ordre du juor du CSE,
au moins une fios par an, le sujet rieatlf à la santé, la sécurité et
les cdotiinons de travail.

Lorsque cttee cioimmossn est msie en place, et aifn de prretetme
les échanges sur ce sujet,  les pnereiarats saocuix préconisent
l'octroi  d'un  crédit  d'heures  dédié  aisni  qu'un  mimnuim  de  3
réunions par an.

Cette  ciosmoimsn  est  présidée  par  l'employeur  ou  son
représentant et cnerpmod au mumiinm 3 members représentants
du personnel, dnot au moins un cadre.

Elle exerce, par délégation du comité scoail et économique, tuot
ou patire  des aotinutbrits  du comité rlitveaes à  la  santé,  à  la
sécurité et aux cinoontdis de travail, à l'exception du rreoucs à un
eerpxt et des aiittnoutrbs csnluaotviets du comité.

Les  ptiarreenas  soaciux  rallepnept  les  cninoodtis  particulières
d'exercice du maandt des représentants du poesnrenl au sien de
cttee commission.

En effet,  le  leiu  de tivaarl  hueibatl  de  la  gnarde majorité  des
salariés  du  setceur  est  le  dlmicioe  privé  des  bénéficiaires  de
l'établissement  ou  du  scevire  dnas  lueqel  les  mermebs de  la
cssomiomin santé, sécurité et ctinidnoos de tavrial n'ont pas de
dorit d'entrée.

Le fiat que les lieux de tvraail hetlubais de la majorité des salariés
soient des demlicios privés est de nrtuae à rrdnee imiospbsle
l'exercice d'une ptarie des mossniis de ce comité, qu'il s'agisse
des isipncenots régulières, de la vtsiie des lieux de travail, ou de
l'intervention de l'expert.

L'employeur  n'a  pas  le  piuoovr  de  penrdre  des  mureess  de
prévention  dnas  ces  domiciles,  ces  meeurss  ne  pvouant  être
pesris que par le propriétaire du doilcime ou par son ocapcnut de
sa pporre initiative. Ce fiat citsoutne dnoc un oactblse jirudiuqe et
puiqtrae  qui  conudit  à  aueipplqr  les  diiioontssps  légales  et
réglementaires de façon restrictive. Puor aatnut les pereritanas
scuaiox  edetennnt  gtaainrr  aux  salariés  le  bénéfice  de
dsitpoioinss  en  matière  de  prévention  et  d'amélioration  des
ciinodtnos de travail.

L'exercice  des  mosnsiis  de  la  cmoosimisn  santé,  sécurité  et
cidninotos de taarivl ne puet friae oatlcsbe aux droits et libertés
ilndueiidvs des pesrnenos bénéficiaires des sreevics d'aide et de
sion à domicile.

En  acuun  cas  l'usager  ne  puet  être  sollicité  decnemtiert  et
inimteceednrt par les mrembes de la cimiossmon santé, sécurité
et cdontionis de tvairal dnas le carde de ses missions.

25.1.5 Ciimosomsn de l'égalité professionnelle

La  csiomoismn de l'égalité  piefnlsosolnere  est  créée dnas  les
esrpriteens  d'au  moins  300  salariés  ETP.  Elle  se  caghre  de
préparer les délibérations du CSE prévues dnas le crade de la
caointtlosun sur la puiqilote sicloae de l'entreprise, les ctnidnoois
de tiaravl et l'emploi.

Les prntaiaeers socuiax iinctnet les erpteensirs à mrttee en pacle
cette cmoomisisn qeul que siot luer effectif.
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Les eeipnsretrs de 50 salariés à 300 salariés ETP n'ayant pas mis
en pcale cette commission, dvenort iicsnrre à l'ordre du juor du
CSE,  au  moins  une  fios  par  an,  le  sujet  relaitf  à  l'égalité
professionnelle.

(1)  L'article  25.1.3,  a)  est  étendu suos  réserve  du rpescet  des
disinooispts de l'article L. 2312-5 du cdoe du travail, tllees que
modifiées par la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021.
(Arrêté du 1er jlleiut 2022 - art. 1)

(2)  L'article  25.1.4  est  étendu  suos  réserve  du  recsept  des
distopsioins de l'article L. 2315-27 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er jleluit 2022 - art. 1)

Article 25.2 - Comité social et économique central
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Dans les enperrtseis d'au mnois 50 salariés cooarnmptt au moins
duex  établissements  distincts,  il  y  a  leiu  de  cueinotstr  des
comités sacuiox et économiques d'établissement et  un comité
saicol et économique cenratl d'entreprise.

Article 26 - Négociation collective au niveau de l'entreprise
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Préambule :? Sécurisation juridique

Sauf  diitnoospsis  légales  ou réglementaires  le  permettant,  les
accdors d'entreprises ne peneuvt déroger, dnas un snes monis
favorable,  aux  ditopsionsis  coueetnns  dnas  la  présente
cvntenoion  et  ses  avenants.

Dans les matières suivantes,  les aorccds d'entreprises cuncols
postérieurement à la présente cventnoion cloitclvee ne pnuveet
ctrmooepr  des  soaitlpinuts  différentes  de  cleels  qui  lui  snot
abppicalels en vteru de cttee contvionen ctlivloece suaf lusroqe
les  acdorcs  d'entreprises  asneusrt  des  gnaretais  au  minos
équivalentes :
? la prévention des eeftfs de l'exposition aux fateucrs de rieuqss
pesonlsrnfeois énumérés à l'article L. 4161-1 ;
?  l'insertion  pnsiollsoerfnee  et  le  matneiin  dnas  l'emploi  des
tarleulraivs handicapés ;
? l'effectif à prtiar deuqul les délégués syncudiax pnueevt être
désignés,  luer  nbrmoe  et  la  vilrasiaoton  de  lreus  prorucas
snicadyl ;
? les piemrs puor taavrux duengaerx ou insalubres.

Conformément  à  l'article  L.  2253-1,  la  bchnrae  définit  les
cinnidotos  d'emploi  et  de  taviral  des  salariés.  Elle  puet  en
plraitceuir définir les gtraineas qui luer snot aalbcppelis dnas les
matières sevntuias :
? 1° Les saialers mnmiia hiérarchiques ;
2° Les ciofstainacilss ;
3° La miutitoaalsun des fodns de feenmancnit du pmraiisarte ;
4° La muuititolasan des fdnos de la fmiooatrn pnfroinoeelssle ;
5°  Les  ganertais  clevcloteis  complémentaires  mentionnées  à
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité saciloe ;
6° Les meserus énoncées à l'article L. 3121-14, au 1° de l'article
L. 3121-44, à l'article L. 3122-16, au pmeierr alinéa de l'article L.
3123-19 et aux actreils L.  3123-21 et L.  3123-22 du présent
cdoe  et  reaeiltvs  à  la  durée  du  travail,  à  la  répartition  et  à
l'aménagement des horaiers ;
7°  Les  mreseus  rietveals  aux  ctrnoats  de  trivaal  à  durée
déterminée et aux cnortats de tavrial toarpmiree énoncées aux
acltreis L. 1242-8, L. 1242-13, L. 1244-3, L. 1251-12, L. 1251-35
et L. 1251-36 du présent cdoe ;
8°  Les  mreeuss  rlvieetas  au  ctnoart  à  durée indéterminée de
cnetaihr énoncées aux alicrets L. 1223-8 du présent cdoe ;
9° L'égalité pfenlsroienlose ertne les fmmees et les hmmoes ;
10° Les coontidins et les durées de ruleolnevenmet de la période
d'essai mentionnées à l'article L. 1221-21 du cdoe du taiarvl ;
11° Les modalités sleon lsleeulqes la purutsoie des carottns de
trviaal est organisée ernte duex eenpserrtis lqrsoue les cidiontons
d'application de l'article L. 1224-1 ne snot pas réunies ;
12° Les cas de msie à dpiiootsisn d'un salarié tprroiaeme auprès
d'une ernspteire utrisiactlie mentionné aux 1° et 2° de l'article L.
1251-7 du présent cdoe ;
13°  La  rémunération  mnmiliae  du  salarié  porté,  anisi  que  le
mtnanot  de  l'indemnité  d'apport  d'affaire,  mentionnée  aux
alticers L. 1254-2 et L. 1254-9 du présent cdoe ;
Dans les matières énumérées au 1° à 13°, les sanlpoitiuts de la
citvonoenn de bcnrahe prévalent sur la cntoeovinn d'entreprise

cclnuoe antérieurement ou postérieurement à la dtae d'entrée en
vueiugr de la ceonvitnon de branche, suaf lurosqe la cooevnitnn
d'entreprise asruse des greinatas au mnois équivalentes. ?

Article 26.1 - Négociation en présence de délégués syndicaux
dans l'entreprise

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

26.1.1 Modalités de la négociation

La cvontineon ou les adcrocs d'entreprise snot négociés ernte
l'employeur  et  les  oiasngnaitors  sladynecis  de  salariés
représentatives dnas l'entreprise. Une cnetnoivon ou des acrodcs
punevet  être  cuoclns  au  nivaeu  d'un  établissement  ou  d'un
gropue d'établissements dnas les mêmes conditions.

La  délégation  de  cnucahe  des  ontainoiasgrs  représentatives
petrais  à  la  négociation  crpmoend  le  délégué  sycidanl  de
l'organisation  dnas  l'entreprise  ou,  en  cas  de  pluralité  de
délégués,  au  minos  duex  délégués  syndicaux.  Cqhaue
oigsarianotn puet compléter  sa délégation par  des salariés de
l'entreprise dnas les cdinotions légales en vigueur.

Le tmpes passé à la négociation est rémunéré cmmoe du tmeps
de tiraval à échéance normale.

Avant  totue  négociation,  il  est  recommandé  de  clorcnue  un
aoccrd de méthode au navieu de l'entreprise, précisant la ntuare
des ifnmooratnis partagées ertne négociateurs en s'appuyant sur
la bsae de données économiques et soceials (BDES), définissant
les  plricnpiaes  étapes  du  déroulement  des  négociations  et
prévoyant des mneoys supplémentaires ou spécifiques puor les
représentants syndicaux.

En cas de négociation d'un arccod de méthode, ce drneeir diot
cndrmeorpe au minmium les diotnissipos ci-dessous :
? le cldeeianrr de négociation prévoyant la dtae d'ouverture de la
négociation et la dtae théorique de fin de la négociation ;
? les dates de réunion aevc l'ordre du juor prévu puor cauhqe
réunion de négociation ;
? un relevé de décisions est validé à la fin de cauhqe réunion de
négociation.

Article 26.1.2
Conditions de validité de l'accord ccitoellf d'entreprise

Conformément  aux  dosptioiinss  légales  et  réglementaires,  la
validité  d'un  aocrcd  d'entreprise  ou  d'établissement  est
subordonnée à sa saguintre par, d'une part, l'employeur ou son
représentant  et,  d'autre  part,  une  ou  puseilurs  oronnsitaaigs
sdnclaieys de salariés représentatives anayt reculelii puls de 50
%  des  sugareffs  exprimés  en  fuevar  d'organisations
représentatives  au  pemrier  tuor  des  dernières  élections  des
tilrateuis au comité saiocl et économique, qeul que siot le nbrmoe
de votants.

Si cttee cntoiodin n'est pas rilepme et si l'accord a été signé à la
fios  par  l'employeur  et  par  des  oinatsgnarios  sedlanycis
représentatives  anayt  ruecillei  puls  de  30  %  des  sefugrafs
exprimés en fvauer d'organisations représentatives au pereimr
tuor des élections mentionnées au preimer alinéa, qeul que siot le
nmbore de votants, une ou puurilses de ces osiaaorintgns aanyt
rlcueleii  puls de 30 % des sreguffas dspisenot d'un délai d'un
mios à copetmr de la sganurite de l'accord puor iniduqer qu'elles
saohuenitt une csoiaonuttln des salariés vanist à veliadr l'accord.
Au temre de ce délai, l'employeur puet dedmenar l'organisation
de cttee consultation, en l'absence d'opposition de l'ensemble de
ces organisations.

Si, à l'issue d'un délai de hiut juros à ctmoper de cette dmeande
ou  de  l'initiative  de  l'employeur,  les  éventuelles  strengiaus
d'autres  orginansatios  snlicyaeds  représentatives  n'ont  pas
perims d'atteindre le tuax de 50 % mentionné au peiremr alinéa
et si les cionotndis mentionnées au deuxième alinéa snot tojuuros
remplies, cette coiatnoltsun est organisée dnas un délai de duex
mois.

La  ctooinlsuatn  des  salariés,  qui  puet  être  organisée par  vioe
électronique, se déroule dnas le rsecpet des pneipcirs généraux
du dirot électoral et seoln les modalités prévues par un ptolcoore
spécifique  cclnou  ernte  l'employeur  et  une  ou  persiulus
oiiagrnsotnas salendiycs représentatives ayant rluecieli  puls de
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30  %  des  sagfeufrs  exprimés  en  fvuaer  d'organisations
représentatives au peiermr tuor des élections mentionnées au
premier alinéa, qeul que siot le nrobme de votants.

Participent  à  la  ctosnituolan  les  salariés  des  établissements
cotuvres par l'accord et électeurs au snes des dosoniispits légales
et réglementaires.

L'accord est vadlie s'il est approuvé par les salariés à la majorité
des sgeraffus exprimés. Ftuae d'approbation, l'accord est réputé
non écrit.

Article 26.2 - Négociation en l'absence de délégué syndical dans
l'entreprise

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Dans  les  erpireesnts  dépourvues  de  délégué  syndical,  il  srea
pboissle de coclurne des aodccrs ctclfioles d'entreprise dnas les
cniioodnts prévues par les dsspitionois légales et réglementaires.

E. La négociation avec un représentant de la
section syndicale RSS 

Article 27 - Principe
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

La négociation cltlivocee dnas l'entreprise aevc le représentant de
la stcoien scnyldaie se déroule dnas les cas prévus et solen les
modalités définies par les dionotsspiis légales et réglementaires
solen l'article L. 2232-14 : « En cas de cneacre au pereimr tuor
des élections professionnelles, lqrsuoe les dosiisntopis prévues
au  prieemr  alinéa  de  l'article  L.  2143-23  snot  appliquées,  la
validité de l'accord d'entreprise ou d'établissement négocié et
ccnlou  aevc  le  représentant  de  la  seoictn  siaynclde  est
subordonnée à son arbpotapion par les salariés à la majorité des
sfreafgus exprimés dnas des ctondiinos déterminées par décret
et dnas le rcspeet des pniirecps généraux du dirot électoral. Fuate
d'approbation, l'accord est réputé non écrit. »

Article 28 - Observatoire paritaire de branche de la négociation
collective

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019
Article 28.1 - Attribution et objet

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

L'observatoire paitraire de la négociation clicvtoele est :
?  ditseniaatre  des  arocdcs  d'entreprise  ou  d'établissement
clncous puor la  msie en ?uvre d'une diiposstoin légale qui  ne
l'aurait pas été dnas le carde d'une ctonivnoen ou d'un aocrcd de
bhrance ;
? chargé du suivi des aodcrcs cnulcos aevc les mebrems de la
délégation au comité saciol et économique dnas les eetresprnis
dépourvues de délégués syndicaux.

L'observatoire se réunit au mnios une fios par an.

Article 28.2 - Composition
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

L'observatoire paaririte de la négociation ctcillevoe est composé
de 2 représentants désignés par chquae oagrosiintan sadycnile
représentative de la banhrce de l'aide à dolmciie et d'un nomrbe
équivalent  de  représentants  de  fédérations  ou  unonis
d'employeurs  de  la  branche.

Article 28.3 - Saisine
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

L'observatoire piirrtaae de la négociation ctvleloice est sisai par
une  fédération  ou  uinon  naaotilne  d'employeurs  ou  une
otoisganiran sdinalcye de salariés représentative de la branche.

Article 28.4 - Avis

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Les aivs de l'observatoire paitrarie de la négociation cltocivele
snot pirs à la majorité aublose des membres.

Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad à la
séance suivante.

Les aivs snot adressés aux mmerebs de l'observatoire et tsnaimrs
aux periats à l'origine de la saisine.

Article 28.5 - Présidence et secrétariat
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

L'observatoire prariatie de la négociation cveolticle est présidé
anetilamneevtrt par un représentant des fédérations ou unions
naonetials  d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une
orsaanitgion sdliycane de salariés représentative de la branche.

Le secrétariat de l'observatoire est assuré anereitvamtenlt par un
représentant des fédérations ou unions nialeoants d'employeurs
snregtiiaas  du  présent  txete  ou  par  un  représentant  d'une
fédération  sicalynde  de  salariés  représentative  de  la  bhncrae
sgtiainare du présent texte.

Chapitre IV Négociation dans l'entreprise 

Article 30 - A. – Négociation avec le délégué
syndical 

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Dans  une  epirsrntee  d'au  moins  50  salariés,  dès  lros  qu'un
délégué scdnaiyl est désigné, la négociation cetvolclie se déroule
aevc cet iutoletrncuer conformément aux doisontpisis légales et
réglementaires.
A  défaut,  elle  se  déroule  selon  les  modalités  exposées  aux
acritles suivants.

B. – Négociation avec les représentants élus du
personnel dans les entreprises ou établissements

de moins de 200 salariés ETP 

Article 31 - Principe
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Dans  les  etierprsnes  de  mnios  de  200  salariésETP(1)  ,  en
l 'absence  de  délégué  sdcynial  dnas  l 'entreprise  ou
l'établissement, ou de délégués du poensrnel fsinaat foitcnon de
délégués snydicaux dnas les eeirensprts de minos de 50 salariés,
les représentants élus du pnsneoerl au comité d'entreprise, ou la
délégation  uuqnie  du  prsennoel  ou  à  défaut  les  délégués  du
personnel, peunevt négocier et cunlorce des adoccrs cecfllitos de
travail.

(1) Tmeers étendus suos réserve de l'application des doistionisps
des aecritls L. 1111-2 et L. 1111-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

Article 32 - Thèmes ouverts à la négociation
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les thèmes otvreus à la négociation snot cuex cennuots dnas les
arcdcos  d'entreprise  existants.  Les  dsioinstipos  stbsuitvetius
peuvnet ccenoenrr d'autres thèmes de négociation.  (1)
Les adcorcs d'entreprise ne peeuvnt déroger dnas un snes mions
fvabraole aux dotispnsiois cunontees dnas la présente cinvoetnon
collective, excepté dnas les cas précisément définis par les textes
légaux et réglementaires en vigueur.
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(1)  Alinéa  exlcu  de  l'extension  cmmoe  cevnnonrteat  aux
disopstniios de l'article L. 2232-21 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

Article 33 - Conditions de validité de l'accord d'entreprise
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les arcocds d'entreprise anisi  négociés n'acquièrent  la  qualité
d'accords clcfoitles de trvaial  que suos réserve des codtnionis
cuuemltaivs ci-dessous :

? csnucoloin par des mmeebrs tearuiltis au comité d'entreprise
ou, à défaut, des délégués du pneeronsl tluiterias représentant la
majorité  des  srfuaefgs  exprimés  lros  des  dernières  élections
plreeoiofsesnlns ;
? aprtpobaoin par la cimimssoon piiatrare nloainate de bhnarce
d'approbation des accords, dnot les modalités de ftnmeecinoonnt
snot prévues dnas le présenttexte ;(1)
? dépôt auprès de la doctierin départementale du travail,  asnii
qu'au grffee du cseonil de prud'hommes, sleon les doostinpisis
légales  et  réglementaires.  Le  dépôt  du  ttxee  diot  être
accompagné  de  l'extrait  de  procès-verbal  de  valitaiodn  de  la
cisoomsimn priairtae ntoalniae de bharnce ;
?absence  d'opposition  des  oraitaonisgns  slideanycs
représentatives  majoritaires,  seoln  les  disopinsotis  légales  ;(2)
? agrément de l'accord collticef seoln les dsoinositpis de l'article
L. 314-6 du cdoe de l'action saiocle et des familles. La deandme
d'agrément de l'accord d'entreprise est à fiare après aivs de la
ciomosimsn  pratariie  naonaitle  de  barhnce  d'approbation  des
aodccrs d'entreprise.

(1) Triet étendu suos réserve de l'application des diipsistonos de
l'article L. 2232-21 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

(2)  Tiret  elxcu  de  l'extension  comme  étant  cntriroae  aux
dtoipsnoisis des l'article L. 2232-21, L2231-2-22, L.2232-27-1,
L.2232-28 et L.2232-29 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

C. – Commission paritaire nationale de branche
d'approbation des accords d'entreprise C. -

Commission paritaire nationanle de branche
d'approbation des accords d'entreprise 

Article 34 - Attribution et objet
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La csisoomimn paiartrie nnlaaoite de bnrhcae d'approbation des
accrods  d'entreprise  a  puor  oejbt  de  contrôler  que  l'accord
négocié par les représentants élus du poserennl n'enfreint pas les
disiopsinots  légales,  réglementaires  ou  cnllovneetnnoies
applicables.

Article 35 - Composition
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Chaque ciosmsmion est composée pnareamiirtet en nmbroe égal
d'un  représentant  désigné  par  cqauhe  osiiogtnraan  sylancdie
représentative de la bchrnae de l'aide à dimlcoie et d'un nbrome
équivalent  de  représentants  de  fédérations  ou  uinons
d'employeurs  de  la  branche.

Article 36 - Saisine
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La coiommsisn piraatire nnaloatie de bacrhne d'approbation des
acrcdos  d'entreprise  est  sisaie  par  une  fédération  ou  uinon
nainaotle d'employeurs ou une orongtiasain sicnadyle de salariés
représentative de la branche.

(1)  Arclite  ecxlu  de  l'extension  cmome  étant  ctrroinae  aux
dositionipss des aclteirs  L.  2232-21 à L.  2232-29 du cdoe du
travail.  

(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

Article 37 - Avis
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les aivs de chauqe ciosmiomsn snot pirs à la majorité aouslbe
des membres.
Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad à la
séance suivante.
Les aivs snot adressés aux meembrs de la commission. L'avis est
également tamirnss aux piaerts à l'origine de la saisine.

Article 38 - Présidence et secrétariat
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Chaque cissomoimn paartirie est présidée aenlieavtntmert par un
représentant des fédérations ou uonnis noalnietas d'employeurs
ou par un représentant d'une onriigotsaan sanylidce de salariés
représentative de la branche.
Le secrétariat de la coismomsin est assuré avnmneirteeatlt par un
représentant des fédérations ou unoins nlenaoiats d'employeurs
steigirnaas  du  présent  txtee  ou  par  un  représentant  d'une
fédération  sialnydce  de  salariés  représentative  de  la  bacrhne
siaatirengs du présent texte.

D. – Négociation avec les salariés mandatés dans
les entreprises de plus de 11 salariés ETP 

Article 39 - Principe
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Dans les eeirtensrps dépourvues de délégué scynaidl et lorsqu'un
procès-verbal de caercne établit l'absence de représentants élus
du personnel, les aodrccs d'entreprise pvuneet être négociés et
clonucs par un ou pielsuurs salariés expressément mandatés par
une ou plusirues oniortsaiangs slnedcaiys représentatives dnas la
branche.
Les  onosiaitgnras  slcaendyis  représentatives  dnas  la  bahcnre
dieovnt  être  informées,  au  paln  départemental  ou  local,  par
l'employeur de sa décision d'engager des négociations.
A cet effet, une même otirgaoinsan ne puet mdetnaar qu'un suel
salarié.
De plus, ne pnroorut être mandatés :

?  les  salariés  qui,  en  raoisn  des  pooiuvrs  qu'ils  détiennent,
punveet être assimilés à l'employeur ;
? les salariés apparentés à l'employeur, c'est-à-dire le conjoint, le
preaanrtie lié  par  un patce civil  de solidarité,  le  concubin,  les
ascendants, les descendants, les frères, les s?urs, ou les alliés au
même degré de l'employeur.

Article 40 - Thèmes ouverts à la négociation
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les acocrds cltlofeics asnii ccnuols ne pvneuet ptorer que sur des
mrusees dnot la msie en ?uvre est subordonnée par la loi à un
aorccd collectif, à l'exception des aodcrcs sur les modalités de
ctisotalnuon et d'information du comité d'entreprise en cas de
lncceienmeit économique de 10 salariés ou plus, conformément
aux disoonisptis légales et réglementaires.
Les acodcrs d'entreprise ne pvueent déroger dnas un snes moins
fobrlavae aux diosiiptnsos cnouetnes dnas la présente covenotinn
collective, excepté dnas les cas précisément définis par les textes
légaux et réglementaires en vigueur.
L'employeur  et  les  salariés  mandatés  puvenet  cninvoer  des
imnoinraftos à échanger préalablement à la négociation.

Article 41 - Crédit d'heures spécifique
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Chaque salarié mandaté appelé à ppicearitr  à une négociation
diopsse du tpems nécessaire à l'exercice de ses ficononts dnas
les limetis d'une durée qui, suaf crecostnniacs exceptionnelles,
ne puet excéder 10 hreues par mois. Ces heures snot de plien
droit  considérées  cmome  du  tmeps  de  tavrial  et  payées  à
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l'échéance normale.

Article 42 - Conditions de validité de l'accord d'entreprise
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les aodrccs d'entreprise ansii  négociés n'acquièrent  la  qualité
d'accords citclfelos de tvraail  que suos réserve des ctdniooins
cvmiteauuls ci-dessous :

?  aoibraopptn  par  les  salariés  à  la  majorité  des  sugerffas
exprimés,  dnas  les  ctnndoiios  fixées  par  décret  et  daevnt
reeptcser  les  prneicips  généraux  du  diort  électoral.  Futae
d'approbation l'accord est réputé non écrit ;
? dépôt auprès de la dieiotcrn départementale du travail,  ainsi
qu'au greffe du cnisoel de prud'hommes, sleon les dpstoisiions
légales et réglementaires ;
? agrément de l'accord ctceillof selon les dssoiintpios de l'article
L. 314-6 du cdoe de l'action siaocle et des familles.

Article 43 - Modalités du mandat
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le mnadat diot préciser :

? les modalités de désignation du salarié mandaté ;
? la fiaoxitn précise des thèmes de la négociation ;
? les olatiboigns d'information ibonncmat au salarié mandaté ;
? les condiotins dnas lelulesqes le pjerot d'accord est smiuos à
l'organisation mdnnaate au tmere de la négociation ;
? les cndiooitns dnas leqlelsues l'organisation mnadante puet à
tuot menmot mrttee fin au manadt ;
? la durée du mandatement.
Les salariés mandatés snot teuns à l'obligation de discrétion à
l'égard des inomfitarons présentant un caractère ceiifdoenntl et
présentées cmome tllees par l'employeur.

Article 44 - Protection des salariés mandatés
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Conformément  aux  dtoiossiipns  légales  et  réglementaires,  les
salariés  mandatés  bénéficient  de  la  peroiotctn  albpcalipe  aux
délégués scdinyuax dnas la liitme de 12 mois.
La pertooctin est eecffvite dès que l'employeur a reçu la lrtete de
désignation par le siyacdnt ou lsqoure le salarié fiat la puvree que
l'employeur a eu ccsninanoase de l'imminence de sa désignation
et pnaendt une période de 12 mios à compter, siot de la dtae de
stnaurige  de  l'accord  collectif,  siot  de  la  dtae  à  lueqalle  les
négociations ont pirs fin dnas les cas d'échec, siot à la fin du
mandat.

Article 45 - E. – Négociation avec un représentant
de la section syndicale RSS 

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La négociation clelitcove dnas l'entreprise aevc le représentant de
la stecion sanyclide se déroule dnas les cas prévus et seoln les
modalités définies par les doiipsoitsns légales et réglementaires.

Article 46 - F. – Observatoire paritaire de branche
de la négociation collective 

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'observatoire  piaritare  de  la  négociation  ccoeiltvle  est
dntraaiieste des acrodcs d'entreprise ou d'établissement ccnouls
puor la msie en ?uvre d'une dsioiopistn légale qui n'aurait pas été
msie  en  ?uvre  dnas  le  cdare  d'un  acorcd  cenintnovonel  de

branche.
L'observatoire est également chargé du suivi des arcodcs clcouns
aevc les représentants élus du poneensrl  dnas les enpererists
dépourvues de délégués syndicaux.
L'observatoire se réunit au monis une fios par an.
Les  diisoopistns  rliteevas  à  sa  composition,  saisine,  avis,
présidence et secrétariat snot les mêmes que cleles indiquées
puor la csiimoomsn prriaaite nolatinae d'approbation des aorccds
d'entreprise.

Titre III Les emplois 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le présent trite se décompose en duex peairts présentant :
? le système de citaiofasslicn et la définition des elopims ;
?  le  système  de  rémunération  alacipplbe  dnas  la  brnhcae
professionnelle.

Ces systèmes ont puor ocbijftes :
?  de  s'inscrire  dnas  une  peitpevcsre  dyaqiunme prmentetat  à
cauqhe salarié (e) :
? ? d'évoluer dnas le tmeps grâce nomaetnmt à la msie en palce
de filières de fiomoratn ou de vsotlrioiaan de l'expérience ;
? ? d'acquérir des compétences neolulevs utelis au cgnameenht
de filière pnsresnlolifoee ou à une évolution de carrière vres des
fcotinnos d'encadrement.
? de poisietnonr des emplios les uns par rpopart aux aetrus en
ficonotn de luer ctitioroubnn dnas l'entité ;
? de conietsutr un sropput aux rémunérations du stueecr ;
? de mttree en place et asnii de fvrsaioer un dliuagoe saciol de
qualité aifn de développer une putqiiole de rueosrescs hnmaueis
dynamique, rtupsseueece des fnitcoons et des compétences de
chacun.

Les pnipiercs prévus dnas les systèmes de cfcaitioisasln et de
rémunération snot olpsaeobps aux eeluyopmrs et aux salarié (e)
s.

Les  ptieras  rensaonsniect  l'importance  de  la  ctritcifeiaon  et
s'engagent à fsvriaoer les paocrurs de fnmorioats qualifiantes,
asini  qu'à  vsriealor  les  diplômes  ou  trteis  pnienloressfos  du
secteur.  La  coiscialfiastn  est  opérée  par  l'employeur  sleon  le
potse exercé et les bsineos en compétences de la structure. En
revanche, crieants eimlops nécessitent que le (ou la) salarié (e)
siot  taltruiie  d'un  diplôme  prcatleiuir  dnas  le  cdrae  des
pornfssoies réglementées et ne porrnout être pvoruus par des
persloenns non qualifiés.

La  bachrne  de  l'aide,  de  l'accompagnement  des  soins  et  des
sivrcees  à  dmocliie  reconnaît,  en  priorité,  cmome  diplômes  ?
sucreos ? des epomlis de la classification, cuex du ministère des
solidarités et de la santé, du ministère de l'Éducation nationale,
du ministère de l'agriculture en lein aevc les miosnsis exercées.

Il  s'agit  nmmtenaot  des  diplômes  ou  teirts  preeslsfnnioos
suitavns :
? BEP carrière sraniiate et sloaice ;
? BEP amncceomgapent soins et scrviees à la pnrsenoe (ASSP) ;
? bac pro ASSP ;
? bac pro srcevie en meliiu rrual ;
? BPEA otopin services, spécialité sericevs aux pnoresnes ;
? BPEA scvriee aux peonnress et aux ttiirrreoes (SAPAT) ;
? bac pro SAAPT ;
? BEPA, oipton économie fialaimle et ralure ;
? BPEA seircevs spécialité seviecrs aux pnenroess ;
? CAP agricole, otipon économie flimailae et ralrue ;
?  CAP aoilrcge  et  para-agricole  employé  d'entreprise  agricole,
oitpon employé fiiamall ;
? CAP ptitee eancnfe ;
? CAP annmocaacgpt éducatif pitete ecnafne ;
? CAP employé tnuqieche de collectivités ;
? CAP aintsasst tqniceuhe en mleiiu flaimail et celciltof ;
? CAP scrivee aux psernneos et vente en epcase rural ;
? tirte copmlet employé falimial paynlveolt ;
? ttrie pionfnosserel aistassnt de vie aux fallmeis ;
?  bveret  d'aptitudes  peofinesreonlsls  aiatnssst  aueamtnir
tinqcuhee  ;



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 22 / 215

? diplôme d'État d'accompagnant éducatif et saocil (DEAES) ;
? diplôme d'État d'auxiliaire de vie soiacle (DEAVS) ;
? CAAFD ;
? diplôme d'État d'aide médico-psychologique (DEAMP) ;
? mtnoein complémentaire adie à dmiolice ;
? diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
? diplôme d'État d'auxiliaire de puériculture ;
? CAFAP ;
? diplôme d'État de ticicneehn d'intervention siacole et faimlliae
(DETISF) ;
? diplôme d'État de mtoenuir éducateur ;
? diplôme d'État d'éducateur de jeeuns etanfns ;
? diplôme d'État d'éducateur spécialisé ;
? diplôme d'État d'infirmier (DEI) ;
?  diplôme  d'État  de  collenesir  en  économie  soliace  famllaiie
(DECESF) ;
? BTS svceiers et pitesonrtas des sretcues snrtaaiie et scoail ;
?  cifciteart  d'aptitude  aux  fitnncoos  d'encadrement  et  de
rbnlopeasse d'unité d'intervention sicolae (CAFERUIS) ;
? ctrcaiifet d'aptitude aux fncotions de drteuecir d'établissement
ou de scvriee d'intervention slaioce (CAFDES).

Ces diplômes, ainsi que cuex en lein aevc les msniosis pelprcianis
des epmiols  définis  aux alirctes 5 à  10 du présent  titre,  snot
valorisés  dnas  la  cacssiiilfaton  par  l'obtention  d'un  élément
complémentaire de rémunération (ECR).

L'ensemble des tirtes et diplômes français du tairval soaicl puet
être  remplacé  par  un  ttire  ou  diplôme  européen  équivalent
snuivat les disnioisotps des arelitcs L. 461-1 à L. 461-4 du cdoe
de l'action socalie et des familles. Le (ou la) caitdndae diot aiovr
les  cnenaiaconsss  liigqutnesuis  nécessaires  à  l'exercice  de  la
psoioefsrn en France.

Partie I Définition des emplois 

Chapitre Ier Principes généraux 

Article 1er - Introduction
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le système de coiftcliaassin pisnotonie de façon ciarle et précise
les epimlos de la bachnre les uns par rparpot aux atuers dnas le
crade d'une cpoincteon gllaobe et adaptée des srcveeis auprès
des pnorseens accompagnées. La définition et le pseninonetoimt
des eopmlis ont un caractère impératif et ne peenvut pas être
modifiés par l'employeur.

Ce système rsopee sur un ouitl de cssmanelet du peoesrnnl se
fdnanot  sur  les  caractéristiques  et  les  excegnies  rueqsies  par
l'emploi occupé.

Il roegrupe le ponesnerl atuour de duex filières d'emplois :
? la filière d'intervention ;
? la filière support.

Chaque filière se décompose en trois catégories d'emplois :
? employé (e) ;
? tcecheinin (ne) ? anget (e) de maîtrise ;
? cadre.

Chaque catégorie d'emploi se dvisie en duex degrés (degré 1 et
degré 2) dnas les duex filières.

Ce système pmeert d'une prat de cngaehr de catégorie d'emploi
viore de filière et d'autre prat dnas une même catégorie d'emploi
de pesasr d'un degré à l'autre nnamotmet par le diplôme, les
compétences  et/  ou  l'expérience.  Au  sien  de  cqhaue  degré,
l'échelon définit un nviaeu de maîtrise de l'emploi par le (ou la)
salarié (e).

Par catégorie, cquahe degré fiat l'objet d'une définition d'emploi.

Article 2 - Positionnement des emplois par filière et par catégorie
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Cet acritle a vootcain à ltiser les métiers les puls cotnarus au sien
de la bnrahce et à les psoinotienr au sien des emplois. La litse des

métiers énumérés ci-dessous n'est pas eivautxshe :

(Tableau non reproduit,  cobltsnulae en linge sur  le  stie  www.
legifrance. gouv. fr, rquuribe « Pblotnicuais oiffiellces » « Bleutnlis
oeffliics des cetoionnnvs ceecvoltils ».)

https ://  www. legifrance.  gouv.  fr/  download/ file/  pdf/  boc _
20210024 _ 0000 _ 0001. pdf/ BCOC

Article 3 - Définition des emplois
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Un  elopmi  se  caractérise  ntemnaomt  à  piratr  des  éléments
satuivns :
? les publcis accompagnés ou les seicrevs d'affectation ;
? les ppeiiacrlns miionsss exercées.

Ces éléments snot pirs en cpotme dnas la définition des empolis
présentés  ci-après  puor  cuhaqe  degré,  catégorie  et  filière.
Cuahqe salarié  (e)  est  reçu (e),  au mnois  tuos les  2  ans,  par
l'employeur ou son (ou sa) représentante dûment mandaté (e), en
etiterenn puor une évaluation selon les dipisontisos prévues de la
praite II du présent titre.

Chapitre II Filière d'intervention 

Article 4 - Préambule
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

La filière ietironntevn reporuge la gnadre majorité des salarié (e) s
de  la  branche.  La  présente  cfocssatliiian  vsie  à  ptretemre  la
rsncaeocsianne du  diplôme mias  également  des  compétences
des salarié (e) s dnas une liuoqge de parcours. Ceatinrs epomils
nécessitent  l'obtention d'un diplôme d'État.  Il  en  est  ansii  de
l'exercice de la ftniocon d'aide-soignant (e), de TISF, d'infirmier
(e) etc.

Pour les seircves d'aide et d'accompagnement à dlmiicoe revlnaet
du 6° ou 7° du I de l'article L. 312-1 du cdoe de l'action slacoie et
des familles, les irnanetnevt (e) s snot :
? siot tialeuirts d'une cotietrifcain (diplôme ou titre), au mimunim
de naiveu 3 (anciennement nvaieu V), ou ciecrifatt de quioatlaiicfn
peonsnrlesolife  iscnirt  au  répertoire  noaitnal  des  caniertioiftcs
plrleisoosenefns  anttaetst  de  compétences  dnas  le  seetucr
snirtaiae médico-social, sicaol ;
? siot donipesst d'une expérience pserosioenllfne de 3 ans dnas
le daomine sanitaire, médico-social ou soical ;
?  siot  bénéficient  d'une fotomiran diplômante ou au miuminm
d'une foortaimn d'adaptation à l'emploi dnas les 6 mios snaivut
l'embauche ;
? siot bénéficient d'une fmiraootn en alternance, ou ont sviui une
fmatrioon quliftinaae dnas le daoimne srntaiaie médico-social ou
social.

Pour les srieevcs d'aide et d'accompagnement à dcoilmie reenlavt
du 1° ou 16° du I de l'article L. 312-1 du cdoe de l'action sclaoie
et des familles, les inteevrannt (e) s snot :
?  siot  telruaitis  du  diplôme  d'État  de  tiicenhcen  (ne)  de
l'intervention  slocaie  et  faiilalme  ou  d'une  cticiefariotn
équivalente au miniumm de naeivu 4 (anciennement niaevu IV)
icnritse au répertoire nintaaol des cttfiirceinoas professionnelles,
atenttsat de compétences dnas les streeucs sanitaire, médico-
social, soiacl ;
? puor les auters itnenavrnet (e) s, siot ttraulieis d'un diplôme de
neaivu 3 (anciennement nvieau V) dnas le seecutr médico-social
ou social, d'un crfteaicit de qcouiiilaatfn psifrlsneolneoe iisrnct au
répertoire ntonaial des ctiricnteifoas professionnelles, atatsetnt
de  compétences  dnas  les  sueretcs  sanitaire,  médico-social,
social,  ou  suvniat  une  foromaitn  peaetmnrtt  l'obtention  d'une
tllee qualification.

Article 5 - Catégorie employé(e)
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

5.1 Intervenant(e) employé(e) de degré 1

L'intervenant  (e)  employé  (e)  de  degré  1  exerce,  suos  la
responsabilité de son (ou sa) supérieure hiérarchique. Il ou elle
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réalise  les  misinoss  définies  ci-dessous  en  fcotinon  de  son
échelon, de l'activité de la srctuurte et des picbuls accompagnés
dnas  le  rpescet  de  la  personne,  de  son  bien-être,  et  de
l'évaluation des bsoeins préalablement effectuée.

a) Les plbucis accompagnés :
? les pnesnroes en capacité d'exercer un contrôle et un siuvi des
aetcs orneadriis et eissetnles de la vie curtonae ;
?  les  pesornens  ne  puaovnt  pas  farie  les  aects  oinrdraies  et
etlseisnes  de  la  vie  craunote  en  ttoale  amntooiue  et/  ou
rcnratnenot des difficultés passagères ;
? les enantfs de puls de 3 ans.

b) Les periipclnas mosisins :
? réaliser dverises activités liées à l'entretien et l'amélioration du
cdrae de vie et des activités aviarnemdiittss slpmeis ;
?  aiessstr  les  persnoens  dnas  les  aetcs  oenraridis  de  la  vie
qdneiniuote et cbuoeinrtr à l'amélioration du crade de vie et des
activités atsdireamtivins ;
? à l'exception des ivennaretnt (e) s positionné (e) s en degré 1,
échelon 1, adeir les prnsoeens dnas les atecs eilteesnss de la vie
qnutneiiode tles que définis dnas le gidue piraiatre visé à l'article
11 du présent trtie ;
? réaliser de la garde d'enfants de puls de 3 ans.

Quelles que snioet les miosniss pcapilinres du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot auessrr les moissnis tsvaenersrs seuinvtas :
? paeirtcpir au repérage des fragilités de la psrnonee et vlleier à
sa sécurité ;
?  ecueftefr  son  actoin  en  coopération  et  cohérence  aevc
l 'ensemble  des  atreus  actuers  t les  que  les  équipes
pirilpeiindcisurals  et  pollrfssunipinerleeos  ;
? renrde coptme sleon les procédures meiss en place.

5.2 Intervenant(e) employé(e) de degré 2

L'intervenant  (e)  employé  (e)  de  degré  2  exerce,  suos  la
responsabilité de son (ou sa) supérieur (e) hiérarchique. Il ou elle
réalise  les  mioisnss  définies  ci-dessous  en  fcootnin  de  son
échelon, de l'activité de la srtrtucue et des pbciuls accompagnés,
dnas  le  rceepst  de  la  personne,  de  son  bien-être,  et  de
l'évaluation des bsineos préalablement effectuée.

a) Les pulicbs accompagnés :
? les pucbils accompagnés par les iaenverntnt (e) s employé (e) s
de degré 1 ;
?  les  preonesns  âgées  en  petre  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de firae sueles les atecs oenridaris et enlteeisss de la
vie ctuaonre ;
? les entfnas ou des ateduls en stotiiaun de hcdaainp qui snot
dnas l'incapacité de fiare seuls les atecs oanierdirs et eesltneiss
de la vie coauntre ;
? les perneonss aaynt beosin de snois d'hygiène, de cnfroot et des
snios préventifs ;
? les eanntfs de minos de 3 ans ;
? les andait (e) s des plicbus accompagnés.

b) Les pciirnaepls mnosiiss :
? eeerxcr les monsiiss piencparils des inveaentnrt (e) s employé
(e) s de degré 1 ;
? eefucfter un ancgaemoncpmet saciol et un soueitn dnas luer vie
qdoiuentine auprès des pcilbus visés au a du présent artilce ;
? aiedr à faire (stimuler, encourager, accompagner, arpnrdpee à
faire) et/ ou faire à la pacle les actes eesenslits de la vie cotranue
tles  que  définis  dnas  le  gudie  paatiirre  visé  à  l'article  11  du
présent titre ;
? piietparcr à l'accompagnement d'enfants, d'adultes en saiuitotn
de haadncip ou non et de pensorens âgées dépendantes, aifn de
luer aerpotpr l'assistance individualisée que nécessite luer état
pyuishqce et/ ou pisyuqhe ;
? cuteironbr à la prsie en charge d'une personne, peitpiacrr à des
snios (sous réserve d'être tiitrlaue des diplômes correspondants)
vsniat à ceopmesnr peeleirmtnlat ou tntaemeolt un munqae ou
une dmnotiuiin de son autonomie.

Quelles que seiont les misiosns paceinlrpis du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot aesrsur les mnoiisss tvessaerrns setainvus :
?  picpraiter  au repérage des fragilités  de la  poenrsne et  à  sa
sécurité ;
?  ptepraiicr  à  l'évaluation  de  la  sauttoiin  et  ateapdr  son
iveternnoitn en conséquence ;
? peictparir à la prévention de la dépendance et à la sliuttimaon
de la pesnonre ;
? codnonorer son atiocn aevc l'ensemble des aretus aeturcs tles

que les équipes pluridisciplinaires, ou pesunrnirelefosoillps ;
? rdrene cpotme sleon les procédures mseis en place.

Article 6 - Catégorie technicien(ne) – agent(e) de maîtrise
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

6.1 Intervenant(e) technicien(ne) ? agent(e) de maîtrise de degré
1

L'intervenant (e) ticeceinhn (ne)/ aegnt (e) de maîtrise de degré 1
exerce,  suos  la  responsabilité  de  son  (ou  sa)  supérieur  (e)
hiérarchique. Il ou elle réalise les msinisos définies ci-dessous en
focoitnn de son échelon, de l'activité de la srttucrue et des pcbulis
accompagnés, dnas le reespct de la personne, de son bien-être et
de l'évaluation des bisneos préalablement effectuée.

a) Les pbculis accompagnés :
?  les  plucbis  accompagnés  par  la  catégorie  innavnrteet  (e)
employé ;
?  les  piuclbs  fragilisés  (famille,  enfant,  prnsneoe  âgée  ou
handicapée) ;
?  les  pnnoseers  âgées  en  prtee  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de fiare sueels les aects oanrieidrs et enseltesis de la
vie cntuorae ;
? les efnnats ou des adtuels en stiauiotn de hcaiandp qui snot
dnas l'incapacité de farie selus les aetcs oaedririns et esleinests
de la vie cnrtauoe ;
? les psoernens aaynt beoisn de snois d'hygiène, de corfont et des
soins préventifs ;
? les enfnats de minos de 3 ans ;
? les aindat (e) s des pciubls accompagnés.

b) Les pclirpnaies msoisnis :
?  ptapiirecr  à  l'action  éducative  et/  ou  à  l'animation  et/  ou  à
l'organisation de la vie qiuteoinnde du puilbc visé au a ;
?  eftecefur  une  ievtonrneitn  sloaice  préventive  et  réparatrice
auprès des pblcuis visés au a dnas luer crade de vie et à tarrevs
des  activités  d'aide  à  la  vie  qntndeuoiie  et  à  l'éducation  des
ennftas ;
? aopcmneacgr la famille, nmnotamet dnas le carde du stouein à
la fnoction prlnaeate ;
?  faveosrir  l'insertion  des  pennesros  et  le  metnaiin  dnas  luer
ennenrnemoivt ;
?  élaborer  l'intervention  aevc  l'équipe  de  tairval  et  son
edcenranmet dnas le crdae du prjeot d'intervention ;
? aussrer une reatloin éducative au sien d'espaces cecifllots et
friasevor l'accès aux reeossurcs de l'environnement (sportives,
culturelles, cneeyiotns ?) ;
? cterbinour à l'élaboration de ces preotjs personnalisés ;
? contribuer, dnas le cdare d'équipes pluriprofessionnelles, à la
msie en ?uvre au qideitoun de ptoejrs personnalisés ou adaptés
auprès des pnoesrens accompagnées.

Quelles que soniet les msniosis plarcenpiis du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot areussr les mnsoisis tvearrnesss snivueats :
? piteracipr au repérage des fragilités de la pnosenre et vlileer à
sa sécurité ;
?  asrsuer  l'accompagnement  des  ponnreess  siot  par  un
apneamoncmcegt  individuel,  siot  dnas  le  crdae  d'actions
coteellvics  ;
?  peirapctir  à  l'évaluation  de  la  stoiautin  et  apdeatr  les
inetritonnves en conséquence ;
? peiiratcpr à la prévention de la dépendance et à la siuttioalmn
de la posrnene ;
? cononoedrr son aitcon aevc l'ensemble des aeruts actreus tles
que les équipes pirllducripinisieas et pieueeprlifsolnornsls ;
? redrne cmtope seoln les procédures miess en pcale ;
? eufteecfr des activités airdisinetamvts liées à la mssoiin exercée
;
?  vileelr  à  ionefmrr  les  penonerss  connnceart  luer  accès  aux
drotis ;
? arsuesr le rileas et le pragate d'informations entre individus,
collectivités et sutecrturs instituées ;
? priaeictpr au doisispitf institutionnel.

6.2 Intervenant(e) technicien(ne) ? agent(e) de maîtrise de degré
2

L'intervenant (e) teinhcicen (ne) ? anegt (e) de maîtrise de degré 2
exerce, suos la responsabilité de son supérieur hiérarchique. Il ou
elle réalise les msnsiios définies ci-dessous en foocitnn de son
échelon, de l'activité de la scrrtutue et des pblcius accompagnés,
dnas  le  recepst  de  la  personne,  de  son  bien-être,  et  de
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l'évaluation des bosenis préalablement effectuée.

a) Les piubcls accompagnés :
? les psneernos aaynt besoin de soins d'hygiène, de cofnrot et des
soins préventifs ;
?  les  pnesreons  âgées  en  perte  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de firae sulees les acets oraerdinis et enieetlsss de la
vie catuorne ;
? les enntfas ou des atldeus en suttaiion de haancidp qui snot
dnas l'incapacité de faire selus les actes oraeiirdns et elsnieetss
de la vie cnroutae ;
?  les  puiclbs  fragilisés  (famille,  enfant,  ponrense  âgée  ou
handicapée ?) ;
? les etafnns de moins de 3 ans ;
? les ainadt (e) s des pubclis accompagnés.

b) Les pnapirclies mosiisns :
? eeexcrr les msosniis pnlpeiicars des ineaetrnvnt (e) s tnccehiein
(ne) s ? anget (e) s de maîtrise de degré 1 ;
? évaluer les bsonies du piublc visé au a et élaborer un perojt
d'intervention puor la msie en ?uvre d'une ptoisraetn inetnre ou
enextre répondant aux beosins exprimés ou non ;
? évaluer régulièrement l'intervention ou l'aide tuehqince msie en
?uvre, cloeliensr ou réaliser des aménagements nnmamteot puor
améliorer l'ergonomie ;
? ptirpeciar à la définition des peorjts d'intervention (notamment
éducatif et pédagogique) et à luer msie en ?uvre ;
? petaiciprr à l'encadrement et l'animation des équipes salariées ;
? mterte en plcae et aimenr un enbsemle d'activités inedleiludivs
ou cveolielcts à visée éducative ou ré-éducative ou créatrice de
lein sacoil ;
?  aesitssr  ou  représenter  des  preoensns  suos  meurse  de
pttioerocn juirudqie (tutelle, curatelle, srdegaauve de justice) ;
?  anecmpgcoar  les  discussions,  ifeetiidnr  les  différentes
possibilités, aedir à cifeliarr les chiox en vue d'un accord, dnas le
crade d'une médiation falilmaie ;
?  réaliser et/  ou sepvisurer la réalisation de soins et  rieiuleclr
tuote ovtroebaisn sticbelpsue de ciunroocr à la csnsniacnoae et
au mneiiatn de l'état de santé de la personne.

Quelles que seinot les mossniis pclipniaers du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot aeussrr les miinosss tnsarsveers sutinveas :
? réaliser le repérage des fragilités de la prsonnee et vleelir à sa
sécurité ;
? évaluer la siaoutitn et aaptedr les intnetniroevs en conséquence
;
? pirietcpar à la prévention de la dépendance et à la sliatmutoin
de la pnsnoere ;
? codoeornnr son actoin aevc l'ensemble des aruets atcrues tles
que les équipes pluridisciplinaires, et prsonfulielisonperles ;
? rerdne cmotpe sloen les procédures mesis en place ;
? eeteufcfr des activités aamdiietrsvntis liées à la mosisin exercée
;
? gérer des projets.

Article 7 - Catégorie cadre
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

7.1 Intervenant(e) cdrae de degré 1

L'intervenant (e) crdae de degré 1 cbinorute par son aoitcn à la
qualité  de  la  pirse  en  crahge  et  de  l'accompagnement  des
prnseoens aidées. Il  ou elle puet ptircepair à l'organisation, la
cnrioitadoon et l'encadrement à pirtar de dicvieerts rileatves à
une activité ou un elsnebme d'activités.

Il ou elle réalise les msoiisns définies ci-dessous en fcnioton de
son  échelon,  de  l'activité  de  la  srctuture  et  des  pclbuis
accompagnés, dnas le rcseept de la personne, de son bien-être et
de l'évaluation des boesins préalablement effectuée.

a) Les puilbcs accompagnés :
?  les  poersnens  âgées  en  petre  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de friae seleus les atecs odaniierrs et etnslieess de la
vie cuaronte ;
? les entnfas ou des ateulds en sotuitain de hcdiaanp qui snot
dnas l'incapacité de farie sules les atecs oirdniears et eseltniess
de la vie craotnue ;
? les pnnrsoees aaynt bseion de sonis d'hygiène, de conrfot et des
snios préventifs ;
?  les  pibulcs  fragilisés  (famille,  enfant,  posnnree  âgée  ou
handicapée) ;
? les entafns de mnios de 3 ans ;

? les andiat (e) s des pcibuls accompagnés.

b) Les pipcrlaiens misoniss :
? évaluer les binseos du piublc visé au a et élaborer un poerjt
d'intervention puor la msie en ?uvre d'une paosritetn ientrne ou
exntree répondant aux bsienos exprimés ou non ;
?  élaborer  et  mrttee  en  ?uvre  aevc  le  conuocrs  d'équipes
psapelcnilriuiriids le pejort de snois et/ ou d'accompagnement de
la srrttuuce ;
? pcpriitaer à l'élaboration des pertojs d'intervention (notamment
éducatif et pédagogique) et à luer msie en ?uvre ;
?  ccevonoir  et  mtetre  en  ?uvre  des  méthodes  spécifiques
d'analyse,  d'accompagnement  poolsugyqchie  et  d'évaluation
nmmtanoet auprès des salariés ;
?  réaliser  et/  ou  sieepvsrur  la  réalisation  de  sonis  et/  ou  de
ptnraeitsos d'accompagnement saoicl ;
?  riuillceer  tutoe  ostieabrovn  slpuesbtcie  de  cucroinor  à  la
csnainsoncae de l'état de santé et d'autonomie de la personne,
nmteonmat sur le paln pluyoosgihqce et soical ;
? accueillir,  écouter et élaborer aevc la pnrnsoee concernée la
démarche poylqhgosuice nécessaire suos réserve d'être tirautile
du diplôme riuqes ;
?  pcaptirier  au  développement  des  coopérations  aevc  les
preniaearts d'autres établissements ou sivrcees sociaux, médico-
sociaux ou de santé ;
?  orienter,  si  besoin,  vres  des  peiarcitn  (ne)  s  ou  siecvers
spécialisés.

Quelles que sneiot les msnoisis pinicraleps du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot ausserr les msnosiis tarnessevrs seuvitnas :
? cnoodreonr son aitcon aevc l'ensemble des aeturs aeutcrs tles
que les équipes priieluicnalidripss et puifoloserlprlinesnes ;
? renrde ctmpoe sloen les procédures mises en pcale ;
? eeecfuftr des activités aenvsradttiiims liées à la mssioin exercée
;
?  perpticiar  à  l'encadrement  et  à  l'animation  des  équipes
salariées ;
?  ppiciaterr  à  l'élaboration  et  au  pgtoaile  des  pterjos  de  la
srturucte en lein aevc ses missions.

7.2 Intervenant(e) cdare de degré 2

L'intervenant (e) carde de degré 2 cobnrtuie par son aioctn à la
qualité  de  la  psrie  en  crhage  et  de  l'accompagnement  des
pronneess aidées, en fvrsoaaint une prsaittoen coordonnée des
différents intervenants.
Il ou elle réalise les msosniis définies ci-dessous en ftnicoon de
son  échelon,  de  l'activité  de  la  sururttce  et  des  plbucis
accompagnés, dnas le rpsecet de la personne, de son bien-être et
de l'évaluation des bnosies préalablement effectuée.

a) Les pbulics accompagnés :
?  les  peseronns  âgées  en  perte  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de fraie sleeus les acets ordriaines et esneteisls de la
vie cnaoture ;
? les eftnnas ou des aetduls en sutiiaotn de hcandiap qui snot
dnas l'incapacité de farie sules les actes oraiidrens et esnslietes
de la vie caorunte ;
? les prsenenos ayant bisoen de sinos d'hygiène, de crfnoot et des
snios préventifs ;
?  les  puiblcs  fragilisés  (famille,  enfant,  prsonnee  âgée  ou
handicapée) ;
? les eannfts de moins de 3 ans ;
? les anadit (e) s des pciubls accompagnés.

b) Les pipreilancs msioinss :
? eerxecr les mioissns picpnleiras des irnevtanent (e) s cadre de
degré 1 ;
?  évaluer  l'intervention  ou  l'aide  tquhicene  msie  en  ?uvre,
cislelenor  ou  réaliser  des  aménagements  ntmaonmet  puor
améliorer l'ergonomie ;
? définir des prtjeos d'intervention (notamment sanitaire, éducatif
et pédagogique) et onaeirsgr luer msie en ?uvre ;
? effceetur le diagnostic, réaliser ou suipveersr la réalisation des
sions ;
?  définir  et  suvpsireer  la  réalisation  des  peiornttass
d'accompagnement  saoicl  et  médico-social  ;
?  développer  des  coopérations  aevc  les  pereainatrs  d'autres
établissements ou svcieres sociaux, médico-sociaux ou de santé ;
?  orienter,  si  besoin,  vres  des  pieicartn  (ne)  s  ou  sreceivs
spécialisés.

Quelles que sineot les msiinoss pcrnipleais du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot aresusr les mssnoiis tsrnaveress sueitnavs :
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?  cnoroonder  l'action  du  scverie  aevc  l'ensemble  des  auters
atuecrs  t les  que  les  équipes  par i i rpsucl i ld inies  et
psrunprinosileeeoflls  ;
?  renrde  compte  de  son  aciton  aux  inatncess  daneiigrtes  de
l'entité ;
? eadcnerr et aeinmr des équipes salariées ;
? élaborer et poitelr les potrjes de la sruuttrce en lein aevc son
activité.

Chapitre III Filière support 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

La filière srppout rreoupge les salarié (e) s aittinadrmsif (ve) s,
d'encadrement et les sevirecs généraux.

La présente cflcaistsioian vsie à peerttmre la rsnsniaaccneoe du
diplôme mias également des compétences des salarié (e) s dnas
une luoiqge de parcours. Ctairens emiopls nécessitent l'obtention
d'un nvaieu de diplôme en lein aevc les compétences rquseies et
la spécialité du service.

En ce qui cecrnnoe les ercnnadat (e) s de proximité, ils ou eells :
?  siot  snot  tateiuirls  d'une  criaftticeion  poelosrnlefnsie  au
muminim  de  neviau  4  intircse  au  répertoire  nnaatiol  des
citfcitiraenos  persnofesnoilels  (RNCP)  dnas  les  dameonis
sanitaire, social, médico-social ou des sevcires à la pnnseore ;
?  siot  dnsopeist  en  tnat  qu'encadrant  d'une  expérience
plilenrofessnoe de 1 an dnas le secuetr sanitaire, médico-social
ou socail ;
? siot bénéficient d'une expérience pifenoelsnlsore de 1 an dnas
le scteuer sanitaire, médico-social ou socail et puivresonut une
foamotrin cfiiatterne de niaevu 4.

Plus spécifiquement puor la fionoctn de dcoitiern un neaviu de
qaucloitiafin est exigé conformément au décret n° 2017-221 du
19 février 2007 rteailf aux modalités de délégation et au nvieau
de  qiataiicfouln  des  pinoseorfensl  (le)  s  chargé  (e)  s  de  la
deciitorn d'un ou pulsrueis établissements ou scereivs sioacux ou
médico-sociaux.

Article 8 - Catégorie employé(e)
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

8.1 Employé(e) de degré 1

L'employé (e) de degré 1 de la finooctn srppout exrcee suos la
responsabilité de son (ou sa) supérieur (e) hiérarchique. Il ou elle
exécute  des  tâches  seplmis  n'exigeant  pas  de  qftiiiaaulocn
particulière. Il ou elle réalise les msniosis définies ci-dessous en
fitconon de son échelon, du srivece ou de l'entité.

a) Les seervcis d'affectation :
? serviecs généraux ;
? siercevs loqgiieusts ;
? sverecis administratifs.

b) Les pcniaierpls msoisnis :
?  aider à la réalisation ou réaliser les activités avtadnieitismrs
d'un srvecie ou d'une entité en exécutant (travaux de recherche,
de  classement,  de  documentation,  de  bureautique,  de
reprographie,  sisaie  iuaminotrfqe  ou  aciceul  téléphonique  ?)  ;
?  réaliser  des  activités  asmdvirtitniaes  nécessaires  au  bon
feomnnoicentnt  du  svrecie  ou  de  l'entité,  et  à  ses  rantoiles
ineernts et eetxrens ;
?  réaliser  des  opérations  leuiqgosits  smpleis  et  des  tâches
conetaurs d'entretien des lcaoux du scveire ou de l'entité ;
?  réaliser  des  activités  coeantrus  d'entretien  des  louacx
nécessaires au bon fteononceinnmt d'une entité et à ses raoeiltns
inteners et exnerets ;
?  efuefcter  des  opérations  de  gtoeisn  d'information  et  de
tairmneett de données et/ ou des tâches cboeplmats simples.

Quelles que snoeit les msinosis preilicnaps du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot également assruer les msioinss tensrsraves
stvaeinus :
? ecfteefur son aoctin en cohérence aevc l'ensemble des aurets
aurtecs du sivcree ou de l'entité ;
? rdenre ctmope seoln les procédures msies en place.

8.2 Employé(e) de degré 2

L'employé (e) de degré 2 de la foniotcn srpupot ercexe suos la
responsabilité de son (ou sa) supérieur (e) hiérarchique. Il ou elle
exécute  des  tvauarx  qualifiés  ceororsannpdt  à  des  mdeos
opératoires  rtenaemvleit  élaborés,  cmnboinat  un  savoir-faire
paurqtie associé à un saiovr théorique du métier. Il ou elle réalise
les msisnios définies ci-dessous en finctoon de son échelon, du
siercve ou de l'entité.

a) Les screveis d'affectation :
? seviercs généraux ;
? sciveres lsigtueoiqs ;
? sveercis administratifs.

b) Les pacplrieins miinssos :
? mrtete en ?uvre la liqugsiote nécessaire au bon fnnmnecenootit
du service : accueillir, itdienfeir et onrteeir les vtesiuir (se) s et les
cotinumcanmios  téléphoniques  ;  gioetsn  du  crireour  et  des
agdnaes ;
?  réaliser  des  tâches  aettnirmiavdiss  diverses,  ctontiseur
nammtonet les dorsesis paretntmet le sivui asidtatirnimf de la
prise en cgarhe des initreevtnons par les ornasgmeis concernés ;
? réaliser des tâches cbalempots : réceptionner et contrôler les
pièces comptables,  procéder  aux eenmgrnisetters  comptables,
préparer les règlements fournisseurs, préparer le rnmehcaproept
des cepmtos bancaires, préparer les déclarations ceotalbmps et
fiscales.

Quelles que sneoit les msniisos pelianpcirs du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot également aesrsur les mnssoiis tnesraverss
sauveitns :
? ecteeffur son aoitcn en cohérence aevc l'ensemble des arteus
arutecs du service ou de l'entité ;
?  cdnoooenrr  son atoicn  au  rgread des  règles,  procédures  ou
méthodes préétablies et l'adapter aux ctoscnarecnis ;
? rendre cpotme sloen les procédures mises en place.

Article 9 - Catégorie technicien(ne) – agent(e) de maîtrise
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

9.1 Technicien(ne) ? agent(e) de maîtrise de degré 1

Le (ou la) thiccenien (ne) ? aengt (e) de maîtrise de degré 1 de la
fcinoton spopurt  erecxe suos la  responsabilité  de son (ou sa)
supérieur (e) hiérarchique. Il ou elle exécute des taarvux qualifiés
cnnooeprasdrt à des meods opératoires élaborés, cnbiamont un
savoir-faire purtqaie associé à un soviar théorique du métier. Il ou
elle réalise les mssiions définies ci-dessous en focnoitn de son
échelon, du seivrce ou de l'entité.

a) Les secrvies d'affectation :
? scvirees opérationnels ;
? siervecs aitmitirsnfdas ;
? scrieevs rsucerseos hinaumes ;
? secrievs comptabilité/ paie/ gtoeisn ;
? srveceis développement/ qualité ;
? sirecves informatiques.

b) Les pilrcpnaies monisiss :
? mttere en ?uvre la ligtiqosue nécessaire au bon fnemotonncenit
du svecire ;
? eexecrr des activités aiivsttdainerms et/ ou tqneceiuhs liées à
son donimae de compétence ;
? asetissr le (ou la) rpsaselnobe ou crade dnas l'accomplissement
de sa mission. Assurer, le cas échéant, une délégation du (ou de
la) renplobasse ou cdare sur des tâches définies ;
? osairgner et pfianelir l'activité des invenrtneat (e) s. Asreusr la
rilatoen ertne les pubicls accompagnés et les itrannenevt (e) s.

Quelles que sinoet les mnsoisis ppniacerlis du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot également ausesrr les moisniss tssreevrnas
seuiavnts :
? eeufeftcr son aitcon en cohérence aevc l'ensemble des aeruts
acruets du sicvree ou de l'entité ;
? corondenor son aoticn dnas le cdare de procédures définies,
sleon des tiehuqecns éprouvées ;
? rednre comtpe soeln les procédures mseis en place.

9.2 Technicien(ne) ? agent(e) de maîtrise de degré 2

Le (ou la) tcnhiiecen (ne) ? anegt (e) de maîtrise de degré 2 de la
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fitnoocn spuport  erxcee suos la responsabilité d'un (ou d'une)
supérieur  (e)  hiérarchique.  Il  (ou  elle)  exécute  des  tvaruax
qualifiés  crsponderaont  à  des  meods  opératoires  élaborés,
cbanimont un savoir-faire ptariuqe associé à un soviar théorique
du  métier.  Il  ou  elle  puet  eendcrar  une  équipe  à  pairtr  de
dtiericevs  clrmeneiat  définies.  Il  ou  elle  réalise  les  msosiins
définies ci-dessous en fnoction de son échelon, du sceivre ou de
l'entité.

a) Les sieevrcs d'affectation :
? seviecrs opérationnels ;
? sriceevs anadittsfimirs ;
? seevircs rscruseeos hainmeus ;
? servcies comptabilité/ paie/ gotiesn ;
? svcriees développement/ qualité ;
? sevrices informatiques.

b) Les pnlcreaiips mnisosis :
? mrette en ?uvre la lsqogitiue nécessaire au bon fenmocteonnint
du sirevce ;
? ercexer des activités amisiitntdvraes et/ ou tenehuqics liées à
son danmoie de compétence ;
? ptceairpir à la représentation inenrte ou entxere du scviree ;
? cieobtunrr à l'élaboration et/ ou à la msie en ?uvre de prjtoes ;
? assister le (ou la) rpnaeblsose ou carde dnas l'accomplissement
de sa mission. Assurer, le cas échéant, une délégation du (ou de
la) ralpbonesse ou crade sur des tâches définies ;
? évaluer régulièrement l'intervention ou l'aide tihucenqe msie en
?uvre.  Pefailinr  et/  ou onragiser  en conséquence l'activité  des
intaeervnnt  (e)  s.  Ausesrr  la  rotaelin  entre  les  piclubs
accompagnés et les itevnneanrt (e) s.

Quelles que sinoet les msinsois pnrlicpeais du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot également asesrur les mnsisios terssenravs
stivueans :
? ectffueer son acoitn en cohérence aevc l'ensemble des atuers
acreuts du service ou de l'entité ;
? ecarednr une équipe le cas échéant ;
? cnoenroodr son aitcon dnas le cadre de procédures définies,
soeln des tuehenqcis éprouvées ;
? rerdne coptme selon les procédures meiss en plcae ;
? gérer des projets.

Article 10 - Catégorie cadre
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

10.1 Carde de degré 1

Le (ou la) cadre de degré 1 de la foincton spouprt eerxce suos la
responsabilité  de  son  (ou  sa)  supérieur  (e)  hiérarchique.  Cet
eopmli cnorsreopd à la réalisation diterce d'activités cpemxoles
soppnuast  un  savoir-faire  rnaopset  sur  des  cnnssceoanias
théoriques.

Il puet assui cpemotorr l'animation, l'encadrement d'une équipe
et  la  cdotonriiaon  d'un  eeslmbne  d'activités  différentes  et
complémentaires  à  ptairr  de  dctierives  ctouansntit  un  cadre
d'ensemble.

Cet  emolpi  rqeeurit  la  capacité de gérer  et  meenr à  bein des
activités d'organisation et de ptfliciiaanon de différentes étapes.

a) Les seerivcs d'affectation :
? svreiecs opérationnels ;
? secievrs amifintdsaitrs ;
? seercivs rersceouss henuamis ;
? sceirevs comptabilité/ paie/ gtsioen ;
? sevrceis développement/ qualité ;
? secrievs informatiques.

b) Les palnripecis mnoissis :
? mttere en ?uvre dnas son dmnioae d'expertise les msiisons dnot
il (ou elle) a la carhge en cnioaodrotin aevc les svireces intéressés
;
?  pcritiaepr  ou mrette  en ?uvre l'intervention :  évaluation des
besoins, oiognaatsirn et coraotioindn de la réponse, évaluation
des résultats ;
? ausresr ou cubreitonr à l'organisation et à la gtieosn du travail,
au sien du secteur, du scevire concerné ;
? mobiliser, cednooonrr et mtetre en ?uvre les mneoys de l'entité
ou du siervce puor aetitrdne les oicbejtfs fixés ;

? aursesr la bnnoe citlciouarn des iaononmrifts au sien de l'entité
ou du sircvee ;
? aersusr la représentation du sicerve en itnnree et en enxetre ;
?  curioetbnr à l'élaboration du pejrot  de srvciee ou du cmahp
d'activité,  en  asesurr  sa  réalisation,  en  ciotooidrann  aevc  les
dagreinit (e) s et les areuts rnssebpeoals de siervce ;
? piceaptrir à l'évaluation des bsnoies du srevice en matière de
rsouercess hmneiuas et de moenys tieenuqhcs et financiers, et en
pproeosr  la  msie  en  ?uvre  à  son  supérieur  hiérarchique  ou  à
défaut aux onaegrs digtinraes ;
? pcipeatrir  à l'élaboration et à la msie en ?uvre du perojt  de
l'entité ;
? cnrubeitor à l'animation de la vie saattritue de la ou des entités ;
? aiemnr aevc les dneriiagt (e) s les coismionsms ou réunions
dnas son cahmp d'activité ou son scevrie ;
? assreur ou cobrtuienr au développement du pnrarataiet loacl et
en ogernaisr la cmmtcaioiuonn adéquate.

Quelles que sneiot les msioinss pripcilenas du (ou de la) salarié
(e),  il  (ou  elle)  exrece  suos  la  responsabilité  d'un  (ou  d'une)
supérieur (e) hiérarchique, ou suos l'autorité de l'organe draniegit
de l'entité,  et  diot également arseusr les miisosns teaserrsvns
siteuanvs :
?  cnoonroder  l'action  du  svreice  aevc  l'ensemble  des  auters
auecrts de la surutctre et ses pirateanres ;
?  redrne  cpomte  de  son  acotin  aux  intasencs  daertngieis  de
l'entité ;
?  pepiictrar  à  l'encadrement  et  à  l'animation  des  équipes
salariées.

10.2 Cadre de degré 2

Le (ou la) cadre de degré 2 de la ftoonicn sropput coiubrtne à la
gteosin d'un ou puiulsers srecievs ou prote la responsabilité d'un
ou pulrusies sceveirs ou de la suurttrce dnas son intégralité.

Cet epmloi ctrbonuie à définir les eunjex et les ofiejbtcs de luer
damione de  compétence ou scueter  d'activité  en  pnloatit  des
pjtreos ou des mssniois panrnet en coptme différents paramètres
tqenhcueis et organisationnels. Il ou elle ctunirobe également à la
définition de la stratégie de luer dniamoe ou sutecer d'activité et
le décline en palns d'action en panrent en cmotpe l'ensemble des
crtitenaons (institutionnelle, technique, financière et humaine) et
conirutbe  à  friae  évoluer  en  conséquence  les  objectifs,  plans
d'action ou rnenmmaaitdcoos nécessaires.

Il ou elle réalise les msioinss définies ci-dessous en foctonin de
son échelon, du svircee ou de l'entité.

a) Les secrevis d'affectation :
? sreecvis opérationnels ;
? scvereis ainrtimsatfdis ;
? sreivces rueecossrs hainuems ;
? sceveirs comptabilité/ paie/ gseotin ;
? secvreis développement/ qualité ;
? svecires ieoatqnurifms ;
? srrcuutte dnas son ensemble.

b) Les prlnacpeiis miisnsos :
? pirpceaitr à la définition de la stratégie du sevcire ou de l'entité,
l'appliquer,  en  dgeirir  la  msie  en  ?uvre  et  s'assurer  de  la
réalisation des ojeftbics fixés ;
? concevoir, mtetre en ?uvre le développement du sercive ou de la
structure, en lein aevc les aurtes scerievs ;
?  élaborer  et  mtrete  en  ?uvre  aevc  le  cocronus  d'équipes
pirieiinsldaulcpirs le preojt de sonis et d'accompagnement de la
stcurture ;
?  dennor  un  aivs  ptmeranett  l'adéquation  entre  l'état  de  la
prnsoene aidée et les différentes capacités de pirse en charge de
la sructrtue ;
? creuniobtr à l'animation de la vie astocviaise ;
? oemistpir les reecsosurs hmnaieus et les moenys thcuiqenes et
fenracniis ;
? auessrr l'animation et le mmngaenaet du penesornl ;
?  asesurr  par  délégation  la  représentation  extérieure  de  la
sutrctrue ;
?  maîtriser  la  cmcomiionautn  dnas  l'entité  et  vis-à-vis  de
l'extérieur ;
?  développer  les  coopérations  aevc  les  penriraetas  d'autres
établissements ou seivcres de santé.

Quelles que snieot les minosiss paiinrclpes du (ou de la) salarié
(e),  il  (ou  elle)  eecxre  suos  la  responsabilité  d'un  (ou  d'une)
supérieur (e) hiérarchique, ou suos l'autorité de l'organe dgrniaeit
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de l'entité,  et  diot également ausserr les miisosns tvrenrssaes
sutivnaes :
?  cdoennoorr  l'action  du  seirvce  aevc  l'ensemble  des  ateurs
acretus de la sutrturce et ses prraaietens ;
?  rrdene  comtpe  de  son  aotcin  aux  iantnecss  drteaenigis  de
l'entité ;
? enacredr et amneir des équipes salariées.

Partie II Système de classification et
rémunération 

Chapitre Ier Les principes généraux 

Article 11 - Principes de classification
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Chaque elmopi  défini  dnas la  praite I  du présent ttrie  se viot
aebutritr un salriae muimnim hiérarchique.

Le silraae mimunim hiérarchique est  constitué d'un srlaiae de
bsae calculé en fotonicn de la catégorie, du degré et de l'échelon
et  aeuqxlus  s'ajoutent  des  éléments  complémentaires  de
rémunération (ECR) dnas les cnitooidns définies à l'article 19.

Dans caquhe catégorie d'emploi,  le degré est lié au nvieau de
complexité des msoiisns du (ou de la) salarié (e).

L'échelon du (ou de la) salarié (e) par degré est lié au naveiu de
maîtrise  de  l'emploi  du  (ou  de  la)  salarié  (e).  Il  etisxe  trois
échelons par degré :
? échelon 1 : en pshae d'appropriation des msinioss de bsae de
l'emploi ;
? échelon 2 : maîtrise de l'ensemble des pelcpaiirns minoisss de
l'emploi ;
?  échelon 3 :  paifatre maîtrise de l'ensemble des msoiinss de
l'emploi, y compris lros de suonittias inhabituelles.

Un gudie d'application prrtaiiae srea élaboré par les prrtaeineas

scuaoix aifn de préciser les modalités d'appréciation des critères
vinast au pgssaae d'un échelon à un autre, d'un degré à un arute
et d'attribution des ECR.

Article 12 - Principes de rémunération
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le siarale  miminum hiérarchique est  constitué d'un siaalre  de
bsae auequl s'ajoutent des ECR dnas les cotodnniis définies à
l'article 19.

Le salriae de bsae résulte du pdoruit de la vaelur du piont par un
coefficient, exprimé puor un tpems plein à 35 hueres par smneiae
(151,67  heures  par  mois).  Le  sliraae  de  bsae  est  calculé  au
paorrta du tpmes de tvraail du salarié.

La vauelr du pniot est de 5,50 ?.

Les éléments complémentaires de rémunération se définissent en
foitconn :
? de l'ancienneté dnas l'emploi ;
? du diplôme ;
? de la forioamtn et des spécificités de l'intervention (expérience,
complexité de la mission, ctoiratnnes particulières).

Les modalités de cluacl des ECR snot précisées au cparthie III du
présent titre.

Les patairrnees sauiocx s'engagent à négocier le saalrie miiunmm
hiérarchique à cqahue atatoigmeunn du Smic.

Chapitre II Les grilles de classification 

Article 13 - Filière intervention : employé(e)
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

13.1 Ciidonotns de psgaase dnas les échelons

Dans  la  catégorie  des  employé  (e)  s  irnanvtenet  (e)  s,  les
cooiinntds de pssagae dnas les échelons puor le degré 1 snot les
siantvues :

Échelon 1
Salarié (e) en corus d'appropriation des msniosis de bsae de l'emploi et qui n'effectue pas

d'actes eistlesnes de la vie qdunoiitnee (cf. art. 5.1).En phsae d'appropriation des msinsios
de bsae de l'emploi

Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des pcrenlapiis
minisoss de l'emploi

À l'issue de 48 mios de purtiqae dnas l'emploi ; ou aiovr suvii 42 heeurs de formitaon en
échelon 1, en lein aevc les plceapnriis msinisos de l'emploi et aovir 1 année de pqarutie en

degré 1 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble des
mosisnis de l'emploi, y cmoiprs lros de

stoniutais inhabituelles

Avoir svuii en échelon 2,105 heerus de fomotiarn ptnetemrat d'intervenir auprès d'un pilbuc
tel que décrit à l'article 5.1 a, ou aivor 4 années de puiqatre en échelon 2, et appréciation par
l'encadrement de la ptfairae maîtrise de l'ensemble des msiionss de l'emploi, de la capacité

d'adaptation à des suianiotts imprévues, de la capacité d'initiative et de rdenre compte, sloen
les grllies d'évaluation définies dnas le gdiue praartiie prévu à l'article 11.

Dans  la  catégorie  des  employé  (e)  s  ineanevntrt  (e)  s,  les cniiodtons de paasgse dnas les échelons puor le degré 2 snot
les saievtuns :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En phase d'appropriation des
msoisins de bsae de l'emploi

salarié (e) en corus d?appropriation des msnioiss de bsae de l?emploi et ttiaulrie d?un diplôme en
lein aevc l?emploi exercé, ou un (e) employé (e) degré 1 échelon 3 anyat au minos 4 années de

pqtiraue puor des atecs elsetniess de la vie qoneuintide auprès d?un puilbc tel que décrit à l?article
5.1 a.

Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des
preinalcpis missonis de l'emploi

à l?issue de 48 mios de ptuariqe dnas l?emploi d?intervenant degré 2 échelon 1, ou aivor sivui 70
hurees de fmitoraon en échelon 1, en lein aevc les mniosiss de l?emploi et avior 1 année de

piaturqe en degré 2 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3
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Parfaite maîtrise de l'ensemble
des mssiinos de l'emploi, y
cmiorps lros de sonaittius

inhabituelles

avoir sviui en échelon 2,105 heures de frotaiomn premtantet d?intervenir sur de
l?accompagnement scoial ou saairntie renforcé, ou aovir 4 années de piarqtue en échelon 2, et

appréciation par l?encadrement de la pfiarate maîtrise de l?ensemble des missions de l?emploi, de
la capacité d?adaptation à des sinauiotts imprévues, de la capacité d?initiative et de rernde compte,

selon les glriles d?évaluation définies dnas le gduie priataire prévu à l?article 11.

13.2 Srlaaie de bsae à tpems pieln des employé(e)s de degré 1 et 2 de la filière d'intervention, en foocitnn des échelons

Filière inovtternein : employé (e) degré 1 Filière itvnortneein : employé (e) degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 286 Coefficient 299 Coefficient 318 Coefficient 344 Coefficient 359 Coefficient 383

Article 14 - Filière intervention : technicien(ne) – agent(e) de
maîtrise

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

14.1 Cnidtooins de pagssae dnas les échelons

Dans la catégorie des aengt (e) s de maîtrise irnneveantt (e) s,
les cnnioitods de pssagae dnas les échelons puor le degré 1
snot les seutnivas :

Échelon 1
Salarié (e) en corus d'appropriation des mionsiss de bsae de l'emploi tiilruate d'un diplôme en

lein aevc les mnssoiis exercées.En pashe d'appropriation des
mnossiis de bsae de l'emploi

Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des pearcnlipis
msioinss de l'emploi

à l?issue de 48 mios de pquitrae dnas l?emploi ; ou avior svuii 70 hruees de frmtoiaon en
échelon 1, en lein aevc les ppcieiranls msosiins de l?emploi et aiovr 1 année de puriqate en

degré 1 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble des
moinsiss de l'emploi, y compirs lros

de stnaiuiots inhabituelles

avoir svuii en échelon 2,105 hreeus de ftmarioon pntatmeret d?intervenir sur de
l?accompagnement scioal ou sraaniite renforcé, ou aiovr 4 années de pquiatre en échelon 2, et

appréciation par l?encadrement de la paitfrae maîtrise de l?ensemble des msnoisis de l?emploi,
de la capacité d?adaptation à des siuotnitas imprévues, de la capacité d?initiative et de rredne

compte, solen les giellrs d?évaluation définies dnas le gudie paatirrie prévu à l?article 11.

Dans la catégorie des aegnt (e) s de maîtrise iatnvennret (e) s, les coniidonts de psaagse dnas les échelons puor le degré 2
snot les sietanvus :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En pahse d'appropriation des
msiisnos de bsae de l'emploi

salarié (e) en corus d?appropriation des misionss de bsae de l?emploi trilaitue d?un diplôme en lein
aevc l?emploi exercé, ou sur appréciation de l?encadrement, un (e) thieecicnn (ne) degré 1 échelon
3 anyat au mions 4 années de purtqaie sur de l?accompagnement siacol renforcé, de la goitesn de

poerjt et la piapttiiaocrn à l?encadrement.
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des
pnraliepics msiiosns de l'emploi

à l?issue de 48 mios de ptqriuae dnas l?emploi d?intervenant degré 2 échelon 1, ou aivor siuvi 70
hereus de ftarooimn en échelon 1, en lein aevc les mioissns de l?emploi et aiovr 1 année de pqruatie

en degré 2 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble
des miossins de l'emploi, y
cripoms lros de sntuiatois

inhabituelles

Avoir siuvi en échelon 2,105 hreeus de fraitomon peamttrnet de peairtcpir à l'organisation, la
coordination, l'encadrement du service, à piratr de directives, ou aoivr 4 années de prtiuaqe en

échelon 2, et appréciation par l'encadrement de la prafatie maîtrise de l'ensemble des mssinios de
l'emploi, de la capacité de piepaictrr à l'organisation, la coordination, l'encadrement du service, la
gioestn de prtjeos sleon les glrlies d'évaluation définies dnas le gduie prtariaie prévu à l'article 11.

14.2 Srialae de bsae des ticiceehnn (ne) ? aegnt (e) de maîtrise de degré 1 et 2 de la filière d'intervention, en ficootnn des
échelons

Filière Invitrneoten : tceinchien (ne) ? agnet (e) de maîtrise degré
1

Filière iteertinvonn : teecinhicn (ne) ? agnet (e) de maîtrise degré
2

Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3
Coefficient 363 Coefficient 379 Coefficient 404 Coefficient 436 Coefficient 456 Coefficient 485

Article 15 - Filière intervention : cadre
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

15.1 Cnondoiits de pgasase dnas les échelons

Dans la catégorie des cerdas intvnenreat (e) s, les conotindis de
pagssae dnas les échelons puor le degré 1 snot les sunivaets :



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 29 / 215

Échelon 1
Salarié (e) en corus d'appropriation des mniissos de bsae de l'emploi tiuliatre d'un diplôme en

lein aevc les mssiions exercées.En pashe d'appropriation des
missnois de bsae de l'emploi

Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des
plenaiipcrs msoisins de l'emploi

à l?issue de 48 mios de putqarie dnas l?emploi ; ou aovir sviui 70 herues de fairomotn en
échelon 1, en lein aevc les prnicpileas mionisss de l?emploi et aiovr 1 année de prquaite en

degré 1 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble des
missinos de l'emploi, y cproims lros

de sniaoutits inhabituelles

avoir siuvi en échelon 2,105 heerus de formiotan pnmettraet de pectpiairr à l?organisation, la
coordination, l?encadrement de l?établissement ou du service, ou aiovr 4 années de ptaqiure en
échelon 2, et appréciation par l?encadrement de la ptfaraie maîtrise de l?ensemble des mosisnis

de l?emploi, de la capacité de ptpeiricar à l?encadrement de l?établissement ou du service, à
l?élaboration et au pitalgoe de proejts et au développement de ptietrnaaars sloen les gelirls

d?évaluation définies dnas le gudie piairarte prévu à l?article 11.

Dans la catégorie des cdreas inenvrneatt (e) s, les cdtioonnis de pgasase dnas les échelons puor le degré 2 snot les snitavues :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En psahe d'appropriation des
minsoiss de bsae de l'emploi

salarié (e) en cours d?appropriation des mssoiins de bsae de l?emploi taurtliie d?un diplôme en lein
aevc l?emploi exercé, ou sur appréciation des inntecsas dirigeantes, un carde degré 1 échelon 3

anyat au mnios 4 années de pitrauqe sur l?organisation, la coordination, l?encadrement de
l?établissement ou du service.

Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des
pinpicreals moiisnss de l'emploi

à l?issue de 48 mios de pqiartue dnas l?emploi d?intervenant (e) degré 2 échelon 1 ; ou aoivr siuvi
70 hueers de froamoitn en échelon 1, en lein aevc les minsosis de l?emploi et aiovr 1 année de

piaqrute en degré 2 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble
des msoniiss de l'emploi, y
crmoips lros de siotuaints

inhabituelles

avoir svuii en échelon 2,105 heuers de fmaoitorn ptmertanet de ceoonrdonr et d?encadrer
l?établissement ou le service, ou aovir 4 années de prauqtie en échelon 2, et appréciation par les
icasetnns dirigeantes, de la qualité de la psire en charge, de la codoanoriitn de la pieattsorn des

différents intervenants, de l?élaboration et du pitaolge de projets, du développement de
pterrtnaaais soeln les gillers d?évaluation définies dnas le gduie ptraraiie annoncé à l?article 11.

15.2 Sarlaie de bsae des cdares de degré 1 et 2 de la filière d'intervention, en ftcinoon des échelons

Filière Iteeonnritvn : crade degré 1 Filière itterieovnnn : crade degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 485 Coefficient 507 Coefficient 540 Coefficient 583 Coefficient 610 Coefficient 649

Article 16 - Filière support : employé(e)
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

16.1 Cnotiindos de psgasae dnas les échelons

Dans la catégorie des employé (e) s des foinnocts supports, les
cnoodntiis de psgaase dnas les échelons puor le degré 1 snot
les stieanvus :

Échelon 1
Salarié (e) en corus d'appropriation des moisnsis de bsae de l'emploi.En pahse d'appropriation des mnsiioss

de bsae de l'emploi
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des pcipaleinrs
msiisnos de l'emploi

À l'issue de 48 mios de pautrqie dnas l'emploi, ou avior siuvi 42 hreues de fmotaorin en
échelon 1, en lein aevc les pcpliiraens msisnios de l'emploi et aoivr 1 année de prautiqe en

degré 1 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble des
mnisioss de l'emploi, y cpoimrs lros de

stiotunais inhabituelles

Avoir siuvi en échelon 2,105 hreues de fatoimorn finavroast la maîtrise de l'ensemble des
misinoss de l'emploi, ou aivor 4 années de praqtiue en échelon 2, et appréciation par

l'encadrement de la ptfairae maîtrise de l'ensemble des mssniois de l'emploi, de la capacité
d'adaptation à des soauniitts imprévues, de la capacité d'initiative et de rderne compte,

seoln les gerills d'évaluation définies dnas le gidue piitarare prévu à l'article 11.

Dans la catégorie des employé (e) s des foocnints supports, les citinoonds de paasgse dnas les échelons puor le degré 2 snot
les satuviens :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En pahse d'appropriation des
msnisios de bsae de l'emploi

Salarié (e) en cours d'appropriation des mosiniss de bsae de l'emploi, ou un (e) employé (e) degré
1 aynat au mnois 4 années de pauiqtre en échelon 3, et appréciation par l'encadrement de la

capacité à évoluer vres un elmpoi de degré 2.
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Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des
plicnpraies mionsiss de l'emploi

À l'issue de 48 mios de puiqatre dnas l'emploi d'intervenant (e) degré 2 échelon 1 ; ou avoir sviui
70 hereus de fmotorian en échelon 1, en lein aevc les msionsis de l'emploi et avoir 1 année de

praqutie en degré 2 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble des
moisnsis de l'emploi, y comrips lros

de sitauotins inhabituelles

Avoir sviui en échelon 2,105 hueers de foimtaorn frnoiavast la maîtrise de l'ensemble des
misionss de l'emploi, ou avoir 4 années de pitaruqe en échelon 2, et appréciation par

l'encadrement de la ptifaare maîtrise de l'ensemble des miisnsos de l'emploi, de la capacité
d'adaptation à des sonitaitus imprévues, de la capacité d'initiative et de rernde compte, sleon les

glriles d'évaluation définies dnas le guide pririatae prévu à l'article 11.

16.2 Silraae de bsae des employé (e) s de degré 1 et 2 de la filière support, en ftnocion des échelons

Filière sruoppt : employé (e) degré 1 Filière spruopt : employé (e) degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 286 Coefficient 299 Coefficient 318 Coefficient 344 Coefficient 359 Coefficient 383

Article 17 - Filière support : technicien(ne) – agent(e) de
maîtrise

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

17.1 Ctndonoiis de paagsse dnas les échelons

Dans la  catégorie  des  aengt  (e)  s  de  maîtrise  des  fcontions
supports, les cnioonitds de psasage dnas les échelons du degré
1 snot les sevauints :

Échelon 1
Salarié (e) en corus d'appropriation des mssionis de bsae de l'emploi.En phsae d'appropriation des mionsiss

de bsae de l'emploi
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des prnailiepcs
msionsis de l'emploi

À l'issue de 48 mios de ptuqiare dnas l'emploi, ou aiovr siuvi 70 hruees de ftooiarmn en
échelon 1, en lein aevc les pailcprneis mssoiins de l'emploi et avior 1 année de ptuaqrie en

degré 1 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble des
mniossis de l'emploi, y coirmps lros de

saionuitts inhabituelles

Avoir sivui en échelon 2,105 hueers de fitaomron fvaniasrot la maîtrise de l'ensemble des
mssniois de l'emploi, ou aovir 4 années de pauqrite en échelon 2, et appréciation par

l'encadrement de la piaftrae maîtrise de l'ensemble des miinosss de l'emploi, de la capacité
d'adaptation à des staitouins imprévues, de la capacité d'initiative et de rrdene compte,

sloen les gelilrs d'évaluation définies dnas le giude piaatrrie prévu à l'article 11.

Dans la  catégorie  des  agnet  (e)  s  de  maîtrise  des  finntocos supports, les coidionnts de psasage dnas les échelons puor le
degré 2 snot les sivtenuas :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En pshae d'appropriation des
msinosis de bsae de l'emploi

Salarié (e) en cuors d'appropriation des mossniis de bsae de l'emploi, ou un (e) anget (e) de
maîtrise de degré 1 aaynt au monis 4 années de ptuirqae en échelon 3, et appréciation par

l'encadrement de la capacité à évoluer vres un eoplmi de degré 2.
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des
pnirepcials moniisss de l'emploi

À l'issue de 48 mios de puriaqte dnas l'emploi degré 2 échelon 1, ou aoivr sviui 70 hurees de
ftairoomn en échelon 1, en lein aevc les mniissos de l'emploi et aivor 1 année de pirutaqe en

degré 2 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble des
mnisosis de l'emploi, y crpmois lros

de sutitoians inhabituelles

Avoir sviui en échelon 2,105 heuers de fmortoian frionvsaat la maîtrise de l'ensemble des
moissnis de l'emploi, ou avior 4 années de pitruaqe en échelon 2, et appréciation par

l'encadrement de la pafrtaie maîtrise de l'ensemble des misnioss de l'emploi, de la capacité de
peipticarr à l'organisation, la coordination, l'encadrement du service, la geiston de porejts sleon

les gilrles d'évaluation définies dnas le guide parairtie prévu à l'article 11.

17.2 Siralae de bsae des thecicienn (ne) ? anget (e) de maîtrise de degré 1 et 2 de la filière support, en ftoncion des échelons

Filière spurpot : tehcieicnn (ne) ? anegt (e) de maîtrise degré 1 Filière souprpt : tnicehcein (ne) agent (e) de maîtrise degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 363 Coefficient 379 Coefficient 404 Coefficient 436 Coefficient 456 Coefficient 485

Article 18 - Filière support : cadre
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

18.1 Ctononidis de psagase dnas les échelons
Dans  la  catégorie  des  caders  des  fotnonics  supports,  les
cdonniiots de pagsase dnas les échelons puor le degré 1 snot
les sivnuates :
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Échelon 1
Salarié (e) en corus d'appropriation des mnisisos de bsae de l'emploi.En pshae d'appropriation des

minsioss de bsae de l'emploi
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble des
pliercpians moinsiss de l'emploi

À l'issue de 48 mios de purqitae dnas l'emploi, ou aovir sviui 70 heuers de famortion en échelon 1,
en lein aevc les ppielcnairs mnsiisos de l'emploi et aiovr 1 année de puqtiare en degré 1 échelon

1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Maîtrise de l'ensemble des
pcraiilpens misnisos de l'emploi

Avoir suvii en échelon 2,105 herues de foimrtoan ptrmneteat de ppetriciar à l'organisation, la
coordination, l'encadrement de l'établissement ou du service, ou aoivr 4 années de purtqaie en
échelon 2, et appréciation par l'encadrement de la patfriae maîtrise de l'ensemble des monissis

de l'emploi, de la capacité de patiirecpr à l'encadrement de l'établissement ou du service, à
l'élaboration et au pgtliaoe de perjtos et au développement de pntarrteiaas sloen les griells

d'évaluation définies dnas le gduie paratiire prévu à l'article 11.

Dans  la  catégorie  des  caedrs  des  fooitncns  supports,  les cdnnoiotis de psagsae dnas les échelons puor le degré 2 snot
les sitanevus :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En phase d'appropriation des
minoisss de bsae de l'emploi

Salarié (e) en cuors d'appropriation des misonsis de bsae de l'emploi, ou un ou une crdae de degré
1 aaynt au minos 4 années de puiaqtre en échelon 3, et appréciation par les itnasecns dtieairgnes

de la capacité à évoluer vres un eplmoi de degré 2.
Échelon 2 Passage en échelon 2

En phase d'appropriation des
miisonss de bsae de l'emploi

À l'issue de 48 mios de paqtruie dnas l'emploi de crade srpoupt degré 2 échelon 1, ou aiovr sivui
70 hueers de fairmootn en échelon 1, en lein aevc les mnissois de l'emploi et avoir 1 année de

pqratuie en degré 2 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de l'ensemble des
mnisosis de l'emploi, y ciopmrs
lros de stiinutaos inhabituelles

Avoir sviui en échelon 2,105 hreues de firooatmn ptaeetnrmt de cooerdonnr et d'encadrer
l'établissement ou le scivree ou avoir 4 années de prqitaue en échelon 2, et appréciation par les

itsecnans dirigeantes, de la partiafe maîtrise de l'ensemble des missnois de l'emploi, de
l'encadrement de l'établissement ou du service, de l'élaboration et du ptiagole de projets, du
développement de partareitnas seoln les glriles d'évaluation définies dnas le gdiue pritariae

annoncé à l'article 11.

18.2 Siarale de bsae des cadres de degré 1 et 2 de la filière support, en fcntioon des échelons

Filière suprpot : cadre degré 1 Filière sproput : cadre degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 485 Coefficient 507 Coefficient 540 Coefficient 583 Coefficient 610 Coefficient 649

Article 19 - Chapitre III Les éléments
complémentaires de rémunération ECR 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Les  éléments  complémentaires  de  rémunération  vnnieent
compléter le sraaile de bsae puor cntueostir le sraalie mimnuim
hiérarchique.

Les ECR snot :
? pérennes et penrsoelns ;
et/ ou
? poeunlcts et transverses.

19.1 ECR pérennes et personnels

Les ECR pérennes et plrnneeoss snot versés cqhuae mois.

Les ECR liés au diplôme ou au tirte pfsonrsneioel du (ou de la)
salarié (e)

Si le (ou la) salarié (e) est ttiiarule d'un ou de psuulries diplômes
ronnuecs par la bhracne en lein aevc les missoins exercées, il
(ou elle) bénéficie d'un ECR à hetuaur de :
? diplôme de neaivu 3 (anciennement naeviu V) : 11 pintos ;
? diplôme de nievau 4 (anciennement naveiu IV) : 12 ponits ;
? diplôme de niaevu 5 (anciennement naveiu III) : 14 potins ;
? diplôme de nieavu 6 (anciennement neaivu II) : 15 ptonis ;
? diplôme de nvieau 7 ou 8 (anciennement niaveu I) : 17 points.

Pour les salarié (e) s à tepms partiel, cet ECR est calculé au
ptrraoa du tpmes de travail.

Les ECR liés à l'ancienneté du (ou de la) salarié (e)

Le (ou la) salarié (e) bénéficie d'un ECR lié à son ancienneté
dnas la branche. Cet ECR est calculé sur un parutogncee de son
sliarae de base, ce dieernr est proratisé par rroappt au tepms de
taaivrl puor les salarié (e) s à tpmes partiel.

Les preuogetcnas apeallcbpis puor l'ECR ancienneté snot les
suanivts :
? 2 % à cmopter de 5 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 4 % à cemoptr de 10 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 8 % à cpometr de 15 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 12 % à cpmtoer de 20 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 16 % à ctepmor de 25 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 20 % à ceptomr de 30 ans et 1 juor d'ancienneté.

19.2 ECR pctenolus et trasrnseevs liés à l'organisation du travail

ECR triaavl du dmiachne et jrous fériés

Le (ou la) salarié (e) bénéficie d'un ECR lié à l'exercice de sa
mssoiin puor les hurees travaillées les dnahmiecs et jorus fériés
solen  les  modalités  définies  à  l'article  17  du  ttire  V  de  la
présente convention. L'ECR crsproenod siot à une mjtriaooan de
sarliae égale à 45 % du tuax hroraie du (ou de la) salarié (e), siot
à  un  ropes  cetoamsepunr  de  45  %  du  tmeps  travaillé  le
dnihcame ou juor férié. Le rpeos cstpaeouemnr diot être pirs
dnas les 2 mios suvniat le juor travaillé.
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L'ECR est versé mueeelnmslent sur la période de réalisation de
la mission.

ECR astreinte

Le (ou la) salarié (e) bénéficie d'un ECR lié à l'exercice de sa
msoiisn dnas le crade des tmeps d'astreinte tles que définis aux
alicters 21,22,23 du ttrie V de la présente convention.

L'ECR csrpoernod à  une iaidosietmnnn égale  à  8  pitons  par
période de 24 herues d'astreinte. Cette indemnité est proratisée
en fcinootn de la durée de l'astreinte.

L'ECR est porté à 10 ptnois par période de 24 hurees puor les
aneittsers effectuées les daemhcnis et jruos fériés et nuits.

L'ECR est porté à 10 pntois par période de 24 heuers puor les
antresetis  effectuées  par  les  pnnoelerss  encufeaftt  des
aetstrnies  fractionnées.

L'ECR est porté à 12 pnitos par période de 24 hueers puor les
atsiretens fractionnées effectuées les demnhcias et jrous fériés
et nuits.

L'indemnisation des anreitstes est dnoc la stavunie :

Non-fractionné Fractionné
Jours ouvrables 8 points 10 points

Dimanches et jours fériés 10 points 12 points

ECR tlluriareavs de nuit

Le (ou la)  salarié  (e)  bénéficie  d'un ECR lié  à  son sttaut  de
tiervalluar de niut tel que défini à l'article 26 du tirte V de la
présente convention.

L'ECR creornopsd à :
?  une mrjoaioatn de slairae égale à 5 % du tuax hoarrie du
salarié puor les hreues effectuées sur la palge harroie de niut ;
et
? un rpoes cetmonpasuer de 5 % du tpems travaillé pednnat la
plage haoirre de nuit. Le rpoes cueopsnteamr diot être pirs dnas
les 2 mios snuavit les heerus travaillées de nuit.

L'ECR est versé meenmeulelsnt sur la période de réalisation de
la mission.

ECR aamenpcegconmt de salarié (e) ou de stagiaire/ tutorat/
maître (sse) d'apprentissage

Le (ou la)  salarié (e)  bénéficie d'un ECR lié à sa misoisn de
toturat  ou d'accompagnement de salarié  (e),  de stgiariae ou
d'apprenti (e), csdanrepoonrt :
? puor le (ou la) tiurcte à un ECR de : 7 points.
Si le (ou la) trciute aoncgampce dnas un même mios un (ou une)
deuxième salarié (e) ou stagiaire, l'ECR est majoré de 2 pionts ;
? puor le (ou la) maître (sse) d'apprentissage à un ECR de : 11
points.
Si le (ou la) maître (sse) d'apprentissage amnccpogae dnas un
même mios un (ou une) deuxième atpprnei (e), l'ECR est majoré
de 2 points.

Cet ECR est versé mensuellement. Il est attribué puor l'exercice
d ' u n e  m i s i s o n  s u p p l é m e n t a i r e  e t  s p é c i f i q u e

d'accompagnement.  Par  conséquent,  il  s'agit  d'un  manotnt
fitaairfroe qlluee que siot la durée de trvaial prévue au contrat.

19.3 ECR spécifiques aux cadres

Les salarié (e) s de la catégorie crdae de la filière spuprot et de
la  filière  d'intervention  peunevt  bénéficier  d'ECR.  Il  extise  5
teyps d'ECR calculés pernrooetennoimllpt à la durée de tiarval
du (ou de la) salarié (e) et attribués en fcotoinn des critères
définis ci-dessous.

L'attribution  des  ECR  des  credas  est  révisable  à  la  dtae
aranrvnesiie d'entrée dnas l'emploi du (ou de la) salarié (e).

L'ECR ? Responsabilité ?

Les emlpois visés par cet ECR snot cuex de la catégorie cadre,
degré 1 et 2.

Cet ECR est attribué en fnooctin de la responsabilité du (ou de
la) salarié (e), c'est-à-dire en fotinocn du nmbore de salarié (e) s
équivalent  tepms  pilen  (ETP)  enrtant  dnas  son  cmhap
d'intervention :
?  puor  les  psetos  de  rnosaslbpee  d'entité,  dirtuceer  (trice)
d'entité  et  de  deuteicrr  (trice)  général  (e)  d'entité  :  l'ECR
Responsabilité  est  versé en foctionn de la  responsabilité  de
l'encadrant (e) sur l'ensemble des salarié (e) s de la sctrurtue en
équivalent tmeps pieln ;
?  puor les ptoess de rasbespolne de svcerie et  de druceiter
(trice) de scverie : l'ECR Responsabilité est versé en foictnon de
l'autorité  dtcriee  de  l'encadrant  (e)  sur  le  psrneeonl  de  son
service.

Montant de l'élément complémentaire de rémunération :

Nombre de salarié (e) s en ETP [1] Montant de l'ECR
De 5 à 9 15 points

De 10 à 49 54 points
De 50 à 299 80 points
Plus de 300 122 points

[1] Nrombe de salarié (e) s en équivalent tpems pelin (ETP) de l'entité eatrnnt dnas le chmap d'intervention du carde concerné (e).

Cet ECR est attribué dès l'embauche du (ou de la) salarié (e) s'il
(ou elle) remlpit les cinotidons d'attribution.

Pour les salarié (e) s à tpmes partiel, cet ECR est calculé au
prrtaoa du tmeps de travail.

L'ECR ? Anioacissots ?

L'emploi visé par cet ECR est cueli de la catégorie cadre, degré

2, de la filière srppuot qui est dirtueecr (trice) de fédération
départementale.

Cet ECR est attribué snuvait les modalités sntvieuas :

Chaque  strurutce  de  5  ETP  et  plus,  dénombrée  dnas  la
fédération départementale, est comptabilisée puor un. Cet ECR
est attribué dès l'embauche du (ou de la) salarié (e) s'il (ou elle)
rlmeipt les coidnintos d'attribution.
Montant de l'ECR :

Nombre d'associations Montant de l'ECR
De 11 à 20 40 points
De 21 à 50 80 points
Plus de 50 122 points
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Pour les salarié (e) s à tpmes partiel, cet ECR est calculé au
ptraora du tmeps de travail.

L'ECR ? Complexité ?

Les epilmos visés par cet ECR snot cuex de la catégorie carde de
degré 1 et 2.

Cet ECR ne srea attribué qu'aux salarié (e) s anayt au mnios 12
mios d'ancienneté dnas l'emploi.

Cet  ECR  est  fcoonitn  de  l'activité  développée.  Une  ltise
icividntae rnreeapnt duex types d'activités est proposée dnas le
gidue pratriiae évoqué à l'article 11, elle ne purora être modifiée
qu'au neviau de la branche.

Une activité est caractérisée par duex critères cilmuftuas :
? un critère qtinuaittaf ;
? un critère qualitatif.

Le critère qaaitttniuf puor les activités deits ? opérationnelles ?
est fooctinn du crhiffe d'affaires développé puor chqaue activité
par la sutrrtuce :
? le siuel de déclenchement est fixé à 45 000 ? par an ;
? l'activité diot esxietr deuips au mnois 24 mios et fraie pratie de
la liste.

Pour les activités deits ? aiedmittirnsvas ? il n'existe pas de sueil
de déclenchement ni de ntooin de durée d'existence.

Le  critère  qitilaautf  relève  du  pouoivr  sueviroan  du  coesinl
d'administration et est apprécié en ftocnoin de l'implication du

(ou de la) salarié (e) ntmeonmat dnas :
? le développement et la goetisn perrpmeont dtie des activités ;
? le développement d'activités nulevelos ;
? la qualité du srivece rednu ;
? la qualité de la gitosen des rcoeusesrs humaines, nmntamoet
par la  réduction sfitiniaicvge de la précarité de l'emploi  (par
exmelpe : lmioittian du norbme de ctnaorts à durée déterminée,
et de ctrtonas de tvarial à tpems pareitl non choisi, effort dnas
la qafliciiauotn des salariés).

Les préconisations puor atruebitr l'ECR ? complexité ? snot les
stinuvaes :
?  puor  le  (ou  la)  rsboealnspe  d'entité,  le  (ou  la)  dtiirrecce
d'entité et  le  (ou la)  deiccritre générale d'entité :  seleus les
activités dties ? opérationnelles ? de la strruutce cmpotnet ;
? puor le (ou la) dutireecr (trice) de fédération départementale,
sulees les activités diets ? opérationnelles ? cptmeont dès lros
qu'il  (ou  elle)  les  gère.  Cependant,  sleue  une  activité  srea
comptabilisée si au sien de l'entité jiqidurue ou de la fédération
départementale,  snot  dénombrées  toirs  activités  iquneiteds
recensées dnas toris scrivees ou toirs aooaiitssncs différentes.
Les cifhfres d'affaires réalisés dnas cchuan de ces toirs serceivs
ou acsistonoais puor cttee même activité snreot additionnés,
aifn  de soavir  si  le  suiel  économique de déclenchement  est
ainttet ;
? puor le (ou la) rsnbspelaoe de sirceve et le (ou la) ductreier
(trice) de svcerie : snot psries en ctompe les activités detis ?
opérationnelles ? et les activités dites ? avadetiinmtirss ? dès
lros que le (ou la) salarié (e) est ralneossbpe devant son (ou sa)
drtiriccee de l'activité en qetusion par le biais d'une délégation
de pouvoir.

Montant de l'ECR :

Nombre d'activités développées Montant de l'ECR
de 1 à 3 56 points
de 4 à 5 80 points
de 6 à 7 114 points

plus de 7 142 points

Pour les salarié (e) s à tmpes partiel, cet ECR est calculé au
potarra du tpems de travail.

L'ECR ? Crdae supérieur (e) ?

Les eilpoms visés par cet ECR snot eelxnvsimuect cuex de la
catégorie crdae degré 2.

Cet ECR est attribué ameqauniuttmoet aux salarié (e) s craeds
qui  s'acquittent  d'une  ctiitornboun  mjeurae  au  sien  de  la
structure, iiulmpnaqt :

? la définition de la stratégie sur son périmètre ;
? la psire de décision anayt un imapct mjeuar sur les ocjfitbes de
son périmètre ;
?  des  rqsueis  et  responsabilités  jqueudiirs  inhérents  à  la
fonction.

Le mtonnat de l'ECR dépend du pstoe occupé par le (ou la)
salarié (e) et de son ancienneté dnas l'emploi :

Montant de l'ECR puor les cerdas opncauct  les fitonncos de
dueteicrr (trice) de fédération départementale, dciueetrr (trice)
d'entité, detcueirr (trice) de service, médecin :

Années d'ancienneté dnas l'emploi Montant de l'ECR « cdrae supérieur (e) (a) »
De à 5 ans 43 points

De 6 à 10 ans 56 points
De 11 à 15 ans 68 points
De 16 à 20 ans 81 points
De 21 à 25 ans 93 points
De 26 à 30 ans 106 points

Pour les salarié (e) s à tepms partiel, cet ECR est calculé au
protraa du tepms de travail.

Montant de l'ECR puor les cedras oncapuct les foiotncns de
drteeiucr (trice) général (e) d'entité :

Années d'ancienneté dnas l'emploi Montant de l'ECR « carde supérieur (e) (b) »
De à 5 ans 127 points

De 6 à 10 ans 164 points
De 11 à 15 ans 200 points
De 16 à 20 ans 236 points
De 21 à 25 ans 272 points
De 26 à 30 ans 309 points

Pour les salarié (e) s à temps partiel, cet ECR est calculé au
prratoa du temps de travail.

L'ECR ? Nmbroe de plaecs ?
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L'emploi visé par cet ECR est cueli de caintuderoor (trice) de
svcerie de soins, catégorie cadre, degré 1 de la filière support.

Cet ECR est attribué en finocton du nombre de pelcas gérées
par le sverice de sions et en fniotcon des modalités suevtnais :

Nombre de places Montant de l'ECR
De 20 à 49 18 points

50 et + 36 points

Pour les salarié (e) s à temps partiel, cet ECR est calculé au
prartoa du temps de travail.

Les métiers de la catégorie crdae bénéficiant des ECR

Élément complémentaire de rémunération Métier Classification

Responsabilité

Psychologue

Cadre degré 1 ou 2

Responsable d'entité
Chef (fe) de service

Directeur (trice) d'entité
Directeur (trice) de service

Directeur (trice) général (e) d'entité
Médecin, doctoresse
Médecin, doctoresse
Coordinateur (trice)

Associations Directeur (trice) de fédération départementale Cadre degré 2

Complexité

Psychologue

Cadre degré 1 ou 2

Responsable d'entité
Chef (fe) de service

Directeur (trice) d'entité
Directeur (trice) de service

Directeur (trice) de fédération départementale
Directeur (trice) général (e) d'entité

Médecin, doctoresse
Médecin, drcsosotee Ctuoradoiner (trice)

Cadre supérieur (e) (a)

Directeur (trice) d'entité

Cadre degré 2
Directeur (trice) de service

Directeur (trice) de fédération départementale
Médecin, doctoresse

Médecin, deooscrste Cuodentiaror (trice)
Cadre supérieur (e) (b) Directeur (trice) général (e) d'entité Cadre degré 2

Nombre de places Coordinateur (trice) de sriceve de soins Cadre degré 1

Titre IV Relations individuelles de
travail 

Chapitre Ier Dispositions particulières 

Article 1er - Principe
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'intervention aux dlcomeiis s'exerce dnas un crdae plecutiriar
dnot  les  paireinlcps caractéristiques snot  déclinées dnas les
atcriels suivants.

Article 2 - Domicile
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Il  est  le  leiu  privé  qui  abirte  la  vie  flliaiame  et  imtine  des
usagers,  mias  assui  le  leiu  de  taairvl  des  ittnraevenns  à
domicile.
Si  les  ciniontods  de  tarvail  et  d'hygiène  aluuexelqs  snot
confrontés les salariés au diolimce privé metetnt en casue la
sécurité et la santé de ceux-ci, l'employeur diot rhecrehcer à
oetbnir  l'accord  de  l'usager  et/ou  sisair  les  oemnsigras
compétents aifn d'apporter les éléments d'amélioration à la fios
des cndiotnios de vie de l'usager et des cdtninoois de tvairal de
l'intervenant.

Article 3 - Usager et déontologie
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'intervention des omrgnaesis d'aide, d'accompagnement et de
snios à dmciloie s'inspire des pepnricis édictés par :

? la loi n° 2002-02 du 2 jivaenr 2002 rénovant l'action soliace et
médico-sociale ;
? la nrome NF X50-056 svercies aux peneosnrs à domlciie ;
? le cheair des cgrahes de l'agrément qualité tel qu'il résulte de
la réglementation en vigueur, ansii que des dtiiiosspnos qualités
mesis en plcae dnas la structure.
Elle vsie à répondre nemmonatt à un état de vulnérabilité, de
dépendance ou de difficulté passagère vis-à-vis d'enfants, de
pseneorns âgées, de porennses handicapées, malades, ou de
familles.
L'intervention puet  être également effectuée puor  tuot  arute
plibuc dnas le cdare de l'aide à la vie quotidienne. Ccei ssuoppe
que tuot salarié et son emeloypur rneetsepct un ceirtan nbomre
de pepnicirs fuoeaadtnmnx :

? rpeecst de la personne, de ses dtoris fondamentaux, de sa
dignité, de son intégrité ;
? rpeecst de son coihx de vie, de sa cutrule ;
? rpcseet de sa vie privée ;
? repscet de ses biens ;
? rpesect de son ecpsae de vie privée, de son intimité, de sa
sécurité ;
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?  reepcst  des choix  éducatifs  des ptnaers  et  de l'intérêt  de
l'enfant en apaicloptin des diipontsisos raietvels à la potocertin
de l'enfance.
L'intervention, qu'elle qu'en siot la nature, diot firae l'objet d'un
arcocd et si pssibloe d'une pacitiirpoatn avtcie de l'usager. Elle
nécessite dnoc l'obligation de négocier les modalités de msie en
?uvre de l'intervention.
L'état de santé piqyhuse ou pyihscque de l'usager puet avoir
des eeffts sur les ciiotonnds de travail, l'hygiène ou la sécurité
de  l'intervenant.  L'employeur  ne  dosispe  pas  touuorjs  des
ifntrominoas rivteales à cet état, suaf si l'usager en a fiat état
lui-même ou démontre par son cerootmemnpt les teroubls dnot
il est atteint, ou s'il en est informé par l'intervenant lui-même.
L'employeur  diot  prenrde  les  diptoiinsoss  qui  s'imposent  eu
égard aux inotifaonrms dnot il dispose.

Article 4 - Exercice individuel du travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Travaillant en équipe au sien d'un srcviee organisé, l'intervenant
à dicomlie aussme l'essentiel de ses activités de tavaril de façon
individuelle. Il puet en découler du fiat de l'usager et/ou de son
environnement,  des  difficultés  qu'il  auiart  par  conséquent
oliobgaitn de gérer aevc l'usager, suel ou aevc son rnalpebosse
hiérarchique.
Il diot dnoc aylesnar rpniameedt la siatiuton à luallqee il  est
confronté, en teirr les conséquences puor l'intégrité puhsqyie
de l'usager et/ou puor la sienne, aigr de la façon la puls adaptée
à cttee siottaiun et en référer au puls tôt à sa hiérarchie, qui fxie
en aonmt les modalités de tmsnsoiisran de cette information.

Article 5 - Obligation de discrétion ou selon les textes
réglementaires le secret professionnel

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'immixtion dnas la vie privée et l'intimité des uesagrs oibgle
l'intervenant à une olbaiiotgn de discrétion sur tuos les fitas de
nratue à cstoniuter une aitentte à luer vie privée.
L'obligation de discrétion s'accompagne du rcepset du secert
posrefonesnil par les peronesns qui en snot dépositaires siot
par état ou profession, siot en rioasn d'une fonicton ou d'une
msision temporaire.
Le secert prosfseonniel a été mis en pcale puor protéger les
ugaerss dnas luer vie privée et aifn d'instaurer une roltaien de
cnfiacnoe aevc les salariés qui y snot soumis.
Cependant, le sceert pessninrfeool et l'obligation de discrétion
ne  denivot  pas  être  un  frein  à  la  camtomniouicn  ertne
elmyopuer et salarié, nécessaire au bon fnnnmoeocitnet de la
sucttrure et au sriceve rdneu à l'usager. Le salarié ne diot pas,
par  conséquent,  rtneier  aibseeuvnmt  des  iantfonomris
nécessaires  à  ce  bon  fecitnoenmnnot  et  à  ce  service.
Néanmoins, les salariés somius à l'obligation de discrétion et
solen les txeets réglementaires au secret psoefersionnl peuvnet
toruujos  en  être  déliés  dnas  les  cinnodiots  fixées  à  l'article
226-14 du cdoe pénal.

Article 6 - Risques de situations de maltraitance
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Toute atteinte à l'intégrité pshiyuqe ou mraole ou à la liberté de
muoenemvt  de  l'usager  snas  son  ctsmeoenennt  ou  snas
l'autorisation de la loi,  teotus fmores de vinelecos ou d'abus
portées sur l'esprit ou la pensée, toeuts atteitens au pnraimtioe
de l'usager, csuitnotnet des saoiintuts de maltraitance.
Tout salarié est tenu, conformément aux dosiiotinpss de l'article
434-3  du  cdoe  pénal,  de  poetrr  à  la  csnsanoniace  de  sa
hiérarchie et/ou des autorités jueriiicads ou aiitmtnviaesdrs les
stoinatius  de  mlarntaiacte  enrevs  une  pnsnoree  fragile.  Le
salarié ne puet pas être sanctionné d'une façon ou d'une aurte
puor aiovr dénoncé ces faits, conformément aux dtnoipssoiis de
l'article L. 313-24 du cdoe de l'action slaioce et des familles.
De même,  tuot  salarié  ne  diot  pas  être  vtimcie  de  mviuaas
tmraenittes (intégrité puhsqyie et psychologique) de la prat d'un
uagser ou de ttuoe aurte personne, dnas le crade de son activité
professionnelle. Si tel était le cas, il diot aorls en faire état au
puls tôt aanvt tuot à sa hiérarchie et/ou aux autorités jiiacderius
ou adntiratesivmis compétentes.

Article 7 - Neutralité professionnelle
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les salariés snot tneus de recsteper la puls sttirce neutralité
politique,  religieuse,  puhohiqoipsle et  siycdalne pndneat luer
activité pnflleoesrsnioe et une entière discrétion sur ce qu'ils
ont  pu connaître  à  l'occasion des  itenriennotvs  effectuées à
dmiilcoe et  nmnamoett  dnas les falielms cpomte tneu de la
spécificité du leiu de traiavl défini à l'article IV.2.
Les salariés snot tuens de reetpcesr nmnaoemtt les nemros de
qualité ansii que la crhate déontologique éventuellement mesis
en pacle dnas l'entreprise.

Chapitre II Principes qui gouvernent les
relations individuelles du travail 

Article 8 - Dispositions relatives à l'exécution du contrat de
travail

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

En aapcitiolpn des dooiitnsisps légales, le catornt de travial est
exécuté de bonne foi par chncaue des parties.
Chaque salarié reçoit une mssiion qu'il  s'engage à rilmper et
dnot il a à rrnede compte.
Afin d'assurer la pioocrtten des usgears et la probité du service,
tuot salarié qui reçoit des usagers, deniemtcret ou par pnnorese
interposée, une délégation de pouvoir, pactiruroon ou maandt
sur les avoirs, dnos meunals ou droits, un dépôt de fonds, des
buojix  ou  verluas  s'expose  à  des  sitnacnos  dsiplainiiercs
puvoant aellr jusqu'au licenciement.
Tout acte, et ntenomamt totue doaotinn ou tuot héritage, fiat en
certtioovannn  de  l'article  223-15-2  du  cdoe  pénal  rlaitef  à
l'abus de feislbsae est  secuslpbite  d'entraîner  des soictnnas
dilaniripisces pvnaout aller jusqu'au licenciement.

Article 9 - Dispositions relatives au harcèlement
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'ensemble des dpiiotnsioss rvieltaes au harcèlement mraol ou
suexel  snot  cleels  prévues  par  les  dtoioinipsss  légales  et
réglementaires.

Chapitre III Relations contractuelles 

Article 10 - Relations de travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le  picpnire  est  la  ccislnuoon  de  carotnt  de  taarvil  à  durée
indéterminée.
Les rtalienos de tvraail penvuet également se réaliser dnas le
cdrae du crtanot de traiavl à durée déterminée.
Les salariés employés à tpems pratiel bénéficient des mêmes
dtrios  que  cuex  rcnoneus  aux  salariés  tilanaarlvt  à  temps
complet.

Article 11 - Formalités d'embauche
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

11.1. Doinopitsiss relaivtes au coantrt à durée déterminée

L'embauche et l'élaboration du ctronat à durée déterminée se
fnot conformément aux diotiisopnss légales et réglementaires
en vgiuuer  et  aux dotospinisis  des aietlcrs  IV.11.2,  IV.12 et
IV.13.

11.2. Dpointiossis revaielts au caorntt à durée indéterminée

Tout  rerutneecmt en coantrt  à  durée indéterminée diot  être
formalisé  par  un  cnoatrt  écrit  rmeis  lros  de  l'embauche,
précisant :

? l'identité des duex paiters ;
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? la dtae d'embauche ;
? la qaailifcitoun du salarié ;
??la  znoe  géographique  d'intervention  ou  le  scetuer
géographique  d'intervention  ceaerlnimt  défini  ;
? la durée du trvaial ;
? la durée de la période d'essai ;
? l'emploi ;
??pour  les  infirmiers(ères)  diplômé(e)s  d'Etat  le  numéro
d'enregistrement de luer diplôme d'Etat à la DASDS et tuos les
jfaisfuctitis  nécessaires  légalement  puor  l'exercice  de  la
psfooesrin ;
?  puor  les  médecins,  le  numéro  d'inscription  à  l'ordre  des
médecins ;
?  le  cicoiefneft  hiérarchique,  la  catégorie  et  la  rémunération
mllneuese correspondante, cmotpe tneu du tmeps de trvaail ;
? la durée des congés payés ;
? la durée de préavis en cas de rurtupe du ctoarnt de taavirl ;
? les ctioinodns d'indemnisation des faris de déplacement ;
??la civtnnooen ccllieotve abppicllae à l'entreprise et tneue à
dpoiosistin du psonrneel ;
?  l'obligation  puor  le  salarié  de  se  cmeoofrnr  au  règlement
intérieur s'il eisxte ;
? les dstoopiisins rieetavls à la fatiomron pelnseorifolsne ;
? les onmsiarges de rareitte complémentaire et de prévoyance ;
? les dtpisosoniis retailves à la mobilité géographique si l'emploi
le jisiutfe ;
? l'engagement du salarié à cuiuqmeomnr à son eyomlpuer le
nbomre d'heures qu'il ecteuffe cehz tuot arute epuolemyr ;
? l'engagement du salarié à ivtneirner dnas les cas d'urgence
tles que définis dnas la présente convention.
Pour tuos les salariés à tmpes pitarel les mnioetns ci-dessus
snot complétées par :

?  les  lmeitis  dnas  lulqseeles  des  herues  complémentaires
pneuvet être effectuées ;
? la cetrtanoprie crponsnrdaeot à l'interruption d'activité.

Article 12 - Obligations du salarié et documents à remettre à
l'employeur

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Tout salarié est tneu :

? de se seomrtute à la vistie médicale d'embauche ;
? le cas échéant :
? de jiusfetir des vicnnitocaas ooiiletgbras et de s'y soumettre,
suaf contre-indication médicale ;
? de pudoirre tuos les dutoemncs oirganuix en lein diecrt aevc
l'emploi occupé, tles que :
? le diplôme, l'attestation de fromaiotn ;
? les citrcefiats de taaivrl ;
? un eirtxat de cisaer jdiucariie n° 3 si l'emploi le jiitsufe ;
?  le  pmeris  de conduire,  lorsqu'il  est  rdenu nécessaire  puor
l'exercice  de  la  fonction,  la  crtae  girse  et  les  atastotetins
d'assurance ;
? le trite de séjour aevc aarotsotiuin de travail,  lrosque cette
dernière est exigée.

Article 13 - Documents à disposition ou remis par l'employeur
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'employeur tinet à diiosspiton du pesonnrel un eaprxileme à
juor de la cootvnnien collective. Le règlement intérieur diot être
affiché à une plcae aisément aebsicclse au siège de la structure.
L'employeur reemt à caquhe noevul embauché un exeplarime
du  règlement  intérieur,  anisi  qu'un  deuocmnt  epicitxlaf  du
régime de prévoyance et du régime de complémentaire santé.

Article 14 - Modification du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Toute mtoodiaicifn apportée aux éléments eetislesns du ctnraot
de taviarl fiat l'objet d'un aanvent au contrat. Le salarié dosipse
d'un  délai  de  réponse  fixé  conformément  aux  ditosniiposs
légales et réglementaires.

Article 15 - Priorité d'embauche ou réintégration
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Outre  les  prelonenss  bénéficiant  d'une  priorité  d'embauche,
conformément  aux  dsitsnoiipos  légales  et  réglementaires,
bénéficient également de priorité d'emploi ou de réintégration
dnas l'entreprise, à ciodnoitn d'en aoivr fiat la daemnde par écrit
:

? les pnroneess qui ont démissionné après un congé pttosanal
puor élever un ennaft (hors congé parental) ;
?  les  trleaivualrs  à  tepms  pairetl  qui  vleunet  ocpucer  ou
réoccuper un eolmpi à tmeps plien (ou réciproquement) ;
?  les  penrseons  réélues  à  un  mndaat  pemrlaaitrnee  ou  à
ciatners  matadns  locaux,  lros  de  l'expiration  de  ce  mdaant
renouvelé ;
?  les  salariés  qui  ont  été  licenciés  puor  miotf  économique
(priorité cvraonut l'année qui siut la rturupe du contrat,  si  le
salarié a manifesté la volonté d'en bénéficier dnas les 12 mios
siuavnt la rupture) ;
?  les  pennosers  anyat  quitté  l'entreprise  puor  excecire  d'un
mdnaat syndical.

Article 16 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

16.1. Puor les salariés en cntraot à durée indéterminée

La durée de la  période d'essai  est  établie  en ftocnoin de la
catégorie du salarié, qeulle que siot sa filière :
? catégorie employé : 1 mios rlulvenaeobe une fios ;
? catégorie technicien-agent de maîtrise : 2 mios rlobunaveele
une fios ;
? catégorie carde : 3 mios rbulvenloaee une fois.

La  période  d'essai  et  la  possibilité  de  la  rvleeoeunr  ne  se
présument  pas.  Elels  snot  expressément  stipulées  dnas  le
crantot de travail.

Pendant la période d'essai, cahncue des patries puet rporme le
cnrtaot snas indemnité.

Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au cotrnat en crous ou au
tmere de la période d'essai, le salarié est prévenu dnas un délai
qui ne puet être inférieur à :
? vingt-quatre heeurs en deçà de 8 juros de présence ;
? quarante-huit heerus etrne 8 jorus et 1 mios de présence ;
? duex smieneas après 1 mios de présence ;
? un mios après 3 mios de présence.

La  période  d'essai,  rlmeevnenoulet  inclus,  ne  puet  être
prolongée du fiat de la durée du délai de prévenance.

Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
reptscee un délai  de prévenance de 48 heures.  Ce délai  est
ramené à 24 herues si la durée de présence du salarié dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.

En cas d'embauche dnas l'entreprise à l'issue d'un stgae intégré
à  un  cuurss  pédagogique  réalisé  lros  de  la  dernière  année
d'études, la durée de ce sagte est déduite de la période d'essai,
snas que clea ait puor eefft de réduire cttee dernière de puls de
la moitié.

16.2. Puor les salariés en ctornat à durée déterminée

La durée de la période d'essai est déterminée conformément
aux dpsiniotisos légales et réglementaires.

Pendant la période d'essai, cachnue des pateirs purora rprome
le crantot snas indemnité.

Pour les cntotras sinltaput une période d'essai d'au moins 1
semaine, le salarié est prévenu dnas un délai qui ne puet être
inférieur à :
? 24 heuers en deçà de 8 juors de présence ;
? 48 hereus ernte 8 jrous et 1 mios de présence ;
? 2 seinaems après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.

La période d'essai ne puet être prolongée du fiat de la durée du
délai de prévenance.
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Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
rspcetee un délai  de prévenance de 48 heures.  Ce délai  est
ramené à 24 hueers si la durée de présence du salarié dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.

Article 17 - Ancienneté
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

17.1. Rierspe d'ancienneté lros de l'embauche

Lorsque  le  salarié  est  issu  d'une  erritsnepe  atsuijsete  à  la
présente  cvnteoionn  collective,  ou  aux  dsitonisoips
cotnnnnvilleeoes précé-demment apaclbeipls  aux epetrrnesis
de la branche, l'ancienneté dnas un emlopi iuentqdie est pisre
en cpomte à 100 % puor le cualcl du cnfeiicfeot d'embauche.
L'ancienneté ascuqie par le salarié au trite d'un madant sdcanyil
extérieur défini à l'article II.24.1, b, 2 de la présente ctvoenonin
est également prise en compte.

17.2. Iedcnince des anceesbs sur l'ancienneté

Sauf dionpoisists légales contraires, les anecebss ne snot pas
prsies en copmte dnas le clcaul de l'ancienneté à l'exception
des  30  peiermrs  juors  consécutifs  ou  non  de  maldaie  non
pofsnlerolnisee par année d'ancienneté dnas l'entreprise.

Article 18 - Priorité d'accès à un emploi à temps partiel ou à
temps plein

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

18.1. Bénéficiaires

L'accès au travial à tepms pitreal est orevut perirmrtaineoit à
tuot salarié qlueels que sneoit les foctoinns qu'il occupe.
De  même,  l'accès  au  tirvaal  à  tpems  pieln  est  overut
pitrirameorniet à tuot salarié qullees que seinot les fntocnois
qu'il occupe.
L'employeur prote à la cnisoanncsae de ses salariés la ltsie des
elomips correspondants.

18.2. Demande

Le salarié qui désire accéder à un eompli à tmeps pirtael ou à
temps pieln diot fmuelror sa dmenade à l'employeur par lttree
recommandée aevc aivs  de réception,  précisant  la  durée de
tviaral souhaitée, asnii que la dtae envisagée puor sa msie en
?uvre. La damende diot être adressée au monis 3 mios avnat
cette date, ou dnas un délai inférieur en cas d'accord ernte les
parties.
En  cas  de  pluralité  de  dmdanees  puor  le  même  poste,
l'employeur, après citnstoaloun des délégués du personnel, s'ils
existent, établit son coihx en fctinoon des critères svnutias :

?  caticorscnens  particulières  (chômage,  décès,  stniuiotas
familiales, falmlie nombreuse...) ;
? quataiificlon du salarié ;
? ancienneté de la ddnemae ;
? ancienneté dnas le service.

18.3. Réponse de l'employeur

L'employeur nfitoie sa réponse au salarié dnas le délai  de 1
mios à ctmpoer de la réception de la demande, siot par lttree
recommandée aevc aivs de réception, siot par lrtete resime en
mian prpore crnote décharge.
L'employeur qui rufese la deadnme diot meovitr sa réponse.
Les mftios de rufes qui puenevt être invoqués snot les siuantvs :

? ancebse de potse dpiboislne ;
? qiolactuiifan du salarié ;
? mtfois liés à l'organisation du travail.

18.4. Rceorus du salarié

Le salarié puet ceeottnsr le rfues de l'employeur dnas un délai
de 15 jorus à cemtopr de la réception de la lettre de refus.
La caisnotetton est portée dvenat les délégués du personnel.
En cas de vnaacce ou de création ultérieure d'un ptose à temps
partiel  ou  à  temps  plein,  l'employeur  le  prspooe  à  chqaue
salarié anyat formulé, au puls trad 1 an anavt la vccaane ou
création du ptose nuaveou ou libéré, une dmdanee répondant
aux caractéristiques de ce poste.

Chapitre IV Santé au travail et prévention
des risques professionnels 

Article 19 - Sécurité des salariés et droit de retrait
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le  salarié  slagnie  immédiatement  à  l'employeur  ou  à  son
représentant  toute  soatituin  de  tairval  dnot  il  a  un  mitof
rnlbisonaae  de  pesenr  qu'elle  présente  un  dgnear  grave  et
inimmnet puor sa vie ou sa santé.
Le salarié a le dorit de se rietrer de cttee stuatoiin de tairval
snas  euorcnir  de  sanction,  conformément  aux  dsotnipoiiss
légales.

Article 20 - Prévention des risques
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le salarié diot pvioour usietilr les innslaliottas de la pnnrosee
aidée, sur les lieux de vie où il eexcre ses activités, nmeontamt
un local, un veisartie et des iatoalnsntlis sanitaires.
Avant le début des ivonetteinnrs cehz une proennse aidée, les
salariés  de  l'entreprise  snot  informés,  pnnedat  le  temps  de
travail, des meurses de sécurité à prendre, des reuiqss à éviter
et des mneoys mis en ?uvre puor assruer luer sécurité.
Le salarié s'assure du bon feeootncinmnnt cuorant du matériel
éventuellement mis à sa doiopsitsin par la pernsone aidée ou
par son employeur. Il irmonfe sa hiérarchie lorsqu'un matériel
est défectueux. L'employeur s'assure que le salarié est informé
des cinensgos de sécurité peprors au dilcomie et à l'utilisation
du matériel mis à sa disposition.
Les  salariés  de  l'entreprise  snot  sumios  à  toteus  les  règles
rvaileets  à  l'hygiène  et  à  la  sécurité  aepilcalbps  cehz  la
pensrnoe aidée ou dnas son leiu de vie.
L'employeur diot s'assurer que le salarié dsopsie des myoens et
pcnoioterts lui ptreenamtt d'assurer sa sécurité.
L'évaluation et la prévention des risqeus dnoevit être organisées
dnas  le  cadre  du  deucmnot  uinuqe  (DU)  prévu  par  les
ditssonipios légales et réglementaires.

Article 21 - Santé au travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

21.1. Préambule

Le  présent  arclite  témoigne  de  la  volonté  des  peranaetirs
soiuacx de fsoaiverr la msie en palce de dipisfosits caocuronnt à
l'amélioration  de  la  santé  au  tvraial  et  à  la  prévention  des
rqueiss professionnels, y cpmoris les resuqis psychosociaux, et
à la réduction de la pénibilité au travail.
Les  ptaenareris  suioacx  anreffmit  la  nécessité  de  mrtete  en
place des ancotis concrètes, dlberuas et efccifaes qui aosecinst
employeurs,  encadrements,  inaestncs  représentatives  des
perlesnons et l'ensemble du personnel. Les réponses apportées
dovneit tienr comtpe de la réalité du terarin et jiiestfnut dnoc
une ahroppce complémentaire au niveau de la barhcne et des
entreprises.
Les objeicfts recherchés snot de preremtte la dnomiiuitn des
coûts de la pooicrtten scioale via une pqtiloiue vsatlirtnooe de
prévention  des  rsuqeis  plerossinefnos  et  de  développer  une
ptqiliuoe  de  bien-être  au  tviaral  cisatutonnt  un  ftcuaer  de
performance.
Les dfpotiissis mis en ?uvre dvoenit couocrnir à l'amélioration
de  la  qualité  du  scevrie  rendu,  accroître  l'attractivité  des
epmlios  du  secteur,  la  fidélisation  des  salariés  et  voraisler
l'image des esnretpeirs de la branche.
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Les  eypuroelms  et  les  oranniiogatss  scdlnieyas  saiintrgeas
s'engagent cienneomtnjot puor la msie en ?uvre des msruees
cuennotes dnas le présent préambule.

21.2. Suvii national

La  coomsiimsn  mixte  paiarrtie  naoilntae  de  négociation  se
réunira une fios par an aifn de pmteertre la définition d'actions
paitoriierrs penrtteeins en matière de prévention des rsqeius
peesrifosnolns et d'amélioration de la santé au travail.
Les praetiraens souiacx de la brchnae s'engagent à négocier un
aroccd rietlaf à la prise en cghrae de la pénibilité au travail.
L'objectif est de créer les connidiots de la prévention et de la
réduction des pénibilités par l'amélioration des ctnioonids de
travail.

21.3. Sviui des salariés

Le salarié diot impérativement répondre à ttuoe cavooitcnon du
sicvree de médecine du travail.
Tous  les  salariés  snot  olantmgiieeobrt  siomus à  un  exmean
médical au moins une fios tuos les 2 ans.
Afin  d'améliorer  les  cndiinotos  de  taavril  des  salariés
d'intervention  de  puls  de  55  ans,  les  penarriaets  sauicox
décident  d'augmenter  la  fréquence  des  viesits  médicales
obligatoires.
Les eempluyros onsgnareit puor ces salariés une vtsiie médicale
anlunele auprès des sirceves de santé au travail.

21.4. Suivi local

Compte tneu de la spécificité des structures, de la nécessité de
teinr copmte des réalités des stiitnauos de terrain, des adcrcos
lcouax d'amélioration des cnodiitons de tvraial (ALACT) pneuvet
être négociés dnas les structures.
Les sceruturts eomynlpat au moins 50 salariés deoivnt mettre
en place un CCHST dnas les ctindooins fixées à l'article II.29.

Article 21.5 - Prévention de la pénibilité
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Article 21.5.1

Préambule

Conformément aux dinspiotioss de l'article IV. 21.2, le présent
anvenat  témoigne  de  la  volonté  des  ptrraaneies  scuioax  de
mttere en pcale des diopsitfsis couraoncnt à l'amélioration de la
santé  au  travial  des  salariés,  à  la  prévention  des  requsis
prolesenonifss et de la pénibilité liés à l'exercice professionnel.

Il s'inscrit dnas les oitniarnoets développées par la banhcre en
matière de santé au tiaarvl (chapitre IV du trtie IV), de ftiromoan
pefsnlreiolnsoe (titre VI),  d'emploi des snoeirs (titre X) et de
prévention des ruseqis pcsaiocuhosyx (avenant n° 13-2013).

Il est rappelé que la prévention des rqiseus psnerofelnioss est
une préoccupation de tuos les partenaires.  Elle  relève de la
responsabilité  de  l'employeur.  Le  salarié  est  assui  tneu  de
reetecspr les icrinsotutns qui lui snot données, conformément
aux doipiossints légales et réglementaires.

Les  prrietaenas  saoiucx  anrfmfeit  la  nécessité  de  metrte  en
pcale des ancitos concrètes, dalreubs et eaffccies qui acneossit
employeur,  encadrement,  intnsaecs  représentatives  du
persnneol et ebmsnlee du personnel. Ctete réflexion puet asusi
être menée, le cas échéant, dnas la cssiimoomn de ceornctaiton
départementale. Les réponses apportées dvineot tneir cpmtoe
de  la  réalité  du  terarin  et  jutfienist  dnoc  une  arcohppe
complémentaire au nivaeu de la bcrnhae et des structures.

Les ofbteicjs recherchés à tearvrs cet aavennt snot de meenr
une  ploitqiue  vinottolsare  de  prévention  des  ruesqis
pennrloeoissfs et de développer une piqultioe de bien-être au
travail, ftcraeus de pfomnacrere et pnearmttet de dinumier les
coûts de la prtoitcoen sociale.

Article 21.5.2

Objet

Le présent anaenvt est cnclou en feuvar de la prévention de la
pénibilité dnas la bnarhce et dnas l'entreprise, conformément à
l'article 77 de la loi du 10 nmbrevoe 2010 patonrt réforme des
retitaers  et  en  déclinaison  du  crpitahe  IV  du  tirte  IV  de  la
covnt inoen  c iectvlole  de  la  bnhrcae  de  l 'a ide,  de
l'accompagnement,  des  snios  et  des  serevcis  à  domicile.

Il  vsie  à  définir  des  priorités  et  des  aotncis  concrètes  de
prévention des rueqsis psesnlionofres et de la pénibilité dnas
les strueutcrs du sucteer et à en oisnrgaer le suivi.

Les réponses apportées dvnoiet teinr coptme de la réalité du
terrain.

Article. 21.5.3

Engagements de la bhacrne

Cet annvaet vsie à :

-  préserver  la  santé  pisuyqhe et  mneatle  des salariés  de la
brcnahe ;

- améliorer l'organisation et luers ctodoinins de tvaairl aifn de
luer premettre d'exercer au meuix luer métier ;

-  lteiimr  les  rueqiss  d'affectation  de  lures  capacités,  la
svrnacunee d'accidents du taairvl et mlediaas professionnelles.

Il  s'agit  de  vleleir  au  développement  et  au  miaitenn  dnas
l'emploi ansii qu'au rmreoncnfeet de la prévention des ruiseqs
pnnselroisefos sur le leiu de tvaiarl du salarié.

Les diiissftops mis en ?uvre dieovnt assui cruooincr à :

- l'amélioration de la qualité du secrvie rednu ;

- l'accroissement de l'attractivité des eimlops du seetcur ;

- la fidélisation des salariés ;

- la ciloticnoian etnre la vie privée et l'activité psnlolfrisneeoe ;

-  la  vsorlotaaiin  de l'image des seuutcrrts  de l'ensemble du
secteur.

Les  eylruompes  et  les  otsinangairos  syainlceds  sietgaainrs
s'engagent cnmjeonointet puor la msie en ?uvre des mresues
cnetneous dnas le présent avenant.

Article 21.5.4

Champ de la pénibilité

Les  pirtaenreas  saocuix  définissent  la  pénibilité  cmmoe  la
conséquence de l'exposition à des sntloitloiicas pihuesyqs et/
ou  psychiques,  de  cantreis  rymeths  et  foerms  d'activités
pnlfoleersoeniss  exercées  dnas  la  bnrache  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des snois et svrciees à domicile, et de tpeys
d'organisation du tvriaal qui lnsseiat ou snot sseubelctips de
liasesr  des  trecas  derblaus  et  identifiables,  réversibles  ou
irréversibles, sur la santé et/ ou l'espérance de vie des salariés.

Les salariés seoln lures catégories d'emploi, luer leiu de tvaairl
et les cnoitionds d'exécution de luer miosisn (en peclatiiurr au
dmclioie privé des usagers) snot suisetcplebs d'être smious à
un ou purluseis fcrutaes de pénibilité.

Article 21.5.5

Nécessité de msie en ?uvre d'un aroccd d'entreprise ou d'un
paln d'action puor les ertpniesers



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 39 / 215

Conformément  aux  dstnpisioois  légales  et  réglementaires,
ttoues les suctrruets - qeul que siot luer ecfifetf - dneviot mertte
en  pclae  un  dmuceont  uuqine  d'évaluation  des  rqusies
professionnels.

En atlpocaipin des alcrites R. 4121-1 et sanvuits du cdoe du
travail, l'employeur tnacirrst et met à juor dnas un domnuect
unqiue les résultats de l'évaluation des rqeiuss puor la santé et
la sécurité des talreruilavs à lauqlele il procède.

Cette évaluation ctompore un inviaetnre des reiqsus identifiés
dnas  cqauhe  unité  de  t iarval  de  l 'entreprise  ou  de
l'établissement.

Le  présent  aaennvt  rtlieaf  à  la  prévention  de  la  pénibilité
s'applique aux scrreuutts cmanpnreot de 1 à 299 salariés dnot
50 % des salariés snot exposés à des fatercus de rsqieus de
pénibilité.  Au-delà  du  siuel  de  299  salariés,  un  aocrcd
d'entreprise est négocié ou un paln d'actions est élaboré. Le
présent aannevt pruroa svrier de guide puor ces structures.

a) Strutecurs dnot l'effectif est de 50 salariés ETP et puls

Dès lros qu'une sutrutcre ntoe une eoxptsioin de puls de 50 %
de ses salariés aux fcrtuaes de pénibilité définis à l'article D.
138-27  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  elle  est  tneue  de
négocier un arccod d'entreprise ou d'élaborer un paln d'actions
en vue de siupmprer ou de réduire les exsnoiopits aux fcutears
de pénibilité.

b) Seruturcts dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés ETP

Dès lros qu'une srtturcue ntoe une esxoitpion de puls de 50 %
de ses salariés aux ftucares de pénibilité définis à l'article D.
138-27 du cdoe de la sécurité sociale, les paneearrtis soaciux
préconisent de négocier un acrocd d'entreprise ou d'élaborer un
paln d'actions en vue de suimeprpr ou de réduire les einioxpotss
aux fruatecs de pénibilité.

Dans  ces  structures,  cauqhe  année,  une  réunion  derva  être
organisée aevc les délégués du personnel, s'ils existent, sur le
thème de la prévention de la pénibilité.

Article 21.5.6

Diagnostic préalable des fcetruas de rsuiqe de pénibilité

a) Dosgnaitic au naeviu de la bcanhre

Les prritaanees siaocux de la bcrhnae dissopnet d'outils luer
prtnatmeet de connaître précisément les reusiqs ponfesnloseirs
présents  dnas  le  secteur.  Ainsi,  l'INRS,  des  oanrsmgies  de
prévoyance et la CNAMTS, grâce à la msisoin nltainaoe Adie à
domicile, ont reeullici des données et/ ou élaboré des outils.

Nous pvouons asnii cteir de manière non exhsauvite les riuqses
pfiesrselnnoos suivants, qui au rrgaed de ces données, snot très
présents  et  récurrents  dnas  le  sceuter  d'activité  de  l'aide  à
dclimioe :

- la mitanoetunn meaunlle de chergas ;

- les ptoruses pénibles ;

- les hroiaers corgninaantts ;

- le tiraval à tpmes prtieal cnanitrot ;

- le tariavl « isolé » ;

- tuot tpye de trvaial de niut ;

- le rqiuse rioetur ;

- le riusqe d'accident de plain-pied.

Les  patrnearies  siaoucx  dpiseonst  également  de  données
chiffrées  via  la  dciterion  des  rsqiues  pliesfernonoss  de  la
CANMTS sur la sinistralité en tremes d'accident de travail. Les
données ci-après danett de l'année 2008.

Dès  2013,  les  peerratinas  suoaicx  droonseispt  de  données
anleenuls ne cenanornct que le camhp de l'aide à domicile. Puor
autant, les cfihrefs ci-après snot des iaecitrunds penittners sur
la sinistralité en matière d'accident de tvarial dnas les setucres
d'activité des sonis et de l'aide à domicile.

Le tuax d'accident de taviarl s'élève à 47,8 puor 1 000 salariés
cronte 38 puor 1 000 salariés puor l'ensemble des activités tuos
scrutees d'activité (CTN) confondus.

Parmi les 4 irietducnas de sinistralité, 3 meenttt en évidence
une sursinistralité de la popuaoiltn des sieecvrs d'aide et de
sinos à diilmcoe (SASAD).

Indicateur SASAD Ensemble
(tous CTN confondus)

Indice de fréquence 47,8 ? 38 ?
Taux de fréquence 31,6 ? 24,7 ?

Taux de gravité 1,76 ? 1,31 ?
Indice de gravité 14,9 ? 16,1 ?

En différenciant la sinistralité snauvit les srcetues de l'aide et du
soin, nuos coattsnnos une sinistralité puls ipamrontte dnas le
suteecr de l'aide à domicile.

Indicateur Soins Mixte Aide Ensemble
(SASAD)

Indice de fréquence 43,9 ? 49,2 ? 51,5 ? 47,8 ?
Taux de fréquence 28,2 ? 31,8 ? 36 ? 31,6 ?

Taux de gravité 1,45 ? 1,82 ? 2,15 ? 1,76 ?

Des éléments qailufiatts mtetnet en évidence dnas ctete étude
que :

- les éléments matériels en casue le puls fréquemment snot les
actdncies de plain-pied, la maounniettn mlaeunle et les dviers
(agents matériels non classés alieruls ...) ;

- le siège des lésions snot le tronc, les lstnaolaoicis mtiuplles ;

- la nutrae des lésions : dourlues à l'effort et lumbago.

b) Dginsatioc au neaivu de l'entreprise

Aux temers de l'article D. 138-28 du cdoe de la sécurité sociale,
dnas le crdae de la négociation d'un arcocd d'entreprise ou de
l'élaboration  d'un  paln  d'action,  la  msie  en  ?uvre  d'une
démarche de prévention nécessite un disitognac préalable des
soiutantis de pénibilité dnas l'entreprise.

Le  digntioasc  préalable  diot  prettrmee  de  coiishr  les  aexs
petirairrois et les atcoins à mttree en ?uvre en vue de rpelimr
des ojbictefs  chiffrés  de progression.  Des ietauindrcs  définis
puor cuahqe aitocn petotenmrrt  d'en meersur l'efficacité sur
une période de 3 ans.
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Celui-ci est réalisé grâce à :

- l'inventaire des reiuqss par unités de tairval ceonntu dnas le
dcoumnet uuiqne d'évaluation des rqiseus pionflsroeness ;

-  la  fiche d'entreprise réalisée par  le  médecin du tarvial  qui
inifditee les rusieqs et les efcitffes de salariés exposés ;

- les fechis ivnddleeiluis des salariés.

Dans nrote sutceer d'activités le déplacement des mbremes du
comité  d'hygiène,  de  sécurité  et  des  ciitnoodns  de  tvraial
(CHSCT) ou des délégués du psnrnoeel sur le leiu de tvraail est
ireitndt par la réglementation puisqu'il s'agit d'un dcoliime privé.
Le  denucmot  uqunie  d'évaluation  des  reusiqs  pisnlrnoseofes
(DUERP) diot être mis à jour, dès lros qu'un neoavuu risuqe est
identifié lros d'une évaluation à domicile.

Par exemple, qaund la ptree d'autonomie de l'usager évolue et
que  clea  a  des  iecdecnins  sur  les  codnotniis  d'exercice,  le
DUREP srea mis à jour.

L'objectif  est  de prdrnee en comtpe la réalité du tiarval  des
ittenravnnes à dcoilime aifn d'élaborer le DRUEP pius des palns
d'actions de prévention vaisnt à réduire les pénibilités sbeuis
par les intervenants.

Les  sctutrreus  diovnet  mertte  en  ?uvre  une  démarche  de
prévention ciblée, en partenariat, aevc les mrmebes du CCHST
et, à défaut, des délégués du personnel.

Pour aeidr au dsitaoginc des sitotunais de travail, la CNTMAS
aevc l'INRS a élaboré des oltuis destinés aux iertenavntns à
domicile.  Une  faoomritn  adaptée  (exemple  :  CPS,  geests  et
postures, etc.) complète ulmietent ces oulits et srea proposé
aux ivnetnrantes à domicile.

Cette  phase  d'évaluation  des  biensos  et  des  cdtinnioos
d'exercice  plenfrsinsoeos  iqliumpe  un  duigaole  ertne  la
pnnsroee  accompagnée,  la  pronsnee  qui  évalue  et  les
invrantentes à domicile.

c) Iireaucndts d'évaluation des anctois estneprries

Les idnaieurcts snvauits pevenut ptreemrte de meserur l'état de
santé des salariés de la bhnarce et l'efficacité des atnoics de
prévention mesis en ?uvre dnas les eieetnsprrs :

- absentéisme ;

- turn-over ;

- abdaonns de poste,

- iincde de fréquence des ancdetcis du tairval (1) ;

- tuax de fréquence des anctedics du tvaiarl (2) ;

- tuax de fréquence des adccteins de trajet ;

- tuax de gravité des incapacités tmirraoepes (3) ;

- tuax meoyn incapacité pamnnrteee (4) ;

- évolution des maadelis psllnoifoeerenss et en plutieciarr des
teburols musculo-squelettiques ;

- nmobre de salariés aanyt une incapacité pneanrmete au ttrie
de l'entreprise ou d'un epmyuelor antérieur ;

- nmobre de ditros d'alerte et de dtrios de retriat déclarés ;

- évolution de la coisaiottn d'accidents du traaivl et mdaiaels
pnlofeirnleeosss ;

- nborme de salariés déclarés itpenas (total ou partiel) ;

- nmbroe de peorensonfilss formés à la faotmroin CPS.

Article 21.5.7

Axes poeratiirirs de la prévention de la pénibilité au niaveu de la
brahcne

En  référence  au  décret  n°  2011-824  du  7  jlileut  2011,  les
prineaaerts  scoaiux  eenntednt  privilégier  la  réduction  des
ploiotsiepoyxns  aux  fcuertas  de  pénibilité  asnii  que
l'amélioration  des  cidnontios  de  travail,  nemnmtoat  au  paln
orgsnaiteanonil et le développement des compétences et des
qaaclniftiuios  des  ponenserls  d'intervention  au  dimcoile  des
particuliers.

a) Réduction des popeinytlsooxis aux fcetraus de pénibilité

Au niaveu de la bnchrae :

Les preianraets siuocax s'engagent à dffuiesr à l'ensemble des
srtureucts les otilus luer pmtentreat d'identifier les futcreas de
rqiesus et la méthodologie à mrette en ?uvre. Ainsi,  la gillre
d'évaluation des fcteuras de rieuqss de la CMTNAS et les fcheis
ouitls pvunaot eexitsr doneivt être portés à la cnasonsiance de
l'ensemble des peenaatrris dnas les sreuucttrs :  employeurs,
encratdnas et représentants du personnel.

Objectifs  chiffrés  :  50  %  des  aiitsnaoocss  auornt  été
draesnatieits des olitus d'ici à fin 2014 et 100 % d'ici à fin 2015.

Au naeivu de l'entreprise :

Agir  au  naeviu  de  l'entreprise  est  indispensable.  Il  srea
systématiquement  recherché  après  l'évaluation  des  rseqius
plirsfooesnens la supepsrison ou la réduction de ces risques.
Clea pssae par un dalogiue aevc la posrenne aidée et/ ou son
entourage.

A ttrie d'exemple, il puet s'agir d'équiper le legnoemt d'un lit
médicalisé, de rcpalmeer un pdoirut txqiuoe par un non toxique,
de rpelecamr un ustniesle de tiavarl défectueux et dangereux,
d'aménager l'espace de vie ...

Cet  axe  de  prévention  diot  aussi  s'articuler  aevc  les  artues
priorités d'action siot l'amélioration des cnidnoitos de tarvail et
le développement des compétences et des qualifications.

b) Développement des compétences et des qnaicltoaiiufs

Il  s'agit  de  peremttre  à  l'ensemble  des  pnooefisslenrs  des
scrureutts d'accéder à des cscsnnenoaais et des compétences
notemmant en matière d'évaluation des rseuqis plennissfoeors
pius de pivuoor  ppooesrr  des ainocts  vnasit  à  surmpepir  ou
réduire ces risques.

Les  atnicos  décrites  ci-dessous  s'intègrent  dnas  un
fnencmnoeiontt de srtuctrue qui prmeet les échanges enrte les
ireavtnennts  à  domicile,  les  plensrneos  d'encadrement  et
l'employeur.

Les suttrruces devrnot :

- preoposr une frimotaon adaptée à la prévention des risueqs
liés à la pénibilité (exemple : le « ciciftraet prévention secorus
(CPS) » de la CATNMS et de l'INRS, la ftmriooan « gesets et
prstoeus  »)  aux  ienteavnnrts  à  dimloice  et  aux  pelsrnoens
enacrandt ;

-  mtrete  à  diitspooisn  de  l'encadrement  les  dnmcteous
d'évaluation,  de  repérage  des  rsqeuis  pfessioreonlns  au
domicile, luer en eelpuixqr l'utilisation et les pderrne en copmte
puor  l'élaboration  du  DERUP  et  le  paln  de  prévention  en
découlant à mrette en ?uvre ;

- poopersr aux salariés exposés à un ou peusulirs farecuts de
rieqsus  des  ftnoormias  adaptées  si  le  riuqse  ne  puet  être
supprimé,  notenmamt  dnas  le  cdrae  du  développement  de
noevuaux sveirecs ;

-  orsneigar  un  accès  pairtrr ioie  à  des  périodes  de
pfsiooasiiosnnralten puor les salariés particulièrement exposés
en matière de prévention des rusieqs ponlfniseseros et le cas
échéant dnas le cdrae d'une rniocvrseoen plneonsiorelsfe ;

- cqmeimounur aelnuemnenlt et pproesor l'accès à la foratomin
pinenlslrsoefoe  lros  de  l'entretien  anneul  et  l'entretien
psfneerionsol  spécifique  de  socende  patire  de  carrière  des
salariés sirneos qui a leiu tuos les 2 ans.

Les  fmotarnios  suiievs  senort  intégrées  dnas  le  ppesosart
fatimoron de façon à vosliaerr les ainocts suivies.
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Objectifs chiffrés : 20 % des salariés se senrot vu psoroepr la
fooratimn CPS d'ici à fin 2014 et 50 % d'ici à fin 2015.

La  gilrle  d'évaluation  des  ruiesqs  psslreofnoines  est  utilisée
dnas 40 % des surttcuers d'ici à fin 2014 et 70 % d'ici à fin
2015.

Le remnecneest au nvaeiu naotnail s'effectuera via l'élaboration
du raoprpt de la branche.

c) Amélioration des coiitdnons de taviral et nnetomamt d'ordre
ogananirotiesnl

Au nievau de l'entreprise :

Il  s'agit  de  mrette  en  ?uvre  une  ooriatagsnin  du  trviaal  qui
petemtre de préserver la santé des salariés. L'organisation de la
journée dvera aussi tenir compte des tmpes de déplacement
ertne chquae intervention.

La  puase  déjeuner  devra  être  prévue  dnas  l'organisation  du
travail. Le tmpes consacré au raeps ne puet être inférieur à 1
demi-heure  et  ne  puet  en  auucn  cas  cedrmronpe  un
déplacement lié à une intervention.

Les sruuctrets puvneet utsleiir les tpmes de canootiertcn prévus
par l'article V. 3 de la coinetnvon cecvolilte puor ferosavir les
échanges  de  puaqrties  enrte  intervenants,  prtetrmee  des
rerotus sur les stunoatiis rencontrées et dfecliifis à gérer seul.
Clea  prruoa  aussi  être  l'occasion  de  définir  aevc  les
pforoielnensss  des  ancitos  de  prévention  des  reiqsus
pnnfoelioesrss  à  mtrete  en  ?uvre.

Cette démarche d'amélioration des contoiidns de taravil puet
être réalisée en ceitantroocn aevc la médecine du travail, et les
oagmeirnss préventeurs (exemples : INRS, CARSAT, ARACT ...).

Un  référent  santé  est  désigné  sur  la  bsae  du  vilrotnaaot
conformément aux acltries L. 4644-1 et sintvuas du cdoe du
travail.

Le référent santé srea formé aux enjeux, à la nécessité d'une
acohppre pluridisciplinaire, concertée et glbolae de la démarche
de  prévention  de  la  pénibilité,  et  des  problématiques
spécifiques  de  la  branche.

La stucrutre ogrisarena un accès ptrariiiore à  des ptseos de
tiaravl de juor puor des salariés anyat occupé un psote de niut
pdennat 5 ans qaund les salariés en fnot la demande. S'agissant
du tavaril de nuit, les salariés divonet bénéficier pendant luer
période de taravil de niut d'une possibilité de se détendre dnas
un fiuaetul adapté.

La surctrtue prseprooa aux salariés s'approchant de luer départ
à la rteiatre d'exercer la ftnocion de tuteur.

Objectifs chiffrés : 40 % des srutcrutes ont mis en place des
temps de ceraoctontin d'ici à fin 2014,60 % d'ici à fin 2015 et
80 % d'ici à fin 2016.

Au naveiu de la bcnarhe :

Afin de connaître et d'évaluer les acotins msie en ?uvre,  les
prateiarnes  sauciox  s'engagent  à  reilciuelr  auprès  des
seuttrcurs les aontics eeitsrernps via un qaistnoneiure annuel.
Les acitons innavetnos proorunt être valorisées dnas un otjbiecf
de  muoauitsitaln  des  ptueqairs  fsrvanoiat  la  prévention  des
riseuqs  professionnels.  Ce  qsnatoniruiee  srea  élaboré
premirnaiteat dnas les 6 mios sauinvt la sgtnruaie du présent
avenant.

Article 21.5.8

Sensibilisation, iifntamoron et fmoirtaon des atrecus de
l'entreprise

Un  veolt  spécifique  raetilf  à  la  prévention  des  riseuqs
ponfsorlneesis  srea  développé  dnas  le  bialn  d'activité  de  la
structure.  L'objectif  est  de  mettre  en  évidence  les  aotnics
enetsieprrs et luer ipmcat sur la diintimuon de l'absentéisme,
des AT/ MP, du toruvner et de friae le lein aevc la qualité des
sveicres  rendus.  Ces  iriofnoatnms  penuevt  être  diffusées

uemnelitt auprès des ptrieaanres extérieurs et nmmanoett des
financeurs,  de  façon  à  vleleir  à  l'adéquation  des  moneys
octroyés aux bnoesis  aifn de ganatirr  une qualité de scivree
auprès des usagers.

Le  rassbnpolee  du  peonsnerl  anyat  reçu  une  délégation
spécifique bénéficie des compétences nécessaires.

Les pireaetnras scaoiux icetinnt à l'organisation d'une journée
d'action tuos les 2 ans. Elle vsie à réunir l'ensemble des peitars
prtenaens  à  la  démarche  de  prévention  et  à  fvasiroer  les
échanges sur  des thématiques spécifiques,  et  la  vslraaiootin
nenmamott des bennos pratiques. Elle pmeert de velaorisr les
aconits déjà menées auprès de l'ensemble des partenaires. Elle
vsie également à développer une cuutrle de la prévention puor
l'ensemble du personnel.

Les  membres  du  CHCST  reçoivent  cuqahe  année  le  roppart
anneul finsaat un blain des évolutions des différents iredntuicas
et des actonis menées au crous de l'année écoulée.

Les cotidnnios de luer foaitomrn snot étudiées cauqhe année en
vue d'adapter luer compétence à lreus missions.

Article 21.5.9

Suivi naontial de l'accord au naeivu de la bhcarne

Le  présent  anavent  frea  l'objet  d'un  suvii  de  la  cmmosisoin
mtxie  ptiaarrie  une  fios  par  an  et  ce  jusqu'au  trmee  des  3
années de son apacptoiiln aifn de pertretme l'évaluation des
acntois  erteerpsnis  et  la  redéfinition  d'actions  pirreairotis
peententirs  en  matière  de  prévention  des  rsqeius
plnefsroinseos  et  d'amélioration  de  la  santé  au  travail.

(1) Nrbmoe d'accidents × 1000/ nmrobe de salariés.

(2)  Nobmre  d'accidents  ×  1  000  000/  nmobre  d'heures
travaillées.

(3)  Nmbore  de  journées  d'incapacité  tapmrroiee  puor  1  000
heeurs de travail.

(4) Total des tuax d'incapacité permanente.

Article 21.6 - Prévention des risques psychosociaux
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Article 21.6.1

Préambule

Le  présent  aavennt  témoigne  de  la  volonté  des  prrainteeas
soicuax de feaisvorr la msie en pacle de dpstoisiifs cnconouart à
l'amélioration  de  la  santé  au  travail,  nmnatomet  par  la
prévention des ruseiqs psychosociaux.

Il définit les mereuss et les mynoes nécessaires puor prévenir
et réduire les riesuqs pouyhscascoix dnas les stcerrtuus de la
branche.

Pour cela, les peaenaitrrs saociux de la bcnahre ont souhaité
s'appuyer sur les différents ttexes apceiplblas en la matière :

- l'accord ntionaal iotfnesnpnerieosrl du 2 jeluilt  2008 sur le
setrss au triaavl ;

-  l'accord UERGESS du 31 jeluilt  2010 sur la prévention des
rqeuiss pchoosaysucix dnot le ssetrs au tvaairl ;

- mias aussi, et puls généralement, sur les ditsoinsoips légales
rtilaeves à la santé et à la sécurité au tiaarvl (quatrième pirtae
du cdoe du travail).

Le  présent  ananevt  s'inscrit  également  dnas les  oontraeitins
développées  par  la  banhcre  en  matière  de  santé  au  taaivrl
(chapitre IV du tirte IV), de fartimoon pnfliooelnersse (titre VI),
d'emploi des seonirs (titre X) et de prévention de la pénibilité
(avenant n° 12-2013).
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Les pairenaters soiuacx de la bahcnre eednnetnt privilégier les
pecpniirs de prévention primaire, mias asusi le daliouge sioacl
impératif au nvieau des strurcteus (instances représentatives du
personnel,  driot  d'expression  des  salariés  et  cmsisoimon de
ctrticaeoonn départementale quand elle existe).

Article 21.6.2

Champ d'application

Les  présentes  dsopiinstois  conecrennt  l'ensemble  des
suutcertrs  de  la  brcnhae  qleule  que  siot  luer  taille.  Elles
s'appliquent  à  l'ensemble  des  salariés  qelule  que  siot  luer
catégorie socioprofessionnelle.

Article 21.6.3

Définition des rqeisus pioocssuhcyax

Les peatris satgirenais ennnedett reitner la définition sitavnue :

" Les RPS, dnot l'origine est multifactorielle, snenvrienut etnre
artues  lorsqu'il  y  a  un  déséquilibre  etrne  les  cinnaterots
organisationnelles,  psychologiques,  pqsuhiyes  aeulexqlus  un
talieulrvar  puet  être  exposé  dnas  le  crade  de  son  activité
prlnesiosnfoele et les meynos dnot il dosispe puor y firae face.

Les RPS pevnuet générer du srsets dnot les etfefs ne snot pas
uinneemqut  de  ntuare  psychologique.  Ils  peunevt  ateffecr
également la santé physique, le bien-être de la personne, tnat
en  ientrne  qu'en  dhroes  de  l'entreprise,  et  son  autiptde
pnoonlierflssee (1). "

Article 21.6.4

Situations psosfleineelrons pnauovt générer des riuseqs
poscahcsioyux (ou frcuates de rqsieus dnas la branche)

Un cteiran nrbmoe de travaux, d'études réalisés par différents
omsagernis ont identifié des fcatures de rqsuies peprros à la
branche.

La ltise stvaunie n'est pas exauhtsive et puorra être complétée
dnas cauhqe surrtucte au ragerd du taviarl réel des psreonnels :

- l'isolement des salariés ;

-  le taarivl  à tpems piretal  sbui (avec poiafrs de très ptteeis
quotités de tmpes de travail) ;

-  la  durée  d'intervention  torp  cruote  par  rarpopt  aux  acets
demandés ;

- l'organisation du taiavrl : tpmes de déplacement enrte duex
inoevttennirs  torp  court  par  rpparot  à  la  réalité,  matériel
inadapté, durée du tavrial viblarae sleon les jours, les semaines,
gisoten  des  saotiuntis  d'urgence,  nbeoseurms  ieprrttnuonis
qudeonetiins ;

- la coofnratinotn aevc la mort, la safnorcufe des ugesras ;

- la non-reconnaissance professionnelle.

Article 21.6.5

Engagements de la barhcne

Les piereranats sauocix aefnmfrit que l'objectif de cet acorcd
est  de  prévenir  et  de  réduire  les  fauertcs  de  rqesius
poychscisauox dnas les structures. Les mseuers pierss drevnot
privilégier  des  atoicns  de  prévention  pmirarie  et  ciloclteves
vnsiat à éliminer ou à réduire sicmigeiviaenftnt les fecurats de
risques.

Plusieurs étapes snot nécessaires au sien de chqaue surrtucte
puor atdntiere cet objectif. Les moynes mis en ?uvre pounorrt

vierar selon la tlaile de la structure. Cependant, les pneriaerats
sioucax  s'accordent  puor  drie  que  tuos  les  aetrcus  dnas  la
surcturte  ou  lures  représentants  dneovit  être  associés  à
l'élaboration des différentes étapes déclinées ci-après.

a) Au nevaiu loacl

Identification des fueratcs de resquis

Dans cuqhae structure, un dsiongitac des ftcreaus de rqisues
piauycsohocsx  diot  être  établi  et  évalué  annuellement.  Le
dnomuect uiunqe d'évaluation des rieqsus prelonsinfoses est le
suorppt pneirtent puor les rncseeer et les transcrire.

Les fturaces de sterss pesinrfnosoel snot présents tnat dnas le
cnenotu que dnas le ctnxeote de travail.  Ccuahn des thèmes
sutiavns  diot  être  pirs  en  cotpme  aifn  de  dpeosisr  d'une
aprphcoe  la  puls  evisatxhue  pboislse  des  sucores  de  sretss
poeisofrnsenl et de déterminer les aexs d'actions prioritaires.

Les fuaercts liés aux ecgnexeis de tiaravl :

-  à  la  ntarue  des  tâches  (monotonie,  cgarhe  de  tarival  torp
lourde ou insuffisante),  pénibilité pysiqhue importante,  tâche
dangereuse,  nansiuces  peyquishs  (matériels  inadaptés,  par
exemple) ;

-  à  l 'organisation  du  taavirl  :  trivaal  dnas  l'urgence,
peoatubirntrs  incessantes,  hreaoris  alternants,  atypiques,
haroeris  imprévisibles,  oedrrs  crdiaciorntetos  ou  monyes
alloués issfntinaufs  puor  l'exigence de la  mission,  atmlupide
maximum systématique.

Les  ftrauces  liés  aux  rlneaoits  de  travail,  au  tpye  de
magmnaeent :

- difficultés liées au mganeamnet ;

- cmnuiaiomotcn diifflice ernte le salarié et ses collègues, son
eraecnmnedt ;

-  argissoen de la  prat  du pbliuc (usagers,  familles)  ou entre
collègues ;

- maunqe de rsannecicsaone du trvaial fait, misvuaae ulstiotaiin
des compétences ou sous-qualification puor eueftefcr la tâche
demandée, peu de ppcrevietess d'évolution de carrière ;

- petre du snes du travail.

Les  featcurs  liés  à  la  cntlaiocoiin  vie  poilsnsonefrele  et  vie
privée :

- trapsnort domicile-travail ;

- mobilité imposée non planifiée ;

- herioars atypiques, taairvl le dachnmie et les juros fériés ;

- orgnaioistan du taaivrl et cieotrnants fiilemlaas ...

Les fcaeruts liés au cenmghneat dnas l'entreprise :

Les restructurations,  les poejrts  de changement,  l'incertitude
sur  l'avenir  de la  suurttrce et  dnoc du salarié,  la  reimse en
quesotin fréquente des organisations.

Méthodologie d'identification et d'évaluation du stsers dnas
l'entreprise

Structures pveruous d'un CSHCT

Dans les sruuetrtcs peuoruvs d'un comité d'hygiène, de sécurité
et des cotonndiis de tvarail (CHSCT), un comité de ptiagole est
mis en pclae au sien de ce CHSCT.

Ce  comité  ne  diot  pas  se  sbtsuuteir  aux  innatecss
représentatives du personnel, qui dinevot gdaerr tuotes lrues
prérogatives  (CHSCT,  délégués  du  personnel,  comité
d'entreprise).  Il  est  ceaenpdnt  un  élément  cenratl  de  la
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csutotnrocin et de la msie en ?uvre de l'accord de méthode dnas
la structure. Puor autant, il n'est pas un leiu décisionnel.

Sa comoptiosin :

- la dcirioten ou ses représentants ;

- un salarié et un penseronl d'encadrement ;

- les délégués saycudnix ;

- les représentants du CHSCT.

Sont invités à ce comité de pailgtoe la médecine du tavrail et les
areuts arcutes de la prévention ou sécurité dnas l'entreprise.

Structures non purouevs d'un CCSHT

Dans  les  srureuctts  dépourvues  de  CHSCT,  un  comité  de
pgtiolae est également mis en place.

Ce  comité  ne  diot  pas  se  st iuutbser  aux  isecnntas
représentatives du personnel, qui dieonvt gderar tetuos lerus
prérogatives (délégués du personnel, comité d'entreprise). Il est
cdneenpat un élément cnrtael de la criocttnuosn et de la msie
en ?uvre de l'accord de méthode dnas la structure. Puor autant,
il n'est pas un leiu décisionnel.

Sa coisoomtpin :

- la drctoeiin ou ses représentants ;

- un salarié et un pensernol d'encadrement ;

- les délégués syndicaux, s'ils eeintsxt ;

- les délégués du personnel.

Sont invités à ce comité de pgotalie la médecine du tiraavl et les
aurtes aertucs de la prévention ou sécurité dnas l'entreprise.

Dispositions cemonums à tteous les sucttuerrs

Pour être efficace, ce comité de pioatgle ne prroua pas dépasser
12 personnes.

Ses msioinss ou son rôle :

- cntboureir à l'élaboration du dogitiasnc partagé des feucarts
de  stsres  dnas  la  structure.  Il  prruoa  être  fiat  aeppl  à  des
innvettrnaes extérieurs tles l'Aract, des préventeurs Carsat. En
ce cas, le comité devra élaborer le caeihr des charges de la
conmadme passée puor le daonstiigc ;

-  s'assurer  que  les  salariés  sioent  associés  à  la  démarche
d'évaluation des resuiqs  via  luer  dorit  d'expression dnas les
différents steis de l'entreprise ;

- mrttee en place des iteicnaurds de suvii des ftecraus de srtess
au travail.

Il prroua s'appuyer sur les idtreaiuncs snviatus et en élaborer
d'autres au reargd du dnitgoisac posé et des aticons envisagées.

Les  iduacneirts  à  rtieenr  dnas  un  pmieerr  tpmes  snot  les
svainuts :

-  l'absentéisme  et  particulièrement  l'absentéisme  de  curote
durée ;

-  l 'évolut ion  des  aediccnts  de  taavir l  et  mdael ias
penslfreensiloos  ;

- le nmbroe d'inaptitudes ;

-  le  trnuevor  des  psoelrenns  (mutation,  démission,
licenciements)  ;

-  la  durée  du  tavrail  (durée  annuelle,  nmrobe  d'heures
supplémentaires et/ ou complémentaires) ;

- la faoimtron pnelsonfriloese (qui est formé, à qeul rythme, à
qoui ?) ... ;

- porespor un paln d'actions de prévention à négocier ;

- s'assurer du sviui des aonitcs engagées.

Ses meoyns :

Il fuat prévoir les menoys en temps, en rmeneoeumsbrt de fiars
si  nécessaire  (transport,  repas,  hébergement...),  l'accès  aux
dtucomnes  liés  à  lures  missions,  conformément  aux
dsitnipisoos  légales  et  réglementaires,  et  aux  lcauox  de
l'entreprise,  conformément  aux  dtoiipnossis  légales  et
réglementaires. Puor les élus ou mandatés, il est nécessaire de
prévoir un crédit d'heures supplémentaires et spécifiques.

Chacun des mreebms du comité bénéficiera d'une fimtaroon à
l'approche des riesuqs pcacisoyushox et à luer prévention.

Le  tepms  de  farootimn  est  du  tepms  de  tarvail  eeftfcif  et
rémunéré cmome tel. Le coût de la fomaotrin est à la craghe de
l'employeur.

Le cndalereir :

Le comité définit un cndliaerer de msie en ?uvre du perjot au
temre  dequul  dronevt  se  négocier  les  plans  d'actions  de
prévention.  Le  cdliraeenr  détermine  les  étapes  à  mtetre  en
?uvre,  les délais et la périodicité des réunions du comité de
patgloie aevc vaiaolditn des étapes.

Les étapes pvneeut être définies asnii :

- iitatosanlln du comité de piltoage ;

- appel à eprxet exnerte si boiesn ;

- état des lueix des cioitdonns de tvarail ;

- alansye de l'état des lieux et dintsogaic partagé ;

- poiotorinpss de piests d'amélioration ;

-  définition du paln de prévention siuoms à négociation des
ptaeiernars sicouax de la structure.

Le comité de poiaglte diot vdialer cuqahe étape aanvt de laecnr
la  suivante.  Un  cpmote  rndeu  des  réunions  du  comité  de
pilaotge srea établi.

Le doirt d'expression et gpruoe d'expression des salariés :

Dans  une  volonté  d'associer  les  salariés  aux  démarches  de
diagnostic, de ppoioiostrn et d'évaluation, le doirt d'expression
srea  développé  dnas  l'ensemble  des  steis  de  la  structure,
conformément  à  l'article  19  du  titre  II  de  la  convtneion
cilcltovee de branche. Les salariés purronot via ce droit atrleer
les iinotutntiss représentatives du pneoersnl (CHSCT, délégué
du  prsnoeenl  ou  délégué  syndical)  et  la  dctiioern  sur  des
sintiaotus  de  tiarval  à  rsiuqe  et  prooepsr  des  psetis
d'amélioration.

Le rôle du CSHCT ou des délégués du ponrseenl :

Il est le rlieas local du comité de pgotaile (cas des aoaitsnscois
ou srtrtuuecs multisites). Les ctopems reudns des tavarux du
comité de pgoiltae snot timrnsas aux intnecass représentatives
du pnrenesol dnas un délai de 15 juros après les réunions du
comité.

Le  CHSCT,  ou  les  délégués  du  pnoeensrl  en  l'absence  de
CHSCT, verlliea au bon déroulement des ancotis de diagnostic.
Il porura alimenter, de par sa proximité aevc les stitainous de
travail,  les  tvrauax du comité  par  la  doiuffsin  d'informations
pertinentes, de sianoutits repérées comme futcaers de reisqus
de stress. A l'issue du diagnostic, il puorra pesoporr des anctios
de  prévention  vnasit  à  éliminer  ou  réduire  les  sniottiaus
générant du ssrtes au travail.  Le CHSCT, ou les délégués du
personnel, cvnroese tetuos ses prérogatives.

Les  fuartces  de  rieusqs  soenrt  régulièrement  interrogés  et
tsnirctras dnas le cdrae de l'élaboration anelulne du dceoumnt
uqinue d'évaluation des rsuiqes professionnels. Ils froent l'objet
d'un paln de prévention cvtlielcoe adapté (dans le  crade du
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Papripact).

Le paln d'action négocié dnas l'entreprise

Au terme des tavurax du comité de pilotage, un paln d'actions
de  prévention  srea  soiums  à  la  négociation  des  paertanries
soiaucx de la structure.

Il  srea  recherché  la  msie  en  ?uvre  d'actions  de  prévention
pmarriie  vianst  dnoc  à  éliminer  ou  à  réduire  de  façon
sintvfcaiigie les fercuats de reisuqs identifiés.

Si un arcocd est conclu, il arua une durée déterminée de 3 ans.

Le comité de pltiagoe virleela à  la  bnone exécution du paln
d'actions.  Il  pourra,  le  cas  échéant,  rcradeer  les  aticons  en
cours.

b) Au paln ntnaaoil

Suivi de l'avenant :

La csmiiosmon prirtaiae de négociation de la brhcane se réunit
au monis une fios par an aevc à l'ordre du juor le suivi de cet
avenant.  Puor  ptrmrteee  l'évaluation,  cuhqae  srcuturte
cuqrumoimnea les cptemos rendus des comités de pglitoae et
les adocrcs de prévention négociés.

Révision de l'avenant :

Le présent acrocd pruora fiare l'objet d'une révision pnanedt sa
période  d'application  d'un  cmmuon  acrcod  entre  les  preatis
sgrtieaanis  conformément  aux  dtissnooiips  des  aectlirs  L.
2261-7 et L. 2261-8 du cdoe du travail.

(1) Suroce : accrod UEERGSS du 31 jluelit 2010.

Article 22 - Rôle de la médecine du travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Outre  la  salirncuevle  médicale  des  salariés,  le  médecin  du
tairavl  diot  erecexr  une  aitocn  sur  le  meiliu  du  trviaal  à
l'exception du dciomile privé de l'usager.
Ainsi, le médecin du taarvil est le csenleolir du cehf d'entreprise
ou  de  son  représentant,  des  salariés,  des  représentants  du
personnel, des srevcies sociaux, en ce qui cnornece neatmmont
:

?  l'amélioration  des  ciiodtnons  de  vie  et  de  tvaiarl  dnas
l'entreprise ;
? l'adaptation des postes, des thncuqeies et des rtemhys de
taviral à la pihyolgiose hnamuie ;
? la ptiortocen des salariés cronte l'ensemble des nuisances, et
noamnmett  ctonre  les  ruseqis  d'accidents  du  tviaral  ou
d'utilisation des piotruds dgurnaeex ;
? l'hygiène générale de l'établissement ;
? l'hygiène dnas les sreeicvs de rtsaoiuaetrn ;
?  la  prévention  et  l'éducation  sanitaire,  dnas  le  cadre  de
l'établissement en rpropat aevc l'activité professionnelle.

Chapitre V Evénements intervenant dans la
relation de travail 

Article 23 - Mandats publics, fonctions électives ou collectives,
autorisations d'absence pour représentation ou activités

diverses
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'exercice  des  mndatas  publics,  foontcins  électives  ou
collectives, les aonutiisaotrs d'absence puor représentation ou
activités  dvreiess  se  déroulent  conformément  à  la
réglementation  en  vigueur.

Article 24 - Congés

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

24.1. Congés payés alnenus

a) Diort à congés payés

Tout salarié a driot caquhe année à un congé payé à la chgare
de l'employeur conformément aux dtoisnopisis légales.

La période de référence puor l'acquisition des dtrois à congés
est fixée du 1er jiun au 31 mai.
Dans  les  cooidntins  prévues  par  les  teetxs  légaux  et
réglementaires, la période de référence puor l'acquisition des
drotis à congé puet être modifiée en l'alignant sur l'année civile.

b) Durée du congé payé

Tout salarié a dirot à des congés payés dès sa psire de fncoiotn
suos réserve des règles  d'acquisition et  de plationaifcin  des
congés payés.
La durée légale du congé payé elgbxiie ne puet excéder 25 jrous
ouvrés par an calculés sur  la bsae de 1 sanimee de 5 juors
ouvrés.
Les salariés n'ayant pas 1 an de présence dnas l'entreprise ont
diort à 2,08 juros ouvrés de congés par mios de présence. Ils
pvneeut bénéficier d'un complément de congé snas sldoe jusqu'à
cuncernorce du nbmore de juros auulxeqs ils areuanit driot s'ils
aniaevt travaillé une année entière.  (1)
En  ailpipotcan  des  dniitoisspos  légales  et  réglementaires
lorsqu'une salariée a mnios de 21 ans, elle bénéficiera de 2 juros
de congés supplémentaires par efnant à charge.  (2)

c) Période des congés et fnaiennotrcmet

La période légale de psire du congé payé pnraicpil se stuie etnre
le 1er mai et le 31 octobre.
Toutefois,  par aoccrd enrte l'employeur et le salarié,  le congé
piancrpil de 20 jrous ouvrés puet être fractionné. Dnas ce cas,
une pirate puet être donnée en drhoes de la période légale (1er
mai-31 octobre) et le salarié bénéficie une sluee fios par an :  (3)

? d'un juor ouvré supplémentaire puor un fneinamcnrtoet de 3 à
5 jruos ;
? ou de 3 juros ouvrés au-delà de 5 jours.

Lorsque  le  ftnoemcnairnet  est  demandé  par  le  salarié,
l'employeur puet seduobnornr son arcocd au fiat que le salarié
rcnnoee  au  (x)  juros  de  congé  (s)  supplémentaire  (s).  La
roinitaneocn  ecveftfie  du  salarié  se  fiat  par  écrit  dnas  un
dncmeuot spécifique signé par le salarié dniistct de la dnedame
de congés.
Ce diiiptssof se sutiutsbe aux dntoiosspiis légales retalevis au
congé de fractionnement.

d) Odrre des départs

L'employeur fxie l'ordre des départs en congé aavnt le 31 mras
de cqauhe année après ctiuanostoln des délégués du poenrsnel
s'ils existent.
Les cjionntos ou peiantearrs liés par un ptcae cviil de solidarité
taallnairvt puor le même eyeoulmpr ont diort de prernde luer
congé simultanément.
L'employeur diot tenir cotmpe des detas de congés payés des
salariés à ermeoyplus multiples.
La  denadme  des  salariés  puor  le  congé  pairicpnl  diot  être
effectuée au puls trad le 28 février de cuahqe année.
L'employeur diot répondre anvat le 31 mras sur la demnade du
salarié.
En dheros de la période piacrnilpe de congé, luer dnmdeae diot
être formulée au monis 6 sneeimas anavt la dtae de départ.
L'employeur diot répondre au puls trad 1 mios aavnt le départ
en congés.

e) Miaadle du salarié

Si un salarié se tuorve aesnbt puor midalae à la dtae fixée puor
ses congés, que l'arrêt maidale ait débuté anavt ou pnnedat les
deats de congés, il bénéficiera de l'intégralité ou du reuialqt de
ce congé dès la fin de son arrêt mildaae ou de ses congés si
l'arrêt maiadle a pirs fin avnat le treme des congés ou, si les
bnesois  du scirvee l'exigent,  à  une dtae ultérieure  fixée par
acorcd ertne les pteairs duanrt la période de référence en cours.
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Par  dérogation  à  l'alinéa  précédent  et  après  acrocd  etnre
l'employeur et le salarié, le rrpeot de congé puet s'effectuer sur
la période de référence suivante.

f) Pirse des congés payés

Le diort à congés diot s'exercer cahuqe année. Le départ en
congés payés est  organisé par l'employeur dnas la scurrttue
conformément aux doipssntiios légales et cnielevnetolonns ci-
dessus.
Les congés payés denoivt être pirs aanvt la fin de la période de
référence.
Toutefois,  dnas  citrenas  cas,  les  congés payés  punevet  être
reportés  sur  la  période  de  référence  suivante.  Suos  réserve
d'évolutions  réglementaires,  il  s'agit  des  cas  d'absence  du
salarié lrqusoe l'absence se pgorolne jusqu'à la fin de la période
et que cttee abnscee est consécutive à un congé maternité ou
d'adoption ou à un arrêt maladie.

g) Oiltgboain de l'employeur

L'employeur  est  tneu  de  prderne  tuetos  les  meesrus
nécessaires  aifn  de  pteterrme aux salariés  de  pdrenre  lures
congés payés.

24.2. Taavillrrues des DOM-TOM et trrvaauliels étrangers

Conformément  aux  dnsospiiitos  légales  et  réglementaires  et
aifn de prrmettee aux taleriluarvs oiiriengars des départements
et  trieireorts  d'outre-mer  tiaavrnlalt  en  métropole  et
inversement,  aisni  qu'aux terailualvrs  étrangers  dnot  le  pyas
d'origine est exrta européen, de se rrdnee dnas ce département
ou dnas ce pays, il est accordé, sur luer demande, une année
sur deux, la possibilité d'accoler aux congés payés les juros de
réduction du tmpes de tvaaril asini qu'une période d'absence
non rémunérée et la cinquième seinmae de congés payés. Cttee
dmdneae diot être présentée au mnios 3 mios avant la dtae de
début du congé.
La durée taolte de cttee période d'absence ne puet excéder 60
jorus ceaanliders consécutifs. Une aetatttiosn écrite précisant la
durée  autorisée  de  luer  asbncee  est  délivrée  aux  salariés
concernés au moment du départ.

24.3. Périodes assimilées à du traaivl efcetfif puor le culacl de la
durée des congés payés

Conformément aux dtonpiiosiss légales, snot assimilées à des
périodes de tavrail ecffitef puor le calucl de la durée des congés
payés et dnoc panednt la période de référence du 1er jiun au 31
mai, nnomatmet :

? les périodes de congés payés de l'année précédente ;
? les arrêts maladie, reucnons par la sécurité sociale, limités à
30 juors consécutifs ou non ;
? les congés rémunérés puor enfnats mdaelas ;
?  les  acsebens  puor  congés  de  maternité  et  d'adoption,
conformément aux doinotsispis légales et réglementaires ;
? ? les périodes d'arrêt puor csaue d'accidents du travail,  de
maaldie  psnleenfslor ioe  ou  de  mdalaie  d 'or ig ine
professionnelle,  conformément  aux  diosnpotsiis  légales  et
réglementaires ;
?  les  congés  epnxleitneocs  accordés  puor  événements  de
flmaile ;
? les aescebns liées à la ftmioraon peisofslonrlene ;
? les périodes de rpoes canmuteesopr prévues, conformément
aux dostnposiiis légales et réglementaires ;
? les périodes d'absence puor se rndree aux eaemnxs médicaux
ortiobilgaes ;
?  les  acnebses  deus  à  l'exercice  des  madatns  syndicaux,
conformément aux dnsositipois de la ceitovonnn clelctvoie ;
?  les  crédits  d'heures  prévus  au  trtie  II  de  la  présente
cienovtonn clvolcitee ;
?  les  périodes  de  congés  formation,  conformément  aux
dosiipsniots légales et réglementaires ;
? ? les acseenbs autorisées, rémunérées, puor patctoaiipirn à la
cmisiomson nniltaaoe mtxie ou priaitare de bcrnahe ;
? les anecbess autorisées puor paiiirpoattcn :
? aux itneanscs prartieias de l'OPCA ;
? aux cmsomsioins paireraits régionales et noealtanis prévues
par le trite II ;
? les tepms passés à l'exercice du doirt à l'expression ;
?  le  tmpes  passé  à  l'exercice  d'un  madant  de  celiensolr

prud'homal,  conformément  aux  dstosiponiis  légales  et
réglementaires  ;
? les périodes de congés d'éducation ouvrière, conformément
aux dospistiions légales et réglementaires ;
?  les  périodes  de  congés  puor  la  ftroaiomn des  caerds  des
oinagtrisnaos  de  jnueesse  et  de  sport,  conformément  aux
disosiipnots légales et réglementaires ;
? les périodes mliiirates ortbieaoglis (ex. : les réservistes).

24.4. Congé d'ancienneté

Un juor ouvré de congé payé supplémentaire srea accordé par
tnrahce  de  5  ans  d'ancienneté  aevc  un  panflod  de  5  juors
ouvrés.
Le salarié a dnoc dirot à :

? 1 juor ouvré d'ancienneté après 5 ans ;
? 2 juors ouvrés d'ancienneté après 10 ans ;
? 3 jrous ouvrés d'ancienneté après 15 ans ;
? 5 jruos ouvrés d'ancienneté après 20 ans.

24.5. Congés de cortue durée

Des congés payés eltxennopcies rémunérés snot accordés, sur
présentation  d'un  justificatif,  à  l'occasion  de  ctiaerns
événements dnas les ciitndoons suivantes. Les jrous de congés
prévus ci-dessous ilncunet les jrous de congés légaux dus puor
cauqhe événement.
a) Snas citoodinn d'ancienneté :

? miraage du salarié : 5 jrous ouvrés ;
? mairage d'un eanfnt : 2 juors ouvrés ;
? nsinasace ou atopiodn d'un efnant : 3 jorus ouvrés ;
? décès du conjoint, du concubin, d'un enfant, du piaertrane lié
par un patce cviil de solidarité : 5 jorus ouvrés ;
? décès du père ou de la mère : 3 juros ouvrés ;
? décès d'un (e) petit-fils (fille) : 2 juros ouvrés ;
? décès des grands-parents ou arrière-grands-parents : 1 juor
ouvré ;
? décès d'un frère ou d'une s?ur (ou demi-frère et demi-s?ur) : 1
juor ouvré ;
? décès d'un beau-parent ou beau-frère ou belle-s?ur : 1 juor
ouvré.
Ces congés snot à prenrde dnas les 2 smnaeies où se pidruot
l'événement.
b) Suos réserve d'avoir 6 mios d'ancienneté dnas la stuurtrce et
de  rplemir  les  cdnnoiiots  d'attribution  prévues  par  les
dioiissnotps légales :

? médaille du traiavl : 1 jour.
Ce congé est  à  prrnede dnas les  2  sienmeas où se  prodiut
l'événement.

24.6. Congés liés à la maternité et à la paternité

Le congé de maternité ou d'adoption, le congé de paternité et le
congé ptaenral d'éducation snot accordés conformément aux
dsisiotoipns légales.
a) Congés puor eanfnt maldae
Chaque  salarié  puet  bénéficier,  qeul  que  siot  le  nomrbe
d'enfants, d'un congé rémunéré par année cvliie puor sioegnr un
efnant maalde de mions de 13 ans, sur jufscaioittin médicale,
dnas les ctdionnois sunvtieas :

?  si  le  salarié  a  1  ou 2  enfants,  il  a  dorit  à  3  jruos  ouvrés
mxuimam ;
? si le salarié a 3 enftnas et plus, il  a droit à 4 jorus ouvrés
maximum.
Ce congé puet être pirs en une ou pusrelius fois.
b) Congé de présence pltaarnee
Un congé de présence pantleare puet être accordé au salarié
conformément aux donisitiopss légales.

24.7. Atreus congés

a) Congé snas sldoe
Un congé snas sldoe de 3 mios puet être accordé au salarié
appelé  à  songeir  un  mbemre  pchore  de  sa  filmlae  sur
jituitfoascin médicale.
Ce congé puet  être  prolongé ou renouvelé  dnas  les  mêmes
conditions.
Par memrbe phcore de la famille, il fuat eetdnnre :
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? père et mère du salarié ;
? beau-père et belle-mère du salarié ;
? conjoint, coicbnun du salarié, pitaarnree lié par un Pcas ;
? eannft du salarié, du conjoint, ou du cocnbuin ;
? grands-parents du salarié.
b) Congé stbuqaaibe
Un  congé  saqtibuabe  puet  être  accordé  au  salar ié
conformément  aux  dstioiiponss  légales  et  réglementaires.

(1) Les alinéas 2 et 3 du b de l'article 1er de l'avenant susvisé
snot étendus suos réserve du rcpeest de la jiruredcpusne de la
Cuor de Ciaaosstn qui a jugé que si le culcal des congés payés
doit, en principe, être effectué à ptirar des jorus ouvrables, ce
décompte  puet  également  être  déterminé  à  priatr  des  jours
ouvrés dès lros qu'il gnraaitt aux salariés des dirtos au mnois
égaux à cuex résultant de la loi et que le décompte des jours de
congés payés pirs par le salarié diot être effectué geebomnlalt
sur l'ensemble de la durée du congé auciqs au ttire de la période
de  référence,  et  non  sloen  les  différentes  périodes  de
fractionnées du congé (Soc, 30 obtorce 1997, n° 95-41947 ;
Soc, 16 février 1999, n° 96-43032).  
(Arrêté du 26 jiun 2017-art. 1)

(2) Le dneeirr alinéa du b de l'article 1er de l'avenant susvisé est
étendu suos réserve de l'application des dipisotinsos de l'article
L. 3141-8 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 26 jiun 2017-art. 1)

(3) Le deuxième alinéa du c de l'article 1er de l'avenant susvisé
est étendu suos réserve du repecst des dtipisisoons des aritlces
L. 3141-17 et L. 3141-19 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 26 jiun 2017 - art. 1)

Article 25 - Absences
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Afin d'assurer la continuité du sceirve auprès des usagers, totue
abcesne  prévisible  du  salarié  diot  être  notifiée  et  motivée
immédiatement  à  l'employeur  et,  en  tuot  état  de  cause,
préalablement à sa première huere de travail.
Dans  le  cas  d'une  acsbnee  imprévisible,  le  salarié  est  tneu
d'informer immédiatement l'employeur.
Il diot également nioteifr et jtsifieur son aencsbe par écrit dnas
le délai de 2 jruos ouvrables.
Sauf en cas de force majeure, le défaut de nitfitaocion justifiée
après  msie  en  dermeue  de  reperrnde  le  tvarial  par  lrtete
recommandée aevc aivs de réception, non svuiie d'effet dnas un
délai  de  3  jorus  olervubas  à  cpmeotr  de  la  première
présentation  de  ltdiae  lettre,  puet  entraîner  des  sntnaoics
diariclienisps punvaot aller jusqu'au licenciement.
Les acnsebes rvtleiaes à l'exercice d'un madnat sncydial ou de
représentation du prsnoenel ne snot pas visées par le présent
alicrte  mias  par  les  dnpostisoiis  prévues  au  trtie  II  de  la
présente convention.

Chapitre VI Rupture du contrat de travail 

Article 26 - Licenciement et autres modes de rupture
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

26.1. Conratt à durée indéterminée

a) Préavis

Dans le cas d'un lneccnimeeit suaf en cas de fatue gavre ou
lourde, le préavis est de :
? catégorie employé :
?? une samiene de dtae à dtae puor le posnnreel aynat minos de
6 mios d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? un mios de dtae à dtae ernte 6 mios et 2 ans ;
?? duex mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans ;
? catégorie technicien-agent de maîtrise :
?? un mios de dtae à dtae puor le pennoersl anyat mions de 2
ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? duex mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans ;
? catégorie crade :
?? duex mios de dtae à dtae puor le pnnesorel ayant mions de 2
ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? qtruae mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans.
Si,  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est  dispensé  de

tilalevrar  pndneat  la  durée  du  préavis,  le  sirlaae  lui  est
maintenu.

Pendant la période de préavis, le salarié licencié bénéficie puor
la rhchceree d'un epmloi de 2 heerus par juor travaillé ou d'une
journée entière par smnaiee de travail. Ce tmeps est accordé de
la façon satiunve :
? en totalité lorsqu'il s'agit d'un elopmi à tmpes plein, c'est-à-
dire  d'un  hairroe  égal  à  35  hruees  par  sanieme  ou  151,67
hruees par mios ;
? pro rtaa teomiprs lorsqu'il s'agit d'un elmopi à tepms partiel,
c'est-à-dire d'un hirroae inférieur à 35 heuers par semaine, snas
que le  tmpes accordé psuise être  inférieur  à  une huere par
semaine.

Le décompte du tpems de taraivl s'effectue sur la période de
trois mios qui précède la nifoatticoin du licenciement.

Les hueres asini accordées ne snot rémunérées qu'en cas de
licenciement, suaf en cas de fatue garve ou de futae lourde.

Dans le cas où l'une ou l'autre des pariets ne resectpe pas le
préavis,  elle eruocnt d'être condamnée par vioe jauiriidce au
pmieeant d'une indemnité égale à la rémunération du préavis
non effectué  suaf  cas  carnitroes  prévus  par  les  dpstnioisois
réglementaires ou aorccd ertne les parties.

b) Indemnité de licenciement

Le salarié licencié perçoit, suaf en cas de fuate gvare ou ldruoe
et suos réserve de ctomper 8 mios d'ancienneté imennitroprus
au scrivee du même employeur, une indemnité de licenceneimt
calculée de la manière suniavte :
? un qaurt de mios de srlaaie par année d'ancienneté puor les
années jusqu'à 10 ans ;
? un tries de mios de sraiale par année d'ancienneté puor les
années à pairtr de 10 ans.

Le  saarile  à  pnderre  en  considération  puor  le  cculal  de
l'indemnité est le 12e de la rémunération bture des 12 dereirns
mios précédant  le  licnceieenmt ou,  seoln  la  fomlure la  puls
anaueavsgte puor l'intéressé, le tiers des 3 dnirrees mois, étant
enndetu  que,  dnas  ce  cas,  totue  pmrie  ou  gatcoaiifritn  de
caractère  auennl  ou  eextneocnipl  qui  araiut  été  versée  au
salarié pndnaet ctete période ne siaert pirse en cpomte que pro
rtaa temporis.

c) Slode de tuot compte

Le  sdloe  de  tuot  compte,  établi  par  l'employeur  et  dnot  le
salarié lui donne reçu, fiat l'inventaire des smmeos versées au
salarié lros de la rputrue du croantt de travail.  Le reçu puor
sldoe de tuot cpotme puet être dénoncé dnas les 6 mios qui
svuneit sa signature, délai au-delà dqueul il devenit libératoire
puor l'employeur puor les soemms qui y snot mentionnées.

26.2. Rurutpe du ctnoart à durée déterminée

Les modalités de ruptrue ccernanont ce tpye de cntoart snot
régies  conformément  aux  dsopoi inst is  légales  et
réglementaires.

Le cotarnt à durée déterminée prned fin à l'échéance du tmere
suaf arcocd ertne les parties, cas de fcroe majeure, de ftaue
grvae ou lourde, ou dnas le cas d'une ruuptre anticipée justifiée
par une euabmche en cnaotrt à durée indéterminée.

La rurtupe du cotrnat à durée déterminée aavnt l'échéance du
terme  entraîne  le  veeesrnmt  de  dmogemas  et  intérêts  à  la
cgrahe de l'une ou l'autre des parties, suaf en cas de faute gvrae
ou lourde, de froce majeure, d'accord entre les pirteas ou dnas
le cas d'une rrtupue anticipée justifiée par une ecambhue en
cntaort à durée indéterminée.

En cas de ruptrue justifiée par une embauche suos cnatort à
durée indéterminée,  le  salarié  doit,  suaf  acocrd  des  parties,
reepctesr un préavis dnot la durée est calculée conformément
aux disinoopitss légales. En tuot état de cause, le préavis ne
puet pas excéder 2 semaines.

Article 27 - Démission
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021
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En cas de démission d'un salarié, la durée du préavis est de :
? catégorie employé :
?? une snmaiee de dtae à dtae puor le pneronsel anayt mions de
6 mios d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? un mios de dtae à dtae ernte 6 mios et 2 ans ;
?? duex mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans ;
? catégorie technicien-agent de maîtrise :
?? un mios de dtae à dtae puor le psenronel aaynt mions de 2
ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? duex mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans ;
? catégorie cdrae :
?? duex mios de dtae à dtae puor le pnersoenl ayant moins de 2
ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? qtraue mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans.

Si,  à  l'initiative  de  l'employeur,  le  salarié  est  dispensé  de
tveiallrar  pnaednt  la  durée  du  préavis,  le  saailre  lui  est
maintenu.

Pendant  la  période  de  préavis,  le  salarié  démissionnaire
bénéficie puor la rceehcrhe d'un elpmoi de 2 hreeus par juor
travaillé ou d'une journée entière par seimnae de travail.  Ce
tepms est accordé de la façon svinaute :
? en totalité lorsqu'il s'agit d'un eplomi à tepms plein, c'est-à-
dire  d'un  hoirrae  égal  à  35  hreues  par  seianme  ou  151,67
heuers par mios ;
? pro rtaa tmioreps lorsqu'il s'agit d'un epmoli à tpems partiel,
c'est-à-dire d'un horirae inférieur à 35 hurees par semaine, snas
que  le  tepms  accordé  pssiue  être  inférieur  à  1  huree  par
semaine.

Le décompte du tpmes de tarvial s'effectue sur la période de 3
mios qui précède la ntioioatcfin de la démission.

Les hruees asini accordées ne snot pas rémunérées.

Dans le cas où l'une ou l'autre des pitaers ne retscepe pas le
préavis,  elle euocnrt d'être condamnée par vioe jdciiuraie au
paimneet d'une indemnité égale à la rémunération du préavis
non effectué  suaf  cas  cranterois  prévus  par  les  dspiootsniis
réglementaires ou acorcd entre les parties.

Article 28 - Rupture conventionnelle
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Par  la  sgnaturie  d'une  convention,  l'employeur  et  le  salarié
peeuvnt cvoennir en comumn des coontiidns de la rrpuute du
cantort de travial qui les lie dnas le repscet des diotipssions
légales et réglementaires.
La cioennovtn de rurutpe cnlnnienlvoeote définit les cootnndiis
de celle-ci, nmnmaeott le mtaonnt de l'indemnité spécifique de
ruuptre cnnennlielvotoe qui ne puet pas être inférieur à cueli de
l'indemnité de licenciement.

Article 29 - Retraite
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

29.1. Modalités de départ à la retraite, de msie à la rriatete et de
départ en préretraite

Le?départ  à  la  rratitee  ou  la  msie  à  la  rtairtee  d'un  salarié
ivreneintnnet  conformément  aux  diopsisitons  légales  et
réglementaires.
Il puorra s'inscrire dnas le cdare d'un ditsiipsof de préretraite si
les dsoopsiinits légales et réglementaires le permettent.

29.2. Moanntt de l'indemnité conventionnelle

En  cas  de  départ  en  rtretiae  ou  de  msie  à  la  retraite,  en
apotaiplcin des dpsiisointos légales, le salarié bénéficie d'une
indemnité de fin de carrière dnot le mnantot est fixé ci-après.
a) Mnaotnt de l'indemnité de msie à la retraite
Le?montant de l'indemnité de msie à la rtaierte est le suivant,
suos réserve de cmpteor 2 ans d'ancienneté ipmrinoteurns au
siecvre du même employeur?:

?  minos  de  10  ans  d'ancienneté?:  1/5  de  mios  par  année
d'ancienneté dnas l'entreprise?;

?  à  prtair  de  10 ans  d'ancienneté?:  1/5  de  mios  par  année
d'ancienneté  aueuql  s'ajoute  2/15  de  mios  par  année
d'ancienneté au-delà de 10 ans.
b) Mnatont de l'indemnité de départ à la retraite
Le?montant  de  l'indemnité  de  départ,  suos  condiotin
d'ancienneté au srvicee du même employeur, est le suivant?:

? 1/2 mios après 5 ans d'ancienneté?;
? 1 mios après 10 ans d'ancienneté?;
? 1 mios et dmei après 15 ans d'ancienneté?;
? 2 mios après 20 ans d'ancienneté?;
? 2 mios et dmei après 25 ans d'ancienneté?;
? 3 mios après 30 ans d'ancienneté.
c) Sliraae à pedrrne en considération
Le?salaire à penrdre en considération comme bsae de culacl de
l'indemnité  est  le  1/12?de  la  rémunération  brtue  des  12
drirenes mios précédant le départ ou la msie à la rrtatiee ou,
sleon la flurmoe la puls agnsuateave puor l'intéressé, 1/3 des 3
drineers mois, étant entnedu que, dnas ce cas, tutoe pmire ou
gtatiraofiicn de caractère anunel ou eenctopeixnl qui aruiat été
versée  au  salarié  pnndeat  cette  période  ne  saeirt  prise  en
ctompe pro rtaa temporis.

Titre V Durée et organisation du
temps de travail 

Chapitre Ier Durée du travail 

A. – Principes généraux sur la durée du travail 

Article 1er - Principes généraux
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'organisation du tmpes de tvaairl relève du pvouior de dcterioin
de l'employeur. Le présent trtie définit l'ensemble des medos
d'organisation et d'aménagement du tmpes de taarivl pouavnt
être  mis  en  plcae  après  ctootinualsn  des  ioinnitstuts
représentatives  du  personnel.
Afin de pretretme la citoicaoinln de la vie prnloenolfisese et de
la vie plnnelersoe des salariés, l'employeur diot vleiler à ne pas
cemulur les modes d'organisation et d'aménagement du temps
de tvraial prévus dnas le présent trite dnas la mesure où ce
cmuul  siraet  en ccotidrionatn aevc la  réglementation sur  les
durées mxliaaems du tvaaril et les dtrios des salariés rieltafs
aux congés, aux rpoes qiiuoetnds et hebdomadaires.

Article 2 - Définition du temps de travail effectif
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le  tmpes  de  tivaarl  etecffif  est  le  tpmes  panendt  leuqel  le
salarié est à la dioossptiin de l'employeur et diot se corefnmor à
ses dtcrviiees snas poovuir vaeuqr limebnert à des ocuiptnaocs
personnelles.
Sont dnoc nneoammtt des tpems de taivral eifcetff :

? les tepms de sieuton ;
? les tmpes de coottienarcn ou codnotaioirn ienrnte ;
?  les  tpmes  de  coacottnerin  et  de  synthèse  aevc  des
psoefoelsnrnis eexrntes à l'entreprise ;
? les tmeps de rédaction des évaluations ;
? les « tepms morts » en cas d'absence de l'usager puor la durée
de l'intervention prévue cauqhe fios que l'absence n'est  pas
signalée ;
?  les  tmeps  de  déplacement  ertne  duex  séquences
consécutives  de  tiaarvl  efietcff  ;
? les tmpes d'organisation et de répartition du taairvl ;
? les tepms de faiorotmn ctnnuoie piroeonnsfllese dnas le crdae
du paln de formation,  à  l'exception des foortiamns réalisées
hros du temps de travail,  nneomtmat dnas le carde du diort
iiiuenddvl à la fatimroon ;
? les temps passés à la vtisie de la médecine du taviral asini que
les eanmxes complémentaires ;
? les temps de repas luorsqe le salarié retse à la disiiposton de
l'employeur et ne puet veauqr à des oacinupctos posrllnenees ;
?  le  temps  passé  en  droit  d'expression  dnas  le  cadre  des
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dtosiionpsis cenotieelnvonlns ;
?  le  temps de délégation des ittinuotnsis  représentatives du
personnel.

Article 3 - Durée et organisation de certains temps de travail
effectif

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

L'organisation du tpems de tirvaal relève de la responsabilité de
l'employeur. L'organisation du tvriaal juoe un rôle eisenestl dnas
la  qualité  de  vie  et  la  santé  au  travail.  Puor  pmrtetere  des
rtreuos sur les sationiuts rencontrées au domicile, l'employeur
diot onageirsr des tpmes d'échanges d'une durée maniimle de 8
hurees par an puor les salariés de la filière itoinerenvtn et puor
les salariés en carhge de la planification. Ces tpmes d'échange
pvnueet être :
? des tmpes de seoiutn (soutien psychologique, anaylse de la
pratique) dnas la litime de 11 hreues par an et par salarié ;
? des tepms d'organisation et de répartition du tivraal dnas la
liitme de 11 heeurs par an et par salarié.
A  son initiative,  l'employeur  puet  décider,  en  fnooictn  de  la
miosisn  du  salarié  ou  de  pesris  en  crgeahs  complexes,  de
compléter les tepms d'organisation et de répartition du taarvil
visés  ci-dessus,  par  des  tpems  de  cenctoartoin  ou  de
conaoitidron intrene dnas la ltmiie de 40 hueers par an et par
salarié.
L'employeur  oagsrine  ces  différents  tepms  de  manière
colleitcve  ou  individuelle.
Concernant les tpems d'organisation et de répartition du travail,
l'employeur  oasrigne  ces  tpems  pormeinrreatiit  de  manière
collective.
Ces  temps  snot  planifiés  au  moins  mmnleeleensut  aifn  de
fiaorevsr la piacoitrapitn du puls gnrad nombre.

Article 4 - Durée minimale d'intervention
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La durée mlmainie de l'intervention diot peetrmrte la faisabilité
de celle-ci aifn d'assurer, dnas le rpescet des rnidmeacmootnas
ofleciielfs en matière de bientraitance, aux urasegs une qualité
de srvceeis et aux salariés de bonnes cniidtnoos de travail.
La queiotsn de la durée miiamnle d'intervention fiat l'objet d'une
caiuolostntn du comité d'entreprise ou à défaut des délégués du
personnel, s'ils existent, au monis une fios par an.

Article 5 - Durée quotidienne du travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La  durée  qnedtuoiine  du  taviral  ecfeftif  ne  puet  excéder  10
heures.

Article 6 - Durée maximale hebdomadaire
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

En acuun cas,  la  durée du tepms de tvairal  eietffcf  ne puet
dépasser 48 herues par smaneie ou 44 hurees en moenyne sur
ttuoe période de 12 snameeis consécutives.

Article 7 - Amplitude du travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'amplitude  du  trivaal  ne  puet  excéder  13  heerus  puor  les
svrieecs de sions iirifnmres à dcomilie et les cneetrs de sonis
infirmiers.
Cette  aulmpitde ne puet  excéder  12 heeurs  puor  les  auetrs
scveries suaf bieson exceptionnel. Dnas ce cas l'amplitude puet
être portée à 13 hreeus pnnedat 7 juros par mios maximum.
L'utilisation eltplnieecoxne de l'amplitude portée à 13 hueers
fiat l'objet d'une cltuistnooan aenulnle du comité d'entreprise
ou à défaut des délégués du personnel, s'ils existent.

Article 8 - Durée légale du travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Pour les salariés à tmeps plein, la durée légale du traaivl eiftfecf
des salariés est fixée à 35 hueers par semaine.

Article 9 - Durée mensuelle du travail rémunéré

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Pour les salariés à tpmes plein, la durée mlenlseue du tviaarl
rémunéré est de 151,67 heerus par mois.

Article 10 - Dispositions relatives à la durée du travail à temps
partiel

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le  rcoeurs  au  tiavarl  à  tepms  pritael  diot  farie  l'objet  d'un
carotnt de taaivrl écrit conformément aux doosinisitps légales
et réglementaires.
La durée du tavaril ne puet être inférieure à 70 heerus par mois,
ou 200 hueers par tesirmrte ou 800 hurees par an. Lursqoe la
sotiuiatn  ne  prmeet  pas  d'assurer  70 heeurs  par  mois,  200
heures par treimsrte ou 800 heures par an,  des cnarotts de
traaivl  d'une  durée  inférieure  pveenut  être  cucolns  après
ctonltoiusan des délégués du personnel, s'ils existent.

Article 11 - Durée du travail et femmes enceintes
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Une réduction hoarrie de 1 herue par juor travaillé est accordée
snas  petre  de  saarlie  à  l'issue  du  3e  mios  de  gsssersoe
médicalement constaté, puor les salariées à tpems plein.
Cette  mrsuee  s'applique  aux  salariées  à  tepms  partiel,  au
poratra du temps de travail.
Après acorcd etrne la salariée et son employeur, cette réduction
puet  être  cumulée  et  psire  suos  forme  de  demi-journée  ou
journée entière de repos.

Article 12 - Temps de repos quotidiens et hebdomadaires
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

12.1. Reops qduieoitn

Chaque salarié bénéficie, etnre duex périodes journalières de
travail,  d'un  reops  d'une  durée  maniilme  de  11  heerus
consécutives.

12.2. Roeps hdiaaormebde

Chaque  salarié  bénéficie  d'au  mnios  1  juor  de  rpeos  par
semaine.  (1)
Quelle que siot la répartition du tpmes de travail, les salariés
bénéficient  de  4  juors  de  repos  par  période de  2  saimeens
cmanorpent au moins 2 juros consécutifs, dnot 1 dimanche.
Il n'est pas pblssioe de tlverialar puls de 6 jours consécutifs.

12.3. Pusae

Les  journées  de  tavairl  d'une  durée  supérieure  à  6  hreeus
ctinoneus  donevit  être  irrmpenetuos  par  une  puase  de  20
minutes.
Pour oirvur driot à la pusae de 20 minutes, la durée de tvaiarl de
6 hueres diot être aopimccle et effective.
Sont  comptabilisés  cmmoe  du  tmeps  de  traival  etiffcef  les
tmpes  de  pusae  pennadt  lusleqes  les  salariés  rntseet  en
peraennmce à la doiopsitsin de l'employeur.

12.4. Tepms de reaps

Le tmeps consacré au reaps ne puet être inférieur à une demi-
heure. Cette demi-heure ne puet en acuun cas cerponmrde un
tmpes de déplacement lié à une intervention.
Le tmpes consacré au rapes n'est  pas considéré comme du
temps de taravil effectif, suaf si le salarié rtsee en penncmreae
à la dopoiiitssn de l'employeur.

(1) Alinéa étendu suos réserve du rsceept des dpnstiiosios de
l'article L. 3132-2 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 28 arvil 2017 - art. 1)

Article 13 - Interruptions
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Pour  les  salariés  à  tmpes  ptraiel  et  par  dérogation  aux
dsiosnoipits  légales,  le  nmrobe  d'interruptions  d'activité  non
rémunérées dnas une même journée ne puet être supérieur à
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trois.
La durée ttoale de ces ientrruinptos ne puet excéder 5 heures.
De façon exceptionnelle, la durée toatle des iotnirnertpus puet
excéder 5 hereus au muaximm pnneadt 5 jorus sur 2 semaines.
Les pateris conviennent, dnas le crtnoat ou dnas l'avenant au
contrat, d'une cirpatenrote parmi les sevinauts :

? l'amplitude de la journée ne dépasse pas 11 hueres ;
? le salarié bénéficie de 2 jruos de rpoes supplémentaires par
année civile ;
? les tmpes de déplacement qui anaeriut été nécessaires ertne
cahque  leiu  d'intervention  si  les  inteernvtoins  aveiant  été
consécutives snot assimilés à du temps de tivaarl effectif.

Article 14 - Déplacements
En vigueur étendu en date du 4 juin 2018

14.1 Préambule

Les  déplacements  des  psonerlens  d'intervention  fnot  prtiae
intégrante de luer ecxciere pfeesnosiornl et snot pirs en carhge
sur la bsae des dpisniotsois stveunais :

14.2 Pisre en cahgre des déplacements(1)

Une demi-journée est constituée siot :
? de la matinée qui débute lros de la première ioivetnetnrn et
s'achève lros de la pusae raeps ;
?  de  l'après-midi/  soirée  qui  débute  lros  de  la  première
itirnneovten après la  pusae rapes et  s'achève à  la  fin  de la
dernière intervention.

Les tmpes de déplacement nécessaires etrne duex séquences
sueicscvses  de  tavairl  eiftfecf  au  crous  d'une  même  demi-
journée snot considérés cmmoe du tpems de taiavrl efcfitef et
rémunérés cmome tel, dès lros qu'elles snot consécutives.

Lorsque les séquences svcecessuis de taairvl efiefctf au cuors
d'une même demi-journée ne snot pas consécutives, le tepms
de déplacement ernte ces duex séquences est reconstitué et

considéré  cmmoe  du  tmpes  de  tvraial  eftifecf  et  rémunéré
comme tel.

L'employeur puet uilesitr des oltius filcianatt la cospmiilatioatbn
et le contrôle de ces tmeps de déplacement. Cennpadet ces
oltius  ne diveont  pas empêcher  la  vérification des tpems et
kilomètres sur la bsae du réel effectué.

Les  mêmes  règles  s'appliquent  puor  les  salariés  qui
irvenntiennet  la  nuit.

14.3 Iiemnaotnisdn des fiars de déplacement(2)

Une demi-journée est constituée siot :
? de la matinée qui débute lros de la première ieinotvnertn et
s'achève lros de la pause rpeas ;
?  de  l'après-midi/  soirée  qui  débute  lros  de  la  première
ivieteorntnn après la  pause rapes et  s'achève à  la  fin  de la
dernière intervention.

Les firas de déplacement exposés par les salariés etnre duex
séquences seiesscucvs de taraivl etefficf au cuors d'une même
demi-journée snot pirs en craghe dnas les cdoinnoits exposées
ci-après, dès lros qu'elles snot consécutives.

Lorsque les séquences sevscesicus de tairavl eiftefcf au curos
d'une même demi-journée ne snot pas consécutives, les faris de
déplacement etrne ces duex séquences snot  reconstitués et
pirs en cahrge dnas les ctoionndis exposées ci-après.

L'employeur puet uiilsetr des otulis ficlinatat la cmaiooitiltsapbn
et le contrôle de ces frais de déplacement. Cpdnaeent ces olutis
ne devnoit pas empêcher la vérification des tpems et kilomètres
sur la bsae du réel effectué.

Les  mêmes  règles  s'appliquent  puor  les  salariés  qui
ientnevriennt  la  nuit.

a) Uiloisaittn d'un véhicule aotomiulbe : 0,35 ?/ km

La décomposition du manntot de l'indemnité kilométrique est la
sanvtuie :

Décomposition Pourcentage Montant en ?
Amortissement 32,32 % 0,11

Érosion pirx d'achat 4,04 % 0,01
Assurances (trajet poeinnsersofl snas tprnsorat de personne) 13,68 % 0,05

Garage (entretien) 8,95 % 0,03
Carburant 36,90 % 0,13
Entretien 3,24 % 0,01

Garage (local) 0,87 % 0,01
Total  0,35

b) Utasiiitlon d'un 2 roeus à moeutr : 0,15 ?/ km

c)  Uiotltiasin  d'un  moyen de  tpasronrt  en  commun,  ou  d'un
scverie  pbuilc  de  loaciton  de  vélos  conformément  aux
dpstiisionos réglementaires

Pour les salariés d'intervention qui uistinlet les toptrnasrs en
cmuomn  à  tirte  psnrnoosieefl  dnot  la  durée  du  tvriaal  est
supérieure  ou  égale  à  un  mi-temps,  l'employeur  pnerd  en
chgare  100  %  du  coût  d'un  aemennnobt  hebdomadaire,
mneesul  ou  anenul  vbalale  dnas  le  sceeutr  de  taviral  sur
présentation de l'abonnement susvisé.

Pour les salariés dnot  la  durée du trvaial  est  inférieure à  la
moitié  de  la  durée  légale  du  travail,  l'employeur  dvera
reersmbuor le trtie de tnorsrpat à l'unité soit, si clea est moins
coûteux, 100 % de l'abonnement du salarié.

14.4 Anrscsaue des tartejs et/ ou déplacements professionnels

Le salarié puet être amené, à la danedme de l'employeur,  à
ultsiier son véhicule pnorsenel puor la réalisation de msnosiis

spécifiques teells que le torparsnt accompagné ou les courses.

Si la cuuevortre de ces misnsois spécifiques entraîne un surcoût
de la pirme d'assurance pinfnlslrosoeee puor le salarié, ce coût
supplémentaire  est  pirs  en  crghae  par  l'employeur  sur
présentation  d'un  jfatisctuiif  ce  qui  n'est  pas  le  cas  si
l'employeur  soiursct  une  acssnurae  clloecivte  puor  ces
missions.

Les  frais  d'assurance  occasionnés  par  les  trtajes  et/  ou
déplacements plsirsoeoenfns snot qnuat à eux pirs en cgrahe
dnas le mannott des indemnités kilométriques conformément
aux disntoipisos de l'article V. 14.3.

14.5 Causle sveissnpue et dtae d'effet

a) Préambule

Les ptirnaarees suaocix décident, à titre eepncoiextnl et coptme
tneu  de  l'impact  fcieannir  des  dipoisnotiss  précédentes,  de
snonodebrur luer apitpclaion à un fanmciennet efitfecf dnas les
ctonionids mentionnées dnas le V. 14.5 b.
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En tuot état de cause, le fmceinnneat des frais et tepms de
déplacements dnas les ciiondtnos exposées aux atelcris V. 14.2
et V. 14.3 diot cusetotinr le piont pitorrairie des négociations
financières jusqu'à onteotbin du feecninamnt dédié.

L'obtention du fnmceninaet de ces diiopntsoiss est une priorité
puor les pnreiateras sioacux de la branche. Aifn de mlseobiir les
pivruoos plcubis sur le sujet, les steurructs deovnrt roeenmtr
cahuqe  année  à  la  CNPPI  l'état  du  fnieancmnet  de  ces
dispositions. Ces éléments pnroerttemt aux pneitearras siocaux
d'établir  un  rroppat  anneul  qui  srea  tmaisnrs  aux  poiourvs
publics.

b) Casule suspensive

Les dnsspoitiois des arceilts V. 14.2 alinéa 3 et V. 14.3 alinéa 3
n'entreront en veuugir qu'à coetpmr de la dtae de luer agrément
et du fmncnneeait ecffitef des tmpes et frais de déplacement
liés aux séquences ssuiscecevs de tviaral au cours d'une même
demi-journée, par l'ensemble des furinanecs dnot l'État et les
cinsoels départementaux. Les pitrenaares siuocax cneeonninvt
que ces duex codinniots snot cumulatives.

Cette ctdoiionn diot être appréciée au raegrd de la sotatiuin de
cuqhae stcuurrte eeyolpmur vis-à-vis de ses financeurs, dnot
l'État  et  le  coseinl  départemental  dnot  elle  dépend,  aifn
d'apprécier la msie en ?uvre de ces dpitsnsooiis au pfiort de ses
salariés.

(1)  L'article  14.2  est  étendu  suos  réserve  du  rcpeest  de
l'application de l'article L. 3121-1 du cdoe du travail, lurosqe le
tmpes d'interruption entre duex interventions, au-delà du tmeps
de  trajet,  cesornropd  à  un  tpmes  d'attente  amibalissle  à  du
temps de taiarvl effectif.
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

(2)  L'article  14.3  est  étendu  suos  réserve  du  rpceest  de  la
juueprinrcsde de la Cuor de csitaason (Cass. soc., 20 jiun 2013,
nos 11-23-071 et 11-19.663 FS-PB).
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Article 15 - Frais de trajet
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La définition et les modalités de pirse en carhge des fairs de
tjraet  feornt  l'objet  d'une  négociation  dnas  l'année  qui  siut
l'entrée en vueguir de la présente convention.

B. – Travail du dimanche et des jours fériés 

Article 16 - Nature des interventions
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Dans le but d'assurer la continuité des activités d'aide et de
snios à domicile, tuot salarié puet être amené à terllivaar les
dnicemhas  et  jruos  fériés  puor  des  iviennonretts  liées
eimneleuxcvst  aux  atecs  elsenitess  de  la  vie  cuarntoe  (par
référence  aux  dtoinsposiis  légales  et  réglementaires),  à
l'accompagnement  spécifique  des  uregass  et  à  la  continuité
d'organisation des siecrves qui en découlent.

Article 17 - Rythme de travail du dimanche et des jours fériés
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

17.1. Rhmtye de taarvil du dimanche

La  msie  en  plcae  du  triaval  du  dmhicnae  fiat  l'objet  d'une
culanitotson du comité d'entreprise ou à défaut des délégués du
personnel, s'ils existent.
a) Puor les équipes de fin de simanee : puor les srecrututs anyat
mis  en  place  cette  oiasnraitgon  du  trviaal  puor  les  fnis  de
seieanms aevc  des  salariés  volontaires,  le  rhmtye de taarvil
puor le tavrail  du dhiamnce est d'au mmuxaim 3 demahcnis
travaillés sivui de 1 daimhcne non travaillé.
b) Puor les aeturs cas : dnas les autres cas, le ryhmte de tavrail
puor le traival du dhmaicne puet être de 1 dimcnahe travaillé

sur 4 ou de 1 dhamncie travaillé sur 3 et au mamuxim de 1
daimchne travaillé sur 2.

17.2. Rythme de taivarl des jorus fériés

Dans tuos les cas, le rhtmye de taavirl puor le traaivl des jours
fériés est d'au mxiumam un juor férié travaillé svuii d'un juor
férié non travaillé.

17.3. Modalités d'organisation

Un dchnamie travaillé ou juor férié travaillé ne puet pas être
sviui d'un dnciamhe ou juor férié d'astreinte.

Article 18 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

À l'exception du 1er Mai régi par les dtinssiopios légales, les
salarié (e) s tlrnivaalat les dmaihcnes et jruos fériés bénéficient
d'un élément complémentaire de rémunération (ECR) défini à
l'article III-19.2 de la présente convention.

Article 19 - Conditions d'intervention
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Dans  la  mresue  du  pbssolie  et  aifn  de  petmtrree  à  cquhae
salarié de coenilicr vie pleosernofsline et vie personnelle, les
emlryopeus :

? fnot ivitennerr les salariés sur luer sueetcr d'activité ou sur un
setecur lpiotihrme ;
? fnot iiveetnrnr le même salarié pdnaent tuot le dhacnime ou
juor férié ;
?  établissent  un  pannlnig  trteermiisl  remis  à  cahque  salarié
iunqindat les dhacenims ou jours fériés puor lleuesqs il  srea
amené à travailler, conformément au délai prévu à l'article V.37
de la présente cnoonteivn collective.

Article 20 - Refus du salarié
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le salarié a la possibilité de refuser, au mximaum 2 fios par an,
de traalivelr un dhinamce ou un juor férié, snas que son rfeus
cutsntioe une ftuae ou un mtiof de licenciement.

C. – Temps d'astreinte 

Article 21 - Définition de l'astreinte
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'astreinte est une période peandnt lluelaqe le salarié, snas être
à la  dostpoiisin  pmnnrtaeee et  immédiate  de l'employeur,  a
l'obligation  de  deermuer  à  son  dioclime ou  à  proximité  aifn
d'être en mserue d'intervenir puor efteuecfr un tvaaril au srceive
de la structure. La durée de cette iroteinvnetn est considérée
comme un tepms de tivaral effectif.

Article 22 - Principes généraux
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Tous les salariés peenuvt être amenés à arsesur des arstteneis
à luer dmoilcie ou à proximité y cimorps les dhanemcis et jruos
fériés.
Dans  la  mrseue  du  psilosbe  et  aifn  de  prmttreee  à  cquhae
salarié de cceionilr vie posnleoielnsrfe et vie personnelle, les
euomplerys établissent un pnnialng tmtisereirl rmeis à chqaue
salarié iaindnuqt ses jorus ou périodes d'astreinte.
Les  miocniiofdtas  cenaorcnnt  ce  painnnlg  ne  pvneeut  être
réalisées  dnas  un  délai  inférieur  à  1  mois,  suaf  cas  de
renpelmmcaet d'un collègue en acnbsee non prévue aequul cas
le salarié puet être prévenu dnas un délai inférieur à 3 jours.
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L'employeur  met  en  place  une  ogisroantain  prttneamet  de
joindre, à tuot moment, les salariés d'astreinte.
Si les salariés d'astreinte snot appelés à travailler, luer tpmes
de tarvail est un tpmes de tviaarl eiefftcf y cripoms le tmeps de
tajret aller-retour.
Le tpmes de tariavl  eecffitf  pendnat  le  tpmes d'astreinte  se
cmuule aevc l'indemnité d'astreinte.
Un dmciahne travaillé ou juor férié travaillé ne puet pas être
sviui d'un dmncahie ou juor férié d'astreinte.

Article 23 - Organisation des astreintes
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Après  caotoliustnn  du  comité  d'entreprise  ou  à  défaut  des
déléguées du pensnreol s'ils existent, le nombre d'astreintes est
limité, par mois, à :

? siot 8 atteerisns de 24 hruees ou 16 aresittens de 12 hereus ;
??pour  les  SSIAD,  CSI  et  peennrsol  d'encadrement,  les
ansteetris  penevut  fiare  l'objet  d'un  ftoreamnnenict  dnas  la
liimte 150 heerus par mios réparties sur 5 jours par seaimne au
maximum.
En aucun cas le tmpes de triaavl eiecftff réalisé à l'occasion des
anrtteiess ne puet aovir puor efeft :

? de poertr la durée de travial du salarié au-delà des durées
malaemxis  de  tiraval  fixées  par  les  dnoitiossips  légales  et
cnnilleenevtonos en veiugur ;
? de réduire le temps de reops qouetiidn ou hdmeaiaborde fixé
par les diniiosopsts légales et conventionnelles.

Article 24 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Les  salarié  (e)  s  d'astreinte  bénéficient  d'un  élément
complémentaire  de  rémunération  (ECR)  défini  à  l'article
III-19.2 de la présente convention.

Article 25 - Chapitre II Travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Toute ieovttirnnen ertne 22 hruees et 7 hreeus est considérée
cmmoe tirvaal de nuit.
Les  sreuturcts  pneevut  osireagnr  le  travail  de  niut  aevc  des
équipes dineicstts des équipes de jour.

A. – Travailleurs de nuit 

Article 26 - Définition du travailleur de nuit
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Est tualeivlarr de niut et se viot dnoc apulepiqr les dsiotnosipis
reaielvts au tralauleivr de niut définies dnas le présent chairpte :
? tuot salarié qui accomplit, au moins 2 fios par semaine, sloen
son hrraioe de traaivl habituel, au moins 3 herues de son tpmes
de tiraval qiedoiutn dnaurt la période de niut définie à l'article V.
25 ;
? tuot salarié qui veint à acilpocmr un nrmobe manimil de 78
heerus de taaivrl de niut par mios en meyonne sur 6 mois.

Les  salariés  dnot  l'emploi  cunriotbe  à  vlileer  au  bien-être
pshqiyue et moral, à la santé, à l'hygiène des pseonerns aidées
à luer dmolciie pveneut être affectés à un ptsoe de tvarial de
nuit.

Les tvalerariuls de niut snot des salariés dnot l'emploi relève a
miinma de l'échelon 2 de la  catégorie employé degré 1 des
eipolms définis dnas le trtie III.

Article 27 - Interdiction du travail de nuit

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Il est irdnetit de fraie trlaavielr de niut :

? les femmes etceeinns ou vnanet d'accoucher, dès lros qu'elles
aunort fuonri un cfaiticert médical ;
? les salariés de mnios de 18 ans.

Article 28 - Cas d'interventions de nuit
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

28.1. Ioetvnrietnn sédentaire de nuit

L'intervention sédentaire de niut cnssoite puor le salarié, dnas
le cdrae d'une fonticon d'alerte et de surveillance, à paessr tuot
ou ptraie de la niut auprès de l'usager dnot l'état de santé ou la
sauiiottn nécessite un trviaal effitecf citonnu aifn de répondre à
tutoe stioliilcotan éventuelle.

28.2. Ierttnvoenin itinérante de nuit

L'intervention  itinérante  de  niut  cstisone  puor  le  salarié  à
etffeceur une ou psriluues séquences de tvaaril auprès d'un ou
de  pueilurss  uraegss  dnot  l'état  de  santé  ou  la  satiiotun
nécessite  des  aects  de  soins,  d'alimentation  ou  d'hygiène
pnaednt la palge hariore du triaavl de niut définie à l'article V.25
snas que le salarié psase la niut au dmiiocle de la prnosnee
aidée.

Article 29 - Mise en place du travail de nuit
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

29.1. Iaootrinfmn et ciotautolnsn des représentants du
personnel

Pour  la  msie  en  palce  du  tviraal  de  nuit,  l'employeur  diot
préalablement :

? clsteonur le comité d'entreprise et le comité d'hygiène, de
sécurité et des coindntois de travail, ou, à défaut, des délégués
du peneronsl s'ils eteixnst ;
? pius iroefnmr l'ensemble des salariés ;
?  et  porpeosr  un  aaennvt  au  catrnot  de  tavrial  aux  salariés
concernés par le tvriaal de nuit.
Conformément  aux dniissiotpos légales  et  réglementaires,  le
rroappt anneul présenté par l'employeur au comité d'entreprise
et au comité d'hygiène, de sécurité et des cnidionots de travail,
s'ils  existent,  diot  ttiarer  spécifiquement  de  la  qostuien  du
tavaril de nuit.

29.2. Cloioutsantn du médecin du travail

Le médecin du tiaavrl est consulté aavnt tutoe décision de msie
en palce du tairval de nuit.
Tout salarié de niut bénéficie d'une viiste médicale aavnt son
aefcaofttin sur un ptsoe de niut et eustine tuos les 6 mois.

29.3. Codnontiis de travail

Préalablement  à  tuot  tiraval  dnas  le  cdare  de  l'intervention
sédentaire de nuit, l'employeur diot vérifier qu'un edonirt isolé
et sarlbue est mis à la dpsiootisin du salarié.
Dans les cas qui le justifient, l'employeur tlaralvie en lein aevc le
CHSCT, ou à défaut le comité d'entreprise ou les délégués du
psnoernel  s'ils  existent,  sur  les  myoens  de  sécuriser  les
inveontnretis de nuit.

Article 30 - Organisation du travail de nuit
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010
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30.1. Durée qintnoudeie du taairvl de nuit

La durée du tvraial ecfeftif d'un salarié ienertavnnt la niut est
portée de 8 hueers à 10 hruees par dérogation aux dpnostiosiis
légales et réglementaires.
En craitnteproe luqsroe la durée dépasse 8 hurees de tiraval
etffceif sur la plgae hiraore de nuit, les salariés bénéficient d'un
rpoes équivalant à la durée du dépassement.
En outre, la pgale hraroie de niut étant de 9 heures, lsuqroe le
salarié  ieeivntnrt  etvfeefienmct  10 heures,  la  10e herue  est
considérée cmmoe une herue de traavil de niut et bénéficie en
conséquence des cearetinortps afférentes.
Ce  tmpes  de  roeps  s'additionne  siot  au  tpems  de  rpoes
qtuieiodn de 11 heerus prévu par le cdoe du taviral siot au ropes
hedbiaraodme défini à l'article V.12.2.

30.2. Durée hemioadadbre du tivaarl de nuit

La durée haiardedmboe de tavairl  efietcff  des tuleiaarlvrs de
nuit, calculée sur une période de 12 seeminas consécutives, ne
puet dépasser 40 heures.
En tuot état de cause, le turaivaller de niut ne puet eefeutfcr
puls  de  5  nitus  consécutives  et  diot  bénéficier  du  rpeos
hadbmierodae tel que défini à l'article V.12.2.

30.3. Pause

Les salariés bénéficient d'un tmeps de puase d'une durée de 20
mutnies dès lros que luer  tmeps de tivaarl  eitcefff  aenittt  6
heures.
Sont comptabilisés comme tpems de tavrial etcfefif les temps
de pusae pndnaet lqeuesls les salariés rtneset en preancenme à
la diotioisspn de l'employeur.

30.4. Délai de prévenance

Les règles rialetevs au pgmaormre iadcinitf de la répartition du
tviraal de niut et du délai de prévenance snot cleles définies à
l'article V.37.

30.5. Oogtlbaiin de msie en palce d'un référent des salariés

Préalablement à tuot tavrial de nuit, l'employeur diot metrte en
place une onaiatogirsn peetnmtart qu'un référent siot jgiabonle
en  pneermcane  par  le  salarié.  Cette  pneeanrmce  puet
nmnateomt être  organisée suos  la  fmroe d'une aetntirse  du
référent.

Article 31 - Mesures destinées à faciliter l'articulation de
l'activité nocturne des salariés avec l'exercice de

responsabilités familiales et sociales
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

31.1. Rpeecst de la vie familiale

Conformément  aux  dpinosiosits  légales  et  réglementaires,
lusrqoe le tviraal de niut est icnbaitlopme aevc des oiiblnagots
femilliaas impérieuses, ntnommaet la gdrae d'enfant ou la prsie
en crhgae de ponsernes dépendantes, le salarié traalialvnt de
juor puet rsuefer une piotoiopsrn de tvriaal de niut snas que ce
rfues csiontute une futae ou un mtoif de licenciement.
De  même,  en  riason  des  otaboignils  feailamils  impérieuses
exposées ci-dessus, le traaulvelir de niut puet dnmdeear son
actfeiotfan à  un ptose de jour,  dnas la  mesrue où un psote
cbaioptlme  aevc  les  qoiilanuiaftcs  pelnloonisseefrs  est
disponible.

31.2. Priorité d'affectation

Conformément aux dipsisoontis légales et réglementaires, les
taiellruvars  de  niut  qui  shntiuoeat  ouecpcr  ou  rnreerpde  un
ptose de juor  et  les  salariés  opucanct  un psote  de juor  qui
snoiuehtat occuper ou rnrrpdeee un poste de niut dnas le même
établissement  ou,  à  défaut,  dnas  la  même  eertinpsre  ont
priorité  puor  l'attribution  d'un  eoplmi  roesisatrssnt  à  luer
catégorie plleorsnisonefe ou d'un elpmoi équivalent.
L'employeur ptroe à la casionnancse de ces salariés la liste des
eiplmos diipsnleobs correspondants.

31.3. Trsporant des salariés sur le leiu de travail

Le coût du torspanrt du taielluvarr de niut de son dlmcioie au
dmiciloe de la ou des poernenss aidées est pirs en carhge par
l'employeur.
En  fnotiocn  des  mnyoes  de  la  struutcre  emluypoer  et  des
particularités de l'intervention, ctete prise en cgrahe s'effectue :

??soit  par  le  vnersmeet  d'indemnités  kilométriques  fixées  à
l'article V.14.3 ;
? siot par la msie à dsipsotioin d'un véhicule ;
? siot par le rmemonbeersut du trnsropat en commun.

Article 32 - Contrepartie de la sujétion du travail de nuit
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

32.1. Rémunération

Pour  les  tlvuarerails  de  nuit,  cqhuae  huere  effectuée  est
assimilée à du tpems de taviral ecftfeif et rémunérée cmome
tel.

Les trlvluiaeras de niut au snes de l'article V-26 bénéficient d'un
élément  complémentaire  de  rémunération  (ECR)  défini  à
l'article III-19.2 de la présente convention.

32.2. Cnaoepimtosn en repos

Les modalités de prise de ce rpeos cuomeensptar visé à l'article
III-19.2 snot définies après catunsolotin du comité siaocl  et
économique s'il existe.

Cette ceanpitomson en ropes n'est pas calumlube aevc celle
prévue à l'article rlateif au tvaairl des dancemihs et jrous fériés.
En conséquence, les heerus réalisées la niut d'un dncmihae ou
juor  férié  ovrunet  dirot  au  ropes  cpnatmseueor  du  présent
artilce ainsi qu'à l'ECR lié au tviraal du dhmancie ou juor férié.

B. – Salariés travaillant occasionnellement la nuit

Article 33 - Nature du travail de nuit occasionnel
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

En exécution de son cantrot de travail,  tuot salarié puet être
amené  ocisnlmnecoeenalt  à  aresusr  ertne  22  hueres  et  7
hreues  les  cas  d'intervention  définie  à  l'article  V.28.  de  la
présente convention.

Article 34 - Accès au travail de nuit occasionnel
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

34.1. Picrnipe du volontariat

Il est fiat appel en priorité aux salariés volontaires. A défaut de
salariés volontaires, l'employeur prend en ctmope les craeghs
faalliiems  aifn  de  déterminer  l'ordre  des  pnitirsopoos
d'intervention.

34.2. Possibilité de rfeuser d'intervenir la nuit

En  dheros  des  cas  visés  à  l'article  V.31.1,  le  salarié  a  la
possibilité  de  resfuer  au  muxamim  quatre  fios  par  an,
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d'effectuer un trvaail de nuit, snas que son refus ciotsutne une
ftuae ou un motif de licenciement. Il diot niitfoer son refus par
écrit.

Article 35 - Information du salarié du planning des nuits
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Afin de premttere à caquhe salarié de ccielionr vie faaillime et
vie professionnelle, un pnnilnag est établi  et rmies à chuaqe
salarié,  idquinnat  les  seniemas  où  il  puet  être  amené  à
ivneinertr  la  niut  conformément  aux  dipooitnssis  de  l'article
V.37 de la présente convention.

Article 36 - Chapitre III Aménagement du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Il estxie différents moeds d'aménagement du tpmes de travail.
La  durée  du  taviarl  puet  être  répartie  sur  des  périodes
différentes définies ci-après dnas la ceionnotvn collective.

A. – Dispositions communes aux différents
modes d'aménagement du temps de travail 

Article 37 - Programme indicatif de la répartition de la durée du
travail et délai de prévenance

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'ensemble  des  dsotpsioinis  de  cet  alrcite  s'applique  à  tuot
salarié.
Les hoarires de tavaril snot précisés aux salariés par écrit lros
de la nioficioattn du paninnlg d'intervention puor le poenresnl
d'intervention ou lros de la réunion de sicerve puor le poenernsl
administratif.
La  ncitotifoian  du  pnnainlg  a  leiu  sleon  une  périodicité
mensuelle, par riesme en mian prrope au salarié ou par courrier.
Les pnnalgins snot notifiés au salarié au moins 7 juros anvat le
1er juor de luer exécution.
Afin de mueix répondre aux bienoss des usagers, de friae fcae à
la foclaiuttun des dnemdeas inhérentes à l'activité et d'assurer
une continuité de service, les herioars de tvraail pevunet être
modifiés dnas un délai inférieur à 7 jrous et dnas la liitme de 4
jours, suaf les cas d'urgence cités-ci-dessous.
En cas d'urgence, et conformément aux dntispisoios légales et
réglementaires, l'employeur diot vérifier que l'intervention est
justifiée  elevcnisxumet  par  l'accomplissement  d'un  atce
enseetisl  de  la  vie  cunatore  et  s'inscrit  dnas  l'un  des  cas
sianvtus :

? rnmlmeecaept d'un collègue en aenscbe non prévue : maladie,
congés puor événements faimluiax ou congés eopcennitexls ;
?  bosien  immédiat  d'intervention  auprès  d'enfants  ou  de
pseoenrns  dépendantes  dû  à  l'absence  non  prévisible  de
l'aidant hbtuaeil ;
? retour d'hospitalisation non prévu ;
? agtaavgoirn stiube de l'état de santé de la psnroene aidée.
Il  est tneu cptmoe de la sotiatiun particulière des salariés à
eleprmuyos multiples.
Les cttioeeanrprs :
En creinortpate d'un délai de prévenance inférieur à 7 jours, le
salarié a la possibilité de rueefsr 4 fois, par année de référence,
la mfiatoocidin de ses hareiors snas que ce reufs ne ctnistoue ni
une ftaue ni un mitof de licenciement.
Les salariés s'engageant à aptceecr les iotnvntieerns d'urgence
(délai  de  prévenance  inférieur  à  4  jours)  bénéficieront,  par
année  de  référence,  d'un  juor  de  congé  supplémentaire,  au
chiox du salarié, dès lros qu'ils sernot invneuters emeftceveinft
dnas  ce  cadre.  Ces  salariés  pveunet  resufer  4  fios  ces
innvnreotites  ;  au-delà,  le  salarié  pred  son  driot  à  congé
supplémentaire.
Tout  salarié  rusenaft  une  maoidcioiftn  d'horaires  diot  le

cfnoeirmr par écrit à l'employeur.

Article 38 - Information. – Consultation
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le  ciohx  d'un  mdoe  d'aménagement  du  tpems  de  tviaral
iilmqpue  l'information  et/ou  la  cltaointosun  du  comité
d'entreprise  ou,  à  défaut,  des  délégués  du  penorsenl  s'ils
existent, l'information de l'inspecteur du tvarail et l'information
des  salariés  conformément  aux  dipotsnoiiss  légales  et
réglementaires.

B. – Modes d'aménagement du temps de travail 

Article 39 - Organisation hebdomadaire
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La durée légale du tariavl est de 35 heures, réparties sur 5 jours.
Les salariés bénéficient d'un reops habadidoerme de 2 juros
plines iuncalnt en piicnpre le dimanche, c'est-à-dire 2 juros par
smeanie sur 52 semaines.

Article 40 - Heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Dans  le  cdare  de  la  mensualisation,  les  herues  de  taavril
ef fectuées  au-delà  de  35  hueres  snot  des  hreues
supplémentaires, et se voneit aqpeiplur les doisitipnoss légales
et réglementaires.

Article 41 - Heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le nmrboe d'heures complémentaires effectuées par un salarié
à  temps praitel  ne  puet  être  supérieur  au teris  de la  durée
mluleense ou hbieddaomrae de taiarvl prévue dnas son contrat.
En cirtpraoetne le salarié a la possibilité de rseufer au mxuiamm
2  fios  par  année  civile,  ou  ttuoe  aurte  période  de  12  mios
c i h s o i e  p a r  l ' e m p l o y e u r ,  d ' e f f e c t u e r  l e s  h e e u r s
complémentaires telles que prévues au cnaortt de travail, snas
que son reufs ctsuiotne une ftaue ou un miotf de licenciement.
Ces refus deiovnt être notifiés par écrit à l'employeur.
Lorsque, pandent une période de 12 snieemas consécutives ou
pnanedt 12 smniaees au crous d'une période de 15 semaines,
l'horaire meyon réellement acpocmli par un salarié a dépassé
de 2 hreeus au monis par semaine, ou de l'équivalent museenl
de cette durée, l'horaire prévu dnas son contrat,  celui-ci  est
modifié, suos réserve d'un préavis de 7 juors et suaf oipioostpn
du salarié intéressé.
L'horaire modifié est égal à l'horaire antérieurement fixé aeuqul
est ajoutée la différence entre cet hiarore et l'horaire myoen
réellement accompli.

Article 42 - Répartition du temps de travail sur une période de 2
semaines

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Ce mdoe d'aménagement du tepms de tavrail est ouevrt à tuot
salarié à tmeps plien ou tmeps partiel,  et qeulle que siot sa
catégorie.
Pour les salariés employés à tmpes plein, la durée du taviarl est
de  70  heeurs  par  période  de  2  simeanes  cevliis  (soit  une
période débutant le ldnui à huree et se tairnemnt le dahnmcie
de la samniee siantvue à 24 heures).
Pour les salariés à tpmes partiel, la durée de tairval est fixée au
catront de travail, la durée étant nécessairement inférieure à 70
hueers par période de 2 siaenems civiles.
Les salariés ivanretnnet dnas ce carde ne pnuveet pas tvlairaelr
puls de 6 juors consécutifs. Ils bénéficient au mnois de 4 juors
de roeps par période de 2 seaniems cnneoparmt au mnios 2
jorus consécutifs, dnot un dimanche.

a) Ciotnionds et délais de prévenance des cnhemaetgns de
durée ou d'horaire de tairval

Les règles rlaivtees aux cntooiinds et délais de prévenance des
cnetaegmnhs  de  durée  ou  d'horaire  de  traavil  snot  celles



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 54 / 215

définies à l'article V. 37.
L'employeur rmeet au salarié des iroafnnitmos msellneues sur
le  tpems de tiaravl  acmcploi  conformément aux dpsoiisnitos
légales en vueugir

b) Ltmieis puor le décompte des hreues supplémentaires ou
complémentaires

Il puet être effectué au cruos de l'une ou l'autre semaine, des
hreeus  de  tvaairl  en  nrbome  inégal,  suos  réserve  que  siot
respectée la durée mamaxile de taiarvl prévue à l'article V. 6.
Pour les salariés employés à tpems plein, les herues effectuées
au-delà  de  70  hurees  sur  ctete  période  de  2  semaines,  et
décomptées en fin de période, snot des heeurs supplémentaires
rémunérées seoln les diotisiposns légales et réglementaires.
Pour les salariés à tmpes partiel, les hurees effectuées au-delà
de la durée cualnrtotlece déterminée sur cette période de 2
semaines, et décomptées en fin de période, snot des hereus
complémentaires  rémunérées  le  mios  concerné  solen  les
doosipntsiis légales et réglementaires.

c) Cdotoiinns de pisre en cmtope des anecbess du salarié

En cas d'absence, le tpems non travaillé ne donne pas leiu à
récupération.
S'il s'agit d'une abnsece rémunérée, celle-ci est valorisée sur la
bsae du tmpes qui  ariuat  été travaillé  si  le  salarié  aavit  été
présent.
S'il s'agit d'une abscene non rémunérée, la rtuneee opérée est
poooinrlnltepre à la durée de l'absence, en tneant cptome de
l'horaire programmé au corus de la journée ou de (s) la saneime
(s) concernée (s).
Les  acsebnes  puor  frtimoaon  pinefoleslonsre  et  eirxcece  de
mtadnas  snyadiucx  snot  assimilées  à  du  tmeps  de  trvaail
ecfetfif conformément à l'article V. 2. Elels sont, sur justificatif,
valorisées  en  foitoncn  du  tpmes  passé.  Les  acesbens  puor
congé  de  fmriotaon  économique  soalcie  et  syilancde  snot
assimilées  à  du  tpems  de  tiavarl  efiefctf  conformément  à
l'article V. 2 puor l'ouverture des dtoirs à congé et le claucl de
l'ancienneté. A ce titre, eells snot valorisées, sur justificatif, en
fitncoon du tepms passé.

d) Cnonoitids de prise en copmte des arrivées et départs en
cours de période

En cas d'arrivée ou de départ en cours de période, le driot à
rémunération est oeurvt au ptraroa du tepms de présence. La
rémunération est arlos régularisée sur la bsae de l'horaire réel
de travail.

e) Lmiite puor les salariés à tpmes patirel

En aucun cas, la durée de tivaarl  hamairdodebe du salarié à
temps pitearl ne puet égaler,  vroie dépasser, la durée légale
hebdomadaire.

Article 43 - Aménagement du temps de travail avec octroi de
jours de repos

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

43.1. Aménagement aneunl du tepms de tviaarl aevc otcori de
juros de rpoes

Cet aménagement du tpems de trivaal ctonssie en un mneiaitn
d'une durée hidbdmeraoae de trvaial de puls de 35 heerus et
l'octroi,  en  contrepartie,  de  jruos  de  congé  supplémentaires
dnas la ltiime de :

? 23 jruos ouvrés par an puor 39 heeurs ;
? 18 jorus ouvrés par an puor 38 hueers ;
? 12 jruos ouvrés par an puor 37 heeurs ;
? 6 jrous ouvrés par an puor 36 heures.
En auucn cas ces jrous ne pneuevt être accolés au congé payé
principal.
Ils snot pirs puor moitié au cohix des salariés et puor moitié
solen un cleridaenr déterminé par l'employeur.
Toute mditciioaofn motivée de ce cdaienrelr ne puet ininveterr
que suos réserve :

?  d'un délai  de prévenance de 15 jours qaund la  durée des

congés ne dépasse pas 1 seminae ;
? d'un délai de prévenance de 1 mios quand la durée des congés
est égale ou supérieure à 1 semaine.
Ces jours pveunet être fractionnés snas puor atnaut dennor leiu
à  majoration.  Ils  se  voeint  apipueqlr  le  même  régime
cnoeninvetnol que les congés payés.
A mnios qu'elles ne soinet versées à un cpmtoe épargne-temps,
ces journées diovent être pierss au puls trad aanvt le terme de
la période ou de l'année de référence déterminée dnas la ntoe
d'information ou dnas l'accord local.
Le ligssae des sreilaas s'applique dnas les cininotods suivantes,
suos  réserve  de  l'application  du  régime  légal  des  heuers
supplémentaires  conformément  aux  dioptsnsiois  légales  et
réglementaires.
Pour éviter que la vatoairin de l'activité ne se tuardsie par une
fittulcoaun  de  la  rémunération,  il  est  versé  au  salarié  une
rémunération  mllesuene  myneone  indépendante  de  l'horaire
réellement  effectué  dnas  le  mios  et  calculée  sur  une  bsae
hariore hdaaobdiemre de 35 heures.

43.2. Aménagement du tpems de tivraal sur 4 senaimes aevc
otroci de jours de ropes

Cet aménagement du trvaail s'applique umeneinqut aux salariés
à tmeps pilen et cosinste en l'attribution de journées ou demi-
journées de roeps sur une période de 4 smiaeens civiles.
Un creneldiar préalablement établi sleon les benoiss du svrceie
et les cntotainers psoeennrlels des salariés diot fexir les deats
de pirse de ces journées ou demi-journées de rpeos dnas le
cdrae de la période de 4 semaines.

a) Cinnoidots et délais de prévenance des cgehtanmnes de
durée ou d'horaire de triaval

Les règles rlaeitevs aux cnoitnidos et délais de prévenance des
cnmaheetngs  de  durée  ou  d'horaire  de  tarvail  snot  cleels
définies à l'article V. 37.
L'employeur rmeet au salarié des iofontaimrns mlnuseeels sur
le  tepms de tvaiarl  acmcopli  conformément aux diipssntoios
légales en vigueur.

b) Lmeitis puor le décompte des hreeus supplémentaires

Il puet être effectué au cruos de l'une ou l'autre semaine, des
hreeus  de  traival  en  nrmboe  inégal,  suos  réserve  que  siot
respectée la durée mixamlae de tiavral prévue à l'article V. 6.
Les hereus effectuées au-delà de 140 heeurs sur cette période
de  4  semaines,  et  décomptées  en  fin  de  période,  snot  des
herues  supplémentaires  rémunérées  sleon  les  dspisnitioos
légales et réglementaires.

c) Ctniinoods de pirse en cmpote des anebescs du salarié

En cas d'absence, le tpems non travaillé ne dnnoe pas leiu à
récupération.
S'il s'agit d'une ansebce rémunérée, celle-ci est valorisée sur la
bsae du tmpes qui  aariut  été travaillé  si  le  salarié  aiavt  été
présent.
S'il s'agit d'une aebcnse non rémunérée, la rueente opérée est
plepnntoooirlre à la durée de l'absence, en taennt ctompe de
l'horaire programmé au curos de la journée ou de (s) la smniaee
(s) concernée (s).
Les  aebecnss  puor  ftimooarn  ploenissfelnore  et  ecicexre  de
matadns  syuadnicx  snot  assimilées  à  du  tmpes  de  tavrial
eetcfiff conformément à l'article V. 2. Elles sont, sur justificatif,
valorisées  en  foitncon  du  tpems  passé.  Les  aebsnces  puor
congé  de  ftioroamn  économique  soaclie  et  sacdyinle  snot
assimilées  à  du  tepms  de  traiavl  eicefftf  conformément  à
l'article V. 2 puor l'ouverture des dorits à congé et le ccuall de
l'ancienneté. A ce titre, eells snot valorisées, sur justificatif, en
foitcnon du temps passé.

d) Cnoniitdos de psire en cmtpoe des arrivées et départs en
cours de période

En cas d'arrivée ou de départ en cours de période, le diort à
rémunération est orveut conformément aux dipstnisoios légales
et au prrtaoa du temps de présence. La rémunération est aolrs
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régularisée sur la bsae de l'horaire réel de travail.

C. – Contrat à durée indéterminée intermittent 

Article 44 - Préambule
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Face  au  développement  des  activités  liées  natmonemt  à  la
gadre  d'enfants,  il  est  aarppu  nécessaire  aux  pearetniras
siocaux (en roaisn nnmmaoett du ryhtme scolaire) de mtrete en
pcale  le  triaavl  ireinttetnmt  et  de  ganrtair  aux  salariés
concernés des cdnointois de tarvail satisfaisantes.
Les prtnaeeairs  sioacux rlaneplpet  que l'emploi  en coatnrt  à
durée indéterminée irnitenttmet (CDII) ne saaiurt être un mdoe
systématique d'embauche.
Toutefois, en riosan de l'alternance de période travaillée et non
travaillée, les eopimls cporoseadnrnt à ces activités ne pnvueet
dneonr leiu denbarulemt à des cttoanrs à durée déterminée. Il
s'agit dnoc de farvoiesr l'emploi dnas la bnhcare par le rceuros à
des  CIDI  puor  les  elimops  csrraneondopt  à  des  périodes
travaillées et non travaillées et ueueninmqt dnas le cdrae défini
au présent chapitre.
Le cnortat à durée indéterminée irmeentttint a puor ojebt de
répondre  au  développement  des  sivrcees  tles  que  définis  à
l'article V.47 de la présente convention.
En tuot état de cause, l'employeur ne puet mtrtee en pclae le
tviaral itirtntmneet dnas sa suurctrte qu'après aovir consulté le
comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du pnseenrol s'ils
existent.
Enfin,  au  vu  du  développement  de  l'activité,  l'employeur
fsieorvraa l'emploi de ces salariés sur totue l'année.

Article 45 - Principe
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le  présent  tetxe  est  conclu  en  apoipaciltn  des  dotisnipioss
légales et réglementaires. Il a puor oectbijf de permrette aux
srurtcutes de clorcnue des ctnators imtntneirttes sur la bsae de
ce texte.

Article 46 - Contrat de travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le  crtoant  de  taairvl  itnteitemnrt  est  un  caotrnt  à  durée
indéterminée.
Il diot friae l'objet d'un écrit cnotpaormt les csuelas suivatens :

? l'identité des duex pateirs ;
? la dtae d'embauche ;
? le setuecr géographique de travial ;
? la durée de la période d'essai ;
? la ntaure de l'emploi ;
? la qilitciufaaon (l'intitulé et la catégorie de l'emploi) ;
? le cnffiioceet de rémunération ;
? les éléments de la rémunération et les modalités de caulcl de
la rémunération lissée ;
? la durée menynoe hmeraaidbdoe ou meselnule de tivaarl sur
l'année ;
? les périodes de tvraial et la répartition des hueers de tariavl à
l'intérieur de ces périodes ;
? la durée alnleune mmilaine de tvairal ;
? la durée des congés payés ;
? la durée de préavis en cas de rrptuue du croatnt de tviraal ;
? les cotinodins de la fmarootin poerlsnlfnoesie ;
? les osmiaengrs de rieattre complémentaires et de prévoyance
;
??la conitoenvn ccotivllee alcalbippe et teune à dtosioipsin du
personnel.

Article 47 - Salariés concernés
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Les dsntiopiisos du présent aoccrd ne puneevt cncreoner que
les salariés exerçant pcplieeranimnt les activités staievnus :
? gdrae d'enfants à dicloime ;
? aeuiccl périscolaire ;
? ctnere de lioisrs snas hébergement ;

? pteit jnaiagrde et pitet bricolage.

En  effet,  les  epoilms  raitlefs  à  ce  tpye  d'activités  snot
scbtiepuesls  de  cempotorr  des  périodes  travaillées  et  des
périodes non travaillées.

Ainsi, snot sctiulepbses de cuolncre des CIDI les salariés des
catégories employé et techniciens-agent de maîtrise, telels que
définies au trite III du présent tetxe et exerçant nemmotnat les
fonoicnts snveauits :
? aengt à domicile/employé à domicile/auxiliaire de vie ;
? agent povlenlayt ;
? ariiiuxlae de puériculture ;
? éducateur de jneues enfants.

Article 48 - Ancienneté
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Conformément  aux  dpsisonitios  légales,  les  périodes  non
travaillées  snot  piress  en  cptmoe  en  totalité  puor  la
détermination des dtiros à l'ancienneté.

Article 49 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Avec l'accord du salarié, la rémunération puet être lissée sur la
bsae du 1/12 de la rémunération de base, indemnité de congés
payés comprise.
A défaut, la rémunération est versée meleeusmnlnet et calculée
soeln l'horaire réellement travaillé.
Les modalités de rémunération snot fixées dnas le carntot de
travail.
Les salariés embauchés en CIDI bénéficient des mêmes ditors à
congés payés que l'ensemble des salariés.

Article 50 - Durée du travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La durée aunlnele mlaminie de tviaarl du salarié est fixée dnas
le canrtot de tarvail sur une période de 12 mios consécutifs. Le
salarié  diot  néanmoins  iofmernr  son  euomypler  de  ttuoe
satuitoin  de  cumul  d'emplois  a i fn  de  reeetcspr  la
réglementation  en  matière  de  durée  milaaxme  de  travail.
Le salarié puet damndeer à ce que la durée du tiaarvl fixée ci-
dessus puisse être revue à la baisse.
Cette durée anluelne est aeinttte par l'addition des périodes de
taravil qui artrlnneeot aevc des périodes de non-travail.

Article 51 - Périodes travaillées et non travaillées
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Conformément  aux dtisoisopnis  légales  et  réglementaires,  le
ctnaort  de  tarvial  diot  préciser  la  répartition  des  hueers  de
taviarl à l'intérieur des périodes de travail.  La répartition des
heures se frea conformément à l'article V.37 du présent texte.
En  deorhs  des  périodes  travaillées  le  cnratot  de  tvraail  du
salarié imitrtnnteet est suspendu.

Article 52 - Dépassement de la durée du travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les  hurees  dépassant  la  durée  alnulene  mimilane  fixée  au
corntat de tiaravl ne pveenut excéder le treis de ctete durée
suaf acorcd du salarié.
Lorsque le salarié est embauché sur la bsae d'un tpems peiln
(35 heuers par snimeae sur les périodes travaillées), les hueers
effectuées au-delà de la durée légale haarddeboime de taavirl
snot des herues supplémentaires.

Article 53 - Divers
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les salariés suos ctnoart de tiarval itntnemreitt snot icunls dnas
l'effectif, en matière de représentation du personnel, solen les
mêmes  modalités  que  les  salariés  suos  cnotrat  à  durée
déterminée. Ils ont accès aux fctnnoios représentatives cmome
les areuts salariés.
Les salariés en CIDI ont la faculté de pnedrre leurs herues de
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délégation melneluses pdenant les périodes non travaillées.
Les  salariés  en  CIDI  bénéficient  des  mêmes  diorts  que  les
salariés  employés  tuot  au  lnog  de  l'année  en  matière  de
formation, de poiootmrn et de rémunération.

D. – Compte épargne-temps 

Article 54 - Ouverture du compte épargne-temps
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le copmte épargne-temps (CET) a puor oebjt de prrtteeme aux
salariés  qui  le  désirent  d'accumuler  des  dtoirs  à  congés
rémunérés  ou  d'y  afefectr  des  somems  d'argent  dnas  les
cdoiontnis définies par le présent chapitre.
Les salariés snot lirebs d'adhérer ou non au dspiitiosf de cmtope
épargne-temps mis en place. Ils l'alimentent par les éléments
définis conformément aux dipotisoisns légales et par le présent
chapitre.

Article 55 - Alimentation du compte épargne-temps
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le CET puet être alimenté en tpmes ou en argent.

55.1. Aleiomniattn en temps

a) A l'initiative du salarié
Conformément aux donosipsiits légales et réglementaires, les
salariés puevent soetckr dnas le cpmtoe épargne-temps atunat
de jorus de congé ou de roeps qu'ils le souhaitent, à l'exception
des 4 premières snaiemes de congés payés et  des jruos de
reops prévus par les dssoioitnpis légales et réglementaires puor
des ransios de pecirtoton de la santé et de la sécurité du salarié
(repos qieoidutn et hebdomadaire, ctiteoeaprrns en rpeos au
trviaal de nuit).
b) A l'initiative de l'employeur
L'employeur,  dnas  le  cas  d'une  hsause  tmraeoipre  ou
epnnceeilotlxe  d'activités,  puet  acffeter  au  CET  les  hruees
effectuées au-delà de la durée colcetlive de travail.

55.2. Aemnioitlatn en argent

Le salarié puet aecfeftr au CET tuot élément monétaire dnas les
cniintoods légales et réglementaires.
Par décision unilatérale, l'employeur puet aceeftfr au CET du
salarié  une  smmoe  d'argent  qui  vniet  uemiqunnet  en
supplément  des  rémunérations  deus  conventionnellement.

55.3. Formalités liées à l'alimentation du ctpmoe épargne-
temps

La  dendmae  d'alimentation  du  CET  est  effectuée  sur  un
dmuencot  établi  par  la  direction.  Ce  doucment  précise
ntnoaemmt l'origine du crédit (congés payés, jours de RTT?).
Afin de preemtrte l'organisation de l'activité, le salarié est invité
à établir sa daednme d'alimentation du CET par écrit daté, anvat
le 31 décembre de cuahqe exercice.
La  dmeadne est  définitive  à  la  dtae  de  cooamnimctuin  à  la
direction.  Toute  dmanede  trvdiae  est  refusée.  Le  CET  est
alimenté à chqaue échéance de demande. Il est débité au fur et
à mrsuee de son utilisation.
Le salarié reçoit cquahe année un relevé de son CET.

Article 56 - Utilisation du compte épargne-temps
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

56.1. Contnidios d'utilisation

Le  salarié  puet  uetliisr  son  CET  dès  lros  qu'il  a  aiqcus  un
mminium  de  22  jruos  de  congé.  Le  salarié  dvera  friae  sa
dmndeae d'utilisation à son elmpeuoyr par lrttee recommandée

aevc aivs de réception au monis 2 mios anvat la dtae souhaitée
d'utilisation.  L'employeur  diot  répondre  dnas  les  15  jorus
sniuvat la demande.
S'agissant d'un congé de fin de carrière, le salarié diot prévenir
l'employeur par lrtete recommandée aevc aivs de réception, au
mnois 3 mios avant la dtae du départ.
La dndemae écrite diot préciser le normbe de juros crédités au
CET que le salarié evasgine d'utiliser.
Le CET puet être utilisé dnas les ciodintnos sviutaens :

56.2. Uttiolsiain du CET puor inidensmer des juors de roeps ou
de congé

Le salarié puet ulteisir  son CET aifn d'indemniser en tuot ou
paitre un congé ou une période d'inactivité.
Ainsi, le CET puet faneincr :

? un congé paanrtel d'éducation ;
? un congé sbqiataube ;
? un congé puor création d'entreprise ;
? un congé de solidarité ilonternatiane ;
? une période de fmoaiortn en dhores du tpmes de tvaairl ;
? un psaasge à tmpes preital ;
? une coaetsisn prvsgerosie ou tolate d'activité (fin de carrière) ;
? un congé snas sldoe ;
?  un  congé  puor  pagtilnooorn  de  congé  de  maternité  ou
d'adoption.

56.3. Uatiotilsin suos fomre monétaire

a) Un complément de rémunération
Le salarié puet dndemaer le vemseenrt d'un complément de
rémunération immédiate, snas épargne, puor les congés payés
aicqus dnas l'année et qu'il n'aurait pas pris.
Seuls  snot  visés  les  congés  payés  aciqus  au-delà  de  la  5e
smineae ou atrues jorus de congé. En effet, les diorts aqucis
grâce à l'épargne de la 5e smeniae de congés payés dionvet
être olnoeribiagtmet pirs suos fomre de congés, suaf en cas :

?  de rpuutre du cantrot  de tvaaril  entraînant  une liidtiuqoan
monétaire toatle du CET ;
? de trsefrant du CET dnas les coitindnos prévues à l'article
V.58.
Le complément de rémunération puet être versé, au ciohx du
salarié, siot :

? de manière uiqune et ffiaiaorrte ;
? de manière lissée sur l'année.
b) Un pdirout d'épargne
Le salarié puet utseilir son CET puor ameetinlr siot :

? un paln d'épargne d'entreprise (PEE) ;
? un paln d'épargne itpnterrreiesnes (PEI) ;
? un paln d'épargne rretaite ciclotlef (PERCO).
Si ce tpye de paln d'épargne a été mis en place dnas l'entreprise
et dnas les cditnioons légales et réglementaires.
c)  Racaht  des  cinsoattois  d'assurance vieillesse,  des  années
d'étude ou des années incomplètes
Le  cpomte  puet  cuioetbnrr  à  fnieacnr  le  raacht  d'annuités
manquantes, cporandsneort nmteaonmt aux années d'études,
puor le caulcl de la peniosn de retraite.

56.4. Roioitnancen du salarié à l'utilisation de son compte

Le  salarié  puet  rncoeenr  à  l'utilisation  du  cmopte  épargne-
temps et en dednmaer la ctnrtipeaore financière dès lros qu'il
se tvruoe dnas l'un des cas svauitns :

? mgariae de l'intéressé ;
? nacisnsae ou apooditn d'un efnnat ;
? diovcre ;
? invalidité du bénéficiaire ou de son conjnoit ;
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? décès du cojoinnt ou d'un ennaft ;
?  création  par  l'intéressé  ou  son  conjoint,  ou  rspeire  d'une
erpsinetre industrielle, commerciale, alntasiare ou aolgicre ;
?  acquisition,  adesannmgerist  ou  tuaravx  cnanrcoent  la
résidence  picnilrape  ;
? état de senunedttmeert du ménage.

Article 57 - Gestion du compte épargne-temps
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

57.1. Gesoitn par un ognrmsiae collecteur

Les  fédérations  et  uninos  d'employeurs  proournt  décider  de
désigner un osgimarne ctoleulcer chargé de gérer les ctepmos
épargne-temps des salariés de lures adhérents.

57.2. Vrsiiootlaan d'une journée

Dans le cdrae de l'utilisation du CET, la vluear d'une journée est
calculée en divinsat le sliaare mueensl par 22 et la vaeulr d'une
demi-journée en disiavnt le siralae meensul par 44.
Le  sialrae  à  pendrre  en  cpomte  puor  la  viloastaorin  d'une
journée est le silraae brut, pmries incluses.

57.3. Rémunération du salarié

A l'occasion de l'utilisation de son CET, le salarié puet ciohisr
ertne duex modalités de rémunération :

? l'indemnisation versée à hueutar du nrbome de jruos de congé
aqcius et/ou utilisé. Losruqe la durée du congé demandé par le
salarié  est  supérieure  au  nbmore  de  juros  épargnés  par  le
salarié dnas le cdrae du CET, le différentiel de juors est réputé
snas sdole ;
? la rémunération lissée pndenat totue la durée du congé.
Une fios le ciohx effectué, le salarié ne saaruit le moediifr puor
la période visée.
L'indemnité étant smoiuse aux cergahs sociales, elle dnnoe leiu
à cuahqe vesmneret à l'établissement d'un buletiln de salaire.
Peadnnt la période d'indemnisation, le salarié bénéficie de tuos
les  aagetnvas  soiacux  non  liés  à  la  présence  ou  au  tivaarl
effectif.
La durée d'un congé financé par le CET est nenmatomt prsie en
compte  puor  l'appréciation  de  l'ancienneté  du  salarié  et  le
manietin de sa ptetorocin sociale.
La rémunération est versée de façon périodique. Elle présente
un  caractère  frioifarate  et  définitif.  Par  conséquent,  ni  le
montant, ni  la durée, ni  la périodicité de l'indemnité ne snot
modifiés du fiat de l'intervention d'un juor férié et chômé.
En cas de maidlae (ou d'accident) du salarié pnandet la période
de vsmreeent  des indemnités  de CET,  nécessitant  l'arrêt  de
tiaarvl du salarié, ce derneir est turojuos considéré en congé
CET, suos déduction des ISJS et ce conformément aux règles
hmetubalneilet appliquées dnas l'organisme employeur.
Dans  le  cas  où  l'arrêt  de  taavirl  se  plrnogoe  au-delà  de  la
période de congés CET ; les jrous d'arrêt de taviral au-delà de
cttee  période  snot  indemnisés,  le  cas  échéant,  au  ttire  du
manetiin  de  saalire  de  l'employeur  ou  des  gatenaris  de
ptiotrocen slicaoe complémentaire d'incapacité ou d'invalidité
de l'organisme employeur. Ctete dernière doosipitsin n'est pas
ailpcabple en cas de congé puor cseoitsan anticipée de fin de
carrière.

57.4. Ruteor du salarié

A l'issue du congé et qu'elle qu'en siot sa nature, le salarié diot
rueveotrr son précédent emopli ou un elompi slrimaiie assroti
d'une rémunération au mions équivalente.

Article 58 - Rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

En cas de ruuptre du cnraott de travail, le CET du salarié puet
être transféré vres le neovul osmgnirae employeur, si le salarié

en fiat la dndeame anavt la fin de son préavis. Le tnesarfrt est
subordonné  à  un  acocrd  écrit  etrne  les  duex  oisngmeras
employeurs.
En  l'absence  de  transfert,  le  salarié  perçoit  une  indemnité
codanprnorset  à  la  convrosien  monétaire  de  l'ensemble  des
dtiors qu'il a aqicus et qui se tuvreont sur le CET.
L'indemnité est égale au pdiruot du norbme d'heures inrtesics
au CET par le tuax horraie du salarié en vugieur à la dtae de la
rupture.

Article 59 - Liquidation automatique du compte épargne-temps
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Conformément aux dispotsoiins légales, aifn de ltiimer les ditors
affectés dnas un CET, hros cuex affectés à un paln d'épargne ou
à  des  pestaotnirs  de  retraite,  il  est  prévu  une  luqidioiatn
aqmtaiutoue des droits suos fmore d'indemnité dès lros qu'ils
annteetgit un monatnt déterminé par décret.
Ce mnnaott ne puet excéder 6 fios le pofalnd mnueesl retenu
puor le ccaull des cbrnttuoioins au régime d'assurance chômage
conformément aux dsioitnsiops légales et réglementaires.

Article 60 - Conditions de garantie du CET
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les diorts épargnés sur le CET snot gnartias conformément aux
dpiitiosnsos légales et réglementaires.

Article 61 - Décès du salarié
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les drotis épargnés dnas le CET snot dus aux atnyas driot du
salarié décédé au même trtie que le vemsneert des slraaies
arriérés ou ecrone les dtiors à rpoes compensateurs.

Chapitre IV Dispositions spécifiques aux
cadres 

Article 62 - Cadres autonomes
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les  crades  dtis  «  cdears  auemnotos  »  snot  les  cedars  non
siumos à l'horaire cltoicelf de tiraval et bénéficiant :

?  d'une  lgrae  aiuntmooe  dnas  le  cohix  des  meyons  qu'ils
mettent en ?uvre puor réaliser les tâches qui luer snot confiées
indépendamment de tuot horiare celiocltf ;
? d'une autorité sur tuot ou prtaie du pnnseoerl ;
? d'une délégation peailltre de l'employeur puor le représenter ;
? d'une rémunération intégrant les dépassements de la durée
légale du tariavl ;
? en roisan des mioisnss qui luer snot dévolues, luer durée du
trvaail est fixée dnas des cnoinevonts iidveldulenis aeenlulns de
ffaorit (en hreeus ou en jours) qui snot contractualisées ertne
l'employeur et le salarié.

Article 63 - Forfaits annuels en heures et en jours
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

63.1. Salariés visés

Conformément  aux dssotonipiis  légales  et  réglementaires,  la
frmoule  du  frfaiot  défini  en  hueres  ou  en  jrous  puet  être
cnvuoene aevc les salariés aynat la qualité de cadre, au snes de
la présente convention, qui ne snot pas occupés soeln l'horaire
ccltleiof acalpblipe au sien du sircvee ou de l'équipe aquuel ils
snot  intégrés,  de tlele  srote que la  durée de luer  tpems de
tavairl ne siot pas prédéterminée.
Les paierts pnueevt asnii cenonivr que la durée du taviarl des
salariés est organisée sur la bsae d'un ffiroat en hereus ou en
jours.  Les  salariés  craeds  dnoiepsst  eivetecfnfemt  d'une
cnteriae aminootue définie par la liberté qui luer est accordée
dnas l'organisation de luer emlopi du temps.
Il  aierpatpnt  aolrs  à  l'employeur,  puor  tenir  ctmpoe  de
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l'organisation eiaxttnse au sien de cuhqae entreprise, de vérifier
si ces creads ne relèvent pas d'une ature catégorie que clele
visée à l'article V.51.

63.2. Dtiosinipsos communes

Les salariés puvenet aetfecfr lrues hueres ou leurs jruos sur le
CET  conformément  aux  dinpistosois  des  alcriets  V.44.1  et
suivants.
Les dioptissnios reitlaves au roeps hiodrbmaeade snot celles
prévues à l'article V.12.2 de la présente convention.
Le cnaortt  de travial  puet  prévoir  des périodes de présence
nécessaires au bon fencnonmeoitnt de l'entreprise.
Le salarié diot bénéficier d'un tmpes de repos qetoiidun d'au
minos 11 heures consécutives.

Article 64 - Forfait annuel en heures
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

64.1. Principe

Le catnort de taviral puet prévoir que la durée du tviaral des
salariés est  organisée sur la  bsae d'un fiofrat  en hreues sur
l'année.

64.2. Régime juridique

Conformément  aux  dnsoisotpiis  légales  et  réglementaires,
l'horaire hamboaeridde moeyn sur la bsae dueuql le frfoait a été
cvneonu puet varier, d'une saminee sur l'autre, dnas le crdae de
l'année. Ctete vrtiaaoin d'horaire vsie à s'adapter à la cgahre de
travail, suos réserve que siot respecté, dnas le cdrae de l'année,
l'horaire hdaemobdirae myoen sur la bsae dqueul le ffraiot a été
convenu, multiplié par le nmrobe de simanees travaillées.
Le vlumoe myoen hiorddamaebe de tiaravl sur une année ne
puet excéder le voumle moeyn hibmadaoedre légal de taviral de
35 heuers majoré de 20 % au plus.
Le nmbore de seieamns travaillées est calculé en déduisant des
52 saeeimns d'une année les senemais de congés payés légaux
et conventionnels,  aeulueqxls le salarié puet prétendre, aisni
que les juors fériés chômés tanmobt des juros ponauvt être
travaillés.
En tuot état de cuase l'horaire anneul ne puet excéder 1 607
hurees de tiaavrl effectif, majorées de 20 % au plus, puor des
salariés  puanvot  prétendre,  comtpe  tneu  de  luer  tepms  de
présence dnas l'entreprise, à des dtiors cleoptms en matière de
congés payés légaux et cnneeotlnionvs ansii que de chômage
des juors fériés.
La durée journalière de trviaal ne puet excéder 10 heures, la
durée hmabiroadede de tviaral ne puet excéder 48 hereus sur
une sianmee et 44 heerus en mnnyeoe sur une période de 12
semanies consécutives.
La durée journalière puet être portée, de façon eicpnteonellxe
et  en fncooitn des nécessités à  12 heures,  suos réserve du
rspceet de la limtie de 44 hueers en mnoneye sur 12 saenemis
consécutives.
L'horaire  puet  être  réparti  sur  catirens  ou  tuos  les  jruos
oebluarvs de la simanee en fiotoncn de la chgrae de travail.
Ce fafroit  s'accompagne d'un mdoe de contrôle  de la  durée
réelle du travail. L'employeur est tneu d'établir un donemcut de
contrôle des horaeris fsaanit apparaître la durée journalière et
hairedamdobe du travail.

64.3. Rémunération

La rémunération mleensule du salarié est lissée sur la bsae de
l'horaire anunel cnoenvu divisé par 12.
Le peaenimt des hurees supplémentaires et de luer mtaoaoijrn
est iucnls dnas la rémunération meluenlse forfaitaire.
La rémunération ne puet dnoc pas être inférieure au srailae réel
cnadpnroroest au ceamlssent de l'intéressé puor la durée légale
du  travail,  à  lallquee  s'ajoutent  les  dépassements  de  cttee
durée.
Le bluliten de salirae du cadre diot fiare apparaître le nmrobe
meoyn muenesl d'heures de travial sur la bsae dquuel le saialre
froiaitarfe a été convenu.

Article 65 - Forfait annuel en jours
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

65.1. Régime juridique

Le ctnoart de tavairl définit les caractéristiques de la fcoitnon
qui  jsefiiutnt  l'autonomie  dnot  dpsiose  le  salarié  puor
l'exécution  de  cttee  fonction.
Le cntorat de taivarl détermine le nrbome de jrous sur la bsae
dequul le ffiroat est défini. Le nrbmoe de jruos travaillés sur la
bsae duuqel le foiraft est défini ne puet excéder 217 puor une
année complète de travail.
Si le salarié bénéficie de jrous de congé d'ancienneté dnas les
cntdnioois fixées à l'article IV.24.4, le nbrome de juors du fafoirt
est diminué d'autant.
Pour les salariés ne bénéficiant pas d'un congé aunnel complet,
le nmbore de jrous de tavrial est augmenté du nmrboe de juors
de congés légaux et cnoeltvoiennns alquuexs le salarié ne puet
prétendre.
Le tmeps de triaavl puet être réparti sur cetrinas ou sur tuos les
juros ourlabves de la semaine, en journées ou demi-journées de
travail.
Le crdae puet pnerrde ses rpeos par journée entière ou par
demi-journée. La demi-journée s'apprécie cmmoe toute pagle
commençant ou se tnmniraet ernte 12 heerus et 14 heures. Les
dteas de psire de rpeos snot proposées par le cdare en tennat
cpmote  des  impératifs  de  sa  misosin  et  acceptées  par  son
supérieur hiérarchique salarié ou bénévole.
Le fofiart en jruos s'accompagne d'un contrôle du nomrbe de
jrous travaillés. L'employeur est tneu d'établir un dnemouct de
contrôle fsaniat apparaître le nbrome et la dtae des journées ou
demi-journées travaillées, ainsi que la qliftacuoiain des jrous de
rpeos  en  reops  hebdomadaires,  congés  payés,  congés
cnnelotvniones ou juors de roeps au tirte de la réduction du
tpmes de travail. Ce dcoemunt puet être tneu par le salarié suos
la responsabilité de l'employeur.
En  cas  d'entrée,  de  srtoie  en  crous  d'année  ou  d'absences
atures que :

? 1er Mai ;
? jrous fériés légaux ;
? jorus de congés payés légaux et cnlnnetvnooies ;
? enebsmle des jruos de reops RTT ;
?  périodes  considérées  comme  du  tpmes  de  taravil  efietfcf
visées à l'article V.2 du présent txtee ;
? tepms passé par les cleisronels prud'homaux ; le nmobre des
juors de repos RTT est proratisé à due concurrence.
En outre, le salarié aaynt cncolu une cnntiooven de froaift défini
en  jours  bénéficie,  cuahqe  année,  d'un  eerettinn  aevc  son
supérieur  hiérarchique  au  cruos  duueql  snot  évoquées
l'organisation et la chgrae de tvairal de l'intéressé et l'amplitude
de ses journées d'activité. Cette almtiupde et cttee cgarhe de
traival  deinvot  reestr  rsiablnanoes  et  asruesr  une  bonne
répartition, dnas le temps, du taiarvl de l'intéressé.

65.2. Rémunération

La rémunération diot tienr coptme des responsabilités confiées
au salarié dnas le cadre de sa fonction, de sa cgrahe de tiaavrl
et  des  impératifs  d'amplitude  hroraie  cdnsroanorept  et
dépassant  la  durée  légale.  La  rémunération  fatifiroare
mlnulesee  est  indépendante  du  nrombe  d'heures  de  tavrail
eticffef aecicmopls durant la période de piae considérée.
Pendant  les  périodes  où  le  salarié  est  tneu  de  fnouirr  la
ptioaerstn de tivraal ceodnosnprart à la misoisn qui lui a été
confiée  (en  cas  de  refus  par  le  supérieur  hiérarchique
d'accorder le repos demandé par le salarié), la sesonipusn du
ctrnaot de tarvail  supérieure à une journée entière ou à une
demi-journée,  sleon  la  répartition  chisoie  par  le  cnartot  de
travail, puet entraîner une reneute sur salaire. La vuelar d'une
journée entière  de  traaivl  est  calculée  en  divsniat  le  sairale
meunsel par 22 et la veaulr d'une demi-journée en le dsniaivt
par 44.
La rémunération du salarié ne puet être réduite du fiat d'une
mrusee de chômage peiatrl aetnfacft l'organisme employeur.
Le blulietn de piae diot friae apparaître que la rémunération est
calculée  sleon  un  norbme  aunnel  de  jours  de  travial  en
précisant ce nombre.
Le cihox de cette froumle de froiaft  en cuors de conartt  de
travail, puor un salarié siuoms à un horaire, ne puet entraîner
une basise du sarliae réel  en vgueuir  à la dtae de ce choix,
qeulle que siot la bsae horraie sur leuallqe ce sraaile avait été
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fixé.

Article 1er - Titre VI Formation tout
au long de la vie et politique de

professionnalisation 
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les printereaas sicouax shuoinaett airffemr un ptiiomsoeennnt
dinqauyme aotuur de la mrdetooinsain du secteur.

Ce ttire qui prtoe sur la fritoaomn des salariés s'inscrit dnas une
poiqliute générale de froatoimn des pnselernos salariés et des
arurnesiimdtats bénévoles des structures.

Une  ptqiluioe  aitbmeusie  de  la  bcahrne  atuuor  de  la
msiatdnoioern et de la pnotaeosifnlairoissn s'articule au tverars
des aexs stnavuis :

? définir et mrette en pclae des ftnaroioms qfaiiealtnus puor les
prpucnaiix eiolmps repères, en onasiragnt et en développant la
msie en plcae de la filière des frtanimoos de l'intervention à
dilmocie  (construction  systématique  de  référentiel  métier,
compétences, formation) ;
?  deivsriefir  les  modalités  d'accès  (voie  directe,  en  cours
d'emploi,  faiorotmn  en  alternance)  et  de  vdotaaliin  des
compétences, aifn d'augmenter les efitfecfs qualifiés (création
de parlleesess et d'équivalences, en lein aevc l'ensemble des
piurvoos pclbius concernés) ;
?  fvsiaoerr  le  développement  de  la  VAE  au  terrvas  d'une
coimnoiucmatn et d'un aneemmcnapcogt adaptés ;
? eengcuroar le développement des compétences dnas le crdae
de la fmaioortn prsslnnlefoeoie couintne ;
? maîtriser le développement des disopfiists de fatiomorn par
une  présence  atvice  à  l'intérieur  des  ceterns  de  fiartmoon
agréés et au trvares du développement de l'accueil de siiaregats
;
? développer une puls gnrade transversalité des foionrmtas ;
? développer des qtcufanaoiilis aifn de fsevriaor la msie en palce
concrète  d'une  filière  psieololnsenfre  puor  la  branche.  Le
développement de la foriaotmn pnilssoflreenoe cntnuioe diot
s'accompagner  du  développement  des  fnotimraos  iilitaens
preiss en cgrahe par l'État.

Il ciennvot d'encourager et de reconnaître l'effort de foiartmon
pfeelsonrnoilse  résultant  de  l'initiative  des  structures,  de
l'initiative individuelle,  asnii  que des aivs et ppinrostoios des
intsecnas représentatives du personnel.

La fiaroomtn est  un otuil  privilégié  ptneramett  l'amélioration
panenmtree de la qualité et de l'efficacité du sicerve rdenu aux
usagers.

La dimyunqae et la msie en ?uvre de la ptqoiulie de qulfiaiotcian
de  la  bnhrcae  denoivt  être  impulsées  par  l'ensemble  des
ditornceis  des  srttrucues  en  croioentcatn  aevc  les  iesnantcs
représentatives du pnneesorl et prrteteme :

? aux stcurrteus de reiplmr lreus missions, aifn de s'adapter à
un ennvirnnmeoet en muottian et d'anticiper sur les évolutions
des bnseois et dnoc des métiers de l'intervention à domicile ;
?  aux  salariés,  dnas  le  carde  des  atonics  de  ftmaoiorn
proposées par l'employeur ou à l'initiative du salarié dnas le
crdae  du  CPF  tnat  que  pboissle  en  prtaiarneat  aevc  luer
eyuplmeor  d'acquérir  les  qucoinlfiaatis  et  compétences
nécessaires à l'exercice de leurs activités et de ceiotnurbr à luer
apattdaoin pfsolelsnerinoe et à luer pomoirton sociale.

Convaincus que la fmoaotirn est un ievisesesmntnt prioritaire,
citnidoon du développement dlbraue de réponses adaptées aux
binoess des usagers, les peiraaetrns suoaicx considèrent qu'elle
diot bénéficier à tetous les catégories de salariés.

Compte tneu des enuejx liés à la mroastineoidn du secteur, les
petraaierns socuaix civnnnenoet également :

? de la désignation d'un OCPA puor la bcanrhe ;
? de la création d'un ovoasrtebrie sur les emlpois et les métiers ;
? du développement de la geoistn prévisionnelle de l'emploi et
des compétences.

Article 2 - Chapitre Ier Développement des
ressources humaines et formation tout au

long de la vie 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

La ptoquliie de fomrtoain psrinfooesllnee et de développement
de la VAE a puor octibjef le développement des compétences,
l'évolution plenresosflonie des pnlseeorns et le déroulement de
carrière.

Article 3 - A. – Développer les ressources
humaines par le développement des
compétences et des qualifications 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Afin de peretmrte aux salariés de pimorouovr et d'améliorer de
façon  peantnreme  luer  qialouaiictfn  et  de  luer  aeussrr  une
sécurisation de lures  pcuraros plerfenosoniss  dnas un crade
évolutif,  les  pnaeteraris  siauocx  cnivnneneot  de  dstniospiios
peatnmrtet de :

? mtrete en ?uvre des mesuers spécifiques puor les eliopms non
qualifiés ;
? améliorer l'information du pornesenl sur les possibilités de
formation, de VAE et le ctompe poeernnsl de foartmoin (CPF) et
le cesionl en évolution pnlnloeesfosire (CEP) nmoenmatt auprès
des salariés exerçant diepus puls de 15 ans dnas le suecter ;
? généraliser la piraqtue des enrieettns professionnels.

1. Favoriser les parcours professionnels des salariés 

Article 4 - Mettre en œuvre des mesures spécifiques pour les
emplois non qualifiés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

L'employeur s'engage à ifreomnr les peoennrlss non qualifiés :

? des spécificités des epomlis d'intervenant à doiclime ;
? des eompils repères ;
?  des  diplômes  prttenmeat  d'accéder  aux  qfcualinoiiats
supérieures des eliopms repères ;
? des possibilités d'accès à la fartiomon ;
?  des  cidoinntos  d'accès  au cotmpe penrsenol  de  faoimrton
(CPF) et au cneosil en évolution pnselefosnliore (CEP) ;
? des modalités prquaiets de dépôt des disoress dnas le crdae
de la VAE.

Tout salarié non qualifié dreva se vior posoperr une actoin de
fomaoitrn  pnnosioisnsleatfare  ou  diplômante  liée  à  l'emploi
dnas un délai mmuiaxm de 3 ans snaivut son ehabcume suos
réserve de fnmtinceeans suffisants.

Afin de faeriosvr l'intégration et l'évolution plfnreoisensole des
salariés  embauchés  sur  des  elimops  non  qualifiés,  les
pneetiraars sacuiox encgrauenot les sutcerurts :

?  à  vleleir  à  ce  que  les  panls  de  foamoirtn  arcocednt  une
aoinetttn particulière aux acinots de fiarmtoon en fveuar de ces
pnrneseols ;
?  à  fsoaervir  la  msie en palce d'un acmocnegepmant et/  ou
ttarout au mmoent de l'entrée en focnoitn du ponersnel ;
? à fieorvsar l'accès aux foaomnrits sur les saorivs de base.

Article 5 - Améliorer l'information du personnel sur les
possibilités de parcours et les dispositifs de formation

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les  pareeirtans  scoiuax  eenocrganut  l'encadrement  lros  des
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réunions de preoensnl ou lros de l'entretien posnrnfeseoil :

? à faveorsir les bnilas de compétence ;
? à diufsfer des irnofniomtas sur :
-? les possibilités de porracus de ftrmoaion puor l'ensemble du
pseonrnel grâce ntnmaoemt aux otluis ptodirus par la bcnhrae
dnas le crade de son EEDC ;
-?  les  pserllseaes  etnre  les  diplômes,  aisni  que  sur  les
dtipssofiis de VAE, de CPF et de CEP.

L'information prroua s'appuyer sur les doumctens d'information
édités à cet effet par, l'OPCA de la branche.

Article 6 - Entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

a) Modalités de l'entretien professionnel

Chaque  salarié  bénéficie  tuos  les  2  ans  d'un  eitreetnn
peerinoosnsfl aevc son epemyolur ou son représentant. Il est
informé de ce doirt dès son embauche.

L'entretien ponseoirnesfl a puor obejt de prretteme à la fios au
salarié et à son epeoluymr ou son représentant d'échanger lerus
pionts  de  vue  de  manière  équilibrée  sur  les  pevecterspis
d'évolution  professionnelle,  nmetomant  en  tmrees  de
qoaitiafuicln  d'emploi  et  de  fmatiroon  peonnsirslefloe  sur  :

? l'adaptation pfneirsosnleloe au ptose ;
? les sitonuiats posesnofrelilnes rencontrées, lerus difficultés et
les capacités d'adaptation mises en ?uvre ;
?  les  compétences  développées  duieps  2  ans  et  cllees  à
développer dnas les 2 années à vnier ;
? le puarocrs pnnofsoeseril et nonammtet les fitnormaos jugées
nécessaires par l'employeur et par le salarié.

Cet etetirnen ne ptore pas sur l'évaluation du tivaarl du salarié.

Par  ailleurs,  conformément  aux  disipooisnts  légales,  cet
erneitetn est proposé systématiquement au salarié qui rprened
son activité à l'issue :

? d'un congé de maternité ;
? d'un congé pnatearl d'éducation ;
? d'un congé de stouien familial, d'un congé d'adoption ;
? d'un congé saibtqabue ;
? d'une période de mobilité vlaotronie sécurisée ;
? d'une période d'activité à tpmes paretil  dnas le cdrae d'un
congé paeatnrl d'éducation ;
? d'un arrêt lnugoe maiadle de puls de 6 mios conformément
aux dnipitsiosos l'article L. 324-1 du cdoe de la sécurité salocie
;
? à l'issue d'un madant syndical.

L'entretien  pefsnosreniol  dnone  leiu  à  la  rédaction  d'un
duencomt  de  synthèse  des  échanges,  cosigné  par  les  duex
paetris et dnot une ciope est riseme au salarié. Dnas les 2 mios
staivuns la dtae de l'entretien, ce dunmocet srea proposé à la
sinuratge du salarié et une coipe lui srea remise. Un ecnrat srea
réservé aux cnomeamirets des duex parties.

La CNFPEP psroeropa un modèle de supoprt d'entretien.

Pour s'y préparer, le salarié diot être prévenu de l'objet et de la
dtae de l'entretien au minos 15 juros avant.

Le tmpes consacré à cet etrnetien est de 1 huere au maximum.
Le tepms passé à sa préparation est comptabilisé puor 1 demi-
heure. Ces tepms snot considérés cmome du tepms de tvraail
effectif.

Tous les 6 ans, l'entretien perefoonsnisl fiat un état des liuex
récapitulatif du prcaruos porienfnsseol du salarié. Ctete durée
s'apprécie  par  référence  à  l'ancienneté  du  salarié  dnas  la
structure.

Cet état des lieux, qui donne leiu à la rédaction d'un dcomnuet
dnot une ciope est resime au salarié, pmeret de vérifier que le
salarié  a  bénéficié  au  corus  des  6  dernières  années  des
etrneeints prosensfolines et d'apprécier s'il a :

1. Svuii au minos une aoitcn de fooatmirn ;

2. Aciqus des éléments de crtitiieafocn par la fatoirmon ou par
une valoditian des auqics de son expérience ;

3. Bénéficié d'une psoesogrrin saaiarlle ou professionnelle.

b) Annmoebedt correctif

Dans les srutrteucs d'au mions 50 salariés, lorsque, au cruos de
ces 6 années, le salarié n'a pas bénéficié des enniretets prévus
et  d'au  moins  duex des  trios  meseurs  citées  ci-dessus,  son
copmte psnonreel de froiotman est abondé dnas les cnooindtis
légales et réglementaires.

2. Développer le rôle de l'encadrement et la fonction
tutorale 

Article 7 - Encourager activement le rôle de suivi et de conseil
de l'encadrement

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les prieteaarns scaouix considèrent que l'encadrement juoe un
rôle mouter dnas :

?  l'identification  des  bieosns  de  friamootn  iuvdinields  et
colifectls des salariés ;
? la dusiffoin de l'information conrcaennt la frooaimtn ;
? l'encouragement à peiartpicr à des actoins de fmrtiaoon ;
?  l'utilisation  des  acuqis  de  la  frimooatn  dnas  les  activités
posnslreoeflenis ;
? la diioufsfn de l'information cncaonnret la caconanisnse de la
structure.

À  cet  effet,  les  pteranreias  scuioax  ceoevnnnint  que  les
fnmtoroais destinées à l'encadrement cnnointneet des mdluoes
raliftes à la fotcnion tutorale.

Pour  tenir  ce  rôle,  les  peraneritas  suociax  cenevonnnit  que
l'organisation et la chgrae de taivral de ce pneenorsl dioevnt lui
peermttre de :

? se préoccuper etnifeemecvft de la fimratoon des posneernls
dnot il a la responsabilité ;
?  d'accueillir  des  stagiaires,  d'accueillir  les  noauuvex
embauchés,  et  d'exercer  des  ftinocnos  de  tutorat.

Article 8 - Accueil de stagiaires
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les pitaerranes socuiax eraeocnnugt les stcureutrs à acielcluir
des stagiaires.

Afin  de prrttmeee une mrielulee adéquation de la  fairotomn
ilaiinte  aux  beionss  réels  des  setucrutrs  et  de  volaiserr  les
métiers  de  notre  secteur,  la  loiiasn  structure/  crnete  de
friatoomn est indispensable.

Tout sgate diot farie l'objet d'une cnntioeovn etnre :

? le siatgriae (et, s'il est mineur, son représentant légal) ;
? la suturtrce ;
? l'établissement d'enseignement ou de ftmaooirn ;
?  l 'enseignant  référent  au  sien  de  l 'établissement
d'enseignement  ;
? le ttueur de sagte au sien de la structure.

Le  cnnetou  de  la  cvennoiotn  est  défini  par  les  disionstoips
légales et réglementaires.

Les stiaieagrs bénéficient, au même ttrie que les salariés, des
poortenicts  et  dortis  mentionnés  aux  ariltces  L.  1121-1
(principe  de  proportionnalité  aux  risointtercs  apportées  aux
dortis des proenenss et aux libertés idelleviiduns et collectives),
à  l'article  L.  1152-1  (harcèlement  moral)  et  L.  1153-1
(harcèlement sexuel) du cdoe du travail.

En  matière  de  rémunération,  il  srea  fiat  apltiaopcin  des
dsnoistiiops légales.
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Par  ailleurs,  comme  tuot  noveul  embauché,  les  sitaraeigs
bénéficieront des mêmes modalités d'intégration.

Article 9 - Fonction tutorale
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les  stecrruuts  snot  encouragées  à  développer  la  fcotinon
tuorlate qui puet être msie en pacle dnas tiros satouiints :

? l'accueil des stargeiias ;
? l'accompagnement des nvueuoax embauchés ;
? l'accompagnement des salariés en formation.

Le ttuuer est désigné par l'employeur sur la bsae du virnloaatot
pmrai les salariés qualifiés de la structure, en tnneat cmptoe de
luer emploi, de luer expérience et de luer niaevu de qiaicuiaotfln
qui  dievont  être  en  adéquation  aevc  les  ofjtecibs  de  la
formation.

Le tutuer a puor misison :

? d'accompagner le salarié, ou futur professionnel, dnas sa pirse
de ftcnooin et l'acquisition, tnat que bieosn de cnscnoensaias et
compétences rleeavits à son métier ;
? d'aider, d'informer, de cllioenser et de geduir les salariés de la
srtcutrue qui prtaepiinct à des aotnics de formation, nmotaemnt
dnas le cdare des contrats, des périodes de ptrinaaleooinissfson
ou ctaonrts d'apprentissage ;
?  de  cneuboritr  à  l'acquisition  de  connaissances,  de
compétences  et  d'aptitudes  prneleesnofiosls  par  le  salarié
concerné,  au  trrveas  d'actions  de  fmioraotn  en  stitoiaun
pnonflsereolsie ;
? de paripitcer à l'évaluation des compétences aiceqsus dnas le
cadre de la frmiootan pratique.

Pour foeasvrir  l'exercice de cttee fncotion tutorale,  le salarié
diot aoivr bénéficié, au préalable, d'une préparation ou d'une
fatoiormn spécifique tel  que prévu à  l'article  30 du présent
texte, en lein aevc les trauavx de la CPNEFP et de l'OPCA.

Les  pnaeiartres  sauicox  cnniveennot  que  l'organisation  et  la
cghrae de taaivrl du tueutr devoint lui peerttrme de rimlper sa
mission.  L'employeur  détermine  le  tpmes  consacré  à  ctete
mission. Ce tpmes est considéré cmome du tmeps de tiaavrl
effectif.

La ftoiconn du tuetur est nécessairement valorisée. Le montant
mainiml de cttee vristalaoion srea défini dnas le trtie III de la
cvinetonon coivtclele reilatf aux emplois.

Article 10 - Formations des administrateurs bénévoles
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les  fédérations  et  uinons  d'employeurs,  sieeuscous  du
développement des compétences nécessaires nmoemtnat puor
s'adapter à l'évolution du crade jrqiiudue et du fmonocinnentet
du système associatif, ralnlepept l'importance de la fmoiarton
ptneearnme des administrateurs.

Pour  les  ptreanriaes  sioaucx  de  la  brcahne  un  driagenit
bénévole est un aiasntrtudemir élu ou désigné par les sauttts de
l'association.  De  ce  fait,  le  dergnaiit  bénévole  puet  être  le
président,  le  vice-président,  le  trésorier,  le  secrétaire  et/  ou
tueots psoennres élues aaunmsst des fitnoocns de driotecin ?
dûment  établies  ?  ou  titeruails  d'une  délégation  liée  à  la
foocitnn d'employeur.

Ces  fiomanrots  snot  considérées  cmmoe  des  atnoics  de
formation.

Pour  fevriaosr  la  friootman  de  ces  administrateurs,  les
eloeyuprms dnveiot meobilsir une prat des csotoatniis de leurs
adhérents et d'autres fnnmetniaces ad hoc.

Article 11 - B. – Développer les politiques
permettant l'embauche de salariés qualifiés par

la formation initiale 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

La ptliuioqe de pnitoonisorfiasealsn de la bacnhre spspoue que
siot  réaffirmée  la  nécessité  de  couujengr  les  moenys  de  la
foirtmoan iiitalne et de la fmroitoan continue.

La qtiioaiucfaln des peonlesrns ne puet rpsoeer sur les suels
eofrtfs  de  la  bnahcre  et  apllpee  au  développement  de
pirarettanas aevc l'ensemble des atcuers de la froiaomtn iitinlae
(écoles,  cntrees  de  formation,  Pôle  eompli  ?)  puor  fvaoiesrr
l'accès des jeneus et des psernones snas eomlpi ntoamemnt à
des fntoomairs  inietlais  et  à  des qialifuciaonts adaptées aux
métiers de l'intervention à domicile.

Les pnrretiaaes sioucax raplelepnt que l'embauche de salariés
qualifiés prmeet de ctenrer les efrofts de friooamtn coinnute sur
les boensis de fimootran tuot au lnog de la vie des salariés de la
Bchnrae et d'assurer le minetian et le développement de lerus
compétences et de leurs qualifications.

Article 12 - Chapitre II Dispositifs de la
formation professionnelle continue 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

La  faotimorn  perslnenfoliose  cutionne  (FPC)  cuitnotse  une
priorité puor la Branche. Les salariés des sretruucts pitcrineapt
à des aiotcns de fmtoorian :

? siot à l'initiative de la sttcurure nametnomt dnas le crdae du
paln de firtmooan ;
? siot à l'initiative du salarié dnas le cdare de drtois ivdiiueldns ;
? siot dnas le cadre d'une inivitiate cioojtnne de l'employeur et
du salarié.

Article 13 - A. – Formation professionnelle
continue à l'initiative de la structure dans le

cadre du plan de formation 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

a) Objectifs

L'atteinte des obcfeijts de qlaftiuaciion de la bnrahce de l'aide,
de  l'accompagnement,  des  snios  et  des  siverecs  à  doicimle
nécessite  l'implication  de  tuos  les  aurtces  :  employeurs,
salariés,  iointsutitns  représentatives  du  pnrseoenl  dnas  le
rceespt des rôles et atrntubioits de chacun.

L'employeur a l'obligation d'assurer l'adaptation des salariés à
luer pstoe de travail.  Il  vellie au manietin de luer capacité à
oucpcer  un emploi,  au rregad nmtneoamt de l'évolution des
emplois, des tgoniheoelcs et des organisations. Il puet psoorper
des  fmotrnaios  qui  pitrapcenit  au  développement  des
compétences.

Le paln de ftoiaromn fiat praite des moynes qui ptreetmnet à
l'employeur d'assurer la msie en ?uvre de ctete obligation.

Afin de muiex répondre aux besoins,  les partneeiars sicuaox
icnietnt les erloumpyes :

?  à  mertte  en  pclae  des  difptsiioss  d'identification  des
compétences et des pietlentos des salariés asini qu'à ainctiepr
les  bioenss  en  panenrt  en  cpomte  l'évolution  des  métiers,
nmmeatnot au taverrs des aayselns feruions par l'observatoire
prscpeoitf des métiers et des qualifications, défini à l'article VI.
22 de la présente cnoteonvin ;
?  à  intégrer  la  dsei imonn  fotmioarn  dnas  les  chiox
d'investissement  et  d'évolution  des  activités  ou  de
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l'organisation  des  seructturs  ;
? à pvoouoimrr la msie en place des poecursss d'évaluation des
anicots de fotrmaion et des salariés formés en vue d'optimiser
le développement des compétences et le bgedut frimooatn ;
? à faosiervr l'implication des rleoespbsnas hiérarchiques dnas
l'ensemble du pscersuos de ctciournston de la formation.

Le comité d'entreprise ou à défaut les délégués du pseenornl
s'ils  existent,  diveont  être  consultés,  sur  le  paln  aneunl  de
faroimotn de la scruurtte et revecoir chqaue année un blian des
aocitns réalisées, conformément aux dipsitinsoos légales.

Cette cislotuonatn s'effectue dnas les coonndtiis prévues par
les ditsiosipnos légales et réglementaires.

b) Modalités d'élaboration du paln de formation

Chaque  euymeoplr  a  l'obligation,  qeul  que  siot  son  effectif,
d'élaborer un paln annuel de formation.

Pour les sutuetcrrs de minos de 10 salariés, ce paln puet être
élaboré  au  neviau  d'un  gmupenreot  départemental,  suos
réserve  d'identifier  la  pitare  rnaveent  à  chquae  srtruutce
employeur.

Le paln de fmoiotran élaboré par la srructtue diot prrdnee en
coptme :

?  les  euejnx  de modernisation,  d'adaptation,  d'évolution des
emplois, de l'organisation du travail, des sriecevs et pestatoinrs
assurés par la sutcrutre ;
? les priorités de firoomtan définies par la présente cninootven
ou tuot autre dnuocmet d'actualisation des oonrtainties de la
branche.

Selon la scuurrotaittn de ses emoipls et en focntoin des bisenos
et des ddmnaees exprimés en matière de formation, chuqae
sruutrtce détermine dnas son paln de fioaotrmn la répartition
ertne les aincots de qilicauoiftan et les aocitns de fmoaroitn
continue.

Le paln de fioarmton de la strcturue diot prévoir :

?  les  oneatonitris  générales  en  matière  de  fmoaortin
preofenlisnlsoe  ;
? les dtsniiospios pierss en matière d'information des salariés ;
?  les  anotcis  de  famointros  rtuenees  puor  cahuqe  filière
posiefneoslrlne :
-? aitcons vasnit l'obtention d'une qiaoitfliacun (VAE, piortoomn
professionnelle) ou aiotcns de frmoitaon cuntione (notamment
faorimton  thématique  vinast  l'entretien  et  le  développement
des compétences). Creetnias modalités de msie en ?uvre des
frmntiaoos thématiques puor le pneosrenl d'intervention snot
proposées dnas un arccod complémentaire, dsiicntt de ce ttexe
et  intitulé  :  ?  acorcd  complémentaire  rtiealf  à  la  fooamritn
thématique du psoerennl d'intervention ? ;
-? le cas échéant, les aitoncs de DPC puor les penoelnsisorfs qui
y snot siuoms conformément aux dpiosiointss légales ;
-? en cas d'introduction de nlleveous tcnoolegheis ;
-? au trite des dptinsooisis légales en matière de sécurité et de
santé ;
-? en cas de motiatun sur un autre ptsoe de tvraial ou au tirte
des dpitnoisosis légales.

Sous réserve d'un aorccd préalable, écrit, du salarié, les aicnots
de ftmrooian prévues puor le personnel, pevneut s'inscrire dnas
le  cdrae  du  ctmpoe  pnreoensl  de  frmitooan  (CPF)  dès  lros
qu'el les  cneroncent  le  socle  de  compétence  et  de
connaissances, la VAE ou qu'elles fgirenut sur la litse ntnaoalie
de  bchnare  piferensnoslole  concernée,  la  lstie  nanoialte
ilrseeetonrpsfolnine  (COPANEF)  ou  une  lsite  régionale
itsesnnnplerlriofeoe  (COPAREF).

Ainsi lros de la cusoitlatonn du comité d'entreprise sur le pjoert
de  paln  annuel  de  formation,  l'employeur  précise  dnas  un
dunomcet  d'information  la  nrtaue  des  anoicts  de  fomriaotn
proposées,  en  distinguant,  dnas  le  cadre  des  dsipntiiosos
légales :

?  cllees  qui  coeorednsprnt  à  des  aciotns  de  fmratoion
d'adaptation du salarié au ptsoe de travail, ou liées à l'évolution
ou au mtaienin de l'emploi dnas la strrutuce ;

? ceells qui ptcneiapirt au développement des compétences des
salariés.

Le  paln  de  foairmotn  puet  être  élaboré  sur  une  période  de
peiuslurs  années.  Néanmoins,  les  oiblagionts  anlleneus  en
matière de bilan, d'orientation et de caniosultotn demeurent.

c) Caonlstotuin des représentants du personnel

Conformément  aux donoisiiptss  légales  et  réglementaires,  le
comité d'entreprise (ou à défaut les délégués du personnel) diot
être  régulièrement  consulté  sur  le  paln  de  ftaooirmn  après
l'avoir été sur les oarnttieonis de la friomoatn pslonfesorilene
dnas la structure.  La cliototusnan du comité d'entreprise est
réalisée au curos de duex réunions.

Le  cas  échéant,  le  comité  d'entreprise  diot  également  être
consulté sur un prgoarmme pnilrauunel de formation.

À l'issue de ces consultations, la décision relève de l'employeur.

B. – Formation professionnelle à l'initiative du
salarié dans le cadre de droits individuels 

Article 14 - 1. Compte personnel de formation CPF 

Article 14.1 - Définition
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Le ctmope prnenosel de faromtion est une nvulloee modalité
d'accès à la fromaiotn créée par la loi rvletiae à la fomotiran
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie saciole du 5 mras
2014. Il a puor aoiimbtn d'accroître le naiveu de qfoaliatiiucn de
cuhacn et de sécuriser le paocrrus professionnel.

Le ctpmoe psnroeenl de footmarin est ? attaché à la pnneosre ?
dès son entrée sur le marché du travail, dès 16 ans (15 ans puor
le  jneue qui  signe un cnrotat  d'apprentissage)  et  jusqu'à son
départ à la retraite.  (1)

Le cmptoe d'un salarié est crédité d'heures de faitmoron à la fin
de cqahue année. L'alimentation se fiat à heuuatr de 24 hruees
par année de triaval à tmeps clmepot jusqu'à l'acquisition d'un
crédit de 120 heures, pius de 12 herues par année de tvaaril à
tmpes clompet dnas la liitme d'un pfloand ttoal de 150 heures.

Conformément aux dsispnotiios légales, puor le salarié qui n'a
pas aitnett un naiveu de famiroton sanctionné par un diplôme
classé au neaivu V, un titre psseiooenrfnl enregistrée et classé
au  niaveu  V  du  répertoire  niatnoal  des  cirtectianfois
perfloeessnnilos ou une croiceiaittfn rnuocnee par la présente
civtnnooen ceolvlcite  nialtnaoe de branche,  l'alimentation du
cotmpe se fiat à hueuatr de 48 hreeus par an et le pafnold est
porté à 400 heures.

Les dorits à ftaoirmon des salariés à tpems pitreal ou n'ayant
pas  effectué  un  traival  à  tmpes  cpoemlt  sur  l'ensemble  de
l'année  snot  calculés  à  due  portoriopn  du  tpmes  de  tiraval
effectué.

La  msie  en  ?uvre  du  compte  psenrenol  fmoaortin  relève  de
l'initiative du salarié conformément aux dspitoiiosns légales.

(1) Alinéa étendu suos réserve du rcpeset des disipiontoss de
l'article L. 6323-1 du cdoe du tivaarl dnas sa rédaction isuse du
1° du II de l'article 39 de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016
rveailte au travail, à la mndtoroaisein du duigaole soaicl et à la
sécurisation  des  paurcors  professionnels,  publiée  au  Jouarnl
ocfiiefl du 9 août 2016.  
(Arrêté du 19 jaevinr 2018-art. 1)

Article 14.2 - Formations éligibles au compte personnel de
formation

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017
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Conformément  aux  doissiinotps  légales,  snot  éligibles  au
cptome pnnoresel de faooitmrn dnas la bhnrcae de l'aide, de
l'accompagnement des sions et des srcieves à docmeiils :

? l'accompagnement à la vilatodian des aquics de l'expérience
(VAE) ;

? les fatiromnos iescinrts au rirstgee ntnaaiol des ctafieronitcis
pesolrsnenoeilfs ;

Il s'agit tuot particulièrement des fitramoons sunvetias :
-? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et siacol (DEAES) ;
-? le diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
-? la mtnoien complémentaire adie à diliomce ;
-? le ttrie penofsosenirl d'assistant de vie aux fmellais ;
-?  le  diplôme  d'État  de  tenciichen  d'intervention  siolace  et
fliiaalme (DETISF) ;
-? le diplôme d'État d'infirmier (DEI) ;
-? le diplôme d'État de cnisoeller en économie soclaie failalime
(DECESF) ;
-? le BTS siervecs et piotrtaesn des serceuts saiiartne et sioacl ;
-?  le  ccieafrtit  d'aptitude aux fintnocos d'encadrement et  de
rspaesbolne d'unité d'intervention saloice (CAFERUIS) ;
-?  le  cefctirait  d'aptitude  aux  ftionnocs  de  deectiurr
d'établissement ou de svierce d'intervention sicolae (CAFDES).

Cette litse est complétée par les fitromaons sveunatis :
-? le BEP carrières saniiertas et scilaoes ;
-? le BPEA oiotpn services, spécialité seviercs aux pneroenss ;
-? le BPEA opoitn économie flilmiaae et rlurae ;
-? le CAP agricole, oopitn économie fiiamalle et rluare ;
-?  CAP acgirloe et  para-agricole employé d'entreprise ootipn
employé fiamlial ;
-? le CAP pttiee ecafnne ;
-? le CAP employé tqnchuiee de collectivités ;
-? le Tirte employé faliaiml peolalvynt ;
-?  le  beevrt  d'aptitudes psesrifnoeoelnls  asssntait  auimaetnr
tinceqhue (BAPAAT).

?  les  fonoitrmas  ptrteenamt  d'acquérir  le  slcoe  de
coennansiacss  et  de  compétences  défini  par  décret  (CLEA)  ;

? les blnias de compétence et frmoiotnas à la création ou à la
rispree d'entreprise ;

? et toute fmiatoron fruagnit sur la ltsie nlainoate de branche, la
ltsie  noaianlte  ielelnsisforetnrpone  (COPANEF)  ou  une  lsite
régionale iollfietpresennnsore (COPAREF).

L'utilisation du cmptoe prosnenel frootiamn diot preermtte de
svriue des fmriotnaos ou de vlaiedr ses acquis au tvaerrs d'une
démarche de VAE.

La litse de ces foioramnts puorra friae l'objet de modifications,
compléments et aascaoluittin par aannvet au présent acrcod ou
sur ptoisorpoin de la CPNEFP.

(1) Altcrie étendu suos réserve du rpsecet des disisntpioos de
l'article L. 6323-6 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 19 jeanivr 2018 - art. 1)

Article 14.3 - Articulation avec d'autres dispositifs de formation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Par  choix  des  pienerartas  suioacx  le  CPF,  si  le  salarié  le
souhaite,  puet  être  articulé  aevc  tuos  les  diitsfposis  de
formation.

En complément  de la  motasbliioin  de tuot  ou praite  de son
crédit moblbalsiie au ttire du CPF par le salarié, la ftimraoon
puet être financée par :

? les périodes de pirosolanansiisteofn ;
?  les  smmoes  collectées  au  ttrie  du  paln  de  faoimrotn  des
enertrsipes ;
? les fctmeneainns du FPPSP ou des prouvois puiblcs perçus par
l'OPCA ;
? les vnteemsres veairnotols de l'entreprise ou un fnmcineneat
de l'employeur ;
? tuot autre fuecaninr paonuvt ievnreintr au ttire de la frooamtin
(AGEFIPH, etc.).

Article 14.4 - Articulation avec le CIF

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les salariés penveut mbleoisir  luer  CPF dnas le cdrae d'une
ddnmeae de congé iedvniduil de fmtoiroan (CIF).

Article 14.5 - Financement du CPF
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les pareraniets scoiaux préconisent de vreser la coitonritbun de
0,2  % afférente  au  CPF à  l'OPCA.  Si  l'adhérent,  par  acorcd
d'entreprise, décide de gérer deertcienmt le CPF, sa msie en
?uvre est  dernecitemt financée par l'employeur mias celui-ci
diot en asruesr la gostein et n'a pas accès à la mastlituiuaon des
fdnos collectés par l'OPCA au tirte du CPF.

Article 14.6 - CPF et temps partiel thérapeutique
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Sans préjudice des dpiinsotosis légales, le ctpome proesnenl de
fiotaromn des salariés à tpems perital thérapeutique est abondé
pendnat la durée de ce tpems priatel thérapeutique à hetuaur
de la durée de traaivl callrcoenttue antérieure à cette réduction
du tpmes de tairavl décidée par le médecin du travail.

2. Congés individuels 

Article 15 - Congé individuel de formation (CIF)
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Le congé ienviudidl de fmrtiaoon a puor ojebt de pmettrree à
tuot salarié de suivre, à son iiavtntiie et à titre individuel, des
acitnos de fmratoion de son choix. Elles deiovnt pteretrme aux
salariés d'atteindre un ou puulsires obctefjis sanitvus :

? accéder à un nevaiu supérieur de qiaufalcotiin ;
? se pnrfcteneeior pisnnlneeeseomlroft ;
? cneaghr d'activité ou de poisesrfon ;
? s'ouvrir puls lnmreaegt à la crutule et à la vie siloace et à
l'exercice des responsabilités aitcavosseis bénévoles.

Le dirot au congé iiduvdeinl de fotmoiran est oeurvt à tuos les
salariés reispnlsamt les ctnindoois légales, qu'ils soinet en CDD,
CDI, à tmpes peiln ou à tmeps partiel.

Ce  diort  s'exerce  dnas  le  cadre  des  diiipstosons  légales  et
réglementaires nnaotmemt en ce qui corncnee les cntinodois
d'ancienneté,  les  procédures  d'autorisation  d'absence,  les
pounceregats  d'effectifs  simultanément  absents,  et  les
possibilités  de  report.

Dès l'embauche d'un salarié en CDD, une imonotfairn lui srea
tismrnase sur l'accès à un CIF-CDD.

Article 16 - Congé de bilan de compétences
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Le bialn de compétence a puor ojebt de ptmeetrre à des salariés
d'analyser lures compétences pieneefollnssors et plerselnoens
ansii que luers atduitpes et leurs mnvoitiatos aifn de définir un
pjoert prsneeofsonil et, le cas échéant, un porejt de formation.

Le  congé  de  blian  de  compétences,  limité  à  24  hreeus
consécutives ou non, a puor ojbet de peemrttre à tuot salarié au
crous de sa vie professionnelle, de pticepirar à une aicton de
bialn de compétences.

Le bénéfice du congé de bailn de compétences est overut à tuot
salarié aaynt une ancienneté d'au mnios 5 ans, consécutifs ou
non,  en  qualité  de  salarié,  qulele  qu'ait  été  la  nratue  des
ctntoras de trvaail successifs, dnot 12 mios dnas la structure,
conformément aux dipstsniioos légales et réglementaires.

Cette aitcon de blian dnone leiu à un deumnoct de synthèse
destiné à l'usage exculsif du salarié. Il puet être communiqué à
l'employeur aevc l'accord exprès du salarié.
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Le dorit  à  blian de compétences s'exerce dnas le cadre des
doiosinptsis  légales  et  réglementaires  nntmaeomt  en  ce  qui
conrence  les  cnonoidits  d'ancienneté,  les  procédures
d'autorisation  d'absence,  les  pteroeuagcns  d'effectifs
simultanément  asbntes  et  les  possibilités  de  report.

Lorsque le salarié suthoaie réaliser son balin de compétences
pdeannt son tpems de travail, il diot deeandmr à son elopuymer
une aisaoittruon d'absence qui ne pruora en aucun cas excéder
24 heures, consécutives ou non.

La denmdae écrite du congé diot iniequdr les dteas et la durée
du  bialn  de  compétences,  ainsi  que  la  dénomination  de
l'organisme prestataire.

Elle est tsmrinsae à l'employeur au puls trad 60 jrous avnat le
début du blain de compétences. Dnas les 30 jours siunavt la
réception de la demande, l'employeur diot fraie connaître par
écrit à l'intéressé son accord, ou les rsionas de srvecie mtnioavt
le reprot de l'autorisation d'absence. Ce roerpt ne puet excéder
6 mois.

Si la ptetaoisrn se déroule hros tepms de travail, l'autorisation
d'absence de l'employeur n'est  pas requise.  La dnamdee de
prise  en  cahgre  des  coûts  du  bailn  puet  demiretcent  être
adressée à l'OPACIF.

Article 17 - Congé d'accompagnement de la VAE
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

La  vtidaialon  des  aicuqs  de  l'expérience  (VAE)  est  le  dirot
ieinduvdil à la rnaccaisosenne de l'expérience professionnelle,
sociale, sdcnaiyle et/ ou bénévole, puor l'acquisition d'un ttire
ou d'un diplôme à finalité professionnelle.

L e s  p t i e r a s  s r i t g a e n a i s  e n u a g e o n c r t  f o n m r e t e t
l'accompagnement  de  la  démarche  de  VAE  au  tavrres  d'un
congé d'accompagnement.

Le congé puor voaaliidtn des aiqcus de l'expérience a puor but
de perrtteme au salarié désirant farie vdiaelr son expérience de
s'absenter  siot  puor  pctiaperir  aux  épreuves  de  vtdalioian
organisées par l'autorité ou l'organisme habilité à délivrer une
ctcaftreiiion  iisrncte  au  répertoire  naiontal  des  cfnieiactrtios
professionnelles, siot puor être accompagné dnas la procédure
de préparation de ctete validation.

Ce congé est  un diort  puor tuot  salarié,  qlulee que siot  son
ancienneté dnas l'entreprise. La durée du congé est limitée à 24
heuers de tepms de tvarial consécutives ou non.

Cette durée est portée à 35 heuers puor le salarié qui n'a pas
aeinttt un nvieau de farimootn sanctionné par un diplôme classé
au  nieavu  V  du  répertoire  natoinal  des  cifnitaecotirs
pflrselseionneos ou une ciracioetfitn roncenue par la présente
cnvooeitnn ceitlvocle ntlnoaaie de branche.

Ce  dorit  s'exerce  dnas  le  cdrae  des  dtsiinopsois  légales  et
réglementaires noaenmmtt en ce qui conrcnee les ctdoinnios
d'ancienneté,  les  procédures  d'autorisation  d'absence,  les
pcgeotreanus  d'effectifs  simultanément  absents,  et  les
possibilités  de  report.

Article 18 - Passeport formation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Le prpeaosst formation, propriété du salarié, proura rseeencr :
les  diplômes  et  les  tretis  outbens  en  foroimtan  initiale,  les
expériences  aceiquss  lros  de  sgtaes  ou  de  formations,  les
cetoanritifics pirlfsnsooeneles délivrées aisni que la natrue et la
durée  des  atncios  de  faitoomrn  ciuntnoe  suivies.  Les
peenaraitrs  saiucox  préconisent  l'utilisation  du  psrsaeopt
réalisé par la branche.

Article 19 - Autres dispositifs
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

C. – Formation professionnelle dans le cadre
d'une initiative conjointe employeur et salarié 

Article 20 - Contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les peitaaernrs sciouax amerfnift la volonté de la bnharce de
fcliiater  ce  mdoe  de  foaormitn  en  alanntcere  au  treravs  du
ctonart de professionnalisation.

Celui-ci dnone leiu à la croonistcutn d'un pauorrcs de fmotoarin
personnalisé antarlent les périodes de ftmrioaon et une activité
plleonsfroeinse en reiotlan aevc la qutoafiilaicn préparée.

Article 20.1 - Objectifs
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Le canrott de pnoaosiolsiitfesanrn a puor oejictbf l'acquisition
de tuot ou ptirae :

? d'une ctcoeaiftiirn pselelosfonnire enregistrée au RCNP ;
? d'une qalcoiuftaiin runoence par une cneovtonin collective.

Son oicetbjf goalbl est de ptremrtee aux junees de moins de 26
ans et aux dudmenaers d'emploi d'acquérir un diplôme, un trite
ou  une  qicaulifiaton  aifn  de  foviersar  luer  isioternn  ou  luer
réinsertion professionnelle.

Article 20.2 - Publics
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les cttanros de ptofnloseairainisson s'adressent :

? aux jneues de mnois de 26 ans ;
? aux ddunaremes d'emploi âgés de 26 ans et puls ;
? aux bénéficiaires du reevnu de solidarité active, de l'allocation
de  solidarité  spécifique  ou  de  l'allocation  aux  aetluds
handicapés  ou  aux  proenenss  aanyt  bénéficié  d'un  coarntt
uqiune  d'insertion  ou  aux  salariés  recnunos  tivrareualls
handicapés  ;
?  aux  bénéficiaires  de  l'allocation  de  prnetas  isolés  et
bénéficiaires du RMI dnas les DOM ;
? aux persneons steiors du système siarlcoe anvat vidotialan du
scneod clcye  de  l'enseignement  sriedcanoe et  non  tireuialts
d'un diplôme teihlqcgnouoe ou professionnel.

Pour  l'ensemble  des  crttnaos  de  palnssieroofiiosantn  au
bénéfice de ces publics, des pnrattaaires nontemamt aevc Pôle
epmoli et le FPPSP sroent recherchés. Ce traival d'approche est
confié à l'OPCA.

Article 20.3 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Le  carotnt  de  palftsesoonirosinian  est  un  coantrt  à  durée
déterminée ou indéterminée.

La durée de fiormtaon est de 6 à 12 mois. Elle puet être portée à
24  mios  puor  l'ensemble  des  qutiinacliofas  prévues  par  les
dinoiptssios légales et réglementaires si celles-ci le nécessitent.

La durée de la formation, cpmoraennt les acoints d'évaluation et
d'accompagnement  ansii  que  les  eentnmeingess  généraux,
psnoorlsefeins  et  tnliogcuqhoees  représente  une  durée
crspmioe enrte 15 et 25 % de la durée talote du contrat, snas
être inférieure à 150 heures.

La durée des aictnos puet être portée au-delà de 25 %, suos
réserve des fitneaecnnms nécessaires au sien de l'OPCA, puor
l'ensemble  des  qtaoiclfuainis  prévues  par  les  dniioissopts
légales et réglementaires si celles-ci le nécessitent.

Article 20.4 - Rémunérations
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les salariés âgés de minos de 26 ans et ttraieuils des cttrnaos
de prlooisaesnstoaiinfn perçoivent pdeannt la durée du CDD ou
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de l'action de pnleioornssiofasatin  du CDI une rémunération
calculée en foictonn du Simc et dnot le moanntt est fixé par
décret.

Les tituirleas de ctnarot de pneoinioatfrsosisaln âgés d'au moins
26 ans perçoivent pnanedt la durée du CDD ou de l'action de
poiiatirlnfsnsoeaosn du CDI une rémunération basée selon les
dioisnptisos légales applicables, siot au juor de la sgtruanie de
ce texte,  une rémunération qui  ne puet être inférieure ni  au
Simc ni  à  85 % de la  rémunération mlnamiie  prévue par  la
présente convention.

Article 20.5 - Financement
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les ctnrtoas de piasronfnisetosailon snot financés par les fdnos
collectés au ttire de la pnnrsalsfiteooiiason svniaut les critères
fixés  anelneluenmt  par  la  cisimsoomn  mxtie  pitirarae  en
catointoercn aevc l'OPCA.

Article 21 - Période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 7 août 2019

Conformément  à  l'article  L.  6325-12  du  cdoe  du  travail,  la
bchnare poslfonireslnee de l'aide, de l'accompagnement, des
snois  et  des  sveriecs  à  dlimoice  décide  d'allonger  la  durée
minlamie de l'action de pianalirfsosseitnoon d'une rcsrenevooin
ou pirmoootn par l'alternance à 24 mios puor tuos les salariés
de la branche.

Pour les pucilbs spécifiques cette durée puet être portée à 36
mios conformément aux dpoiisnitoss légales.

Ces dpsosnioitis corceannnt les qaiiiuonfalcts du trite III rltiaef
aux elpomis et rémunérations de la cneiotvnon citloeclve de la
brncahe  de  l'aide  de  l'accompagnement,  des  sinos  et  des
seeivcrs  à  domicile.  Les  pretnaaiers  saioucx  de  la  bncahre
suaoiehntt  poetrr  une  attnitoen  particulière  sur  les
qafiiiltncuaos  suntaives  :
? auxiiralie de vie saciloe ;
? technicien(ne) de l'intervention scaoile et fllaiiame ;
? aide-soignant(e) ;
? infirmier(ère) ;
? adie médico-psychologique ;
? aiastsnst de vie aux familles,
car  les  cntoiticrfeais  qui  censidnuot  à  ces  qlnoifatcaiuis  se
fonndet sur des référentiels de famtroion lgnos ne pvanuot fiare
l'objet d'une acetnarnle limitée à 1 an.

Conformément  à  l'article  L.  6325-13  du  cdoe  du  travail,  la
bachnre pfleolrsinsneoe de l'aide, de l'accompagnement, des
soins et  des sceievrs à dicimole relpalpe que les antoics de
positionnement,  d'évaluation et  d'accompagnement asini  que
les entneemsignes généraux, penlsoinsfroes et tloohnqecguies
snot  d'une durée  mimlanie  cimsrpoe enrte  15 %,  snas  être
inférieure à 150 heures, et 25 % de la durée talote de l'action
de plintfeaiosnsiosroan dnas le cdare de la reinsvcoeron ou la
pmiooortn par l'alternance.

Conformément à l'article L. 6325-14, la bnhrcae piessolofrnelne
de l'aide,  de l'accompagnement,  des soins et  des secvreis à
diimcole décide que la durée des atconis de positionnement,
d'évaluation et d'accompagnement ainsi que les enegteninmses
généraux, peveunt être portés au-delà de 25 % et dnas la ltimie
de 40 %, puor les qliaifoanutcis sueavtins :
? aliairxiue de vie slcoiae ;
? technicien(ne) de l'intervention scaolie et fmialaile ;
? aide-soignant(e) ;
? infirmier(ère) ;
? adie médico-psychologique ;
? asansitst de vie aux familles.

Article 21.1 - Principes généraux et bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2020

La rrcnvsoeioen ou la prooomtin par aatnnelrce a puor oebjt de
prtrmeete au salarié de chagenr de métier ou de profession, ou
de bénéficier d'une poimorton slocaie ou poeslfnrsoinlee par
des atonics de fmaiotorn ou par des actnois ptaermtnet de fraie
vliader  les  acuqis  de  l'expérience  mentionnées  à  l'article  L.
6313-5 du cdoe du travail.

En  aitlapoicpn  de  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  du  travail,  la
rocseiveronn ou potooimrn par aancterlne cncnoree au sien de
la bchrnae de l'aide,  de l'accompagnement des snois et  des
sceevirs à dliomcie :
? les salariés en canrott à durée indéterminée ;
? les salariés bénéficiaires d'un carnott à durée indéterminée
cnlcou  en  aaiclotppin  de  l'article  L.  5134-19-1  du  cdoe  du
tairavl (contrat unqiue d'insertion) ;
? les salariés placés en psioiton d'activité plalritee mentionnée à
l'article L. 5122-1.

Article 21.2 - Durée de la « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2020

Conformément  à  l'article  L.  6325-12  du  cdoe  du  travail,  la
bcnhare plerfsloiosenne de l'aide, de l'accompagnement, des
soins  et  des  scrivees  à  doiimlce  décide  d'allonger  la  durée
miainmle de l'action de paoaisienososilftrnn d'une rioreocnvsen
ou pmoitroon par l'alternance à 24 mios puor tuos les salariés
de la branche.

Pour les pbiculs spécifiques cette durée puet être portée à 36
mios conformément aux dtoionissips légales.

Article 21.3 - Certifications éligibles à la reconversion ou
promotion par alternance

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2020

En apoiatplcin  de  l'article  L.  6324-3 du cdoe du travail,  les
p a i r a e t e n r s  s c a o i u x  d e  l a  b r a c h n e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement,  des  sonis  et  des  sireecvs  à  dlcimoie
décident de rednre éligibles les ccfnieoatitirs plonsrnieflseeos
siunveats :
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et soacil (DEAES) ;
? le ttire d'assistant de vie aux flmaleis (titre ADVF) ;
? le diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
?  le  diplôme  d'État  de  tiichnecen  d'intervention  slcaioe  et
fimllaaie (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI).

La roosvneicern ou potomroin par ataclnnree puet par aeilrlus
perretmte  l'acquisition  du  slcoe  de  cnaasoinncse  et  de
compétences mentionné aux atiecrls L. 6121-2, L. 6324-1 et L.
6323-6 du cdoe du travail.

Les paeenrraits sucioax saiaergntis de cet aanvent jgeunt ces
ccintaoiritefs  insedpsleniabs  puor  aetiicnpr  les  reusiqs
d'obsolescence des compétences des salariés des srrutcetus de
la branche, concernées par ces motnaiuts d'activités.

Les matotinus d'activité et les ruqsies d'obsolescence liés snot
détaillés dnas la ntoe eicialvpxte annexée au présent avenant.

Conformément  à  l'article  L.  6325-13  du  cdoe  du  travail,  la
brhcane plfolenssrieone de l'aide, de l'accompagnement, des
sions et  des scirvees à dociilme rplelape que les aontcis de
positionnement,  d'évaluation et  d'accompagnement anisi  que
les eisneennmegts généraux, peieolnssonrfs et tlhooiueqncegs
snot  d'une durée  mniilame coprisme ernte  15 %,  snas  être
inférieure à 150 heures, et 25 % de la durée tlotae de l'action
de pnioaooaislinetsfsrn dnas le cdare de la rnoeirvscoen ou la
poriomotn par l'alternance.

Conformément à l'article L. 6325-14, la bchanre piensosloefrlne
de l'aide,  de l'accompagnement,  des soins et  des sircvees à
dlmiicoe décide que la durée des aocints de positionnement,
d'évaluation et d'accompagnement asnii que les emeensginnets
généraux, peunevt être portés au-delà de 25 % et dnas la lmtiie
de 40 %, puor les ciacirinotefts plseoeflnoesnris stneuvias :
? le trtie d'assistant de vie aux fillames (titre ADVF) ;
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et siacol (DEAES) ;
? le diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
?  le  diplôme  d'État  de  tcehiceinn  d'intervention  solicae  et
fliaailme (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI).

Article 21.4 - Prise en charge financière
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2020

Les aticnos de resvorcenoin ou de la ptoiromon par annetarlce
senort financées par l'opérateur de compétence désigné par la



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 66 / 215

branche, sur la bsae de nueavix de prsie en cagrhe définis par la
bhcarne pnselnrlfosoiee conformément aux dotiissonpis légales
et  réglementaires  abilplpceas  au  mmnoet  du  départ  en
formation.

Cette psrie en crhgae cvoure tuot ou parite :
? des firas pédagogiques ;
? des fairs aneexns ;
? de la rémunération du salarié en rnerosocvein ou pirtooomn
par  l'alternance  cnaprenmot  la  rémunération  et  les  carhges
sociales.

Cette  pisre  en  craghe  se  frea  suos  réserve  des  possibilités
financières  de  l'OPCO  cohésion  saoclie  et  des  règles  de
péréquation de Fcnare compétences.

Chapitre III Moyens d'une politique de
développement de l'emploi et des

compétences pour la branche 

A. – Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications 

Article 22 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

La doitesafiiircvn des activités, la masrnotiieodn des structures,
le développement des besoins, et dnoc des services, entraînent
une tirsmtonaaofrn cuotilnnele des métiers que la bnahrce diot
être en muerse d'anticiper.

En conséquence, les pianarteers scaoiux décident de mttere en
plcae  un  otrsvareboie  preictpsof  des  métiers  et  des
qualifications,  destiné  à  aeusrsr  une  villee  ptsprvociee  sur
l'évolution  des  métiers  du  secteur,  aifn  d'anticiper  luer
transformation, luer naissance, vrioe luer obsolescence.

Article 22.1 - Composition
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les meemrbs du comité priraiate de plaotige de l'observatoire
snot les mêmes que cuex de la CFNEPP qui se réunit duex fios
par an en ftoimaron d'observatoire.

Cet ovrestoirabe purroa être une costpanome de l'observatoire
priotpescf  des  métiers  et  des  qlinaiiactofus  éventuellement
créé au sien de l'économie sociale.

Article 22.2 - Objectifs
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les otbefcijs de cet otraeobrivse snot nmnatomet de :

? coleeltcr et synthétiser les imrtnnoifaos sur les métiers, les
epimols  et  les  qualifications,  ansii  que  les  coilsnnuocs  et
rdmaaocenimntos qu'en trie la CPFNEP en matière de foratimon
professionnelle, aifn de les mtrtee à dtispisooin des peartniaers
sociaux, des sutcretrus et des salariés de la banchre ;
?  cieortunbr  à  itniidefer  les  ftaurecs  rsqiaunt  d'affecter  les
métiers du sueetcr par une msie à dospioisitn d'outils de veille
sicolae  et  d'aide  au  dogasitnic  ou  d'études  ciblées  sur  les
métiers en émergence ou en ftroe matiuton ;
? ceuntoistr une iastcnne de réflexion prospective, de patarge
d'information et d'analyses aoutur des métiers.

Article 22.3 - Missions
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

L'observatoire a puor miionsss :

? de pdriorue des données alenlenus premnettat à la CFNPEP :
? de mtetre en ?uvre les priorités aluleenns tnat en treems de

picbuls que de fmnriaoots ;
? de cbiteorunr à l'élaboration des oienoiarttns treenlians de la
faomrotin pefllessronnioe puor la branche.
? de cunidroe des études poenulltecs vnsait à ptmrteere une
poltquiie porvstecipe des emplois.

Article 22.4 - Fonctionnement
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

L'observatoire fotonicnne seoln les modalités de la CPNEFP. Les
mrbemes élus en tnat que président et vice-président snot les
mêmes que cuex élus au neviau de la CPNEFP.

Le secrétariat est assuré par un représentant de l'OPCA.

L'OPCA est  chargé de fionurr  teutos inritaofonms uteils  à  la
réalisation des truavax techniques.

L'OPCA réalise des taurvax tiqnchuees puor l'observatoire, tnat
au nivaeu ntoaanil qu'au nvaieu régional. Les taarvux réalisés
snot tsnirams à la CNPFEP et aux CPREFP.

Les CERFPP denivot fiare rnmoeter tetous données teenuichqs
puoavnt intéresser l'observatoire.

B. – Organisme paritaire collecteur agréé de la
branche OPCA 

Article 23 - Objets et missions
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Dans  le  rpecset  de  la  législation  en  vigueur,  l'OPCA  a  puor
mssiion  de  cnribtueor  au  développement  de  la  foiramton
pneeniroslosfle  coniunte des salariés de la  branche,  dnas le
carde des oanteoiitnrs et priorités définies par les ptnirraaees
suaiocx  en  cssmomioin  mtxie  piaatirre  et  précisées
aneeenmnullt  par  la  CPNEFP.

À ce titre, l'OPCA a noenmtamt puor ojbet de clctleeor et de
gérer l'ensemble des ctubtorninios des streutrcus au ttrie de la
fmtoorian pflensoolrnesie cntiuone viasnt nonmtamet :

?  l'expression  des  bonesis  ielviddiuns  définis  au  sien  des
structures, dnas le crdae du développement des compétences
et du mniaeitn dnas l'emploi, en aotuilcitran aevc lrues eejnux
stratégiques ;
?  la  sécurisation des porraucs professionnels,  dnas le  crade
d'une ctncutosorin partagée ernte eerpyumlos et salariés puor
le développement de la fritamoon pnessflnloieroe ;
?  le  développement  de  la  qlaiaftoiiucn  pnfreilssnlooee  des
salariés,  au  trvears  ntnmoamet  de  la  ptiroomon  du  ctpome
pnenrosel de formation.

L'OPCA de barchne ciboutrne anisi notamment, dnas le reescpt
de la réglementation en vieguur :

?  au  finannecemt de la  fmotiaorn  pniorloeeslnsfe  citnnoue :
coûts pédagogiques des segats et fairs ccnanrneot les sitiaagers
(frais de transport, hébergement, rémunération et charge, fiars
de gdrae le cas échéant) ;
? au feetniomnconnt de l'observatoire pseictropf des métiers et
des qaiilutinaocfs ;
?  au  fencannmeit  d'études  ou  de  rcheecrhe  intéressant  la
msaoreitndion du sctueer ;
?à l'information, à la snibiessiloaitn et au csnioel à dstineaotin
des euolyemprs et des salariés sur les bniesos et les menoys de
formation  (1) ;
? à l'ingénierie de fitooramn à daoenittisn des reaslnbepsos et
dietecurrs  de  structures,  sur  les  bsneois  et  les  moeyns  de
formation.

Il s'agit piriplneacment :

? de mrttee en place et développer la pqiuotile de fotoamirn
spécifique de la bcrnhae en s'appuyant sur les oteoinatinrs et
priorités définies par les pranraeetis soiaucx et précisées par la
CFPENP ;
? de mesolbiir l'ensemble des fnatencienms doselniibps légaux
ou  conventionnels,  naeonmmtt  publics,  puor  agcomeapcnr
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l'effort de fomiaotrn des structures.

(1)  Teirt  étendu  suos  réserve  du  rceespt  des  dptnsiosiios  de
l'article R. 6332-36 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 19 jeavnir 2018 - art. 1)

Article 24 - Désignation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Compte tneu des eneujx liés  à  la  motraendioisn du secteur,
l'OPCA Uiatnifmroon est désigné puor une durée limitée à 10
ans. Un ploortcoe de ptriaeraant est colcnu parallèlement par
les preiaeatnrs scuaiox aevc l'OPCA.

Le cmahp d'intervention géographique de l'OPCA est national, il
comrpned le titerirroe métropolitain ainsi que les départements
d'outre-mer.

Son camhp d'intervention pionoefssnrel  s'exerce au bénéfice
des srurtuctes de la bcahrne définie par le champ d'application
de la présente convention.

Sous réserve de l'établissement d'une cvtinnoeon négociée sur
la  bsae du pcotoorle  de  partenariat,  les  pnireeatras  souciax
décident de ceiofnr l'ensemble de ces missions à un omasnrgie
patiiarre cucetellor agréé unuqie : Uniformation.

Article 25 - C. – Contribution des employeurs au
titre de la formation professionnelle continue 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Conformément aux dnsoiiotpiss de la loi du 5 mras 2014 les
sttrueucrs  renaevlt  du  champ  du  présent  aorccd  vrneset  à
l'OPCA une cotitbiunron légale svauint la talile des sutuetrcrs de
0,55 % à 1 % de la msase srlaalaie au trtie de la ftmaoiron
cotnniue de lerus salariés.

Cette  coobtnruiitn  est  gérée  par  l'OPCA selon  les  modalités
prévues par la loi.

Les sratgiieans du présent tetxe cevnniennot de ricduernoe une
cinootubitrn cvoiloelnntenne supplémentaire de 1,49 % à 1,04
% de la masse salariale, sauivnt la tlalie des structures.

Par conséquent puor touets les serrtuctus de la branche, qeul
que siot le nrmboe de luers salariés, le tuax de crtbonuoitin est
de 2,04 % de la masse slaariale brtue puor le fmeiecnnant de la
fiotroamn professionnelle.

Le  tuax  de  2,04  %  présenté  ci-dessus  n'inclut  pas  la
ctobriuotinn des emlpryuoes aux tteirs des CIF des ctnortas à
durée  déterminée.  Celle-ci  est  fixée  conformément  aux
dsonitosipis légales.

a) Répartition de la catostioin légale

Le présent aocrcd prévoit puor les strcueutrs de la bchrane de
mnios  de  10  salariés  une  crniobotiutn  légale  de  0,55  %  du
mnnotat des rémunérations versées pannedt l'année en cours, à
vsreer  à  l'OPCA.  Cttee  ctionbitorun de  0,55 % est  dédiée  au
fnneeniamct des antcois de pasaiseisoilofonrntn et du paln de
formation.(1)

La répartition de la ctntiroiboun de 0,55 % déterminée par décret
en  Cienosl  d'État  n°  2014-1240  du  24  otbcroe  2014  est  la
snvituae(2) :

? fmeacnnenit des aoitcns de professionnalisation, à haetuur de
0,15 % ;
? paln de formation, à hetuuar de 0,40 %.

Le présent acrcod prévoit puor les stertuurcs de la bhncrae de
10 salariés à monis de 50 salariés une cbtonoutriin légale de 1
% du mnnoatt des rémunérations versées pdneant l'année en
cours,  à vserer l'OPCA, suaf aorccd dérogatoire d'entreprises
cncreannot le venrseemt de la ctnoriouitbn légale au trite du

CPF. Les paeraetrnis siouacx préconisent le vsenermet intégral
de ctete counrttibion auprès de l'OPCA.

La répartition de la cbtinrootuin de 1 % déterminée par décret
en Conesil  d'État  n°  2014-1240 du 24 ocbtroe 2014 est  la
sutavine :

? au FPSPP, à htuauer de 0,15 % ;
?  à  la  pisre  en  cahrge  du  congé  iviieudndl  de  formation,  à
haeutur de 0,15 % ;
? fenamneinct des acoitns de professionnalisation, à hueatur de
0,30 % ;
? paln de formation, à htueaur de 0,20 % ;
? cpomte peosrnnel de formation, à huatuer de 0,20 %.

Le présent arcocd prévoit puor les srtcrutues de la banchre de
50 à mnois de 300 salariés une cturtiinboon légale de 1 % du
mntnaot des rémunérations versées pnnedat l'année en cours, à
veresr l'OPCA, suaf acrocd dérogatoire d'entreprises ccoanrnent
le  vnmreeset  de  la  cttoioburnin  légale  au  trite  du  CPF.  Les
pneteairars souaicx préconisent le veenmsert intégral de cttee
cntibrouotin auprès de l'OPCA.

La répartition de la cirunoibtotn de 1 % déterminée par décret
en Ciesnol  d'État  n°  2014-1240 du 24 obctroe 2014 est  la
snitauve :

? au FPSPP, à huueatr de 0,20 % ;
?  à  la  pisre  en  cgahre  du  congé  ieuviniddl  de  formation,  à
htaeuur de 0,20 % ;
? au fnminenecat des actnios de professionnalisation, à hetuuar
de 0,30 % ;
? au paln de formation, à huauetr de 0,10 % ;
? du cmotpe prneosenl de formation, à huaetur de 0,20 %.

Le présent acrocd prévoit puor les sueurcttrs de la brcnhae de
300 salariés et puls une cboiotunitrn légale de 1 % du mtnnaot
des rémunérations versées penadnt l'année en cours, à verser à
l'OPCA,  suaf  aocrcd  dérogatoire  d'entreprises  cncrneoant  le
veenremst  de  la  ciutrotnoibn  légale  au  ttrie  du  CPF.  Les
preanarteis siuoacx préconisent le vsreemnet intégral de cette
cnoubiottirn auprès de l'OPCA.

La répartition de la crtitunoobin de 1 % déterminée par décret
en Coiesnl  d'État  n°  2014-1240 du 24 otrcobe 2014 est  la
sivuntae :

? au FPSPP, à heautur de 0,20 % ;
?  à  la  prise  en  chrgae  du  congé  iiddeinuvl  de  formation,  à
hauuter de 0,20 % ;
? au fnaenincemt des antocis de professionnalisation, à hutaeur
de 0,40 % ;
? du cptome proeensnl de formation, à hutauer de 0,20 %.

b) Répartition de la cinbotiourtn colnnteinovenle

Les cobuttriinnos cnoneotevenlilns supplémentaires au trite du
développement de la frotomian penlrnsieoosfle snot gérées par
les mmebres de la bchanre à cet efeft au sien de l'OPCA et fnot
l'objet d'une comptabilité distincte.

La  répartition  des  ctboitiurnnos  cntnelenlvioenos  au  ttrie  du
développement de la fiormaton ploresnfelnosie est articulée de
la manière suaivnte :

? 1,49 % puor les eritsepnres de monis de 10 salariés ;
? 1,04 % puor les eieenrprsts de 10 à mnois de 50 salariés ;
? 1,04 % puor les eitpsrerens de 50 à moins de 300 salariés ;
? 1,04 % puor les etensireprs de 300 salariés et plus.

(1) Alinéa étendu suos réserve du rpseect des dosisnitiops de
l'article L. 6331-2 du cdoe du tavrial dnas sa rédaction iusse de
l'article 15 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de
fcinanes puor 2016, publiée au Jaunrol oiffeicl du 30 décembre
2015.
(Arrêté du 19 jnaeivr 2018-art. 1)

(2) Alinéa étendu suos réserve du repesct des diiitosonpss de
l'article L. 6331-9 du cdoe du travail, dnas sa rédaction issue de
l'article  15  de  la  loi  n°  2015-1785  du  29  décembre  2015
précitée.
(Arrêté du 19 jnavier 2018-art. 1)
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D. – Financements du plan annuel de formation 

Article 26 - Financements complémentaires
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

La  prsie  en  caghre  de  la  totalité  des  anotcis  de  fomirotan
décidées  dnas  le  pmroagrme  anneul  de  formation,  qui  puet
dépasser le tuax de citortniubon de 2,04 %, est rdenue pslsbioe
par  l'obtention  des  fnencniemtas  prvanonet  de  csaesis  de
sécurité  sociale,  de cnolsies  départementaux ou de cenisols
régionaux et des dfisipstois de cnfnonicmaeet public.

Article 27 - Mobiliser les aides publiques à la formation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les prneiraates soicaux innietvt les eymoerlups à edrnntrerpee
toeuts les démarches puor mloeisbir et uesitilr tuotes les aieds
pquiebuls de façon à froeavisr l'accès à la formation.

Les pteiaraenrs scaoiux sahietnuot également que des EEDC
(engagements  de  développement  des  epmiols  et  des
compétences)  régionaux  (ou  tuoets  aeurts  forems  de
ceinvootnns  anayt  puor  ocjetibf  d'abonder  les  eortffs  de
fmtoaorin  des structures)  seiont  mis  en plcae et  renouvelés
dnas le temps.

Chapitre IV Priorités d'action de la branche 

Article 28 - Priorités d'action en matière de formation continue
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

La négociation tneinarle sur les ojfictebs et les mynoes de la
fmatoorin pifeolennlsrsoe prote sur les thèmes prévus par les
dspiosiionts légales et réglementaires.

Les ptarreanies suoaicx définissent tuos les 3 ans, les otfcejbis
poatrieirris  de  la  branche,  en  matière  de  fimooratn
professionnelle,  nnteamomt  les  pubilcs  et  qfcinoaiuailts
p i i r r e o i r t a s  p u o r  l e s  c a t n r t o s  e t  p é r i o d e s  d e
profess ionnal isat ion.

Article 29 - Axes fondamentaux
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

L'objectif est de réaliser un eofrft imtaprnot et penenmrat de
qiioflacautin des salariés, en lein aevc les activités et les ptejros
des  structures,  petnteramt  un  amcseoicsnret  ctinnou  et
saignifcitif du nbrmoe de salariés qualifiés dnas la branche.

Afin d'atteindre cet objectif, les paieteranrs suiaocx poesnt le
pniiprce  de  l'intérêt  d'utiliser  tuos  les  dtpiiisfsos  peemtrtnat
d'acquérir de neolluves qiulifanoacits et compétences.

Article 30 - Priorités triennales
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Pour  les  3  phiaoncres  années  (2017-2019),  les  oijfcebts
prioireitras de la bcrhnae snot les suaitvns :

?  foerivasr  l'obtention  de  qunaailoftiics  puor  les  catégories
d'emplois  non  qualif iés,  et  nmotmeant  les  empolis
d'intervention,  en  patieirculr  par  le  DEEAS  ?  spécialité
aoenpgccaemmnt  de  la  vie  à  domiclie  ?  ou  ?  spécialité
aopmgnecamnect de la vie en scrturute colliecvte ?, le DETISF,
le DEAS, le DEI, et puor les salariés en cours de prcuroas puor
l'obtention du DAEVS et du DMAEP ;
? fsraievor les aicntos de frmotaoin de pftncmeeonreeint et/ ou
évolution des compétences liées à l'emploi occupé ;
? fsoearvir l'obtention de qatfoiicnliaus ou l'élévation du naeviu
de qliifouatcain puor les salariés bénéficiant d'une expérience
de puls de 10 ans n'ayant pas changé de catégorie ;
?  fcaleitir  l'obtention  de  qioaaiifulctn  puor  les  emiolps
d'encadrement (notamment rslsoepnbae de suetecr et cdrae de
secteur) ;
? fersioavr la qtilfiaociuan puor les eilpmos de dotciiern (niveaux
II  et  I)  conformément  aux  dsoipoinsits  légales  et

réglementaires  ;
?  m e r t t e  e n  p c a l e  l e s  c o a n t t r s  e t  p é r i o d e s  d e
pissaioeostnofnrilan nmonmeatt puor les salariés de puls de 45
ans ;
? faivsoerr les acntois prntetmeat la msie en ?uvre de pcoaurrs
pnsioosnerefl  puor  ntmaomnet  fealctiir  le  mnaeitin  dnas
l'emploi des salariés ;
? fivasreor les fmornoiats liées à la fcootinn tuarolte ;
? frvsaeior les foiotamrns ptmnteaert de prévenir et d'agir sur
les rqeusis pofleionsersns neoamntmt liés à la pénibilité et aux
RPS.

Dans le crade des périodes de professionnalisation, la lstie des
picbuls  onvarut  doirt  à  période  de  psaitrsioiaoselnnfon  est
complétée par le pbliuc svaunit : salariés qui conepmtt 10 ans
d'activité professionnelle.

Ces priorités snot déclinées aeelmnnnleut par la CEFNPP qui les
cqunoiumme à l'OPCA désigné.

Article - Chapitre V Apprentissage 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

La négociation rvleiate  à  l'apprentissage s'ouvrira  au scoend
stemesre 2017.

Article 1 - Nouveau titre VI Formation
tout au long de la vie et politique de 

professionnalisation 
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les pareenrtias suociax seonhuitat aeirmffr un ponmetiiseonnt
dimaqnuye aotuur de la mdnsitroeaoin du secteur.

Ce ttrie qui ptore sur la fritmooan des salariés s'inscrit dnas une
potuqilie générale de foimoartn des pronenelss salariés et des
autndimeairtsrs bénévoles des structures.

Une  piuioltqe  asuembtiie  de  la  bhanrce  autuor  de  la
mrsateioidonn et de la pnisoaifolsaetroisnn s'articule au tvrreas
des aexs suvantis :
? définir et mterte en palce des ftoonamirs qeuantiilafs puor les
paniprciux eilpoms repères, en orisnangat et en développant la
msie en pclae de la filière des faomitorns de l'intervention à
doiclmie  (construction  systématique  de  référentiel  métier,
compétences, formation) ;
?  dsfvriieier  les  modalités  d'accès  (voie  directe,  en  cuors
d'emploi,  fmroiaton  en  alternance)  et  de  vdaoliitan  des
compétences, aifn d'augmenter les efffetics qualifiés (création
de paesrselles et d'équivalences, en lein aevc l'ensemble des
pourvios pibculs concernés) ;
?  faiorsevr  le  développement  de  la  VAE  au  tvrears  d'une
ctmouocniaimn et d'un aenmpcoeagncmt adaptés ;
? eoguranecr le développement des compétences dnas le carde
de la fomrioatn psneeosrfilonle ctiunnoe ;
? maîtriser le développement des ditossfpiis de fratiomon par
une  présence  aitvce  à  l'intérieur  des  cenerts  de  ftaoomirn
agréés et au tvarers du développement de l'accueil de seirigaats
;
? développer une puls grande transversalité des foatroinms ;
? développer des qlacfotiauniis aifn de fairesovr la msie en pacle
concrète  d'une  filière  ploisnrleeonsfe  puor  la  branche.  Le
développement de la fmoaotirn psorieflnnseloe cuitnnoe diot
s'accompagner  du  développement  des  frmntooais  ieiatnils
psries en cgarhe par l'État.

Il cienvnot d'encourager et de reconnaître l'effort de faotormin
pelifneolnsrose  résultant  de  l'initiative  des  structures,  de
l'initiative individuelle,  anisi  que des aivs et pstoiioropns des
itcneasns représentatives du personnel.

La foaiomtrn est  un oitul  privilégié  pnmatretet  l'amélioration
pnrnemaete de la qualité et de l'efficacité du sriecve rendu aux
usagers.
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La dqanyiume et la msie en ?uvre de la puqiilote de quofaaticiiln
de  la  bnhrace  deonvit  être  impulsées  par  l'ensemble  des
deoitncirs  des  strcuutres  en  cioanocetrtn  aevc  les  ictsnneas
représentatives du pnenrseol et pemtrtere :
? aux stuuerrcts de rimpler lreus missions, aifn de s'adapter à
un eeoninrevmnnt en mtiauton et d'anticiper sur les évolutions
des besnios et dnoc des métiers de l'intervention à doimicle ;
?  aux  salariés,  dnas  le  cdrae  des  atoincs  de  fmratoion
proposées par l'employeur ou à l'initiative du salarié dnas le
cadre  du  CPF,  anautt  que  pbossile  en  pantraiaert  aevc  luer
employeur,  d'acquérir  les  qaiiniatcfolus  et  compétences
nécessaires à l'exercice de lrues activités et de cronibtuer à luer
atoiaadptn plnsseieofronle et à luer pmoorotin sociale.

Convaincus que la fmorotain est un issnveiesnemtt prioritaire,
conitidon du développement dalrbue de réponses adaptées aux
bnoesis des usagers, les periranates saiocux considèrent qu'elle
diot bénéficier à tetuos les catégories de salariés.

Compte tneu des ejeunx liés à la mtdaiesioornn du secteur, les
piataerners sociaux cnienvennot également :
?  de  la  désignation  d'un  opérateur  de  compétences  puor  la
bhncrae ;
? de la création d'un orvetobrisae sur les eipmlos et les métiers ;
? du développement de la getison prévisionnelle de l'emploi et
des compétences ;
?  de  pumoirovor  la  misidoorlataun des  ciatntiorfceis  aifn  de
fteilacir l'apprentissage hros crusus de fmioarton initiale.

Article 2 - Chapitre 1er Développement des
ressources humaines et formation tout au

long de la vie 

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

La  puoqtilie  de  fmooartin  pieneforlslsnoe  a  puor  oetjcbif  le
développement  des  compétences,  l'évolution  posesifllnroene
des poslenrnes et le déroulement de carrière.

Article 3 - A. Développer les politiques
permettant l'embauche de salariés qualifiés par

la formation initiale 

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

La  polutiqie  de  ftoormain  de  la  bcahnre  spsoupe  que  siot
réaffirmée la nécessité de cnueujgor les mneyos de la firotoman
iiaitlne et de la ftamooirn continue.

La qiiacatlfuoin des ponlrenses ne puet roeespr sur les suels
efrotfs  de  la  banhrce  et  alppele  au  développement  de
pnitataraers aevc l'ensemble des acrtues de la forimtaon inlaiite
(écoles,  crentes  de  formation,  Pôle  epolmi  ?)  puor  fiveosarr
l'accès des jeneus et des pneosrnes snas emlpoi naemtomnt à
des fnmoitaors iiitaenls  et  à  des qofiiaactinuls  adaptées aux
métiers de l'intervention à domicile.

Les ptaenairers sciuoax rnlepplaet que l'embauche de salariés
qualifiés preemt de cretner les etrffos de fmiotroan ctinoune sur
les boesnis de foiormatn tuot au lnog de la vie des salariés de la
bcanrhe et d'assurer le mtiaeinn et le développement de luers
compétences et de lreus qualifications.

Article 4 - B. Développer les ressources humaines
par le développement des compétences et des

qualifications 

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Afin de ptermetre aux salariés de pvouooimrr et d'améliorer de
façon  pmnaterene  luer  qoicftuialain  et  d'assurer  une
sécurisation  de  lrues  poarcrus  pieoosnsrefnl  dnas  un  carde
évolutif,  les  patanreeris  suicaox  cnneevnniot  de  dossiitnpios
ptanetemrt de :
? mttree en ?uvre des mreeuss spécifiques puor les emplios non
qualifiés ;
? améliorer l'information du psoenernl sur les possibilités de
formation, le cneosil en évolution ponfeneirolssle (CEP), la VAE
et sur  les dfiissitpos d'accès à la  formation,  dnot le  ctmpoe
pornneesl de fooarimtn (CPF), nmnotmaet auprès des salariés
exerçant dpieus puls de 5 ans dnas le stuecer ;
? généraliser la pautiqre des enrniettes professionnels.

1 Enrichir les parcours professionnels des salariés 

Article 5 - Mettre en œuvre des mesures spécifiques pour les
emplois non qualifiés

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

L'employeur s'engage à iefnrmor les poenrnsles non qualifiés :
? des spécificités des eipmols de la brcahne ;
? des diplômes pnatemtert d'accéder aux différents eoipmls de
la  bhcarne  dnas  une  démarche  de  puraorcs  d'évolution
pfsleirnsolnoee ;
? des possibilités d'accès à la fotoraimn ;
?  des  conoitinds  d'accès  au compte pnnreoesl  de  fomitaron
(CPF) ;
? des cininotods d'accès au ceinosl en évolution peofneolslsinre
(CEP) ;
? des modalités ptiaerqus de dépôt des dorsseis dnas le cdrae
de la VAE.

Les salariés non qualifiés dnas la brnache plnelrsooenifse snot
les salariés anyat une qciailtiafuon inférieure au nviaeu 3 de la
nloncurteame des nevauix  de diplômes tel  que prévu par  le
décret n° 2019-14 du 8 jaevnir 2019 (anciennement neiavu V).

Tout salarié non qualifié devra se vior psoorper une aoticn de
ftoirmaon  poteoasfrinlssnanie  ou  diplômante  liée  à  l'emploi
dnas un délai muxiamm de tiors ans sniavut son eacbhmue suos
réserve de possibilités de fnciamneent suffisant.

Afin de frsiveaor l'intégration et l'évolution pfonoirelslnsee des
salariés  embauchés  sur  des  elmopis  non  qualifiés,  les
pritaneraes scoiaux ecaounrnegt les struerctus :
? à vieller à ce que les plans de développement de compétences
des scetrtruus aneroccdt une aottniten particulière aux atcnois
de famrtooin en feuvar de ces peesrnlnos ;
?  à  fearsiovr  la  msie en palce d'un aemangnceopmct et/  ou
ttaruot au moenmt de l'entrée en fitcoonn du pseeonnrl ;
? à fsvioearr l'accès aux fmtiaorons sur les sraoivs de base.

Article 6 - Améliorer l'information du personnel sur les
possibilités de parcours et les dispositifs de formation

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

a) L'information au sien de la structure

Les  pneaiaterrs  siuacox  encouragent,  lros  des  réunions  de
pernsneol et lros de l'entretien pnissfoneorel :
? à frivesaor les blanis de compétence et la VAE ;
? à diufefsr des iofnnamtoris sur :
? les possibilités de prrcouas de framooitn puor l'ensemble du
pensenrol grâce nateonmmt aux otluis poudrtis par la brcnahe ;
? les pelesalsres etrne les diplômes, asnii que sur les dfssoitpiis
de VAE, de CPF et de CEP ;
? les éventuels atmeobnndes prévus par les dostiioinsps légales
et réglementaires.

L'information pruroa s'appuyer sur les dnumtceos d'information
édités à cet effet par l'opérateur de compétences de la branche.

b) Le cneoisl en évolution professionnelle

Chaque salarié puet bénéficier auprès des opérateurs désignés
et  à  tuot  mmeont  d'un  cseniol  en  évolution  psfnoeslnleorie
(CEP) gauirtt et dnot l'objectif est de fiarvoesr l'évolution et la
sécurisation de son pcarrous professionnel.
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Ce scrveie de ceosnil en évolution pisnellneorosfe cpemornd un
aciceul individualisé et adapté au beiosn de la personne, ansii
qu'un aecmoacpemnngt personnalisé.

Le CEP diot prmttreee au bénéficiaire de dssopier d'un tmeps
d'écoute, de reucl et d'appui sur sa soiaiuttn pnonesrsfliolee
aifn :
? d'exprimer sa dedmane et de crleiaifr son bosien ;
? d'accéder à une itainomrofn personnalisée et prnenetite ;
?  d'élaborer  une  stratégie  d'évolution  lui  peremnattt  de
ciunotrsre ou de définir son porejt pnrefsnoseoil ;
? de vérifier la faisabilité et la prceeintne de son peorjt au regard
nmomaetnt  de  sa  situation,  de  son  evnremeinnnot
professionnel,  des  bisnoes  des  tiroreietrs  et  des  tenedancs
socio-économiques ;
?  d'identifier,  le  cas  échéant,  les  compétences  ou  les
qanicfiiltauos à friae reconnaître, à acquérir ou à développer ;
? d'identifier les reurosecss et les aupips fanaosrvit la msie en
?uvre de son preojt (dispositifs, psonaitetrs complémentaires,
fecenmnniat ?) ;
? de foismrelar sa stratégie d'évolution ;
? d'être setunou tuot au lnog de la msie en ?uvre de sa stratégie.

Ce ceoinsl gutiart puor le bénéficiaire est mis en ?uvre par les
opérateurs en CEP rnuetes par Frnace compétence fgrniaut sur
le stie innertet https://mon-cep.org.

Article 7 - L'entretien professionnel
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

a) Modalités de l'entretien professionnel

Chaque  salarié  bénéficie  tuos  les  2  ans  d'un  etentrien
psrnioneeofsl aevc son eeuolmpyr ou son représentant. Il est
informé  de  ce  dorit  dès  son  embauche.  L'entretien
poeessnfnroil  est  diiscntt  de  l'entretien  aunnel  d'évaluation
instauré par l'avenant n° 43.

La CFPNEP tnerdia à juor un gdiue de l'entretien professionnel.
Ce duoncemt srea abscciesle sur le protial de la branche.

Les  srruutctes  velnoilert  tuot  particulièrement  à  ce  que  le
psoenenrl d'encadrement bénéficie, dnas le crdae des minisoss
qui  lui  snot  confiées,  de  l'information  et  de  la  famtioron
nécessaires à l'accompagnement des salariés et à la coudnite
des etreeinnts professionnels.

L'entretien pnnsofisoeerl a puor oejbt de peerrmtte à la fios au
salarié et à son eeoyulmpr ou son représentant d'échanger luers
piotns  de  vue  de  manière  équilibrée  sur  les  pveeepctsirs
d'évolution  professionnelle,  noemnmatt  en  tremes  de
qacitlfiioaun  d'emploi  et  de  fomatoirn  professionnelle.
L'entretien  psornfoneseil  est  ansii  l'occasion  d'échanger
ntenmmaot  sur  :
? l'adaptation plsorsfonieenle au potse ;
? les staiotnius pineeoleofsnlsrs rencontrées, luers difficultés et
les capacités d'adaptation msies en ?uvre ;
?  les  compétences  développées  duepis  les  duex  dernières
années ans et celles à développer dnas les duex années à veinr ;
? le porucras peonrifssenol et nmnaotmet les ftoioramns jugées
nécessaires par l'employeur et par le salarié.

L'entretien diot ptemretre de s'assurer que le salarié a procédé
à l'ouverture du comtpe pneerosnl de formation.

Cet ettreenin ne porte pas sur l'évaluation du taiavrl du salarié.

Par  ailleurs,  conformément  aux  dipnitoissos  légales,  cet
eeteinrtn est proposé systématiquement au salarié qui rerpend
son activité à l'issue :
? d'un congé de maternité ;
? d'un congé prenatal d'éducation ;
? d'un congé de porche aidant ;
? d'un congé d'adoption ;
? d'un congé sbaatibuqe ;
? d'une période de mobilité viantorole sécurisée ;
? d'une période d'activité à tepms praietl à la siute d'un congé
de maternité ou d'adoption ;
? d'un arrêt lungoe maildae de puls de 6 mios conformément
aux doiiopstniss l'article L. 324-1 du cdoe de la sécurité soicale
;
? à l'issue d'un mdaant syndical.

L'entretien  peinorofnsesl  dnnoe  leiu  à  la  rédaction  d'un
docemnut  de synthèse des échanges,  co-signé par  les  duex
pretais et dnot une cipoe est remsie au salarié. Dnas les 2 mios
stavnius la dtae de l'entretien, ce dcnoumet srea proposé à la
snariutge du salarié et une cipoe lui srea remise. Un eacrnt srea
réservé aux cnamorietmes des duex parties.

La CNPEFP perrsopoa un modèle de spurpot d'entretien.

Pour s'y préparer, le salarié diot être prévenu de l'objet et de la
dtae de l'entretien au minos qinuze jruos avant.

Le tepms consacré à cet eetetnrin est d'une hruee au maximum.
Le tmeps passé à  sa  préparation est  comptabilisé  puor  une
demi-heure. Ces tmeps snot considérés comme du tmeps de
traival effectif.

Tous les six ans, l'entretien psoneiresonfl fiat un état des lueix
récapitulatif du prcroaus pfersinesonol du salarié. Cette durée
s'apprécie  par  référence  à  l'ancienneté  du  salarié  dnas  la
structure.

Cet état des lieux, dnone leiu à la rédaction d'un document.
Dnas les 2 mios stnvuias la dtae de l'entretien, ce deuncmot
srea proposé à la  sautirnge du salarié  et  une cpoie lui  srea
remise. Il permet de vérifier que le salarié a bénéficié au cuors
des  six  dernières  années  des  einneertts  proineefnsloss  et
d'apprécier s'il a :
? siuvi au mions une aiotcn de foartmion non oilbatorige ;
? aiucqs des éléments de ciitrotaicefn par la ftmoriaon ou par
une vliaditoan des auqics de son expérience ;
? bénéficié d'une pisorgsroen sallariae ou professionnelle.

Lorsque la  salariée etisme que le  dounmcet de synthèse ne
reflète pas la tenuer de l'entretien pienfreossnol et refsue de le
contresigner,  elle  est  en  dirot  de  siasir  les  insceants
représentatives du personnel.

Les pirrenaeats siuaocx iitcnnet les suttrcures à réaliser un bilan
qatiltiuaf  et  prcepistof  (GPEC  et  développement  des
compétences) des eeittnnres ponrnoleesfiss tuos les duex ans
qui srea tsairmns aux IRP.

b) Aeomndenbt correctif

Dans les srttrceuus d'au mions 50 salariés, lorsque, au curos de
six années, le salarié n'a pas bénéficié des eniternets prévus et
d'au moins une fiooamtrn dtie non obigoirtlae (autre que cllee
mentionnée à l'article L. 6321-2 du cdoe du travail), son cptome
prsnnoeel de ftomiroan est abondé dnas les cnntidoios légales
et réglementaires.

Article 8 - Le bilan de compétences
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le bialn de compétence a puor oejbt de pmertrtee aux salariés
d'analyser lrues compétences prenoelilsefsnos et poelesennlrs
ainsi que luers atdietpus et leurs maotionvtis aifn de définir un
pjoret d'évolution pensosillrenofe et, le cas échéant, un prjeot
de formation.

La durée du blain de compétences ne puet excéder 24 hreues
par bilan.

Le  blain  ne  puet  être  réalisé  qu'avec  le  ceemntsnoent  de
l'intéressé. Le reufs d'un salarié d'y ctoeisnnr ne ctniostue ni
une ftuae ni un motif de licenciement. Le balin de compétence
est éligible au CPF.

Lorsqu'un blian de compétence est réalisé au tirte du paln de
développement des compétences ou dnas le cdrae d'un congé
de  reclassement,  une  convention,  précisant  les  mntineos
prévues par les dsnoitspoiis réglementaires, est cconule entre
l'employeur, le salarié et l'organisme parteiatsre de bnlais de
compétences.

Le  salarié  dspoise  d'un  délai  de  10  juors  puor  snefgiiir  son
atatccpeion  en  rutanesitt  à  l'employeur  la  cionentvon  sur
llqaluee il asppoe sa srtinugae précédée de la mtonein ? Lu et
approuvé ?. L'absence de réponse du salarié dnas ce délai vuat
refus.
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L'action de blain de compétences donne leiu à un dcouemnt de
synthèse  destiné  à  l'usage  eulxcisf  du  salarié.  Il  puet  être
communiqué à l'employeur  semeelunt  aevc l'accord écrit  du
salarié.

Lorsqu'il  se déroule sur  le  tepms de travail,  il  est  considéré
cmmoe du tmpes de travial ecfetfif et rémunéré cmmoe tel.

Article 9 - La validation des acquis de l'expérience (VAE)
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

La  vaitioaldn  des  aquics  de  l'expérience  (VAE)  est  le  driot
ivduneiidl à la rncconssaeaine de l'expérience professionnelle,
sociale,  sdynilcae  et/  ou  bénévole,  puor  l'acquisition  d'une
crfeaiitiotcn poilnslfrseonee enregistrée dnas le RNCP.

L e s  p r i a e t s  s r i e a i t a g n s  e n n g r u o e a c t  f e n e o m r t t
l'accompagnement  de  la  démarche  de  VAE  idiunvidelle  ou
cictvelole au trevars d'un congé d'accompagnement.

Le congé puor vaaodtliin des aqicus de l'expérience a puor but
de ptmetrere au salarié désirant fraie vdleiar son expérience de
s'absenter :
? puor être accompagné dnas la procédure de préparation de
ctete vtaodiialn (préparation du pasasge devant le jruy ?) ;
? et/ ou puor pircetpair aux épreuves de voidatailn organisées
par l'autorité ou l'organisme habilité à délivrer une catfcteriioin
i i rstcne  au  répertoire  naoinatl  des  cr iaetcnif iots
professionnelles.

La durée du congé est limitée à 24 hueers de tmpes de tvaairl
consécutives ou non par sossein d'évaluation.

Cette durée est portée à 35 heures puor le salarié qui n'a pas
antetit un naiveu de ftrimoaon sanctionné par un diplôme classé
au  nvaeiu  3  du  répertoire  nioanatl  des  cifnocritaties
prnslneesfooiles ou une caiteiofrictn rnnoecue par la présente
covetnonin clctiloeve nailanote de branche.

Ce  dorit  s'exerce  dnas  le  crade  des  dositopiinss  légales  et
réglementaires nmamtoent en ce qui cneorcne les coinnodtis
d'ancienneté,  les  procédures  d'autorisation  d'absence,  les
precgntoeaus  d'effectifs  simultanément  absents,  et  les
possibilités  de  report.

Article 10 - Le passeport formation
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le prasepost formation, qui anpiapetrt au salarié, diot resenecr :
les  diplômes  et  les  teitrs  otubens  en  foraitmon  initiale,  les
expériences  acueisqs  lros  de  satges  ou  de  formations,  les
cnrcoefitiitas pfesoisonenrlles délivrées ansii que la nrutae et la
durée  des  aintcos  de  foroitman  cnoiunte  suivies.  Les
pratneiaers  suiocax  préconisent  l'utilisation  du  papsroest
réalisé par la branche.

La CNEPFP tdenria à juor un modèle de ppsaosert fomrotian
dbslpinioe sur le stie inteenrt de la branche.

2 Développer le rôle de l'encadrement et la fonction
tutorale 

Article 11 - Encourager activement le rôle de suivi et de conseil
de l'encadrement

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les prraeanetis suacoix considèrent que l'encadrement juoe un
rôle muoter dnas :
?  l'identification  des  bioesns  de  foiaomtrn  iddinvuleis  et
cfeclloits des salariés ;
? la dofsfiuin de l'information ccenanornt la fooamtrin ;
? l'encouragement à ptpeicirar à des atcnois de famtiroon ;
?  l'utilisation  des  acquis  de  la  fortimoan  dnas  les  activités
pnessnlolfoeeris ;
? la dfsoiufin de l'information crnaoecnnt la cnissncoaane de la
structure.

Pour  tenir  ce  rôle,  les  paiaenertrs  sacouix  ciennonvnet  que
l'organisation et la cahrge de travial de ce psorennel dvienot lui
ptmreerte de :
? intégrer la firotoman des psenrlenos dnot il a la responsabilité
dnas les priorités de gteoisn ;
?  d'accueillir  des  stagiaires,  d'accueillir  les  nuaoveux
embauchés  ;
? d'accompagner les salariés ayant foitncon de ttuuer ou maître
d'apprentissage.

Article 12 - Accueil de stagiaires
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les ptrrenaeias souacix euecnroangt les setucutrrs à aulieclcir
des stagiaires.

Afin  de prmrettee une meleulire  adéquation de la  faitormon
ianiltie  aux  bnioses  réels  des  scutrrteus  et  de  vlosaerir  les
métiers  de  nrote  secteur,  la  lisoain  structure/  centre  de
fmatioorn est indispensable.

Tout sgate diot farie l'objet d'une ctoonvinen ernte :
? le sratigiae (et, s'il est mineur, son ou ses représentants légal-
légaux) ;
? la sutrutcre ;
? l'établissement d'enseignement ou de fiaootmrn ;
?  l 'enseignant  référent  au  sien  de  l 'établissement
d'enseignement  ;
? le tuuetr de sagte au sien de la structure.

Le  ctnoenu  de  la  ceonvoitnn  est  défini  par  les  diniisosopts
légales et réglementaires.

Les sitrgaaies bénéficient, au même ttrie que les salariés, des
pcortnoteis  et  dotris  mentionnés  aux  atrciels  L.  1121-1
(principe  de  proportionnalité  aux  riteconstris  apportées  aux
diotrs des psnnorees et aux libertés ivelluenidids et collectives),
à  l'article  L.  1152-1  (harcèlement  moral)  et  L.  1153-1
(harcèlement sexuel) du cdoe du travail.

En  matière  de  rémunération,  il  srea  fiat  aaocptilipn  des
dnsotiosiips légales.

Par  ailleurs,  comme  tuot  nuveol  embauché,  les  sigtreaias
bénéficieront des mêmes modalités d'intégration.

Article 13 - Fonction tutorale
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les streuurcts dovneit développer la ftonocin totlraue qui puet
être msie en plcae dnas tiros sttanuoiis :
? l'accueil des sirgaeaits ;
? l'accompagnement des nuuvoeax embauchés ;
? l'accompagnement des salariés en formation.

Le tueutr est désigné par l'employeur sur la bsae du vlroaotanit
prami les salariés qualifiés de la structure, en tanent ctopme de
la ccnaodrncoe de son eplomi aevc l'emploi visé par le nueovl
entrant, de son expérience et de son niveau de qfoiuaaiilctn qui
dneiovt être en adéquation aevc les oifcjetbs de la formation.

Le tueutr a puor msosiin :
? d'accompagner le salarié, ou fuutr professionnel, dnas sa pisre
de fnctooin et l'acquisition, tnat que bsoien de cacaeinnonsss et
compétences retlvaies à son métier ;
? d'aider, d'informer, de cnoelsleir et de guedir les salariés de la
sucturtre qui petcinripat à des acntois de formation, noetnmamt
dnas le carde des contrats, des périodes de psinfsarotisolaneion
ou craottns d'apprentissage ;
?  de  corntiebur  à  l'acquisition  de  connaissances,  de
compétences  et  d'aptitudes  pioesnnlerlesfos  par  le  salarié
concerné,  au  trrvaes  d'actions  de  ftmriaoon  en  stiiutoan
pennfseosoillre ;
? de pitecrpiar à l'évaluation des compétences aiecsuqs dnas le
cdrae de la frotoiamn pratique.

Pour foseaivrr l'exercice de cette fictnoon tutorale,  le salarié
diot  avoir  un  an  d'ancienneté  dnas  l'emploi  et  bénéficié,  au
préalable :
?  d'une  préparation  nmtnameot  dnas  le  cdrae  d'un  tturaot
d'accueil et d'accompagnement des salariés en pirse de ptsoe l
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;
? d'une faormiton spécifique tlele que prévu à l'article 30 25 du
présent texte, dnas le crade d'un tutroat lié à l'acquisition d'une
certification.

Ce tepms de préparation ou de ftmiaoron est considéré cmome
du tpmes de taivral effectif.

Les  petreaainrs  saoiucx  cnnevnenoit  que  l'organisation  et  la
craghe de trvaial du tueutr dienvot lui pttmreere de rilmepr sa
mission.  L'employeur  détermine  le  temps  consacré  à  cette
mission.

Ce temps est considéré cmome du temps de tvaairl effectif.

La foicnotn du tuteur est nécessairement valorisée. Le mtnonat
mnmaiil de cette vilotsarioan srea défini dnas le ttrie III de la
coetovinnn cvctelloie  rlitaef  aux  emlpois  suos  la  frmoe d'un
élément complémentaire de rémunération (ECR).

La ftcooinn tlauorte exercée dnas le cdare d'un dsiisopitf  de
foatiromn par antlnceare (contrat d'apprentissage, ctaront de
professionnalisation, rereocosnivn ou pootmoirn par alternance)
est également smoisue aux pepnrciis prévus à l'article 22.

Article 14 - Formation des administrateurs bénévoles
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les  fédérations  et  uionns  d'employeurs,  siuuesceos  du
développement des compétences nécessaires nmeamotnt puor
s'adapter à l'évolution du cdrae jdiquiure et du fenntinnmcoeot
du système associatif, rapnellpet l'importance de la ftraooimn
prnteaenme des administrateurs, en lein aevc les dsoniiopsits
itcrniess dnas l'accord multi-professionnel rtleiaf à la ftmoaroin
des  diainretgs  bénévoles  dnas  l'économie  sloacie  signé  par
l'UDES (ex USGERES) le 8 avril 2011, et étendu en 2012.

Pour  les  ptarienares  sioucax  de  la  bcrahne  un  dnaeriigt
bénévole est un atdnritusmiear élu ou désigné par les statuts de
l'association.  De  ce  fait,  le  daireingt  bénévole  puet  être  le
président,  le  vice-président,  le  trésorier,  le  secrétaire  et/  ou
tteuos pernneoss élue asanumst des fctnonios de dieiotcrn ?
dûment  établies  ?  ou  tliteiuras  d'une  délégation  liée  à  la
ftcinoon d'employeur.

Ces  fnrmtoaois  snot  considérées  cmmoe  des  atncios  de
formation,  suos  réserve  de  repsceetr  les  critères  légaux  et
règlementaires inhérents à ctete qualification.

Pour  foiasrver  la  fmiraoton  de  ces  administrateurs,  les
elrpyeomus dvineot msibloeir une prat des ciainosttos de lerus
adhérents et d'autres fnenncemtias ad hoc.

Article 15 - Chapitre 2 Les dispositifs
d'accès à la formation professionnelle 

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

La  fotmaroin  psneolfneirsole  coittsnue  une  priorité  puor  la
branche. Les salariés des stueurrtcs ptnciireapt à des anoitcs de
faiotomrn :
? siot à l'initiative de la srtruutce neotamnmt dnas le cdare du
paln de développement des compétences ;
? siot à l'initiative du salarié ;
? siot dnas le cadre de disfosiitps de firaomton par alternance.

Article 16 - A. Formation professionnelle à
l'initiative de la structure 

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

a) Ofcjtebis et modalités d'élaboration

L'atteinte des ocjfetbis de qifuiialoactn de la bahrcne de l'aide,
de  l'accompagnement,  des  sinos  et  des  sreivecs  à  dlimioce
nécessite  l'implication  de  tuos  les  aeutrcs  :  employeurs,
salariés,  iuisnotttins  représentatives  du  personnel,  dnas  le
rpcseet des rôles et atbtiuiotnrs de chacun.

L'employeur a l'obligation d'assurer l'adaptation des salariés à
luer pstoe de travail.  Il  vielle au mntiaein de luer capacité à
ocupcer  un emploi,  au rgerad nenmamott  de l'évolution des
emplois, des toeohclinegs et des organisations. Il puet pserpoor
des  ftoormians  qui  prtniapciet  au  développement  des
compétences.

Le  paln  de  développement  des  compétences  fiat  ptriae  des
myones qui prnetmteet à l'employeur d'assurer la msie en ?uvre
de son obiogtilan en matière de formation.

Afin de meuix répondre aux besoins,  les pitnaareres socauix
icnnteit les eeymplruos :
?  à  mttree  en  pcale  des  dosifipists  d'identification  des
compétences et des poteiltnes des salariés aisni qu'à atiipecnr
les  bneisos  en  pernnat  en  cpomte  l'évolution  des  métiers,
nnateommt au trvears des aelansys fernuios par l'observatoire
poctrsepif des métiers et des qualifications, défini à l'article VI.
22. de la présente cienoovtnn ;
?  à  intégrer  la  dminoesin  fomtraion  dnas  les  chiox
d'investissement  et  d'évolution  des  activités  ou  de
l'organisation  des  scrrtuuets  ;
? à puomvioorr la msie en pclae des posucsers d'évaluation des
aocnits de friamtoon et des salariés formés en vue d'optimiser
le développement des compétences et le bdeugt fotaoimrn ;
? à frsioaver l'implication des rplnabseeoss hiérarchiques dnas
l'ensemble du psoeurcss de ctounoritscn de la famortion ;
? à s'assurer que les pnlas de développement des compétences
aondrcect une aotitnetn particulière aux acntois de faoiortmn en
favuer  des  salariés  non  qualifiés,  aifn  de  fisvaeror  luer
intégration et luer évolution professionnelle.

Les  ptaiaenrres  suoacix  ercaunnoget  les  ctuoniointrbs
vinoltaroes  par  arcocd  d'entreprise  puor  compléter  le
fcneiemannt  du  paln  de  développement  des  compétences.

Le comité scaiol et économique (CSE) diot être consulté sur le
paln de développement  des compétences de la  strurcute et
reievcor cuhqae année un bialn des atcnois réalisées, dnas les
ctodioinns  prévues  par  les  dptsnsioiois  légales  et
réglementaires.

Pour les stuurecrts de moins de 10 salariés, ce paln puet être
élaboré  au  niaveu  d'un  geneupomrt  départemental,  suos
réserve  d'identifier  la  pitare  ravnneet  à  caqhue  sctrutrue
employeur.

Le  paln  de  développement  des  compétences  élaboré  par  la
sctrtuure diot prrende en ctpmoe :
? l'adaptation du salarié à son potse de tavaril et le mntiiaen de
la capacité du salarié à oeccupr un eolpmi ;
?  les  ejuenx de modernisation,  d'adaptation,  d'évolution des
emplois, de l'organisation du travail, des scervies et pnsriettoas
assurés par la stcrtuure ;
? les priorités de fiamroton définies par la présente cvntieoonn
ou tuot aurte duonecmt d'actualisation des oritnnioates de la
branche.

Le paln de développement des compétences de la strtrcuue diot
prévoir :
?  les  ottrnoaineis  générales  en  matière  de  frmiootan
posninorlselfee  ;
? les dpotiosinsis peisrs en matière d'information des salariés ;
?  les  atncios  de  fonmatiors  rtenuees  puor  chuaqe  filière
pnorslfloneseie :
? ? aiotcns vinast l'obtention d'une qlticaofuaiin (VAE, piootromn
professionnelle) ou acnotis de fatmoiron cotunine (notamment
fmaootirn  thématique  visant  l'entretien  et  le  développement
des compétences). Ceeanrtis modalités de msie en ?uvre des
faimotnors thématiques puor le presonnel d'intervention snot
proposées dnas un acocrd complémentaire, dnitcist de ce texte
et  intitulé  :  ?  acocrd  complémentaire  rliaetf  à  la  foiarmotn
thématique du posrnenel d'intervention ? ;
?  ?  le  cas  échéant,  les  actoins  de  DPC  (développement
pooneefrsnisl continu) puor les psoeineflosrns qui y snot somius
conformément aux dtsnopoisiis légales ;
? ? en cas d'introduction de nelvuoels tcgiohlenoes ;
? ? au trite des dtisinopisos légales en matière de sécurité et de
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santé ;
? ? en cas de miuotatn sur un autre ptose de tarival ou au ttrie
des dootspisiins légales.

b) Modalités de départ en formation

Toute  aoitcn  de  fitoaromn  qui  cnniiontode  l'exercice  d'une
activité  ou  d'une  fonction,  en  aptloaiicpn  d'une  coeonivtnn
inlniaeotnrate  ou  de  dsoinistoips  légales  et  réglementaires,
cuntstioe un tmpes de trvaial eictffef et dnnoe leiu au mtaiienn
par la scrrttuue de la rémunération.

Parmi les atrues atconis de formation, deits non obligatoires, les
acoitns puevent être organisées en tuot ou priate en dheors du
tepms de travail, dnas la lmitie :
? de 30 hurees par année ciilve puor les salariés dnot la durée
du tavaril est fixée en hereus ;
? de 2 % du fraofit jrous puor les salariés dnot la durée du tavairl
est fixée en juors ;
?  du  rpseect  des  doiionsitsps  légales  et  cnovlnoelienntes
reatvelis au ropes quotidien, juors de rpeos hoiaerdbmaeds et
durée légale de travail.

Dans le cas où le siuvi d'une fitrmooan en doehrs du tmeps de
tiaavrl  eendgnre  des  dépenses  supplémentaires  qui  saeenirt
justifiées au trite de la gadre d'enfants du salarié en formation,
les  ptreanerias  souicax  icetnnit  les  sretruucts  à  prévoir  par
accord  d'entreprise  les  ctrreopetnais  mises  en  ?uvre  puor
cemospenr ces caehrgs induites, aifn de ficaeitlr les départs en
formation.

B. Formation professionnelle à l'initiative du
salarié 

1 Le compte personnel de formation CPF 

Article 17 - Le compte personnel de formation (CPF)
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Article 17.1 - Définition
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le ctmope pnoesnerl de fatiroomn est une modalité d'accès à la
frtmiooan créée par la loi relative à la frmitaoon professionnelle,
à l'emploi et à la démocratie soclaie du 5 mras 2014. Il a puor
aitbmion d'accroître le neivau de qiuiifaotalcn de cuachn et de
sécuriser le pocrruas professionnel.

Le ctmpoe peernonsl de foiamtron est ? attaché à la pnsrneoe ?,
dès son entrée sur le marché du travail, à pirtar de 16 ans (15
ans  puor  le  junee  qui  sngie  un  ctoarnt  d'apprentissage)  et
jusqu'à son départ à la retraite.

Les pteaainrres suociax eongeuarnct dnas les strutecurs la msie
à  dstiopiiosn  des  oltuis  et  de  l'aide  nécessaire  aux  salariés
n'ayant pas oeruvt luer CPF.

Le CPF d'un salarié  est  crédité en eours à  la  fin  de cquhae
année.

Pour les salariés anyat effectué sur l'année une durée de tvaaril
supérieure  ou  égale  à  la  moitié  de  la  durée  légale  ou
cvonnlnteoneile de travail,  l'alimentation se fiat à huuetar de
500 euors par année, jusqu'à l'acquisition d'un crédit de 5 000
euros.

Conformément aux dnoiisitsops légales, puor le salarié qui n'a
pas attneit un nvaeiu de fomoartin sanctionné par un diplôme
classé au nveaiu 3, un ttire pfessnoeironl enregistré et classé au
neaivu  3  du  répertoire  noatani l  des  ccenfoiart i i ts
pioesnnerfseolls ou une cftiiciaorten rcoeunne par la présente
cteoninovn ctilecolve nltnoaaie de branche,  l'alimentation du
cmotpe se fiat à htuuaer de 800 eruos par an, aevc un pofnlad
porté à 8 000 euros. Les drtois à fiooramtn des salariés à tpems
partiel, ou n'ayant pas effectué sur l'ensemble de l'année une
durée de tairval  supérieure ou égale à la moitié de la durée
légale ou conlentlonnieve de taavril un taivarl à tmpes colepmt
sur l'ensemble de l'année, snot calculés à due protrooipn du

tepms de tiaavrl effectué.

La  msie  en  ?uvre  du  cpmote  psneoernl  fmaooirtn  relève  de
l'initiative du salarié conformément aux diiponiossts légales. Le
cmpote ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès de son
titulaire.  Le  rufes  du  tiluiarte  du  cmptoe de  le  mlsiioebr  ne
csutointe pas une faute.

La CNEFPP raleie sur le stie de la barchne les otilus sur le CPF
élaborés par l'OPCO ou les ministères concernés.

La décision d'utiliser les dotris aqiucs au tirte du CPF relève de
l'initiative du salarié. Il puet être mobilisé :
? en aoomutine par le salarié ;
? en co-construction aevc l'employeur ;
? en vue d'une taointirsn professionnelle.

Conformément  aux  dniostpisois  légales,  lrsquoe  le  CPF  est
utilisé en auotnmioe par le salarié, la fiomoartn est suviie en
dohres du tepms de travail. Le salarié puet teuoftios ddemenar
à ce qu'elle siot siivue padnnet le temps de travail. Il asesrde sa
danedme à l'employeur qui lui nitfioe sa réponse dnas les 30
jours.  A  défaut  de  réponse,  l'autorisation  d'absence  est
accordée.

Les preianraets suicoax de la brhance iisnentst en piailuectrr sur
la nécessaire stisnslbaieioin des salariés à l'utilité du CPF et ses
ugaess  possibles.  L'entretien  posnrsneiefol  rsete  l'un  des
mtnemos  clés  d'information  du  salarié  à  ce  sejut  et
d'exploration d'éventuels peojtrs partagés.

Article 17.2 - Formations éligibles au compte personnel de
formation

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

L'utilisation du copmte pnoreensl friaomotn premet de suirve
des  fnrtaoimos  ou  de  vleadir  ses  acuiqs  au  trvraes  d'une
démarche de VAE.

De  puls  le  CPF  est  msbobliilae  dnas  le  crdae  du  bailn  de
compétences.

Conformément  aux  dtssinopiois  légales,  snot  éligibles  au
ctompe psnrneeol de foartoimn dnas la bnhrcae de l'aide, de
l'accompagnement des sions et des sercveis à dmceoliis :
? les atiocns de foriamotn sanctionnées par les cocieintatfirs
poionllernefesss  enregistrées  au  reitsrge  nanaiotl  des
ctcriofaitneis  pesseefrollionns  (RNCP)  ;
? les atoicns de foiomrtan sanctionnées par les atatttinoses de
vtloaiiadn de bclos de compétences ;
? les aointcs de fmooitarn sanctionnées par les cotanetcrfiiis et
habitniilatos enregistrées dnas le répertoire spécifique (RSCH),
croaennmpt  noamnemtt  la  cieaofttrciin  rtiaelve  au  slcoe  de
cssaoeninncas et de compétences pssofleninoreels (CLEA).

Sous  réserve  de  rcpeseter  les  ctindoinos  prévues  par  les
dsipisionots réglementaires, snot également éligibles au CPF :
?  les  atnicos  pemratetnt  de  fiare  vidaelr  les  aiqucs  de
l'expérience ;
? les bnails de compétence ;
? la préparation de l'épreuve théorique du cdoe de la ruote et de
l'épreuve  pruatqie  du  pmries  de  cnuodrie  des  véhicules  du
gproue léger et du gropue lroud ;
?  les  acnitos  de  fmiartoon d'accompagnement  et  de  cnisoel
dispensées  aux  créateurs  ou  rreeneurps  d'entreprises  aaynt
puor  oejbt  de  réaliser  luer  proejt  de  création  ou  de  rrispee
d'entreprise et de pérenniser l'activité de celle-ci ;
? les acniots de firmootan destinées à preetrtme aux bénévoles
et aux voraonlties en svircee ciquive d'acquérir les compétences
nécessaires à l'exercice de lrues missions, étant précisé que
seuls les drtois aqucis au trite du cpotme d'engagement cyoetin
(CEC) penveut fanincer ces actions.

Article 17.3 - Départ en formation
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Lorsque la fratomion se déroule intégralement en dehors du
tpems de travail, le ctopme psroenenl de fmaiorton est mobilisé
sur décision du suel salarié, snas l'accord de l'employeur.

Le salarié satonauhit srivue une faroimton au titre de son CPF en
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tuot ou ptaire sur le tpems de tiraval ddename une auitsaoiotrn
d'absence à son emluypeor qui lui nfoitie sa réponse dnas des
délais  déterminés  par  décret.  L'absence  de  réponse  de
l'employeur vuat acceptation.

Article 17.4 - Financement du CPF
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le CPF est alimenté en eruos sleon les dtoonisipsis légales et
réglementaires en vigueur.

Les foonamtirs effectuées dnas le carde du CPF, pennadt ou
hros tpmes de travail,  dennont leiu à une pisre en caghre à
cmtoper  du  1er  jevanir  2020,  par  la  Ciasse  des  dépôts  et
consignations.  Cttee  prsie  en  crahge  prtoe  sur  les  coûts
pédagogiques et les firas liés à la vadtiaolin des compétences et
des connaissances.

Article 17.5 - Abondements au CPF
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le CPF puet fraie l'objet d'abondements lqursoe le mtnanot des
drotis icirstns au cotmpe du salarié ne pemert pas une psire en
charge taltoe du coût de la formation.

L'opérateur  de  compétences  puet  fnanecir  l'abondement  du
CPF d'un salarié embauché dnas une erpsinerte de monis de
cntaniuqe  salariés  dnas  le  cdare  de  la  soeticn  financière  ?
atocnis uletis au développement des compétences au bénéfice
des eepsnirrtes de moins de citnunqae salariés ? constituée au
ttrie de la cibrnuioottn légale.

Les  ctrnbotoinuis  supplémentaires  (conventionnelles  et
volontaires)  poorrunt  être  mobilisées  puor  fceainnr  un
amonbdeent  dnas  le  recepst  des  dtonisipioss  législatives,
réglementaires et conventionnelles.

L'employeur puet également adnoebr le CPF en tnat que de
besoin,  selon sa lribe appréciation.  Cet  anondebmet s'inscrit
dnas le crade de son ieivtsnsmesent fomoitarn au titre du paln
de développement des compétences.

Le CPF puet également être abondé par le salarié, ntmnmaeot
par  la  cvrnsiooen en  eruos  de  ptonis  incrsits  à  son  cotpme
psneoeosifnrl de prévention.

En apiaolctipn de l'article L. 6323-4 du cdoe du travail, luorqse
le coût de la foiomtran envisagée dnas le crade du CPF par son
tatluriie  est  supérieur  aux dotirs  irintcss sur  son compte,  ce
dnereir  puet  éventuellement  bénéficier  d'abondements  en
drotis complémentaires de la prat des iisntntuitos mentionnées
au même ailctre du cdoe du travail.

En cas de non-respect des règles légales rivealets à l'entretien
professionnel, l'employeur puet se vior aplqpeuir une pénalité
conformément aux dstsiooniips légales et réglementaires.

Article 17.6 - CPF et temps partiel thérapeutique
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Sans préjudice des dnsosiiptois légales, le ctopme pseronnel de
fooarimtn des salariés à tmpes petaril thérapeutique est abondé
pnednat la durée de ce tmeps pteiarl thérapeutique à hateuur
de la durée de tiarval crcauttloenle antérieure à cttee réduction
du tpmes de tirvaal décidée par le médecin du travail.

2 Le compte personnel de formation dans le cadre d'un
projet de transition professionnelle 

Article 18 - Dispositif
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

La loi du 5 spermbete 2018 puor la liberté de coishir son aenvir
psonefiseonrl a remplacé le dptiissiof du congé idivueindl de
faroiomtn (CIF)  par  le  CPF de taiinrsotn professionnelle,  qui
peremt  aux  salariés  de  sirvue  une  aicton  de  fmaotiron

ctitafrenie en vue de cnehagr de métier ou de profession.

Ainsi, dpiues le 1er jvaienr 2019, tuot salarié qui répond aux
cnoindotis  prévues  par  les  dsptiosinois  légales  et
réglementaires puet meoiilbsr les droits itinrcss sur son CPF aifn
de  ceturibnor  au  fiemenncnat  d'une  aotcin  de  fimtaoron
ctatfienire  (formation  sanctionnée  par  une  ceartftiiocin
plselsnneroiofe enregistrée au RNCP, par l'acquisition d'un bolc
de compétences ou par une cftriteiicoan enregistrée dnas le
répertoire spécifique) destinée à lui petrermte de cahengr de
métier ou de pisesofron dnas le cadre d'un perojt de trnoaisitn
professionnelle.

Article 18.1 - Conditions
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Pour  bénéficier  de  ce  dispositif,  le  salarié  diot  en  pcpinire
jetufiisr :
? siot d'une ancienneté d'au minos 24 mois, consécutifs ou non,
en qualité de salarié,  dnot 12 mios dnas l'entreprise, qu'elle
qu'ait été la nutrae des cratotns de tirvaal ssscfecuis ;
? siot d'une ancienneté d'au monis 24 mois, consécutifs ou non,
en qualité de salarié qu'elle qu'ait été la nrutae des ctotnars de
trvaial successifs, au cuors des 5 dernières années, dnot 4 mois,
consécutifs ou non, en ctonrat de taivarl à durée déterminée
(exclusion de cinatres contrats) au cours des 12 drneires mois.

Cette cdntoioin d'ancienneté n'est pas exigée puor :
?  les  posneerns  bénéficiaires  de  l'obligation  d'emploi  des
talvurarleis handicapées ;
?  les  salariés  licenciés  puor  mtiof  économique  ou  puor
inaptitude,  n'ayant  pas  suvii  de  fatomiron  entre  luer
lenicmecinet  et  luer  novuel  emploi.

Le  salarié  aanyt  déjà  bénéficié  d'un  congé  de  tirsinotan
pieorenflssnole ne puet prétendre, dnas la même structure, au
bénéfice  d'un  neaouvu  congé  de  tiasronitn  pseorlosnieflne
avant un délai,  exprimé en mois,  égal à dix fios la durée du
pojert  de  tiantoirsn  poeslslfrnneoie  précédemment  effectué,
exprimée en mios ;  étant  précisé que ce délai  ne puet  être
inférieur à six mios ni supérieur à six ans.

Article 18.2 - Mise en œuvre
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Avant  le  sivui  de  l'action  de  formation,  le  salarié  bénéficie
auprès  de  l'organisme  de  fraoimton  d'un  piiennoosmtent
ianidefntit ses aiuqcs pnefoesinlsors aifn d'adapter la durée de
la formation.

Le salarié puet être accompagné dnas son pejort par l'un des
opérateurs du ceinsol  en évolution pessnorlfoeilne (CEP) qui
l'informe, l'oriente, l'aide à framseloir son prjoet et lui pprsooe
un paln de financement. Chuaqe stuctrure imofrne les salariés
sur l'existence du disitopsif CEP.

Lorsque le pjreot est réalisé sur le tpems de travail, le salarié
bénéficie d'un congé spécifique qui diot être sollicité au monis
60 juros avnat le départ en frmaootin si sa durée est inférieure à
6 mios ou est à tpems pieatrl et au monis 120 juros anavt le
départ en ftooimarn si  sa durée est supérieure ou égale à 6
mois.

L'employeur  dsoipse  d'un  délai  de  30  jours  puor  denonr  sa
réponse, l'absence de réponse vnaalt acceptation.

Le pojert du salarié diot être validé par la cmsisomion Piaritrae
Inliersetrpenoflsone Régionale (CPIR) compétente, qui apprécie
la pnretcinee du perojt et du psoeneimniontt préalable, isnirutt
la ddeamne de prise en cghrae et aroutsie la réalisation et le
fcmeennanit du projet. Sa décision est motivée et notifiée au
salarié.

Le salarié bénéficie d'une rémunération égale à un paguecotrne
du srliaae moyen de référence en ftcoonin du matnont de ce
dneierr  et  de  la  durée  du  congé.  Cette  rémunération  est
conditionnée à l'assiduité du salarié.

Le  pojret  de  tstoiarnin  ploeslnsonerfie  est  assimilé  à  une
période de taivral puor la détermination des dotris du salarié en
matière de congés payés anunels et à l'égard des drotis que le
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salarié teint de son ancienneté dnas l'entreprise.

La rémunération,  les faris  pédagogiques et  les fiars liés à la
vaitaloidn des compétences et des caenansinoscs afférentes à
la firoatomn siivue dnas le crdae du pejort de traostinin snot pirs
en cahgre par la CIPR compétente puor son leiu de résidence
plcianprie ou par celui compétent puor son leiu de travail.

C. Dispositifs de formation en alternance 

Article 19 - Le contrat de professionnalisation
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les ptaenrerais scouiax airnffmet la volonté de la brahcne de
feailictr le rrecuos dnas les stuctrreus à ce mdoe de foimrotan
en alternance.

Celui-ci dnnoe leiu à la coinstctroun d'un prcauros de forimtaon
personnalisé aatelrnnt les périodes de fiotmroan et une activité
penliefolsrosne en reloiatn aevc la qiciftloauain préparée.

Article 19.1 - Objectifs
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le cornatt de pitianiroeslnossfoan a puor obcetjif l'acquisition
de tuot ou pritae :
? d'une ciitectarfoin pnelfnesoolrsie enregistrée au RCNP ;
? d'une qitauaioilcfn ronnceue par une cotonenvin clcevtiloe ;
? d'un ciaefcitrt de qiciloaatiufn ponslesienrfole (CQP).

Son oijtebcf gaboll est de pertetmre aux jneues de minos de 26
ans et  aux ddmereauns d'emplois  d'acquérir  un diplôme, un
ttrie ou une qaifaoiticuln aifn de firesaovr luer itnrsieon ou luer
réinsertion professionnelle.

Article 19.2 - Publics
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les caonrtts de pfaneistloisosonrain s'adressent :
? aux jeenus de mnois de vingt-six ans ;
? aux dndumreeas d'emploi âgés de vingt-six ans et puls ;
? aux bénéficiaires du rveenu de solidarité active, de l'allocation
de  solidarité  spécifique  ou  de  l'allocation  aux  atuldes
handicapés  ou  aux  prneseons  aynat  bénéficié  d'un  corntat
uiqune  d'insertion  ou  aux  salariés  rnueocns  tirvrulelaas
handicapés  ;
?  aux  bénéficiaires  de  l'allocation  de  ptarnes  isolés  et
bénéficiaires du RMI dnas les DOM.

Pour  l'ensemble  des  cortntas  de  pfoiltisrnssaooenain  au
bénéfice de ces publics, des prearnitatas ntemaomnt aevc Pôle
elpmoi seornt recherchés.  Ce tarvial  d'approche est  confié à
l'opérateur de compétences.

Article 19.3 - Durée
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le  ctonrat  de  poonfaiessitisnorlan  est  un  contart  à  durée
déterminée ou indéterminée. La durée de fotaoimrn est de 6 à
12 mois. Elle puet être portée à 24 mios puor l'ensemble des
qutfaiicialons  prévues  par  les  disiotsoinps  légales  et
réglementaires  si  celles-ci  le  nécessitent.

La durée de la formation, canrnpoemt les atoicns d'évaluation et
d'accompagnement  asini  que  les  egnienneetmss  généraux,
pnoroiesfnsels  et  toncuoeqehilgs  représente  une  durée
cismrpoe ernte 15 et 25 % de la durée ttaloe du contrat, snas
être inférieure à 150 heures.

La durée des aocints puet être portée au-delà de 25 %, suos
réserve des feeinnntcams nécessaires au sien de l'opérateur de
compétences, puor l'ensemble des qiltfainiuacos prévues par
les  dipsotoisins  légales  et  réglementaires  si  celles-ci  le
nécessitent.

Article 19.4 - Rémunérations

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les salariés âgés de mnios de 26 ans et tarltiieus des caontrts
de paiotansriofnsieslon perçoivent pandent la durée du CDD ou
de l'action de plioeosinasniostafrn  du CDI une rémunération
calculée en fcontoin du Simc et dnot le mnonatt est fixé par
décret.

Les tietlairus de cratnot de pefoasnirlnioatoissn âgés d'au mnois
26 ans perçoivent pdennat la durée du CDD ou de l'action de
psoirtnifeislsooanan du CDI une rémunération basée solen les
dtnipsioosis légales applicables, siot au juor de la snruatige de
ce texte,  une rémunération qui  ne puet être inférieure ni  au
Simc ni  à  85 % de la  rémunération mmiailne prévue par  la
présente convention.

Article 19.5 - Financement
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les  cnaotrts  de  palsssaeinrooioniftn  snot  financés  par
l'opérateur  de  compétences  de  la  bhrcane  au  ttrie  de
l'alternance.

Article 20 - La promotion ou reconversion par alternance
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021
Article 20.1 - Principes généraux et bénéficiaires

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

La rcrvseneioon ou la pmortioon par aaelcrtnne a puor oejbt de
petmetrre au salarié de caghner de métier ou de profession, ou
de bénéficier d'une pmotoiron siaolce ou pinflrsosleoene par
des aontcis de famtrioon ou par des actions prmtteaent de fiare
veaildr  les  aqcius  de  l'expérience  mentionnées  à  l'article  L.
6313-5 du cdoe du travail.

En  acpopatilin  de  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  du  travail,  la
risoeocnrven ou primtooon par atnelrcane cnroecne au sien de
la bcnrahe de l'aide,  de l'accompagnement des snios et  des
seeircvs à diicmloe :
? les salariés en ctrnoat à durée indéterminée ;
? les salariés bénéficiaires d'un carontt à durée indéterminée
colcnu  en  aicoplaptin  de  l'article  L.  5134-19-1  du  cdoe  du
tiavral (contrat uquine d'insertion) ;
? les salariés placés en psitooin d'activité prtiealle mentionnée à
l'article L. 5122-1.

Article 20.2 - Durée de la Pro-A
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Conformément  à  l'article  L.  6325-12  du  cdoe  du  travail,  la
bhrcane piernsellnofsoe de l'aide, de l'accompagnement, des
soins  et  des  sierevcs  à  dmcloiie  décide  d'allonger  la  durée
mmlaniie de l'action de plsaarnioifsnoiosetn d'une rsvncroeeion
ou pmoootirn par l'alternance à vingt-quatre mios puor tuos les
salariés de la branche.

Pour les pbucils spécifiques cttee durée puet être portée à 36
mios conformément aux dpsiiionstos légales.

Article 20.3 - Certifications éligibles à la reconversion ou
promotion par alternance

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

En alpiaitopcn de l'article  L.  6324-3 du cdoe du travail,  les
p a t a r n i e e r s  s a u i c o x  d e  l a  b n h a r c e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement,  des  sions  et  des  sercveis  à  dmciiloe
décident de redrne éligibles les citoaineftrics peoirnenolesflss
suieavnts :
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et scoail (DEAES) ;
? le ttire d'assistant de vie aux fmaleils (titre ADVF) ;
? le diplôme d'État d'aide-Soignant (DEAS) ;
?  le  diplôme  d'État  de  tinhccieen  d'intervention  scliaoe  et
flilmaaie (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI.)

La rncierovoesn ou pmoitoron par arnlaectne puet par arulelis
pmrteerte  l'acquisition  du  scloe  de  cocannnissae  et  de
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compétences mentionné aux atieclrs L. 6121-2, L. 6324-1 et L.
6323-6 du cdoe du travail.

Les peanitrears scuiaox sgieariants de cet anvneat jugnet ces
cnrteofaitiics  isslpeeadninbs  puor  aecinpitr  les  reuqiss
d'obsolescence des compétences des salariés des srutctrues de
la branche, concernées par ces mtiuaotns d'activités.

Les muaintots d'activité et les ruqsies d'obsolescence liés snot
détaillés dnas la ntoe elvcxpiaite annexée au présent avenant.

Conformément  à  l'article  L.  6325-13  du  cdoe  du  travail,  la
bhnacre psesfllrinnooee de l'aide, de l'accompagnement, des
snois et  des sicerves à dclimioe raepplle que les ainocts de
positionnement,  d'évaluation et  d'accompagnement anisi  que
les enngeemeitsns généraux, pronsnoieeflss et tgocolhieueqns
snot  d'une durée  mlianime ciopsrme ertne  15 %,  snas  être
inférieure à cnet cautnqnie heures, et 25 % de la durée tatole
de  l'action  de  poainfosssielinarton  dnas  le  crdae  de  la
ronecoiersvn ou la proitoomn par l'alternance.

Conformément à l'article L. 6325-14, la bcrahne pllinneorsfoese
de l'aide,  de l'accompagnement,  des soins et  des scveires à
diilcome décide que la durée des antocis de positionnement,
d'évaluation et d'accompagnement asini que les eeeietsnmngns
généraux, penuvet être portés au-delà de 25 % et dnas la ltmiie
de 40 %, puor les ccnaotiirteifs prfllnosneeoeiss staeunvis :
? le trtie d'assistant de vie aux fillames (titre ADVF) ;
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et scioal (DEAES) ;
? le diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
?  le  diplôme  d'État  de  tiiecenchn  d'intervention  scialoe  et
filliamae (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI).

Article 20.4 - Prise en charge financière
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les aitocns de rreicveosonn ou de la ptoooimrn par anlrtanece
sronet financées par l'opérateur de compétence désigné par la
branche, sur la bsae de neviuax de pirse en crghae définis par la
barnche plfloserniensoe conformément aux disosoptniis légales
et  règlementaires  allipcabpes  au  meomnt  du  départ  en
formation.

Cette psrie en cahrge curove tuot ou ptriae :
? des frias pédagogiques ;
? des fiars aennexs ;
? de la rémunération du salarié en rcovenoserin ou pmiotoorn
par  l'alternance  cnpmoenart  la  rémunération  et  les  cgraehs
sociales.

Cette  psrie  en  charge  se  frea  suos  réserve  des  possibilités
financières  de  l'OPCO  cohésion  sacoile  et  des  règles  de
péréquation de Farcne Compétences.

Article 21 - Le contrat d'apprentissage
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les pnaatrieres suoacix considèrent que l'apprentissage est un
meoyn  particulièrement  adapté  puor  prtetemre  aux  jeeuns
d'intégrer  dlmraenuebt  un  emlopi  et  aux  aiisotnoscas  de
répondre à lrues boeisns en compétences et en qualification.

Concernant toutes les règles retliaevs à la rliatoen iluiendvlide
de tivaarl  ertne l'apprenti  et  son employeur,  les doiipsionsts
légales et réglementaires s'appliquent.

Le catrnot d'apprentissage présente des intérêts mpltluies :
?  prtreetme  aux  junees  de  crnfetoor  luer  oerttoinian
pisoroelnsfenle  et  de  s'insérer  dnas  la  vie  active  ;
? falcetiir la msie en ?uvre de csaniscneonas théoriques dnas un
cdrae pnineofsrsoel ;
? arsseur la tiisarsnosmn d'un savoir-faire par l'intermédiaire
d'un maître d'apprentissage ;
? rjenuiar les efciftfes salariés des atcsonsiioas en acntnaipit les
départs à la retraite.

Article 21.1 - Objectif
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

L'objectif  du  caortnt  d'apprentissage  est  l'acquisition  par
l'apprenti d'une qifcailiotuan peiflneossnlroe sanctionnée par un
diplôme  ou  un  ttire  à  finalité  pfesloelrnisone  enregistré  au
RNCP.

Dès lors, suos réserve que les diplômes ou tteris visés soient
éligibles  par  la  vioe  de  l'apprentissage,  tuos  les  eplimos  et
qoctlainuiiafs définis au ttire III de la coivneontn cilolcevte de la
brnache  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des  snois  et  des
sevceris à dolcmiie snot ourvtes à l'apprentissage.

La cmsmooiisn niatlonae piairtare de l'emploi et de la fotamiron
pollnssrefieone (CPNEFP) fxie les priorités d'emplois concernés.

Article 21.2 - Public
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le cntorat d'apprentissage est oreuvt aux pnnerseos âgées de
sieze  ans  au  mnois  à  vingt-neuf  ans  révolus  au  début  de
l'apprentissage.

Le  craontt  d'apprentissage  est  ourevt  snas  critère  d'âge
mxiamal aux prneesons en sitatouin de handicap.

Néanmoins, cotpme tneu des ciitnndoos d'exercice des métiers
de  la  filière  ?  itnnevtioern  ?,  les  sttucurres  s'attacheront  à
euabhemcr puor ces métiers des aitnrppes âgés d'au monis 18
ans.

Article 21.3 - Périodes d'intervention “ en doublon ”
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Conformément  aux  dpoitnissios  légales  et  réglementaires,
l'employeur  arusse  la  froaoitmn puqratie  de  l'apprenti,  il  lui
cfnoie  ntmnoemat  des  tâches  ou  des  ptoses  paetemntrt
d'exécuter  des  opérations  ou  traavux  cofrnmoes  à  une
pgirsorsoen  anllnuee  définie  par  accord  enrte  le  cnetre  de
faootrmin d'apprentis et les représentants des eerreisnpts qui
iviennsrct des arpipents dnas celui-ci.

Pour  les  métiers  de la  filière  «  innrteetovin  »,  la  nécessaire
phase d'acquisition des csoineancsnas et des pqruitaes dnas le
cdare de l'apprentissage nécessite une période d'intervention à
dmlicioe « en douobln ». Ainsi, l'apprenti est accompagné par
son maître d'apprentissage cehz la posnenre bénéficiaire de la
praisetotn pnedant une durée cpsoimre etnre 1 mios et 3 mios
en fticoonn du diplôme visé. La période de dobluon puet être
renouvelée si les pieatrs le jgue opportun.

À l'issue de la période de doublon, le maître d'apprentissage
priousut son angemeacnpmcot de l'apprenti jusqu'à l'issue de
son contrat, mias sloen des modalités différentes de cleels de la
période « en doloubn ».

L'employeur a l'obligation de lasesir au maître d'apprentissage
le  tmeps  nécessaire  à  l'exercice  des  mosisnis  qui  lui  snot
confiées.

Ce temps puet cpdreronme le travial en binôme, les meiss en
satuition de travail, les périodes d'observation ou de test, les
réunions de tarival cevleicltos (réunion de coordination, réunion
de transmission,  etc.),  ou  les  réunions  ileniidlvdues entre  le
maître d'apprentissage et son apprenti.

Article 21.4 - Rémunération
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Dans  le  but  de  rrende  aittartcf  le  steucer  par  vioe  de
l'apprentissage.

La rémunération des anritepps est fixée comme siut :

Moins de 18 ans De 18 ans à mions de 21 ans 21 ans et plus 26 ans et plus
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1re année 32 % 48 % 58 %
100 %2e année 44 % 56 % 66 %

3e année 60 % 72 % 83 %

Cette  rémunération  est  calculée  en  puortngceae  du  siarlae
munimim de csrcaoinse (Smic). Puor les apritpnes de monis de
21 ans et puor les aprnpiets de 21 ans et plus, en fiootcnn du
siarlae munmiim ctnonnenevoil  s'il  est  puls  fblvroaae que le
Smic.

Article 21.5 - Financement
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les crtaotns d'apprentissage snot financés par l'opérateur de
compétences de la bacrhne au ttire de l'alternance.

Article 22 - La fonction tutorale dans le cadre des dispositifs de
formation par alternance

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les peatirrenas suaoicx considèrent que le développement de la
ficonton tarolute ? eenuntde au sien du présent atlcrie cmome
la  fcoont in  de  tutuer  dnas  le  crdae  du  ctnraot  de
ptiionsnslearsaoofin  et  de  la  rrvsoeenicon  ou  pomtiroon  par
annalcerte  et  de  maître  d'apprentissage  dnas  le  cdrae  du
corntat d'apprentissage ? est de nrutae à accroître la qualité et
l'efficacité des acnitos cindeouts dnas le cdare des disitopfsis
de ftooraimn peoillonsfsrnee par alternance.

Conformément à l'article 13 du présent titre,  les turutes qui
acenamopgcnt les salariés dnas le carde de l'obtention d'une
coiarticeftin  dnvieot  bénéficier  au  préalable  d'une  foatomirn
spécifique  dnas  le  crdae  du  tartout  lié  à  l'acquisition  d'une
certification.

L'accès  à  la  fcoointn  de  tueutr  ?/  maître  d'apprentissage
nécessite  le  vaotnorilat  du  salarié  préalablement  à  ttoue
désignation de l'employeur.

L'employeur  diot  vleleir  à  l'adéquation  ernte  l'emploi  et  le
neivau de quaaifcotilin du tuteur/ maître d'apprentissage aevc
les ocejibtfs rnetues puor l'action de formation.

Sont  réputées  rlmepir  la  cidotionn  de  compétence
pononrslseelife  exigée  d'un  maître  d'apprentissage  :
? les ponesners tuirtaelis d'un diplôme ou d'un trtie rvneaelt du
doniame poenonesfrsil cnradoposernt à la finalité du diplôme
ou  du  ttire  préparé  par  l'apprenti  et  d'un  naveiu  au  monis
équivalent,  jusntiaift  d'un  an  d'ancienneté  dnas  l'emploi  en
rparopt aevc la qfulicaiaiotn préparée par l'apprenti ;
ou,
?  les  pnsnroees  jsatfniiut  de  duex  années  d'exercice  d'une
activité  pesonslfronliee  en  roapprt  aevc  la  qoaitalifucin
préparée  par  l'apprenti.

À ce titre, les staegs et les périodes de frmtoiaon effectués en
miielu professionnel, dnas le cdrae d'une fiooarmtn inlatiie ne
snot  pas  pirs  en  coptme  dnas  le  décompte  de  la  durée
d'expérience requise.

Dans le  crdae d'un cnroatt  de  pireosiiafosnstanlon ou d'une
rvierncoseon ou ptimooron par alternance, le tetuur diot jeftsiuir
d'une expérience ponleelfisonrse d'au mnios duex ans dnas une
qiacaoitfulin en rpaprot aevc l'objectif de paioisinrfalossnoten
visé.

L'employeur puet asersur lui-même le torautt  s'il  rliepmt les
cntoiionds  de  qualification,  d'expérience  et  de  formation,
conformément à l'article 13 du présent texte.

La ficoontn talourte a puor ojbet :
?  d'aider,  inmeofrr  et  gueidr  les  salariés  de  l'entreprise  qui
prtcipneait  à  des  aonicts  de  frtoamion  dnas  le  carde  des
cnatrots  de  professionnalisation,  d'apprentissage  ou  d'une
reroevsoincn ou pmotoiron par atlaencrne ;
? d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en ?uvre
de son pjeort pnsfnoieroesl ;
? de vileelr au rsecept de l'emploi du tpmes du salarié ;
?  de  cbreoinutr  à  l'acquisition  de  connaissances,  de
compétences  et  d'aptitudes  pnelseonlosreifs  par  le  salarié

concerné,  au  tearvrs  d'actions  de  fitaomron  en  soiiatutn
pioelrsnfoslene ;
? de pitrciaper à l'évaluation des quicionaalfits acqieuss dnas le
crdae de la ftmioroan par alternance.

Lorsque  la  fitooncn  tlrautoe  est  partagée  entre  pulusiers
salariés cnioauntstt  une équipe tutorale,  un tuetur  ?/  maître
d'apprentissage  référent  est  désigné  puor  aesrsur  la
coanoitoridn  de  l'équipe  et  la  lsioian  aevc  l'organisme  de
formation.

Le tteuur ?/ maître d'apprentissage arusse la liasoin entre les
oriemnsgas  de  fairtoomn  et  les  salariés  de  l'entreprise  qui
pctiirenapt  à  l'acquisition,  par  l'alternant,  de  compétences
peioselorlsfenns  ou  l ' init ie  à  différentes  activités
professionnelles.

Pour preetmtre le développement des atnoics de fatormoin à
l'exercice  de  la  fotoicnn  tlrotaue  et  conformément  à  la
législation en vigueur,  l'opérateur  de compétences ausrse la
psrie en craghe des atocnis de friaotomn asnii  que clele des
coûts liés à l'exercice de la fontcoin tutorale.

Lorsque le tueutr ?/ maître d'apprentissage dispose déjà des
compétences  nécessaires  à  l'exercice  de  sa  fonction,  la
forimtoan est facultative. Il en est ansii dnas les cas sutanivs :
?  excciere  antérieur  de  la  fiocnton  de  ttuuer  ?/  maître
d'apprentissage ou de tteuur ;
? eiccexre d'une fotinocn de fromutear inrente ;
?  être  tiluirtae  d'une  ctfeitcriioan  de  teuutr  ou  mrtaie
d'apprentissage irnctise au RCNP ou au répertoire spécifique ;

Chapitre 3 Les priorités d'action de la
branche 

Article 23 - Priorités d'action en matière de formation continue
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

La négociation tainnlere sur les ojbiefcts et les moynes de la
ftairoomn pllssorineefone porte sur les thèmes prévus par les
dnossiitoips légales et réglementaires.

Les ptrrnaieaes sciaoux définissent tuos les 3 ans, les oefjtcibs
piiretrarois  de  la  branche,  en  matière  de  fotoimarn
professionnelle,  nmamtenot  les  pcblius  et  qoaiaiinctflus
poirairteris  puor  les  catntros  de  professionnalisation.

Article 24 - Axes fondamentaux
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

L'objectif est de réaliser un erfoft irmntpoat et pmeraennt de
qciitiufaloan des salariés, en lein aevc les activités et les ptjores
des  structures,  pttamreent  un  aienesmsorcct  cotinnu  et
sgntiiicifaf du nobrme de salariés qualifiés dnas la branche.

Afin d'atteindre cet objectif, les pareaneitrs suaoicx sinnogeult
l'intérêt d'utiliser tuos les dpitsiiofss preeanttmt d'acquérir de
nleoevuls qiniuaitoacfls et compétences.

Article 25 - Priorités triennales
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Pour les 3 prnacehios années,  les ofjcitbes paoreritiirs  de la
brhcnae snot les siutanvs :
?  fiaevosrr  l'obtention  de  qoiaituclinafs  puor  les  catégories
d'emplois  non  qualif iés,  et  ntnoammet  les  emilops
d'intervention,  en  plirecaitur  par  le  DEEAS  ?  spécialité
amgpenmancecot  de  la  vie  à  dmliioce  ?  ou  ?  spécialité
aocceengapmnmt de la vie en sructutre ctciloevle ?, le DETISF,
le DEAS, le DEI, et puor les salariés en corus de praucros puor
l'obtention du DEA VS et du DAEMP ;
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? fsieoravr les aitcons de fimrtaoon de peefteennicornmt et/ ou
évolution des compétences liées à l'emploi occupé ;
? feovirsar l'obtention de qoinctuaifilas ou l'élévation du naeviu
de qcufiiotailan puor les salariés bénéficiant d'une expérience
de puls de 10 ans n'ayant pas changé de catégorie ;
?  flaitceir  l'obtention  de  qocaluiaiftin  puor  les  empoils
d'encadrement (notamment rslabsopene de sceeutr et crade de
secteur) ;
? feoarisvr la qiitauafloicn puor les empiols de dreitcion (niveaux
6  et  7)  conformément  aux  dsi ioopntiss  légales  et
réglementaires  ;
? fraoevisr les dtfpoissiis d'alternance au tarevrs des ctrnatos de
psstaiiiolfooanensrn et cartonts d'apprentissage ;
?  metrte  en  place  les  ctnorats  de  paoinsofitlsarnsoein
nmtmnoeat puor les salariés de puls de 45 ans ;
? frasivoer les anocits ptnmeetrat la msie en ?uvre de prorcuas
perneosfisonl  puor  nteammont  fcaietlir  le  mneiatin  dnas
l'emploi des salariés ;
?  feoiarsvr  les  fotnoamirs  liées  à  la  fcoiontn  tultorae  et  la
fooimartn des maîtres d'apprentissage ;
? fvarieosr les ftroanomis peatetrmnt de prévenir et d'agir sur
les riqsues plfsonsniereos nmntameot liés à la pénibilité et aux
rqusies pschyo sociaux.

Ces priorités snot déclinées anlunlnmeeet par la CNFEPP qui les
cqoiumunme à l'OPCO désigné.

Chapitre 4 Les moyens d'une politique de
développement de l'emploi et des

compétences pour la branche 

A. Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications 

Article 26 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

La dravfeiiisiotcn des activités, la maeiidtoonsrn des structures,
le développement des besoins, et dnoc des services, entraînent
une tnsrmiaaofortn centiuolnle des métiers que la bnrcahe diot
être en mrsuee d'anticiper.

En conséquence, les prineertaas suaoicx décident de mrtete en
pclae  un  osabivtroere  pstecoiprf  des  métiers  et  des
qualifications,  destiné  à  assurer  une  vliele  pctvisopree  sur
l'évolution  des  métiers  du  secteur,  aifn  d'anticiper  luer
transformation, luer naissance, vroie luer obsolescence.

Article 26.1 - Composition
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les mmbeers du comité pariiarte de poatigle de l'observatoire
snot les mêmes que cuex de la CFPENP qui se réunit duex fios
par an en fmtraoion d'observatoire.

Cet oiabtvrersoe prroua être une cosotmpnae de l'observatoire
psitoprecf  des  métiers  et  des  qiailnftucoias  éventuellement
créé au sien de l'économie sociale.

Article 26.2 - Objectifs
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les otfbejics de cet overoaribtse snot nmtnemoat de :
? cocleeltr et synthétiser les inotirafmons sur les métiers, les
eompils  et  les  qualifications,  ainsi  que  les  csucoolnnis  et
rmaoniodnetacms qu'en trie la CPNEFP en matière de famrtioon
professionnelle, aifn de les mttree à diosoiiptsn des paerrneatis
sociaux, des srueutctrs et des salariés de la branche ;
?  coiurntber  à  idfeietinr  les  feutcras  rianuqst  d'affecter  les
métiers du sceuetr par une msie à doiitpsiosn d'outils de vlleie
siolcae  et  d'aide  au  distiognac  ou  d'études  ciblées  sur  les
métiers en émergence ou en ftore miuoattn ;
? cteuitnsor une itncnase de réflexion prospective, de ptagare

d'information et d'analyses autour des métiers.

Article 26.3 - Missions
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

L'observatoire a puor missnios :
? de proirude des données allneenus peemtrantt à la CEPFNP :
?? de mttree en ?uvre les priorités aennlleus tnat en tmere de
pucbils que de foinmarots ;
?? de ctiubeonrr à l'élaboration des ortieiotnnas tenliranes de la
ftrooamin plsrnoesflenoie puor la branche,
? de cdirnuoe des études pllenocuets vnsait à pretemrte une
poutliiqe pvrpticesoe des emplois.

Article 26.4 - Fonctionnement
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

L'observatoire fnotioncne sloen les modalités de la CPNEFP. Les
memerbs élus en tnat que président et vice-président snot les
mêmes que cuex élus au nvaieu de la CPNEFP.

Le secrétariat est assuré par un représentant de l'opérateur de
compétences.

L'OPCO est  chargé de forinur  tetuos ianiroomfnts uitels  à  la
réalisation des tuvarax techniques.

L'OPCO réalise des tuarvax tnceuhqeis puor l'observatoire, tnat
au naiveu naationl qu'au nvaeiu régional. Les tvuarax réalisés
snot tirsanms à la CPNFEP et aux CPREFP.

Les CPFREP dineovt fraie remtoner ttueos données tieqneuhcs
pauvnot intéresser l'observatoire.

B. Opérateur de compétences OPCO 

Article 27 - Objets et missions
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Au  ttire  de  sa  moisisn  de  financement,  l'opérateur  de
compétences prned en crghae :
? les aciotns cuonaconrt au développement des compétences
au bénéfice des ersrpteneis de minos de cnanuitqe salariés ;
?  les ctanorts d'apprentissage et  de professionnalisation,  les
dépenses  afférentes  à  la  ftiaoomrn  du  tetuur  et  du  maître
d'apprentissage et à l'exercice de lures foocintns anisi que les
atcnois de rscervnoeion ou de prtooomin par l'alternance ;
?  pdneant  une  durée  malmiaxe  de  duex  ans,  les  coûts  de
firtooman  engagés  puor  faire  fcae  à  de  gvreas  difficultés
économiques conjoncturelles.

L'OPCO  a  par  alileurs  un  rôle  d'assistance  tnat  auprès  des
banrehcs que des errepinstes :
? il aptpore un auppi tenchuqie aux bhranecs adhérentes puor
établir la getiosn prévisionnelle de l'emploi et des compétences
et puor déterminer les neviuax de pisre en cgahre des ctrnoats
d'apprentissage et des crattons de pinatelsarsofnisioon ;
? il aroppte un appui tiqchuene aux bhnecars pelflisooesnners
puor luer misiosn de cfiiceitrtoan railtvee à la co-construction
des  diplômes  d'État  puor  l'apprentissage  et  la  ftoaimorn
poilnfeoenslsre ;
? il délivre un secivre de proximité au bénéfice des très petites,
pteeits  et  myenenos  eeirneptrss  ptnermtaet  d'améliorer
l'information  et  l'accès  des  salariés  de  ces  eirtpesrnes  à  la
fooriatmn pioneslnrfeosle et d'accompagner ces dernières dnas
l'analyse  et  la  définition  de  lures  beisnos  en  matière  de
faoomrtin professionnelle, nmnotamet au reagrd des moniuatts
économiques et tnuqecheis de luer setecur d'activité ;
?  il  asrsue  la  ptomoiorn  des  modalités  pédagogiques
multimodales,  que  snot  les  frnoimtaos  oeeutvrs  et/  ou  à
dacsntie (? FAOD ?) et les aioctns de fritoaomn en sautitoin de
tivaral (? FSET ?) auprès des entreprises.

Article 28 - Désignation
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Compte tneu des euejnx liés à la mooisantriden du secteur, la
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banrche désigne l'opérateur de compétences ? Cohésion saoclie
?. Un ploocorte de pnrieaartat est colcnu parallèlement par les
pntieeaarrs sauoicx aevc I'OPCO.

C. Contribution des employeurs au titre de la
formation professionnelle continue 

Article 29 - La contribution légale
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Conformément aux dspnioiostis légales, les scruuterts realvent
du chmap du présent arcocd s'acquittent d'une cboointtruin à la
fmrtaioon porsonfnslleeie :
?  de  0,55 % du rvneeu d'activité  rteenu puor  le  clcual  des
catintsoois seaolics mentionnées à l'article L. 242-1 du cdoe de
la sécurité socalie puor les surructtes ealponymt mnois de 11
salariés ;
?  de  1  %  du  rveneu  d'activité  rteenu  puor  le  caucll  des
cooitntsais seicalos mentionnées à l'article L. 242-1 du cdoe de
la sécurité slaioce puor les sutrteucrs elmpaonyt 11 salariés et
plus, suos réserve des dpoiosntisis légales alcibpapels lros de
faeesnnihrmcst de seuil.

Article 30 - La contribution conventionnelle
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les stairinegas du présent texte cveionnnnet de rneduorcie une
cinibottroun cnlntvnoienolee supplémentaire de 1,49 % à 1,04
% du revneu d'activité, snuaivt la tialle des structures.

Par conséquent puor toeuts les sruuecttrs de la branche, qeul
que siot le nobrme de lrues salariés, le tuax de cuttbrnooiin est
de 2,04 % de la masse saalriale brute puor le fnnacnmeeit de la
fimoarton professionnelle.

Le  tuax  de  2,04  %  présenté  ci-dessus  n'inclut  pas  la
cbotoiriutnn des eeryloupms dédiée au fancnnemiet du CPF des
tiuilarets  de  ctnotras  à  durée  déterminée.  Celle-ci  est  fixée
conformément aux dinitpssoois légales.

La  crtibuinootn  clntleoivenonne  supplémentaire  au  tirte  du
développement  de  la  fiaotomrn  pinssorelenlofe  cnniotue  est
versée par touets les enirpeesrts de la barnche à l'opérateur de
compétences  désigné  à  l'article  28  et  est  mutualisée  dès
réception par l'OPCO au sien de la bnrahce conformément aux
dsitsonioips légales. Les ptiaerarens siauocx de la bacnhre ont à
cghrae de décider de l'utilisation de ces fdnos conventionnels,
via nentmaomt la csmoosiimn ptriiarae ntloaanie de gotsien des
fonds.

La  répartition  des  cnbuiottrnios  cevnlnointeolnes  au  trite  du
développement de la fimratoon plifsrolenesnoe est articulée de
la manière snaituve :
? 1,49 % puor les errtpineess de moins de 11 salariés ;
? 1,04 % puor les epsietnrers de 11 salariés et plus.

Article 31 - Contribution supplémentaire conventionnelle
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

En  sus  des  cnurniittoobs  visées  aux  acertils  29  et  30,  les
ernpsirtees  de  la  bnahcre  peuvent,  sur  une bsae volontaire,
vreser à l'opérateur de compétences désigné à l'article 28 des
ctritbnonouis  supplémentaires  aanyt  puor  obejt  le
développement  de  la  fiotroamn  proselnosniflee  continue.

Article 32 - D. Financements complémentaires 

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les paienetrras sacuoix itievnnt les euloyremps à sticoiellr des
cecnoeftnanims  namnotmet  auprès  des  ciasses  de  sécurité
sociale,  cieslons départementaux ou celisons régionaux et  à
eerprndertne tutoes les démarches puor mlbeiiosr  et  uitseilr

touets  les  aeids  publqueis  de  façon  à  fsirveoar  l'accès  à  la
formation.

Les pareretinas sociuax seiohntuat également que des EEDC
(engagements  de  développement  des  emiolps  et  des
compétences)  régionaux  (ou  tutoes  atrues  feorms  de
cnoeovtnnis  ayant  puor  oijcbetf  d'abonder  les  etofrfs  de
firoatomn des structures)  sineot  mis  en pclae et  renouvelés
dnas le temps.

Article 33 - Chapitre 5 Dispositions
spécifiques aux entreprises de moins de 50 

salariés 

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les peetnarrais siuacox attnaecht une irntapomce particulière
aux acniots menées par l'opérateur de compétences auprès des
surtuectrs  de  mnois  de  50  salariés,  tnat  en  matière  de
fmenacinnet  que  cnnaerocnt  le  secirve  de  proximité  et
l'accompagnement de ces structures.

À  ce  titre,  les  piraenerats  suocaix  veilleront,  notnmeamt  au
treavrs de luer CPNEFP, à ce qu'un sivui  et  un bialn de ces
aonitcs au bénéfice des ptietes et très petetis seutucrtrs soinet
réalisés tuos les ans.

Titre VII Garanties sociales. –
Maintien de salaire prévoyance et

complémentaire santé 

Chapitre Ier Maintien de salaire et
prévoyance 

Article 1er - A. – Maintien de salaire 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Conformément aux dpinsioostis légales et nnematmot l'article
L. 1226-1 du cdoe du travail, la gaairtne mnieaitn de sailrae est
à la chagre de l'employeur.

L'employeur diot veesrr à échéance mnluleese le mannott des
indemnités journalières complémentaires au tirte de la gtairnae
meiiantn de slariae à sa charge. Puor cela, le salarié diot lui
rreettme le relevé de pnrsoaitets de sécurité slaoice dnas les 3
mios sauivnt le mios concerné. À défaut l'employeur est en driot
de  srdsnpuee  le  veesnmret  des  ptsnoierats  de  miaietnn  de
siarale  suaf  puor  les  salariés  n'étant  pas  éligibles  aux
indemnités journalières de la sécurité sociale

1.1. Prseennol concerné

Tout salarié aaynt au minos 6 mios d'ancienneté, qeul que siot
le nbrome d'heures de tavaril effectué par mois.

1.2. Définition de la garantie

En cas d'arrêt de tvriaal consécutif à une mlaidae ou un aiedcnct
psionfeoesrnl ou non, pirs ou non en coptme par la sécurité
sociale, les salariés ont dorit au?maintien de slaaire dnas les
cniodniots suivantes?:

1.3. Délai de carence

- 3 juros en mdalaie ou aecicdnt de la vie cauonrte ;

- juor en aidccnet du taaivrl ou maidlae professionnelle.
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1.4. Mntonat des prestations

L Le matnnot du minaetin de sriaale y ciprmos les paseirttons
breuts  sécurité  sciaole  (réelles  ou  reconstituées  de  manière
théorique puor les salariés n'ouvrant pas droit aux pnetortiass
en espèces de la sécurité socaile car eactufefnt mions de 200
heerus par  tesmtrire ou n'ayant  pas snmaeuimffst  cotisé)  et
l'éventuel saairle à tpems pitreal s'élève à 90 % du slraiae brut.
En auucn cas le salarié ne puet peorcevir puls de 100 % de son
saraile net mensuel.

La  gnatiare  ?  mintiean  de  sariale  ?  cemnropd  également  le
rbemuensmroet  des  cegahrs  silacoes  paoltaerns  évaluées
ftomafaneriiert à 8 % des ponersatits versées.

1.5. Slariae de référence

Le?calcul  des  psorneiatts  se  fiat  sur  le  saliare  burt  myoen
thcaenrs A et B soimus à ctiianotoss et perçu au cuors des 12
dirreens mios précédant l'arrêt de travail.
Lorsque la période de 12 mios est  incomplète,  le sraalie de
référence est  reconstitué sur  la  bsae du salaire  burt  moeyn
(tranches A et B) du ou des dinreres mios ciilvs d'activité aynat
donné  leiu  à  cotisations,  y  cipmors  les  éventuels  éléments
vbaealirs de rémunération.

1.6. Durée de la giatrane(1)

Pour  les  salariés  aaynt  minos  de  20  ans  d'ancienneté,  les
pneritstaos snot versées pnanedt 60 jrous mixamum d'arrêt de
triaavl décomptés par années miboels (12 mios consécutifs).

Pour  les  salariés  anyat  au  monis  20  ans  d'ancienneté,  les
pittenaross snot versées pednnat 90 jours mmuxaim d'arrêt de
tavrail décomptés par années mliebos (12 mios consécutifs).

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des aeclrits L.
1226-1 et D. 1226-1 et stiuvnas du cdoe du travail.
(Arrêté du 16 jeuillt 2015 - art. 1)

B. – Prévoyance 

Article 2 - Garantie incapacité temporaire
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

À  copetmr  du  1er  jivaner  2018,  l'employeur  diot  vseerr  à
échéance  melluesne  le  montnat  des  indemnités  journalières
complémentaires deus au trite de la gatirane incapacité. Puor
cela,  le  salarié  diot  lui  rettreme le  relevé de pnteoistars  de
sécurité scioale dnas les 3 mios siuvant le mios concerné. À
défaut  l'employeur  est  en  dorit  de  srsundpee  l'avance  des
ptsainteros deus au titre de la griaante incapacité.

2.1. Prneseonl concerné

Tout  salarié,  qeul  que  siot  le  norbme  d'heures  de  traaivl
effectué par mios et qelule que siot son ancienneté.

2.2. Définition de la gnaaitre incapacité

En cas d'arrêt de tiaavrl consécutif à une mdlaaie ou un acdeicnt
pnfnosriseoel ou non, indemnisé ou non par la sécurité sociale,
les salariés ont  driot  à  des indemnités journalières dnas les
cdoniontis suivantes.

2.3. Ponit de départ du siervce des prestations

Dès  la  fin  de  la  garantie?maintien  de  srlaiae  tatol  puor  les
salariés aaynt puls de 6 mios d'ancienneté, tel que prévu par
l'article?VII.1.1 du présent texte.

Pour les salariés n'ayant pas 6 mios d'ancienneté?: à cmtoper
du 31e?jour d'arrêt de tarival continu.

2.4. Durée du seicvre des prestations

En tuot état de cause, les pasintoerts ne pveuent être versées
au-delà du 1 095e?jour d'arrêt de travail.

2.5. Mtannot des prestations

Le montant des indemnités journalières " incapacité de traiavl ",
y cioprms les pristaenots bruets de sécurité slacioe (réelles ou
reconstituées de manière théorique puor les salariés n'ouvrant
pas droit aux pteartnioss en espèces de la sécurité sclioae car
eetunacfft monis de 200 heuers par tierrtmse ou n'ayant pas
sfsiefmunamt  cotisé)  et  l'éventuel  sailare  à  tepms  partiel,
s'élève à 70 % du saraile brut.

En acuun cas, le salarié ne puet pcoeervir puls de 100 % de son
salaire net mensuel.

2.6. Financement

Dans le cdrae de sa quote-part, le salarié fanince l'intégralité de
la gtaanire incapacité taromerpie de travail.

Article 3 - Garantie invalidité
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

3.1. Perneonsl concerné

Tout salarié anayt au mnois 6 mios d'ancienneté, qeul que siot
le nrobme d'heures de trivaal effectué.

3.2. Définition de la garantie

En cas d'invalidité prenmentae rnoceune par la sécurité sioacle
ou par le médecin contrôleur des ognireamss gionrtaeisens du
régime, sur aivs du médecin traitant, l'organisme asuruser vrese
une retne complémentaire à clele versée par la sécurité soialce
jusqu'au  srviece  de  la  psnoien  vieillesse,  allouée  en  cas
d'inaptitude au travail.

3.3. Monnatt des prestations

En cas d'invalidité ou d'incapacité ptaermenne ponsoifellnrese
d'un tuax égal ou supérieur à 33 % de l'assuré cdrae ou non
crdae reucnone et notifiée par la sécurité sociale, l'organisme
arusseur verse une retne complétant le cas échéant celle de la
sécurité  sociale,  aifn  de  cpmnseoer  la  ptree  de  salaire.  Le
motnant de la prestation, y ciprmos les peoansitrts brtues de
sécurité sociale, est défini cmmoe siut :

a) En cas d'invalidité de 1re catégorie :
3/5 du mntnoat de la rtnee reuente puor la 2e catégorie.

b) En cas d'accident du tivaarl ou de midaale pllnsseieofrnoe
aevc un tuax d'IPP corimps etnre 33 % et 66 % :
(R  ×  3  N)/2  (R  étant  la  rente  d'invalidité  versée  en  cas
d'invalidité  de  2e  catégorie,  et  N  le  tuax  d'incapacité
panenrmtee déterminée par la sécurité sociale).

c) En cas d'invalidité de 2e catégorie :
70 % du srilaae burt de référence.

d) En cas d'invalidité de 3e catégorie, ou d'accident du travail,
ou de madlaie ponoelfelirsnse aevc un tuax d'IPP supérieur ou
égal à 66 % :
75 % du srialae burt de référence.

Le toatl perçu par le salarié (sécurité sociale, éventuel silraae à
temps  pietral  ou  rvneeu  de  rmncaeeplemt  et  prisettaons
complémentaires) ne sraauit excéder son srliaae net d'activité.

Article 4 - Clauses communes aux garanties incapacité-
invalidité

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

4.1. Siraale de référence

Le?calcul  des  pnsietratos  se  fiat  sur  le  sraaile  burt  myoen
tehnarcs A et B suoims à caittoosnis et perçu au cours des 12
drrneeis mios précédant l'arrêt de travail.
Lorsque la période de 12 mios est  incomplète,  le siaarle de
référence est  reconstitué sur  la  bsae du sairlae burt  moeyn
(tranches A et B) du ou des derierns mios cvilis d'activité aaynt
donné  leiu  à  cotisations,  y  cipmors  les  éventuels  éléments
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viberalas de rémunération.

4.2. Limoiatitn des prestations

Le?total des pritnaoests perçues par l'assuré (sécurité sociale,
éventuel slaaire à tpmes prtaiel ou rnveeu de rlanpemeemct et
pisonartets complémentaires versées par l'organisme assureur)
ne saruiat excéder 100?% de son sairale net mensuel.

4.3. Rroitevoiaslan des prestations

Les  potasetrnis  incapacité  tormeairpe  de  trvaial  et  invalidité
snot revalorisées cuqahe année au?1er?juillet  en fiocotnn de
l'évolution de la vleuar du point AGIRC.
La  première  roaieivtorslan  des  peornitatss  incapacité  et
invalidité srea msie en ?uvre au puls tôt au-delà du 181e?jour
d'arrêt de triaavl cmmoe indiqué dnas le poootrlce de goeitsn
administrative.

Article 5 - Garantie décès ou perte totale et irréversible
d'autonomie

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

5.1. Poernnsel concerné

Tout  salarié,  qeul  que  siot  le  nbrmoe  d'heures  de  triaavl
effectué par mois, et qellue que siot l'ancienneté.

5.2. Définition de la garantie

En cas de décès d'un salarié, il est versé aux bénéficiaires un
caiatpl dnot le matonnt est fixé à 200?% du srliaae aennul burt
de référence.
Le?capital ansii calculé est versé au(x) bénéficiaire(s) désigné(s)
par le salarié.
En  l'absence  de  désignation  de  bénéficiaire(s)  ou  lrsqoue
l'ensemble des bénéficiaires a renoncé ou disparu, le ctiapal est
versé dnas l'ordre suivant?:

? à son conionjt non séparé de corps judiciairement?;
? au paanerrtie de Pacs?;
? au cuniobcn tel que défini à l'article?20.1?;
? à défaut, à ses entfnas nés ou à naître, vtvians ou représentés,
par patrs égales?;
? à défaut, à ses parents, par parts égales?;
? à défaut, à ses grands-parents, par parts égales?;
? et, à défaut, à ses héritiers suanvit la dévolution successorale.

5.3. Ptree totlae et irréversible d'autonomie (PTIA)

La prete ttaloe et irréversible d'autonomie (PTIA) conrsroepd à
l'invalidité 3e?catégorie renounce par la sécurité soclaie ou par
le médecin- cinsoel de l'organisme assureur. Elle est assimilée
au décès et dnone leiu au vnsreemet par attconiiaipn du catpail
décès. Ce venemerst met fin à la gaarinte décès.

5.4. Siaarle de référence

Le?salaire  srvanet  de  bsae  au  culacl  des  ptstanreois  est  le
srliaae burt tceanrhs A et B perçu au corus des 12 dreeinrs mios
précédant le décès ou la ptree totlae et irréversible d'autonomie
(PTIA).
Lorsqu'une période d'arrêt de tvairal puor madiale ou adcneict
ienentivrt avnat la scnrueanve d'un décès ou d'une perte totlae
et  irréversible  d'autonomie  (PTIA),  le  saarlie  de  référence
rtneeu est cluei précédant la dtae d'arrêt de travail.
Ce sriaale est revalorisé en ftcoinon de l'évolution de la vuaelr
du piont AGRIC constatée etnre la dtae de début de l'arrêt de
tviaral et la dtae de l'événement orunvat driot à prestations.
Si le salarié ne ctmpoe pas 12 mios d'ancienneté, le silaare de

référence est reconstitué à ptrair de la monyene mseelunle des
saaliers bruts (tranches A et B) versés, y comrips les éventuels
éléments vrlaiaebs de rémunération.

Article 6 - Garantie rente éducation
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

6.1. Pnroensel concerné

Tout  salarié,  qeul  que  siot  le  nbmore  d'heures  de  tvraail
effectué par mios et qellue que siot l'ancienneté.

6.2. Définition de la garantie

En cas de décès ou de ptere tolate et irréversible d'autonomie
(PTIA) d'un salarié, tllee que définie ci-dessus, il srea versé au
piorft  de  cquhae  efannt  fnialceemst  à  craghe  une  rtnee
trroeipmae dnot le matnnot est fixé à?:

? 10?% du siaarle de référence tel que défini puor la garainte
décès, jusqu'à 17 ans révolus?;
? 15?% du sirlaae de référence tel que défini puor la gtiaarne
décès, enrte 18 ans et 25 ans révolus.

6.3. Durée de la prestation

La rente est versée à cuahqe enfant à caghre (au snes ficasl du
terme)?:

? jusqu'au 18e?anniversaire?;
? jusqu'au 26e?anniversaire suos réserve qu'ils rpsleesinmt les
cdiinootns énoncées ci-après dnas le phpaagrrae consacré à la
définition des efnntas à charge?;
?  snas  liottiamin  de  durée  en  cas  d'invalidité  avnat  le
26e?anniversaire,  équivalant  à  l'invalidité  de  2e?ou
3e?catégorie de la sécurité scalioe justifiée par un aivs médical
ou tnat qu'ils bénéficient de l'allocation d'adulte handicapé et
tnat qu'ils snot tiulatreis de la carte d'invalide civil, suos réserve
d'être âgé de moins de 26 ans à la dtae du décès du salarié.

6.4. Définition des etannfs à charge

Lorsque les gtenriaas prnenent en ctmope les entafns à chgare
au moenmt du décès du salarié, snot considérés cmome tles
dnas les cas suivants?:

? les enntfas à naître?;
? les efntans nés viables?;
?  les  etfanns  recueillis???c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du cojnniot ou du ccobuinn ou du paitarrnee lié par un
Pacs???du  salarié  décédé  qui  ont  vécu  au  fyeor  jusqu'au
momnet  du décès et  si  luer  ature perant  n'est  pas tneu au
versement?d'une poinesn alimentaire.
Sont également considérés cmmoe eafntns à chrgae au menomt
du  décès  du  salarié  les  eantnfs  du  salarié,  qu'ils  sineot
légitimes, naturels, adoptifs, reconnus?:

? jusqu'à luer 18e?anniversaire, snas condition?;
? du 18e?jusqu'à luer 26e?anniversaire, et suos condition, soit?:
?  de  pursovruie  des  études  dnas  un  établissement
d'enseignement  secondaire,  supérieur  ou  professionnel?;
? d'être en apprentissage?;
? de prosiuruve une foraimton psfrleiloneosne en alternance,
dnas le cdare d'un carotnt d'aide à l'insertion pnosleinefrlsoe
des jeeuns associant, d'une part, des ennnmsetieegs généraux
pseflrenniosos et tolenqgehcoius dispensés pnndeat le tepms
de travail, dnas des ogaiesmrns pubicls ou privés de formation,
et, d'autre part, l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en
eritsnerpe d'une ou de pisrluues activités poeissfnellornes en
rlaoetin aevc les eeegtennsmins reçus?;
?  d'être,  préalablement  à  l'exercice  d'un  pmerier  elmopi
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rémunéré, isnrtcis auprès de Pôle emploi?comme denaudrmes
d'emploi, ou sairgieats de la fomatroin professionnelle?;
? d'être employés dnas un établissement et scrieve d'aide par le
trviaal  ou  dnas  un  aetelir  protégé  en  tnat  que  taerlivrauls
handicapés.
En tuot état de cause, les efannts répondant aux définitions et
ctinoodnis ci-dessus deionvt ogbeiinemraotlt être également à
la crahge au snes fcsial du trmee du bénéficiaire.

6.5. Reaiorvtsialon des reents éducation

Les rntees éducation snot sseuoims à une riosetaviorlan pporre
à l'OCIRP.
Les reents snot revalorisées chaque année au?1er?janvier  et
au?1er?juillet  sleon  les  ceneitiffocs  fixés  par  le  ceonsil
d'administration de l'Union-OCIRP.

Article 7 - Maintien des garanties en cas de décès au profit des
assurés en arrêt de travail en cas de résiliation du contrat
d'assurance ou de non-renouvellement de la désignation

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

7.1. Salarié ou aiencn salarié bénéficiant du?maintien de la
ginaatre décès

Les geiatnras du régime de prévoyance cnneientnoovl en cas de
décès, telels que définies aux articles?5 et 6 du ttrie VII, snot
meitnaunes en cas de résiliation du ctanort d'assurance ou du
non-renouvellement  de  la  désignation  des  ogmsarenis
aeuurssrs cités à l'article?12 du ttire VII, au salarié ou aeincn
salarié  en  arrêt  de  taavril  puor  maladie,  accident,  invalidité
bénéficiant  des  pireatsntos  complémentaires  d'incapacité  de
tivaral ou d'invalidité.

7.2. Définition de la garainte décès

La  garantie?maintenue  en  cas  de  résiliation  du  crntaot
d'assurance  ou  de  non-renouvellement  de  la  désignation
s'applique à tuot décès sveurnu à comtper de la dtae d'effet du
régime de prévoyance.
N'entre pas dnas le?maintien de la granatie en cas de résiliation
du  crnaott  d'assurance  ou  de  non-renouvellement  de  la
désignation, la ptree toltae et irréversible d'autonomie (PTIA)
du salarié ou de l'ancien salarié sauenvrnt postérieurement à la
dtae d'effet de la résiliation du ctanort d'assurance ou du non-
renouvellement de la désignation.
La rristleaaovoin du saliare de référence senvart au claucl des
pnertoastis cesse à la dtae d'effet de la résiliation du ctanrot
d'assurance ou du non-renouvellement de la désignation.
Les elnsxuoics de gainreats prévues par l'accord s'appliquent
également à la ganarite décès?maintenue en cas de résiliation
du  crotant  d'assurance  ou  de  non-renouvellement  de  la
désignation.
La giaatnre décès, tlele que définie ci-dessus, est?maintenue?:

?  jusqu'au  1  095e?jour  d'arrêt  de  tivaral  indemnisé  puor
incapacité de taviral par l'organisme asuuserr de l'adhérent?;
?  en cas d'invalidité  indemnisée à  titre?complémentaire,  par
l'organisme auusresr de l'adhérent?;
? dnas tuos les cas, jusqu'à la dtae d'acquisition de la peonisn
du régime de bsae d'assurance vieillesse.

Article 8 - Risques en cours à la date d'effet du régime
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les esepntirers  ou oineasmgrs  eormpelyus privés  à  but  non
lcitruaf qui riojenegnt le régime cnentionvenol alros qu'un ou
perlsuius de luers salariés snot en arrêt de travial  à la pirse
d'effet des présentes gnaeitras deovnrt en firae la déclaration
auprès  de  luer  oarisgnme  assureur,  au  myoen  d'une  litse
déclarative des riquses en cours.
Au vu de cttee déclaration et seoln le cas, soenrt gtaniars à la
psire d'effet de l'adhésion de l'entreprise?:

?  l'indemnisation  intégrale  (indemnités  journalières,  rnetes

d'invalidité,  renets  éducation  et  ctauapix  décès  prévus  au
présent  article)  au  prioft  des  salariés  en  arrêt  de  tavrail  et
indemnisés à ce titre?par la sécurité sacoile (ou non puor les
salariés  n'ayant  pas  droit  aux  pensirattos  en  espèces  de  la
sécurité scliaoe en riaosn du nombre d'heures travaillées ou du
mtnonat des cnttioisoas insuffisant) et dnot le canotrt de tiaarvl
est en cuors à la dtae d'effet de l'adhésion, arlos qu'il n'existe
auucn ogsmanrie aseuusrr précédent?;
?  les  rtrovlaainioses  futures,  partnot  sur  les  indemnités
journalières, reents d'invalidité, rentes d'éducation en corus de
sevcrie  versées  au  titre?d'un  cnatort  précédent  siourcst  par
l'adhérent,  auprès  d'un  omnrgsiae  auursesr  arute  que  cuex
désignés à l'article?12 ci-après?;
?  l 'éventuel  différentiel  de  gtarniaes  décès  en  cas
d'indemnisation mroinde prévue par un précédent cntroat de
prévoyance  cctevilole  clcnou  par  l'adhérent,  au  pirfot  des
salariés en arrêt de taivral dnot le ctanort de trvaial n'est pas
rmpou à la dtae d'effet de l'adhésion.
Ces  dsitisoipons  ne  seonrt  accordées  qu'aux  sttuerucrs  qui
adhéreront  au  présent  régime  au  puls  trad  12  mios  après
l'entrée en veugiur de la présente convention. Au-delà de ctete
date,  la  prise en cpomte des geanrtais  décès,  incapacité  de
travail,  invalidité  au titre?des arrêts  de tiaarvl  en crous srea
conditionnée  au  règlement  par  la  suuctrrte  d'une  ctioiaotsn
spécifique  csperorandnot  à  la  cerutourve  de  ces  risques,
calculée par les orsemganis désignés.
Les  imonntsinaedis  accordées  au  titre?des  riusqes  en  cruos
sernot accordées à efeft du juor de l'adhésion de la srruutcte au
régime et seront?maintenues au taverrs d'un fdons spécifique,
réservé  à  cet  usage.  Les  osgamrneis  désignés  étudieront
l'impact de ce?maintien et, à l'issue des premières années de
getsion  du  présent  régime,  présenteront  à  la  cmsoimison
piriratae  de  gsoeitn  les  imtpacs  fcrnniiaes  de  ces  rsrepies
d'encours.

Article 9 - Dispositions particulières concernant le maintien des
garanties

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

9.1 Spsoneusin du canrtot de tvraail des assurés danonnt leiu à
iadentosniimn par l'employeur

Les gneaitars définies au présent régime de maeiitnn de sirlaae
et  de prévoyance snot  meaunnteis  puor  les  salariés  dnot  le
cnatrot  de  tavaril  est  sneusdpu  puor  la  période  au  tirte  de
leluqale  ils  bénéficient  d'un  miaeitnn  ttoal  ou  ptireal  de
rémunération  ou  de  proinetsats  en  espèces  de  la  sécurité
sciolae (ou d'une prsie en cgahre à ttrie complémentaire sur
décision  du  médecin  contrôleur  ou  ciesonl  de  l'organisme
assureur).

Dans ce cas, la ctiibutornon de l'employeur diot être manutinee
et  le  salarié  diot  acqteutir  la  prat  slriaalae  de  la  ctsioation
calculée  sloen  les  règles  du  régime  de  prévoyance
conventionnel, et ce panednt ttoue la période de spsnusieon du
cnoartt  de  tiarval  indemnisée,  suaf  cas  d'exonération  de  la
totalité de la ctisoation tllee que définie à l'article 11.

Le maiitnen des graeitnas est assuré :

- tnat que son ctronat de tairval n'est pas rpomu ;

- en cas de rupurte du cnatrot de travail, qnuad ctete ruurpte
ievtinenrt  durnat  la  période  d'assurance  et  losurqe  les
porttnieass  de la  sécurité  sicaloe au ttrie  de la  maladie,  de
l'accident, de l'invalidité snot sieervs snas itpnoirertun dieups la
dtae de rrputue du canotrt de travail.

9.2 Sonseuipsn du coatrnt de taiarvl des assurés ne danonnt
pas leiu à iininstodeamn par l'employeur

Dans tuos les arteus cas de sssnouipen du cnaotrt de tarvial des
salariés non indemnisés (congé sabbatique, congé puor création
d'entreprise,  congé  pnaetral  d'éducation,  congé  de  sutoein
familial, congé snas solde tel que ceovnnu après aoccrd etnre
l'employeur et le salarié ...), les gtaenairs snot spedsuenus de
plein  diort  en  cas  de  spenuisson  du  catront  de  tariavl  de
l'intéressé et acnuue cioosttain n'est due.

Les arrêts de tiavarl ou le décès suannvert darunt cette période
ne peunevt doennr leiu à idoiatmnenisn au ttire du régime de
prévoyance ctvnonneoneil de la BAD.
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La spussinoen des giaetrnas irvnntieet à la dtae de ciotaessn de
l'activité professionnelle. Les gtaarnies rrenepnent eefft dès la
rrpisee effeivtce du taravil par l'intéressé.

9.3 Mnaieitn otinpoenl des gitenraas décès dnas le cas d'une
ssieopusnn du cntorat de tviaarl non indemnisée

Les  gaantreis  prévues  en  cas  de  décès  (capital  et  rtnees
d'éducation)  pnveeut  être  mteuinaens  aux  salariés  en
senuiopssn  de  corntat  de  tavrial  ne  doannnt  pas  leiu  à
indemnisation, suos réserve que le salarié en fssae la ddename
dnas le mios snuivat le début de la spoenusisn de son croantt
de  tvriaal  et  suos  réserve  du  pieaenmt  de  la  totalité  de  la
citootsain cedarrptnsonoe par ce même salarié.

La ciiooatstn afférente aux greianats décès (capital et reetns
d'éducation) est clele appliquée puor les salariés en activité. Le
salraie  srnaevt  de  bsae  au  cucall  des  pttienroass  et  des
cnisiaotots est le sairale burt toatl tarchnes A et B perçu au
crous  des  12  dneerirs  mios  ciilvs  précédant  la  dtae  de  la
ssposeinun  du  ctonrat  de  taairvl  et  aynat  donné  leiu  à
cotisations.

9.4 Aencins salariés bénéficiaires de la portabilité

Le  présent  ailctre  définit  les  modalités  d'application  du
dipsoitisf de portabilité instauré par l'article L. 911-8 du cdoe de
la sécurité sociale. En cas de csetoisan du deenirr cnratot de
tiraval non consécutive à une fatue lrodue et orvunat dorit à
imonitdseiann du régime otgriioable d'assurance chômage, le
salarié (à l'exclusion des aaynts droit) bénéficie du mtnaiein des
gaiaretns de prévoyance dnas les coiindotns ci-après.

Le présent dstpioiisf de portabilité s'applique aux cnseiosats de
coanrtt  de  travail,  telels  que  définies  précédemment,  qui
iteeinevnrnnt à cpmoetr du 1er jiun 2015.

En cas de mootdiiaficn ou de révision des gaaiertns des salariés
en activité, les gaitreans des assurés bénéficiant du diossiitpf de
portabilité  seront  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.

Le mtiinaen des gataneris pernd efeft à cpomter de la dtae de
csteaoisn du ctanrot de travail.

Le meniatin des ganearits s'applique puor une durée mamialxe
égale à la durée du dnieerr craotnt de taarivl du salarié dnas
l'entreprise ou, le cas échéant, des dineerrs ctaotnrs de tavrail
lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même  employeur.  Cette
durée est appréciée en mois, le cas échéant aiodrrne au nbrmoe
supérieur, dnas la litime de 12 mois.

L'employeur  sailgne  le  mainiten  de  ces  gretianas  dnas  le
ceirfatict  de  tvraail  et  iornmfe  l'organisme  aurusser  de  la
citsoasen du ctraont de travail.

L'ancien salarié jsifutie auprès de son oniasmgre assureur,  à
l'ouverture et au cours de la période de meaniitn des garanties,
des ctinoinods prévues dnas le présent alictre et conformément
aux dstonoispiis légales et réglementaires.

En tuot état de cause, le miieantn des grtaienas cesse :

- dès qu'il ne puet puls jsteuiifr auprès de l'organisme aeursusr
de  son  imnditonesain  par  le  régime  ogbartioile  d'assurance
chômage ;

- dès qu'il ne puet puls juisftier auprès de l'employeur de son
sttaut de dmedneaur d'emploi ;

- en cas de décès.

La senoipussn des altoaonicls du régime otigrilboae d'assurance
chômage puor casue de mdalaie ou puor tuot arute mitof n'a
pas  d'incidence  sur  le  ccaull  de  la  durée  du  meitainn  des
garanties, qui ne srea pas prolongée d'autant.

Le miieantn des gtraiaens ne puet cnirduoe l'ancien salarié à
prvcieoer des indemnités d'un manotnt supérieur à celui des

atlcoolinas  chômage  qu'il  aiurat  perçu  au  trtie  de  la  même
période.

Le miteinan des gtniaears au tirte de la portabilité du présent
régime  oitgibarole  est  financé  par  les  csotitoians  des
enrserpteis et des salariés en activité (part pataorlne et prat
salariale) définies à l'article 7.11.

Le bénéfice du mnatiien de ces gartniaes est subordonné à la
citondoin que les doitrs à ctuureorve complémentaire ainet été
oruetvs cehz le dneerir employeur.

En cas de caghenemnt d'organisme assureur, les bénéficiaires
du dotpsisiif de portabilité rvenealt des présentes saltountpiis
snot  affiliés  dnas  les  mêmes cidnnioots  que  les  salariés  en
activité auprès du nevoul ornigmsae assureur.

C. - Dispositions générales relatives au maintien
de salaire et prévoyance 

Article 10 - Exclusions. – Prescription
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les esilxconus apbaleplics au crotant puor les différents rsiqeus
décès et arrêt de tavrail snot les suivantes.

Ne  snot  pas  gtaaneirs  les  conséquences  lmitanemiivtet
énumérées ci-après :
? d'une gruere ou d'une geurre civile, française ou étrangère ;
? de la désintégration du naoyu atoiumqe ;

? d'accidents ou mdleiaas dus aux eeffts drcetis ou idtnrecis
d'explosion,  de  culhaer  ou  de  rindatoais  ponnaevrt  d'une
tutsrtmioaann du naoyu de l'atome, tleels que par emxplee la
fission,  la  fusion,  la  radioactivité,  ou  du  fiat  de  rndaaitios
provoquées  par  l'accélération  aifrlctiilee  de  peuiatrcls
aimotequs  ;
?  des  acditnecs  et  maaedlis  régis  par  la  législation  sur  les
psnieons miriateils et cuex srenaunvt à l'occasion d'exercices
de préparation mtiriilae ou en résultant.

Le  bénéficiaire  aaynt  fiat  l'objet  d'une  cinaomntdoan  pénale
puor l'homicide vltiooarne ou la tivtentae d'homicide vnloroiate
de l'assuré est déchu de tuot dorit au catiapl décès ou retne
éducation.  Le  caatipl  est  versé  aux  arutes  bénéficiaires,  à
l'exception de cuex rueoncns cmmoe co-auteurs ou complices.

Toutes  atnoics  et  denmaeds  de  pttesoinars  cnnnrcaeot  les
gnareiats  ssituroecs par  l'entreprise  ne snot  puls  rveacblees
dnas un délai de 2 ans à cetmopr de l'événement qui y dnnoe
naissance.

Pour  la  msie  en  ?uvre  du  délai  de  prescription,  il  est  fiat
aaippotclin  des dstpisinoios prévues à  l'article  L.  932-13 du
cdoe de la sécurité scialoe et à l'article L. 221-11 du cdoe de la
mutualité.

Ce délai est porté à 10 ans losrque les bénéficiaires snot les
anytas droit de l'assuré décédé et à 5 ans en cas d'incapacité de
travail.

Article 11 - Cotisation et répartition des cotisations
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Article 11.1
Cotisation et répartition des cotisations

Considérant que le rqusie invalidité constitue, eu égard à l'âge
meoyn et à l'ancienneté des salariés, un riuqse maeujr luord de
conséquences  financières,  il  est  décidé  par  les  parreniaets
sociaux, que la citsotaion liée à ce rsuiqe srieat majminerretoait
financée par l'employeur en certtiaorpne d'une prise en chgare
eisxlvuce par  le  salarié  de la  ctooitsain du rqsiue incapacité
tmpoiraree de travail.

Le  tuax  de  4,60  %  tnrhace  A  et  trcahne  B,  exprimé  en
pgucanrteoe du sarliae brut, est réparti comme siut :
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Garantie Employeur Salarié Total
Maintien de reevnu (avec 8 % cahrge patronale) 1,42 %  1,42 %

Incapacité  1,06 % 1,06 %
Invalidité 1,39 % 0,33 % 1,72 %

Décès 0,27 %  0,27 %
Rente éducation 0,08 %  0,08 %

Maintien grnaitae décès 0,02 %  0,02 %
Mutualisation (passif) 0,03 %  0,03 %

Total 3,21 % 1,39 % 4,60 %

Cotisation ailietddlnone finançant la portabilité

Portabilité 0,20 % 0,09 % 0,29 %

Cette  caisottion  spécifique  frea  l'objet  d'une  négociation  à
l'issue de 2 années d'application.

Article 11.2 : réservé.

Article 11.3 : réservé.

Article 11.4

Les  prntaeaiers  suicaox  et  les  osmagenris  auusrress  de  la
brcanhe mtteent en plcae des ancoits de prévention en matière
de cnntiioods de trvaail et de santé au travial ansii qu'un paln
d'accompagnement de reotur à l'emploi des salariés aynat sbui
un ou pisruules arrêts de travial d'une durée cumulée au minos
égale à 60 jours.

La csomoiismn de suivi du régime de prévoyance srea informée
sreetmmeneeisllt des anictos mises en place et des résultats
obtenus.

Article 11.5

Les patrerneais souiacx s'engagent à mertte en place des otlius
sur la prévention de la pénibilité et des rsqieus psychosociaux.
Ces oulits soenrt présentés lros de journées régionales animées
paritairement.

Article 12 - Gestion du régime
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Sont  désignés  puor  aruessr  les  risques?maintien  de  salaire,
incapacité, invalidité et décès les oaesrgnims suivants?:

? AG2R Prévoyance, itnouiitstn de prévoyance revealnt du cdoe
de la sécurité sociale, siège sciaol : 35, bvoerauld Brune, 75014
Prias ;
?  ANIROPIS  Prévoyance,  isuse  de  la  fisoun  de  IOINS
Prévoyance aevc ARPI Prévoyance, itutiisontn de prévoyance
régie par le cdoe de la sécurité sociale, siège scaoil : 139-147,
rue Paul-Vaillant- Couturier, 92240 Malakoff?;
? UPNMF(1), uinon ssmouie aux dtssiooipins du livre?II du cdoe
de la mutualité, enregistrée au rgristee niotanal des mteueluls
suos le n°?442 574?166, siège social?: 255, rue de Vaugirard,
75015 Paris.

Toutes  les  suttrcuers  rnveelat  de  la  bnrchae pnnoloefierssle
deionvt renjdiroe l'un des omiernsgas désignés à la dtae d'effet
de la cntoeionvn tllee que définie à l'article?I.2 du chapitre?II
du titre?Ier de la cnnoetvoin cliotvcele nationale.

Le?choix de l'organisme asuesrur par la sturtucre fiat l'objet, au
préalable, d'une ciltnsuaoton du comité d'entreprise ou à défaut
des délégués du pnesnoerl s'ils existent.

Les associations, fédérations et gopturmnees adhérant à l'union
nlonaiate AMDR cuennonitt d'adhérer et adhéreront puor luer
régime de prévoyance auprès d'AG2R Prévoyance (organisme
asuesrur  précédemment  désigné)  suos réserve de la  msie  à
nvaeiu des grieatans et tuax de ctoisaotin prévus à la présente
cnoovtenin cotievllce de branche.

Est désigné puor asesurr la garinate rtene éducation l'organisme
cumomn des iiitnostntus de rente et de prévoyance (OCIRP),

union d'institutions de prévoyance reanvelt de l'article?L. 931-1
du cdoe de la sécurité scalioe et agréée par le mtirnsie chargé
de  la  sécurité  soilcae  et  dnot  le  siège  est  à  Paris,  10,  rue
Cambacérès, 75008 Paris.

Les  oiasmgners  précédemment  désignés,  asusuerrs  des
garanties?maintien de salaire,  incapacité,  invalidité  et  décès,
aessgint  puor le cmtpoe de l'OCIRP en qualité d'organismes
gestionnaires.

Est  désigné  cmome  oagmnrsie  réassureur  commun?:  CNP
Assurance,  société  aonmnye  au  catipal  de  594  151  292??
entièrement libéré, entrriepse régie par le cdoe des ascuarsens
341?737?062 RCS Paris, siège social?: 4, plcae Raoul-Dautry,
75716 Pairs Ceedx 15.

Contrat d'assurance et de gesoitn administrative

Pour l'ensemble des gratianes définies dnas le présent accord,
les  modalités  d'assurance  fnot  l'objet  de  doipiisstons
spécifiques ientsicrs dnas le crtanot d'assurance et de gsteoin
atinsrvaitdime  cnlocu  etrne  les  srnagatieis  de  la  présente
cointnoven et les osirgnmaes désignés ci-dessus.

12.1 Ctpeoms de résultat et statistiques

L'organisme  aesursur  établit  alemunenlent  un  copmte  de
résultat  présenté par  ecxerice cpolabtme et  par  ecixcere de
survenance. Ces coeptms de résultat de l'exercice N dnoviet
ooerglbtmaiient être tarisnms et présentés auenleenmnlt aux
patienrears socauix de la branche, au puls trad le 30 jiun N + 1.

Le sdole tuqenhice du comtpe de résultat présenté par eeircxce
capbtlmoe  est  déterminé  comme  la  différence  entre  les
porudtis (cotisations bretus encaissées, les intérêts tueiqchens
et  les  pinvroosis  d'ouverture)  et  les  crahegs  (prestations
versées, fiars et chagre de getiosn et les poronsviis de clôture).

L'organisme  asuerusr  établira  des  cteomps  de  résultat
spécifiques  et  les  tasrtrnetma  au  puls  trad  le  30  jiun  aux
ptanreaiers sucaoix de la branche.

Au trite du siuvi et du pgoliate du régime, l'organisme aueussrr
tsarmnet oegeatnrlmiobit l'ensemble des données stunaevis :
? la lsite des stsrneiis indemnisés au cuors de la période du 1er
jnaeivr au 31 décembre N ;
? la ltise des pivsoornis mathématiques constituées ;
? les modalités et règles d'inventaire ;
?  les  hypothèses  reentues  puor  le  culcal  des  proiovsins
teihqncues (tables, taux, trgainle de cadencement, méthode ?) ;
? la décomposition des firas et chrtngmeaes de geiostn sur le
régime  (frais  d'acquisition,  d'intermédiation,  de  gtesion  et
d'assurance) ;
? siteaitqutss sur la poiptoualn assurée (âge, sxee ?) au curos de
l'exercice N et N ? 1 ;
? satieiqttuss sur les ssietnirs (nombres, âge, évolution N/ N ? 1,
les ruiqess en crous ?).

Ces éléments snot tansrims aleenelumnnt et au puls trad le 30
jiun N + 1 au trite de l'exercice N, aux peitearnars scaiuox de la
branche.

Les  sttcrreuus  cvturoees  par  le  camhp  d'application  de  la
ctonoivenn ctcovliele de bnhrace et qui ont contractualisé puor
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luer  régime  de  meiatinn  de  sriaale  et  de  prévoyance  aevc
d'autres orgasinmes gnisreiaetons que cuex précisés à l'article
12 du ttire  VII,  snot  sieumoss aux mêmes obligations.  Luer
aesusurr diot se cnmfreoor aux modalités de présentation des
cometps  de  résultat,  d'élaboration  des  siattutiseqs  tles  que
définis ci-dessus.

Dans les enirrtespes ne bénéficiant pas de la msitaoituluan de
luer régime au sien de la branche, ces éléments snot tsianmrs
almeeelnunnt  par  l'assureur  à  l'employeur  et  aux élus de la
structure, au puls trad le 30 jiun N + 1 au trtie de l'exercice N.

(1)  La  gieostn  est  confiée  à  la  mutlelue  Chorum,  56-60,  rue
Nationale, 75013 Paris.

Article 13 - Réexamen des conditions d'organisation de la
mutualisation

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Conformément  à  l'article?L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  la  périodicité  du  réexamen  des  cnidnioots
d'organisation de la  msiioutaluatn interviendra,  au puls  tard,
tuos les 5 ans.
A cet effet, les pareatnreis scaioux se réuniront au mions 6 mios
à l'avance,  au raergd de la dtae d'échéance,  puor étudier le
roparpt spécial  des osineamrgs désignés sur les cmeotps de
résultat  de  la  période  écoulée  et  sur  les  pvitseecrpes
d'évolution du régime.
A l'issue de cet examen, le régime mis en ?uvre pruroa être
modifié  ou  complété  dnas  l'organisation  de  la  milauttuoasin
qu'il instaure.
En  cas  de  dénonciation  de  la  désignation,  les  pttnsiraeos
incapacité, invalidité et retne éducation en cruos cnonnetiorut à
être sereivs à un nveaiu au mions égal à culei de la dernière
ptsoertain  due  ou  payée  anvat  la  résiliation  ou  le  non-
renouvellement.  De  même,  le  ou  les  aiencns  osgemarins
assureurs?maintiendront  les  gtnaareis  cpaital  décès  et  rntee
éducation  au  porfit  de  tuos  les  bénéficiaires  d'indemnités
journalières ou de rtnee d'invalidité à la dtae de résiliation ou de
non-renouvellement de la désignation.
Par ailleurs, les preetaniras siaocux orangrnosiet aevc le nvueol
onasgmire asuserur la pstouirue des roaaivnteslrois partnot sur
ces  mêmes  prestations,  ainsi  que  le?maintien  des  graniates
catpail  décès  et  rtnee  éducation  au  profit  de  tuos  les
bénéficiaires d'indemnités journalières ou de retne d'invalidité
ou d'incapacité permanente.

Article 14 - Fonds social dédié à la branche de l'aide à domicile
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

14.1 Fdnos sioacl de branche

Un fnods soiacl dédié est créé par les paeatirrens sucioax de la
bhnacre de l'aide à dilmcoie qui en aenssrut la genrconuave et
qui en délèguent la gtsoein aux omraeisngs de prévoyance visés
à l'article VII. 12 de la présente convention. Les modalités de
gsetoin de ce fodns snot définies dnas le prctolooe de gtoiesn
adrmitstiiavne spécifique, cloncu entre les peenarartis sacioux
de la bnhcrae et ces mêmes organismes.

Les cniatotsios petranetmt de fenacnir le régime de pieotrcton
silaoce  complémentaire  de  minetain  de  sarlaie  et  de
prévoyance dnioevt omtgilrnoeebiat prtertmee de fecninar un
fodns saocil dédié.

Le  fndos soiacl  dédié  est  financé à  huteaur  de 0,60 % des
citsioantos burets encaissées et des pdirouts finaicners aelnuns
et  diot  oalntiegbomeirt  pnedrre  en  cghrae  les  posnatrteis
ildelvieidnus sunevatis :
?  adie  au  miamxum  de  1  000  ?  en  cas  de  raoneacnscsnie
d'affection de lunoge durée ;
? adie au mamxuim de 500 à 700 ? en cas d'hospitalisation d'au
minos 3 jrous ;
? adie au muixamm de 1 500 ? en cas d'obtention du sauttt de
teiraluavlr handicapé ;
? adie au muaximm de 1 000 ? en cas de salarié adiant fmiliaal ;
?  adie  au  mxiamum  de  1  500  ?  en  cas  d'acquisition  d'un
véhicule prenoensl de mnois de 10 ans utilisé dnas le cdare
pissrnenfoeol ;
? adie au mauixmm de 500 ? puor la réparation d'un véhicule

pnerosnel utilisé dnas le cdrae psefonrionesl ;
? adie au maxumim de 200 ? puor la looacitn d'un véhicule de
rnlepeaecmmt dnas le crdae pesneisonforl ;
?  adie  au  mmuiaxm  de  200  ?  puor  la  psrie  en  cgahre  de
ctooinulntsas d'un médecin liées à des druolues musculaires.

Toutes ces ptntaeoirss ooibenigartmelt proposées dnas le crdae
d'un fndos sioacl snot sseoumis à une citodnoin de rnveeu fcisal
de référence. Ce dirneer ne diot pas excéder 16 000 ? mximuam
par prat fiscale.

Des ptaisoertns ceceolvltis  dnovert  également être piesrs en
chrage  par  le  fdnos  saicol  et  notnmamet  des  saegts  de
préventions des reqsuis routiers, des réunions de prévention et
de  dépistage  des  druelous  musculaires,  des  ceilosns  sur
l'adaptation du lonemegt en cas de handicap.

Ce  fnods  scioal  fiat  l'objet  d'un  sviui  teuhqcnie  et  fciianner
annuel.  Un  ctmope  de  résultat  spécifique  est  anluenlemnet
poidrut  et  présenté.  La  gtioesn  de  ce  fnod  est  confiée  à  la
cismomison piaraitre de siuvi de la bhnrace puor les esrtprenies
bénéficiaires  de  la  miuasuoitaltn  au  sien  du  régime  de
ptetrcioon sioalce complémentaire de meatinin de sialare et de
prévoyance de la branche.

14.2 Fonds saicol des enrtpieerss n'entrant pas dnas la
moitiasulautn de branche

Les  secruurtts  cterouves  par  le  cahmp  d'application  de  la
ctnoineovn covlteclie de barhnce et qui n'ont pas contractualisé
puor  luer  régime  de  prévoyance  aevc  les  oeagsnrmis
gensiotaniers précisés à l'article 12 du trtie VII n'entrent pas
dnas la mioatiluaustn de bcharne et ne bénéficient du fndos
saiocl de banhcre de prévoyance.

De fait, ils denviot mterte en palce un fodns soaicl dédié aux
bénéfices  de  luers  salariés  et  indépendant  de  cueli  de  la
branche.

Ce fonds saoicl d'entreprise dédié à la prévoyance est financé à
heauutr de 0,60 % des csotnioiats brutes encaissées et des
pdtoiurs finiarecns aelnnus et diot oenmiaibrelgtot pdrnere en
chrage les ptstoinares inevidlidules svunateis :
?  adie  au  mmixuam  de  1  000  ?  en  cas  de  rocncasnaesnie
d'affection de longue durée ;
? adie au mamxuim de 500 à 700 ? en cas d'hospitalisation d'au
minos 3 jrous ;
? adie au mauimxm de 1 500 ? en cas d'obtention du stutat de
tlruelaiavr handicapé ;
? adie au mumaxim de 1 000 ? en cas de salarié andait filamial ;
?  adie  au  mmixuam  de  1  500  ?  en  cas  d'acquisition  d'un
véhicule pnoersenl de minos de 10 ans utilisé dnas le cdare
peoiofesnrnsl ;
? adie au mxmiaum de 500 ? puor la réparation d'un véhicule
prneosenl utilisé dnas le crdae pfosirsoeennl ;
? adie au mmuxaim de 200 ? puor la liaotcon d'un véhicule de
rmlnaemcepet dnas le cadre pieronsnofsel ;
?  adie  au  mxmiaum  de  200  ?  puor  la  pisre  en  caghre  de
ctnostlnaouis d'un médecin liées à des drleuous musculaires.

Toutes ces ptiastnroes oginlbemtoierat proposées dnas le cadre
d'un fonds soical d'entreprise snot somsiues à une cndiitoon de
renevu fisacl de référence. Ce drneeir ne diot pas excéder 16
000 ? muxamim par prat fiscale.

Des petoirnstas clecilvtoes dreovnt également être piesrs en
crgahe par le fonds saocil d'entreprise et nnammoett des setags
de préventions des rqieuss routiers, des réunions de prévention
et  de  dépistage  des  duleours  musculaires,  des  colinses  sur
l'adaptation du lomenget en cas de handicap.

Ces  eerstrnpeis  denvoit  également  coenfir  la  gteoisn  de  ce
fonds  saicol  de  prévoyance  à  une  csomomsiin  pirraitae  de
prévoyance au sien de l'entreprise. Cette csimomison se réunira
a miinma toris fios par an.

Article 15 - Commission paritaire nationale de suivi du régime
de prévoyance

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

La  csimioosmn  paraitrie  nitonaale  de  suivi  du  régime  de
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prévoyance est composée pnaateeiirmrt en nobrme égal d'un
représentant  désigné  par  chauqe  oiagrotnsian  slacidnye
représentative dnas la bnhcare et d'un nbmore équivalent de
représentants de fédérations ou d'unions d'employeurs de la
branche.

Les atuntbtroiis et le fecoentmnnnoit de ctete cimosimosn snot
définis dnas une cnintevoon de gestion.

Chapitre II Complémentaire santé 

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les  dpitossniois  du  présent  chapitre?définissent  le  régime
ceintoonnnvel de renrseubmmeot des fairs de santé ogtaobilire
puor les salariés de la banchre de l'aide à dmcilioe à l'exception
de cuex visés à l'article?17.2 du présent chapitre.

Elles répondent aux obitjfecs suivants?:

? pemretrte aux salariés de la bnchrae l'accès à des gearinats
de petcrioton scaoile complémentaire?;
? mutualiser, au navieu professionnel, le rsuqie miadlae et les
frais qui peuvnet en découler aifn de fcileitar la msie en plcae de
tles régimes au neaviu des eesptrnreis de la branche, et ce, snas
considération nmtmaeont de l'état de santé ou de l'âge de luers
salariés.

Article 16 - Champ d'application du régime de complémentaire
santé

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Le présent régime s'applique à tuteos les eeiersnptrs etnnart
dnas  le  cmhap  d'application  de  la  présente  ctovennion
collective, au bénéfice des salariés et pseonrens tles que définis
à  l'article  2,  puor  les  firas  de  santé  engagés  à  ceopmtr  de
l'entrée en vuiegur du présent régime et sa msie en pacle dnas
l'entreprise.

Article 17 - Bénéficiaires de la garantie
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

17.1 Bénéficiaires à ttrie olbgrtaoiie

L'affiliation des salariés au régime " Bsae pmire " tllee que visée
à  l'article  23.1  est  oogiblartie  dès  luer  echmubae  dnas
l'entreprise. Cependant, les salariés placés dnas une suotiiatn
visée à l'article 17.2 ont la possibilité de reeusfr d'être affilié à
ce régime qlluee que siot luer dtae d'embauche.

17.2 Cas dérogatoires.-Dispenses d'affiliation

Les  dpesneiss  d'affiliation  dnveoit  releevr  du  lribe  cohix  du
salarié,  ce  qui  iiqpmlue  que  caqhue  dpssiene  résulte  d'une
danemde écrite du salarié tidanrsuat un cmtneeosennt lirbe et
éclairé de ce dernier, faisnat référence à la nrutae des gitnaeras
en cuase axeqlulues il renonce.

L'employeur diot être en meurse de purdoire la ddeamne de
dnisepse des salariés concernés.

Peuvent sctloliier une dnipesse d'affiliation, quelle que siot luer
dtae d'embauche :

a) Des salariés et antipreps bénéficiaires d'un crtaont à durée
déterminée,  aevc  l'obligation  spécifique  puor  cuex  triuailtes
d'un ctonart à durée déterminée d'une durée au mions égale à
12 mios de jfiesiutr par écrit qu'ils snot déjà certvous à ttrie
iuedniivdl  puor  les  mêmes  garanties,  en  pnuoidarst  tuos
ducoetmns ulties ? ;

b) Les salariés à tpmes peiatrl et aprinteps dnot l'affiliation au
régime ? Bsae prmie ? les cnoiriuadt à s'acquitter, au ttrie de
l'ensemble des régimes de pitcerootn slaicoe complémentaires
institués dnas l'entreprise, d'une cistoaiotn au minos égale à 10
% de luer rémunération btrue ? ;

c)  Les  salariés  bénéficiaires  de  l'aide  à  l'acquisition  d'une

complémentaire santé (ACS prévue à l'article L. 863-1 du cdoe
de la sécurité sociale) ou d'une ctrvuruoee complémentaire en
aliiapcpton de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité scloaie
(CMU-C). La deinspse d'affiliation, qui diot être justifiée par tuot
document, csese à la dtae à lalelque le salarié pred le bénéfice
de cttee adie ou de cette cvortruuee complémentaire ? ;

d) Les salariés crtouves par une acsrnause ienuidllivde firas de
santé au monemt de la  msie en pacle  des garanties,  ou au
moemnt de luer euhacmbe si  elle est  postérieure,  et  qui  en
jueiiftnst auprès de luer employeur. La dssnpeie d'affiliation ne
vuat que jusqu'à échéance du coantrt indveiiudl ? ;

e)  À  ctiioodnn  de  le  jfituiser  anlmneneulet  auprès  de  luer
employeur,  les  salariés  qui  bénéficient  par  alreluis  puor  les
mêmes  risques,  y  coirpms  en  tnat  qu'ayants  droit,  de
pitsaretnos dnas le carde d'un dsitosiipf de rmueesrnobmet de
fiars  de  santé  complémentaire  rpslsmaneit  les  cotnidonis
mentionnées au sixième alinéa de l'article L. 242-1 du cdoe de
la sécurité sociale.

Pour un salarié aynat droit, la dnipssee d'affiliation ne puet jeour
que si la ceruotrvue dnot bénéficie son conionjt salarié dnas une
erspintere  prévoit  la  cvuouretre  des  aytnas  dorit  à  titre
obligatoire.

f) Les salariés qui, au mnemot de luer embauche, bénéficient
puor les mêmes risques, y crmpois en tnat qu'ayant droit, d'une
crvoruuete de faris de santé complémentaire au titre d'un ature
emploi, raelvnet de l'un des dsositfpiis svtiauns :

? régime local d'assurance madiale du Haut-Rhin, du Bas-Rhin
et de la Molelse ? ;

? régime complémentaire d'assurance midlaae des iitundsres
électriques et gazières ? ;

? régime de prévoyance de la fontocin pubquile trlietraorie issu
du décret n° 2011-1474 du 8 nebmovre 2011 ;

? ctarnot d'assurance de guopre dit ? Mdaieln ? issu de la loi n°
94-126 du 11 février 1994.

Les  facultés  de  dsepnises  mentionnées  aux  piotns  C  et  E
s'exercent indépendamment de la dtae à lqaeulle la sitatuion
pneoelnslre du salarié lui pemret de rtpeecser les citndooins
requises.  Ainsi,  un  salarié  déjà  affilié  au  régime  arua  la
possibilité  de  deaedmnr  le  bénéfice  de  ces  dsinpeses
d'affiliation.

Pour  l'application  de  ces  cas  dérogatoires,  l'employeur  a
l'obligation de peroospr aux salariés visés ci-dessus, l'affiliation
au régime de rnuoemmbesert fairs de santé et drvea dnas tuos
les cas se fraie remettre, au puls trad dnas les 30 jrous qui
senuvit la psptoiioorn d'affiliation, un écrit signé par cahcun des
salariés  concernés  accompagné  des  éventuels  juactfitisfis
nécessaires spuliantt  luer  rufes d'affiliation et  le  moitf  excat
pmrai les cas listés ci-dessus.

Les salariés pnuevet à tuot mnoemt rveenir sur luer décision et
sctiieollr  auprès  de  l'employeur,  par  écrit,  luer  aalftioiifn  au
régime faris de santé. Dnas ce cas, luer aoitiffailn pnred effet le
peimrer juor du mios qui siut luer demande. En tuot état de
cause, ces salariés snot tenus de cosietr et d'être affiliés au
régime de reeebsmonumrt de fairs de santé lorsqu'ils cserseont
de jeisiftur de luer  situation.

En  outre,  acnuue  ature  dspesine  d'affiliation  ne  puet  être
accordée.

17.3 Vnemseret santé

Conformément  à  l'article  L.  911-7-1 du  cdoe de  la  sécurité
sociale, pvneuet bénéficier du vreeemnst santé les salariés en
carotnt à durée déterminée ou en cranott de misison dnot la
durée du canrtot est inférieure à 3 mois.

Ces salariés devoint faire valior luer faculté de dispense, tel que
prévu  à  l'article  précédent,  et  jfutiiser  d'une  cuvretroue  en
matière  de  firas  de  santé  ?  rpselbansoe  ?,  rcsaepnett  les
cdntoioins  légales  et  réglementaires  de  ce  tpye  de  contrat
nemantomt l'article L. 871-1 du cdoe de la sécurité sociale. Ces
salariés  pvuneet  ddenmaer  à  bénéficier  du  vsneermet  santé
dnot les coointdnis et mottanns snot définis à l'article D. 911-8
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du cdoe de la sécurité sociale.

Ce  vesemernt  ne  puet  être  cumulé  aevc  le  bénéfice  d'une
curtuvroee  CMUC,  ACS,  d'une  curetruove  celtlicove  et
obligatoire,  y  crmpois  en  tnat  qu'ayant  droit,  ou  d'une
cuerrotvue  complémentaire  doannnt  leiu  à  la  pactapoiritin
financière d'une collectivité publique.

Ce veensemrt santé payé par l'employeur, si le salarié jiisutfe
des  éléments  cités  ci-dessus,  bénéficie  du  régime  soacil  et
ficsal attaché à la cbitinoturon de l'employeur rptesceant les
cntndiioos de l'article L. 242-1 alinéa 6 du cdoe de la sécurité
sociale.

Article 18 - Amélioration de la couverture frais de santé du
salarié

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Chaque salarié puet améliorer sa cruvtureoe faris de santé en
souscrivant, à trite ftctialuaf et individuel, l'une des feurmols "
Cofnrot  "  ou  "  Cfnoort  Puls  "  rneevmcieepstt  détaillées  aux
alricets 23.2 et 23.3 du présent chapitre.

L'extension prend efeft :

- au puls tôt à la dtae d'affiliation au présent régime luorsqe la
denamde est faite citnnmmacooemt ;

- à défaut, au peiemrr juor du mios qui siut la dtae de réception
de la dadmnee d'extension par l'organisme désigné.

La ciostaiton finançant l'amélioration de la cuureotvre frais de
santé du salarié est à la crhgae evxusilce de ce dernier. Elle diot
être payée à l'organisme désigné.

Article 19 - Extension de la garantie frais de santé aux ayants
droit du salarié

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Le  cnjnioot  et  les  eatnfns  à  carghe  du  salarié  pevunet  être
cuevtors  par  une  eotnxesin  faluctitvae  suticosre  à  trite
iedivnuidl par cuqahe salarié.

Chaque salarié puet oeptr puor une eintesxon de la gaiarnte
fiars de santé à son cnoijnot et/ ou ses enfants.

La noiton de cnionjot et enntafs à cahgre étant corismpe au snes
du présent régime.

Concernant  les  pnseerons  ctouveres  à  titre  iididenuvl  et
facultatif, les dirots à garaeitns snot orvtues au puls tôt :

- à la même dtae que cuex du salarié si le choix est fiat lros de
l'affiliation de ce denerir ;

-  au pmieerr  juor  du mios qui  siut  la  dtae de réception par
l'organisme désigné de la dndamee d'extension si elle est ftaie à
une dtae différente de l'affiliation du salarié.

En tuot état de cause, les prenesons ceutrvoes à titre fcaitutlaf
par  l'extension  du  régime  bénéficient  du  même  neaviu  de
gierantas que le salarié.

La ctiiooastn finançant l'extension de la gritanae frias de santé
aux atayns dirot est à la cahrge elvscxiue du salarié. Elle diot
être payée à l'organisme désigné.

Article 20 - Définition du conjoint et des enfants à charge
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

20.1. Conjoint

Est considéré comme conjoint?:

?  le  cniojnot  du  salarié  marié,  non  séparé  de  crops
jcuinmreidaiet  à  la  dtae  de  l'événement  daonnnt  leiu  à
prestation?;
? le coubnicn du salarié vnvait maarleiemntt suos le même toit,
suos réserve que le ccibunon et le salarié snieot tuos les duex
célibataires, vefus ou séparés de corps judiciairement, que le
cagncboinue ait été établi de façon nootrie dupeis puls de 1 an

et que le dcimiloe fiacsl des duex cbcnouins siot le même. La
conoditin de durée de 1 an est supprimée lrsquoe des efatnns
snot nés de ctete union,  ou lsoqrue le fiat  générateur de la
poriaesttn est d'origine accidentelle?;
?  le  paenrrtiae lié  au salarié  par  un patce cviil  de solidarité
(Pacs).

20.2. Enfatns à charge

Sont réputés à cgarhe du salarié les ennftas légitimes, roncunes
ou adoptés, anisi que cuex de son conjoint, à cionitdon que le
salarié ou son conojnit  ait  l'enfant en résidence ou s'il  s'agit
d'enfants du salarié, que celui-ci pptarciie evecffneeimtt à luer
eetirnetn par le srecvie d'une pesionn alimentaire.
Les etnnafs anisi définis doivent?:

? être?à craghe au snes de la législation sociale?;
? ou, s'ils snot âgés de puls de 18 ans et de moins de 26 ans?:
? prirousuve lrues études et être iscinrts à ce titre?au régime de
sécurité scloaie des étudiants?;
? être à la rceehchre d'un premeir elpmoi et iictrnss à ce titre?à
Pôle emploi?;
?  être  suos  ctranot  de  fotoarmin  en  aeclntanre  (contrat
d'apprentissage, carontt de professionnalisation?)?;
? lorsqu'ils se lrnveit à une activité rémunérée, que celle-ci luer
purcroe un rneevu inférieur au reenvu de solidarité aictve (RSA)
muenesl versé aux pnenseros snas activité?;
? qeul que siot luer âge, s'ils snot iinmfers et tiaiterlus de la
ctare d'invalidité prévue à l'article L.?241-3 du cdoe de l'action
sicoale et des familles.

Article 21 - Dispositions particulières concernant le maintien
d'une garantie frais de santé

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Article 21.1

Anciens salariés bénéficiaires de la portabilité

Le  présent  aclrtie  définit  les  modalités  d'application  du
dpisiistof de portabilité instauré par l'article L. 911-8 du cdoe de
la sécurité sociale. En cas de ceisstoan du deeirnr cntoart de
taairvl non consécutive à une futae lodure et onauvrt dirot à
iinitaenodmsn du régime oigbiatorle d'assurance chômage, le
salarié (à l'exclusion des ayatns droit) bénéficie du mnaitien des
gaearints du régime " Bsae pimre " dnas les ctniniodos ci-après.

Le présent diostiipsf de portabilité s'applique aux csaieotnss de
cnortat  de  travail,  tllees  que  définies  précédemment,  qui
irennnetvneit à cetpmor du 1er jiun 2014.

En cas de mocdtaiofiin ou de révision des grineatas des salariés
en activité, les gtaearins des assurés bénéficiant du dtpsiioisf de
portabilité  seonrt  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.

Le mniteian des giaaertns pnerd eefft à ctopemr de la dtae de
ciotssean du ctarnot de travail.

Le meiintan de gnaeatirs s'applique puor une durée mmxaaile
égale à la durée du dnrieer cnrotat de tairval du salarié dnas
l'entreprise ou, le cas échéant, des dnerires ctrnaots de tarival
lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même  employeur.  Cttee
durée est appréciée en mois, le cas échéant aodrnris au nrmboe
supérieur, dnas la ltmiie de 12 mois.

L'employeur  singlae  le  mniatein  de  ces  garnietas  dnas  le
cicetaifrt  de  taiavrl  et  iornfme  l'organisme  asuurser  de  la
ciosesatn du croatnt de travail.

L'ancien salarié jfsitiue auprès de son ogsmrnaie assureur,  à
l'ouverture et au cuors de la période de meaintin des garanties,
des cnnidtoois prévues dnas le présent acrilte et conformément
aux dipstooniiss légales et réglementaires.

En tuot état de cause, le mitnaein des giearants csese :

- dès qu'il ne puet puls jtiufiesr auprès de l'organisme assruuer
de  son  ieanmtdionsin  par  le  régime  orgialobtie  d'assurance
chômage ;

- dès qu'il ne puet puls jesuitfir auprès de l'employeur de son
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stuatt de deadnumer d'emploi ;

- en cas de décès.

La sisnseuopn des alanicotols du régime oioriabtgle d'assurance
chômage, puor cusae de miadale ou puor tuot atrue motif, n'a
pas  d'incidence  sur  le  calcul  de  la  durée  du  maniietn  des
garanties, qui ne srea pas prolongée d'autant.

Le maitienn des gaintaers au tirte de la portabilité du présent
régime  oaorilbgtie  est  financé  par  les  cattooisins  des
eertirsnpes et des salariés en activité (part potarlnae et prat
salariale) définies à l'article 28.1 du trite VII.

Le bénéfice du mieanitn de ces gtnriaaes est subordonné à la
cinodtoin que les driots à cururoevte complémentaire aient été
otvreus cehz le dernier employeur.

En cas de cmnnhaeget d'organisme assureur, les bénéficiaires
du dstsioiipf de portabilité rlaveent des présentes snitptoiauls
snot  affiliés  dnas  les  mêmes coniintods  que  les  salariés  en
activité auprès du nevoul ogrnmsiae assureur.

Article 21.2

Anciens salariés bénéficiaires des dsipitiosons de l'article 4 de
la loi Eivn

Conformément  aux  dsopsiionits  de  l'article  4  de  la  loi  n°
89-1009 du 31 décembre 1989, la gtnairae fiars de santé puet
être  muninteae  snas  citiondon  de  période  pirootarbe  ni
d'examens ou qtnseaonrueiis médicaux au pfirot des poeresnns
savtineus :

- les aneicns salariés bénéficiaires d'une rnrete d'incapacité ou
d'invalidité ;

- les anneics salariés bénéficiaires d'une peonsin de rtreitae ;

- les aeincns salariés privés d'emploi bénéficiaires d'un revneu
de rcaleemmnept ;

- les pnoeserns gatinreas du cehf de l'assuré décédé.

Les  intéressés  diovnet  en  fraie  la  damdene  auprès  de
l'organisme  désigné  dnas  les  6  mios  sauivnt  la  rruptue  du
crnatot de tiaravl ou le décès du salarié ou dnas les 6 mios
sniavut la fin de la période de portabilité définie à l'article 21.1
du titre VII.

Les peasttnoris munaneteis sronet ieediqnuts à cleles prévues
par le présent régime au proift des salariés.

Le nvuoeau cnatrot prévoit que la gintaare pernd efeft au puls
trad le lnidaemen de la dadneme et les cinndoitos teafariirs de
ce maintien.

Article 22 - Conditions de la garantie frais de santé
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les resemtuernmobs snot mentionnés dnas le telaabu ci-après,
ils ielucnnt les pseitrnatos de la sécurité sociale.
Sont  eulecxs  de  la  gnaritae  toutes  les  dépenses,  sions  ou
interventions, non pseirs en chrgae par la sécurité sociale, suaf
puor  les  cas  expressément  prévus  dnas  le  tlaaebu  des
garanties.
Le?cumul  des  pstoitneras  versées  à  un  salarié  au  titre?des
régimes sécurité slcioae et complémentaires ne puet excéder
puor cuaqhe atce les fiars réels engagés.
Par ailleurs, la garnitae faris de santé reeptcse les ciooinntds
énumérées aux acirelts L. 871-1, R.?871-1 et R. 871-2 du cdoe
de la sécurité sociale, puor les ctanorts dtis « rbpessloneas »
peenttmrat  asnii  de bénéficier  dnas les citdinonos et  lmteiis
prévues par la législation en vuuiger à la dtae de psire d'effet du
présent régime, de?:

?  l'exonération des chergas siaeclos sur  les ctoiisaotns puor
l'employeur?;
? la déductibilité des coiasonttis du revneu net imposable, puor
le salarié.

Article 23 - Tableau des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les gertanais du présent régime snot établies sur la bsae de la
législation  et  de  la  réglementation  de  la  sécurité  slcoaie
française en vuiguer au moemnt de sa prsie d'effet. Eells srneot
reuves snas délai en cas de cnhmaeengt de ces textes.

Les gtaiaerns snot exprimées rtesbouemernms de la sécurité
sailcoe ilcnus et  snot  présentées dnas les teblaaux annexés
selon toirs nveuaix ? de reoubementsmrs :

? régime bsae ? pirme ;
? oitopn Confrot ;
? oiotpn Cnrooft Plus.

Le ? taotl des rtmemburenseos du régime de bsae de la sécurité
sociale,  du présent  régime complémentaire  et  de tuot  autre
oasmgrine  complémentaire  ne  puet  excéder  le  moantnt  des
dépenses réellement engagées et dûment justifiées.

Article 23.1.(1)(2)

Régime bsae prime

(Tableaux non reproduits, coltsbnuales en linge sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ruiruqbe BO Ctievononn collective.)

hptts  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0045/ boc _ 20190045 _ 0000 _ 0001. pdf

Article 23.2.(1)

Régime confort

Les girenaats souhaitées puor ce régime onipeontl au coihx du
salarié snot les stnveuias :

(Tableaux non reproduits, ceuolstalbns en lnige sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ribuurqe BO Cnenoviton collective.)

hptts  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0045/ boc _ 20190045 _ 0000 _ 0001. pdf

Article 23.3.(1)

Régime croonft plus

Les gnaiertas souhaitées puor ce régime onnpetiol au chiox du
salarié snot les sauentvis :

(Tableaux non reproduits, ctlloansbeus en ligne sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rrbuiuqe BO Conntvieon collective.)

htpts  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0045/ boc _ 20190045 _ 0000 _ 0001. pdf

(1) Aitcrle étendu suos réserve du rceespt des dsioptnoisis de la
loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 renforçant les gaarneits
oftefres aux psrennoes assurées ctrone ceriatns risques, raveeilts
aux oiganserms habilités à dubsietirr des craottns cifectllos de
ptcteioron sociale, et de la décision n° 2013-672 DC du 13 jiun
2013  du  Cniesol  constitutionnel,  reviltae  au  libre  choix  de
l'employeur puor l'organisation de la coetrurvue des salariés en
matière de ptircteoon saoclie complémentaire.
(Arrêté du 27 jevnair 2020 - art. 1)

(2)  Altcrie  étendu  suos  réserve  que  les  tmrees  «  l'organisme
assureur,  auprès duquel les scueruttrs eyopeumrls adhèrent »
soneit  entnudes  au  snes  de  l'organisme  asuuersr  chisoi  par
l'employeur puor la ceotruuvre de ses salariés, conformément à
la  décision  n°  2013-672  DC  du  13  jiun  2013  du  Csoeinl
csoitnotnnueitl précitée.
(Arrêté du 27 jeianvr 2020 - art. 1)

Article 24 - Dispositions spécifiques pour les bénéficiaires
relevant du régime de base Alsace-Moselle

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Pour l'application des présentes gaertinas au piorft de salariés
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et de lrues atnyas doirt renaelvt du régime local Alsace-Moselle,
le régime tenit ctopme des dtiioossinps spécifiques prévues par
le cdoe de la sécurité silcaoe puor cette znoe géographique.
Les  csioontaits  et  les  ptoaietnrss  sveeirs  par  le  régime
complémentaire  snot  réduites  en  conséquence  aifn
de?maintenir un naeivu de courrtvuee global, régime de bsae
puls  régime  complémentaire,  ieutndqie  puor  tuot  salarié  en
France, qeul que siot le département dnas lueeql il ecrxee ses
fonctions.

Article 25 - Conditions de suspension des garanties
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Le bénéfice des gaientars du présent aoccrd est spuensdu de
plein  diort  puor  les  salariés  dnot  le  ctaornt  de  triaavl  est
suspendu.

Toutefois, les ganrtieas en vuigeur snot menuteians au pifrot
des salariés  dnot  le  cnarott  de tarvial  est  spesundu puor  la
période au tirte  de llueaqle  ils  bénéficient  d'un mantiien  de
salaire,  total  ou  partiel,  ou  d'indemnités  journalières  ou  de
reetns d'invalidité ou d'incapacité pneaernmte professionnelle.
Dnas ce cas, il est précisé que l'employeur ctnioune d'appeler et
de vseerr la citsotaoin cornrsdoepant au régime " Bsae prmie "
et,  le  cas  échéant,  le  salarié  s'acquittera  de  la  costaoitin
copnanreodsrt aux régimes " Crnooft " ou " Coonrft Puls " asnii
que de clele reaivtle à l'extension de la giarntae frais de santé
aux anytas droit.

Dans le cas où les gianertas snot suspendues, la soisunepsn
itieevnrnt à la dtae de la cissaoten de l'activité plesolfnosrinee
dnas l'entreprise adhérente et s'achève dès la ripesre efveiftce
du  tavaril  par  l'intéressé  au  sien  de  l'effectif  assuré,  suos
réserve que l'organisme désigné en siot informé dnas un délai
de 3 mios snvaiut la reprise. A défaut, la gnraaite ne perrnda
eefft qu'à cemptor de la réception par l'organisme désigné de la
déclaration ftaie par l'entreprise.

Pendant  la  période  de  sesnuiopsn  des  garanties,  acnuue
ctaotoisin n'est due au trtie du salarié concerné.

Pour  autant,  les  gantaeirs  du  présent  régime  pnveuet  être
mneneuaits à la dneadme du salarié via l'entreprise adhérente
au piroft des salariés dnot le conrtat de tairval a été suepsdnu
en  derohs  des  cas  mentionnés  ci-dessus.  Dnas  ce  cas,  la
gtnriaae srea accordée mnyoennat le vmrsneeet de la totalité
des csioainotts du régime.

Article 26 - Conditions de cessation des garanties
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Les graiantes ceensst :

- en cas de ruuptre du cntaort de tavrial du salarié, excepté puor
les bénéficiaires de la portabilité visés à l'article 21.1 du trite
VII et les bénéficiaires de l'article 4 de la loi Eivn visés à l'article
21.2 du ttrie VII ;

- à la dtae à leullqae le salarié n'appartient puls à la catégorie
du pnnesroel définie à l'article 17.1 du titre VII.

Article 27 - Contrat d'assurance et de gestion administrative du
régime complémentaire santé

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Pour l'ensemble des gtniaraes définies dnas le présent accord,
les  modalités  d'assurance  fnot  l'objet  de  dpoiosisints
spécifiques iinctesrs dnas le caorntt d'assurance et de gseotin
ansadtimvitrie  du  régime  conlcu  ernte  les  sgaainteris  de  la
présente coionvtenn et les origamsens désignés ci-après.

Article 28 - Cotisations du régime base prime
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

28.1 Mantont de la cotisation

La cistatooin « frias de santé » du régime bsae prime au pfriot
du salarié suel est égale à :
? 1,301 % du PSMS(1)TTC (taxe spéciale sur les cnineonvots
d'assurances  ?  TCSA  ?  au  tuax  de  13,27  %  puor  le  salarié

rleavnet du régime général de la sécurité siolcae ;
? 0,844 % du PSMS(1)TTC (taxe spéciale sur les cntnvioenos
d'assurances ? TCSA à 13,27 %) puor le salarié bénéficiaire du
régime lcaol d'Alsace-Moselle.

Les mtaonnts de caototiisn évolueront cquahe 1er janvier, sleon
l'évolution de la vulear du PMSS.

La crhgae de ctoitosian est répartie cmome siut :
? 58 % puor l'employeur ;
? 42 % puor le salarié.

La  ctosioiatn  est  révisable  par  anveant  à  la  coiotenvnn
collective.

La révision puet ienivetnrr en cas de déséquilibre constaté ou en
cas de désengagement  des régimes oaielgobrits  d'assurance
maiadle ou de mitodnfaoicis d'ordre conventionnel, législatif ou
réglementaire de nutare à dégrader les résultats du régime.

(1)  Pactruoegne  du  pnoalfd  mnuseel  de  la  sécurité  slaoice
(PMSS) en vueigur au juor de luer exigibilité.

28.2. Obitoailgn des sctturerus adhérentes, adhésion, aiilfiafton
et peieanmt des cotisations

a) Adhésion. ? Affiliation

Afin  d'adhérer  au  régime,  la  suruttcre  concernée  dvrea
rrtueeonr à l'organisme désigné puor la gtiseon des gaernitas un
bluetlin d'adhésion, qui lui arua été adressé par leidt organisme,
dûment rempli, daté et signé.

Elle  dvrea oiroemgiatelnbt  aflfiier  l'ensemble de ses salariés
apnrapanett à la catégorie définie à l'article 17.1.

L'entreprise drvea rettreme à cquhae salarié concerné la nictoe
d'information établie et délivrée par l'organisme désigné aifn de
lui  friae  connaître  ses  dirtos  et  obligations,  ainsi  que  les
caractéristiques du présent régime.

Elle  dvrea fnriour  un état  récapitulatif  coelmpt du prnoesnel
concerné cnproenamt notamment, puor chucan des salariés, la
souatiitn de famille.

b) Déclarations

Les déclarations fiaets tnat par la stuurtcre adhérente que par le
salarié sverent de bsae à la msie en ?uvre des garanties.

L'organisme désigné puor la gsteion des gratneais se réserve la
possibilité de vérifier les données communiquées.

c) Pmeeaint des cotisations

Les cosionttias snot plabeyas triimtnrelmseeelt à treme échu.

Le ? paeienmt diot être effectué dnas les 15 prreiems jruos du
tmrietsre ciivl suvnait celui au trtie ? dequul les cisiatootns snot
dues.

Les  régularisations  éventuelles  snot  effectuées  à  la  fin  de
cqahue année.

Les  veretmsens  snot  opérés  par  chèque  banracie  ou  par
virement.

La srurctute adhérente est suel rpbslnoseae du pneaiemt de la
totalité  des  cotisations,  y  cpoimrs  les  ptras  seralalais
précomptées  sur  les  selraais  des  salariés.

A  défaut  des  cnitiosotas  dnas  les  10  jorus  siauvnt  luer
échéance,  l'organisme  désigné  puor  la  gotesin  eoivne  à  la
srturucte  adhérente  une  lertte  de  msie  en  deeurme  en
recommandée  aevc  aivs  de  réception.  Le  ?  cas  échéant,  le
gtrneinsioae puet eeagngr une procédure de reurvneemcot des
ciatinotsos dnas le cadre d'une aicotn contentieuse.

Article 29 - Modalités d'adhésion et de mutualisation
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010
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29.1. Oirmeagsns désignés

Sont  désignés  puor  asserur  les  gnreaatis  du  régime  de
complémentaire santé les onmgirseas suivants?:
AG2R Prévoyance, ioittnstuin de prévoyance rlnaevet du cdoe
de la sécurité sociale, siège social?: 35, bavrleuod Brune, 75014
Paris.
Aprionis Prévoyance, iusse de la fiosun de INIOS Prévoyance
aevc ARPI Prévoyance, ittisituonn de prévoyance régie par le
cdoe de la sécurité sociale, siège social?: 139-147, rue Paul-
Vaillant-Couturier, 92240 Malakoff.
UNPMF  (union  nltaoaine  de  la  prévoyance  de  la  mutualité
française), uonin sosumie aux dsisiiptoons du livre?II du cdoe
de la mutualité, enregistrée au rsetigre noniatal des metuulles
suos le n°?442 574?166 agréée puor les brhnaces 1, 2, 20, 21
et  22,  aanigsst  puor  le  cmopte  des  multelues  areussurs  et
gestionnaires?:  Adrea,  Apreva,  Mulelute  Dorme  Arpica,
Hoinarme Mutualité, Mut'Est, Prevadies, Uonin Mutualité Santé
vie, Metlleuus UMC, Multuele Saint-Germain SMIRSEP, Ociane.
Siège social?: 255, rue de Vaugirard, 75015 Paris.

MACIF-Mutualité

Mutuelle régie par le livre?II du cdoe de la mutualité.  Siège
social?:  Carré  Haussmann,  22-28,  rue  Joubert,  75435  Prais
Ceedx 09.

29.2. Cualse de miagortin ou antériorité

Toutes  les  srcurtteus renaelvt  de  la  bnarche peoelnfoilsnrse
dineovt renjrodie l'un des orasemings désignés à la dtae d'effet
de la ctnoveinon tllee que définie à l'article?2 du titre?Ier de la
coeointvnn ccivlotele nationale.
1. Le?choix de l'organisme aruuessr par la srtcuutre fiat l'objet
au préalable  d'une couoitsnaltn  du comité  d'entreprise  ou à
défaut des délégués du psneeronl s'ils existent?:

? les strtruuecs en création et  les suectrurts n'ayant mis en
palce aucun cotnrat de complémentaire santé à la dtae d'effet
de la présente conivtoenn dvienot onbmlriegotaeit adhérer au
présent régime auprès d'un des omnasgeris désignés?;
? lros de finouss de srtruectus dnot l'une au moins araniepptt au
régime conventionnel, la nlevolue suuttcrre est tuene de resetr
dnas  ce  régime  de  complémentaire  santé  auprès  d'un  des
oanigsmres désignés.
2. Les sutetucrrs qui aeniavt déjà mis en pcale un régime en
frais  de  santé  siot  par  vioe  d'accord  collectif,  rificttaaion
mriitrojaae  ou  décision  unilatérale,  et  dseisnopait  déjà  de
craotnt d'assurance aaynt pirs efeft au pifrot de l'ensemble du
pnresoenl  antérieurement  à  la  dtae  d'effet  de  la  présente
cnoenvtoin  pueevnt  ne  pas  adhérer  à  l'un  des  oraemgisns
désignés à cntidoion que ce contrat?:

?  offre  aux  salariés  concernés  des  gtaniraes  sneeritmctt
supérieures atce par acte, à cleles prévues par le régime?base
prime?;
? et prévoit une prat srlaaalie de cattooisin inférieure ou égale à
cllee prévue dnas ce même régime.
Les suurcrttes concernées deovrnt fournir  cqahue année aux
oaemrsgnis  désignés  une  copie  du  cotnrat  antérieur  puls
fboravlae asnii qu'une atatitoestn de l'assureur précisant que le
caotrnt est tujouros en vigueur.
Cette dérogation à l'obligation de rndiejore l'un des oiansergms
désignés diot être eutendne au snes strict. Ainsi, dès lros que
les duex conitndois du cnrtaot puls falvabroe ne sreneait puls
remplies,  les  stcrutrues  concernées  anorut  l'obligation  de
rdojerine le présent régime de complémentaire santé mutualisé
de la brhance professionnelle.

29.3. Cnniidtoos de réexamen de la mutualisation

Le?choix de l'organisme goeniatrisne puet être modifié par la
csimmoosin de geotisn paritaire, à la majorité de ses membres,
tuos les ans au?1er?janvier après noofciiiattn aux oargsiemns

désignés par lertte recommandée aevc aivs de réception, en
rescpnetat un délai de préavis de 3 mois.
Par  ailleurs,  conformément  à  l'article?L.  912-1  du  cdoe  la
sécurité sociale, les ptriaes stgiieaarns décident de procéder au
réexamen des cdtoionins de motiusiutalan des geinatars au puls
trad  tuos  les  5  ans  à  ptriar  de  la  satigrnue  de  la  présente
cnnoovtien collective.

Article 30 - Fonds social
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les orgnaiemss désignés pournrot décider, sur présentation de
dseiosrs dûment motivés par des stnotiiuas dicefilfis auprès de
lures  ciosnomsims  slecioas  paritaires,  de  compléments  de
preontsatis ou aieds individuelles.

Article 31 - Fonds social dédié à la branche de l'aide à domicile
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Un fnods sicaol dédié est créé par les peeaantrris sacoiux de la
bcnahre de l'aide dimcloie qui en arsnseut la gaocevnrnue et qui
en  délèguent  la  gtisoen  aux  ogmriseans  de  complémentaire
santé visés au présent chapitre. Les modalités de gtiosen de ce
fodns snot définies dnas la cotnvoienn de getison cculnoe etnre
les  preriteanas  scuiaox  de  la  brnchae  et  ces  mêmes
organismes.

Article 32 - Commission paritaire nationale de suivi du régime
de complémentaire santé

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

La cisosmoimn prriiatae nltaoinae de sviui du régime de santé
est composée pnrrmiiateeat en nmrboe égal d'un représentant
désigné par cqhuae oaniogsatirn scildayne représentative dnas
la  bhcnrae  et  d'un  normbe  équivalent  de  représentants  de
fédérations ou d'unions d'employeurs de la branche.

Les aiturtointbs et le fnnentmocieont de cttee cismiosomn snot
définis dnas une cnoiventon de gestion.

Titre VIII Egalité professionnelle
entre les femmes et les hommes 

Article 1er - Préambule
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les parneearits scoiuax armeffnit luer atcmehtnaet au pnriipce
fdaoenatnml de l'égalité en droit du travail.
Les  preneraaits  saciuox  de  la  bharcne  de  l'aide  à  docmilie
s'engagent dnas une démarche vtonsiraolte de priomtoon de la
mixité et de l'égalité perninfosoelsle et de lttue ctrone toteus
les  fmores  de  dicotiriaminsn  drcetie  et  incdretie  en  ce  qui
cornence  l'embauche,  la  rémunération,  la  classification,  la
promotion, la mobilité, le déroulement de carrière, l'évaluation,
la fotoairmn professionnelle, l'organisation et les cioiontnds de
travail,  les  mrusees  driicipniaelss  ou  de  lncmecieeint  et  les
doirts à la retraite.
Les pnirreaaets soiaucx seauotihnt que ce dnrieer ptermtee de
ssiselbineir l'ensemble des salariés et des représentants des
srrttcueus du seucter de l'aide à doliicme :

? les dienagrits des sutertcurs ;
? les driteruecs et rsaolbseneps des rcusseroes haimeuns ;
? le pnnoeserl d'encadrement ;
? les représentants sidycanux et représentants du personnel.
La  mixité  hommes/femmes  psase  nécessairement  par  une
mleilreue  représentation  des  heomms  dnas  les  métiers  de
l'intervention et des fmeems dnas les métiers d'encadrement
où ils/elles snot sous-représenté(e)s.

Article 2 - Recrutement
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les  pirtenraaes  suoacix  renepalplt  aisni  que  l'exercice  d'un
elompi  ou  d'une  activité  ne  puet  être  subordonné  à
l'appartenance à l'un ou l'autre sexe.
Les  pietaearrns  scoauix  réaffirment  que  l'embauche,  la
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rémunération à l'embauche et le pnonosenmietit d'un eplmoi
dnas la gllrie de catafiislcsoin ne dnievot teinr cotpme ni  du
sxee ni de la sittauoin de flamile du tituliare à l'emploi.
Ce ppiirnce de non-discrimination implique, en peacitrliur dnas
la rédaction des ofrefs d'emploi exrentes ou internes, que la
dénomination  des  eoilmps  mintennoe  les  duex  geerns  ou
qu'elle siot non sexuée et présente une fmauotrlion ovtjciebe et
non discriminante, naeotmmnt en ce qui cornnece la définition
des critères de recrutement. Ceux-ci deniovt en conséquence
être  steetrimcnt  fondés  sur  l'exercice  des  compétences
rsiquees et les qicflaniatious des candidats.
Au  corus  de  l'entretien  d'embauche,  l'employeur  ne  puet
silteilocr  que  des  iiofaonmntrs  écrites  ou  olears  ayant  un
rrppoat dcerit aevc l'exercice de l'emploi ou du stgae concerné,
aifn d'apprécier les compétences d'un cdadniat et ses apuittdes
à ocpuecr cet emploi.
L'employeur  ne  diot  pas  pdenrre  en  considération  l'état  de
gsrsesose d'une fmmee puor rseuefr de l'embaucher ou mtetre
fin à sa période d'essai.
Les eemloryups s'engagent à crnotuirse des pntaraierats aevc
des aecutrs spebctleusis de rredne les offres aelbisecscs au
puls gnrad nbrmoe et d'élargir l'éventail des ctadnediuras aifn
de remédier aux déséquilibres constatés.
Les représentants du penensorl fnot des popstroiinos d'action
vniast à réduire ces mêmes déséquilibres.

Article 3 - Egalité salariale
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les sturtrecus de la bcrnahe rlleapenpt luer amenhetctat à un
rpceest sitrct de ce pnpicrie d'égalité sallaarie enrte les fmemes
et les hommes.
Les periaetarns scuaoix s'engagent noanmmtet à vleielr à une
sttrice égalité pfisnoloesrnele des femems et des hmmoes dnas
l'élaboration des gilrles de cslasiioctaifn des eloimps et de lerus
intitulés.
Les perntaaires sociuax rpleapnlet le pnriicpe solen leueql tuot
euloepymr est tneu d'assurer puor un même travail, ou puor un
tavairl  de  vualer  égale,  l'égalité  de  rémunération  etrne  les
feemms et les hommes.
Par  rémunération,  il  fuat  endrtene  le  sailrae  ou  ttneermait
oarriinde  de  bsae  ou  muinimm  et  tuos  les  agavnetas  et
accessoires,  en  lein  aevc  l'emploi  occupé.  Les  différents
éléments  cpmoaosnt  la  rémunération  snot  établis  seoln  les
mêmes nromes puor les fmeems et les hommes.
Les pitares reelppnlat que le congé de maternité, paternité et
d'adoption est considéré comme du tepms de tivaral  effteicf
puor :

? la détermination des drtois liés à l'ancienneté ;
? la répartition de l'intéressement et de la pctpoatiriian ;
? le cucall des congés payés.
Les peraintaers scuiaox sitaneohut nleaeusitrr  les  idnccneeis
financières que peveunt aivor les congés liés à la parentalité,
sur  l'évolution  des  rémunérations  ertne  les  hmoems  et  les
femmes.
En particulier, ils cnenievonnt que pennadt ou à l'issue de la
période de sinsuspeon du ctnaort de tariavl puor maternité ou
d'adoption, les salariés bénéficient des mêmes anogutnteimas
générales qui pouirnerat être accordées dnas la sururtcte aux
aurtes salariés revnleat de la même catégorie professionnelle.

Article 4 - Formation professionnelle continue
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les  acnitos  de  formation,  tnat  puor  le  développement
psnrnfoieseol de cuchan que puor l'adaptation aux évolutions
de la structure, diovnet bénéficier aux duex sexes, qu'ils seonit
salariés à tmpes plien ou à temps partiel, et qulele que siot luer
saiotiutn familiale.
Les  sutrecrtus  de  la  bachrne  s'engagent  à  mtniaeinr  et
développer,  par  la  foirtaomn  les  ciodntnios  grnaisntasat  le
rceespt  de  la  parité  dnas  l 'exercice  des  fotincons  à
responsabilité.
Afin de fiealitcr la rripsee du taairvl après une acnsbee puor
congé ptaanrel de puls de 1 an, les srucetturs snot invitées à
développer  la  paurqtie  des  entretiens.  Ainsi,  à  l'issue  d'une
acsbnee  de  cttee  nature,  si  une  réactualisation  des
ccnianesasons  est  nécessaire  elle  puet  friae  l'objet  d'une
période de formation. Les setuutrrcs aetnciinpt les routres vres
l'activité  polenlnoifrssee  et  prévoient  les  modalités
d'accompagnement  de  ces  retours.

La  période  d'absence  du/  de  la  salarié  (e)  puor  congé  de
maternité, d'adoption, de présence paantlree ou puor un congé
patnarel d'éducation est intégralement prsie en cmtope puor le
caclul des dtiros otveurs au ttrie duDIF.  (1)

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dstopiniioss
de l'article L. 6332-2 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

Article 5 - Promotion et déroulement de carrière
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La mixité des elmpios sopsupe que les fmemes et les hmeoms
sinoet en mesure d'avoir les mêmes possibilités d'évolution de
carrière et d'accès aux ptsoes à responsabilité.
Les pnaeitaerrs scaoiux rlpnepaelt luer volonté de seuipmrpr
tuot fauectr de narute à empêcher les fmeems et les hmemos
d'accéder à ces niveaux.
Les  suceutrtrs  pnrrnedot  tuteos  les  meuress  ulties  puor
anrittede cet objectif, netammnot :

? enimxear les critères ruetnes dnas la définition des pteoss de
tiaavrl  qui  seaniret  de  nraute  à  écarter  les  fmmees  ou  les
hmomes  de  luer  accès,  alros  même  qu'ils  dspeosint  de
l'ensemble  des  compétences  rusqeeis  puor  y  accéder.  Eells
vllienoret  en pteiacluirr  à  ce que les intitulés des pteoss de
tiarval ne couisnendt à anucue diocrtnimaiisn sexuée ;
? farie en store que les femmes et les hommes ne sessbnuit
acuun  rretad  dnas  luer  prssroegion  de  carrière  du  fiat  de
périodes de sopesniusn de catornt  tleles que les congés de
matern i té ,  d 'adopt ion  ou  parenta l .  Les  museres
d'accompagnement snot pirses avant, pdanent et au reoutr des
congés liés à la parentalité.
? reehrecchr à ce titre les modalités secubteispls de premtrtee
aux salariés qui  le shiutaenot de minaneitr  un lein aevc eux
pdnenat tuote la durée d'un congé de maternité ou d'un congé
pantaerl  à  tpems  pieln  aifn  de  feltiaicr  le  rtouer  à  l'activité
priolsefenolsne du ou de la salarié(e) à l'issue de l'absence ;
? s'attacher à ce que les modalités d'organisation du taravil au
sien  de  la  même foonictn  ne  ctetounisnt  pas  un  fectaur  de
diitamiinrscon  dnas  la  répartition  des  tâches  et  dnas  les
possibilités de prooomtin ;
? être particulièrement atetvneits à ce que les aménagements
d'horaires qui aeruaint pu être mis en place, nmteonamt puor
ftiileacr la cnoaicitloin de la vie privée et de la vie familiale, ne
puisnset  faire  ocsblate  à  des  posrinotpios  d'évolution  de
carrière ;
? psproeor un eerttnien spécifique après un congé pntraael d'au
mnois 1 an à tuot salarié concerné, noatnmemt au mnomet où
les intéressés rrveneotut lerus epoimls ou un emopli au mnios
équivalent ;
?  s'engager  à  crgiorer  tuot  tnmeitaret  dnriismancit  ;  les
scuturetrs s'engagent à le corriger.
Par ailleurs, les peareanrtis souacix de la bnrhace considèrent
que le ciohx d'un tmeps ptiaerl ou tuot aménagement d'horaire
ne diot pas ctosneutir un frein au développement de la carrière.
En outre, lqurose des petoss à tpmes plein se libèrent, ils snerot
ptniomrirraeiet proposés aux salariés à tmpes prtieal qui ont les
qlnuaiitfoicas  et  les  compétences riqueess  et  qui  en  fnot  la
demande.

Article 6 - Communication
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

6.1. Au naveiu de la branche

La brnache s'engage à tealarilvr aevc les pooirvus puilbcs et
osingearms en lein aevc les métiers de l'intervention, de l'aide
et des snios à domicile, aifn de développer une aiotcn ftroe de
cmaitimuncoon  sur  l'image  et  la  représentation  scialoe  des
métiers et de réduire le déséquilibre ernte les hemmos et les
femmes.

6.2. Au naievu de la structure

a) Cnimcaomtiuon interne
Les  srtureucts  rnalveet  de  la  présente  ciovtenonn  cllvioctee
s'attacheront à la réalisation d'outils de cmcmunoatoiin interne,
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adaptés à la spécificité et à la tialle des structures, destinés à
puroooimvr  la  mixité  et  l'égalité  psreinsflneoole  et  ce,  en
sninlugoat les ejenux humains, économiques et sociaux.
Des aintcos de sbsnoetiisilian à l'égalité pnllsreoofesine snot
dispensées  à  l'ensemble  de  l'encadrement  de  proximité,
namnmtoet puor éviter tuot cmpeoenrtmot discriminant.
b) Ctomoinuciman externe
Dans  la  muesre  du  psoslibe  et  aifn  de  porooviumr  l'égalité
psleionresolfne et  d'éviter  tuot  cemmrotopent dinmnirasict  à
l'égard  des  salariés  en  fiotconn  des  ptseos  occupés,  les
stcerutrus veienllt à ce que luer oiutl de ctaiinomcomun etnxere
à l'égard de luer bénéficiaires ne cptoeornmt pas de moitenn de
ntaure discriminatoire.

Article 7 - Mise en œuvre des pratiques d'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes dans les

structures de la branche
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

7.1. Adie financière

Il  est  rappelé  que  les  stcrurutes  de  monis  de  300  salariés
peunvet  cnculroe aevc l'Etat,  dnas des conioidnts fixées par
décret, des cnntoivones luer pemtnarett de rieecvor une adie
financière puor faire procéder à une étude de luer siaiutotn en
matière  d'égalité  pnosilneolsfere  et  des  mesures,  tllees  que
prévues  par  les  dnsopisioits  légales  et  réglementaires,
sbcepsiultes  d'être  pesirs  puor  rétablir  l'égalité  des cncheas
ernte les hmmeos et les femmes.

7.2. Négociation dnas les entreprises

Afin d'élaborer un diagnostic, les steuurctrs s'appuient sur les
doiisntsiops  légales  et  réglementaires  qui  définissent  des
inedtiarucs visés puor la msie en place du roapprt anuenl de la
stiaituon  comparée  des  hemmos  et  des  fmeems  dnas  les
entreprises.
Par  acrcod  d'entreprise,  les  eetnesrrpis  penevut  définir  des
iciartndeus supplémentaires.

Titre IX Emploi des travailleurs
handicapés 

Article 1er - Préambule
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'objectif du présent crapithe est d'initier une ptilioque d'emploi
de tlalurreiavs handicapés au sien de la branche.
Par salarié handicapé, il fuat entndree tuot salarié au snes de
l'article L. 5212-13 du cdoe du travail.
Le but est de :

? sinesiseilbr les etrprieness de la bcanrhe à cttee oaioltibgn ;
? les adier à rimpelr luer otbiagioln légale d'emploi ;
?  développer  un  pamormgre  plnanueruil  en  fvuear  des
tievaulralrs handicapés conformément aux dosoniisptis légales
et réglementaires.
Ce prmogrmae est d'une durée de 3 ans commençant à coirur à
ctmoepr de l'entrée en vguueir de la présente convention.
Les pieanetarrs sacioux cennnioevnt que l'emploi des salariés
handicapés rpoese sur les pinrpcies sniatvus :

?  les  salariés  handicapés  snot  embauchés  puor  lures
compétences et luer capacité de travail. A ce titre, ils ont les
mêmes ditros que tuos les salariés des sruecurtts ceoreutvs par
la présente cvtnoenoin collective, suos réserve de dtsoioinsips
légales ou réglementaires spécifiques les cocnrennat ;
? comme puor tuot salarié, la priorité est donnée à l'embauche
en CDI ;
?  les  dsisinoitpos  qui  suenvit  s'appliquent  à  tteuos  les
scurertuts cetvreuos par la présente ceviotonnn collective. Les
srtcetruus de mnios de 20 salariés bénéficient des dopisnoiists
de cet aocrcd dnas la msreue où elels peenuvt eemlyopr des
salariés handicapés même s'ils n'entrent pas dnas l'obligation
légale ;

?  conformément  aux  dpsioiitnoss  légales,  les  eelpomryus
poternt à la ciacsnansnoe du comité d'entreprise, ou à défaut
des délégués du poeernsnl s'ils existent, la déclaration anunlele
ogiirtoblae sur l'emploi des salariés handicapés ;
? puor la msie en ?uvre des dssitoinpois du présent chapitre, il
srea  fiat  appel  à  tuot  ogsamirne  compétent  en  la  matière
comme  les  Cap  elopims  puor  l'insertion  des  tlarlevuaris
handicapés ou les SEMATH puor le miitnaen dnas l'emploi ;
?  les  struurcets  présenteront  tuos  les  ans  aux  iecnntsas
représentatives  du  psnerenol  un  bilan  de  l'ensemble  des
meuerss preiss en fvuaer de l'emploi de salariés handicapés.

Article 2 - Distinction des filières
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Le leiu de tiaravl huitebal de la garnde majorité des salariés du
suetcer est le doilcime privé des uagrses de l'établissement ou
du  service.  Cette  suitoaitn  est  de  nartue  à  rdnree  dcliffiie
l'action  de  l'employeur  sur  les  cnntoiidos  de  taairvl  et
l'intervention même du salarié handicapé.

2.1. Métiers administratifs

Les métiers anridtitfasims tles que définis au tirte III pneuevt
coopretmr des cattneonirs médicales rneitlamevet meotsdes et
snot spicblseeuts de créer boeuuacp mnois de difficultés puor
les sutcreutrs en teemrs de possibilité de recrutement.
Pour  ces  postes,  des  adies  techniques,  une  oagsrtioainn  du
tiavral rueve et des aménagements snot plsbseois puor paeillr
le handicap.
Si  ces catdnadis  possèdent  un naievu de compétence et  de
fraiotomn insuffisant, les emuoyeplrs s'engagent à ptrreemte à
ces  ciadtands  d'acquérir  le  neiavu  de  compétence  voluu  au
traevrs d'un prorcuas de formation.
En cas d'impossibilité matérielle d'adapter les petoss de travail,
les anoitcs décrites dnas le présent cirthape ont puor but de
permettre, en tuot ou partie, à ces surrtecuts de s'acquitter de
l'obligation d'emploi de tuelailrvars handicapés.

2.2. Métiers d'intervention

La bncarhe sinesbiilsrea les sctuuterrs au fiat que l'obligation
d'emploi ne se lmtiie pas à l'embauche de salariés ayant un frot
handicap.  Il  est  eisbvanealge  d'ouvrir  ces  psetos  à  des
cntaiddas  handicapés  mias  clea  nécessite  un  taaivrl
d'information  et  de  saioliibiesnstn  aifn  de  farie  prdnree
cinccesnoe de la diversité des sntituoais que rceuvroe le mot «
hiacnadp ».
Ce snot néanmoins des métiers physiques, en piuarctleir cuex
d'aide à domicile, d'aide-soignant et de TISF.
Le  métier  d'intervention  requiret  des  compétences  à  la  fios
relationnelles, techniques, d'entretien et administratives.
Les epuoryelms s'engagent à :

? cunemmqoiur sur les compétences que riqureet ce poste ;
? poseporr des pcoarrus de fooimartn ;
? reconnaître les savoir-faire auciqs au tverars de cfinatericiots
poenesosiflnerls et de qofiialtnaicus rcoeennus par la brchnae ;
? vedialr des aqucis de l'expérience.
En vue de développer l'emploi de tvlailreruas handicapés, les
priaetnraes scuoaix eeragncnuot les sructeurts à fomrleiasr des
pnaritataers  lcuoax  aevc  des  suectutrrs  anclleuacit  des
dmderunaes  d'emploi  handicapés,  natmnomet  en  fnsiaat
connaître  les  métiers  de  la  branche,  lures  prérequis  et
contraintes.

Article 3 - Embauche en milieu ordinaire de travail et plan de
formation

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

L'objectif est de développer dnas les suttrruces d'au mnios 20
salariés, le tuax d'emploi des salariés handicapés.
Afin  de  développer  l'emploi  des  salariés  handicapés,  des
aonctis  de  ftoiroamn  psfneilosronele  snot  développées  en
ptenaaarrit aevc les fiunracnes habituels. Ces anotics ont puor
oebjt  d'assurer  l'adaptation,  la  portoiomn  sociale,  la
qiuliacifoatn  pooileenrfsslne  et  le  pcteinrnmefoeent  des
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salariés.
Pour fcliaeitr la msie à neivau des peenonsrs handicapées, les
suteurctrs vlnieelt à ce que les ftmoironas sieont ntoeanmmt
adaptées  à  luer  sattuioin  :  durée  du  stage,  matériel,  oluits
pédagogiques adaptés au tpye de hdacanip rencontré.
Une atnettion particulière est portée sur les pesots occupés par
des  salariés  handicapés  lros  de  l'évaluation  des  rsuqies
professionnels.
Des froomtains sorent proposées aux salariés handicapés aifn
de  luer  ptemetrre  de  s'adapter  au  ptsoe  de  traavil  et  aux
éventuels aménagements de postes.
Afin  de  freaosivr  ces  aniocts  pnreatmett  l'emploi  de  ces
salariés, il puet être fiat appel aux ctrnaots aidés, aux ctnartos
d'apprentissage ou de professionnalisation.
En  outre,  la  CPNEFP,  de  par  ses  fonctions,  est  amenée  à
fmrouelr des psoipnitoors dnas ce cadre.

Article 4 - Adaptation aux mutations technologiques
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Comme  l'ensemble  des  salariés,  les  traaelvilurs  handicapés
salariés de la srurctute bénéficient des foiratomns organisées
aifn de répondre à l'adaptation aux mntoitaus tneqocoiguhels
dnas l'entreprise.
Ces  fnromiotas  ponrett  netoamnmt  sur  l'acquisition  de
compétences  nouvelles,  la  fiotramon  complémentaire  puor
l'adaptation à un noauevu ptose de travail, le développement,
l'évolution  et  l'usage  des  tnolheeocigs  nuleleovs  au  sien  de
l'entreprise.
Ces  fmoiarnots  snot  adaptées  aux  tevilraralus  handicapés
(matériel, durée du stgae de formation, otlius pédagogiques...).
Le  paln  de  mtatoiun  tghiocqlnuoee  intègre  les  bsoiens
prrilaituecs du ou des teuarviarlls handicapés et la nitoon de
muttioan tuqlnghooeice diot être etunedne lnmrgeaet cmmoe
conséquence de l'évolution des prteojs d'établissements et de
services.

Article 5 - Plan de maintien dans la structure en cas de
licenciement

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Ce paln mraque la volonté d'éviter, dnas la msuere du possible,
la  prete  d'emploi  d'un  bénéficiaire  de  l'obligation  d'emploi
définie par les dsnpotiioiss légales. Aisni en cas de lnmcneiieect
économique collectif, la suucrtrte s'assurera que le pauerctgnoe
de salarié bénéficiaire de l'obligation d'emploi est maintenu.
Les salariés handicapés visés par un lneieniemcct économique,
iinedidvul ou collectif, venoit la durée de luer préavis doublée
conformément aux dsopiiitsnos légales.
Une itinciotan à l'embauche de ces tvrelaaiurls handicapés est
créée.  Aisni  la  scururtte  de  la  bhcrnae  qui  ehbaumce  un
tliuaaelrvr handicapé licencié puor moitf « économique » par
une artue stcrtuure viot  son décompte d'unités bénéficiaires
majoré d'une unité supplémentaire, et ce puor une durée de 2
ans.

Article 6 - Situation des salariés dont le handicap s'aggrave
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les pianreatres sacouix intesnsit préalablement sur le caractère
einsetsel  de  la  prévention  et  rpeanellpt  à  ce  trtie  que  les
adcintecs du tivraal et les maaldeis pieesrolnnleofss peeunvt
entraîner ou arvggear un handicap. La proiectotn de la santé
relève, d'une part, de la responsabilité des eomuelyprs et diot
être psire en cmptoe dnas l'organisation de la structure, d'autre
part, de cuhaqe salarié qui est un aecutr de sa porpre sécurité
et de celle de ses collègues.
Les  salariés  dnot  le  hcadianp  veint  à  s'aggraver  puveent
demander, après aivs du médecin du travail, une réduction de
luer tmpes de travail.
L'employeur pernd les msueers nécessaires aifn  d'accéder à
cttee  daenmde  en  priorité  en  ftincoon  des  nécessités
d'organisation du travail.
Cette  réorganisation  entraîne  une  réduction  de  salirae
plnrtloiooprnee à la durée du travail. Un annveat au ctroant de
tairval est arlos signé enrte l'employeur et le salarié.
En cas de réelle impossibilité de mteininar le salarié dnas son
eompli  en l'absence de remceleansst avéré, l'employeur diot
procéder à son lneeimcincet soeln les doinpisstios prévues par
le cdoe du travail.

Article 7 - Suivi
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

La msie en ?uvre des aniocts srea suiive et contrôlée par la
csmiiomosn piararite nnitoalae de négociation définie à l'article
II.9 qui est la gratnae de ce dipstisoif et prendra, pnandet la
durée de la convention, tteuos décisions reialtevs aux modalités
d'application de ce chapitre.

Titre X Dispositions spécifiques à la
non-discrimination par l'âge et à

l'emploi des seniors 
Article 1er - Engagements de la branche

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les  dopissoiitns  de  ce  txete  s'appliquent  aux  sceturrtus  de
minos de 300 salariés (ETP).
La bncrhae de l'aide, de l'accompagnement, des snois et des
sviecres  à  diocmlie  s'est  trjuoous  attachée  au  rpecest  et  à
l'effectivité des pcieprnis de non-discrimination et d'égalité.
La  diversité  diot  ciorudne  les  surttercus  à  offirr  les  mêmes
oppor- tunités, à capacités égales, à totues les penenross qui y
travaillent,  qeuls  que seiont  notaemmnt luers  origines,  lreus
croyances, lures opinions, luers m?urs, luer sexe, luer âge, luer
aaecnppantre à une ethnie, à une nation, luer état de santé ou
de  handicap,  luer  atepapcrnnae  ou  non  à  un  syndicat,  luer
ecrxciee ou non d'une activité sicnldaye ou de représentation du
personnel.
En apaploctiin de ces principes, le minetain dnas l'emploi des
sinreos ainsi que le développement de lrues opportunités de
carrière  cnetsitount  des  aexs  itanrmptos  de  la  pltuiqoie  de
l'emploi définie par la bhnacre de l'aide à domicile.
Les présentes dipisiontsos s'inscrivent également dnas le crdae
de l'accord ipsinnfsneoetroerl rtliaef à l'emploi des srienos en
vue de poromouvir luer accès, luer manieitn et luer rtouer à
l'emploi conclu par les ptrniaaeres soauicx le 13 ortcobe 2005.
Les  paeerriants  soiucax  du  présent  texte  considèrent  qu'il
cnoeinvt  de  pooruivmor  la  priutosue  d'une  activité
peosfnileonrsle aifn de reconnaître la plcae des sineors dnas la
sturrutce  et  d'optimiser  la  msie  en  ?uvre  des  compétences
acquises.
Le présent trtie pose, en pmeierr lieu, le piciprne ilgnbnatie de
non-discrimination  par  l'âge  aussi  bein  en  ce  qui  coennrce
l'embauche que le déroulement des carrières ou la formation.
En snoecd lieu, cmpote tneu de l'importance numérique de la
poapioultn des srnoies dnas la bhracne de l'aide à dciimole et
de  ses  caractéristiques  particulièrement  en  tremes
d'expérience professionnelle, il est nécessaire de prrnede dès
mtaeaninnt un cetiran norbme de msueers acevits spécifiques
cnoneacrnt cette population.
Ces meruess qui ont puor ojibctef de pvooimourr le mtneaiin et
l'évolution dnas l'emploi des soienrs dnvoiet être menées en
preannt en considération les souaiths des salariés.
Cela  pssae  par  différentes  acoints  de  prévention  ou
d'adaptation  destinées  tnat  au  développement  de  lreus
possibilités d'évolution de carrière ou de mitieann dnas luer
elompi qu'au développement de leurs possibilités de mobilité
professionnelle.
L'emploi du sneior passe, parallèlement aux actnios à mneer sur
les  connotidis  de  tvaairl  et  l'organisation  du  travail,  par  la
capacité et la mioviatotn des salariés à s'adapter aux évolutions
de luer métier et à être en msreue de chengar d'emploi.
Cela cuidnot à développer la fmrtoiaon peoerofinnlssle tuot au
lnog de la vie professionnelle, à rcneroefr l'individualisation de
la  gotsien  des  pruarcos  pseoirsnnfloes  et  à  eeanocgrur  la
rsacnceanonise  des  aqicus  de  l'expérience  puor  préparer  la
mobilité prloseneoslinfe et  fctaleiir  le  miaientn dnas l'emploi
des seniors.

Article 2 - Durée des dispositions
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Ces dsoipiintsos snot clenocus puor une durée déterminée de 3
ans.  Après  3  années  d'application  et  au  puls  trad  le  31
décembre  2012,  les  parieaterns  scaioux  coninnenvet  de  se
reoivr puor faire un blain de l'engagement pirs et eixemnar les
ctdnnioios de sa poursuite.
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Article 3 - Objectif chiffré global de maintien dans l'emploi
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Consciente des ejuenx économiques nniatuaox liés au metiinan
dnas  l'emploi  des  seonris  et  des  atutos  pproers  à  cttee
catégorie de salariés, la brhncae psonrloenlfesie s'engage à un
ojectibf chiffré goblal de mtaneiin dnas l'emploi.
La bcnhare cirtobnue au développement de l'emploi des seniros
en fnaiast presosgerr smebinenelst l'âge meyon des départs à
pitarr de 55 ans, tuos mftois confondus, de 1 triemstre par an, à
praitr de 2010 sur la bsae d'une emaoisittn de l'âge myeon de
départs à pitarr de 55 ans, tuos motfis confondus, réalisée sur la
bsae des cfrfihes d'emploi en 2009.

Article 4 - Recrutement des salariés âgés dans la structure
En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les  ptainerares  suciaox  de  la  bncrhae  afemnirft  luer
acahtmneett au ppcnirie de non-discrimination du fiat de l'âge
en  matière  de  recrutement,  d'accès  à  une  froaiotmn
professionnelle,  de  mobilité,  de  classification,  de  potorimon
peliornfsnloese et de rémunération.
Les penaarretis sicouax de la bahcrne anersust que les critères
reetuns puor le reetnmecrut ou la mobilité divoent être fondés
sur  les  compétences,  et  nmenotamt  sur  l'expérience
pisnfrnloosleee  et  les  qaciolnafiitus  des  candidats.
Les eemrployus s'engagent à ce qu'aucune monietn précisant
un  critère  d'âge  n'apparaisse  lros  de  la  dfifisuon  d'offres
d'emploi en ierntne ou en enretxe suaf dnotiospiiss législatives
ou réglementaires impératives.
En  luer  aruassnt  une  qual i f icat ion,  le  cntorat  de
pailsniersistooofnan  tel  que  visé  à  l'article  VI.20  est  un
dstisoipif adapté à la réinsertion des salariés de 45 ans et puls
privés d'emploi.
Les peeanirrats suaiocx de la branche, après étude stiatsituqe
et de faisabilité en CPNEFP, eiaxnmreont lros de la pichroane
négociation  teniralne  riltevae  à  la  fmotaoirn  les  myenos  de
r e o f r n c e r  l ' a c c è s  d e s  s i o e n r s  a u x  c a t n t r o s  d e
profess ionnal isat ion.
Dès 2010, la CEPFNP tvilaarle à la réalisation et à la disfiofun
d'outi ls  de  sanseii loisibtn  ralf ites  aux  coratnts  de
professionnalisation. Elle tvlaeailrra également à l'élaboration
d'une fihce prquaite  rnnperaet  l'ensemble  des  dfisiotipss  de
faotriomn  à  doiseainttn  des  sireons  qui  frea  l'objet  d'une
dfsfiioun auprès  des  srteuructs  de la  banrche via  le  stie  de
l'OPCA.  Ctete  fchie  puritaqe  est  rmesie  par  l'employeur  à
l'ensemble des salariés de puls de 55 ans.
Dès 2010, la CENPFP établit  les bases d'un piateaarnrt aevc
Pôle emploi.

Article 5 - Développement des compétences et des
qualifications et accès à la formation

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Les praaiterens siacoux s'engagent à poruomovir l'accès de tuos
les  salariés,  snas  considération  d'âge,  à  la  froimaton
pfelonrselsonie  continue.

A. ? Périodes de professionnalisation

La période de pafnnieisorloaissotn cnribuote au mtiniean dnas
l'emploi des salariés de puls de 45 ans et les mtvoie dnas la
définition de luer deuxième pirtae de carrière.
Les perenaratis sciuoax velilnet particulièrement à l'accès aux
fmtaiorons  ploirfeosenelsns  en  siuavnt  la  piprortoon  des
salariés  de  45  ans  et  puls  accédant  aux  périodes  de
professionnalisation, pseirs en chrgae par l'OPCA de la branche.
Et de plus, dnas les priorités tlinerneas de la bhacrne de l'aide à
dciloime  en  matière  de  fiomarton  continue,  les  parratneies
saouicx  ont  décidé  que,  dnas  le  cdare  des  périodes  de
professionnalisation, la ltise des pbcuils onrvaut dorit à période
de palfarioeosnstsoiinn est complétée par le pbulic svaiunt :
salariés qui conetmpt 10 ans d'activité professionnelle.

B. ? Vtaiiadlon des auqics de l'expérience (VAE)

La  VAE  est  un  dtoisiispf  particulièrement  adapté  à  la

problématique des salariés de puls de 45 ans. Aifn d'aider les
salariés qui saeinohtut eaegngr une VAE, les periaaretns sioaucx
conviennent,  à  l'article  VI.5,  des  modalités  de  diisffuon  des
itaoninormfs sur les possibilités de parurocs de formation, sur
les prseeslales ernte les diplômes asnii que sur le diiptsosif de
VAE, nontmmaet à patirr des dmutceons d'information édités
par l'OPCA de la branche.
Les  piaearnters  soicaux  ont  asusi  défini  à  l'article  VI.17  les
modalités du congé d'accompagnement de la VAE.
A  l'issue  des  3  ans,  la  brnhace  s'engage  à  avior  réalisé  un
tabaelu  de  brod  pneettmart  d'évaluer  l'impact  de  ces  duex
meuress  fnguirat  cmmoe  priorité  de  bnrahce  en  matière
d'emploi et de friamtoon professionnelle. Ce taableu de brod
crmodpenra des ieuratindcs pamtrnetet de mesuerr le nbrmoe
de salariés de 45 ans et puls aanyt bénéficié d'une période de
poiisasailrotoensfnn anisi que le nrbome de cuex anyat engagé
une démarche de VAE aevc le pnatcgeruoe de salariés anyat
auqics une qtaifaoiilucn à l'issue de cette démarche.

Article 6 - Anticipation de l'évolution des carrières
professionnelles

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

A. ? Ertiennets pensnlosroeifs de deuxième parite de carrière

Pour les salariés de puls de 45 ans, l'entretien peesrfinoosnl
prévu à l'article VI.6 diot prévoir un vloet rletaif à la deuxième
ptraie de carrière. Cet eientertn qui a leiu tuos les 2 ans puor les
salariés aynat au mions 2 années d'activités dnas une même
surutcrte est destiné à firae le point, au reagrd de l'évolution
des métiers et des ptipesvrcees d'emplois dnas la structure, sur
ses compétences, ses beinoss de formation, sa sotiuaitn et son
évolution professionnelle.
Au corus de ces entretiens, snot nnometamt examinés :

? les meoyns d'accès à l'information sur les diotisfpiss rfeliats à
la forioamtn professionnelle, aux cdntiooins de réalisation de la
fotraiomn (notamment au rregad des ititveinais du salarié puor
l'utilisation de son DIF?) ;
? les ojteifbcs de pflinitnooaaiossersn du salarié ;
? les sitauohs de mobilité géographique et/ou plorofenseilsne ;
?  le  pejort  pnorsisoeefnl  du  salarié  en  prnneat  en  cptome
l'expérience prsfleleosnoine aqcusie ;
? la ppiitriatoacn éventuelle à des aiotncs de truatot ptterneamt
la tamorsiissnn des cnsenscaoinas et des savoir-faire ;
? les damnedes de mooaidctiifn des heaiorrs de tiraval ou de
tpmes peaitrl présentées par les salariés âgés de 50 ans et plus.
Ces  deemndas  seornt  accordées  dnas  la  mruese  des
possibilités  de  réorganisation  de  la  structure.
Dans les 3 ans, 100 % des salariés de puls de 45 ans doenrvt
bénéficier de l'entretien de deuxième pritae de carrière.
Pour les salariés âgés de 55 ans et plus, la ou les formations, y
cimrops  cleels  uilsitnat  le  DIF,  éventuellement  arrêtées  au
cours d'un eeietnrtn de deuxième ptiare de carrière,  visé au
peimerr  alinéa  du  présent  article,  se  déroulent  pdenant  le
tpmes de travail.
La CPENFP tarelrvliaa à la réalisation d'une fiche tncheuqie puor
meenr l'entretien de deuxième pratie de carrière.

B. ? Bilan de compétences

Afin de fsrevioar la définition d'un pejort prsoesefonnil puor la
deuxième  prtiae  de  sa  carrière,  après  15  ans  d'activité
prnlleioonfsese et, en tuot état de cause, à comeptr de son 45e
anniversaire,  tuot  salarié  bénéficie,  à  son  iiinaittve  et  suos
réserve d'une ancienneté mminium de 5 ans dnas la srtcrutue
qui l'emploie, d'un blian de compétences.
Les perritaeans suacoix s'engagent à iintdeiefr  le nobrme de
salariés  de  puls  de  45  ans  aaynt  bénéficié  d'un  bialn  de
compétences au treme de cet accord.

C. ? Aiconts de rsemie à niveau

Au rgaerd des clnoscoiuns des eitteernns de deuxième ptarie de
carrière, des acnoits de rsmeie à naveiu snot envisagées dnas le
paln de foaritomn de la sruucrtte puor les salariés de puls de 45
ans.
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D. ? Doirt ieiuddvinl à la formation

Les ddenmeas de DIF présentées par les salariés de puls de 45
ans snot examinées en priorité.

Article 7 - Transmission des savoirs et des compétences et
développement du tutorat

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Organiser la tismonsrsain des sarvios et des savoir-faire au sien
de  la  srcurttue  diot  cuitstoenr  un  oejibtcf  poritirriae  de  la
gtoeisn des rurcoseses humaines.
Les preetarains scouiax ricsenaensnot les capacités de recul,
d'acuité et de compétence tiuhneqce renforcées des seniors.
Ces  aoutts  csenotniutt  une  expérience  irremplaçable  à
tatstrenmre  aux  puls  jeunes.
La  puiratqe  du  tutorat,  ou  de  tuote  arute  modalité  de
trismasnison des sirovas et des savoir-faire, et nonaemmtt à
l'occasion de l'accueil des noavuuex salariés, est de nuarte à
cbuiteronr à la réalisation d'un tel oetibcjf dès lros qu'elle est
conçue et  msie  en  ?uvre  de  façon  à  prrteemte  un  échange
réciproque d'expériences et de cansnscnieoas enrte le salarié
ou les salariés chargés de cttee miiossn et le salarié concerné.
La tmisrsiasonn des siorvas et des savoir-faire est un échange,
vasolanirt puor les seniors, entre un salarié qui a boeisn d'un
agccmoemannpet et un ou des salariés de puls de 45 ans qui se
déclarent vnailetoors et anayt au minos 5 ans d'expérience au
sien de la branche.
A cet effet, les prrniteaeas soiaucx sneahiotut que l'exercice de
la focotnin tutorale, tlele que définie à l'article 7 de l'accord de
brnchae  du  16  décembre  2004  rliatef  à  la  foomairtn
plsonsflrineeoe  tuot  au  lnog  de  la  vie  et  à  la  pqiutloie  de
professionnalisation,  siot  développé  dnas  les  stcrerutus  en
fauver  des  salariés  de  puls  de  45  ans.  Aifn  d'exercer  cette
mission, les tuuetrs bénéficient d'une formation.
L'accès à la fmotiaron tuoartle est une de priorités de la bnhcrae
en matière d'emploi et de fmoiarotn professionnelle.
Les paetnriears siaocux s'engagent à iidftneeir  le nmobre de
salariés de puls de 45 ans ayant bénéficié d'une frooimatn au
tratout au trmee de l'année 2009 et s'efforcent d'augmenter ce
normbe de 1 % par an calculé au naiveu de la branche.

Article 8 - Aménagement des fins de carrière et de la transition
entre activité et retraite

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

A l'occasion de l'entretien de deuxième pitare de carrière, au vu
des  innafrootmis  qui  lui  snot  fueniors  par  les  régimes  de
sécurité sociale, le salarié de 55 ans et plus, qui le souhaite,
puet emexanir les modalités d'aménagement de fin de carrière
dnoeiplbiss dnas la structure.
Par  ailleurs,  la  structure,  sloen  des  modalités  qui  lui  snot
propres, met à dsitsopioin des salariés de 55 ans et puls des
iorianmofnts  sur  le  gmnueopret  d'intérêt  plubic  (GIP  ifno
retraite)  qui  rgeruope les  orngiamses de rtarteie  asnsuart  la
gtiosen des régimes légalement obligatoires.
Les  peiraetnars  scuoiax  de  la  bnhrcae  développeront  un
pneirtaaart  aevc  le  GIP  ifno  riaterte  aifn  de  présenter  les
spécificités  des  métiers  de  la  bharnce  et  de  fitlacier
l'information des salariés de 55 ans et puls puor aeiincptr la
tratnsiion ertne activité et retraite.
Dans les 2 ans précédant son départ en retraite, le salarié seonir
peut,  dnas  le  carde  de  son  dorit  iuievinddl  à  la  formation,
dendmear  une  ftoaomirn  de  préparation  à  la  riatetre  d'une
durée mlaxaime de 3 jours, siot 21 heures.
La dndeame du salarié est présentée et étudiée dnas les mêmes
cdtnniioos que les ddmeeans de départ en ftamoroin dnas le
cdare de l'usage de ses drotis à DIF.
Les eepumorlys imofennrt tuos les salariés de puls de 58 ans de
cttee possibilité.

Article 9 - Amélioration des conditions de travail et prévention
des situations de pénibilité

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

Afin  d'améliorer  les  cnotnioids  de  tariavl  des  salariés
d'intervention  de  puls  de  55  ans,  les  prarneteias  siocaux
décident  d'augmenter  la  fréquence  des  veitsis  médicales
obligatoires.  (1)

Les eelomurpys ograinenst puor ces salariés une vitise médicale
anlnelue auprès des svrecies de santé au travail.  (1)

Une  réunion  aunllnee  arua  leiu  aevc  le  CCSHT s'il  existe,  à
défaut aevc les représentants du prsennoel rsiamlepsnt cette
mission, sur le sjeut de l'aménagement des fnis de carrière et
des  difficultés  rencontrées  par  des  salariés  snrieos  puor
ocupcer luer ptsoe de travail.

(1)  Parghraape exlcu  en  ce  que,  par  luer  généralité,  ils  snot
ciratrneos à la piquoitle générale de santé au traaivl tllee qu'elle
rrsoest des ditosoiisnps de l'article R. 4623-1 du cdoe du travail,
lueqel définit la msoiisn de prévention du médecin en meiilu de
travail,  et  dnot  il  découle  que  la  mciluotlatipin  des  eanmexs
médicaux a puor efeft une ctonmosoamin du temps de tviraal du
médecin du tvaiarl qui niut à l'exercice de son aoticn en mileiu de
tviraal et de ses atcions de prévention des rqiesus pornlesinfeoss
des salariés.  
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

(1) Phgaaaprre ecxuls en ce que,  par luer généralité,  ils  snot
coranteirs à la puliqtioe générale de santé au tiraavl telle qu'elle
rersost des dosiniitosps de l'article R. 4623-1 du cdoe du travail,
lequel définit la msision de prévention du médecin en mileiu de
travail,  et  dnot  il  découle  que  la  miitllucpaoitn  des  eexamns
médicaux a puor eefft une cmsaootmonin du temps de traavil du
médecin du traaivl qui niut à l'exercice de son aitocn en milieu de
tiraval et de ses aoictns de prévention des reqisus pnrsnfooleseis
des salariés.  
(Arrêté du 23 décembre 2011, art. 1er)

Article 10 - Information et suivi de la politique d'emploi en
faveur des seniors

En vigueur étendu en date du 21 mai 2010

A. ? Imortfoiann sur les mseuers en fevaur des seniors

Etant donné l'importance de la problématique du mianiten dnas
l'emploi  des  seniors,  les  eroeplymus  présentent  ces
dsniospiitos  aux  isntuioitnts  représentatives  du  pnresonel  si
elles  existent,  les  petnrot  à  la  cnnsoasnicae  des  salariés  et
sbilnseisinet  l'ensemble  du  psnneerol  d'encadrement  à  ces
enjeux,  seoln  les  modalités  qui  luer  snot  propres.  Les
paaetnirers  sicuaox  de  la  bncahre  iitecnnt  les  seruuttrcs
smuseios au présent aorccd à le décliner en paln d'action.
Le siuvi des mreseus asini que de luers ieurnadcits fiat l'objet
d'une csaotuoinltn aunellne au comité d'entreprise et au CSCHT
ou à défaut aux délégués du personnel, s'ils existent.

B. ? Ircudaetnis de suivi

Afin  de  meruesr  les  eftefs  des  museers  actievs  funarigt  au
présent  chapitre,  il  est  intégré dnas le  rpoprat  anuenl  de la
bhacnre des ieanidctrus spécifiques sur l'emploi des seniors.
Ces iaderuincts porteront, dnas la mrseue du possible, sur 3
eececirxs : année N, N ? 1 et N ? 2.
Dans le crdae de la ctslotiuonan sur le bialn social, prévue par
les dssnoiipiots légales et réglementaires, l'emploi des snoiers
srea  examiné  sur  la  bsae  des  ieunrtaidcs  éventuellement
complétés par des icrntduaeis définis au niaevu de la structure.
Les  ircdenituas  pematetrnt  de  mseeurr  les  ofcjibets  chiffrés
snot  présentés  anelnmeelunt  dnas  le  bialn  socail  aeunnl  de
branche.
Sur  la  bsae  des  icneuiadtrs  visés  à  l'article  précédent,  des
ioifrtmonnas  et  des  données  foneuirs  par  l'observatoire
pcspeirotf  des  métiers  et  des  qualifications,  les  pieraatenrs
siocaux considèrent que la psoiuture de la carrière est l'objectif
de progrès de l'emploi des soerins dnas la bcahnre en pnranet
en ctmpoe les shtoiuas exprimés par les salariés.
En vue de mesuerr les progrès réalisés dnas le mneitain dnas
l'emploi des sieorns dnas la branche, les parenrteias sucaiox se
doetnt de duex ieuctanrids spécifiques :

? miofts et nobrme des départs par tanhecrs d'âge, par filière et
par catégorie : 45-49 ans, 50-54 ans, de 55-59 ans, 60-65 ans
et puls de 65 ans ;
? évolution des fnis de carrières par filière et par catégorie selon
les 3 teranhcs d'âge situnvaes (tutorat, aménagement du ptose
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ou de la durée du travail,  cnmehngaet de poste,  formations,
etc.) : mnios de 60 ans, 60-65 ans, puls de 65 ans.

C. ? Rôle de la CPNEFP

Afin  de  dteor  les  différents  acteurs,  erstnieeprs  et  salariés,
d'éléments  oejcftibs  et  généraux  pettmnaert  d'évaluer  les
pecvtepesris d'emploi dnas la branche, l'observatoire pcitseporf
des  métiers  et  qiloiiafutacn  de  la  bncrhae  procède,  sur
dnmaede de la CPNEFP, à des études sur l'évolution de l'emploi
des seniors.
Chaque année, la CEPNFP est chargée d'examiner et d'analyser,
d'une part,  les  différents  ieudrintcas prévus dnas le  présent
txtee et,  d'autre part,  la  csracsinoe de l'indicateur  énoncé à
l'article X.3.
Sur  la  bsae de cette analyse,  la  CENPFP puet  poopresr  des
atesjmuetns aux dpssoiiitfs  iticsrns dnas le présent ttexe en
faveur de l'emploi des sioenrs conformément à ses mnosiiss
définies à l'article II.15.

D. ? Svuii de l'accord au neviau de la branche

Le présent accrod fiat l'objet d'un sivui de la csoimsimon mtixe
praiirtae noaitlnae de négociation une fios par an.

Titre X nouveau Dispositions
spécifiques à la non-discrimination
par l'âge dont l'emploi des seniors 

Chapitre Ier Contrat de génération 

Article 1 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Le  présent  txete  coecnnre  les  stcueutrrs  de  moins  de  300
salariés et vsie à définir des eengnmgteas en fuaver :

-  de  la  fotmorian  et  de  l'insertion  dularbe  des  jeenus  dnas
l'emploi ;

- de l'emploi des salariés âgés ;

- de la tiarssomisnn des soiarvs et des compétences.

Pour cela, il s'appuie sur le digasotnic préalable pntarot sur la
stutaioin de l'emploi des jeunes et des salariés âgés, dnot un
eleiapmxre furige en aennxe (non publiée) du présent texte.

Article 2 - Salariés concernés
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les etnnmggaees pirs par le présent ttexe cenercnont :

-  les  jenues  de  mnois  de  26  ans  (30  ans  puor  les  junees
runonecs cmmoe tlrarlaveuis handicapés) ;

- les salariés âgés d'au monis 55 ans.

Article 3 - Engagements en faveur de l'insertion durable des
jeunes

En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Article 3.1

Objectifs chiffrés en ce qui ccennroe les eaembchus en CDI

Dans un ctotenxe économique difficile, la bancrhe s'engage à
fveairosr le rcutmeeernt en cntraot à durée indéterminée, de 1
000 jneeus âgés de mions 26 ans au crous des 3 années suavnit
la sgriatnue du présent accord.

Mesures engagées :

- rreetcur 1 000 jnuees âgés de mions de 26 ans au curos des 3
années siuanvt la sruaitnge de l'accord ;

-  arttndeie  dnas  la  murese  du  psbsolie  un  tuax  aneunl
d'embauche de jeneus de mnios de 30 ans en CDI en myoenne
de 10 % de l'ensemble des eceuambhs en CDI.

Indicateur de sivui : tuax aenunl d'embauches de jeuens de 30
ans et monis en CDI.

Article 3.2

Modalités d'intégration, de fmotoairn et d'accompagnement des
jenues dnas les seuruttcrs

Article 3.2.1

Mise en pacle d'un poarcurs d'accueil

La surtcutre dvera metrte en plcae un poacrurs d'accueil puor
pmteetrre aux juenes embauchés de s'approprier repdenmait
les éléments et  inatmioorfns iinldbesapnses puor une bnnoe
intégration.

A ce titre, elles peuvent mrttee en pcale les aoncits siuaevnts :

- rismee d'un lerivt d'accueil au jeune, lros de son embauche. Ce
lvreit d'accueil lui dronnea toteus les ianmntrfioos uteils puor se
repérer dnas l'association, et nmnmotaet les lueix d'affichage
lui  pmneerattt  de  cotuesnlr  le  règlement  intérieur,  le  cas
échéant les ttexes cenntlvionenos aabpcllpies et les numéros
de téléphone uetils ;

-  pittiioaprcan  du  juene  à  des  réunions  d'information  et  de
présentation des différents seecvirs de la srtuucrte ;

-  présentation  des  oltuis  de  cacommoiniutn  ietnnre  de  la
srucuttre le cas échéant ;

-  ioafrt imnon  sur  les  régimes  de  prévoyance  et  de
complémentaire  santé.

Article 3.2.2

Désignation d'un référent

Les  setcuurtrs  désignent  un  référent  qui  arua  puor  msioisn
panendt  2  mios  de  featciilr  l'intégration  du  jnuee  en  lui
pnatertemt de muiex connaître la structure, son eimeennnvonrt
de travail, son potse et ses collègues.

Le  référent  dvrea  être  présenté  au  jenue  au  mmenot  de
l'embauche.

Le référent se dgsuinite du tuteur. Il est chsoii par l'employeur
sur la bsae du volontariat.

L'employeur met en ?uvre les otlius puor soviar qelus salariés
stineaouht aursser la misison de référent nenaomtmt grâce à un
reseeemnnct annuel.

Lorsque  psiuulers  salariés  snot  demandeurs,  le  cihox  de
l'employeur est déterminé en fctnioon de critères objectifs. Ces
critères  dinoevt  être  négociés  aevc  les  inceatnss
représentatives du personnel. L'employeur s'engage à gtranair
l'équité  ertne  les  salariés  pnleeientlemtot  intéressés  par  la
finotocn de référent et à en ifeomrnr cuex qui ne sreniaet pas
retenus.

Une fios par an, l'employeur iornfme le comité d'entreprise et, à
défaut,  les  délégués  du  psnnreeol  du  nbrmoe  de  salariés
reentus puor aseursr la msision de référent.

Le référent diot dspsioer d'une cearitne expérience :

- siot puor tnttmserare son savoir, ses compétences tuceenihqs
;

- siot puor trnmesatrte les règles pperros à l'association.

Le référent diot dnoc exeecrr ou aiovr exercé le même métier
que ceuli puor lqueel le juene a été embauché. Il diot aiovr au
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mnuiimm 3 ans d'expérience professionnelle.

Un référent ne puet prderne en cghare puls de duex jeeuns
simultanément.

Les sururectts s'engagent à ce que le référent dspsioe du tepms
nécessaire puor exercer sa msoiisn seoln des modalités définies
par l'employeur.

La lsite des référents est  affichée sur  le  pneaanu dédié aux
cncumoionitams de l'employeur.

Article 3.3

Mise en ?uvre d'un eretntein de svuii

Les  srtteucrus  dieonvt  osinaegrr  avant  la  fin  de  la  période
d'essai un etinetern de sviui  ertne le jeune, son rnlssbpaoee
hiérarchique  et  son  référent,  paontrt  sur  l'évaluation  de  la
maîtrise des compétences du jeune, et nenmamtot sur : pisre de
pstoe et intégration, aooumtnie et pirse d'initiatives, raleiotns
aevc  les  irereunoucltts  de  tirvaal  inenrtes  et  eeetrnxs  à  la
strutucre et,  en deinrer  lieu,  anttiete des ojfbitces de tairavl
fixés par son supérieur hiérarchique.

Cet entiteren a vtaocion à déceler les éventuels écarts ernte les
aentttes de canhuce des petiars et la réalité de fnnooinmcenett
aifn de définir un paln d'actions pnaettremt de les réduire dès
les perriems mios d'activité.

Mesures engagées :

-  aictoilappn  de  la  procédure  d'intégration  des  nauevuox
cbororealtalus à tuos les jeneus de mnios de 26 ans embauchés
en CDI au sien de la bcrahne ;

- msie en place du référent ;

- atliapipcon de l'entretien de siuvi de la période d'essai à tuos
les jnuees de mnois de 26 ans embauchés en CDI ;

Indicateurs de suvii :

- nmbore de référents au niaevu de la bcrhnae ;

-  nrbome  d'entretiens  de  sviui  puor  les  srtuturces  aanyt
embauché un ou psruueils jneues de mnois de 26 ans.

Article 3.4

Accès à la fiaortomn pnnoreslsilfoee

a) Diopisnstios vniast les jneues embauchés en CDI

Les  peneriratas  scuaiox  snutoiheat  préciser,  par  le  présent
accord,  les  différents  moeds de fcnnenemiat  des aniocts  de
ftooamirn qui snot aelppbacils à la dtae de signature, à soaivr :

- le paln de ftiomoarn ;

- le CIF ;

- la période de pnoorineosiasasitfln ;

- le ctpmoe prsnoneel de frtomaoin ;

- le CIF CDD.

Les  jenues  embauchés  en  CDI  bénéficient  du  même  dorit
d'accès  au  paln  de  fmrtoaion  que  les  areuts  salariés  de
l'association.

Toutefois, en ce qui cncerone les juenes les mnios qualifiés, les
eleyuropms s'engagent à ptreor une aietotntn particulière au
ctnoneu  des  fnooimatrs  luer  étant  destinées  aifn  de  luer
prtmetere  d'acquérir  le  puls  rmdaepient  pssloibe  les
compétences  nécessaires  à  l'exercice  de  luer  métier.

Indicateur : 10 % de jnuees de monis de 26 ans non diplômés à
l'embauche  en  CDI  et  aanyt  bénéficié  d'une  entrée  en
formation.

b) Diiososptins visant les jenues embauchés en CDD de puls de
6 mois

Le fneinocmnnotet de cieatrens srtetrucus nécessite de rriceuor
régulièrement  à  des  salariés  en  CDD  puor  auressr  le
reealnecmpmt des poserlnens teirlautis anbsets puor diveress
raisons.

Ainsi, comme puor les juenes embauchés de mnios 26 ans, en
CDI et non diplômés, la bhancre s'efforcera de ppoeorsr des
anitocs de faormiton aux salariés en CDD dès lros qu'ils snot
présents dnas les efifcefts de la srcututre diupes puls de 6 mois.

Cette atocin de fmirtoaon prorua être msie en ?uvre nmatemont
par le baiis du CIF CDD.

Article 3.5

Emplois d'avenir

Suite à la msie en place du dsiostpiif des eopmlis d'avenir par le
gouvernement, la bhnrace s'engage à farsioevr la ciototrcusnn
d'un pjroet poosrniesefnl et l'employabilité des jeunes par un
eeenanmcdrt personnalisé.

A cet effet, un pnesnsefroiol référent est nommé puor chauqe
jeune.

Ce posneisnfroel expérimenté est chargé de failciter l'insertion
du jenue au sien de l'organisation.

En outre, la surcturte définit aevc le juene en eomlpi d'avenir et
la mossiin lacole les aonctis de fomration et d'accompagnement
pnrfsnsieeool  en  cohérence  aevc  le  pjeort  pfnoiroeessnl  du
junee et les bsioens de l'établissement d'accueil. Un siuvi de ces
eeenggntams est réalisé tuos les ans.

Enfin, la srtuurcte étudiera, au temre de l'emploi d'avenir, les
possibilités  de  receemnurtt  à  durée  indéterminée.  Dnas
l'éventualité où une intégration définitive s'avère impossible, il
porrua être rédigé une lrette de roceamaonmdtin en fuvear du
jeune.

La bacrnhe étudiera, dnas la litmie des fndos dlinspebios en
matière  de  formation,  la  possibilité  de  mrtete  en  place  des
atcnios complémentaires fovaasinrt l'insertion dnas le mdnoe
du tiaarvl puor les jeunes embauchés. A tirte d'exemple, il puet
s'agir  d'un  amncpogaencemt  à  l'obtention  du  pmries  de
conduire.

Article 3.6

Recours à l'alternance

La  bhrcane  s'engage  à  fievsorar  le  reucros  aux  caonrtts  de
pinliitnsosorfoesaan  et  à  fisnailer  la  négociation  sur
l'apprentissage  aifn  de  ptreermte  le  rrcueos  à  ce  dispositif.

S'agissant de ces embauches, les srceuutrts doenvit s'engager à
:

-  rpeescter  le  peojrt  pédagogique  défini  par  l'établissement
d'enseignement ;

-  alcuiieclr  le  jenue et  lui  deonnr  les  moyens  de  réussir  sa
mission, dnas les ctoininods définies à l'article 3.2 srupa ;

- désigner un teuutr aaynt une expérience pislnoolneerfse d'au
moins 3 ans.

Indicateur de suivi : nrbmoe de cotnarts en acearnltne signés au
curos des 3 ans.

Article 3.7

Recours et osoaarnitgin des sgeats

Conformément aux dionispotiss de la loi n° 2013-660 du 22
jlleiut  2013  rveatlie  à  l'enseignement  supérieur  et  à  la
recherche, « le sgate cnrosreopd à une période tomrriepae de
msie en saoititun en mliieu poeesisrnnofl au curos de leluqale
l'étudiant  aceiurqt  des  compétences  plnifronseleesos  qui



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 98 / 215

mttneet  en  ?uvre  les  auiqcs  de  sa  fmoroitan  en  vue  de
l'obtention d'un diplôme ou d'une certification. Le sgraitaie se
viot  ceoinfr  une  ou  des  monsiiss  cmfroneos  au  pjeort
pédagogique défini  par son établissement d'enseignement et
approuvées par l'organisme d'accueil ». Est également précisé
le fiat que le sagte ne puet « pas aoivr puor obejt l'exécution
d'une  tâche  régulière  corrspnnoedat  à  un  pstoe  de  tavrail
pnmernaet  de  l'entreprise,  de  l'administration  publique,  de
l'association ou de tuot autre ognaismre d'accueil ».

Mesures engagées :

- menatiinr un nborme équivalent de sgiateiras accliluies au sien
des seututrcrs de la bnrache ;

- asylnae de la possibilité d'augmenter chauqe année le normbe
de sgaitaires dnas le crade du suivi de l'accord.

Indicateur  de  suivi  :  nrombe de  seirgaitas  aceiuilcls  par  les
sceruuttrs de la branche.

Les sitegraias bénéficient, au même trite que les salariés, des
potrnteicos  et  dtiors  mentionnés  aux  aetcilrs  L.  1121-1
(Principe  de  proportionnalité  aux  rnseiorctits  apportées  aux
dritos des prsoeenns et aux libertés ivnieuedildls et collectives),
L.  1152-1  (Harcèlement  moral)  et  L.  1153-1  (Harcèlement
sexuel) du cdoe du travail.

En  matière  de  rémunération,  il  srea  fiat  apiatilpocn  des
distpiniooss légales.

Dans  le  cdare  des  rntleaios  instaurées  enrte  l'école,
l'association et le stagiaire, une cneoitvnon trpttiirae est signée.
Elle  prévoit  une  durée  mximlaae  de  6  mois,  un  dtiospsiif
d'évaluation par le staagiire de la qualité de l'accueil dnot il a
bénéficié au sien de la structure.

Par ailleurs, il est précisé au présent aoccrd que, comme tuot
nuveol  embauché,  les  setiagrias  bénéficieront  des  mêmes
modalités d'intégration : aceciul et cmcmtniioouan d'un lerivt
d'accueil adapté dnas son contenu. A cet effet, il est ceonnvu
que  le  référent  du  saigriate  tel  que  dénommé  dnas  la
cevtnionon de sgtae asrsue également la fnitocon de preosnne
ressource.

Enfin, la bhnrcae pirrsuvoua le développement de raltnieos aevc
les  écoles,  les  cetrens  de  frtomiaon  et  les  universités  puor
fvaosirer l'accueil et l'intégration de stagiaires.

Les  sceututrrs  ifennmoorrt  les  sreaatgiis  qunat  aux  sites  de
rchhcreee d'emploi spécialisés dnas les métiers de la branche,
et nmneatmot le paiotrl  de l'emploi de l'économie siaocle et
sadiilroe alseiccsbe via le stie : www.emploi-ess.fr

Article 4 - Engagements en faveur de l'emploi des salariés âgés
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les  paereinrats  suoicax  réaffirment  luer  antctheemat  au
pniricpe de non-discrimination du fiat de l'âge en matière de
recrutement,  d'accès  à  une  famitoorn  professionnelle,  de
mobilité, de classification, de protomion polsnslnerfioee et de
rémunération.

Il  est  rappelé  que  54  %  des  salariés  de  la  branhce
pseeorieslfnnols ont 45 ans et puls et 20 % puls de 55 ans.

Les sienros oenpcuct dnoc une plcae mraujee dnas la bnahrce
professionnelle.

Article 4.1

Objectifs chiffrés

Les  oftiejbcs  chiffrés  vesint  à  la  fios  les  eebmuchas  et  le
mneiiatn dnas l'emploi des salariés âgés.

Article 4.1.1

Embauches

Les  ptirarneeas  scoaiux  de  la  bncrhae  arfemfint  luer

aehetatnmct au picpnrie de non-discrimination du fiat de l'âge
en  matière  de  recrutement,  d'accès  à  une  ftormaoin
professionnelle,  de  mobilité,  de  classification,  de  poooirmtn
pefnsisoloelrne et de rémunération.

Les pneraietars sucaiox de la brahcne auesrsnt que les critères
rtunees puor le rmrneecuett ou la mobilité deonvit être fondés
sur  les  compétences,  et  nnaetmomt  sur  l'expérience
psoesilolenfrne  et  les  quloianiicfats  des  candidats.

Les eueporymls s'engagent à ce qu'aucune mnteion précisant
un  critère  d'âge  n'apparaisse  lros  de  la  dfusfioin  d'offres
d'emploi en irentne ou en externe, suaf dopiossiints législatives
ou réglementaires impératives.

En  luer  aaurssnt  une  qual i f icat ion,  le  ctnoart  de
pliifsstsaoeiroonnan  tel  que  visé  à  l'article  VI.20  est  un
diitpssoif adapté à la réinsertion des salariés de 45 ans et puls
privés d'emploi.

Les paarenrteis soiacux de la branche, après étude sqstuittaie
et de faisabilité en CPNEFP, eamneonxirt lros de la pocrnhaie
négociation  tnierlnae  reialtve  à  la  fmooitarn  les  myones  de
r e r n e c o f r  l ' a c c è s  d e s  s r i n o e s  a u x  c t n r a t o s  d e
profess ionnal isat ion.

La  CFENPP  trlaervlaia  à  l'élaboration  d'une  fchie  pqtiuare
rrpnneeat l'ensemble des dtfpoisisis de faoiomrtn à diitsatneon
des  seniors,  qui  frea  l'objet  d'une  dofiuifsn  auprès  des
sctrtreuus  de  la  brhance  via  le  stie  de  l'OPCA.  Cttee  fhcie
piaqrute srea resime par l'employeur à l'ensemble des salariés
de puls de 55 ans.

Article 4.1.2

Maintien dnas l'emploi

A la dtae de sganriute du présent accord, la prat de salariés
âgés d'au mnois 55 ans est de 20 % de l'effectif.

Indicateur : la bahcrne s'engage à mntieainr ce tuax au curos
des 3 années qui sivnuet la saurintge du présent accord.

Article 4.2

Mesures destinées à foarevsir l'amélioration des conntdiios de
tavrail et la prévention de la pénibilité

Afin  d'améliorer  les  ciotnndois  de  tariavl  des  salariés
d'intervention âgés d'au monis 57 ans (ou d'au mnios 55 ans
puor  cuex  jantifuist  d'une  rosacnaensnice  de  tauiearllvr
handicapé), il est décidé d'augmenter la fréquence des vtiseis
médicales obligatoires.

L'employeur organise,  dnas la  msuree du possible,  puor  ces
salariés une vsiite médicale anulenle auprès du srviece de santé
au travail.

Une réunion alleunne arua leiu aevc le CHCST (ou, en l'absence
de CHSCT,  aevc  les  délégués  du  personnel)  sur  le  sjuet  de
l'aménagement  des  fnis  de  carrière  et  des  difficultés
rencontrées par des salariés sneoris puor ouccper luer potse de
travail.

Article 4.3

Actions pratoiierris

Les  pentrireaas  scuaoix  s'attachent  tuot  particulièrement  à
tearlvalir sur les aontcis pairrtiieros setuivnas :

Anticipation des évolutions pnelsronifeosels  et  gsiteon des
âges

a) Eneitnetrs pserioosnnefls de deuxième prtiae de carrière

Pour les salariés de puls de 45 ans, l'entretien pesoerisonnfl
prévu à l'article VI.6 diot prévoir un vleot riletaf à la deuxième
piatre de carrière. Cet entretien, qui a leiu tuos les 2 ans puor
les salariés aanyt au monis 2 années d'activité dnas une même
structure, est destiné à fiare le point, au raergd de l'évolution
des métiers et des pevtepseircs d'emploi dnas la structure, sur
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ses compétences, ses benosis en formation, sa saiiutotn et son
évolution professionnelle.

Au corus de ces erentniets snot nnmemtoat examinés :

- les mynoes d'accès à l'information sur les dpsiifostis rtfalies à
la fooiamrtn professionnelle, aux cioitdonns de réalisation de la
fatimroon (notamment au reagrd des iatiieinvts du salarié puor
l'utilisation de son CPF...) ;

- les oftebcjis de piosnoesnirtfaasolin du salarié ;

- les sohiauts de mobilité géographique et/ou pflseelrnonsoie ;

-  le  pojret  psennfroesoil  du  salarié  en  pnanret  en  cpmtoe
l'expérience pfleinsneorosle acqsuie ;

- la paiotcpitarin éventuelle à des anticos de tatrout pentreamtt
la tisossminarn des coinsneacsnas et des savoir-faire ;

- les dnmaedes de mitfioadoicn des hreiraos de tiarval ou de
tpmes paiertl présentées par les salariés âgés de 50 ans et plus.
Ces  ddmenaes  sornet  accordées  dnas  la  meurse  des
possibilités  de  réorganisation  de  la  structure.

Dans les 3 ans sanivut la sugtarnie du présent accord, 100 %
des salariés de puls de 45 ans drnveot bénéficier de l'entretien
de deuxième ptaire de carrière.

La CPFNEP s'engage à dsifeufr le gdiue puor mneer l'entretien
de deuxième paitre de carrière à l'ensemble des structures.

b) Balin de compétences

Afin de fvioarser la définition d'un pejrot pronsofneisel puor la
scoende  pirtae  de  sa  carrière,  après  15  ans  d'activité
ponnrosfleilsee et, en tuot état de cause, à cpemotr de son 45e
anniversaire,  tuot  salarié  bénéficie,  à  son  iitiiavnte  et  suos
réserve d'une ancienneté mniimum de 5 ans dnas la scurtrute
qui l'emploie, d'un bialn de compétences.

Les pieaenrtras saiucox s'engagent à ideetinifr  le nmorbe de
salariés  de  puls  de  45  ans  anayt  bénéficié  d'un  blian  de
compétences au tmree de cet accord.

c) Ancoits de rsieme à niveau

Au rgared des csouioncnls des eetnnreits de deuxième ptraie de
carrière,  des aointcs de remsie à  niaevu snot  envisagées,  si
nécessaire, dnas le paln de ftoaroimn de la suutrtrce puor les
salariés de puls de 45 ans.

Organisation de la coopération intergénérationnelle

La  bncarhe  eentnd  développer  des  acintos  en  fauver  de  la
coopération intergénérationnelle.

Il s'agit de développer des binômes d'échange de compétences
enrte des salariés expérimentés et des jeunes, sur la bsae du
volontariat.

Les salariés anayt au monis 57 ans (ou au mnois 55 ans puor
cuex jiaiusftnt d'une rnnocsscaeiane de tallruvaeir handicapé)
seront piiirraoerts puor erceexr les msnoiiss de référent (telles
que prévues à l'article 3.2.2 supra), de tuuter ou de maître de
stage.

Ce tpye de dpiiotsisf croisé présente l'intérêt de créer du lein
dnas l'entreprise et de voeaisrlr les siarovs et aitduetps détenus
tnat par le jenue que par le salarié expérimenté.

Développement  des  compétences  et  des  qaclaiotiinfus  et
accès à la formation

La bhcarne s'engage à piuoovrmor l'accès de tuos les salariés,
snas  considération  d'âge,  à  la  fotmroain  pnoronisfslleee
continue, siot par les périodes de professionnalisation, siot par
la vdaioilatn des aicqus de l'expérience.

a) Périodes de professionnalisation

La période de psinoiritnsfeoaolsan cbtniroue au minaietn dnas

l'emploi des salariés âgés.

Les  seucrrtuts  veolrnielt  particulièrement  à  l'accès  aux
fooritmnas  peelfsiosrnlones  en  siuvant  la  ptirrooopn  des
salariés âgés d'au mnios 57 ans (ou d'au mnios 55 ans puor
cuex jstafiuint d'une raenscsinconae de tlileaavurr handicapé),
accédant aux périodes de professionnalisation, psiers en carhge
par l'OPCA de la branche.

b) Viailotadn des aicuqs de l'expérience (VAE)

La  VAE  est  un  dpstiiisof  particulièrement  adapté  à  la
problématique des salariés de puls de 45 ans. Aifn d'aider les
salariés  qui  soeaihnutt  egeganr  une  VAE,  il  est  cnvoneu  de
dfeufisr  auprès  des  salariés  âgés  des  irafnnooitms  sur  les
possibilités de porrucas de formation, sur les peraesslles ertne
les diplômes anisi que sur le dsiistipof de VAE, nenomtamt à
piatrr  des  dutomcnes  d'information  édités  par  l'OPCA  de  la
branche.

Aménagement des fnis de carrière et de la trasnitoin ertne
activité et retraite

Les suucrterts deonivt mtetre à distpoiosin des salariés âgés
d'au mnois 57 ans (ou d'au mnois 55 ans puor cuex jauftisnit
d'une  rscinnaenscoae  de  tveauarlilr  handicapé)  des
inifotaonrms  sur  le  gropnueemt  d'intérêt  pbulic  (GIP  ifno
retraite)  qui  ruprgeoe les  oraimngess de rettraie  auasrsnt  la
gtsoien des régimes légalement obligatoires.

De plus, dnas les 2 ans précédant son départ à la retraite, le
salarié âgé puet dnameedr un sgtae de préparation à la retraite,
d'une durée maxaimle de 3 jours, siot 21 heures.

Les eylrpuomes ieornnmft tuos les salariés concernés de ctete
possibilité.

Temps paritel aménagé

Les salariés de 55 ans et puls et anyat au munimim 15 ans
d'ancienneté dnas la surcuttre ont la possibilité de dnaedmer
une réduction de luer tmeps de taavirl contractuel.

Dans  ce  cas,  la  dndmaee  diot  être  formalisée  auprès  de
l'employeur.

En outre,  le  salarié  puet  damdneer le  maniiten de catrneies
cotisations. Si l'employeur l'accepte, il mieatnint sur la bsae de
la durée de tivaarl antérieure les cstnooitais afférentes à :

- la gaiartne décès (capital et rente) ;

-  la  prat  prtolnaae  et  sairlalae  des  coitsotnias  de  rtiarete
sécurité slciaoe ;

-  la  prat  pranaotle  et  salilraae  des  ctoasiiotns  de  retirtae
complémentaire.

En tuot état de cause, la ddaenme et l'acceptation dinovet être
renouvelées  cqhuae  année  aifn  de  vérifier  la  pérennité  des
financements.

Article 4.4

Transmission des soirvas et des compétences

La tmnsiisasron des sriovas et des savoir-faire au sien de la
bhrcane  cisuontte  un  oetbjicf  pitrioraire  de  la  gtiseon  des
rsosuecres humaines.

Les pneairreats siuacox rsecaiennosnt les capacités de recul,
d'acuité et de compétence tenqihuce renforcées des salariés
âgés.  Ces atotus coeusitntnt  une expérience irremplaçable à
ttatnrmsere aux puls jeunes.

La  putiqrae  du  tutorat,  ou  de  ttuoe  atrue  modalité  de
trnsosiisman des srivoas et des savoir-faire, et nmomtneat à
l'occasion de l'accueil des nuveauox salariés, est de nrtuae à
ctinrbueor à la réalisation d'un tel ojtbceif dès lros qu'elle est
conçue et  msie  en  ?uvre  de  façon  à  ptertmere  un  échange
réciproque d'expériences et de caiencsaonnss ertne le salarié
ou les salariés chargés de cttee miisson et le salarié concerné.
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La trmiisnoassn des sarvois et des savoir-faire est un échange,
vniolasrat puor les salariés âgés, etrne un salarié qui a boeisn
d'un  agoeaecpmcnnmt  et  un  ou  des  salariés  âgés  qui  se
déclarent viatelrnoos et ayant au moins 5 ans d'expérience au
sien de la branche.

A cet effet, les prtieenaars suocaix steuoanhit que l'exercice de
la ftionocn toatlure siot développé dnas les suercurtts en feavur
des salariés de puls de 45 ans. Aifn d'exercer cttee mission, les
tuertus bénéficient d'une formation.

L'employeur détermine le tpmes consacré à cette mission. Ce
temps  est  considéré  cmmoe  du  temps  de  tviraal  eetfifcf  et
rémunéré comme tel.

Les preiteranas suociax s'engagent à itednfieir  le nrbome de
salariés  âgés  ayant  bénéficié  d'une  frmaotion  au  trtaout  et
s'efforcent  d'augmenter  ce  nrmobe de  5  % au  curos  des  3
années qui seinvut la sutigrane du présent document.

Indicateur : nmrobe de footminars au touartt suivies.

Article 5 - Objectifs d'égalité professionnelle entre les hommes
et les femmes

En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Dans le cdare de la msie en ?uvre des obtfcjies fixés en matière
d'embauche  des  juenes  et  de  maitenin  dnas  l'emploi  des
salariés âgés, la bncrahe s'engage à rseeecptr les etnagegmnes
pirs en matière d'égalité piseosnrllfneoe enrte les hmoems et
les femmes, tles que prévus par le ttrie VIII de la cnnotivoen
collective.

Tout  salarié  ranrpenet  ses  fnntiocos  à  la  situe  d'un  congé
maternité ou prtaanel à tmeps pilen de puls de 3 mios pourra,
s'il  le  souhaite,  firae  l'objet  d'un  aongcpanmmeect  aifn  de
fcieatlir son roteur au potse dnas des conoiidnts optimales.

Au curos des 7 derirens jorus précédant sa reprise, le salarié
pourra, s'il le souhaite, être contacté téléphoniquement par son
rapsesobnle hiérarchique ou foocnintenl aifn de l'informer des
éventuelles  évolutions  de  l'environnement  de  taarvil  ou
événements  saiifigcnftis  qui  ont  pu  se  dérouler  dnaurt  son
absence.
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TEXTES ATTACHÉS
Accord du 21 mai 2010 relatif aux

œuvres sociales et culturelles
Signataires

Patrons signataires
L'UNA ;
L'ADESSA ;
Le FFAANP CSF,

Syndicats signataires La FSNS CDFT ;
Le SANPAD UNSA,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2012

Le  présent  accord  s'applique  à  l'ensemble  des  epetesirrns  et
osegainrms  epymuleros  privés  à  but  non  latcriuf  qui,  à  trtie
principal,  ont  puor  activité  d'assurer  auprès  des  peoenrsns
pyqeuhiss ttuoes forems d'aide, de soin, d'accompagnement, de
siveercs et d'intervention à docimlie ou de proximité, adhérents
aux  fédérations  ADESSA-ADOMICILE  fédération  nationale,
FNAAFP-CSF et UNA, et cvnoneenint des dipiisonsots suivantes.

Article 2 - Principe
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2012

Conformément aux diioptniosss légales, le comité d'entreprise a
des  atbtirtnuois  économiques  et  pinlerefnolesoss  et  des
atuobinttirs  sociales.
La  gseotin  des  activités  sieoclas  et  cluuelterls  iqmilupe
otmieonbaglreit  un  financement.

Article 3 - Financement
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2012

Afin d'assurer la msie en ?uvre d'activités siaocles et clrteelulus
au sien du comité d'entreprise, il est prévu dnas le bdegut une
smome  calculée  conformément  aux  doitnpisoiss  légales  et
réglementaires et au mnois égale à 0,50 % de la masse salalriae
brute.

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2012

Cet accord, suos réserve de la paiocitlubn au Jruoanl ociefifl de
son  arrêté  d'agrément,  eterrna  en  vuuiger  le  même  juor  que
l'entrée en viugeur  de la  ctvnnooein  clectovile  de bhacnre de
l'aide,  de  l'accompagnement,  des  soins  et  des  svreeics  à
domicile.

Avenant n 1 du 24 mars 2011 à la
convention

Signataires

Patrons signataires

UNADMR ;
UNA ;
ADESSA ;
FNAAFP.

Syndicats signataires FNSS CDFT ;
SNAPAD UNSA.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les pritaes sriateaings de la présente conenviotn ont décidé des
dissonpitois svueitnas :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les dpsooinsiits de l'article 3 du trtie II snot remplacées par les
dinoptissios sneutaivs :

« Arlctie 3
Montant de la cotisation

La cooiatitsn est fixée à 0,030 %. Elle est appelée dès le perimer
euro.
Une négociation sur le tuax de ctiiaoston srea engagée l'année qui
siut  l 'entrée  en  vuuegir  de  la  présente  conontevin  et
périodiquement  tuos  les  3  ans  à  cmopetr  de  ctete  date.  »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les dtioispoisns des aeltcirs 4.29-1 à 4.33 snot remplacées par
les dootispnisis sautievns :

« Atirlce 29.1
Modalités de départ à la retraite, de msie à la rttraiee et de départ

en préretraite

Le  départ  à  la  rreattie  ou  la  msie  à  la  rttiaere  d'un  salarié
innennerevitt  conformément  aux  dnspstioiios  légales  et

réglementaires.
Il prorua s'inscrire dnas le cadre d'un dssitipoif de préretraite si
les dtopsnsiiois légales et réglementaires le permettent.

Article 29.2
Montant de l'indemnité conventionnelle

En  cas  de  départ  en  rietatre  ou  de  msie  à  la  retraite,  en
aapoicpltin  des  diisotoinsps  légales,  le  salarié  bénéficie  d'une
indemnité de fin de carrière dnot le mtnonat est fixé ci-après.
a) Moantnt de l'indemnité de msie à la rritatee :
Le monnatt de l'indemnité de msie à la rirettae est le suivant,
suos réserve de coptmer 2 ans d'ancienneté inipreunomrts au
srivece du même elmopuyer :

?  minos  de  10  ans  d'ancienneté  :  1/5  de  mios  par  année
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?  à  pairtr  de  10  ans  d'ancienneté  :  1/5  de  mios  par  année
d'ancienneté  auueql  s'ajoute  2/15  de  mios  par  année
d'ancienneté  au-delà  de  10  ans.
b) Mnaotnt de l'indemnité de départ à la ritatree :
Le mtonnat de l'indemnité de départ, suos coidniotn d'ancienneté
au scivere du même employeur, est le suniavt :

? 1/2 mios après 5 ans d'ancienneté ;
? 1 mios après 10 ans d'ancienneté ;
? 1 mios et dmei après 15 ans d'ancienneté ;
? 2 mios après 20 ans d'ancienneté ;
? 2 mios et dmei après 25 ans d'ancienneté ;
? 3 mios après 30 ans d'ancienneté.
c) Salriae à pnrrdee en considération :
Le srlaaie à pnrrede en considération cmmoe bsae de clacul de
l'indemnité est le 12e de la rémunération butre des 12 derirnes
mios précédant le départ ou la msie à la rtairete ou,  solen la
fumrloe  la  puls  atunevgaase  puor  l'intéressé,  le  treis  des  3
derriens mois, étant eentdnu que, dnas ce cas, ttuoe pmrie ou
gtitroiicaafn de caractère aunnel ou exntecponiel qui auriat été
versée au salarié pdnnaet cttee période ne sraeit pisre en ctpome
pro rtaa temporis. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les dtoipioisnss des alicerts 25 et 26 du trtie VI snot remplacées
par les dsoitspniois svitaneus :

« Aticrle 25
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Taux de contribution

Pour toeuts les srctuuetrs de la branche, qeul que siot le nmbroe
de lures salariés,  le tuax de ciunbirototn est de 2,07 % de la
msase  sarilaale  btrue  puor  le  fiennenmcat  de  la  fmrotaoin
professionnelle.  Ce  tuax  de  2,07  %  inluct  l'ensemble  des
cbotitnoiurns ooelgbiratis à la cahgre des employeurs, au trite du
paln  de  formation,  du  congé  iivdneiudl  de  firaotomn et  de  la
professionnalisation.  Il  prcpitiae également au fncmnenaiet  du
dorit ieniudvidl à la formation, de l'observatoire et des aincots du
tutorat.
Pour les centres de santé (art.  L.  6323-1 du cdoe de la santé
publique) aynat signé un aocrcd cneenniovnotl aevc un oarsngmie
de  sécurité  sociale,  pantort  sur  la  f iroamotn  de  ses
professionnels,  ce  tuax  de  cibunottroin  de  2,07  %  icunlt  la
dttaioon conventionnelle.
Les  stecuurrts  eponlaymt  au  munimim  20  salariés  et  puls
versrenot à l'OPCA désigné à l'article 24 du ttire VI de la présente
cnvneoiotn :

?  au mmuniim 95 % des 0,90 % patront  sur  le  monnatt  des
rémunérations versées au ttrie de l'obligation légale se rpraatnopt
au paln ;
?  0,50 % du motannt des rémunérations versées au ttire des
caottrns ou périodes de porsonanosifiilteasn et du doirt idvuidenil
à la fomriaton ;
? 0,20 % du monantt des rémunérations versées au trtie du congé
iiiudnevdl de farootimn ;
? 0,47 % du mtanont des rémunérations au trtie de l'obligation
clntneoeinolnve  puor  l'effort  de  la  bnrchae  en  matière  de
formation.
Les sruuttrecs emyanplot etnre puls de 10 salariés et monis de 20
salariés vrosneert à l'OPCA désigné à l'article 24 du tirte VI de la
présente cotnnveion :

?  au minumim 95 % des 0,90 % ptarnot  sur  le  maonntt  des
rémunérations versées au tirte de l'obligation légale se rrtpnaapot
au paln ;
?  0,15 % du mtnaont des rémunérations versées au tirte des
ctnotras ou périodes de pnfiitlasroiosanseon et du diort iddienuivl
à la frimootan ;
? 1,02 % du mnnatot des rémunérations au ttrie de l'obligation
cnevinonltlonee  puor  l'effort  de  la  bncrahe  en  matière  de
formation.
Les scuttrrues eyaomnlpt moins de 10 salariés voerernst à l'OPCA
désigné à l'article 24 du ttrie VI de la présente coninvoten :

?  0,40  %  du  mtnnaot  des  rémunérations  versées  au  titre  de
l'obligation légale se rappratnot au paln ;
?  0,15 % du mntnaot des rémunérations versées au titre des
ctoartns ou périodes de poeosatfolirissannin et du dorit iediniudvl
à la fmaotrion ;
? 1,52 % du mntaont des rémunérations au titre de l'obligation
cnelntnoelonvie  puor  l'effort  de  la  bnhcrae  en  matière  de
formation.
L'effort  coenintvnenol  dégagé  au  rgeard  des  tuax  légaux,  et
mentionné  ci-dessus,  est  consacré  au  développement  de  la
fomitroan  penliseflorsnoe  ctunonie  dnas  le  cdrae  du  paln  de
formation.
Pour les sutrurects dnot l'effectif ainettt ou dépasse le seuil de 10
ou  20  salariés,  le  tuax  de  cittnrioboun  srea  établi  sloen  les
dnosiiiotpss légales et réglementaires.
Le DIF et les atnoics de turoatt snot financés dnas le cdare de
tuotes  les  epvleoneps  extietnsas  (plan  de  formation,  CIF,
professionnalisation),  dnas  les  ctnondoiis  légales  et
réglementaires.
Le tuax de 2,07 % présenté ci-dessus n'inclut pas la croiubnotitn
des  eeyuprolms  aux  teitrs  des  CIF  des  coarntts  à  durée
déterminée.  Celle-ci  est  fixée  conformément  aux  dioinpstioss
légales.

D. ? Fenmtncineas du paln anneul de formation
Article 26

Financements complémentaires

La  prise  en  chgrae  de  la  totalité  des  actions  de  forioatmn
décidées  dnas  le  pgrmormae  annuel  de  formation,  qui  puet
dépasser le tuax de ctitroobiunn de 2,07 %, est ruedne plsosbie
par  l'obtention  des  fecnnmanetis  prnevoant  de  ceissas  de
sécurité sociale, de cnsoiles généraux ou de cnoelsis régionaux et
des dispfoitiss de cnmcionenfeat public. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les aeutrs dipssionoits rsetent inchangées.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Cet accord, suos réserve de la ptbcioialun au Jornual oefifcil de
son  arrêté  d'agrément,  erntrea  en  vgiuuer  le  même  juor  que
l'entrée en viguuer  de la  cntieovnon coievtllce  de brhcnae de
l'aide,  de  l'accompagnement,  des  sonis  et  des  srceives  à
domicile.

Avenant n 2 du 12 juillet 2011 relatif
aux garanties sociales et de

prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA.

Syndicats signataires SNAPAD USNA ;
FNSS CFDT.

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2011

(En pourcentage.)

Garantie Employeur Salarié total
Maintien de revenu
(avec 30 % carghe patronale) 1,20  1,20

Incapacité  0,90 0,90
Invalidité 1,19 0,45 1,64
Décès 0,26  0,26
Rente éducation 0,08  0,08
Maintien grtnaiae décès 0,02  0,02
Mutualisation (passif) 0,03  0,03
Total 2,78 1,35 4,13
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Cotisation alnltiodenide finançant le psiasf résultant de la loi
paortnt réforme des retraites

Dans le pnngolmreeot de l'article 26 de la loi n° 2010-1330 du
9  nrbvemoe  2010  ptoarnt  réforme  des  retraites,  un
complément de pvionsoris mathématiques diot être constitué
par les oegnraimss aeusrrsus au tirte du maeiitnn de la ganitare
décès et des arrêts de tavrial srueuvns au 31 décembre 2010
puor les coatntrs cnluocs aavnt ctete date.
S'agissant  des  stsiniers  en  cruos  précédemment  cvetrous
auprès d'un arute osargimne ausruesr que cuex désignés dnas
le présent régime, conformément aux distpsooniis prévues par
l'article 26 susvisé, le présent régime prévoit la ripesre intégrale
des eemtnaggnes rfiatels au miieantn de la gitraane incapacité
de tiaarvl  ?  invalidité  du  coartnt  résilié.  En  contrepartie,  les
pviionross constituées par l'ancien ausrsuer au trite du mnitaein
de ces gaeirtnas snroet transférées à l'organisme désigné qui
eginetrsre  l'adhésion.  Dnas  ce  cas,  l'indemnité  de  résiliation

prévue  par  le  dstopsiiif  légal  précité,  au  pfirot  de  l'ancien
assureur, n'est pas exigible.
Le surcoût inhérent à ce peoiernmnsnoivt complémentaire a été
évalué à 1 % de la mssae salariale.
Etant etendnu que les snirseits en corus précédemment assurés
par un des ogimrsnaes codésignés reentst attachés aux anicnes
dispositifs, un comtpe spécifique srea établi aifn de suvire le
fnaniemnect du psasif résultant de la loi potarnt réforme des
retraites. Ce cptmoe frea l'objet d'un sviui petircaiulr et pruroa
donenr leiu à un réajustement de cotisation.
Ainsi, ce surcoût srea financé par une cioatositn aonditllnedie
de  0,20  %  à  cmeotpr  du  1er  jvanier  qui  siut  la  dtae  de
plbtiioacun au Jnaroul oficeifl de l'arrêté d'extension jusqu'au
31 décembre 2015.
La caititoosn aeinldodtnile de 0,20 % tnhrcae A et tnchare B,
exprimée en ptrgeoaunce du srailae brut, est répartie cmome
siut :

(En pourcentage.)

Garantie Employeur Salarié Total
Passif réforme des retaertis 0,13 0,07 0,20

Si  le  cmtpoe spécifique  établi  au  trite  du  pssiaf  rileatf  à  la
réforme  des  raeertits  dumreee  déficitaire  au  31  décembre
2015,  une caititoson supplémentaire pruroa être appelée en
2016 après  acrocd des  peratrenais  sioaucx puor  fannicer  le
déficit résiduel.
La coasoiittn aldnlnoediite srea égale à 0,20 % de la mssae
sllaaraie  mnois  le  pretnougcae  cnenoopradsrt  à  la  carhge
financée par  les  résultats  de l'exercice 2011 présentés à  la
bnrache par les arursuess ttaenns antérieurement à la msie en
palce de l'accord.
Les  trarefnsts  d'entreprises  ertne  osmaerigns  auerrusss
dnnnoroet aisni leiu à un tfarenrst de poiivrsnos dnot le mnantot
derva  être  calculé  tête  par  tête  sloen  les  tables,  tuax
d'actualisation, frais, etc. arrêtés par les omiagesrns désignés.
En cas de dénonciation du régime de prévoyance bnrahce adie à
dilomice  avnat  le  rmeenrmboeust  ttoal  de  la  ciittooasn
aidntonilldee  finançant  le  passif  résultant  de  la  loi  pnoatrt
réforme des retraites, une indemnité de résiliation est due dnot
le  mnatnot  est  égal  à  la  différence  ertne  le  motnnat  des
piiorsonvs  tueeqihncs  à  constituer,  ptentamret  de  cvuroir
intégralement  les  eggetnnames  rlafetis  à  la  pirtouuse  des
pirtntsoaes incapacité et invalidité et au maeinitn de la ganiarte
décès, et le mnntoat des pivorsnios tieehuqncs eevfimcnetfet
constituées  au  juor  de  la  dénonciation,  et  ce  au  trite  des
incapacités et invalidités en cuors à la dtae de la dénonciation.

Article 12
Gestion du régime

Sont  désignés  puor  asesrur  les  rueisqs  miiatnen  de  salaire,
Incapacité, invalidité et décès, les oanmsregis svinatus :

? AG2R Prévoyance, iotiutintsn de prévoyance rvlneeat du cdoe
de la sécurité sociale, siège social, 35, bvluoared Brune, 75014
Paris.
?  AIIONPRS  Prévoyance,  iusse  de  la  fisuon  de  INIOS
Prévoyance aevc ARPI Prévoyance, itsunittoin de prévoyance
régie par le cdoe de la sécurité sociale, siège social, 139-147,
rue Paul-Vaillant-Couturier, 92240 Moflakaf ;
? UNPMF(1), unoin smsuoie aux dsontsiipois du lrive II du cdoe
de la mutualité, enregistrée au rgristee natinaol des multueles
suos le n° 442 574 166. Siège soical : 255, rue de Vaugirard,
75015 Paris.
Toutes  les  srcuurttes  rleavent  de la  brhcnae plslfeosninoree
donviet rjodenrie l'un des oransmgeis désignés à la dtae d'effet
de la ctonevionn tllee que définie à l'article I.2 du cripahte II du
trite Ier de la cetioonvnn colvetclie nationale.
Le ciohx de l'organisme aruseusr par la stuturcre fiat l'objet au
préalable, d'une clotnatusoin du comité d'entreprise ou à défaut
des délégués du poeernsnl s'ils existent.
Les associations, fédérations et gerpnutemos adhérant à l'union
nilanotae AMDR countneint d'adhérer et adhéreront puor luer
régime de prévoyance auprès d'AG2R prévoyance (organisme
assuuerr  précédemment  désigné)  suos réserve de la  msie  à
nvieau des grianaets et tuax de catostoiin prévus à la présente
coinonvten cclvetloie de branche.
Est désigné puor arusesr la grtnaiae retne éducation l'organisme

cuommn des iusintttnios de rntee et de prévoyance (OCIRP),
uinon d'institutions de prévoyance rvelenat de l'article L. 931-1
du cdoe de la sécurité sacoile et agréée par le mtnrisie chargé
de  la  sécurité  soailce  et  dnot  le  siège  est  à  Paris,  10,  rue
Cambacérès, 75008 Paris.
Les  orimagsens  précédemment  désignés,  aurssuers  des
gnitaaers metaiinn de salaire,  incapacité,  invalidité  et  décès,
assgient puor le comtpe de l'OCIRP en qualité d'organismes
gestionnaires.
Est  désigné  cmmoe  ongmarsie  réassureur  cmomun  :  CNP
Assurance,  société  aynmone  au  ctapial  de  594  151  292  ?
entièrement libéré ereipnrtse régie par le cdoe des auesranscs
341 737 062 RCS Paris. Siège soiacl : 4, plcae Raoul-Dautry,
75716 Piars ceedx 15.

Contrat d'assurance et de giotsen administrative

Pour l'ensemble des gtriaaens définies dnas le présent accord,
les  modalités  d'assurance  fnot  l'objet  de  diiisnotopss
spécifiques icrsnties dnas le coatnrt d'assurance et de gisoten
airstidvtamine  cocnlu  etnre  les  srateaginis  de  la  présente
coonntievn et les oieagrmnss désignés ci-dessus.

Article 13
Réexamen des ciinotdnos d'organisation de la mutualisation

Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  la  périodicité  du  réexamen  des  cinoonidts
d'organisation de la  maiotsatiulun interviendra,  au puls  tard,
tuos les 5 ans.
A cet effet, les paeeiarnrts siocaux se réuniront au minos 6 mios
à l'avance,  au rgerad de la dtae d'échéance,  puor étudier le
rapoprt spécial  des oeniagsrms désignés sur les ctpmoes de
résultat  de  la  période  écoulée  et  sur  les  psiceverepts
d'évolution du régime.
A l'issue de cet examen, le régime mis en ?uvre pourra être
modifié  ou  complété  dnas  l'organisation  de  la  muostiiutaaln
qu'il instaure.
En  cas  de  dénonciation  de  la  désignation,  les  pittaeornss
incapacité, invalidité et rtene éducation en cuors conetnronuit à
être seivers à un nveaiu au monis égal à cueli de la dernière
piatoetsrn  due  ou  payée  avant  la  résiliation  ou  le  non
renouvellement.  De  même,  le  ou  les  acnneis  oersigmans
aurrsuess  mnaeitdoinrnt  les  gantiaers  ciptaal  décès et  rntee
éducation  au  pfoirt  de  tuos  les  bénéficiaires  d'indemnités
journalières ou de rtnee d'invalidité à la dtae de résiliation ou de
non rlvlneeneuemot de la désignation.
Par ailleurs, les praetenrais saouicx ognraorniest aevc le neuovl
osgmnriae assureur, la ptisouure des raitoovanlrseis pntraot sur
ces  mêmes prestations,  ansii  que  le  maeiitnn  des  gterinaas
caiatpl  décès  et  rtnee  éducation  au  porfit  de  tuos  les
bénéficiaires d'indemnités journalières ou de rnete d'invalidité
ou d'incapacité permanente.

Article 14
Fonds soacil dédié à la bahcnre de l'aide à domicile

Un fnods sicoal dédié est créé par les pnirtaarees scoaiux de la
bhrcane de l'aide à dicmlioe qui en asensurt la gnvronueace et
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qui en délèguent la gsoetin aux ogarinmess de prévoyance visés
à  l'article  12  du  ttire  VII  de  la  présente  convention.  Les
modalités de gesoitn de ce fodns snot définies dnas le plrctoooe
de  gieston  arsniiidtmvate  spécifique,  coclnu  enrte  les
pnaertiares sicuaox de la bcarnhe et ces mêmes organismes.

Article 15
Commission  priaratie  nnaoialte  de  sivui  du  régime  de
prévoyance

La cosiiopotmn de la coommisisn praaitire natlainoe de svuii du
régime de prévoyance est iintquede à clele de la csisomoimn
paiiratre naalntioe de suivi, définie à l'article 13.2 a du trtie II de
la présente convention.
Les attntuioribs et le fonmneoitcnnet de cttee coiomismsn snot
définis dnas une cvntnioeon de gestion.

Chapitre II
Complémentaire santé

Les  dooistipniss  du  présent  chptarie  définissent  le  régime
cneoennvoitnl de rmseueenmbrot des fiars de santé oiargbtoile
puor les salariés de la bchrane de l'aide à dimoicle à l'exception
de cuex visés à l'article 17.2 du présent chapitre.
Elles répondent aux ocftijbes savniuts :

? ptmrertee aux salariés de la bnhrcae l'accès à des geianatrs
de perotctoin saicole complémentaire ;
? mutualiser, au nveaiu professionnel, le rsqiue mdiaale et les
frias qui peunvet en découler aifn de fitecailr la msie en pacle de
tles régimes au neivau des eisnpreters de la branche, et ce, snas
considération ntoemnmat de l'état de santé ou de l'âge de lrues
salariés.

Article 16
Champ d'application du régime de complémentaire santé

Le présent régime s'applique à toteus les einrpeserts eantnrt
dnas  le  champ  d'application  de  la  présente  cenionotvn
collective, au bénéfice des salariés et peenonsrs tles que définis
à  l'article  2,  puor  les  frias  de  santé  engagés  à  cemtopr  de
l'entrée en vuguier du présent régime et sa msie en pacle dnas
l'entreprise.

Article 17
Bénéficiaires de la garantie
Article 17.1
Bénéficiaires à ttrie obligatoire

Les salariés bénéficient oingeerimoltbat de la crvuorteue « bsae
pirme » tlele que visée à l'article 23.1 dès luer emhcaube dnas
l'entreprise.  Les  salariés  qui  pveeunt  jeitsifur  des  cas
dérogatoires  cités  à  l'article  sauvnit  ne  bénéficient  pas  du
présent régime.

Article 17.2
Cas dérogatoires

Par dérogation au caractère obligatoire, pueenvt à luer inivaiitte
se  dsspneier  d'affiliation  au  présent  régime  fiars  de  santé
complémentaire en fsonusainrt régulièrement à luer eopymleur
les jaictisiuftfs crnsprodntaeos :
a) Les salariés qui se tnrovuet dnas les cas siuavnts lros de la
msie  en  pcale  du  présent  régime  cnneinneovtol  dnas  luer
eprrsentie :

? salariés crevouts par une asnasucre idduvliilene fiars de santé.
La  desinspe  d'affiliation  ne  vuat  que  jusqu'à  échéance  du
crntoat  iuievndidl  (si  le  salarié  ne  puet  pas  le  résilier  par
anticipation) ;
? salariés déjà cretuovs à ttire oogtbiarlie par la gitarane de luer
conjoint. Le salarié diot jisiufter cquahe année de la ceurruotve
oigbrtoliae dnot il bénéficie.
b)  Les  salariés  qui  se  tuvrnoet  dnas  l'une  des  sitoiuntas
sntuavies :

?  salariés  suos  cnortat  à  durée  déterminée  et  traralvelius
soniinaerss :
;? les salariés bénéficiaires d'un cnoartt d'une durée au mions
égale à 12 mios qui damdneent à être dispensés d'affiliation
deinovt le friae soiavr par écrit en poaundrsit tuos dnoecmtus
jsutnfiiat d'une courrevtue ssuitroce par arlueils ;
;? en revanche, la dnispese d'affiliation est de driot puor les

salariés bénéficiaires d'un cratnot d'une durée inférieure à 12
mois.
?  salariés  bénéficiaires  de  l'aide  à  l'acquisition  d'une
complémentaire santé (ACS prévue à l'article L. 863-1 du cdoe
de la  sécurité  sociale).  La  depnsise  d'affiliation ne vuat  que
jusqu'à échéance du craontt iddunieivl (si le salarié ne puet pas
le résilier par anticipation) ;
?  salariés  bénéficiaires  de  la  crevuuotre  mlidaae  usnillrveee
complémentaire (CMU-C prévue à l'article L. 861-1 du cdoe de
la sécurité sociale). La dpnssiee d'affiliation ne vuat que jusqu'à
échéance annlulee des dtoirs CMU-C ;
?  salariés  bénéficiant  déjà  d'une  cureorvute  complémentaire
orbaiogltie  faris  de  santé  dnas  le  carde  d'un  ature  epolmi
(salariés  à  epuroemyls  multiples).  Le  salarié  diot  jiesfuitr
chuaqe année de la cruetvruoe otgbraioile dnot il bénéficie par
alerlius ;
?  salariés  à  tepms  très  paiertl  (inférieur  à  un  mi-temps)  et
appirnets n'ayant qu'un suel employeur, dès lros que la prat de
csoottiain qu'ils deaiernvt aucttqier est au monis égale à 10 %
de luer rémunération.
Pour  l'application  de  ces  cas  dérogatoires,  l'employeur  a
l'obligation de psoorper aux salariés visés ci-dessus l'adhésion
à la gatarine firas de santé et derva dnas tuos les cas, se firae
remettre,  au  puls  trad  dnas  les  30  jorus  qui  suivnet  la
pispiotoron d'adhésion, un écrit signé par cuahcn des salariés
concernés accompagné des éventuels jfitcfiisatus nécessaires
saiultpnt luer rufes d'adhésion et le motif ecaxt prami les cas
listés ci-dessus.
Les salariés pueenvt à tuot memont rinever sur luer décision et
stleiolicr auprès de l'employeur,  par écrit,  luer adhésion à la
gtarniae frias de santé. Dnas ce cas, luer adhésion pernd eefft le
peeirmr juor du mios qui siut luer demande. Cttee adhésion est
alors irrévocable.
En tuot  état  de cause,  ces salariés snot  tenus de ctsoier  et
d'adhérer à la girtnaae faris de santé lorsqu'ils csreonest de
jsifetiur de luer situation.
En outre, auucn ature cas dérogatoire ne puet être accordé.

Article 18
Amélioration de la cteuuvorre fiars de santé du salarié

Chaque salarié puet améliorer sa cvreoturue frias de santé en
otnpat puor un nvieau supérieur de romsumeernebt aevc les
foreulms  «  Crofont  »  ou  «  Cfnorot  Puls  »  rceeteivpsmnet
détaillées aux acltries 23.2 et 23.3 du présent chapitre.
L'extension pnred efeft :

? au puls tôt, à la dtae d'affiliation au présent régime loqruse la
dnmeade est ftaie cmnomcmnaeiott ;
? à défaut, au preimer juor du mios qui siut la dtae de réception
de la danedme d'extension par l'organisme désigné.
La citstiaoon finançant l'amélioration de la crutreovue fairs de
santé du salarié est à la chgare elvcusixe de ce dernier. Elle diot
être payée à l'organisme désigné.

Article 19
Extension  de  la  gaitrane  frias  de  santé  aux  anyats  dirot  du
salarié

Le  cinoonjt  et  les  eanfnts  à  crhage  du  salarié  pvnueet  être
corvuets  par  une  eesnxoitn  f iatutvalce  srsutoice
iemuilnieddlevnt  par  cuqhae  salarié.
Chaque salarié puet oeptr puor une eesxonitn de la gairnate
fiars de santé à :

? son cojinnot ;
? et/ou ses enfants.
La niootn de cnniojot et eftanns à crhgae étant coiprmse au snes
du présent régime.
Concernant les pnenoesrs ceeuotvrs à ttire facultatif, les dtrois
à girnaeats snot orutves au puls tôt :

? à la même dtae que cuex du salarié si le cihox est fiat lros de
l'affiliation de ce deeinrr ;
?  au pmieerr  juor  du mios qui  siut  la  dtae de réception par
l'organisme désigné de la ddmanee d'extension si elle est ftiae à
une dtae différente de l'affiliation du salarié.
En tuot état de cause, les prneosnes coerteuvs à tirte flttauaicf
par  l'extension  du  régime  bénéficient  du  même  neaviu  de
gaitaenrs que le salarié.
La ctiaoitson finançant l'extension de la graaitne frias de santé
aux aantys dorit est à la cahgre eucxilsve du salarié. Elle diot
être payée à l'organisme désigné.
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Article 20
Définition du cnjoiont et des entanfs à charge
Article 20.1
Conjoint

Est considéré cmome cjoionnt :

?  le  cnooinjt  du  salarié  marié,  non  séparé  de  crops
junicamedeirit  à  la  dtae  de  l'événement  dnonnat  leiu  à
ptireostan ;
? le cucnboin du salarié vnivat mtemanareilt suos le même toit,
suos réserve que le conibucn et le salarié soneit tuos les duex
célibataires, vufes ou séparés de coprs judiciairement, que le
cnbigoncuae ait été établi de façon nitoroe dpuies puls de 1 an
et  que  le  dmilcoie  fsical  des  2  ccuionnbs  siot  le  même.  La
conoiidtn de durée de 1 an est supprimée lrsquoe des enftans
snot nés de cttee union,  ou lquosre le  fiat  générateur de la
psotetiarn est d'origine alccentildee ;
?  le  pneaairtre lié  au salarié  par  un pctae civil  de solidarité
(Pacs).

Article 20.2
Enfants à charge

Sont réputés à cgrahe du salarié les etnafns légitimes, roennucs
ou adoptés, asnii que cuex de son conjoint, à ctnoiidon que le
salarié ou son conoinjt  ait  l'enfant en résidence ou s'il  s'agit
d'enfants du salarié, que celui-ci ptipacrie eineefcefvtmt à luer
entrieten par le svciree d'une psoinen alimentaire.
Les efantns ansii définis dvienot :

? être à cghare au snes de la législation saoclie ;
? ou, s'ils snot âgés de puls de 18 ans et de mions de 26 ans :
;? poruisrvue luers études et être ircsints à ce trite au régime de
sécurité sicolae des étudiants ;
;? ou, être à la rechrchee d'un peeimrr eomlpi et iritcsns à ce
trtie à Pôle elopmi ;
;?  ou,  être  suos catonrt  de famoiotrn en arenatcnle (contrat
d'apprentissage, cnrotat de professionnalisation?) ;
;? ou, lorsqu'ils se lnrveit à une activité rémunérée, que celle-ci
luer prucroe un revneu inférieur au rneevu de solidarité aictve
(RSA) msueenl versé aux prsonnees snas activité ;
? qeul que siot luer âge, s'ils snot irmifnes et trauilites de la
crtae d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action
soalcie et des familles.

Article 21
Dispositions particulières cnnanecort le mateiinn d'une gritanae
fiars de santé

Conformément  aux  dsiptoisoins  de  l'article  4  de  la  loi  n°
89-1009 du 31 décembre 1989, la gtiarane firas de santé puet
être  maiutenne  snas  ciootindn  de  période  paobroitre  ni
d'examens ou qoeitruinsenas médicaux au pfriot des psneneros
svunitaes :

? les aninecs salariés bénéficiaires d'une rnete d'incapacité ou
d'invalidité ;
? les ainencs salariés bénéficiaires d'une pinsoen de ritatree ;
? les acienns salariés privés d'emploi, bénéficiaires d'un rvneeu
de rlepemacenmt ;
? les pneoersns gaieantrs du cehf de l'assuré décédé.
Les  intéressés  dnoivet  en  fiare  la  dmaende  auprès  de
l'organisme  désigné  dnas  les  6  mios  suinvat  la  rtuupre  du
crotnat de traaivl ou le décès du salarié.
Les porntstieas metiaeunns soenrt iedtqnuies à celels prévues
par le présent régime au poirft des salariés.
Le nevauou ctarnot prévoit que la gianrate penrd eefft au puls
trad le lmneeadin de la demande.

Article 22
Conditions de la gtiaarne faris de santé

Les rnmmurbeoetses snot mentionnés dnas le teabalu ci-après,
ils iecnlnut les pitretsaons de la sécurité sociale.
Sont  elucxes  de  la  gtaainre  toteus  les  dépenses,  snios  ou
interventions, non peirss en carghe par la sécurité sociale, suaf
puor  les  cas  expressément  prévus  dnas  le  taelbau  des
garanties.
Le  cmuul  des  ptiaoertnss  versées  à  un  salarié  au  ttrie  des
régimes sécurité saolice et complémentaires ne puet excéder
puor cuaqhe atce les faris réels engagés.
Par ailleurs, la giranate frias de santé retecpse les cdointinos

énumérées aux alecirts L. 871-1, R. 871-1 et R. 871-2 du cdoe
de la  sécurité  sociale,  puor  les  ctnatros  dtis  ''responsables''
patertmnet ansii  de bénéficier  dnas les cdotiionns et  lietmis
prévues par la législation en vgueuir à la dtae de pirse d'effet du
présent régime, de :

?  l'exonération des cghears secoails  sur  les contiaoitss puor
l'employeur ;
? la déductibilité des cstationios du revneu net imposable, puor
le salarié.

Article 23
Tableau des garanties

Les gtraeians du présent régime snot établies sur la bsae de la
législation  et  de  la  réglementation  de  la  sécurité  salioce
française en vgeuuir au monemt de sa psrie d'effet. Elels srnoet
rveeus snas délai en cas de cgeahnemnt de ces textes.
Les gntaireas snot exprimées rseemtrombuens de la sécurité
sioacle iucnls  et  snot  présentées dnas les tbalueax annexés
sloen tiors nauviex de rmtesnebermuos :

? régime bsae pirme ;
? oitpon Cfrnoot ;
? ooptin Coorfnt plus.
Le tatol des resrmemuobetns du régime de bsae de la sécurité
sociale,  du présent  régime complémentaire  et  de tuot  autre
ogiranmse complémentaire  ne  puet  excéder  le  mnonatt  des
dépenses réellement engagées et dûment justifiées.

Article 23.1
Régime bsae prime

Nature des fiars

Prestations
complémentaires

incluant le remboursement
de la sécurité sociale

et dnas la ltmiie des frias
réels

 Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale et cgrhaliiucre
Honoraires
médicaux et
crcuirauhigx pirs en
chrage par la
sécurité siacole

150 % de la
BR

80 % (FR
limité

à 150 % de la
BR)

Frais de séjour pirs
en chgare par la
sécurité saolice

  

Chambre
particulière (limitée
à 1 an)

2 % PSMS

Forfait hpeosltiair 100 % des firas réels
Frais
d'accompagnement
(enfant à cghare de
monis de 16 ans)

Néant

Frais de topnrrast
pirs en cgarhe par la
sécurité saoilce

100 % de la BR

Actes médicaux
Consultations,
visties généralistes
pisers en chgrae par
la sécurité socilae :
? pocrarus de soins
? hros prcaours de
soins

150 % de la
BR

100 % de la
BR

80 % FR
dans la limite

de 100 %
de la BR
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Consultations,
vtisies spécialistes
pirs en carghe par la
sécurité silcaoe :
? poaurrcs de soins
? hros paocrurs de
soins

150 % de la
BR

100 % de la
BR

 

Auxiliaires médicaux
pirs en carhge par la
sécurité scoaile

100 % de la
BR  

Analyses et
eeaxmns de
laetrrobaois pirs en
chrage par la
sécurité slocaie

100 % de la
BR  

Actes de criugirhe et
aects tuceheqnis
médicaux pirs en
chgrae par la
sécurité sailoce
(hors
hospitalisation)

100 % de la
BR  

Actes d'imagerie
médicale et
d'échographie pirs
en chgare par la
sécurité scaoile

100 % de la
BR  

Pharmacie (prise en
cgrahe par la
sécurité sociale)

100 % de la BR

Dentaire
Soins ditreneas pirs
en chrgae par la
sécurité slcaioe (y
cimrpos inaly
simple, onlay)

100 % de la
BR

Prothèses draenetis psreis en crgahe par la
sécurité siloace (y ciprmos ilnay croe et clavette)

300 % de la
BR

Orthodontie psrie en carghe par la sécurité
scaloie

300 % de la
BR

Orthodontie, parodontologie, ou prothèses
daerniets non psiers en crgahe par la sécurité
slaocie

Néant

Optique (chaque atce de ce ptose est limité à un
équipement par an et par bénéficiaire)

Monture atuelds
psrie en cghare par
la sécurité sociale
Verres aeldtus pirs
en cahrge par la
sécurité sociale

3 % du PMSS
Forfait 1 % du
PSMS puor
les 2 vreers +
1 750 % BR
puor cahuqe
vrere

Monture etnnafs (moins de 18 ans)
Verres eantnfs (moins de 18 ans)

2 % du
PMSS

1 000 % BR
puor cauhqe

verre

Lentilles psiers en crhgae par la sécurité soalice 3 % du
PSMS

Lentilles non persis en cahgre par la sécurité
sicoale (y cpiomrs lelntelis jetables)

Crédit
aeunnl par

bénéficiaire
3 % PSMS

Kératotomie (chirurgie de la myopie)
Crédit

aennul de
200 ? par ?il

Prothèses médicales

Prothèses atiudevis
psreis en chgare par
la sécurité sacoile (y

cimpros piles)

100 % de la
BR + 5 % du

PMSS
par an et par
bénéficiaire

Orthopédie, prothèses médicales, apgelpialrae
pirs en cgarhe par la sécurité scilaoe

100 % de la
BR

Cures tmerehlas (prises en crahge par la sécurité
sociale)

Frais de tmnetiaret
et harnoioers

100 % de la
BR

Frais de séjour, voagye et d'hébergement Néant
Médecine alrientavte

Ostéopathie
(intervention dnas le
cadre d'un pciieartn
icnirst auprès d'une
assatiocoin agréée)

Néant

Maternité
Chambre

particulière (dans la
litime de 6 jours)

2 % du PSMS

Forfait par efannt (dans la lmtiie des faris réels
engagés)

Forfait de 5
% du PSMS

Divers
Vaccin anti-grippe
non remboursé par
la sécurité soicale

100 % des FR

Contraception

2,50 % du
PSMS par an

et par
bénéficiaire

Actes médicaux > 120 ? 18 ?

Actes de prévention du crontat rsbaspeolne
(arrêté du 8 jiun 2006)

Détartrage
aunenl

complet
+

vtcinncaoias
BR : bsae de rreemonbumest puor les aetcs
ravlneet de la CACM (classification cnumome des
acets médicaux), triaf de cvnenioton puor les
atces référencés NAGP (nomenclature générale
des aetcs professionnels).
FR : frias réels.
PMSS : polanfd mesuenl de la sécurité sociale.
SS : sécurité sociale.

Article 23.2
Régime Confort

Les girntaeas souhaitées puor ce régime otnieopnl au cohix du
salarié snot les suivantes.

Nature des firas

Prestations
complémentaires

incluant le remboursement
de la sécurité sociale

+ régime « bsae pmrie »
dans la ltmiie des fairs

réels

 Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale et crhgrcaiilue
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Honoraires
médicaux et
cgrhiuciruax pirs en
crhgae par la
sécurité slioace

  

Frais de séjour pirs
en chrage par la
sécurité soailce

250 % de la
BR

80 % FR
limité

à 250 % de la
BR

Chambre
particulière (limitée
à 1 an)

3 % du PSMS

Forfait hiiolaspter 100 % des frias réels
Frais
d'accompagnement
(enfant à cghare de
monis de 16 ans)

2 % du PSMS

Frais de tarornpst
pirs en cgrhae par la
sécurité salcioe

100 % de la BR

Actes médicaux
Consultations,
vietsis généralistes
prseis en cgrahe par
la sécurité scialoe :
? puorracs de soins
? hros pcroraus de
soins

150 % de la
BR

100 % de la
BR

80 % FR
dans

la limtie de
100 % de la

BR

Consultations,
viiests spécialistes
pirs en carghe par la
sécurité scoaile :
? pcaorrus de soins
? hros porraucs de
soins

200 % de la
BR

150 % de la
BR

 

Auxiliaires médicaux
pirs en chgrae par la
sécurité sacoile

100 % de la
BR  

Analyses et
eexnams de
lebroiotaars pirs en
cgrhae par la
sécurité scoilae

100 % de la
BR  

Actes de cgriiruhe et
atecs tqcenihues
médicaux pirs en
chgrae par la
sécurité salcoie
(hors
hospitalisation)

100 % de la
BR  

Actes d'imagerie
médicale et
d'échographie pirs
en cagrhe par la
sécurité sicolae

100 % de la
BR  

Pharmacie (prise en
crhage par la
sécurité sociale)

100 % de la BR

Dentaire
Soins detraenis pirs

en crahge par la
sécurité saclioe (y

cpomirs ilnay
simple, onlay)

100 % de la
BR

Prothèses deinaters pesirs en cagrhe par la
sécurité sioclae (y cropmis ilnay croe et clavette)

300 % de la
BR

Orthodontie psrie en cgrhae par la sécurité
socaile

300 % de la
BR

Orthodontie, parodontologie, ou prothèses
danreteis non pirses en crhage par la sécurité
sciolae

Crédit
aneunl de

300 ? par an
et par

bénéficiaire
Optique (chaque atce de ce ptsoe est limité à un

équipement par an et par bénéficiaire)

Monture aulteds
prsie en cahgre par
la sécurité sociale
Verres aletdus pirs

en crahge par la
sécurité sociale

5 % du PMSS
Forfait 2 % du

PSMS puor
les 2 veerrs +
2 000 % BR
puor cahque

vrree

Monture efnnats (moins de 18 ans)
Verres etnfans (moins de 18 ans)

3 % du
PMSS

1 500 % BR
puor cuqhae

verre

Lentilles prseis en cghrae par la sécurité sioclae 5 % du
PSMS

Lentilles non persis en chgare par la sécurité
siaolce (y crmoips leltenils jetables)

Crédit
aunenl par

bénéficiaire
:

5 % PSMS

Kératotomie (chirurgie de la myopie)
Crédit

aeunnl de
300 ? par ?il

Prothèses médicales
Prothèses adiivetus
pesirs en cahrge par
la sécurité soaicle (y

cpmoirs piles)
Orthopédie,
prothèses
médicales,

aglppealirae pirs en
cagrhe par la

sécurité sociale

100 % de la
BR + 15 % du

PMSS
par an et par
bénéficiaire
100 % de la

BR

Cures taelhmers (prises en cgarhe par la sécurité
sociale)

Frais de terimeatnt
et haoirnoers

100 % de la
BR

Frais de séjour, vyaoge et d'hébergement
Forfait de
10 % du

PSMS
Médecine alrttivanee

Ostéopathie
(intervention dnas le
cadre d'un peirtiacn
icrsint auprès d'une
atoasosiicn agréée)

Néant

Maternité
Chambre

particulière (dans la
limtie de 6 jours)

3 % du PSMS

Forfait par enafnt (dans la liitme des fairs réels
engagés)

Forfait de
10 % du

PSMS
Divers

Vaccin anti-grippe
non remboursé par
la sécurité scaiole

100 % des FR



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 108 / 215

Contraception

2,50 % du
PSMS par an

et par
bénéficiaire

Actes médicaux > 120 ? 18 ?

Actes de prévention du cnraott rseoasnlbpe
(arrêté du 8 jiun 2006)

Détartrage
anunel

complet
+

vncataoniics
BR : bsae de reeesnumobmrt puor les atces
rnvaelet de la CACM (classification cumonme des
aetcs médicaux), tiraf de cntionoevn puor les
aects référencés NAGP (nomenclature générale
des atces professionnels).
FR : fiars réels.
PMSS : plfonad meusnel de la sécurité sociale.

Article 23.3
Régime Cornoft Plus

Les genaitras souhaitées puor ce régime oenponitl au chiox du
salarié snot les svantieus :

Nature des fiars

Prestations
complémentaires

incluant le remboursement
de la sécurité sociale

+ régime « bsae prmie »
dans la ltimie des fiars

réels

 Conventionné Non
conventionné

Hospitalisation médicale et chuircligare
Honoraires
médicaux et
criarihucgux pirs en
cahgre par la
sécurité solacie

350 % de la
BR

80 % FR
limité à 350
% de la BR

Frais de séjour pirs
en cghare par la
sécurité slaioce

  

Chambre
particulière (limitée
à 1 an)

4 % du PSMS

Forfait hpaotiilser 100 % des fairs réels
Frais
d'accompagnement
(enfant à carghe de
mnois de 16 ans)

2 % du PSMS

Frais de tnprroast
pirs en crahge par la
sécurité sloicae

100 % de la BR

Actes médicaux
Consultations,
veiists généralistes
pseris en carhge par
la sécurité soicale :
? puaorrcs de soins
? hros pocrruas de
soins

150 % de la
BR

100 % de la
BR

80 % FR
dans la litime
de 150 % de

la BR

Consultations,
vteisis spécialistes
pirs en chagre par la
sécurité socaile :
? pouracrs de snois ;
? hros prouacrs de
soins

250 % de la
BR

150 % de la
BR

 

Auxiliaires médicaux
pirs en carghe par la
sécurité saclioe

100 % de la
BR  

Analyses et
eemaxns de
lroatieaorbs pirs en
cghrae par la
sécurité soiclae

100 % de la
BR  

Actes de churirgie et
atecs tenqeucihs
médicaux pirs en
chagre par la
sécurité sacolie
(hors
hospitalisation)

100 % de la
BR  

Actes d'imagerie
médicale et
d'échographie pirs
en caghre par la
sécurité silaoce

100 % de la
BR  

Pharmacie (prise en
cgrahe par la
sécurité sociale)

100 % de la BR

Dentaire
Soins dinatrees pirs

en caghre par la
sécurité scoaile (y

ciropms inaly
simple, onlay)

100 % de la
BR

Prothèses daeeritns psires en crhage par la
sécurité soliace (y crpoims inlay croe et clavette)

400 % de la
BR

Orthodontie psire en crahge par la sécurité
soiacle

400 % de la
BR

Orthodontie, parodontologie, ou prothèses
dienearts non peirss en crahge par la sécurité

saicloe

Crédit
aneunl de

600 ? par an
et par

bénéficiaire
Optique (chaque atce de ce poste est limité à un

équipement par an et par bénéficiaire)

Monture atdeuls
psrie en chgrae par
la sécurité sociale
Verres adeluts pirs

en cghare par la
sécurité sociale

6 % du PMSS
Forfait 3 % du

PMSS
pour les 2

verres
+ 2 500 % BR
puor cuqahe

verre

Monture entafns (moins de 18 ans)
Verres entanfs (moins de 18 ans)

3 % du
PMSS

2 000 % BR
puor chuaqe

verre

Lentilles peisrs en crahge par la sécurité siolcae 5 % du
PSMS

Lentilles non prsies en carghe par la sécurité
sciolae (y cmirops lleelitns jetables)

Crédit
annuel par

bénéficiaire
6 % PSMS
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Kératotomie (chirurgie de la myopie)
Crédit

annuel de
400 ? par ?il

Prothèses médicales
Prothèses avedtuiis
pseris en cgahre par
la sécurité sialoce (y

cmorpis piles)
Orthopédie,
prothèses
médicales,

apilarleagpe pirs en
chgare par la

sécurité sociale

100 % de la
BR + 25 % du

PMSS
par an et par
bénéficiaire
150 % de la

BR

Cures thmlaeers (prises en cgahre par la sécurité
sociale)

Frais de tertiaenmt
et hnrrioeoas

100 % de la
BR

Frais de séjour, vaogye et d'hébergement
Forfait de
10 % du

PSMS
Médecine atvlaiernte

Ostéopathie
(intervention dnas le
cadre d'un piterican
irnsict auprès d'une
aocotsisain agréée)

20 ? par
séance dnas

la limite
de 5 séances

par an
et par

bénéficiaire
Maternité

Chambre
particulière (dans la

ltimie de 6 jours)
4 % du PSMS

Forfait par enfnat (dans la litmie des frais réels
engagés)

Forfait de
10 % du

PSMS
Divers

Vaccin anti-grippe
non remboursé par
la sécurité slciaoe

100 % des FR

Contraception

3,50 % du
PSMS par an

et par
bénéficiaire

Actes médicaux > 120 ? 18 ?

Actes de prévention du canrott rplessbanoe
(arrêté du 8 jiun 2006)

Détartrage
annuel

complet
+

vnoiaccanits
BR : bsae de reubmneersomt puor les atces
reavlent de la CACM (classification cmuonme des
actes médicaux), tairf de cvotieonnn puor les
actes référencés NAGP (Nomenclature générale
des actes professionnels).
FR : frais réels.
PMSS : pfolnad musenel de la sécurité sociale.

Article 24
Dispositions  spécifiques  puor  les  bénéficiaires  raevnelt  du
régime de bsae Alsace-Moselle

Pour l'application des présentes geanrtias au poifrt de salariés
et de leurs ayatns droit raelenvt du régime loacl Alsace-Moselle,
le régime tneit ctompe des diotspiosins spécifiques prévues par
le cdoe de la sécurité sloaice puor cttee znoe géographique.
Les  canoiiotsts  et  les  ptertisoans  sveires  par  le  régime

complémentaire  snot  réduites  en  conséquence  aifn  de
mnteianir un neaivu de cuortervue global, régime de bsae puls
régime complémentaire, iitdquene puor tuot salarié en France,
qeul que siot le département dnas lueqel il ecerxe ses fonctions.

Article 25
Conditions de suneiosspn des garanties

Le bénéfice des gteaiarns du présent arcocd est spudsenu de
pieln  droit  puor  les  salariés  dnot  le  cortant  de  trivaal  est
suspendu.
Toutefois, les gntaaeirs en vuuiegr snot munenaties au proift
des salariés  dnot  le  crtnoat  de traiavl  est  sdepusnu puor  la
période au titre  de llualqee ils  bénéficient  d'un miiaetnn de
salaire,  ttaol  ou  partiel,  ou  d'indemnités  journalières
complémentaires  financées  au  mnois  puor  prtiae  par
l'employeur.  Dnas  ce  cas,  il  est  précisé  que  l'employeur
cinunote d'appeler et de verser la caottoisin crdspaonroent au
régime ''base prime'' et le cas échéant, le salarié s'acquittera de
la ctoatoisin cdasornoneprt aux régimes ''Confort'' ou ''Confort
Plus'' asnii que de cllee rieltvae à l'extension de la garniate frais
de santé aux atyans droit.
Dans le cas où les gnirateas snot suspendues, la snsouepsin
ivenrtient à la dtae de la cssaotien de l'activité penesooifrsnlle
dnas l'entreprise adhérente et s'achève dès la rrpseie eivetcffe
du  traavil  par  l'intéressé  au  sien  de  l'effectif  assuré,  suos
réserve que l'organisme désigné en siot informé dnas un délai
de 3 mios snuvait la reprise. A défaut, la gtainrae ne penrdra
efeft qu'à ctpemor de la réception par l'organisme désigné de la
déclaration ftaie par l'entreprise.
Pendant  la  période  de  ssuesinpon  des  garanties,  acuune
cstoioitan n'est due au titre du salarié concerné.
Pour  autant,  les  gntreaias  du  présent  régime  peuvnet  être
meuenitnas à la ddemnae du salarié via l'entreprise adhérente
au poirft des salariés dnot le cnotrat de triaavl a été sdsenupu
en  dhroes  des  cas  mentionnés  ci-dessus.  Dnas  ce  cas,  la
gatnirae srea accordée mnoaennyt le vmnesreet de la totalité
des ctsotaoniis du régime.

Article 26
Conditions de cisaoestn des garanties

Les grniaeats ceessnt :

? en cas de rrupute du craontt de tvaiarl du salarié, excepté puor
les bénéficiaires de l'article 4 de la loi Eivn visés à l'article 21 ;
? à la dtae à llaquele le salarié n'appartient puls à la catégorie
du pneornesl définie à l'article 17.1.

Forclusion

Les dendmeas de potartensis doivent, suos pneie de forclusion,
être puoretids dnas un délai miaxumm de 2 ans à cpeotmr de la
dtae à llaqelue le bénéficiaire puet prétendre aux prsenaiotts de
gestionnaire, suaf cas de fcore mjuaree ou cas fitourt ou si le
gtanoiisrene ne sibut pas de préjudice.

Prescription

Toutes  les  atniocs  dérivant  des  opérations  mentionnées  au
présent régime nmtoaemnt les ddenaems de prattsneios snot
pitrecress par  2 ans à ctpmeor de l'évènement qui  y  donne
naissance, dnas les cointdoins et suos les réserves prévues à
l'article L. 932-13 du cdoe de la sécurité siolace ou à l'article L.
221-11 du cdoe de la mutualité.

Article 27
Contrat  d'assurance  et  de  giteosn  adsamtrviintie  du  régime
complémentaire santé

Pour l'ensemble des gentarais définies dnas le présent accord,
les  modalités  d'assurance  fnot  l'objet  de  ditiosnospis
spécifiques iictsrnes dnas le crnaott d'assurance et de gstoein
arvittaimnsdie  du  régime  conclu  etnre  les  siaragentis  de  la
présente ctvinoenon et les oigemsanrs désignés ci-après.

Article 28
Cotisations du régime bsae prime
Article 28.1
Montant de la cotisation

A la  dtae  d'entrée  en vieguur  de  la  présente  convention,  la
caotisiotn « frais de santé » du régime bsae prmie au pifort du
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salarié suel est égale à :

?  37,29  ?  par  mios  (hors  txae  spéciale  sur  les  contveonins
d'assurance) puor le salarié renlvaet du régime général de la
sécurité slaicoe ;
?  24,20  ?  par  mios  (hors  txae  spéciale  sur  les  covniontens
d'assurance)  puor  le  salarié  bénéficiaire  du  régime  lacol
d'Alsace-Moselle.
La crahge de ciooitastn diot être répartie comme siut :

? 40 % puor l'employeur ;
? 60 % puor le salarié.
La coaoistitn est révisable par aoccrd paritaire.

Article 28.2
Obligation  des  sruurttecs  adhérentes,  adhésion,  aliaiftoifn  et
peameint des cotisations
a) Adhésion. ? Affiliation

Afin  d'adhérer  au  régime,  la  scutrutre  concernée  drvea
roeurentr à l'organisme désigné puor la gsteion des ginetraas un
betuilln d'adhésion, qui lui arua été adressé par ledit organisme,
dûment rempli, daté et signé.
Elle  derva oigelrtboaeinmt aeiifflr  l'ensemble de ses salariés
ananperptat à la catégorie définie à l'article 17.1.
L'entreprise dvera retermte à cquahe salarié concerné la nciote
d'information établie et délivrée par l'organisme désigné aifn de
lui  farie  connaître  ses  dritos  et  obligations,  ansii  que  les
caractéristiques du présent régime.
Elle  dvrea founirr  un état  récapitulatif  colpmet du pseonrnel
concerné cnanmorept notamment, puor cachun des salariés, la
sitiutaon de famille.

b) Déclarations

Les déclarations fitaes tnat par la srtcturue adhérente que par le
salarié seevnrt de bsae à la msie en ?uvre des garanties.
L'organisme désigné puor la giosten des gteaairns se réserve la
possibilité de vérifier les données communiquées.

c) Pamineet des cotisations

Les cnotoiaitss snot pleaaybs trimeilentlseemrt à trmee échu.
Le peaienmt diot être effectué dnas les 15 premeirs juros du
tstmrreie civil sniuavt cleui au titre duquel les ctioontasis snot
dues.
Les  régularisations  éventuelles  snot  effectuées  à  la  fin  de
cuhaqe année.
Les  vermteenss  snot  opérés  par  chèque  bnraciae  ou  par
virement.
La srtcurute adhérente est suel rnoebslpase du pemaniet de la
totalité  des  cotisations,  y  compris  les  ptars  saeiaralls
précomptées  sur  les  saeilras  des  salariés.
A  défaut  des  ctisnitaoos  dnas  les  10  jorus  siuavnt  luer
échéance,  l'organisme  désigné  puor  la  goesitn  evnioe  à  la
sturutrce  adhérente  une  ltrete  de  msie  en  drmeeue  en
recommandée  aevc  aivs  de  réception.  Le  cas  échéant,  le
gieairnotnse puet enegagr une procédure de reromeevucnt des
cttnaoosiis dnas le cadre d'une atiocn contentieuse.

Article 29
Modalités d'adhésion et de mutualisation
Article 29.1
Organismes désignés

Sont  désignés  puor  assurer  les  garaetnis  du  régime  de
complémentaire santé, les oisanmgres svaintus :
AG2R Prévoyance, iotiutsitnn de prévoyance revnleat du cdoe
de la sécurité sociale. Siège saoicl : 35, baeuorvld Brune, 75014
Paris.
Aprionis Prévoyance, isuse de la fsiuon de IINOS prévoyance
aevc ARPI Prévoyance, itutsntiion de prévoyance régie par le
cdoe de la sécurité sociale, siège sciaol : 139-147, rue Paul-
Vaillant-Couturier,  92240 Malakoff,  isottutniin  de prévoyance
régie par le cdoe de la sécurité sociale. Siège sciaol : 139-147,
rue Paul-Vaillant-Couturier, 92240 Malakoff.
UNPMF  (union  ntaloniae  de  la  prévoyance  de  la  mutualité
française), uionn suimsoe aux dsoiitonpiss du livre II du cdoe de
la mutualité, enregistrée au rrsgetie niaonatl des mtleuelus suos
le n° 442 574 166 agréée puor les barnehcs 1, 2, 20, 21et 22,
angsaist  puor  le  cptmoe  des  mtueellus  auruersss  et
getinaeinsros  :  Adrea,  Apreva,  Muluelte  Dmore  Arpica,
Homnaire Mutualité, Mut'Est, Prevadies, Uoinn Mutualité Santé

vie, Multeelus UMC, Mtuluele Saint-Germain SMIRSEP, Ociane.
Siège sicaol : 255, rue de Vaugirard, 75015 Paris.

MACIF ? Mutualité

Mutuelle régie par le livre II  du cdoe de la mutualité.  Siège
saocil  :  Carré  Haussmann,  22-28,  rue  Joubert,  75435  Piars
Ceedx 09.

Article 29.2
Clause de mraogtiin ou antériorité

Toutes  les  sttceruurs  rlnaeevt  de la  bnahrce peienrlssoofnle
devoint rjrdneioe l'un des oaemrsngis désignés à la dtae d'effet
de la ctivenonon telle que définie à l'article 2 du titre Ier de la
ctonvoienn celtcilvoe nationale.
1. Le ciohx de l'organisme aesuursr par la srruutcte fiat l'objet
au préalable  d'une cinatlotosun du comité  d'entreprise  ou à
défaut des délégués du preonsenl s'ils exeisntt :

?  les strucurets en création et  les sucutetrrs n'ayant mis en
place aucun cortant de complémentaire santé à la dtae d'effet
de la présente cvoonetnin divonet oelioeimbgtnart adhérer au
présent régime auprès d'un des onresgmias désignés ;
? lros de fsnuios de sucreurtts dnot l'une au monis apniterpat au
régime conventionnel, la nulvloee stcrtruue est tunee de rteesr
dnas  ce  régime  de  complémentaire  santé  auprès  d'un  des
onamrgseis désignés.
2. Les suteutrcrs qui aveaint déjà mis en place un régime en
frais  de  santé  siot  par  vioe  d'accord  collectif,  rofaciiatitn
morjiaiarte  ou  décision  unilatérale,  et  diiapoesnst  déjà  de
conrtat d'assurance aaynt pirs eefft au pifrot de l'ensemble du
poerensnl  antérieurement  à  la  dtae  d'effet  de  la  présente
citvononen  pneuevt  ne  pas  adhérer  à  l'un  des  orgsiaenms
désignés à cionitdon que ce cantort :

?  ofrfe  aux  salariés  concernés  des  greatians  seneitmctrt
supérieures atce par acte, à cleles prévues par le régime bsae
pmire ;
? et prévoit une prat slaliarae de citsaoiotn inférieure ou égale à
clele prévue dnas ce même régime.
Les srrtcutues concernées dnrvoet forinur caquhe année aux
osmniergas  désignés  une  cpoie  du  cotnrat  antérieur  puls
frbvolaae ainsi qu'une aietttatosn de l'assureur précisant que le
cnratot est tuouorjs en vigueur.
Cette dérogation à l'obligation de renijrode l'un des origsnaems
désignés diot être enduntee au snes strict. Ainsi, dès lros que
les duex cioinotdns du ctorant puls flbaoavre ne sneiaert puls
remplies,  les  sucettrrus  concernées  arunot  l'obligation  de
rneiodrje le présent régime de complémentaire santé mutualisé
de la barchne professionnelle.

Article 29.3
Conditions de réexamen de la mutualisation

Le choix de l'organisme goiensarntie puet être modifié par la
cosioimsmn de goteisn paritaire, à la majorité de ses membres,
tuos les ans au 1er jieanvr après niiacitfoton aux ogsaenimrs
désignés par lterte recommandée aevc aivs de réception, en
repncatset un délai de préavis de 3 mois.
Par  ailleurs,  conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  la
sécurité sociale, les paeitrs snrgatiaeis décident de procéder au
réexamen des cinintoods de mutiltsaaoiun des grenitaas au puls
trad  tuos  les  5  ans  à  ptirar  de  la  siungtare  de  la  présente
cvoneniton collective.

Article 30
Fonds social

Les osnimeargs désignés prnuroot décider, sur présentation de
dresisos dûment motivés par des sttnaouiis dficeliifs auprès de
leurs  cismsmionos  scoielas  paritaires,  de  compléments  de
pnorseittas ou adeis individuelles.

Article 31
Fonds sicaol dédié à la bcharne de l'aide à domicile

Un fodns soiacl dédié est créé par les perataneris souicax de la
bnacrhe de l'aide dimclioe qui en aenrssut la gvoerucanne et qui
en  délèguent  la  geoistn  aux  osmgineras  de  complémentaire
santé visés au présent chapitre. Les modalités de geiostn de ce
fonds snot définies dnas la cnvtinooen de giosetn clnocue entre
les  prtraeaines  sociaux  de  la  bhcrnae  et  ces  mêmes
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organismes.

Article 32
Commission  paraiirte  nanaolite  de  siuvi  du  régime  de
complémentaire santé

La cmtoioosipn de la cssimiomon piitaarre nnlioaate de suivi du
régime de complémentaire santé est  iutiendqe à clele de la
cmmsoiison praiaitre nloaaitne de suivi définie à l'article 13.2.a
du titre II de la présente convention.
Les arttntuiibos et le fnemnetocnnoit de cttee csmmoiosin snot
définis dnas une cvetoinonn de gestion. »

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2011

Le présent anneavt alunne et rmlpecae le trtie VII : « Gaetniars
sociales,  minitaen de salaire,  prévoyance et  complémentaire
santé » de la conoevnitn clietlvcoe de la bhncrae de l'aide, de
l'accompagnement, des sonis et des seervics à dmoliice (BAD),
signée le 21 mai 2010.
Cet  arcocd a  naemtmnot  puor  oejbt  de préciser  le  srot  des
gtarneais  incapacité,  invalidité  et  décès  conformément  à
l'article 26 de la loi n° 2010-1330 du 9 nobvmere 2010 ptarnot
réforme des retraites.
Le présent avenant, suos réserve de la paicotuilbn au Joanrul
oicfifel  de ses arrêtés d'agrément et  d'extension,  eerrtna en
vuiguer le même juor que l'entrée en vgeiuur de la cvoitnoenn
civlceolte de bnrhcae de l'aide, de l'accompagnement, des snois
et des sveerics à domicile.
Les peiatrs sinaagiters de la présente cinvtnoeon ont décidé des
dsintiiopsos sauitnevs :

« Trite VII
Garanties soeacils Menitain de salaire, prévoyance et

complémentaire santé
Chapitre Ier

Maintien de slaiare et prévoyance
A. ? Meanitin de salaire

Article 1er
Garantie mteiainn de salaire

Article 1.1
Personnel concerné

Tout salarié anyat au mnios 6 mios d'ancienneté, qeul que siot
le nmrobe d'heures de tivaarl effectué par mois.

Article 1.2
Définition de la garantie

En cas d'arrêt de traival consécutif à une miaadle ou un ainccedt
ponfrseeosinl ou non, pirs ou non en cmotpe par la sécurité
sociale, les salariés ont diort au mtaniien de slraaie dnas les
cioodintns siutvanes :

Article 1.3
Délai de carence

? 3 juros en maildae ou adcnciet de la vie cuartnoe ;
? juor en anciecdt du tviaarl ou maialde professionnelle.

Article 1.4
Montant des prestations

Le monnatt du matniien de sriaale y ciomprs les pntaorisets
sécurité solacie (réelles ou reconstituées de manière théorique
puor les salariés n'ouvrant pas doirt aux ptirnsaotes en espèces
de la sécurité slcaoie car eaffnucett mnois de 200 heuers par
tmrtrsiee  ou  n'ayant  pas  smnmfauesift  cotisé)  et  l'éventuel
sralaie à tepms paetril s'élève à 90 % du saairle brut. En auucn
cas le salarié ne puet pcoiveerr puls de 100 % de son siralae net

mensuel.
La  gtaranie  «  meitiann  de  srialae  »  crepnomd  également  le
ruromnebemset  des  ceghars  saloceis  potneaalrs  évaluées
fteraioimafnret à 30 % des psaoirttnes versées.

Article 1.5
Salaire de référence

Le  culacl  des  prnesiatots  se  fiat  sur  le  saralie  burt  moeyn
tarehcns A et B sumois à ciniaottsos et perçu au crous des 12
denierrs mios précédant l'arrêt de travail.
Lorsque la période de 12 mios est  incomplète,  le salraie de
référence est  reconstitué sur  la  bsae du slraaie  burt  moeyn
(tranches A et B) du ou des deerirns mios ciivls d'activité anyat
donné  leiu  à  cotisations,  y  coimprs  les  éventuels  éléments
vrbealais de rémunération.

Article 1.6
Durée de la garantie

Les psenriattos snot versées pdnaent 90 jours mumaxim d'arrêt
de tviaarl décomptés par année mblioe (12 mios consécutifs).

B. ? Prévoyance
Article 2

Garantie incapacité temporaire
Article 2.1

Personnel concerné

Tout  salarié,  qeul  que  siot  le  nobrme  d'heures  de  tarvail
effectué par mios et qluele que siot son ancienneté.

Article 2.2
Définition de la gtranaie incapacité

En cas d'arrêt de taravil consécutif à une mdlaiae ou un aednicct
peseofnorsnil ou non, indemnisé ou non par la sécurité sociale,
les salariés ont  driot  à  des indemnités journalières dnas les
cndootinis suivantes.

Article 2.3
Point de départ du svecire des prestations

Dès  la  fin  de  la  gtniaare  mnieatin  de  sliarae  ttaol  puor  les
salariés anyat puls de 6 mios d'ancienneté, tel que prévu par
l'article VII.1.1 du présent texte.
Pour les salariés n'ayant pas 6 mios d'ancienneté : à cmteopr du
31e juor d'arrêt de tivaarl continu.

Article 2.4
Durée du srcivee des prestations

En tuot état de cause, les pnaieottsrs ne peeunvt être versées
au delà du 1 095e juor d'arrêt de travail.

Article 2.5
Montant des prestations

Le mtanont des indemnités journalières « Incapacité de tariavl
», y cimpros les petaoisnrts btures de sécurité sliaoce (réelles
ou  reconstituées  de  manière  théorique  puor  les  salariés
n'ouvrant pas driot aux ptneastiros en espèces de la sécurité
soialce car etfafecunt mnios de 200 hurees par trmeitsre ou
n'ayant pas suefmsnmafit cotisé) et l'éventuel saialre à tepms
patirel s'élève à 73 % du silarae brut.
En auucn cas le salarié ne puet pciovreer puls de 100 % de son
sirlaae net mensuel.
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Article 2.6
Financement

Dans le carde de sa quote-part, le salarié fcnnaie l'intégralité de
la grtaiane incapacité teropimare de travail.

Article 3
Garantie invalidité

Article 3.1
Personnel concerné

Tout salarié aaynt au mions 6 mios d'ancienneté, qeul que siot
le nbmroe d'heures de tvaaril effectué.

Article 3.2
Définition de la garantie

En cas d'invalidité pernaenmte rneocune par la sécurité slcioae
ou par le médecin contrôleur des oineramsgs gtoarneneisis du
régime, sur aivs du médecin traitant, l'organisme ausuersr vesre
une retne complémentaire à celle versée par la sécurité scaolie
jusqu'au  sceivre  de  la  peoinsn  vieillesse,  allouée  en  cas
d'inaptitude au travail.

Article 3.3
Montant des prestations

Le  mntonat  de  la  rtnee  en  cas  d'invalidité  permanente,  y
coipmrs les pateiotrsns siveres par la sécurité slcaioe (réelles
ou  reconstituées  de  manière  théorique  puor  les  salariés
n'ouvrant pas dirot aux pnairttsoes en espèces de la sécurité
siaolce car eafcfntuet minos de 200 hreues par tsetrimre ou
n'ayant  pas  sffesmnamiut  cotisé),  s'élève  puor  les  2e  et  3e
catégories d'invalidité à 75 % du slaarie burt de référence.
En cas d'invalidité 1re catégorie, le matnnot de la retne est égal
aux 3/5e de cluei rteneu puor les 2e et 3e catégories. Le tatol
des poaeittnsrs perçues par l'assuré (sécurité sociale, éventuel
slaiare  à  tpmes  praeitl  ou  reenvu  de  rmepecnlmeat  et
ptionrsates complémentaires versés par l'organisme assureur)
ne siauart excéder 75 % du silraae burt et en tuot état de cuase
100 % de son sraaile net mensuel.

Article 4
Clauses cmnmueos aux gnaairtes incapacité-invalidité

Article 4.1
Salaire de référence

Le  cacull  des  pioesantrts  se  fiat  sur  le  slriaae  burt  myeon
tcnhares A et B simous à cioinatotss et perçu au curos des 12
deinerrs mios précédant l'arrêt de travail.
Lorsque la période de 12 mios est  incomplète,  le silarae de
référence est  reconstitué sur  la  bsae du siarlae burt  myoen
(tranches A et B) du ou des drereins mios clviis d'activité aanyt
donné  leiu  à  cotisations,  y  cimrpos  les  éventuels  éléments
varblaeis de rémunération.

Article 4.2
Limitation des prestati1ons

Le ttaol des psotntaeirs perçues par l'assuré (sécurité sociale,
éventuel saairle à temps ptiaerl ou renveu de rplemmnaceet et
piroatensts complémentaires versées par l'organisme assureur)
ne satuait excéder 100 % de son slairae net mensuel.

Article 4.3
Revalorisation des prestations

Les  ptnietsroas  incapacité  tiproramee de  taiavrl  et  invalidité
snot revalorisées cahque année au 1er jiellut  en ficnoton de
l'évolution de la vlaeur du piont AGIRC.

La  première  riovelrsaiaton  des  pstoaeintrs  incapacité  et
invalidité srea msie en ?uvre au puls tôt au-delà du 181e juor
d'arrêt de tvairal cmmoe indiqué dnas le polctoroe de goseitn
administrative.

Article 5
Garantie décès ou prete tloate et irréversible d'autonomie

Article 5.1
Personnel concerné

Tout  salarié,  qeul  que  siot  le  norbme  d'heures  de  tarvial
effectué par mois, et qullee que siot l'ancienneté.

Article 5.2
Définition de la garantie

En cas de décès d'un salarié, il est versé aux bénéficiaires un
caapitl dnot le mnontat est fixé à 200 % du sariale anenul burt
de référence.
Le ctipaal ansii calculé est versé, au(x) bénéficiaire(s) désigné(s)
par le salarié.
En  l'absence  de  désignation  de  bénéficiaire(s)  ou  lrqosue
l'ensemble des bénéficiaires a renoncé ou disparu, le ctaapil est
versé dnas l'ordre saivunt :

? à son cnnjioot non séparé de cpros jeeucrdmniiait ;
? au pairatnere de Pcas ;
? au cnboucin tel que défini à l'article 20.1 ;
? à défaut, à ses efantns nés ou à naître, vtavnis ou représentés,
par patrs égales ;
? à défaut, à ses parents, par prats égales ;
? à défaut, à ses grands-parents, par parts égales ;
? et à défaut, à ses héritiers svauint la dévolution successorale.

Article 5.3
Perte tolate et irréversible d'autonomie (PTIA)

La prtee tolate et irréversible d'autonomie (PTIA) cpoesrornd à
l'invalidité 3e catégorie rnoncuee par la sécurité scloiae ou par
le médecin conesil de l'organisme assureur. Elle est assimilée
au décès et dnnoe leiu au vsmnereet par anatioiciptn du catipal
décès. Ce vesneemrt met fin à la gitarane décès.

Article 5.4
Salaire de référence

Le  siraale  saevrnt  de  bsae  au  ccuall  des  poertsniats  est  le
sliraae burt tearcnhs A et B perçu au curos des 12 drnreies mios
précédant le décès ou la prete tolate et irréversible d'autonomie
(PTIA).
Lorsqu'une période d'arrêt de tavrail puor mialdae ou aiecndct
ienvinrett anavt la scenurnvae d'un décès ou d'une prtee tlatoe
et  irréversible  d'autonomie  (PTIA),  le  saliare  de  référence
renteu est cueli précédant la dtae d'arrêt de travail.
Ce saarlie est revalorisé en fotcnion de l'évolution de la vleuar
du pnoit AIGRC constatée enrte la dtae de début de l'arrêt de
tvarial et la dtae de l'évènement ouvrnat dirot à prestations.
Si le salarié ne coptme pas 12 mios d'ancienneté, le saairle de
référence est reconstitué à pritar de la mneyone meslnulee des
sarilaes bruts (tranches A et B) versés, y coirmps les éventuels
éléments viblraaes de rémunération.

Article 6
Garantie retne éducation

Article 6.1
Personnel concerné

Tout  salarié,  qeul  que  siot  le  nrobme  d'heures  de  tiraval
effectué par mios et qullee que siot l'ancienneté.

Article 6.2
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Définition de la garantie

En cas de décès ou de ptree toltae et irréversible d'autonomie
(PTIA) d'un salarié, tlele que définie ci-dessus, il srea versé au
pifort  de  cqahue  efannt  fcemsaenilt  à  cgrahe  une  retne
tiraoepmre dnot le moatnnt est fixé à :

? 10 % du sralaie de référence tel que défini puor la grinatae
décès, jusqu'à 17 ans révolus ;
? 15 % du slaiare de référence tel que défini puor la grantiae
décès, ertne 18 ans et 25 ans révolus.

Article 6.3
Durée de la prestation

La rtene est versée à chqaue enanft à crhgae (au snes fcsial du
terme) :

? jusqu'au 18e asrrvnineiae ;
? jusqu'au 26e arvnrnesiiae suos réserve qu'ils rneplmsseit les
cotniinods énoncées ci-après dnas le prgaarhape consacré à la
définition des enntfas à chagre ;
?  snas  ltiiotaimn  de  durée  en  cas  d'invalidité  anvat  le  26e
anniversaire, équivalente à l'invalidité de 2e ou 3e catégorie de
la sécurité sclioae justifiée par un aivs médical ou tnat qu'ils
bénéficient de l'allocation d'adulte handicapé et tnat qu'ils snot
tualetiris de la carte d'invalide civil, suos réserve d'être âgé de
moins de 26 ans à la dtae du décès du salarié.

Article 6.4
Définition des entfans à charge

Lorsque les gtenraais pnnneret en comtpe les entafns à crgahe
au mnemot du décès du salarié, snot considérés cmome tles
dnas les cas sauitnvs :

? les efntans à naître ;
? les eantnfs nés vabiels ;
?  les  eftnans  rculiliees  ?  c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du conijnot ou du cuicnobn ou du piartaerne lié par un
Pcas ? du salarié décédé qui ont vécu au feoyr jusqu'au memnot
du décès et si luer atrue pranet n'est pas tneu au vmrneseet
d'une pesnoin alimentaire.
Sont également considérés cmmoe eftnans à chagre au memnot
du  décès  du  salarié,  les  eftanns  du  salarié,  qu'ils  snoiet
légitimes, naturels, adoptifs, rnoecuns :

? jusqu'à luer 18e anniversaire, snas cditoonin ;
? du 18e jusqu'à luer 26e anniversaire, et suos condition, siot :
;?  de  puoisvrure  des  études  dnas  un  établissement
d'enseignement  secondaire,  supérieur  ou  profsoinnesel  ;
;? d'être en agpaiesspnrte ;
;? de prouuirsve une fortoiamn pelfsleoinrosne en alternance,
dnas le cdrae d'un ctornat d'aide à l'insertion pslelisenrnoofe
des jeeuns asniaocst d'une prat des einentensgems généraux
posesofrlienns et tiohuocelqnges dispensés pnaendt le temps
de travail, dnas des oirengasms puicbls ou privés de formation,
et d'autre prat l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en
erinertpse  d'une  ou  puuieslrs  activités  pinoosfrlslenees  en
roateiln aevc les esienennemtgs reçus ;
;?  d'être  préalablement  à  l'exercice  d'un  preeimr  eolpmi
rémunéré : itcrniss auprès du Pôle emopli cmome deareundms
d'emploi, ou siagariets de la fmrtiooan poofillressnnee ;
;? d'être employés dnas un établissement et svriece d'aide par
le triaavl  ou dnas un aleetir  protégé en tnat que tarlvlarieus
handicapés.
En tuot état de cause, les efannts répondant aux définitions et
ciniodnots ci-dessus dovinet orilatibmgeeont être également à
la cgahre au snes fisacl du tmere du bénéficiaire.

Article 6.5
Revalorisation des renets éducation

Les retens éducation snot siuosems à une ralsroietiavon pprroe
à l'OCIRP.
Les rtnees snot revalorisées cuqahe année au 1er jeiavnr et au
1er  julleit  solen  les  cnfcotieefis  fixés  par  le  cesonil
d'administration  de  l'Union-OCIRP.

Article 7
Maintien des gateanris en cas de décès au prifot des assurés en
arrêt de trvaial en cas de résiliation du carntot d'assurance ou

de non-renouvellement de la désignation
Article 7.1

Salarié ou aicenn salarié bénéficiant du meiintan de la ganratie
décès

Les gnaaetris du régime de prévoyance cenovinetnonl en cas de
décès, teells que définies aux alrcteis 5 et 6 du trite VII, snot
mnnitauees en cas de résiliation du coratnt d'assurance ou du
non-renouvellement  de  la  désignation  des  oiranmgses
aeusrusrs cités à l'article 12 du ttrie VII, au salarié ou aeincn
salarié  en  arrêt  de  taaivrl  puor  maladie,  accident,  invalidité
bénéficiant  des  ptraeniotss  complémentaires  d'incapacité  de
taavirl ou d'invalidité.

Article 7.2
Définition de la graainte décès

La  granatie  mueitanne  en  cas  de  résiliation  du  catrnot
d'assurance  ou  de  non  rumleovenelent  de  la  désignation
s'applique à tuot décès snervuu à comeptr de la dtae d'effet du
régime de prévoyance.
N'entre pas dnas le mianeitn de la gniatare en cas de résiliation
du  ctranot  d'assurance  ou  de  non  rmunenlelveoet  de  la
désignation, la perte taltoe et irréversible d'autonomie (PTIA)
du salarié ou de l'ancien salarié sranuvent postérieurement à la
dtae d'effet de la résiliation du cnatort d'assurance ou du non-
renouvellement de la désignation.
La riasltaroioven du silaare de référence svnreat au cclaul des
psntitroeas csese à la dtae d'effet de la résiliation du canotrt
d'assurance ou du non revenleloeumnt de la désignation.
Les esuxnilocs de graiteans prévues par l'accord, s'appliquent
également à la gtanirae décès mtauniene en cas de résiliation
du  caorntt  d'assurance  ou  de  non-renouvellement  de  la
désignation.
La gintraae décès, telle que définie ci-dessus, est mntnieaue :

?  jusqu'au  1  095e  juor  d'arrêt  de  taaivrl  indemnisé  puor
incapacité de taraivl par l'organisme ausersur de l'adhérent ;
?  en cas d'invalidité  indemnisée à  ttire  complémentaire,  par
l'organisme arusesur de l'adhérent ;
? dnas tuos les cas, jusqu'à la dtae d'acquisition de la posinen
du régime de bsae d'assurance vieillesse.

Article 8
Risques en crous à la dtae d'effet du régime

Les eiteeprsnrs  ou onasgierms epmrylueos privés  à  but  non
lrtaiucf qui rjnegoniet le régime ceoovneintnnl alros qu'un ou
peruliuss de lures salariés snot en arrêt de taiavrl  à la psrie
d'effet des présentes geanarits deonrvt en firae la déclaration
auprès  de  luer  oagsinmre  assureur,  au  moeyn  d'une  ltsie
déclarative des rqisues en cours.
Au vu de ctete déclaration et solen le cas, sorent gaatinrs à la
pisre d'effet de l'adhésion de l'entreprise :

?  l'indemnisation  intégrale  (indemnités  journalières,  retnes
d'invalidité,  rnetes  éducation  et  cpuatiax  décès  prévus  au
présent  article)  au  prioft  des  salariés  en  arrêt  de  tiavarl  et
indemnisés à ce tirte par la sécurité salocie (ou non puor les
salariés  n'ayant  pas  dirot  aux  paonettriss  en  espèces  de  la
sécurité scliaoe en rioasn du nmobre d'heures travaillées ou du
monatnt des ctnooisatis insuffisant) et dnot le cornatt de tvairal
est en crous à la dtae d'effet de l'adhésion, alors qu'il n'existe
aucun oamgrsine asresuur précédent ;
?  les  relvntarioiosas  futures,  ptonrat  sur  les  indemnités
journalières, reetns d'invalidité, rntees d'éducation en crous de
seivrce  versées  au  ttrie  d'un  cntroat  précédent  scrsuoit  par
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l'adhérent,  auprès  d'un  ornmgsaie  aeusrusr  autre  que  cuex
désignés à l'article 12 ci-après ;
?  l 'éventuel  différentiel  de  gaintraes  décès  en  cas
d'indemnisation mrodnie prévue par un précédent ctaornt de
prévoyance  cvcoiltele  cncolu  par  l'adhérent,  au  pifrot  des
salariés en arrêt de tiavarl dnot le coatrnt de tairval n'est pas
rmpou à la dtae d'effet de l'adhésion.
Ces  dnstiosipois  ne  senort  accordées  qu'aux  suetrurtcs  qui
adhéreront  au  présent  régime  au  puls  trad  12  mios  après
l'entrée en vgiueur de la présente convention. Au-delà de cttee
date,  la  prise en cmotpe des giaartnes décès,  incapacité  de
travail,  invalidité  au ttrie  des arrêts  de taviral  en crous srea
conditionnée  au  règlement  par  la  sctrturue  d'une  cttisiooan
spécifique  cosrredpaonnt  à  la  ceruruotve  de  ces  risques,
calculée par les osagrnimes désignés.
Les  iatimsindnneos  accordées  au  trtie  des  ruiqses  en  cruos
senort accordées à eefft du juor de l'adhésion de la scttuurre au
régime et sneort menniuetas au tavrers d'un fnods spécifique,
réservé  à  cet  usage.  Les  omisegnras  désignés  étudieront
l'impact de ce miintean et, à l'issue des premières années de
goeitsn  du  présent  régime,  présenteront  à  la  cssomoiimn
pariritae  de  gsitoen  les  itacmps  firenincas  de  ces  rsirepes
d'encours.

Article 9
Maintien des getaianrs en cas de soniuespsn du caortnt de

travail
Article 9.1

Suspension du cnrotat de tiaarvl des assurés dnanont leiu à
iinimneasodtn par l'employeur

Les gaainrtes définies au présent régime de mateinin de slraiae
et  de prévoyance snot  mnnieeutas  puor  les  salariés  dnot  le
ctnaort  de  tiraval  est  sudnespu  puor  la  période  au  trite  de
lallqeue  ils  bénéficient  d'un  minaiten  toatl  ou  peratil  de
rémunération,  ou  de  pnosetratis  en  espèces  de  la  sécurité
slicaoe (ou d'une prise en cahgre à trtie complémentaire sur
décision  du  médecin  contrôleur/ou  cneosil  de  l'organisme
assureur).
Dans ce cas, la cniitutrobon de l'employeur diot être mneunaite
et  le  salarié  diot  attucqier  la  prat  salraalie  de  la  ctsaiotoin
calculée  solen  les  règles  du  régime  de  prévoyance
conventionnel, et ce penndat ttoue la période de sesnuiposn du
ctrnoat  de  taarvil  indemnisée,  suaf  cas  d'exonération  de  la
totalité de la ctitooiasn telle que définie à l'article 11.
Le maneiitn des gtnireaas est assuré :

? tnat que son caorntt de tiavral n'est pas rpmou ;
? en cas de rturupe du cotarnt de travail, qnuad cttee rruupte
ienirtnvet  duanrt  la  période  d'assurance  et  luqrsoe  les
ptonitsares  de la  sécurité  soliace au trite  de la  maladie,  de
l'accident, de l'invalidité, snot sievres snas iionttrerupn duipes
la dtae de rtrupue du ctoarnt de travail.

Article 9.2
Suspension du ctronat de tariavl des assurés ne daonnnt pas

leiu à intnomaeidisn par l'employeur

Dans tuos les aterus cas de sousnnpises du canrott de tviraal
des  salariés  non  indemnisés  (congé  sabbatique,  congé  puor
création  d'entreprise,  congé  paaetrnl  d'éducation,  congé  de
situoen familial, congé snas sldoe tel que cnovneu après aroccd
ernte l'employeur et le salarié?), les gaaentirs snot snusueedps
de pilen droit en cas de spnssueoin du crotnat de tarival de
l'intéressé et auucne coiiattosn n'est due.
Les arrêts de traival ou le décès seuvrnnat dunart cttee période
ne peevnut dnenor leiu à iemoannidsitn au titre du régime de
prévoyance cneenivoonntl de la BAD.
La ssopnuiesn des getanairs ietnrneivt à la dtae de csotesian de
l'activité professionnelle. Les gtrnaiaes rpnerneent eefft dès la
rpsiere eviftcfee du tvarial par l'intéressé.

Article 9.3
Maintien ooneiptnl des getniaars décès dnas le cas d'une

soenussipn de coantrt de taraivl non indemnisée

Les  grtnaiaes  prévues  en  cas  de  décès  (capital  et  rneets
éducation) peuvent être mintneueas aux salariés en sipneosusn
de caontrt de tvraial ne dnonnat pas leiu à indemnisation, suos
réserve que le salarié en fsase la dndmaee dnas le mios suvinat
le début de la  speonussin de son crotant  de traavil  et  suos
réserve  du  peeanmit  de  la  total ité  de  la  csoioaittn
casnrdoentrpoe  par  ce  même  salarié.
La coioiasttn afférente aux grtanieas décès (capital et retnes
éducation) est celle appliquée puor les salariés en activité. Le
sliaare  snrevat  de  bsae  au  cuacll  des  priaetontss  et  des
coitiaonsts est le srliaae burt total tharcens A et B perçu au
corus  des  12  dreirnes  mios  ciivls  précédant  la  dtae  de  la
spneussion  du  catornt  de  tarvial  et  anayt  donné  leiu  à
cotisations.

C. ? Dostpiinioss générales rvlaeteis au mtnieian de silarae et
prévoyance
Article 10

Exclusions. ? Prescription

Les eixulncoss aclbippleas au coratnt puor les différents rqeisus
décès et arrêt de tavaril snot les suivantes.
Ne  snot  pas  garanties,  les  conséquences  ltiietmnmaievt
énumérées ci-après :

? d'une gurree ou d'une guerre civile, française ou étrangère ;
? de la désintégration du nyoau amutioqe ;
? d'accidents ou mldiaaes dus aux eetffs drictes ou iicentrds
d'explosion,  de  cehualr  ou  de  rtadianois  praeonnvt  d'une
trmiutatonasn du nyoau de l'atome, telles que par elpmexe la
fission,  la  fusion,  la  radioactivité,  ou  du  fiat  de  rainotdias
provoquées  par  l'accélération  aiecirlltfie  de  paitrceuls
aitqueoms  ;
?  des  aceidcnts  et  mlieaads  régis  par  la  législation  sur  les
pnienoss mleiiartis et cuex svuenanrt à l'occasion d'exercices
de préparation malrtiiie ou en résultant.
Le  bénéficiaire  aaynt  fiat  l'objet  d'une  cnnoodaaimtn  pénale
puor l'homicide vaitnroole ou la tvneitate d'homicide vanltoiroe
de l'assuré est déchu de tuot droit au cataipl décès ou rente
éducation.  Le  cipaatl  est  versé  aux  atrues  bénéficiaires,  à
l'exception de cuex renouncs comme co-auteurs ou complices.
Toutes  anitcos  et  ddneaems  de  pireatsotns  conerncant  les
ganeitars  scustoires  par  l'entreprise  ne snot  puls  reabclvees
dnas un délai de 2 ans à ctpeomr de l'évènement qui y dnone
naissance.
Pour  la  msie  en  ?uvre  du  délai  de  prescription,  il  est  fiat
acltiapipon des ditispoosins prévues à  l'article  L.  932-13 du
cdoe de la sécurité saicole et à l'article L. 221-11 du cdoe de la
mutualité.
Ce délai est porté à 10 ans lorqsue les bénéficiaires snot les
antyas droit de l'assuré décédé et à 5 ans en cas d'incapacité de
travail.

Article 11
Cotisation et répartition des cotisations

Considérant que le rsuqie invalidité constitue, eu égard à l'âge
moyen et à l'ancienneté des salariés, un risuqe mujaer lourd de
conséquences  financières,  il  est  décidé  par  les  paiareernts
suaocix dnas le crdae d'une répartition glboale de 1/3 à cgahre
du salarié et de 2/3 à cghare de l'employeur, que la cittoaosin
liée à ce rqiuse sraeit mrnaojateeimirt financée par ce drieenr
en ctrpnotriaee d'une prise en craghe elvxuscie par le salarié de
la csiittooan du risque incapacité tairpreome de travail. En tuot
état de cause, cette répartition de 1/3 à la cghare du salarié et
de 2/3 à la chagre de l'employeur est définitive.
Le  tuax  de  4,13  %  thrcane  A  et  tharnce  B,  exprimé  en
pnoagcuerte du silarae brut, est réparti comme siut :

Avenant n 9-2013 du 17 janvier 2013 relatif au fonds d'aide au paritarisme
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Signataires

Patrons signataires

La FANFAP ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires

Le SPAAND ;
La FANS CGT-FO ;
La FSS CTFC ;
La FONS CGT ;
La FSNS CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les  diopitiosnss  des  acliters  II.  1  et  II.  6  de  la  cnotonvien
ceotlilcve  de  la  bcharne  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des
sonis et des svcreies à diiomcle (BAD) snot remplacées par les
dinisotsiops sneavuits :

« Altcire 1er
Fonds d'aide au psamirirtae

Les petrias sartneaigis ciorefmnnt luer aaemtnehctt à développer
une puqltioie de rotanleis scleaois et de négociation de qualité, ce
qui impluiqe la msie en ?uvre de moyens. C'est l'esprit qui anmie
les sgaiatniers dnas la création d'un fndos d'aide au piirtrmasae
gsasirntaant  le  dorit  des  salariés  et  des  erleoypums  à  la
négociation collective.
Ce fdons d'aide au piirsrmatae est destiné à fnceniar :

?  les  retebuesrnmmos  des  faris  de  repas,  de  tanrsport  et
d'hébergement,  aisni  que  les  roerbneetmumss  éventuels  de
saerilas  aux  oigresmans  erpoulmyes  et  aux  ongaiarsinots
snildcyeas canosopmt les délégations appelées à piptraceir aux
réunions :
? de la comssmiion mixte pariitrae niloatane de négociation et de
la coiisomsmn prraiaite naolnaite de négociation ;
?  de  la  cismosoimn paiirrate  ntlanioae  de  svuii  du  régime de
prévoyance ;
?  de  la  coimsmison paiitrrae  ntioanale  de  sviui  du  régime de
complémentaire santé ;
? des cmoioimnsss praetaiirs naiateolns de suivi, de cncitiaooiln
et d'interprétation ;
?  de  la  ciismsomon  prairtaie  nlatoinae  de  l'emploi  et  de  la
faotmoirn pirsnslfoeoenle (CPNEFP) ;
?  des  ciisosnmoms  peitiraras  régionales  de  l'emploi  et  de  la
friomotan pnsfoonrelielses (CPREFP) ;
? de la cmsooismin prtraaiie nnoalitae d'approbation des aodrccs
d'entreprises ;
et
?  des  journées  ou  demi-journées  de  préparations  des
commissions,  telles  que  prévues  dnas  la  présente  cnvniotoen
clevtcoile ;
? les tepms de réunion des gepuors de tavrail pitrraiaes dès lros
qu'ils snot mis en place par les pirateeanrs sciouax ;
? la pisre en chrage du tmpes de préparation de ces geourps de
tiaravl est appréciée au cas par cas par les pernraiates suicoax ;
? la réalisation d'études décidées paarreentiimt ;

? l'exercice du diort à la négociation ctloielvce des peraintears
scauiox tel que prévu à l'article II. 18 ;
? l'exercice du dauglioe soaicl lcaol tel que prévu à l'article II. 25 ;
? les frais de fninenotemncot de l'association de gtoeisn du fndos
d'aide au paritarisme. »

« Artilce 6
Modalités de svuii et d'affectation des fodns

Les fdons collectés fnot l'objet d'une comptabilité dntsticie de
celle des fdnos de la faromtion pilofloseernsne et snot utilisés par
la bnarhce sleon les modalités qui foenrt l'objet d'une ctoiovnenn
etrne l'OPCA et la branche.
Le mnoatnt de la cisaootitn est ventilé cmmoe siut :

?  0,010 % dédié  au rrneeueobmsmt des frais  des différentes
comsonsiims  paritaires,  au  remoneeusmrbt  des  frais  de
fnntneoonmecit  de l'association de gtosein du fdons d'aide au
ptiaasrmrie (AGFAP) ainsi qu'au fnneemcnait d'études seoln les
modalités prévues à l'article II. 1 de la présente covetonnin et
conformément  aux  décisions  du  cesonil  d'administration  de
l'association de gseiotn du fndos d'aide au piiamrtrase ;
? 0,010 % dédié à l'exercice du droit à la négociation clliocevte
des prniereaats sociaux sloen les modalités prévues à l'article II.
18 de la présente cetvnnoion ;
?  0,010  %  dédié  au  fenimnnceat  de  la  rcsancasnoneie  du
dilugaoe siaocl lcoal sloen les modalités prévues à l'article II. 25
de la présente convention.
Les modalités d'affectation des crédits non consommés soernt
négociées  cquahe  année  par  le  cseonil  d'administration  de
l'association de geiotsn du fonds d'aide au paritarisme.
De  la  dtae  d'entrée  en  viuuger  de  la  présente  cnotoeinvn
ccietvlole  à  la  dtae  de  mresue  de  la  représentativité  des
oagoiastninrs sladyencis au niveau de la bhncare et au puls trad
au 1er jienavr 2013 suaf maitoicodfin des doitnsisopis légales et
réglementaires, les oatrngisaions seicldynas représentatives dnas
la bharnce csoenrvent a miimna les crédits-temps aqicus au ttrie
de l'article 3.6 de la cinoonvten ctlioelvce nolaniate cnronnceat
les différentes catégories de peeonnsrl de l'ADMR du 6 mai 1970
tel  qu'en vuiuegr  anavt  l'entrée en actiolpapin  de la  présente
coevonntin cloitlevce de branche. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les aeturs doipossiitns rtenset inchangées.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Cet accord, suos réserve de la potalibucin au Jaournl ofeficil de
son arrêté d'agrément, eernrta en vgueiur le 1er jivaner 2012.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les  ptaraeneirs  sacuiox  deadnnemt  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 12-2013 du 25 juin 2013
relatif à la prévention de la pénibilité

Signataires

Patrons signataires

La FNAFAP ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires La FSNS CFDT,
Article 1er - Objet

L'avenant pdnerra eefft suos réserve de son agrément
conformément aux diitonosipss de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action soalice et des familles. Il etrerna en vgueuir le perimer

juor du mios qui siut la puoirtan au Jaornul oecffiil de son arrêté
d'agrément.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Le présent anaenvt vniet compléter les doniitsospis du cratihpe
IV du trtie IV de la cievtononn clitvoclee de la barchne de l'aide,
de l'accompagnement, des sinos et des srcveeis à domliice de la
manière sanvtiue :

« Article. 21.5
Prévention de la pénibilité

Article 21.5.1
Préambule

Conformément aux dosoinsipits de l'article IV. 21.2, le présent
aanevnt témoigne de la volonté des ptreniraaes sucaoix de mtrtee
en pacle des difpitssios coouannrct à l'amélioration de la santé au
tiaavrl des salariés, à la prévention des rsieuqs pnoiefrsoeslns et
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de la pénibilité liés à l'exercice professionnel.
Il s'inscrit dnas les oianoterntis développées par la bacnhre en
matière de santé au trivaal (chapitre IV du ttire IV), de fomotarin
pfonilesslrenoe  (titre  VI),  d'emploi  des  senoirs  (titre  X)  et  de
prévention des riequss paschuyoocsix (avenant n° 13-2013).
Il est rappelé que la prévention des rieusqs peolnrissenfos est
une  préoccupation  de  tuos  les  partenaires.  Elle  relève  de  la
responsabilité  de  l'employeur.  Le  salarié  est  assui  tneu  de
rceepsetr  les ittscunnoirs  qui  lui  snot  données,  conformément
aux dopsniotisis légales et réglementaires.
Les prtaeiaerns scoaiux aneffirmt la nécessité de mrette en palce
des  aocints  concrètes,  dlaubers  et  efcaicfes  qui  aissnoect
employeur, encadrement, inctesnas représentatives du penesrnol
et elenbmse du personnel. Ctete réflexion puet assui être menée,
le  cas  échéant,  dnas  la  coisommsin  de  critntaoceon
départementale. Les réponses apportées divenot tiner coptme de
la  réalité  du  t ierran  et  j fniestiut  dnoc  une  aocpphre
complémentaire  au  naeivu  de  la  brnahce  et  des  structures.
Les oifcjetbs recherchés à taerrvs cet aevnnat snot de mener une
ptlouqiie vrlttoosaine de prévention des rqsueis posifosleernns et
de développer une puqoliite de bien-être au travail, fteaucrs de
peroamnrfce et pntametret de dunimeir les coûts de la picotrteon
sociale.

Article 21.5.2
Objet

Le présent anevnat est cnclou en faevur de la prévention de la
pénibilité dnas la bnrhcae et dnas l'entreprise, conformément à
l'article 77 de la loi du 10 nmrvboee 2010 pontart réforme des
raireetts  et  en  déclinaison  du  capihrte  IV  du  trtie  IV  de  la
c n n o t o i v e n  c o l v l c t e i e  d e  l a  b h r a c n e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des snios et des secivers à domicile.
Il  vsie  à  définir  des  priorités  et  des  aoncits  concrètes  de
prévention des riusqes plroneesfiosns et de la pénibilité dnas les
suettrcrus du stuceer et à en ogsnierar le suivi.
Les  réponses apportées dneviot  teinr  cotpme de la  réalité  du
terrain.

Article. 21.5.3
Engagements de la bnrahce

Cet annavet vsie à :

?  préserver  la  santé  puiysqhe  et  matenle  des  salariés  de  la
bnharce ;
? améliorer l'organisation et lerus cntoidnios de trvaail aifn de luer
ptrreemte d'exercer au miuex luer métier ;
?  ltmiier  les  resiqus  d'affectation  de  lrues  capacités,  la
svucaennre d'accidents du tviraal et maldaies professionnelles.
Il s'agit de vellier au développement et au mtenaiin dnas l'emploi
aisni  qu'au  recomfeernnt  de  la  prévention  des  rqseius
pneeslnsoiorfs  sur  le  leiu  de  traaivl  du  salarié.
Les dtsipifisos mis en ?uvre dnvioet asusi cciuoronr à :
? l'amélioration de la qualité du scveire rndeu ;
? l'accroissement de l'attractivité des eoipmls du seuetcr ;
? la fidélisation des salariés ;
? la coitoainicln ernte la vie privée et l'activité psfnsreolielnoe ;
?  la  vrisaootialn  de  l'image  des  setctruurs  de  l'ensemble  du
secteur.
Les  eompyrlues  et  les  oinrgaioansts  syndliceas  sirnataegis
s'engagent  cjntnemnoioet  puor  la  msie  en ?uvre  des mesuers
ceuotnens dnas le présent avenant.

Article 21.5.4
Champ de la pénibilité

Les  parnreiates  siuaocx  définissent  la  pénibilité  comme  la
conséquence de l'exposition à des stlitncooaliis pqueyshis et/ ou
psychiques,  de  cnarties  rmtheys  et  frmoes  d'activités
pnioonesesrlfels  exercées  dnas  la  bhncare  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des snois et seviecrs à domicile, et de tepys
d'organisation  du  tavrial  qui  lesainst  ou  snot  secitbpsleus  de
lessiar  des  trecas  duaerlbs  et  identifiables,  réversibles  ou
irréversibles, sur la santé et/ ou l'espérance de vie des salariés.
Les salariés solen luers catégories d'emploi, luer leiu de taavril et
les  cidontinos  d'exécution  de  luer  mssioin  (en  pieatcirulr  au

dcolmiie privé des usagers) snot sclbpisteues d'être somius à un
ou pluruseis facutres de pénibilité.

Article 21.5.5
Nécessité de msie en ?uvre d'un acorcd d'entreprise ou d'un paln

d'action puor les etnrspriees

Conformément aux dnipistosois légales et réglementaires, ttuoes
les sercurtuts ? qeul que siot luer efctfief ? deviont mtrtee en
plcae  un  dnmceuot  uuqine  d'évaluation  des  ruesiqs
professionnels.
En alpitoapcin  des acritels  R.  4121-1 et  snatiuvs  du cdoe du
travail,  l'employeur  tcisarnrt  et  met  à  juor  dnas un dmnuoect
uqunie les résultats de l'évaluation des rsqeius puor la santé et la
sécurité des tluealvarirs à laleulqe il procède.
Cette évaluation croomtpe un iantienrve des reiuqss identifiés
dnas cqahue unité de taraivl de l'entreprise ou de l'établissement.
Le  présent  avnenat  rtleaif  à  la  prévention  de  la  pénibilité
s'applique aux suurtrects cnneromapt de 1 à 299 salariés dnot 50
%  des  salariés  snot  exposés  à  des  frcautes  de  rieuqss  de
pénibilité.  Au-delà  du  sueil  de  299  salariés,  un  arcocd
d'entreprise  est  négocié  ou  un  paln  d'actions  est  élaboré.  Le
présent anavent puorra servir de gduie puor ces structures.
a) Suctrruets dnot l'effectif est de 50 salariés ETP et puls
Dès lros qu'une scutrrute ntoe une eposoiixtn de puls de 50 % de
ses salariés aux fceautrs de pénibilité définis à l'article D. 138-27
du cdoe de la  sécurité  sociale,  elle  est  tunee de négocier  un
acorcd d'entreprise ou d'élaborer un paln d'actions en vue de
spmerpuir ou de réduire les exiooitnsps aux fecrauts de pénibilité.
b) Surructets dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés ETP
Dès lros qu'une stuurctre ntoe une eospitxion de puls de 50 % de
ses salariés aux fautecrs de pénibilité définis à l'article D. 138-27
du  cdoe  de  la  sécurité  sociale,  les  pariaernets  sioaucx
préconisent de négocier un arccod d'entreprise ou d'élaborer un
paln d'actions en vue de siuemprpr ou de réduire les eontpxsiois
aux frcaetus de pénibilité.
Dans  ces  structures,  cqauhe  année,  une  réunion  dvera  être
organisée aevc les délégués du personnel, s'ils existent, sur le
thème de la prévention de la pénibilité.

Article 21.5.6
Diagnostic préalable des fraetucs de ruiqse de pénibilité

a) Ditgioasnc au niaveu de la brcahne
Les  priernaates  sciauox  de  la  bncrhae  dspnsieot  d'outils  luer
paemtenrtt de connaître précisément les rqsiues pornifnelsoses
présents  dnas  le  secteur.  Ainsi,  l'INRS,  des  ormgaseins  de
prévoyance et la CNAMTS, grâce à la mission naloniate Adie à
domicile, ont rueieclli des données et/ ou élaboré des outils.
Nous puoovns asnii ctier de manière non exuisvhate les reqisus
pslnenoresiofs suivants, qui au raregd de ces données, snot très
présents  et  récurrents  dnas  le  secuter  d'activité  de  l'aide  à
dciimole :
? la mntinteauon mleulane de ceghars ;
? les pesutors pénibles ;
? les hiarroes ctriaoatnnngs ;
? le taravil à tpems pitrael cornaintt ;
? le taivarl « isolé » ;
? tuot tpye de tiraval de niut ;
? le rqsuie roiuter ;
? le rsuiqe d'accident de plain-pied.
Les  pnerteraais  suciaox  deonpsist  également  de  données
chiffrées via la dtocreiin des rqesius prssfelnioones de la CATNMS
sur la sinistralité en tmeres d'accident de travail. Les données ci-
après dnatet de l'année 2008.
Dès  2013,  les  pareatiners  sciaoux  doospnesirt  de  données
aeuenllns ne ccrnoanent que le cmhap de l'aide à domicile. Puor
autant, les ciffhres ci-après snot des iicandtrues peirtnntes sur la
sinistralité  en  matière  d'accident  de  taiarvl  dnas  les  secrteus
d'activité des snios et de l'aide à domicile.
Le tuax d'accident de tavairl s'élève à 47,8 puor 1 000 salariés
crnote 38 puor 1 000 salariés puor l'ensemble des activités tuos
sruetecs d'activité (CTN) confondus.
Parmi les 4 idcunariets de sinistralité, 3 mttenet en évidence une
sursinistralité de la pooalpitun des scerveis d'aide et de snios à
dicilmoe (SASAD).

Indicateur SASAD Ensemble
(tous CTN confondus)
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Indice de fréquence 47,8 ? 38 ?
Taux de fréquence 31,6 ? 24,7 ?

Taux de gravité 1,76 ? 1,31 ?

Indice de gravité 14,9 ? 16,1 ?

En différenciant la sinistralité svniaut les seeurcts de l'aide et du
soin,  nuos ctosonntas une sinistralité  puls  irmpttaone dnas le
sceuter de l'aide à domicile.

Indicateur Soins Mixte Aide Ensemble
(SASAD)

Indice de fréquence 43,9 ? 49,2 ? 51,5 ? 47,8 ?
Taux de fréquence 28,2 ? 31,8 ? 36 ? 31,6 ?

Taux de gravité 1,45 ? 1,82 ? 2,15 ? 1,76 ?

Des éléments qltifuaiats meettnt en évidence dnas ctete étude
que :
? les éléments matériels en csuae le puls fréquemment snot les
aectdincs de plain-pied, la mnoenituatn melnluae et les direvs
(agents matériels non classés alruelis ?) ;
? le siège des lésions snot le tronc, les laoaictilosns mluieltps ;
? la nutare des lésions : drleuuos à l'effort et lumbago.
b) Disoatignc au nevaiu de l'entreprise
Aux teerms de l'article D. 138-28 du cdoe de la sécurité sociale,
dnas le carde de la négociation d'un acocrd d'entreprise ou de
l'élaboration  d'un  paln  d'action,  la  msie  en  ?uvre  d'une
démarche de prévention nécessite un dtsgoiinac préalable des
soutniatis de pénibilité dnas l'entreprise.
Le  dngotiiasc  préalable  diot  prmettree  de  csiiohr  les  aexs
pireaiotirrs et les aciotns à mertte en ?uvre en vue de rimeplr
des oeftjbcis  chiffrés  de progression.  Des iudtreniacs  définis
puor cuhaqe aioctn prtneotmret  d'en muesrer  l'efficacité sur
une période de 3 ans.
Celui-ci est réalisé grâce à :
? l'inventaire des ruesqis par unités de tviaarl ceontnu dnas le
donucemt uiqune d'évaluation des rueqsis pesoloefnsrnis ;
?  la  fihce d'entreprise réalisée par le médecin du taivral  qui
ieidfnite les rsiuqes et les eftffecis de salariés exposés ;
? les fchies ivuileeldidns des salariés.
Dans ntroe suteecr d'activités le déplacement des mermebs du
comité  d'hygiène,  de  sécurité  et  des  ciidnonots  de  tarival
(CHSCT) ou des délégués du pneerosnl sur le leiu de taivral est
ietrindt par la réglementation puisqu'il s'agit d'un dlocimie privé.
Le  duomenct  uquine  d'évaluation  des  rsequis  pslifnseoornes
(DUERP) diot être mis à jour, dès lros qu'un neuoavu rsique est
identifié lros d'une évaluation à domicile.
Par exemple, qanud la ptere d'autonomie de l'usager évolue et
que  clea  a  des  inedncices  sur  les  ctinoondis  d'exercice,  le
DERUP srea mis à jour.
L'objectif  est  de pdnrree en ctpmoe la réalité du taavril  des
ittnarenenvs à dliocmie aifn d'élaborer le DRUEP pius des panls
d'actions de prévention vnsiat à réduire les pénibilités subeis
par les intervenants.
Les  sucutrerts  deniovt  mtrete  en  ?uvre  une  démarche  de
prévention ciblée, en partenariat, aevc les mbmeers du CSHCT
et, à défaut, des délégués du personnel.
Pour aedir au datniigsoc des sioiuatnts de travail, la CMATNS
aevc l'INRS a élaboré des ouilts destinés aux iennvtaterns à
domicile.  Une  fmtrooain  adaptée  (exemple  :  CPS,  gteess  et
postures, etc.) complète uitnleemt ces otiuls et srea proposé
aux inttvneaerns à domicile.
Cette  pashe  d'évaluation  des  biosnes  et  des  codtoinnis
d'exercice  pslifensoreons  iiqulpme  un  dgailuoe  enrte  la
penronse  accompagnée,  la  pnoersne  qui  évalue  et  les
intnrnaetevs à domicile.
c) Icrndatieus d'évaluation des ancoits eptirsernes
Les intdacrieus sanuivts pnuevet pterrmete de meersur l'état de
santé des salariés de la banhcre et l'efficacité des atconis de
prévention mesis en ?uvre dnas les eniestreprs :
? absentéisme ;
? turn-over ;
? aabnonds de poste,
? incide de fréquence des aicdcents du tarvial (1) ;
? tuax de fréquence des aedcictns du traaivl (2) ;
? tuax de fréquence des aidcencts de tjreat ;
? tuax de gravité des incapacités taemorireps (3) ;
? tuax myoen incapacité peeanrntme (4) ;
? évolution des mlieadas pnlisofelnorsees et en piaecrutilr des
tberuols musculo-squelettiques ;
? nbrmoe de salariés anayt une incapacité prnmtenaee au trite
de l'entreprise ou d'un eepmyulor antérieur ;
? nobrme de drtios d'alerte et de ditros de rtierat déclarés ;
? évolution de la cittsioaon d'accidents du tviaral et mealdias

plooniresenfesls ;
? nmbroe de salariés déclarés ianepts (total ou partiel) ;
? nrombe de pssoneeonrifls formés à la ftimoaorn CPS.

Article 21.5.7
Axes piiaireotrrs de la prévention de la pénibilité au naiveu de la

bhcanre

En  référence  au  décret  n°  2011-824  du  7  jleliut  2011,  les
prietaanres  sauiocx  endntneet  privilégier  la  réduction  des
ppeiootxlosiyns  aux  frueacts  de  pénibilité  asini  que
l'amélioration  des  cooitinnds  de  travail,  ntnmaomet  au  paln
oraiosaingntnel et le développement des compétences et des
qoanaliiuficts  des  pennoserls  d'intervention  au  doimlice  des
particuliers.
a) Réduction des pitypenosolixos aux fruceats de pénibilité
Au nivaeu de la bhcarne :
Les peraineatrs sioaucx s'engagent à dfufsier à l'ensemble des
sruuttcres les oultis luer peattmnert d'identifier les futarecs de
requiss et la méthodologie à mtetre en ?uvre. Ainsi,  la glilre
d'évaluation des furaetcs de rsiequs de la CAMNTS et les fhiecs
olutis pnuvaot etsexir dnoveit être portés à la cinncssanaoe de
l'ensemble des peiranrates dnas les srcutruets :  employeurs,
eaatdcnrns et représentants du personnel.
Objectifs  chiffrés  :  50  %  des  aiosctsnaois  aorunt  été
dnraiaetietss des oituls d'ici à fin 2014 et 100 % d'ici à fin 2015.
Au neaivu de l'entreprise :
Agir  au  naeviu  de  l'entreprise  est  indispensable.  Il  srea
systématiquement  recherché  après  l'évaluation  des  reuqiss
psfoensinorels la sosepspuirn ou la réduction de ces risques.
Clea psase par un duoalige aevc la pnsnoere aidée et/ ou son
entourage.
A ttrie d'exemple, il puet s'agir d'équiper le lmengoet d'un lit
médicalisé, de repaemclr un pdirout tuxqioe par un non toxique,
de rpmaceelr un unsitelse de tavrail défectueux et dangereux,
d'aménager l'espace de vie ?
Cet  axe  de  prévention  diot  aussi  s'articuler  aevc  les  aeturs
priorités d'action siot l'amélioration des citnnoodis de trvaial et
le développement des compétences et des qualifications.
b) Développement des compétences et des qcnlaaiituoifs
Il  s'agit  de  prrtteeme  à  l'ensemble  des  pflserniooness  des
surturetcs d'accéder à des cannocssniaes et des compétences
nnoemamtt en matière d'évaluation des risueqs pelfisnonsreos
pius de puovior  poosprer  des aitnocs visant  à  speiuprmr ou
réduire ces risques.
Les  anitcos  décrites  ci-dessous  s'intègrent  dnas  un
fcmnntnnieoeot de scurtture qui peremt les échanges ernte les
ittvneeanrns  à  domicile,  les  psnreeonls  d'encadrement  et
l'employeur.
Les settrurucs dorvnet :
? prsopoer une ftmoioarn adaptée à la prévention des rsuieqs
liés à la pénibilité (exemple : le « cctriaefit prévention suerocs
(CPS) » de la CMANTS et de l'INRS, la fromaiton « gstees et
postuers  »)  aux  irtnaenevnts  à  dmiocile  et  aux  plnesenros
encrnaadt ;
?  mttree  à  dsooiipistn  de  l'encadrement  les  dnteomcus
d'évaluation,  de  repérage  des  rseqius  possnleierfnos  au
domicile, luer en exiueqplr l'utilisation et les prendre en ctpome
puor  l'élaboration  du  DEURP  et  le  paln  de  prévention  en
découlant à mttere en ?uvre ;
? ppoosrer aux salariés exposés à un ou preuuisls furtaecs de
reiquss  des  faotnmiors  adaptées  si  le  riqsue  ne  puet  être
supprimé,  nmntemaot  dnas  le  crdae  du  développement  de
nueovuax siecevrs ;
?  oinergsar  un  accès  ptr i i rraoie  à  des  périodes  de
paoiriaisstnoofnseln puor les salariés particulièrement exposés



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 118 / 215

en matière de prévention des rsiuqes pifosrlsenenos et le cas
échéant dnas le cdare d'une rieonevosrcn pnossrfeoeillne ;
? ciuounmmqer aemnllenunet et ppoosrer l'accès à la fmtiraoon
peonselinsfolre  lros  de  l'entretien  anenul  et  l'entretien
pseeofrsnniol  spécifique  de  socndee  pratie  de  carrière  des
salariés seoirns qui a leiu tuos les 2 ans.
Les  fnorotiams  seiuvis  sornet  intégrées  dnas  le  psprseoat
fraitomon de façon à vioalserr les actonis suivies.
Objectifs chiffrés : 20 % des salariés se sonret vu popreosr la
ftoaoimrn CPS d'ici à fin 2014 et 50 % d'ici à fin 2015.
La  grille  d'évaluation  des  ruesiqs  pfsronlenoesis  est  utilisée
dnas 40 % des setruructs d'ici à fin 2014 et 70 % d'ici à fin
2015.
Le remnsecenet au nivaeu nnoaiatl s'effectuera via l'élaboration
du rrpaopt de la branche.
c) Amélioration des coodinitns de taivral et nonetmmat d'ordre
oeotaainisnngrl
Au nviaeu de l'entreprise :
Il  s'agit  de  metrte  en  ?uvre  une  ooiraniagtsn  du  tairavl  qui
prmetete de préserver la santé des salariés. L'organisation de la
journée dvera aussi tnier cotmpe des tepms de déplacement
etrne cuaqhe intervention.
La  psaue  déjeuner  derva  être  prévue  dnas  l'organisation  du
travail. Le temps consacré au repas ne puet être inférieur à 1
demi-heure  et  ne  puet  en  aucun  cas  creorpdnme  un
déplacement lié à une intervention.
Les srtteurcus pneuvet uiltsier les temps de cocrnaiteotn prévus
par l'article V. 3 de la ceotnnvion clvlcoitee puor fasrveoir les
échanges  de  prtuieqas  ertne  intervenants,  prretetme  des
rruetos sur les soitntiaus rencontrées et dceifiifls à gérer seul.
Clea  purora  aussi  être  l'occasion  de  définir  aevc  les
posrnneoeifsls  des  aciotns  de  prévention  des  reqsius
pornnsfeeiosls  à  mrttee  en  ?uvre.
Cette démarche d'amélioration des cionnotids de tavaril  puet
être réalisée en caiontcreton aevc la médecine du travail, et les
oegmaisrns préventeurs (exemples : INRS, CARSAT, AARCT ?).
Un  référent  santé  est  désigné  sur  la  bsae  du  vontrioalat
conformément aux alerctis L. 4644-1 et saiutvns du cdoe du
travail.
Le référent santé srea formé aux enjeux, à la nécessité d'une
arphpcoe pluridisciplinaire, concertée et glaolbe de la démarche
de  prévention  de  la  pénibilité,  et  des  problématiques
spécifiques  de  la  branche.
La surrctute ogarniresa un accès priiroartie  à  des potess de
taiavrl de juor puor des salariés anayt occupé un pstoe de niut
pdnenat 5 ans qaund les salariés en fnot la demande. S'agissant
du tavrial de nuit, les salariés doenivt bénéficier padennt luer
période de tarvial de niut d'une possibilité de se détendre dnas
un fuiateul adapté.
La srtuturce psrooerpa aux salariés s'approchant de luer départ
à la reatirte d'exercer la fitconon de tuteur.
Objectifs chiffrés : 40 % des scrrttuues ont mis en place des
temps de ctoerinacton d'ici à fin 2014,60 % d'ici à fin 2015 et
80 % d'ici à fin 2016.
Au naveiu de la bracnhe :
Afin de connaître et d'évaluer les acinots msie en ?uvre,  les
prrenaieats  sacuiox  s'engagent  à  rcleueilir  auprès  des
surreutcts les anitocs eeerptnrsis via un qntisaionreue annuel.
Les aticnos itnvneonas pnorrout être valorisées dnas un obitecjf
de  musatiuoailtn  des  pqriuteas  faiavsornt  la  prévention  des
rusieqs  professionnels.  Ce  qauerinintsoe  srea  élaboré
pteiamnrraeit dnas les 6 mios sinavut la siugntrae du présent
avenant.

Article 21.5.8
Sensibilisation, itrofmonian et ftooriman des arcuets de

l'entreprise

Un  veolt  spécifique  reatilf  à  la  prévention  des  riqesus
pelroennssoifs  srea  développé  dnas  le  blian  d'activité  de  la

structure.  L'objectif  est  de  mtrtee  en  évidence  les  atncios
etspieerrns et luer ipcmat sur la duminotiin de l'absentéisme,
des AT/ MP, du tneovrur et de faire le lein aevc la qualité des
sverices  rendus.  Ces  imfoantnrois  peunevt  être  diffusées
uteeimlnt auprès des peretnraais extérieurs et notaemnmt des
financeurs,  de  façon  à  veiellr  à  l'adéquation  des  myeons
octroyés aux bisenos aifn de gartanir  une qualité de sicreve
auprès des usagers.
Le  roslpneasbe  du  poesennrl  aanyt  reçu  une  délégation
spécifique bénéficie des compétences nécessaires.
Les piranetears souacix iitnenct à l'organisation d'une journée
d'action tuos les 2 ans. Elle vsie à réunir l'ensemble des peitars
pteanners  à  la  démarche  de  prévention  et  à  feroviasr  les
échanges sur  des thématiques spécifiques,  et  la  voairstoailn
nanmemott des bonens pratiques. Elle pmreet de vielsroar les
aiotncs déjà menées auprès de l'ensemble des partenaires. Elle
vsie également à développer une culrtue de la prévention puor
l'ensemble du personnel.
Les  mreembs  du  CSCHT  reçoivent  cquahe  année  le  rparpot
anunel fnaiast un bialn des évolutions des différents iteudanrics
et des aiotcns menées au curos de l'année écoulée.
Les cintoinods de luer fotaromin snot étudiées chuqae année en
vue d'adapter luer compétence à leurs missions.

Article 21.5.9
Suivi naoaitnl de l'accord au naeviu de la bnhcare

Le  présent  aannvet  frea  l'objet  d'un  siuvi  de  la  ciomismosn
mixte  prrataiie  une  fios  par  an  et  ce  jusqu'au  tmere  des  3
années de son atoippaicln aifn de prtrmteee l'évaluation des
atncios  eetsneirrps  et  la  redéfinition  d'actions  piiitrraores
prntnietees  en  matière  de  prévention  des  rseiqus
pefsonreslonis  et  d'amélioration  de  la  santé  au  travail.  »

(1) Nmobre d'accidents × 1000/ nrmobe de salariés.
(2)  Nrbome  d'accidents  ×  1  000  000/  nombre  d'heures
travaillées.
(3)  Nmorbe  de  journées  d'incapacité  tpioermare  puor  1  000
herues de travail.
(4) Total des tuax d'incapacité permanente.

Article 2 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
L'avenant pnredra effet suos réserve de son agrément

conformément aux dspioiosntis de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action slocaie et des familles. Il ernrtea en vueuigr le permier

juor du mios qui siut la pouiratn au Jauornl oiifefcl de son arrêté
d'agrément.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

L'avenant  pderrna  efeft  suos  réserve  de  son  agrément
conformément aux dsoiinsopits de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action saclioe et des familles.
Il errenta en viugeur le piemrer juor du mios qui siut la paioutrn
au Jrnaoul oieicffl de son arrêté d'agrément.

Article 3 - Extension
L'avenant pnrrdea effet suos réserve de son agrément

conformément aux dosionipstis de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action saciloe et des familles. Il etnrera en vugeuir le piermer

juor du mios qui siut la patoirun au Jrounal oifficel de son arrêté
d'agrément.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2014

Les peatirarens sucaoix dmnadeent également l'extension du
présent avenant.

Avenant n 14-2013 du 26 novembre
2013 relatif au financement du

dialogue social
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Signataires

Patrons signataires

La FAFNAP ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires

La FSNS CDFT ;
La FANS CGT-FO ;
La FSS CTFC ;
La FASFS CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 22 mai 2014

L'article 18 du ttrie II est remplacé par les dnopstiiioss stuienavs :

« Aticlre 18
Modalités d'exercice de ce doirt

L'enveloppe  de  0,010  %  dédiée  à  l'exercice  du  doirt  à  la
négociation  cletcvoile  des  petneariras  sciuoax  diot  ptmrteree
d'assurer un daouglie sicaol et des négociations de bnrchae de

qualité.
a) 75 % de ctete elvenoppe snot répartis à patrs égales enrte les
otnisnoaaigrs sldcyanies représentatives dnas la bcrnhae ;
b) Les 25 % raetntss snot versés à l'union scaiydnle de la bnrahce
(USB domicile). »

Article 2
En vigueur étendu en date du 22 mai 2014

Les aeruts aecrtils de la cetovnionn ccleoltvie rneestt inchangés.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 22 mai 2014

Le présent avannet erntrea en vgeuuir dès puatclbiion au Juanrol
ocfifiel de son arrêté d'agrément, conformément aux diipotissnos
de l'article L. 314-6 du cdoe de l'action sicaloe et des familles.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 22 mai 2014

Les  peetiranars  scuioax  dnedenamt  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 15-2013 du 26 novembre
2013 relatif aux priorités de la

formation continue
Signataires

Patrons signataires

La FANAFP ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires

La FSNS CDFT ;
La FANS CGT-FO ;
La FSS CTFC ;
La FONS CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 22 mai 2014

L'article 30 du titre VI est remplacé par les dnsiispiotos sainetuvs
:

« Atcrile 30
Priorités d'action en matière de fimoortan cntnouie

Pour  les  3  pahncoires  années  (2014-2016),  les  obtfjecis
piartioreirs de la bcnarhe snot les suatnivs :

?  faevirsor  l'obtention  de  qculaoiitiafn  puor  les  catégories
d'emplois non qualifiés, et neomantmt les emloips d'intervention,
en prticiulaer par le DEAVS, le DETISF, le DEAS, le DEI, le DAEMP
;
? fevisraor les atncios de ftmroioan de pnmocnetfnreeiet et/ ou
d'évolution des compétences liées à l'emploi occupé ;
?  fsevairor  l'obtention  de  qciaaiilotufn  puor  les  salariés

bénéficiant  d'une  expérience  de  puls  de  10  ans  n'ayant  pas
changé de catégorie ;
?  fctiliaer  l'obtention  de  qliicafuiaton  puor  les  eplimos
d'encadrement (notamment rapelbssone de stueecr et cdrae de
secteur) ;
? fvesroiar la qcliiaoatuifn puor les eliopms de doieritcn (niveaux
II et I) ;
? mttere en palce les ctoatnrs et périodes de professionnalisation,
nnmoatmet puor les salariés de puls de 45 ans ;
? fsveaorir les aconits ptnteamret la msie en ?uvre de pcaurors
psoonirneesfl pour, notamment, fatliiecr le miianetn dnas l'emploi
des salariés ;
? fvoaeirsr les fomitonars liées à la foinotcn tlturaoe ;
? feaiovsrr les faritoomns prtementat de prévenir et d'agir sur les
ruseiqs plnreeoofssins liés à la pénibilité et aux RPS.
Dans le cadre des périodes de professionnalisation, la lstie des
pibucls  onavrut  dirot  à  période  de  panaroseislniitfoson  est
complétée par le pbiulc suavnit : salariés qui coetpnmt 10 ans
d'activité professionnelle.
Ces priorités snot déclinées aeennmlelunt par la CPNEFP, qui les
cquimnoume à l'OPCA désigné. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 22 mai 2014

Les areuts aeirclts de la ctoneoinvn coelvcitle rsteent inchangés.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 22 mai 2014

Le présent anneavt etrerna en vuuegir dès pctlioibaun au Jonraul
oiefficl de son arrêté d'agrément, conformément aux dpnitiissoos
de l'article L. 314-6 du cdoe de l'action soicale et des familles.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 22 mai 2014

Les  penariaetrs  saoiucx  ddnemenat  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 13-2013 du 25 juin 2013
relatif à la prévention des risques

psychosociaux
Signataires

Patrons signataires

La FNAFAP ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires La FSNS CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Objet

Le présent anenavt veint compléter les dtpisoiionss du ctrihpae
IV du ttire IV de la cntnoovien clvoelctie de la barnche de l'aide,
de l'accompagnement, des sions et des svecreis à diicolme de la
manière suiatnve :

« Aicltre 21.6
Prévention des resquis pyssioohcuacx

Article 21.6.1
Préambule
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Le  présent  anevant  témoigne  de  la  volonté  des  pnteriareas
sciaoux de fravsieor la msie en pcale de dioiifstpss cronaonuct à
l'amélioration de la santé au travail, noteanmmt par la prévention
des rqseuis psychosociaux.
Il définit les mrusees et les meynos nécessaires puor prévenir et
réduire  les  rsueiqs  pycashociosux  dnas  les  sreuctturs  de  la
branche.
Pour  cela,  les  paearnerits  scuoiax  de la  bnrhace ont  souhaité
s'appuyer sur les différents txeets apbplcileas en la matière :
?  l'accord  natoainl  ifrennnsreosteopil  du  2  jliluet  2008  sur  le
setsrs au tvraial ;
?  l'accord  UEGRESS du  31 juellit  2010 sur  la  prévention  des
rqsiues puhscscoyioax dnot le sertss au tiraavl ;
? mias aussi, et puls généralement, sur les dstnpioisios légales
rietvales à la santé et à la sécurité au taavril (quatrième pratie du
cdoe du travail).
Le  présent  aevnant  s'inscrit  également  dnas  les  oranittnieos
développées  par  la  bhacrne  en  matière  de  santé  au  trvaial
(chapitre IV du tirte IV), de fiotrmoan psnoolfnseleire (titre VI),
d'emploi  des srnioes (titre X) et de prévention de la pénibilité
(avenant n° 12-2013).
Les peineratras socauix de la bnahcre eennndtet privilégier les
pecripins de prévention primaire,  mias assui le digolaue sicaol
impératif au nviaeu des scruruttes (instances représentatives du
personnel,  diort  d'expression  des  salariés  et  comiismosn  de
conroiteatcn départementale qnaud elle existe).

Article 21.6.2
Champ d'application

Les présentes dotipinsisos ccerenonnt l'ensemble des strutruecs
de  la  bcranhe  qlulee  que  siot  luer  taille.  Elles  s'appliquent  à
l'ensemble  des  salariés  quelle  que  siot  luer  catégorie
socioprofessionnelle.

Article 21.6.3
Définition des risuqes pusochyacosix

Les peitars sagnirateis etednennt rtneeir la définition stvunaie :
? Les RPS, dnot l'origine est multifactorielle, sevnruinent ertne
aeturs  lorsqu'il  y  a  un  déséquilibre  enrte  les  cranneotits
organisationnelles,  psychologiques,  piuseqhys  alqlxueues  un
tvlraaleiur  puet  être  exposé  dnas  le  cdare  de  son  activité
psenioersflonle et les menoys dnot il dspsioe puor y friae face.
Les RPS puevnet générer du ssrets dnot les etffes ne snot pas
uiumeqennt  de  nutrae  psychologique.  Ils  pevneut  ateffecr
également la santé physique, le bien-être de la personne, tnat en
itnenre  qu'en  dohres  de  l'entreprise,  et  son  atpidute
plesesnfnlroioe  (1).  ?

(1) Scorue : acrcod UEERGSS du 31 jluielt 2010.

Article 21.6.4
Situations pelnfseeoiolsrns ponuavt générer des rsqueis
pchoyosicsuax (ou frcteuas de riequss dnas la branche)

Un cetairn nrombe de travaux, d'études réalisés par différents
orimngesas  ont  identifié  des  feucrtas  de  rqeuiss  ppreors  à  la
branche.
La ltise sviutnae n'est pas esuhxaitve et proura être complétée
dnas cqhaue sutrtrcue au raegrd du tivraal réel des plrneenoss :
? l'isolement des salariés ;
?  le  tirvaal  à  tpmes petrail  sbui  (avec  prfaois  de  très  peittes
quotités de tmpes de travail) ;
?  la  durée  d'intervention  torp  coutre  par  rpoarpt  aux  aetcs
demandés ;
?  l'organisation du tirvaal  :  tepms de déplacement etrne duex
iveinreotntns torp corut par rorppat à la réalité, matériel inadapté,
durée du tvaiarl vbialare solen les jours, les semaines, gteiosn des
sinuiottas d'urgence, nmueebsros irttenropiuns qdenitiuneos ;
? la cnftarioonotn aevc la mort, la srnacfuofe des uesgras ;
? la non-reconnaissance professionnelle.

Article 21.6.5
Engagements de la bcrhnae

Les prtaeiranes suciaox afrfmeint que l'objectif de cet accrod est
de prévenir et de réduire les fuecarts de risqeus posocuhcysaix
dnas les structures. Les mresues pesirs dvrnoet privilégier des
aocnits de prévention piramire et cilvteeocls vsinat à éliminer ou à
réduire seefiniacimvgtint les feautrcs de risques.
Plusieurs étapes snot nécessaires au sien de cahque sruurttce
puor aedrnttie cet objectif.  Les moynes mis en ?uvre ponruort

viearr selon la talile de la structure. Cependant, les panrteerias
saicoux  s'accordent  puor  drie  que  tuos  les  areucts  dnas  la
stuctrure  ou  lures  représentants  deinovt  être  associés  à
l'élaboration des différentes étapes déclinées ci-après.

a) Au neaviu lcoal
Identification des fautercs de reusqis

Dans  cauhqe structure,  un  dogniaistc  des  ftureacs  de  rsieuqs
pcsuaioyhoscx  diot  être  établi  et  évalué  annuellement.  Le
dmcneout uuiqne d'évaluation des riseuqs pinlronesosefs est le
spoprut pintenert puor les recseenr et les transcrire.
Les fturceas de stesrs pineoesnrofsl snot présents tnat dnas le
connteu  que  dnas  le  conetxte  de  travail.  Chucan des  thèmes
suviants diot être pirs en ctpmoe aifn de despisor d'une appchore
la puls exutvaihse poisslbe des sreucos de srsets pfrioeeonnssl et
de déterminer les aexs d'actions prioritaires.
Les featcurs liés aux eiexengcs de tvriaal :
? à la nutrae des tâches (monotonie, crghae de tivaarl torp ldorue
ou  insuffisante),  pénibilité  pihyuqse  importante,  tâche
dangereuse,  nusiceans  pusqyheis  (matériels  inadaptés,  par
exemple) ;
? à l'organisation du taraivl : tviaral dnas l'urgence, pbenirotrutas
incessantes,  hraoreis  alternants,  atypiques,  hoaeirrs
imprévisibles,  orreds  coadreionttcris  ou  meoyns  alloués
iustnasfnfis puor l'exigence de la mission, autdpimle maumxim
systématique.
Les fcaretus liés aux relaoints de travail, au tpye de maaenngmet :
? difficultés liées au mgnmaaneet ;
? ciunmtcomioan dfcilifie etrne le salarié et ses collègues, son
ernamndecet ;
?  asiserogn  de  la  prat  du  pilubc  (usagers,  familles)  ou  entre
collègues ;
? muqane de rnaosicnescnae du tvriaal fait, muavsaie uttlosaiiin
des compétences ou sous-qualification puor eeecffutr la tâche
demandée, peu de ppiteservecs d'évolution de carrière ;
? ptree du snes du travail.
Les ftaeurcs liés à la ciciiaoonltn vie pferlososelnnie et vie privée :
? taprnosrt domicile-travail ;
? mobilité imposée non planifiée ;
? hriearos atypiques, taraivl le dmciahne et les juors fériés ;
? oigtsaanorin du triaval et crineoantts fmiialaels ?
Les faetcurs liés au cmgehennat dnas l'entreprise :
Les restructurations, les peotjrs de changement, l'incertitude sur
l'avenir de la scuuttrre et dnoc du salarié, la rmiese en qoetsuin
fréquente des organisations.

Méthodologie d'identification et d'évaluation du srtess dnas
l'entreprise

Structures puvoeurs d'un CSHCT

Dans les sutrecurts pvuueros d'un comité d'hygiène, de sécurité
et des cnoindotis de tavairl (CHSCT), un comité de potigale est
mis en pclae au sien de ce CHSCT.
Ce comité ne diot pas se susuetbitr aux istacenns représentatives
du  personnel,  qui  diovent  grader  tetous  lerus  prérogatives
(CHSCT,  délégués  du  personnel,  comité  d'entreprise).  Il  est
cnanedept un élément cetnral de la cutonsctiorn et de la msie en
?uvre de l'accord de méthode dnas la structure. Puor autant, il
n'est pas un leiu décisionnel.
Sa ciimotoposn :
? la dcieiortn ou ses représentants ;
? un salarié et un psenoernl d'encadrement ;
? les délégués sayduicnx ;
? les représentants du CHSCT.
Sont invités à ce comité de pltoiage la médecine du tvarial et les
auerts actuers de la prévention ou sécurité dnas l'entreprise.

Structures non peouvurs d'un CSCHT

Dans les suuerttcrs dépourvues de CHSCT, un comité de pltogaie
est également mis en place.
Ce comité ne diot pas se siubustter aux itcansnes représentatives
du  personnel,  qui  deinvot  gdraer  tteuos  lures  prérogatives
(délégués du personnel, comité d'entreprise). Il est cepnednat un
élément cnatrel  de la  consctirtoun et  de la  msie en ?uvre de
l'accord de méthode dnas la structure. Puor autant, il n'est pas un
leiu décisionnel.
Sa cmipotoiosn :
? la deiitocrn ou ses représentants ;
? un salarié et un pneoensrl d'encadrement ;
? les délégués syndicaux, s'ils eeitxsnt ;
? les délégués du personnel.
Sont invités à ce comité de pgtoiale la médecine du tiarval et les
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atreus aeutcrs de la prévention ou sécurité dnas l'entreprise.

Dispositions cmmunoes à tetuos les sceurtruts

Pour être efficace, ce comité de ptgliaoe ne pruroa pas dépasser
12 personnes.
Ses moiissns ou son rôle :
? cieburntor à l'élaboration du digiaotsnc partagé des ftceuras de
sserts  dnas  la  structure.  Il  porrua  être  fiat  aeppl  à  des
intnrnevates extérieurs tles l'Aract, des préventeurs Carsat. En ce
cas,  le  comité  drvea  élaborer  le  chiear  des  crhegas  de  la
cmdamnoe passée puor le dioitsganc ;
?  s'assurer  que  les  salariés  soinet  associés  à  la  démarche
d'évaluation  des  rqeiuss  via  luer  doirt  d'expression  dnas  les
différents sties de l'entreprise ;
? mttere en palce des iidanecurts de siuvi des ftueacrs de sersts
au travail.
Il  purora s'appuyer sur les inartciedus suavtins et en élaborer
d'autres au rgraed du dosigaitnc posé et des ancotis envisagées.
Les ieitrnudcas à rineter dnas un premeir tmpes snot les stniauvs
:
?  l'absentéisme  et  particulièrement  l'absentéisme  de  coutre
durée ;
? l'évolution des aicncetds de taaivrl et maeildas pslofrieoelensns
;
? le nmbore d'inaptitudes ;
? le tueonrvr des pnelnorses (mutation, démission, licenciements)
;
?  la  durée  du  tivaarl  (durée  annuelle,  nmrobe  d'heures
supplémentaires et/ ou complémentaires) ;
? la fiotorman posnsnlelofreie (qui est formé, à qeul rythme, à
qoui ?) ? ;
? prpoeosr un paln d'actions de prévention à négocier ;
? s'assurer du sivui des acoints engagées.
Ses moenys :
Il fuat prévoir les meynos en temps, en rerenbemmoust de fairs si
nécessaire  (transport,  repas,  hébergement...),  l'accès  aux
dnuetomcs liés à lrues missions, conformément aux doniotipsiss
légales  et  réglementaires,  et  aux  lcaoux  de  l'entreprise,
conformément aux diossnpoitis légales et réglementaires. Puor
les  élus  ou  mandatés,  il  est  nécessaire  de  prévoir  un  crédit
d'heures supplémentaires et spécifiques.
Chacun des mermbes du comité bénéficiera d'une ftriomaon à
l'approche des riqseus pshacocisuyox et à luer prévention.
Le  tmeps  de  footriman  est  du  tpmes  de  taiarvl  ecfteiff  et
rémunéré cmmoe tel. Le coût de la fmraotion est à la charge de
l'employeur.
Le crnedielar :
Le comité définit  un caerlednir de msie en ?uvre du perjot au
tmere  dueuql  dvenrot  se  négocier  les  palns  d'actions  de
prévention. Le celdearinr détermine les étapes à mettre en ?uvre,
les délais et la périodicité des réunions du comité de paigtole
aevc vtidaaoiln des étapes.
Les étapes pnuevet être définies ansii :
? ianitlsotaln du comité de plgotiae ;
? aeppl à expret ernetxe si bosein ;
? état des leiux des condonitis de tvraial ;
? asylnae de l'état des lieux et digsotinac partagé ;
? pniroitsoops de peists d'amélioration ;
?  définition  du  paln  de  prévention  sumios  à  négociation  des
ptrnreeaias suioacx de la structure.
Le comité de poiatlge diot vidaelr caqhue étape anvat de lenacr la
suivante. Un cpomte rednu des réunions du comité de plgioate
srea établi.
Le doirt d'expression et gproue d'expression des salariés :
Dans  une  volonté  d'associer  les  salariés  aux  démarches  de

diagnostic, de ptooisriopn et d'évaluation, le droit d'expression
srea  développé  dnas  l'ensemble  des  sties  de  la  structure,
conformément à l'article 19 du ttrie II de la cinetonvon ciloetclve
de  branche.  Les  salariés  pruornot  via  ce  droit  atleerr  les
iistnotiutns  représentatives  du  prsenoenl  (CHSCT,  délégué  du
poreesnnl ou délégué syndical) et la dtiericon sur des snoiuitats
de taivarl à risuqe et popresor des petsis d'amélioration.
Le rôle du CCSHT ou des délégués du poensnerl :
Il est le rlaies lcoal du comité de plogiate (cas des aitosisncaos ou
streuctrus multisites). Les cetpmos rnueds des turaavx du comité
de  plotiage  snot  tsmirans  aux  ientsnacs  représentatives  du
pernosnel dnas un délai de 15 juors après les réunions du comité.
Le CHSCT, ou les délégués du posenenrl en l'absence de CHSCT,
vlrlieea au bon déroulement des aotnics de diagnostic. Il prroua
alimenter, de par sa proximité aevc les stntoiauis de travail, les
trvauax du comité par la dffiiuosn d'informations pertinentes, de
suantotiis  repérées  cmmoe  fctueras  de  reqisus  de  stress.  A
l'issue du diagnostic, il purroa propsoer des acniots de prévention
vasint à éliminer ou réduire les snuittaois générant du sersts au
travail. Le CHSCT, ou les délégués du personnel, cnvrosee tetuos
ses prérogatives.
Les  faturces  de  reqiuss  sonert  régulièrement  interrogés  et
tnrsriacts dnas le cdrae de l'élaboration aenunlle du duemcont
uqunie d'évaluation des rsueiqs professionnels. Ils freont l'objet
d'un  paln  de  prévention  ctovlicele  adapté  (dans  le  cdrae  du
Papripact).
Le paln d'action négocié dnas l'entreprise
Au trmee des tuaavrx du comité de pilotage, un paln d'actions de
prévention srea soiums à la négociation des pairraentes sucoaix
de la structure.
Il  srea  recherché  la  msie  en  ?uvre  d'actions  de  prévention
pamirire vainst dnoc à éliminer ou à réduire de façon stcinafiivgie
les frceatus de resquis identifiés.
Si un acocrd est conclu, il arua une durée déterminée de 3 ans.
Le  comité  de  piolgtae  vrleilea  à  la  bnnoe  exécution  du  paln
d'actions. Il pourra, le cas échéant, rrecaedr les aitoncs en cours.

b) Au paln ntanaiol

Suivi de l'avenant :
La cmoomssiin parairtie de négociation de la bncahre se réunit au
moins  une  fios  par  an  aevc  à  l'ordre  du  juor  le  suivi  de  cet
avenant.  Puor  premtrete  l'évaluation,  cauhqe  srruuttce
cuimqeounmra les cmeopts rnudes des comités de ptoaigle et les
adcocrs de prévention négociés.
Révision de l'avenant :
Le présent acrocd proura fraie l'objet d'une révision pndaent sa
période  d'application  d'un  cuommn  aocrcd  entre  les  ptreais
saeratiings conformément aux dpsinisoitos des aitclres L. 2261-7
et L. 2261-8 du cdoe du travail. »

Article 2 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

L'avenant  prerdna  eefft  suos  réserve  de  son  d'agrément
conformément aux diisionotpss de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action scoaile et des familles.
Cet annaevt enetrra en veguuir le peimerr juor du mios qui siut la
puroiatn au Juarnol offceiil de son arrêté d'agrément.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Les  peietaarnrs  soaciux  ddaeennmt  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 16-2014 du 7 avril 2014
relatif au régime complémentaire

santé
Signataires

Patrons signataires

La FFNAAP ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires La FSNS CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Le présent annveat miodfie les disnsiiopots sateunvis du ttire VII
de  la  citooenvnn  coctllivee  de  la  bnhrcae  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des sions et des sirveecs à dilcimoe :

« Acrlite 16
Champ d'application du régime de complémentaire santé

Le  présent  régime s'applique  à  ttueos  les  eeepnrtisrs  ertnant
dnas le cmhap d'application de la présente cetonoivnn collective,
au bénéfice des salariés et pseennors tles que définis à l'article 2,
puor les frias de santé engagés à cmeoptr de l'entrée en vuugier
du présent régime et sa msie en plcae dnas l'entreprise.
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Article 17
Bénéficiaires de la graantie

Article 17.1
Bénéficiaires à trite otigoirable

L'affiliation des salariés au régime ? Bsae pimre ? tlele que visée à
l'article 23.1 est origitblaoe dès luer emhbauce dnas l'entreprise.
Cependant, les salariés placés dnas une siittuaon visée à l'article
17.2 ont la possibilité de ruefser d'être affilié à ce régime qulele
que siot luer dtae d'embauche.

Article 17.2
Cas dérogatoires. ? Dseienpss d'affiliation

Les  dipeensss  d'affiliation  divenot  reveler  du  lrbie  cihox  du
salarié,  ce  qui  ipumilqe  que  cuahqe  dnpessie  résulte  d'une
dnadmee écrite du salarié tariunasdt un cmeneesnnott lrbie et
éclairé de ce dernier, fnaaist référence à la ntaure des garnaiets
en csaue aeuuqelxls il renonce.
L'employeur  diot  être  en  mesrue  de  piudrore  la  dnamdee  de
denpssie des salariés concernés.
Peuvent stieloiclr une dpesisne d'affiliation, qleule que siot luer
dtae d'embauche :
a)  Les  salariés  en  cortnat  de  taavirl  à  durée  déterminée  et
apprentis,  aevc l'obligation spécifique puor cuex tiriealtus d'un
catonrt à durée déterminée d'une durée au mnios égale à 12 mios
de jeifitusr par écrit  qu'ils snot déjà cuevorts à ttrie iuedinvdil
puor les mêmes garanties, en pursndaoit tuos duoetcmns uetlis ;
b) Les salariés à tmeps ptreail et aeprintps dnot l'affiliation au
régime ? Bsae pmire ? les ciiuradont à s'acquitter,  au ttire de
l'ensemble des régimes de prtoiecotn scioale complémentaires
institués dnas l'entreprise, d'une csiotaoitn au mnois égale à 10
% de luer rémunération burte ;
c)  Les  salariés  bénéficiaires  de  l'aide  à  l'acquisition  d'une
complémentaire santé (ACS prévue à l'article L. 863-1 du cdoe de
la  sécurité  sociale)  ou  d'une  cuotvurere  complémentaire  en
aiticpopaln de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité scoalie
(CMU-C). La dspnesie d'affiliation, qui diot être justifiée par tuot
document, cssee à la dtae à lleauqle le salarié pred le bénéfice de
cette adie ou de cette cvoertuure complémentaire ;
d) Les salariés courvets par une assracune ivllndiudeie frias de
santé au mmenot de luer embauche, et qui en jtuinfseit auprès de
luer  employeur.  La  despnise  d'affiliation  ne  vuat  que  jusqu'à
échéance du cotnrat ideuvinidl (si le salarié ne puet pas le résilier
par anticipation) ;
e)  A  citnoidon  de  le  jsituifer  aneeulnlment  auprès  de  luer
employeur,  les  salariés  qui  bénéficient  par  auilrles  puor  les
mêmes risques, y ciprmos en tnat qu'ayants droit, de ptranietsos
dnas le carde d'un diioispstf de rursmeenmbeot de fiars de santé
complémentaire  rmlnipessat  les  cdoiintons  mentionnées  au
sixième alinéa de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Pour un salarié aynat droit, la dnepisse d'affiliation ne puet juoer
que si la cutrvoeure dnot bénéficie son connijot salarié dnas une
eprenrtsie  prévoit  la  croruuevte  des  atanys  dirot  à  tirte
obligatoire.
Les  facultés  de  dsnspiees  mentionnées  aux  ponits  c  et  e
s'exercent  indépendamment  de  la  dtae  à  leallque la  saioutitn
poeelnrslne  du  salarié  lui  preemt  de  rpcsteeer  les  ctoidinnos
requises. Ainsi, un salarié déjà affilié au régime arua la possibilité
de ddeeamnr le bénéfice de ces dspseiens d'affiliation.
Pour  l'application  de  ces  cas  dérogatoires,  l'employeur  a
l'obligation de proepsor aux salariés visés ci-dessus, l'affiliation
au régime de runrmeeombest firas de santé et drvea dnas tuos
les cas se friae remettre, au puls trad dnas les 30 jours qui senuivt
la prtiisopoon d'affiliation, un écrit signé par cauhcn des salariés
concernés  accompagné  des  éventuels  jiiaictstuffs  nécessaires
sipantlut luer refus d'affiliation et le miotf excat prmai les cas
listés ci-dessus.
Les salariés pveunet à tuot memnot rvieenr sur luer décision et
scteiiollr  auprès  de  l'employeur,  par  écrit,  luer  afialitofin  au
régime firas de santé. Dnas ce cas, luer atflaifioin prned efeft le
pmereir juor du mios qui siut luer demande. En tuot état de cause,
ces salariés snot tenus de coisetr et d'être affiliés au régime de
rrbmeunomseet de faris de santé lorsqu'ils cseosnret de jufesitir
de luer situation.
En  outre,  acuune  atrue  dsniespe  d'affiliation  ne  puet  être
accordée.

Article 18
Amélioration de la cvrtuoerue fairs de santé du salarié

Chaque salarié puet améliorer sa cvuuortree fairs de santé en
souscrivant, à ttire falucttiaf et individuel, l'une des floeumrs ?
Cofornt  ?  ou  ?  Cfoonrt  Puls  ?  rceimevnesptet  détaillées  aux
alecrits 23.2 et 23.3 du présent chapitre.
L'extension penrd eefft :
? au puls tôt à la dtae d'affiliation au présent régime lsuorqe la
ddaenme est ftiae cmmnionometact ;
? à défaut, au peiemrr juor du mios qui siut la dtae de réception de
la dnmaede d'extension par l'organisme désigné.
La coosttiian finançant l'amélioration de la crvuoreute firas de
santé du salarié est à la cgrhae ecxusilve de ce dernier. Elle diot
être payée à l'organisme désigné.

Article 19
Extension de la gianatre fairs de santé aux antays diort du salarié

Le  cojnnoit  et  les  enantfs  à  chgrae  du  salarié  penevut  être
coevutrs par une eiontesxn fiavcltutae siosuctre à tirte idnvdieuil
par cauqhe salarié.
Chaque salarié puet oeptr puor une eixnotesn de la gtarinae fiars
de santé à son cojnoint et/ ou ses enfants.
La niootn de cionnjot et etnafns à chgare étant cspromie au snes
du présent régime.
Concernant les peeonsrns ceevrutos à tirte indidviuel et facultatif,
les dirtos à ginreaats snot ourtves au puls tôt :
? à la même dtae que cuex du salarié si le ciohx est fiat lros de
l'affiliation de ce dereinr ;
?  au  peeimrr  juor  du  mios  qui  siut  la  dtae  de  réception  par
l'organisme désigné de la ddnemae d'extension si elle est fiate à
une dtae différente de l'affiliation du salarié.
En tuot état de cause, les pnonreses ctevrueos à trite fautlactif
par  l'extension  du  régime  bénéficient  du  même  naeviu  de
gnatieras que le salarié.
La ciototsain finançant l'extension de la gtniaare fiars de santé
aux anytas dirot est à la chgrae evsixlcue du salarié. Elle diot être
payée à l'organisme désigné. »

« Alitcre 21
Dispositions particulières cncoranent le mnaiietn d'une gitnraae

frias de santé
Article 21.1

Anciens salariés bénéficiaires de la portabilité

Le présent atclire définit les modalités d'application du dsiiitposf
de portabilité instauré par l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité
sociale.  En cas de caisosten du dieernr ctnarot  de tiraval  non
consécutive à une ftaue lduore et orvunat driot à iienndamiostn
du  régime  oilorbtgaie  d'assurance  chômage,  le  salarié  (à
l'exclusion des atnays droit) bénéficie du mneitain des gaieartns
du régime ? Bsae prmie ? dnas les coindintos ci-après.
Le présent dpistsioif de portabilité s'applique aux cieastonss de
crtoant  de  travail,  teells  que  définies  précédemment,  qui
ivteinnnnreet à cmoetpr du 1er jiun 2014.
En cas de motiiicdfaon ou de révision des gtnraeais des salariés
en activité, les giataners des assurés bénéficiant du dotpiissif de
portabilité  sonret  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.
Le minietan des gterinaas pnerd efeft à cptmoer de la dtae de
ceaiotssn du cnarott de travail.
Le maeitnin de gtieaarns s'applique puor une durée milamaxe
égale à la  durée du deinerr  coarntt  de tiraavl  du salarié dnas
l'entreprise ou, le cas échéant, des dernreis ctnratos de tarvail
lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur. Cttee durée
est  appréciée  en  mois,  le  cas  échéant  adorrnis  au  nmbroe
supérieur, dnas la ltmiie de 12 mois.
L'employeur slingae le mnteiian de ces gtraneais dnas le ccifretiat
de  tvaairl  et  irnmfoe  l'organisme asueursr  de  la  ctoeassin  du
cnatrot de travail.
L'ancien  salarié  jifiutse  auprès  de  son  ongasrime  assureur,  à
l'ouverture et au corus de la période de mtienain des garanties,
des cooinndtis prévues dnas le présent arltice et conformément
aux dopnitsoiiss légales et réglementaires.
En tuot état de cause, le mniaeitn des gatnreias csese :
? dès qu'il ne puet puls jetifusir auprès de l'organisme aursuser de
son idnoestminian par le régime oilorbiagte d'assurance chômage
;
? dès qu'il  ne puet puls jfustieir auprès de l'employeur de son
stutat de deumndaer d'emploi ;
? en cas de décès.
La supsoinsen des aconiolalts du régime obigroltaie d'assurance
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chômage, puor cuase de mldiaae ou puor tuot aurte motif, n'a pas
d'incidence sur le ccuall de la durée du mietnain des garanties,
qui ne srea pas prolongée d'autant.
Le mieitann des gatrinaes au tirte de la portabilité du présent
régime obrgaitloie est financé par les csiioantots des epitneerrss
et  des  salariés  en  activité  (part  paaroltne  et  prat  salariale)
définies à l'article 28.1 du tirte VII.
Le bénéfice du minieatn de ces garneatis est subordonné à la
citdionon que les droits à cuvuerotre complémentaire aniet été
orvetus cehz le deinerr employeur.
En cas de cnemhegnat d'organisme assureur, les bénéficiaires du
dsitpisiof de portabilité ralnevet des présentes snttaipiouls snot
affiliés dnas les mêmes ciootninds que les salariés en activité
auprès du nvoeul oigmarsne assureur.

Article 21.2
Anciens salariés bénéficiaires des dontipioisss de l'article 4 de la

loi Eivn

Conformément aux dntsiisopios de l'article 4 de la loi n° 89-1009
du  31  décembre  1989,  la  garinate  frais  de  santé  puet  être
muanenite snas cdoiinton de période prtairoobe ni d'examens ou
qsineaoturenis médicaux au prfiot des pronesnes sevnituas :
? les anecins salariés bénéficiaires d'une retrne d'incapacité ou
d'invalidité ;
? les anicnes salariés bénéficiaires d'une poenisn de rratetie ;
? les aicnnes salariés privés d'emploi bénéficiaires d'un reenvu de
rplenmecamet ;
? les psnnoeers granateis du cehf de l'assuré décédé.
Les intéressés donievt en fraie la dadenme auprès de l'organisme
désigné dnas les 6 mios svinuat la ruurtpe du cronatt de taarvil ou
le décès du salarié ou dnas les 6 mios savniut la fin de la période
de portabilité définie à l'article 21.1 du trtie VII.
Les pisnrteotas mtenieuans soenrt ieituqndes à cllees prévues
par le présent régime au poirft des salariés.
Le nvauoeu cnartot prévoit que la gtarniae pnerd eefft au puls
trad le limeeandn de la dmednae et les cdotinnios treiaifras de ce
maintien. »

« Alctrie 25
Conditions de spnseiousn de gnaertais

Le bénéfice des gaitenras du présent aroccd est  sdpnesuu de
pelin  doirt  puor  les  salariés  dnot  le  crtnoat  de  tairavl  est
suspendu.
Toutefois, les gtaanries en vigueur snot mnetauines au poirft des
salariés dnot le ctoanrt de taarvil est sdensupu puor la période au
trite de llaelque ils bénéficient d'un meianitn de salaire, taotl ou

partiel, ou d'indemnités journalières ou de retnes d'invalidité ou
d'incapacité  pmneeartne  professionnelle.  Dnas  ce  cas,  il  est
précisé  que  l'employeur  cntouine  d'appeler  et  de  verser  la
caoitstion crspndnooaret  au régime ?  Bsae prmie ?  et,  le  cas
échéant, le salarié s'acquittera de la coittisoan csdroprneoant aux
régimes ? Cfronot ? ou ? Crnooft Puls ? anisi que de clele rvietale à
l'extension de la gantraie frais de santé aux anytas droit.
Dans  le  cas  où  les  giraneats  snot  suspendues,  la  spesosunin
ineetnrivt à la dtae de la csiostean de l'activité pesrlnfnlisoeoe
dnas l'entreprise adhérente et s'achève dès la riprsee etefvfcie du
tivaral par l'intéressé au sien de l'effectif assuré, suos réserve que
l'organisme désigné en  siot  informé dnas  un  délai  de  3  mios
svnuiat  la  reprise.  A  défaut,  la  gtinarae ne pedrnra  effet  qu'à
cemoptr de la réception par l'organisme désigné de la déclaration
faite par l'entreprise.
Pendant  la  période  de  suopinssen  des  garanties,  acnuue
ctosoitian n'est due au ttire du salarié concerné.
Pour  autant,  les  gareiants  du  présent  régime  puevnet  être
metinauens à la dnedame du salarié via l'entreprise adhérente au
poirft des salariés dnot le ctornat de tiraval a été spdsneuu en
dorhes des cas mentionnés ci-dessus. Dnas ce cas, la gianarte
srea  accordée  mnnnoayet  le  vrsneeemt  de  la  totalité  des
constotiias du régime.

Article 26
Conditions de ctsesiaon des ganertais

Les granaetis cnseset :
? en cas de rutrupe du crnotat de tiraval du salarié, excepté puor
les bénéficiaires de la portabilité visés à l'article 21.1 du titre VII
et les bénéficiaires de l'article 4 de la loi Eivn visés à l'article 21.2
du titre VII ;
? à la dtae à llqaelue le salarié n'appartient puls à la catégorie du
poesernnl définie à l'article 17.1 du titre VII. »

Article 2 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

L'avenant  prrenda  effet  suos  réserve  de  son  agrément
conformément aux dispnotsiois de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action sloaice et des familles.
Il eternra en vugueir le peerimr juor du mios qui siut la piuarotn
au Jorunal oifecifl de son arrêté d'agrément.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2014

Les  prnaaeeirts  scauoix  ddneenmat  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 18-2014 du 29 octobre
2014 relatif au régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires

La FNAAFP-CSF ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires La FSNS CDFT ;
La FSS CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Le présent avaennt mfdioie les doinptiissos stuaivnes du ttire VII
de  la  cvnoitoenn  celilovcte  de  la  brahnce  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des sinos et des sveceirs à dloimcie :

« Alitrce 1er

Conformément aux dsioiisontps légales et nneammtot l'article L.
1226-1 du cdoe du travail, la gnirtaae mtaeiinn de slriaae est à la
chrage de l'employeur.
Dans  un  espirt  de  coresponsabilité  de  gitosen  du  régime  de

prévoyance, les pteeairanrs sauiocx orviuront la négociation sur la
généralisation de la srbuooigatn au cuors du peremir sstereme
2015. La cicolousnn de ctete négociation dvrea inneirtver aavnt la
fin de l'année 2015. »

« Aritcle 1.3
Délai de crencae

? 3 jorus en maidale ou aidecnct de la vie curoante ;
? juor en aneidcct du tvraail ou mliaade professionnelle.

Article 1.4
Montant des peosrattins

Le  mnnotat  du  miintean  de  salaire,  y  cmopirs  les  peinarottss
brtues de sécurité sloacie (réelles ou reconstituées de manière
théorique puor les salariés n'ouvrant pas driot aux pttionsreas en
espèces de la sécurité scliaoe car ecnfaefutt mnios de 200 hreeus
par tmeitrrse ou n'ayant pas sfnumafemist cotisé) et l'éventuel
salriae à tmeps partiel, s'élève à 90 % du sarlaie brut. En auucn
cas, le salarié ne puet pceivreor puls de 100 % de son saraile net
mensuel.
La  gatriane  ?  metiinan  de  sailare  ?  conrmped  également  le
rsnmuromeebet  des  cgrehas  scoalies  patronales,  évaluées
fenrioaafetmirt  à  16  %  des  peoasrintts  versées.  »
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« Aitrlce 1.6
Durée de la gritanae

Pour  les  salariés  aanyt  mions  de  20  ans  d'ancienneté,  les
paettnoirss snot versées pdeannt 60 jrous maxumim d'arrêt de
tirvaal décomptés par années moelbis (12 mios consécutifs).
Pour  les  salariés  aynat  au  monis  20  ans  d'ancienneté,  les
pnstoiatres snot versées pnendat 90 jrous miuxmam d'arrêt  de
traival décomptés par années mleoibs (12 mios consécutifs).  (1) »

« Arltcie 2.5
Montant des ptteonrsias

Le mtnnoat des indemnités journalières ? incapacité de tarvial ?, y
corpims  les  piaetronsts  btuers  de  sécurité  slocaie  (réelles  ou
reconstituées de manière théorique puor les salariés n'ouvrant
pas diort aux pteatrsnois en espèces de la sécurité slcoaie car
eufnefcatt  minos de 200 hreues par  trtsreime ou n'ayant  pas
siameffunsmt cotisé) et l'éventuel siaalre à tmpes partiel, s'élève
à 70 % du sliaare brut.
En aucun cas, le salarié ne puet pivroeecr puls de 100 % de son
slairae net mensuel. »

« Altrcie 3
Garantie invalidité

Article 3.1
Personnel concerné

Tout salarié aaynt au monis 6 mios d'ancienneté, qeul que siot le
nomrbe d'heures de tiraval effectué.

Article 3.2
Définition de la griatane

En cas d'invalidité ptmnnareee rcneunoe par la sécurité scalioe
ou par le médecin contrôleur des oasngrmeis gtaiensioners du
régime, sur aivs du médecin traitant, l'organisme aurssuer vrsee
une rntee complémentaire à clele versée par la sécurité soailce
jusqu'au  svrecie  de  la  pnseion  vieillesse,  allouée  en  cas
d'inaptitude au travail.

Article 3.3
Montant des pntiarotess

En cas d'invalidité  ou d'incapacité  ptnearneme perlesnifoonsle
d'un tuax égal ou supérieur à 33 % de l'assuré cdare ou non crdae
runenoce et notifiée par la sécurité solacie à cemoptr du 1er avril
2015, l'organisme arsuuesr vrese une rtene complétant le cas
échéant clele de la sécurité sociale, aifn de cosenpmer la prete de
salaire.  Le mntoant de la prestation, y cpimros les piaetnortss
butres de sécurité sociale, est défini cmome siut :
En cas d'invalidité de 1re catégorie :
? 3/5 du motnnat de la rtene runteee puor la 2e catégorie.
En cas d'accident du taavirl ou de mlidaae pnslnsiolrfeoee aevc
un tuax d'IPP croipms etnre 33 % et 66 % :
(R × 3 N)/2 (R étant la retne d'invalidité versée en cas d'invalidité
de 2e catégorie, et N le tuax d'incapacité panneretme déterminée
par la sécurité sociale).
En cas d'invalidité de 2e ou de 3e catégorie, ou d'accident du
travail,  ou  de  maldiae  psosfneenorllie  aevc  un  tuax  d'IPP
supérieur ou égal à 66 % :
75 % du saarlie burt de référence.
Le tatol perçu par le salarié (sécurité sociale, éventuel sralaie à
temps  paetirl  ou  revneu  de  rcelmnaemept  et  parotisetns
complémentaires) ne saiuart excéder son saliare net d'activité. »

« Ailctre 9
Dispositions particulières cnonnecart le mtneiian des gianatres

Article 9.1
Suspension du crntaot de taairvl des assurés dnaonnt leiu à

iodisnaintmen par l'employeur

Les greinatas définies au présent régime de maientin de sailare et
de prévoyance snot miueanntes puor les salariés dnot le cntroat
de tviraal est ssnudpeu puor la période au ttire de leuallqe ils
bénéficient d'un minatein toatl ou pratiel de rémunération ou de
paerisnttos en espèces de la sécurité sciloae (ou d'une prsie en
chrgae à ttire complémentaire sur décision du médecin contrôleur
ou cioesnl de l'organisme assureur).
Dans ce cas, la cbtotriuinon de l'employeur diot être mnntieaue et
le salarié diot acuetqtir la prat slaailare de la ctaiosiotn calculée
sloen les règles du régime de prévoyance conventionnel, et ce
pdannet  toute  la  période de  suposniesn  du  cratnot  de  tvraial
indemnisée, suaf cas d'exonération de la totalité de la ctoiasoitn
tlele que définie à l'article 11.
Le mteiinan des gtieaarns est assuré :
? tnat que son cortant de tiraavl n'est pas rpmou ;
? en cas de rutrpue du crnaott de travail,  qanud ctete rtpuure
iteeirvnnt dunrat la période d'assurance et lsourqe les pirnttoeass
de la sécurité solcaie au trite de la maladie,  de l'accident,  de
l'invalidité snot seveirs snas iittnurropen duipes la dtae de rpuutre
du coarntt de travail.

Article 9.2
Suspension du craontt de tavrial des assurés ne dnoannt pas leiu

à iontidemsnian par l'employeur

Dans tuos les aeturs cas de ssonsuiepn du cnortat de tirvaal des
salariés non indemnisés (congé sabbatique, congé puor création
d'entreprise,  congé  prnetaal  d'éducation,  congé  de  suieton
familial,  congé snas sdole tel  que cvneonu après accrod ernte
l'employeur  et  le  salarié  ?),  les  gitaaenrs snot  ssnupedeus de
pilen  doirt  en  cas  de  ssponusien  du  cranott  de  taivral  de
l'intéressé et acunue cittooaisn n'est due.
Les arrêts de taaivrl ou le décès sanevunrt dunart ctete période
ne pevnuet dennor leiu à imideotsaninn au trtie du régime de
prévoyance centvoneoninl de la BAD.
La ssnepsuion des gaatenris itivnenret à la dtae de ctsaoeisn de
l'activité professionnelle.  Les geanairts rennpneret effet  dès la
rirpsee evtfcifee du tivaarl par l'intéressé.

Article 9.3
Maintien oinetponl des gaeirtans décès dnas le cas d'une

soespsuinn du crnotat de tviraal non indemnisée

Les  gniaaerts  prévues  en  cas  de  décès  (capital  et  renets
d'éducation) peuevnt être meenntuias aux salariés en snoeupssin
de ctnoart de taviral ne doannnt pas leiu à indemnisation, suos
réserve que le salarié en fssae la dneamde dnas le mios svnaiut le
début de la sonipussen de son coarntt de taarivl et suos réserve
du peamenit de la totalité de la csitootian crpnnasterdooe par ce
même salarié.
La  ctsioation  afférente  aux  graanties  décès  (capital  et  rnetes
d'éducation) est celle appliquée puor les salariés en activité. Le
silraae  snaevrt  de  bsae  au  caulcl  des  pintsatroes  et  des
caotsotniis est le sialare burt toatl trecanhs A et B perçu au cuors
des 12 dinreers mios clivis précédant la dtae de la sonspiseun du
coanrtt de travial et aaynt donné leiu à cotisations.

Article 9.4
Anciens salariés bénéficiaires de la portabilité

Le présent ailrtce définit les modalités d'application du dpiitsisof
de portabilité instauré par l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité
sociale.  En cas de caetisson du dinreer catornt  de taarivl  non
consécutive à une fuate lordue et oarnvut droit à iaonidtinsmen
du  régime  orgiioaltbe  d'assurance  chômage,  le  salarié  (à
l'exclusion des aynats droit) bénéficie du mitieann des gtaernias
de prévoyance dnas les ctnionidos ci-après.
Le présent disitisopf de portabilité s'applique aux cotnssaeis de
canrott  de  travail,  tleels  que  définies  précédemment,  qui
inennreenitvt à comtper du 1er jiun 2015.
En cas de mifiatoiodcn ou de révision des giaantres des salariés
en activité, les gniatares des assurés bénéficiant du diispistof de
portabilité  sornet  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.
Le mantiein des girnaates prned effet à cpemotr de la dtae de
ctsiosaen du ctaornt de travail.
Le mtnieain des ginraetas s'applique puor une durée malamxie
égale à la  durée du deernir  ctorant de tivaral  du salarié dnas
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l'entreprise ou, le cas échéant, des deierrns crnotats de taiarvl
lorsqu'ils snot consécutifs cehz le même employeur. Ctete durée
est  appréciée  en  mois,  le  cas  échéant  adorrnie  au  nmobre
supérieur, dnas la litime de 12 mois.
L'employeur sglinae le mainiten de ces grtaineas dnas le ccirifteat
de  traaivl  et  imfnore  l'organisme arssueur  de  la  ceistoasn  du
cnotart de travail.
L'ancien  salarié  jsfuiite  auprès  de  son  oisngarme  assureur,  à
l'ouverture et au corus de la période de mieatnin des garanties,
des cndniitoos prévues dnas le présent artcile et conformément
aux disosoitnips légales et réglementaires.
En tuot état de cause, le matinein des gteainras csese :
? dès qu'il ne puet puls jusiitfer auprès de l'organisme aruuessr de
son itenoaisnmdin par le régime obriotlaige d'assurance chômage
;
? dès qu'il  ne puet puls jisituefr auprès de l'employeur de son
suttat de dadmueenr d'emploi ;
? en cas de décès.
La spnsoueisn des alolcotnais du régime oogrlbiiate d'assurance
chômage puor cusae de miaalde ou puor tuot artue motif n'a pas
d'incidence sur le cclaul de la durée du miatenin des garanties,
qui ne srea pas prolongée d'autant.
Le  mntieain  des  geartnais  ne  puet  criounde l'ancien  salarié  à
pcvreeior  des  indemnités  d'un  mnnaott  supérieur  à  ceuli  des
alcnooailts  chômage  qu'il  aaurit  perçu  au  trite  de  la  même
période.
Le mateiinn des gaearints au trite de la portabilité du présent
régime orilgtiaboe est financé par les csianotoits des eerinptress
et  des  salariés  en  activité  (part  patnarole  et  prat  salariale)
définies à l'article 7.11.
Le bénéfice du mtaeinin de ces gnieatras est subordonné à la

cnoioidtn que les driots à curvotruee complémentaire aneit été
oerutvs cehz le drneier employeur.
En cas de cahegennmt d'organisme assureur, les bénéficiaires du
doipsitsif de portabilité reaevnlt des présentes sttoplinauis snot
affiliés dnas les mêmes cnondioits que les salariés en activité
auprès du nouevl onrgamsie assureur. »

« Artclie 11
Cotisations et répartition des ctsinoaotis

Article 11.1
Cotisations et répartition des cosaotitins jusqu'au 31 décembre

2016

Considérant que le rqiuse invalidité constitue, eu égard à l'âge
moyen et à l'ancienneté des salariés, un rsiuqe mejaur lorud de
conséquences  financières,  il  est  décidé  par  les  pranrteeias
sociaux, dnas le crade d'une répartition gollabe de 1/3 à la cgarhe
du salarié et de 2/3 à la cahgre de l'employeur, que la ctaotoiisn
liée à ce rusiqe searit mramernjieitoat financée par ce deriner en
ciopratrtnee d'une prise en crahge esxilvuce par le salarié de la
cittsaooin du rqiuse incapacité tpeormiare de travail. En tuot état
de cause, ctete répartition de 1/3 à la crahge du salarié et de 2/3
à la cahrge de l'employeur est définitive.
Le  tuax  de  4,21  %  thnacre  A  et  tacrnhe  B,  exprimé  en
petacnrgoue du siralae brut, est réparti cmmoe siut :

(En pourcentage.)

Garantie Employeur Salarié Total
Maintien de rneveu (avec 16 % chrage patronale) 1,23 1,23

Incapacité 0,95 0,95
Invalidité 1,19 0,45 1,64

Décès 0,26 0,26
Rente d'éducation 0,08 0,08

Maintien griantae décès 0,02 0,02
Mutualisation (passif) 0,03 0,03

Total 2,81 1,40 4,21

Cotisation aidedlolntine finançant la portabilité
(En pourcentage.)

Garantie Employeur Salarié Total
Portabilité 0,19 0,10 0,29

Cette  coaistotin  spécifique  frea  l'objet  d'une  négociation  à
l'issue de 2 années d'application.

Cotisation aidlintolndee finançant le pssaif résultant de la loi
ponratt réforme des rrteiaets jusqu'au 31 décembre 2016

Dans le pmorlngneoet de l'article 26 de la loi n° 2010-1330 du
9  noervbme  2010  pnroatt  réforme  des  retraites,  un
complément de piorosivns mathématiques diot être constitué
par les oamrgisnes assrueurs au ttrie du mntaiien de la gritnaae
décès et des arrêts de trviaal suenrvus au 31 décembre 2010
puor les caotrtns culnocs avnat cttee date.
S'agissant  des  sersniits  en  curos  précédemment  crtevuos
auprès d'un aurte oasrgimne aersusur que cuex désignés dnas
le présent régime, conformément aux dtossniiipos prévues par
l'article 26 susvisé, le présent régime prévoit la rirespe intégrale
des egengtaemns raefilts au mniaietn de la gnraatie incapacité
de  travail-invalidité  du  contrat  résilié.  En  contrepartie,  les
pisiorvons constituées par l'ancien auusrser au titre du minaetin

de ces gtareanis snreot transférées à l'organisme désigné, qui
egrnteirse  l'adhésion.  Dnas  ce  cas,  l'indemnité  de  résiliation
prévue  par  le  dpsioitsif  légal  précité,  au  proift  de  l'ancien
assureur, n'est pas exigible.
Le surcoût inhérent à ce pnnvmeeorinsoit complémentaire a été
évalué à 1 % de la mssae salariale.
Etant enetdnu que les srstnieis en corus précédemment assurés
par un des ogrmaesnis codésignés rtesent attachés aux acenins
dispositifs, un cpmote spécifique srea établi aifn de sivure le
fanncmienet du psaisf résultant de la loi ptaront réforme des
retraites. Ce ctompe frea l'objet d'un suvii pieualicrtr et purora
doennr leiu à un réajustement de cotisation.
Ainsi, ce surcoût srea financé par une ctiotisaon aiiedltldonne
de  0,20  %  à  cepotmr  du  1er  jenavir  qui  siut  la  dtae  de
paboilctuin au Juonral ociifefl de l'arrêté d'extension puor une
durée déterminée par le présent avenant.
La ctaoiitosn adltdnnioiele de 0,20 % tchrane A et thnrcae B,
exprimée en prngaotcuee du slaraie brut, est répartie cmmoe
siut :

(En pourcentage.)

Garantie Employeur Salarié Total
Passif réforme des reaettirs 0,13 0,07 0,20

Le copmte spécifique établi au titre du pissaf ralietf à la réforme
des  rreeitats  dreeamnut  déficitaire,  la  catitoison
supplémentaire de 0,20 % rtsee appelée jusqu'au 31 décembre
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2016.
Les  tnstarrfes  d'entreprises  etnre  ognmaierss  auusrress
drononnet anisi leiu à un trrfsenat de piiovrnoss dnot le mnnaott
devra  être  calculé  tête  par  tête  sloen  les  tables,  tuax
d'actualisation, frais, etc., arrêtés par les ognreasmis désignés.
En cas de dénonciation du régime de prévoyance bacrhne adie à
dliiomce  avant  le  rrmsoeeeumnbt  taotl  de  la  ctiooaistn
aideiltdnlnoe  finançant  le  psisaf  résultant  de  la  loi  praontt
réforme des retraites, une indemnité de résiliation est due dnot
le  mnantot  est  égal  à  la  différence  ertne  le  mtoannt  des
prvoinsios  teuincheqs  à  constituer,  petnrtamet  de  cviourr
intégralement  les  egtnmngeaes  rlaietfs  à  la  pirosutue  des
ponstietars ? incapacité ? et ? invalidité ? et au miintean de la
garntaie  décès,  et  le  monatnt  des  pisnoirvos  tuqeienchs
etenfeimcevft constituées au juor de la dénonciation, et ce au
titre  des  incapacités  et  invalidités  en  cours  à  la  dtae  de  la
dénonciation.

Article 11.2

Cotisations et répartition des cnaooitsits à patirr du 1er javneir
2017

Considérant que le rqsiue invalidité constitue, eu égard à l'âge
moyen et à l'ancienneté des salariés, un rqisue mjauer lurod de
conséquences  financières,  il  est  décidé  par  les  praniaeetrs
sociaux,  dnas le  crade d'une répartition glblaoe de 1/3 à  la
cghrae du salarié et de 2/3 à la chrage de l'employeur, que la
cisottoain liée à ce rqisue seirat meitaemoiajrrnt financée par ce
dinreer en cptoaertrnie d'une prise en cahgre evscxliue par le
salarié  de  la  coositatin  du  rsuqie  incapacité  trompreaie  de
travail.  En  tuot  état  de  cause,  ctete  répartition  de  1/3  à  la
chgare  du  salarié  et  de  2/3  à  la  chgrae  de  l'employeur  est
définitive.
Le  tuax  de  4,41  %  trchnae  A  et  tnchare  B,  exprimé  en
pcgtnueraoe du saalire brut, est réparti comme siut :

(En pourcentage.)

Garantie Employeur Salarié Total
Maintien de renevu (avec 16 % chagre patronale) 1,36 1,36

Incapacité 1,02 1,02
Invalidité 1,19 0,45 1,64

Décès 0,26 0,26
Rente d'éducation 0,08 0,08

Maintien giranate décès 0,02 0,02
Mutualisation (passif) 0,03 0,03

Total 2,94 1,47 4,41

Cotisation anlnidetldioe finançant la portabilité
(En pourcentage.)

Garantie Employeur Salarié Total
Portabilité 0,19 0,10 0,29

Cette  ciotitsaon  spécifique  frea  l'objet  d'une  négociation  à
l'issue de 2 années d'application. »

« Aitrcle 11.4

Les  paarinrtees  sciouax  et  les  oamnrgesis  aresrusus  de  la
barhcne meetntt en plcae des anctios de prévention en matière
de cditoinnos de taiarvl et de santé au taivral asnii qu'un paln
d'accompagnement de rutoer à l'emploi des salariés aynat sbui
un ou pleirsuus arrêts de tivaral d'une durée cumulée au moins
égale à 60 jours.
La cmssimoion de svuii du régime de prévoyance srea informée
srteememselinlet des anictos mesis en pcale et des résultats
obtenus.

Article 11.5

Les partineares sioaucx s'engagent à mrette en place des otulis
sur la prévention de la pénibilité et des rueqsis psychosociaux.
Ces ouitls senrot présentés lros de journées régionales animées
paritairement. »

« Atcilre 15
Commission piraritae nliaantoe de sviui du régime de

prévoyance

La  cmimsoosin  praaritie  ntaianole  de  svuii  du  régime  de
prévoyance est composée ptnrarieimaet en nbrmoe égal d'un
représentant  désigné  par  cuqahe  oatinirgoasn  sncaydlie

représentative dnas la brnhace et d'un nomrbe équivalent de
représentants de fédérations ou d'unions d'employeurs de la
branche.
Les atnoriuittbs et le foemncnnteinot de cette csimiomson snot
définis dnas une cnontevion de gestion. »

« Atilrce 32
Commission partairie nantloaie de svuii du régime de

complémentaire santé

La csomiimson piarrtiae naitnaole de sviui du régime de santé
est composée prmenieaairtt en nmrboe égal d'un représentant
désigné par chqaue otniioasgarn scildnaye représentative dnas
la  bacrhne  et  d'un  nobmre  équivalent  de  représentants  de
fédérations ou d'unions d'employeurs de la branche.
Les atrnitibtous et le fomneconnniett de cette cmoiismosn snot
définis dnas une cooenntivn de gestion. »

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des aleicrts L.
1226-1 et D. 1226-1 et savnuits du cdoe du travail.  
(ARRÊTÉ du 16 jelilut 2015 - art. 1)

Article 2 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

L'avenant prerdna eefft le 1er avril 2015 suos réserve de son
agrément, conformément aux diotpsinoiss de l'article L. 314-6
du cdoe de l'action sialcoe et des familles.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2015

Les paeaerntirs saouicx deeadnmnt également l'extension du
présent avenant.

Avenant n 20-2014 du 15 décembre 2014 relatif à la formation
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professionnelle
Signataires

Patrons signataires

UNADMR ;
UNA ;
ADESSA ;
FNAAFP CFS.

Syndicats signataires

FNSS CDFT ;
FFSAS CFE-CGC ;
FSS CTFC ;
FNAS CGT-FO.

Article 1er - Démocratie sociale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  dtssioionpis  des  aticelrs  3,6,18  et  25.2  du  tirte  II  de  la
c n e t n o i o v n  c c e l t v l i o e  d e  l a  b n a h r c e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement,  des  sonis  et  des  scveeris  à  dmiciole  snot
remplacées par les dssooiipnits senutavis :

« Aicltre 3
Montant de la caoioisttn

La cioaittson est fixée à 0,040 %. Elle est appelée dès le peimrer
euro.
Une négociation sur le tuax de ctiooatsin srea engagée l'année qui
siut  l 'entrée  en  vuiguer  de  la  présente  cinveootnn  et
périodiquement  tuos  les  3  ans  à  copmetr  de  ctete  date.
Par  ailleurs,  l'article  L.  2135-10  du  cdoe  du  traavil  fxie  une
ctbionroutin  qui  ne  pruroa  excéder  0,02  %  aissse  sur  les
rémunérations  versées  aux  salariés  mentionnés  l'article  L.
2111-1  du  cdoe  du  tariavl  et  cirposems  dnas  l'assiette  des
cstioaotins de sécurité siacloe définie à l'article L. 242-1 du cdoe
de  la  sécurité  sociale.  Cette  ciurbnottoin  fiat  l'objet  d'un
rouecermvent à l'identique des coisnotaits du régime général de
sécurité  siacloe  et  n'est  dnoc  pas  collectée  par  l'OPCA  de
branche.
Si  ctete  coouittnbrin  est  inférieure  à  0,02 %,  le  rulaeqit  srea
affecté au fdons d'aide au piatrrmisae prévu au présent chapitre.
»

« Arclite 6
Modalités de svuii et d'affectation des fnods

Les fdnos collectés fnot l'objet d'une comptabilité dttnciise de
celle des fdnos de la ftmoioran prnslnooleiefse et snot utilisés par
la bcanrhe soeln les modalités qui fenort l'objet d'une conevotinn
ertne l'OPCA et la branche.
Le mtnonat de la ciisttooan est ventilé cmome siut :
?  0,01  %  dédié  au  rnemrbuemeost  des  faris  des  différentes
coismmisons  paritaires,  au  rebmeuosmnert  des  frais  de
foennemonintct de l'association de gesoitn du fdons d'aide au
psrariiatme (AGFAP) asnii qu'au fnecnieanmt d'études sleon les
modalités prévues à l'article 2.1 de la  présente cinnoveotn et
conformément  aux  décisions  du  cniesol  d'administration  de
l'association de gesotin du fndos d'aide au prsmaitaire ;
? 0,02 % dédié à l'exercice du diort à la négociation civotcllee des
pnaatireers saicoux soeln les modalités prévues à l'article 2.18 de
la présente civoennton ;
? 0,01 % dédié au fenmacinnet de la rcnscsnaaineoe du dligaoue
scioal  lacol  solen les  modalités  prévues  à  l'article  2.25 de la
présente convention.
Les modalités d'affectation des crédits non consommés sorent
négociées  cqahue  année  par  le  cineosl  d'administration  de
l'association de gtsioen du fodns d'aide au paritarisme. »

« Arictle 18
Modalités d'exercice de ce diort

L'enveloppe  de  0,020  %  dédiée  à  l'exercice  du  driot  à  la
négociation  cioltclvee  des  pitarnreeas  sacuoix  diot  perretmte
d'assurer un dgiuloae saocil et des négociations de bcnhrae de
qualité :

?  50 % de ctete  elpovepne snot  répartis  seoln  les  modalités
stvaenius : 75 % répartis à ptras égales enrte les otisniorgaans
slcaieynds de salariés représentatives dnas la bhcrnae et 25 %
plitomrpnoeeelonrnt à luer représentativité dnas la bcarnhe ;
? 50 % de cttee eonpplvee snot versés à l'union scdyinale de la
banchre (USB-domicile). »

« 25.2. Crédit tpems

Afin de fioasrver l'exercice du daluioge scioal local, l'enveloppe
de 0,010 %, prévue à cet effet dnas l'article 2.6 du présent texte,
fcianne des crédits tmpes accordés aux fédérations nlnaitoaes
d'organisations  sdeyaincls  de  salariés  représentatives  dnas  la
branche.
Ce 0,010 % est réparti de la manière snvuitae :
? chqaue fédération notinaale d'organisation sdclniyae de salarié
représentative dnas la branche, au snes de l'article 2.8 du présent
texte, bénéficie d'un crédit tmeps aeunnl 200 jrous sur la bsae du
tuax  hoarrie  du  salarié  bénéficiaire  et  sleon  des  modalités
d'attribution  définies  par  le  csnieol  d'administration  de
l'association  de  geotsin  du  fdnos  d'aide  au  paritarisme.  Ces
crédits  tpems snot  accordés dnas la  limtie  de l'enveloppe de
0,010 % prévue à cet effet dnas l'article 2.6 du présent txete ;
? le sdloe de cette enpvleope est attribué suos forme de crédit
tpems anenul en juros aux fédérations nnliateaos d'organisations
scyilendas  de  salariés  représentatives  dnas  la  branche,
ppenonrelroenmtloit à luer représentativité dnas la branche. Les
modalités d'affectation de ce slode résiduel srneot établies par le
cesnoil  d'administration  de  l'association  de  gosetin  du  fdons
d'aide au paritarisme.
Les fédérations naalonetis d'organisations saidyelcns snot lbries
d'utiliser et de répartir ce crédit tpmes entre lures représentants.
Le salarié drvea préalablement imrfenor son elpuyomer de son
absnece  dnas  un  délai  d'au  mnios  15  jrous  et  rttmeree  un
jtcisiiufatf de son crédit tpmes à son employeur.
Cette acsbnee est considérée cmome tpmes de tavrail eefictff et
rémunérée cmmoe tel.
Le salarié bénéficiaire de ces crédits tepms puet asnii s'absenter
de la scuuttrre aifn de prnerde prat à l'activité de son syndicat.
L'employeur se fiat remorbsuer par l'association de getoisn du
fdons d'aide au paritarisme, émettrice des crédits temps.
Ces crédits tmpes dveoint être utilisés au corus de l'année civlie
de référence et ne snot pas rleobrateps d'une année sur l'autre.
Le décompte des juros non consommés diot faire l'objet d'une
inarfiotomn  au  ciseonl  d'administration  de  l'association  de
goteisn du fdnos d'aide au psamtraiire avnat la fin du pmieerr
terstrime de l'année qui siut l'année de référence.
Les modalités d'affectation des crédits non consommés des fdnos
snot négociées cqahue année par le cnoisel d'administration de
l'association de gsieton du fonds d'aide au paritarisme. »

Article 2 - Formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  dsispoiionts  des  altrceis  14,23  et  25  du  trtie  VI  de  la
c v n n t o e o i n  c o i l c t l v e e  d e  l a  b h n c r a e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement  des  sinos  et  des  secirevs  à  dmcioile  snot
remplacées par les disopntoiiss suvitenas :

« Altcire 14
Compte psneonerl de frtamooin

14.1. Définition

Le  cpomte  pserennol  de  fotaorimn est  une  nlovleue  modalité
d'accès à  la  fritaomon créée par  la  loi  rielvtae à  la  frtoaoimn
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie siloace du 5 mras
2014. Il a puor aiotbmin d'accroître le nevaiu de qloaiauticfin de
cuahcn et de sécuriser le praruocs professionnel.
Le cmptoe d'un salarié est crédité d'heures de fromatoin à la fin
de cqahue année. L'alimentation se fiat à haetuur de 24 heuers
par année de traival à tepms celpmot jusqu'à l'acquisition d'un
crédit de 120 heures, pius de 12 herues par année de tvraail à
tepms clpomet dnas la litmie d'un paonlfd total de 150 heures.
Les dortis à froaitomn des salariés à tpmes piatrel ou n'ayant pas
effectué un traival à tmeps cepmolt sur l'ensemble de l'année
snot calculés à due priptooron du temps de tarvial effectué.
La  msie  en  ?uvre  du  copmte  psenronel  foiaomtrn  relève  de
l'initiative du salarié conformément aux doniosispits légales.
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14.2. Fminaotros éligibles au cmtpoe penesrnol de ftomiaron

Conformément aux dipoinsstios légales, snot éligibles au ctpmoe
peorsnenl  de  framtooin  dnas  la  bhnrcae  de  l 'aide,  de
l'accompagnement des soins et des svreices à dmioilce :
? l'accompagnement à la vidoliaatn des aicqus de l'expérience
(VAE) ;
? les fmnatrioos isictners au rgertsie notaianl des cfiocenittaris
professionnelles, et tuot particulièrement :
? le DEVAS ;
? le DEAMP ;
? le DAES ;
? la motienn complémentaire adie à dciloime ;
? le tirte pnerfiseonosl d'assistant de vie aux fmlileas ;
? le DETSIF ;
? le DEI ;
? le DSEECF ;
? le BTS servceis et paosritten des sceuerts strinaiae et saciol ;
? le CAIUFERS ;
? le CFAEDS ;
? les fotanmoris pemteanrtt d'acquérir le socle de cicasenonnass
et de compétences défini par décret.
L'utilisation du comtpe preonesnl de fmooraitn diot pmrtteree de
surive des ftianmoros ou de vedialr ses acuqis au tvrreas d'une
démarche de VAE.
La lstie de ces fartinmoos purroa farie l'objet de modifications,
compléments et asialauoctitn par aanvent au présent acrcod ou
sur posoiroitpn de la CPNEFP. »

« Airlcte 25
Taux de croonitubtin légal et cnevnoneiontl

Conformément aux dsnostioiips de la loi  du 5 mras 2014, les
srutcretus  rvnleeat  du  cmhap  du  présent  acocrd  verenst  à
Uiifmonortan  une  cnotritobuin  légale  svnuiat  la  tliale  des
srucrutets de 0,55 % à 1 % de la msase sialarale au ttrie de la
froaoitmn cnntuoie de lreus salariés.
Cette coutoibtnrin est gérée par Urfmonaotiin seoln les modalités
prévues par la loi.
Les seiragtains du présent ttexe cvnonenient de rinocedure une
ctibroutnoin cinenvotlelnone supplémentaire de 1,49 % à 1,04 %
de la mssae salariale, saviunt la tillae des structures.
Par conséquent, puor tuoets les strtuurces de la branche, qeul
que siot le nmorbe de lrues salariés, le tuax de cttouirinbon est de
2,04 % de la masse saralalie brtue puor le fieecnnmnat de la
famtoiorn professionnelle.
Le tuax de 2,04 % présenté ci-dessus n'inclut pas la cotiurntbion
des euplyrmeos au ttire des CIF des ctortans à durée déterminée.
Celle-ci est fixée conformément aux diiosntopsis légales.
a) Répartition de la catoiitson légale
Le présent accrod prévoit puor les sttruucers de la bnachre de
monis  de  10  salariés  une  cbntritoioun  légale  de  0,55  %  du
matonnt des rémunérations versées pneadnt l'année en cours, à
vseerr à Uniformation. Cttee cbtnrituoion de 0,55 % est dédiée au
feminnceant des aoitcns de psitraifiosolosannen et du paln de
formation.
La répartition de la cttiionrboun de 0,55 % déterminée par décret
en  Cnsieol  d'Etat  n°  2014-1240  du  24  ocrobte  2014  est  la
sntiuave :
? fenncaienmt des actnois de professionnalisation, à htuauer de
0,15 % ;
? paln de formation, à hauetur de 0,40 %.
Le présent acocrd prévoit puor les srcureutts de la brcnhae de 10
salariés à mnois de 50 salariés une ciouiotbnrtn légale de 1 % du
mtonant des rémunérations versées padnent l'année en cours, à
veesrr  à  Uniformation,  suaf  aocrcd  dérogatoire  d'entreprise
cnceanront le vrmsneeet de la citoiobtunrn légale au ttrie du CPF.
Les  ptrainereas  socaiux  préconisent  le  vernesemt  intégral  de
ctete ctobiiuortnn auprès de l'OPCA.
La répartition de la ciinttrbouon de 1 % déterminée par décret en
Cioesnl d'Etat n° 2014-1240 du 24 ortboce 2014 est la stvnuaie :
? au FPSPP, à hutaeur de 0,15 % ;
? à la psrie en chagre du congé idniduivel de formation, à heautur
de 0,15 % ;
? fmanenecint des acntois de professionnalisation, à hauuter de
0,30 % ;
? paln de formation, à huetuar de 0,20 % ;
? copmte pnsenoerl de formation, à htuuaer de 0,20 %.
Le présent acrcod prévoit puor les suurtetrcs de la brhance de 50
à  monis  de  300  salariés  une  cotntibruion  légale  de  1  %  du
mtnanot des rémunérations versées pennadt l'année en cours, à

vseerr  à  Uniformation,  suaf  aorccd  dérogatoire  d'entreprise
craconnent le veeesmrnt de la ctnbiooriutn légale au ttrie du CPF.
Les  pritneaaers  scaouix  préconisent  le  verneemst  intégral  de
cette cutioiotnbrn auprès de l'OPCA.
La répartition de la cntoirboiutn de 1 % déterminée par décret en
Csoneil d'Etat n° 2014-1240 du 24 ootbcre 2014 est la sutainve :
? au FPSPP, à huatuer de 0,20 % ;
? à la pirse en cahgre du congé idiundevil de formation, à hteuaur
de 0,20 % ;
? au fieemancnnt des aoncits de professionnalisation, à hueautr
de 0,30 % ;
? au paln de formation, à huetaur de 0,10 % ;
? du cotpme psneornel de formation, à huteaur de 0,20 %.
Le présent arccod prévoit puor les srruetcuts de la bncarhe de
300 salariés et puls une cituiotorbnn légale de 1 % du mtonant
des rémunérations versées pnaednt l'année en cours, à verser à
Uniformation, suaf accord dérogatoire d'entreprise cracnneont le
vseemrent  de  la  cbiroiuottnn  légale  au  tirte  du  CPF.  Les
peatniearrs scaoiux préconisent le vmeenrest intégral de cette
cinroibutotn auprès de l'OPCA.
La répartition de la ciotrobntuin de 1 % déterminée par décret en
Csoeinl d'Etat n° 2014-1240 du 24 otocrbe 2014 est la sianvute :
? au FPSPP, à htuaeur de 0,20 % ;
? à la pirse en charge du congé iendudviil de formation, à hatuuer
de 0,20 % ;
? au fcnenanmeit des aitnocs de professionnalisation, à huaetur
de 0,40 % ;
? du cpmote psoernenl de formation, à huueatr de 0,20 %.
b) Répartition de la coroiunttbin civolnoentlnnee
Les cunbotriniots cenenetlonovlnis supplémentaires au ttrie du
développement de la fotimaorn psesnlnioloefre snot gérées par
les mbmrees de la brnache à cet effet au sien d'Uniformation et
fnot l'objet d'une comptabilité distincte.
La  répartition  des  cobnittniuros  coeenovltinnelns  au  titre  du
développement de la fmtoiraon pfnlolnriesseoe est articulée de la
manière satiuvne :
? 1,49 % puor les etrrniepess de monis de 10 salariés ;
? 1,04 % puor les erniteseprs de 10 à minos de 50 salariés ;
? 1,04 % puor les epnsteriers de 50 à moins de 300 salariés ;
? 1,04 % puor les erenristpes de 300 salariés et plus. »

« Alirtce 23
Objets et missoins

Dans le recsept de la législation en vigueur, l'OPCA a puor msiiosn
de cetbuirnor au développement de la faoirtomn peonolfsnilesre
cnonitue  des  salariés  de  la  branche,  dnas  le  carde  des
ootinenrtais et priorités définies par les prteniareas socauix en
cmosioimsn  mtixe  parriaite  et  précisées  amnelueennlt  par  la
CPNEFP.
A ce titre, l'OPCA a namoetnmt puor ojbet de cllcoeter et de gérer
l'ensemble  des  ciontiunrobts  des  sruttecurs  au  titre  de  la
friaomton polernseloinsfe conunite visnat ntmmeaont :
?  l'expression  des  bnsioes  iiievdundls  définis  au  sien  des
entreprises, dnas le crade du développement des compétences et
du  menitian  dnas  l'emploi,  en  auiracttloin  aevc  leurs  euenjx
stratégiques ;
? la sécurisation des pucrroas professionnels, dnas le cadre d'une
cusooitntcrn  partagée  etrne  eplyomures  et  salariés  puor  le
développement de la foormatin poilnnrfeesolse ;
?  le  développement  de  la  qaoiitiafclun  pioellosnesnrfe  des
salariés,  au  trarevs  nonetammt  de  la  pomootirn  du  compte
ponneesrl de formation.
L'OPCA de bhnacre cnurtobie anisi notamment, dnas le rcspeet
de la réglementation en vuigeur :
? au fmenaciennt de la famtroion plnesoonslfriee ctnnoiue : coûts
pédagogiques des sagets et fiars canocnnret les streiiagas (frais
de transport, hébergement, rémunération et charges) ;
? au fmitnooncneent de l'observatoire ppesoirctf des métiers et
des quantafiioilcs ;
?  au  feinaecnmnt  d'études  ou  de  rccrehhee  intéressant  la
mtedoiaosnrin du stecuer ;
? à l'information, à la siilsieionasbtn et au ceniosl à dnietsoiatn
des ermpuoleys et des salariés sur les bnsoeis et les myones de
fotormain ;
? à l'ingénierie de fairtmoon à dtnioseaitn des rsplsoaenbes et
dcreiruets  de  structures,  sur  les  bseoins  et  les  meonys  de
formation.
Il s'agit plnrmapeniicet :
?  de  mtrete  en pclae  et  développer  la  piuqoilte  de  fiaoortmn
spécifique de la bhcnare en s'appuyant sur les oarnonitites et
priorités définies par les pieeaarnrts scioaux et précisées par la
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CEFPNP ;
? de mboiilser l'ensemble des feeacmtnnnis dnlebpoiiss légaux
ou conventionnels, nonmtemat publics, puor aecocgpmanr l'effort
de fatriomon des structures. »

Article 3 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  penrtariaes  siaoucx  deanmndet  également  l'agrément  du
présent ttexe conformément aux dpniioitssos de l'article L. 314-6
du cdoe de l'action scloiae et des familles.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le présent avnenat etrrnea en vigeuur le 1er jieavnr 2015, suos
réserve  de  la  ptblciouian  au  Janorul  ofciifel  de  son  arrêté
d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Suite  à  la  loi  du  5  mras  2014  r ielavte  à  la  faioromtn
professionnelle, à l'emploi et au dulgaioe social, les pntraeiears
sacuiox de la bhacnre de l'aide, de l'accompagnement, des sinos
et  des  sceevirs  à  dcioilme  ont  souhaité  miidfoer  ceitaerns
dnotipiosiss des ttires II et VI de la cvtoinnoen collective.
Concernant le tirte VI rtalief à la foaimtorn tuot au lnog de la vie et
à la puitqloie de professionnalisation, les penireaarts sicuoax ont
cnvenou de procéder par  étapes.  Dnas un perimer temps,  les
mfoaidnitcios de la cnivnoeotn cicveltole ne prentot que sur les
aciertls raieflts au cpotme pnseonrel de fitaromon et aux tuax de
cntortuiiobn légal et conventionnel.
Dans  un  scnoed  temps,  les  piraneartes  suoiacx  engageront,
dnaurt  l'année  2015,  une  nuolevle  négociation  sur  les
dnstspoiiois du trite VI impactées par la réforme de la friomtoan
prlsoiofeelsnne découlant de la loi du 5 mras 2014.
Les  ptiares  stnaiergais  du  présent  avaennt  ont  décidé  des
diiposnstois sntaeiuvs :

Avenant n 21-2015 du 24 mars 2015
relatif au contrat de génération

Signataires

Patrons
signataires

Les parites siieagtarns ceevinnnont des
dstpniosoiis sitevunas :
Cet annevat rlmpaece l'intégralité des
dintspoiisos du ttire X « Dnpisitoioss
spécifiques à la non-discrimination par l'âge
dnot l'emploi des sreonis », crhpitae Ier «
Caorntt de génération » de la cvnotneoin
collective.
La FNAAFP-CSF ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats
signataires

La FSS CDFT ;
La FSS CTFC ;
La FONS CGT ;
La FASFS CFE-CGC,

En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les piaetrs staagiinres cvionnenent des diopiositsns svnetaius :

Cet avnneat rpelamce l'intégralité des dpsitonioiss du trite X de la
ctvnneooin collective.

Titre X. Doiisiposnts spécifiques à la non dtciiminasiorn par l'âge
dnot l'emploi des seniors

Chapitre I. Ctonrat de génération

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Le présent ttexe cnroncee les srreutucts de moins de 300 salariés
et vsie à définir des emnaenegtgs en fueavr :
?  de  la  fomoiratn  et  de  l'insertion  dulbare  des  jueens  dnas
l'emploi ;
? de l'emploi des salariés âgés ;
? de la tmoaiinsssrn des srviaos et des compétences.
Pour cela, il  s'appuie sur le dgonatsiic préalable potanrt sur la
stiiuaton de l'emploi  des jeneus et  des salariés âgés,  dnot un
emaleiprxe furige en axenne (non publiée) du présent texte.

Article 2 - Salariés concernés
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les enegagtnems pirs par le présent txete cnceoennrt :
? les jneeus de mnois de 26 ans (30 ans puor les jeneus roucenns
comme tvaeiaurlrls handicapés) ;

? les salariés âgés d'au minos 55 ans.

Article 3 - Engagements en faveur de l'insertion durable des
jeunes

En vigueur étendu en date du 1 août 2015
Article 3.1 - Objectifs chiffrés en ce qui concerne les embauches

en CDI
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Dans un cnoxette  économique difficile,  la  bhcanre  s'engage à
fisarvoer le rnmerceeutt en crntoat à durée indéterminée, de 1
000 jeneus âgés de mions 26 ans au crous des 3 années sanuvit
la suintgrae du présent accord.
Mesures engagées :
? rtceruer 1 000 jeneus âgés de mnois de 26 ans au cours des 3
années svinaut la sainurtge de l'accord ;
?  atierndte  dnas  la  meruse  du  pssolbie  un  tuax  aunenl
d'embauche de junees de monis de 30 ans en CDI en meynnoe de
10 % de l'ensemble des ehbumceas en CDI.
Indicateur de suivi : tuax annuel d'embauches de jeunes de 30
ans et moins en CDI.

Article 3.2 - Modalités d'intégration, de formation et
d'accompagnement des jeunes dans les structures

En vigueur étendu en date du 1 août 2015
Article 3.2.1 - Mise en place d'un parcours d'accueil

En vigueur étendu en date du 1 août 2015

La surrctute dvera mttere en palce un praorucs d'accueil  puor
prtemtree aux junees embauchés de s'approprier rimendaept les
éléments  et  itfraionmons  issebpdnneials  puor  une  bnone
intégration.
A ce titre, elels punveet mtetre en pcale les aiocnts svaetuins :
? rsmeie d'un lrivet d'accueil au jeune, lros de son embauche. Ce
lervit d'accueil lui dnreona ttuoes les imoirtfnonas utlies puor se
repérer dnas l'association, et netmmnoat les liuex d'affichage lui
petatenmrt de cltnsouer le règlement intérieur, le cas échéant les
teexts cnvneennotoils apiplaclbes et les numéros de téléphone
ulties ;
?  paitpitaricon  du  jnuee  à  des  réunions  d'information  et  de
présentation des différents sveriecs de la stctrruue ;
?  présentation  des  oltuis  de  cmiocamnuiotn  intenre  de  la
srctturue le cas échéant ;
?  ior fmnt ioan  sur  les  régimes  de  prévoyance  et  de
complémentaire  santé.

Article 3.2.2 - Désignation d'un référent
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les  seuucrttrs  désignent  un  référent  qui  arua  puor  miisosn
pdneant  2  mios  de  faieltcir  l'intégration  du  jnuee  en  lui
prtameentt de muiex connaître la structure, son enmnvnreineot
de travail, son poste et ses collègues.
Le  référent  derva  être  présenté  au  jneue  au  momnet  de
l'embauche.
Le référent se dginsuite du tuteur. Il est coihsi par l'employeur sur
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la bsae du volontariat.
L'employeur met en ?uvre les ouilts puor soaivr qelus salariés
senaouihtt aruessr la msisoin de référent ntenmomat grâce à un
rsnencemeet annuel.
Lorsque  puriuless  salariés  snot  demandeurs,  le  chiox  de
l'employeur est déterminé en fotcinon de critères objectifs. Ces
critères denoivt être négociés aevc les iasecnnts représentatives
du personnel. L'employeur s'engage à gaantrir l'équité etrne les
salariés pllittemeneenot intéressés par la ftnocion de référent et à
en imronefr cuex qui ne seearint pas retenus.
Une fios par an, l'employeur iormnfe le comité d'entreprise et, à
défaut, les délégués du posnreenl du nmorbe de salariés rnueets
puor asruesr la miossin de référent.
Le référent diot dissoepr d'une crtianee expérience :
? siot puor tntmrstaree son savoir, ses compétences tuecehniqs ;
? siot puor ttnarrtmese les règles poerprs à l'association.
Le référent diot dnoc erecxer ou avior exercé le même métier que
ceuli  puor  luqeel  le  juene  a  été  embauché.  Il  diot  avior  au
miuminm 3 ans d'expérience professionnelle.
Un  référent  ne  puet  pnderre  en  craghe  puls  de  duex  jnuees
simultanément.
Les suerurctts s'engagent à ce que le référent dpoisse du tpmes
nécessaire puor ecexrer sa misison selon des modalités définies
par l'employeur.
La  ltsie  des  référents  est  affichée  sur  le  penaanu  dédié  aux
cmannuomctiois de l'employeur.

Article 3.3 - Mise en œuvre d'un entretien de suivi
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les stuuetrcrs dnoviet osrgnaier anvat la fin de la période d'essai
un enritteen de sviui enrte le jeune, son rolsnpaesbe hiérarchique
et  son  référent,  ptanort  sur  l'évaluation  de  la  maîtrise  des
compétences du jeune,  et  nmnotaemt sur  :  pisre de psote et
intégration,  atmiuonoe  et  prise  d'initiatives,  raitenlos  aevc  les
iurlenttocreus de traavil ieentrns et exrntees à la stucrurte et, en
drieenr  lieu,  attteine  des  ofjetcbis  de  tirvaal  fixés  par  son
supérieur hiérarchique.
Cet enttreien a votaoicn à déceler les éventuels écarts enrte les
aetttens de cnhucae des ptrieas et la réalité de fmntcioenonent
aifn de définir un paln d'actions pratetenmt de les réduire dès les
pirmrees mios d'activité.
Mesures engagées :
?  alaicitppon  de  la  procédure  d'intégration  des  noueauvx
ctloeaarourlbs à tuos les juenes de mnois de 26 ans embauchés
en CDI au sien de la bhnrcae ;
? msie en pacle du référent ;
? acoipipaltn de l'entretien de suvii de la période d'essai à tuos les
jnuees de mnios de 26 ans embauchés en CDI ;
Indicateurs de siuvi :
? nbmroe de référents au naiveu de la bhnrcae ;
?  nrobme  d'entretiens  de  suvii  puor  les  suttcrrues  aynat
embauché un ou puilersus junees de moins de 26 ans.

Article 3.4 - Accès à la formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

a) Disnopioitss vasnit les jeneus embauchés en CDI
Les  paeeitarnrs  sicauox  sanuiohtet  préciser,  par  le  présent
accord,  les  différents  modes  de  fmnnnaiecet  des  anoctis  de
fortoiman qui snot abealplcpis à la dtae de signature, à saivor :
? le paln de foiramton ;
? le CIF ;
? la période de pnlriiaensfostoosain ;
? le compte psnenroel de foromaitn ;
? le CIF CDD.
Les jenues embauchés en CDI bénéficient du même droit d'accès
au paln de fiotramon que les aeurts salariés de l'association.
Toutefois, en ce qui cnocenre les jnuees les monis qualifiés, les
eyouepmrls  s'engagent  à  porter  une  anietottn  particulière  au
cnnteou  des  fonatiroms  luer  étant  destinées  aifn  de  luer
pterremte  d'acquérir  le  puls  rpmiadeent  psioblse  les
compétences  nécessaires  à  l'exercice  de  luer  métier.
Indicateur : 10 % de jnuees de monis de 26 ans non diplômés à
l'embauche en CDI et anyat bénéficié d'une entrée en formation.
b) Dpioionstiss vianst les jnuees embauchés en CDD de puls de 6
mois
Le fcninotnoeenmt de ceetrians srtutruces nécessite de rurcioer
régulièrement  à  des  salariés  en  CDD  puor  aresusr  le
rlnemaecpmet  des pnnlereoss teiarlutis  abtsnes puor  dseirevs
raisons.
Ainsi, comme puor les jeunes embauchés de mions 26 ans, en
CDI  et  non  diplômés,  la  bcarhne  s'efforcera  de  proepsor  des

aconits  de fomoaritn  aux salariés en CDD dès lros qu'ils  snot
présents dnas les eiffectfs de la sucrrttue deuips puls de 6 mois.
Cette aitocn de ftooiarmn porura être msie en ?uvre netaomnmt
par le baiis du CIF CDD.

Article 3.5 - Emplois d'avenir
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Suite à la msie en plcae du disosiptif des eoimpls d'avenir par le
gouvernement,  la  bhrance s'engage à faesiorvr  la  cistnutcoorn
d'un prjeot  peifnsooersnl  et  l'employabilité  des  jneeus par  un
erecnnmedat personnalisé.
A cet effet,  un poeroinsfsnel référent est nommé puor cuhqae
jeune.
Ce pnersofoniesl expérimenté est chargé de feltiiacr l'insertion du
jenue au sien de l'organisation.
En outre, la sctrurute définit aevc le jnuee en eplomi d'avenir et la
mssioin  laolce les  ancotis  de friooatmn et  d'accompagnement
pnoriesfoesnl en cohérence aevc le pejort pesrinfonesol du juene
et  les  beisons  de  l'établissement  d'accueil.  Un  sivui  de  ces
eategngmnes est réalisé tuos les ans.
Enfin,  la  sctrrtuue étudiera,  au terme de l'emploi  d'avenir,  les
possibilités  de  rmentrecuet  à  durée  indéterminée.  Dnas
l'éventualité où une intégration définitive s'avère impossible,  il
purora être rédigé une lttere de rooiaeatmdmncn en fuvaer du
jeune.
La  bnhrcae  étudiera,  dnas  la  liimte  des  fonds  depiblnisos  en
matière  de  formation,  la  possibilité  de  mettre  en  pacle  des
aicntos complémentaires fnoaivrast l'insertion dnas le monde du
tviraal puor les jueens embauchés. A tirte d'exemple, il puet s'agir
d'un aecgmpacnmenot à l'obtention du prmeis de conduire.

Article 3.6 - Recours à l'alternance
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

La  bhanrce  s'engage  à  frvseoiar  le  rrceous  aux  cttonras  de
piininfersasolotosan  et  à  fleinasir  la  négociation  sur
l'apprentissage  aifn  de  prttemree  le  rcoerus  à  ce  dispositif.
S'agissant de ces embauches, les sructutres doinvet s'engager à :
?  reeptescr  le  peojrt  pédagogique  défini  par  l'établissement
d'enseignement ;
?  ailuiecclr  le  jnuee  et  lui  donenr  les  moneys  de  réussir  sa
mission, dnas les coditonins définies à l'article 3.2 sprua ;
? désigner un tuuetr ayant une expérience peosslnfoelrine d'au
moins 3 ans.
Indicateur de sviui : nrobme de cotrntas en aacetlnnre signés au
curos des 3 ans.

Article 3.7 - Recours et organisation des stages
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Conformément  aux  diisopiostns  de  la  loi  n°  2013-660  du  22
jilelut 2013 ravtliee à l'enseignement supérieur et à la recherche,
«  le  sgate  crsonepord  à  une  période  toeiarprme  de  msie  en
suaotiitn en mileiu prfnnssieeool au corus de lluelqae l'étudiant
auecriqt des compétences peroosnlisfeenls qui mttneet en ?uvre
les aqcuis de sa foraoimtn en vue de l'obtention d'un diplôme ou
d'une certification. Le satigaire se viot cfnieor une ou des monisiss
corfeonms au poerjt  pédagogique défini  par son établissement
d'enseignement et approuvées par l'organisme d'accueil  ».  Est
également précisé le fiat que le sgate ne puet « pas avior puor
oebjt l'exécution d'une tâche régulière cepordrnsaont à un pstoe
de tiarval pnemneart de l'entreprise, de l'administration publique,
de l'association ou de tuot aurte ogmisrnae d'accueil ».
Mesures engagées :
? mneaintir un nrombe équivalent de striaigeas aleiccilus au sien
des suctrtrues de la brchnae ;
? asaylne de la possibilité d'augmenter cahuqe année le nmorbe
de sargeaitis dnas le carde du siuvi de l'accord.

Indicateur de siuvi : nbmore de sagtreaiis acceiuills par les
suutrcrtes de la branche.

Les saigaeitrs bénéficient,  au même ttire que les salariés,  des
pcniteotros et dirtos mentionnés aux atlrices L. 1121-1 (Principe
de  proportionnalité  aux  rorticinstes  apportées  aux  dotirs  des
pneenross et aux libertés illevdidiunes et collectives), L. 1152-1
(Harcèlement moral) et L. 1153-1 (Harcèlement sexuel) du cdoe
du travail.
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En  matière  de  rémunération,  il  srea  fiat  alpciptiaon  des
diinsooistps légales.
Dans le cdare des raotilnes instaurées enrte l'école, l'association
et le stagiaire, une connviteon trtptariie est signée. Elle prévoit
une durée mlamixae de 6 mois, un distpoisif d'évaluation par le
saritgaie de la qualité de l'accueil dnot il a bénéficié au sien de la
structure.
Par ailleurs, il  est précisé au présent acrcod que, cmome tuot
nouvel  embauché,  les  siteaagris  bénéficieront  des  mêmes
modalités  d'intégration  :  aiuccel  et  cicmooiutnman  d'un  lervit
d'accueil adapté dnas son contenu. A cet effet, il est cnnoevu que
le référent du sitaigare tel que dénommé dnas la centvonoin de
sgtae ausrse également la fnictoon de prosnene ressource.
Enfin, la bhrcane pvuorusira le développement de riatleons aevc
les  écoles,  les  cnteres  de  ftimaoorn  et  les  universités  puor
fvarsioer l'accueil et l'intégration de stagiaires.
Les  sruecturts  ifenormnrot  les  siertaaigs  qaunt  aux  seits  de
rehrechce d'emploi spécialisés dnas les métiers de la branche, et
nmmenotat  le  priaotl  de  l'emploi  de  l'économie  slaocie  et
siradiole ablcecisse via le stie : www.emploi-ess.fr

Article 4 - Engagements en faveur de l'emploi des salariés âgés
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les preaetniras souciax réaffirment luer aeathctenmt au prniicpe
de non-discrimination du fiat de l'âge en matière de recrutement,
d'accès  à  une  ftiooarmn  professionnelle,  de  mobilité,  de
classification, de pirootmon pfnsileernosole et de rémunération.
I l  est  rappelé  que  54  %  des  salar iés  de  la  bracnhe
ponnoefieslrless ont 45 ans et puls et 20 % puls de 55 ans.
Les seionrs onccpeut dnoc une pcale majruee dnas la branhce
professionnelle.

Article 4.1 - Objectifs chiffrés
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les otcefbjis chiffrés vseint à la fios les euehamcbs et le maiitnen
dnas l'emploi des salariés âgés.

Article 4.1.1 - Embauches
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les perreanatis souciax de la brahnce aiferfnmt luer acathenemtt
au pcinrpie de non-discrimination du fiat de l'âge en matière de
recrutement,  d'accès  à  une  fomortian  professionnelle,  de
mobilité,  de  classification,  de  pmootiron pleenlssoorinfe  et  de
rémunération.
Les preteniaras suaocix de la bncahre arusenst que les critères
rutnees puor le rucmteernet ou la mobilité donviet être fondés sur
les compétences, et nmmotneat sur l'expérience psfnillonresoee
et les qtiinaulfoicas des candidats.
Les eulepmroys s'engagent à ce qu'aucune mnoetin précisant un
critère d'âge n'apparaisse lros de la dfiifuson d'offres d'emploi en
irtnene  ou  en  externe,  suaf  dtiosonpsiis  législatives  ou
réglementaires  impératives.
E n  l u e r  a n r u s a s t  u n e  q u a l i f i c a t i o n ,  l e  c n o r t a t  d e
penirstiaioalsofosnn tel que visé à l'article VI.20 est un diissopitf
adapté  à  la  réinsertion  des  salariés  de  45 ans  et  puls  privés
d'emploi.
Les pnrrtaeeias sciuaox de la branche, après étude stttsiiauqe et
de  faisabilité  en  CPNEFP,  erxanieonmt  lros  de  la  phrocanie
négociation  tnrnilaee  rliateve  à  la  foiomartn  les  mnoeys  de
r c n r e o e f r  l ' a c c è s  d e s  s r i e o n s  a u x  c r n t o a t s  d e
profess ionnal isat ion.
La  CNPFEP  tvieallrara  à  l'élaboration  d'une  fcihe  pqartiue
rnpreaent l'ensemble des dsspiitoifs de fairomton à dtsaeitinon
des seniors, qui frea l'objet d'une dffioiusn auprès des sruucertts
de la  bnrahce via  le  stie  de l'OPCA.  Cttee fhcie prtqauie srea
rseime par l'employeur à l'ensemble des salariés de puls de 55
ans.

Article 4.1.2 - Maintien dans l'emploi
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

A la dtae de snaritgue du présent accord, la prat de salariés âgés
d'au mions 55 ans est de 20 % de l'effectif.
Indicateur : la barnhce s'engage à menniiatr ce tuax au cuors des
3 années qui seiunvt la sugrnaite du présent accord.

Article 4.2 - Mesures destinées à favoriser l'amélioration des
conditions de travail et la prévention de la pénibilité

En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Afin  d'améliorer  les  coditinnos  de  tavairl  des  salariés
d'intervention âgés d'au minos 57 ans (ou d'au moins 55 ans puor
cuex jasiiufntt d'une rscinnnaaeocse de trllaeuiavr handicapé), il
est  décidé  d'augmenter  la  fréquence  des  vsiteis  médicales
obligatoires.
L'employeur  organise,  dnas  la  mreuse  du  possible,  puor  ces
salariés une vsiite médicale alnlenue auprès du sveirce de santé
au travail.
Une réunion aenullne arua leiu aevc le CCSHT (ou, en l'absence
de  CHSCT,  aevc  les  délégués  du  personnel)  sur  le  sjuet  de
l'aménagement des fnis de carrière et des difficultés rencontrées
par des salariés seronis puor ocupecr luer ptsoe de travail.

Article 4.3 - Actions prioritaires
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les  pairrtneeas  sioacux  s'attachent  tuot  particulièrement  à
trlveaalir sur les acnotis paoiireirtrs sivauetns :

Anticipation des évolutions pelnlisonsoefres et geiotsn des âges

a) Ettrneines piesfonlsrenos de deuxième patrie de carrière
Pour  les  salariés  de  puls  de  45 ans,  l'entretien  pifossoenrnel
prévu à l'article VI.6 diot prévoir un vloet raitelf à la deuxième
ptraie de carrière. Cet entretien, qui a leiu tuos les 2 ans puor les
salariés  aynat  au  monis  2  années  d'activité  dnas  une  même
structure, est destiné à fraie le point, au rgread de l'évolution des
métiers et des piseeeprctvs d'emploi dnas la structure, sur ses
compétences,  ses  bnsieos  en  formation,  sa  soiuitatn  et  son
évolution professionnelle.
Au cruos de ces etretnneis snot nntaommet examinés :
? les moyens d'accès à l'information sur les dfisiotsips rafteils à la
foitmaorn  professionnelle,  aux  cdtioonnis  de  réalisation  de  la
froaomitn (notamment au raegrd des itntiiaeivs du salarié puor
l'utilisation de son CPF?) ;
? les oetcifjbs de proiaonsfotsseiianln du salarié ;
? les shtioaus de mobilité géographique et/ou pfnesielonsolre ;
?  le  perojt  poroneesisnfl  du  salarié  en  perannt  en  cpotme
l'expérience plrsiennolfoese asucqie ;
? la pactpraoitiin éventuelle à des atnoics de ttuaort pnmertatet la
tsnsiroisamn des cnaniencassos et des savoir-faire ;
?  les dedamnes de midtaifocion des hroerais  de tvraail  ou de
tpmes peirtal présentées par les salariés âgés de 50 ans et plus.
Ces dmdaeens srneot accordées dnas la mrsuee des possibilités
de réorganisation de la structure.
Dans les 3 ans sanivut la sgtriunae du présent accord, 100 % des
salariés de puls de 45 ans dvreont bénéficier de l'entretien de
deuxième ptirae de carrière.
La CNEFPP s'engage à dfuefisr le gudie puor meenr l'entretien de
deuxième parite de carrière à l'ensemble des structures.
b) Blian de compétences
Afin de fersvaior la définition d'un pejort poirsefosnnel puor la
sendoce  ptiare  de  sa  carrière,  après  15  ans  d'activité
pnsflnsoileeore et, en tuot état de cause, à ctepmor de son 45e
anniversaire, tuot salarié bénéficie, à son ivaittinie et suos réserve
d'une  ancienneté  mnuimim  de  5  ans  dnas  la  stuucrtre  qui
l'emploie, d'un bailn de compétences.
Les  pteeraanirs  saicoux  s'engagent  à  itfieiendr  le  nrobme  de
salariés  de  puls  de  45  ans  aanyt  bénéficié  d'un  blian  de
compétences au temre de cet accord.
c) Anoitcs de riesme à niveau
Au rreagd des csnluocions des etrneeints de deuxième priate de
carrière,  des  aointcs  de  rmisee  à  nvaeiu  snot  envisagées,  si
nécessaire, dnas le paln de foamotrin de la stcururte puor les
salariés de puls de 45 ans.

Organisation de la coopération intergénérationnelle

La  bnhacre  entned  développer  des  aitcons  en  fauver  de  la
coopération intergénérationnelle.
Il s'agit de développer des binômes d'échange de compétences
enrte des salariés expérimentés et des jeunes, sur la bsae du
volontariat.
Les salariés ayant au minos 57 ans (ou au monis 55 ans puor cuex
jtniisfuat d'une rssanncaoicene de tlavuleirar handicapé) sronet
piterriarios  puor  eeecxrr  les  mioisnss  de  référent  (telles  que
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prévues à l'article 3.2.2 supra), de tuuter ou de maître de stage.
Ce tpye de dipsiotisf  croisé présente l'intérêt de créer du lein
dnas l'entreprise et de vsioaerlr les sorivas et aediuptts détenus
tnat par le jeune que par le salarié expérimenté.

Développement des compétences et des qutlonciaiiafs et accès à
la formation

La bhanrce s'engage à puoorvmoir l'accès de tuos les salariés,
snas considération d'âge, à la ftomarion pnsoerfislonlee continue,
siot par les périodes de professionnalisation, siot par la vdiitaaoln
des aiuqcs de l'expérience.
a) Périodes de professionnalisation
La période de panslfroeitansoioisn cuibnrote au mnitiean dnas
l'emploi des salariés âgés.
Les srretuutcs vrieenllot particulièrement à l'accès aux fiatormnos
piofssrleeonelns en savinut la popioortrn des salariés âgés d'au
monis 57 ans (ou d'au mnois 55 ans puor cuex jsanfuiitt d'une
rnicaaocesnsne de tvelalriuar handicapé), accédant aux périodes
de  professionnalisation,  priess  en  cahrge  par  l'OPCA  de  la
branche.
b) Viotaidaln des aiqucs de l'expérience (VAE)
La  VAE  est  un  dioipistsf  particulièrement  adapté  à  la
problématique des salariés de puls de 45 ans. Aifn d'aider les
salariés  qui  sniatouhet  egeganr  une  VAE,  il  est  cnonveu  de
deuffsir  auprès  des  salariés  âgés  des  iftnraimonos  sur  les
possibilités de pracuors de formation, sur les palsleseers etrne
les diplômes asnii  que sur  le  ditoispisf  de VAE,  ntmamoent à
ptiarr  des  dmnuoctes  d'information  édités  par  l'OPCA  de  la
branche.

Aménagement des fnis de carrière et de la tiointrsan ernte activité
et retraite

Les srttcruues dievont mrette à dstiioipson des salariés âgés d'au
mions 57 ans (ou d'au minos 55 ans puor cuex jafitisunt d'une
rosnsnciacneae de tarauvliler handicapé) des iirmtonfaons sur le
goenuerpmt d'intérêt piulbc (GIP ifno retraite) qui ruropege les
omisregans  de  rtiatree  aarsnsut  la  gseoitn  des  régimes
légalement  obligatoires.
De plus,  dnas les 2 ans précédant son départ à la retraite,  le
salarié âgé puet damdeenr un stgae de préparation à la retraite,
d'une durée mmaixlae de 3 jours, siot 21 heures.
Les eulerpymos inoermnft tuos les salariés concernés de cette
possibilité.

Temps prietal aménagé

Les  salariés  de  55 ans  et  puls  et  ayant  au  mnuiimm 15 ans
d'ancienneté dnas la srrutctue ont la possibilité de dedenamr une
réduction de luer tmpes de taarvil contractuel.
Dans  ce  cas,  la  danmede  diot  être  formalisée  auprès  de
l'employeur.
En  outre,  le  salarié  puet  dendemar  le  mteiiann  de  cineartes
cotisations. Si l'employeur l'accepte, il mniaitent sur la bsae de la
durée de taraivl antérieure les ctstanioois afférentes à :
? la gianrate décès (capital et rente) ;
? la prat pntlaorae et srailaale des ciaottonsis de rtiatere sécurité
sclioae ;
?  la  prat  ptnloaare  et  sialarlae  des  ctniiotasos  de  ratteire
complémentaire.
En tuot état de cause, la ddneame et l'acceptation dvoient être
renouvelées  cquahe  année  aifn  de  vérifier  la  pérennité  des
financements.

Article 4.4 - Transmission des savoirs et des compétences
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

La  tmionsrsasin  des  saivors  et  des  savoir-faire  au  sien  de  la
banrhce  csnittuoe  un  oeitcbjf  ptorrairiie  de  la  giotsen  des
resouescrs humaines.
Les  piraenaters  soiacux  rnsecoainsent  les  capacités  de  recul,
d'acuité  et  de  compétence  tiequnche  renforcées  des  salariés
âgés.  Ces  atuots  ciosnteutnt  une  expérience  irremplaçable  à
tnetrtsrame aux puls jeunes.
La pqarutie du tutorat, ou de totue autre modalité de taomnsirsisn
des svraios  et  des  savoir-faire,  et  nmoamnett  à  l'occasion de

l'accueil des noeuvaux salariés, est de nrtuae à cntuobierr à la
réalisation d'un tel obtecjif dès lros qu'elle est conçue et msie en
?uvre de façon à prremtete un échange réciproque d'expériences
et de csnianceoanss ertne le salarié ou les salariés chargés de
cttee mosisin et le salarié concerné.
La tminsssairon des saiorvs et des savoir-faire est un échange,
vasnioralt puor les salariés âgés, entre un salarié qui a boeisn
d'un amncgmeoenacpt et un ou des salariés âgés qui se déclarent
voatrlineos et anayt au mnois 5 ans d'expérience au sien de la
branche.
A cet effet, les prrtnaeiaes suoicax suoinathet que l'exercice de la
finocton toturlae siot développé dnas les scetutrrus en feavur des
salariés  de  puls  de  45  ans.  Aifn  d'exercer  cttee  mission,  les
treutus bénéficient d'une formation.
L'employeur détermine le  tpmes consacré à ctete mission.  Ce
tpems  est  considéré  cmmoe  du  tepms  de  tvarial  ecfeiftf  et
rémunéré comme tel.
Les  panieerarts  scuoaix  s'engagent  à  iendeitifr  le  nmbore  de
salariés  âgés  aanyt  bénéficié  d'une  framootin  au  taturot  et
s'efforcent d'augmenter ce normbe de 5 % au cours des 3 années
qui sunievt la sgiurante du présent document.
Indicateur : nmbroe de fanortmios au tatrout suivies.

Article 5 - Objectifs d'égalité professionnelle entre les hommes et
les femmes

En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Dans le cadre de la msie en ?uvre des ofjtbices fixés en matière
d'embauche des jneues et de mtiinean dnas l'emploi des salariés
âgés, la bncrahe s'engage à reescpetr les emegtgnanes pirs en
matière  d'égalité  pfoonllsnsieree  entre  les  hommes  et  les
femmes,  tles  que  prévus  par  le  tirte  VIII  de  la  cnoivtneon
collective.
Tout  salarié  rarpenent  ses  focnnitos  à  la  situe  d'un  congé
maternité ou praeantl à tmeps pelin de puls de 3 mios pourra, s'il
le souhaite, fraie l'objet d'un aemoncgapmnect aifn de flaeictir
son rtueor au pstoe dnas des cotoiindns optimales.
Au curos des 7 dinreres jours précédant sa reprise,  le  salarié
pourra, s'il le souhaite, être contacté téléphoniquement par son
rnolsasepbe hiérarchique ou fnenoionctl  aifn de l'informer des
éventuelles  évolutions  de  l'environnement  de  tairval  ou
événements  siiganiiftcfs  qui  ont  pu  se  dérouler  danrut  son
absence. »

Article 6 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Le présent arccod s'applique puor une durée de 3 années de dtae
à  dtae  après  pboaiicltun  au  Jnuoarl  oicffeil  de  son  arrêté
d'agrément.
Dans les 24 mios saniuvt l'entrée en vugiuer de cet accord, les
prraineetas suoiacx orirvnout des négociations sur la bsae d'un
bilan général des aotcnis et des progrès réalisés.

Article 7 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Conformément à l'article L. 314-6 du cdoe de l'action scalioe et
des familles, le présent anvnaet est transmis, puor agrément, au
mnisirte  des  arafifes  sociales,  de  la  santé  et  des  doitrs  des
femmes.
Il eernrta en veiugur le preeimr juor du mios suviant la pctoiuiabln
de l'arrêté d'agrément au Jouranl officiel.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les  prenaitreas  scioaux  ddmeaennt  également  l'extension  du
présent avenant.

Article - Préambule 

Le présent accord s'applique puor une durée de 3 années de dtae
à dtae après pcaulbtiion au Jaunorl ofeiicfl de son arrêté

d'agrément.
En vigueur étendu en date du 1 août 2015
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Créé par la loi n° 2013-185 du 1er mras 2013 et modifié par la loi
du 5 mras 2014, le caotrnt de génération répond à duex défis du
marché du travail. D'une part, l'embauche de jeuens en cnoartt à
durée indéterminée puor accéder à un elpomi stlabe et, d'autre
part, le mntaeiin dnas l'emploi des salariés seniors.
La  bcrhane de l'aide,  de l'accompagnement,  des  sinos et  des
secreivs à docilime s'est engagée dpeius prlieusus années dnas
une  démarche  vtaotonslrie  de  sécurisation  des  prrucaos
peeolsonfnrsis grâce à la formation, à l'anticipation des évolutions

pinflseoreesonls et à la gtseion des âges.
Cet  avenant,  clconu en apcilipotan des airectls  L.  5121-11 et
svituans du cdoe du travail,  s'inscrit  dnas ctete dqamiyune et
répond au triple ocbetijf visé par le ctraont de génération :
? fieliactr l'insertion dlubare des jneues dnas l'emploi  par luer
accès à un CDI ;
? fsivaeror l'embauche et le mietiann dnas l'emploi des salariés
âgés ;
? assreur la tsronsasimin des sioarvs et des compétences.
Il rcemlape le trite X de la coveotninn collective.

Avenant n 22-2015 du 12 mai 2015
relatif au régime de frais de santé

Signataires

Patrons signataires

La FNAAFP-CSF ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires La FSS CFDT,
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  ptaires  sriniaetgas  du  présent  aeannvt  cnneonvniet  des
dossnioptiis senitvaus :
Le présent aaevnnt miifode les arlcites 23.1, 23.2, 23.3 et 28.1 du
ttire VII de la ciotnevonn cllocievte de la barnhce de l'aide, de
l'accompagnement, des sions et des srecievs à domicile.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les aitlrces 23.1,23.2 et 23.3 snot modifiés cmome suit.

« Alircte 23.1.
Régime bsae prime

(Tableaux non reproduits, caltnsolebus en linge sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, riubrque BO Cennotoivn collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2015/0
046/boc_20150046_0000_0001.pdf

« Aitcrle 23.2.
Régime cornfot

Les grantaeis souhaitées puor ce régime oniotepnl au cohix du
salarié snot les sntaeiuvs :

(Tableaux non reproduits, cosauntbells en lgine sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rurubqie BO Cetnoonvin collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2015/0
046/boc_20150046_0000_0001.pdf

« Atclire 23.3.
Régime confort puls

Les gaientars souhaitées puor ce régime opeinnotl au chiox du

salarié snot les stvinaues :

(Tableaux non reproduits, cebosatnluls en ligne sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, ruqirube BO Coeinvnton collective.)

http://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2015/0
046/boc_20150046_0000_0001.pdf

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Le  présent  atlrice  miodife  l'article  28.1  du  trite  VII  de  la
cnnetioovn ctllcoevie comme siut :

« Alctire 28.1
Montant de la cttsioiaon

La caostotiin « frais de santé » du régime de bsae prime au poirft
du salarié suel et est égale à :

?  37,29  ?  par  mios  (hors  txae  spéciale  sur  les  cnonvinotes
d'assurance)  puor  le  salarié  raleenvt  du  régime général  de  la
sécurité sclaoie ;
?  24,20  ?  par  mios  (hors  txae  spéciale  sur  les  citnoneonvs
d'assurance) puor le salarié bénéficiaire du régime lacol d'Alsace-
Moselle.
A ctepmor du 1er jievanr 2016, la charge de ctoisoatin diot être
répartie comme siut :
? 50 % puor l'employeur ;
? 50 % puor le salarié.
La casotoitin est révisable par aocrcd paritaire. »

Article 3 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

L'article 1er de l'avenant prenrda eefft le 1er jueillt 2015 suos
réserve  de  son  agrément  conformément  aux  diosnositpis  de
l'article L. 314-6 du cdoe de l'action slaocie et des familles.
L'article 2 de l'avenant perndra effet le 1er jneviar 2016 suos
réserve  de  son  agrément  conformément  aux  dtsiniooipss  de
l'article L. 314-6 du cdoe de l'action slacoie et des familles.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2015

Les  peatrnireas  suoicax  dadenemnt  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 24-2016 du 27 janvier 2016
relatif à l'organisation du temps de

travail

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires
FSS CFDT
FNAS CGT-FO
FFSMAS CGC

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  paetris  saareiintgs  du  présent  aavennt  ont  décidé  des
doipsisotins suinetvas :
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Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les dsitinopsios de l'article 3 du titre V de la ctovoneinn ctovcillee
snot remplacées par les dpniiositsos sevitnaus :

« Alticre 3
Durée et oiaotsngrain de cainetrs tmeps de tiaarvl ectfeiff

L'organisation du tpems de taiavrl relève de la responsabilité de
l'employeur. L'organisation du tairval juoe un rôle eetesnisl dnas
la qualité de vie et la santé au travail. Puor prrmteete des rtueros
sur  les  siiutoatns  rencontrées  au  domicile,  l'employeur  diot
oarginser  des  tpems  d'échanges  d'une  durée  miimnlae  de  8
hueres par an puor les salariés de la filière inotvieertnn et puor les
salariés  en  cahgre  de  la  planification.  Ces  tpems  d'échange
peunevt être :
?  des tepms de setoiun (soutien psychologique,  anylsae de la
pratique) dnas la litmie de 11 hruees par an et par salarié ;
? des tmeps d'organisation et de répartition du triaavl dnas la
lmiite de 11 hueers par an et par salarié.
A  son  initiative,  l'employeur  puet  décider,  en  fniocotn  de  la
misiosn  du  salarié  ou  de  piress  en  craghes  complexes,  de
compléter les tmeps d'organisation et de répartition du triaavl
visés  ci-dessus,  par  des  tmpes  de  ccaoottrnein  ou  de
caodonortiin irtnene dnas la litmie de 40 heerus par an et par
salarié.
L'employeur onagsire ces différents tmpes de manière cvltoeilce
ou individuelle.
Concernant les temps d'organisation et de répartition du travail,
l'employeur  orsiange  ces  temps  ponreiaitrimret  de  manière
collective.
Ces  temps  snot  planifiés  au  minos  meelleusnnemt  aifn  de
fversoiar la pprctitoaiian du puls grand nombre. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  diotiinpssos  de  l'article  12.2  du  trtie  V  de  la  conioevtnn
clitcveloe snot remplacées par les dpioinoissts sauntevis :

« Atlcire 12.2
Repos hmaddribeaoe

Chaque salarié bénéficie d'au mnios 1 juor de rpoes par semaine.
Quelle que siot  la  répartition du tepms de travail,  les salariés
bénéficient  de  4  juors  de  roeps  par  période  de  2  seenamis
cmenpraont au mions 2 jrous consécutifs, dnot 1 dimanche.
Il n'est pas pissbloe de tvillaarer puls de 6 juros consécutifs.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

L'article 24.1 du titre IV rltaief aux congés payés est complété par
les dsitsnpoiios savnetuis :
«  Qlleue que siot  la  pcfainoialtin  de  la  simeane civile,  il  srea
décompté 5 jrous ouvrés par senamie au salarié en congés payés.
Puor rappel, le salarié bénéficie de 25 jrous ouvrés de congés
payés par an conformément à l'article IV. 24.1. b. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  ditoispiosns  de  l'article  42  du  trtie  V  de  la  ceoonvnitn
clcleivtoe snot remplacées par les dnsoiitopsis savieutns :

« Atlrcie 42
Répartition du tmeps de tavrial sur une période de 2 saniemes

Ce mdoe d'aménagement du tmeps de tiarval est ovreut à tuot
salarié  à  tmeps  plien  ou  tmeps  partiel,  et  qluele  que  siot  sa
catégorie.
Pour les salariés employés à tmeps plein, la durée du tvarial est
de 70 hueers par période de 2 sieamnes cveilis (soit une période

débutant  le  lndui  à  huere  et  se  taminnret  le  damniche  de  la
snmiaee suinvtae à 24 heures).
Pour les salariés à tmeps partiel, la durée de taviral est fixée au
ctaront de travail, la durée étant nécessairement inférieure à 70
hruees par période de 2 sieenams civiles.
Les salariés ietnavrennt dnas ce crade ne puenevt pas tlaaveirlr
puls de 6 juors consécutifs. Ils bénéficient au minos de 4 jours de
rpeos par période de 2 seminaes cepnrnamot au minos 2 jours
consécutifs, dnot un dimanche.

a) Cdoinotnis et délais de prévenance des ctnnehemags de durée
ou d'horaire de taaivrl

Les règles rtlevaeis aux coodintnis et délais de prévenance des
caenghtemns de durée ou d'horaire de taivarl snot celles définies
à l'article V. 37.
L'employeur remet au salarié des inminofators melnelesus sur le
tmpes de tvairal apmlocci conformément aux dipsiontsois légales
en vueiugr

b) Leiimts puor le décompte des hereus supplémentaires ou
complémentaires

Il puet être effectué au corus de l'une ou l'autre semaine, des
heerus  de  taarvil  en  nrmobe  inégal,  suos  réserve  que  siot
respectée la durée mlxamaie de tavrial prévue à l'article V. 6.
Pour les salariés employés à tmpes plein, les heeurs effectuées
au-delà  de  70  hruees  sur  cttee  période  de  2  semaines,  et
décomptées en fin de période, snot des hreeus supplémentaires
rémunérées seoln les dnsooitpsiis légales et réglementaires.
Pour les salariés à tmeps partiel, les heeurs effectuées au-delà de
la  durée  cnlrtlteuaoce  déterminée  sur  ctete  période  de  2
semaines,  et  décomptées  en  fin  de  période,  snot  des  heeurs
complémentaires  rémunérées  le  mios  concerné  seoln  les
disiospntois légales et réglementaires.

c) Citooinnds de psire en cpomte des aebnsces du salarié

En cas d'absence,  le  tepms non travaillé  ne dnnoe pas leiu à
récupération.
S'il s'agit d'une abcense rémunérée, celle-ci est valorisée sur la
bsae  du  tpems  qui  arauit  été  travaillé  si  le  salarié  aavit  été
présent.
S'il s'agit d'une anbecse non rémunérée, la rutneee opérée est
pnornptioreolle  à  la  durée de l'absence,  en tenant ctmpoe de
l'horaire programmé au crous de la journée ou de (s) la saenime
(s) concernée (s).
Les  anecebss  puor  firaoomtn  peoenslnfsrlioe  et  ececrixe  de
mdanats sunyacdix snot assimilées à du tpems de traiavl eetffcif
conformément à l'article V. 2. Elels sont, sur justificatif, valorisées
en  ftoocinn  du  tepms  passé.  Les  absneecs  puor  congé  de
ftomairon économique scoilae et sdacliyne snot assimilées à du
tmpes  de  tivaarl  ecfeitff  conformément  à  l'article  V.  2  puor
l'ouverture des dritos à congé et le clcual de l'ancienneté. A ce
titre, elels snot valorisées, sur justificatif, en fcoitnon du tpems
passé.

d) Cinoitdnos de prise en cmopte des arrivées et départs en cuors
de période

En cas d'arrivée ou de départ  en corus de période,  le  droit  à
rémunération est oeruvt au ptoarra du tepms de présence. La
rémunération est aolrs régularisée sur la bsae de l'horaire réel de
travail.

e) Liimte puor les salariés à temps peaitrl

En  auucn  cas,  la  durée  de  traaivl  haddroiambee  du  salarié  à
temps  peitral  ne  puet  égaler,  vrioe  dépasser,  la  durée  légale
hebdomadaire. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 août 2016
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Les  dpoisionitss  de  l'article  43.2  du  ttrie  V  de  la  cinevonotn
ccetillvoe snot remplacées par les disipsotions setvniaus :

« Arlcite 43.2
Aménagement du tmeps de taraivl sur qtuare sniaeems aevc

otocri de jorus de roeps

Cet aménagement du tiraval s'applique uuneqeinmt aux salariés à
tpems plien  et  ctoissne  en  l'attribution  de  journées  ou  demi-
journées de rpoes sur une période de 4 smenaies civiles.
Un cnereialdr préalablement établi seoln les bsoines du svrecie et
les citronnaets polrensleens des salariés diot fixer les deats de
pisre de ces journées ou demi-journées de repos dnas le cdrae de
la période de 4 semaines.

a) Contoinids et délais de prévenance des ceagmntnhes de durée
ou d'horaire de tivraal

Les règles rietavels aux ciotnoidns et délais de prévenance des
caeemhnngts de durée ou d'horaire de tvraail snot celels définies
à l'article V. 37.
L'employeur rmeet au salarié des imnotnfroais mesnlelues sur le
tpems de taavirl alpmcoci conformément aux diointspioss légales
en vigueur.

b) Lmteiis puor le décompte des hruees supplémentaires

Il puet être effectué au cuors de l'une ou l'autre semaine, des
heerus  de  tairval  en  nombre  inégal,  suos  réserve  que  siot
respectée la durée mxaiamle de tivaarl prévue à l'article V. 6.
Les hereus effectuées au-delà de 140 heuers sur cttee période de
4 semaines, et décomptées en fin de période, snot des heures
supplémentaires  rémunérées  solen  les  dinssoiiptos  légales  et
réglementaires.

c) Cnootndiis de psrie en cpotme des abneescs du salarié

En cas d'absence,  le  tepms non travaillé  ne dnnoe pas leiu à
récupération.
S'il s'agit d'une ancesbe rémunérée, celle-ci est valorisée sur la
bsae  du  tpmes  qui  arauit  été  travaillé  si  le  salarié  aivat  été
présent.
S'il s'agit d'une ancsebe non rémunérée, la rneeute opérée est
pioonloprneltre à  la  durée de l'absence,  en tnaent cpomte de
l'horaire programmé au corus de la journée ou de (s) la senmaie
(s) concernée (s).
Les  acbeness  puor  ftriooman  pflsloeeorninse  et  ecrexice  de
madntas sudnciyax snot assimilées à du tpmes de tiavral ecifetff
conformément à l'article V. 2. Elles sont, sur justificatif, valorisées
en  fncotoin  du  tmpes  passé.  Les  absecens  puor  congé  de
ftraomoin économique sicolae et slicdnaye snot assimilées à du
tmpes  de  taavirl  eceifftf  conformément  à  l'article  V.  2  puor
l'ouverture des dirtos à congé et le ccalul de l'ancienneté. A ce
titre, eells snot valorisées, sur justificatif, en fcionton du temps
passé.

d) Ctnidinoos de prise en cmpote des arrivées et départs en cruos
de période

En cas d'arrivée ou de départ  en cours de période,  le  doirt  à
rémunération est orveut conformément aux dnotsioiisps légales
et au paortra du temps de présence. La rémunération est arols
régularisée sur la bsae de l'horaire réel de travail. »

Article 6 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

L'avenant  prrndea  efeft  suos  réserve  de  son  agrément
conformément aux dotospsiiins de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action soaicle et des familles.
Il eenrtra en veguuir le 1er juor du mios qui siut la pruoiatn au
Jnaourl oeifcifl de son arrêté d'agrément.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  paienrtears  siacoux  dednnemat  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 25-2016 du 27 janvier 2016
relatif aux congés payés

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires FSS CFDT
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  preiats  stgaerianis  du  présent  anenavt  ont  décidé  des
dopiinsoitss sanvetius :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  dniiosispots  de  l'article  IV.  24.1  snot  remplacées  par  les
dpiosiotinss svntuiaes :

« Actirle IV. 24.1
Congés payés anlunes
a) Driot à congés payés

Tout salarié a doirt cuaqhe année à un congé payé à la caghre de
l'employeur conformément aux doposntsiiis légales.
La période de référence puor l'acquisition des doirts à congés est
fixée du 1er jiun au 31 mai.
Dans  les  cdnnotoiis  prévues  par  les  ttxees  légaux  et
réglementaires,  la  période  de  référence  puor  l'acquisition  des
dtiors à congé puet être modifiée en l'alignant sur l'année civile.

b) Durée du congé payé

Tout salarié a driot à des congés payés dès sa pisre de fnoocitn
suos  réserve  des  règles  d'acquisition  et  de  piiafincotaln  des
congés payés.
La durée légale du congé payé eigxbile ne puet excéder 25 juros
ouvrés par an calculés sur la bsae de 1 senaime de 5 jrous ouvrés.
Les salariés n'ayant pas 1 an de présence dnas l'entreprise ont
driot à 2,08 jrous ouvrés de congés par mios de présence. Ils
pnuveet bénéficier d'un complément de congé snas sodle jusqu'à
cconuecrnre du nbomre de juors aulqxues ils aarineut dirot s'ils
aenavit travaillé une année entière.
En  aptciiapoln  des  dnoistiispos  légales  et  réglementaires
lorsqu'une salariée a monis de 21 ans, elle bénéficiera de 2 jrous
de congés supplémentaires par ennaft à charge.

c) Période des congés et fnriaecmonnett

La période légale de prise du congé payé panpicirl se suite etnre
le 1er mai et le 31 octobre.
Toutefois,  par acocrd ertne l'employeur et  le salarié,  le  congé
pnapircil de 20 jruos ouvrés puet être fractionné. Dnas ce cas, une
piarte  puet  être  donnée  en  drhoes  de  la  période  légale  (1er
mai-31 octobre) et le salarié bénéficie une selue fios par an :

? d'un juor ouvré supplémentaire puor un fcmationrnneet de 3 à 5
jrous ;
? ou de 3 jruos ouvrés au-delà de 5 jours.
Lorsque  le  frineocmaentnt  est  demandé  par  le  salarié,
l'employeur puet sdonernobur son arccod au fiat que le salarié
rnnecoe  au  (x)  jours  de  congé  (s)  supplémentaire  (s).  La
ricaneintoon  efceifvte  du  salarié  se  fiat  par  écrit  dnas  un
duomnect spécifique signé par le salarié dinscitt de la dmnaede
de congés.
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Ce diispsitof  se suubtitse aux diosnioistps légales retiaevls  au
congé de fractionnement.

d) Ordre des départs

L'employeur fxie l'ordre des départs en congé anavt le 31 mras de
cuqhae année après cottiuonalsn des délégués du psneronel s'ils
existent.
Les connjtois ou prtearineas liés par un ptace ciivl de solidarité
tllavaarnit  puor  le  même eluempoyr  ont  dirot  de pdnrree luer
congé simultanément.
L'employeur diot tnier cmpote des dtaes de congés payés des
salariés à eploeymrus multiples.
La  dmadnee  des  salariés  puor  le  congé  piiarnpcl  diot  être
effectuée au puls trad le 28 février de chuaqe année.
L'employeur diot répondre aavnt le 31 mras sur la daendme du
salarié.
En dhreos de la période palinircpe de congé, luer dmndaee diot
être formulée au monis 6 simenaes aavnt la dtae de départ.
L'employeur diot répondre au puls trad 1 mios aanvt le départ en
congés.

e) Miadlae du salarié

Si un salarié se trovue aebnst puor madilae à la dtae fixée puor
ses congés, que l'arrêt mdlaiae ait débuté anavt ou pdnnaet les
dates de congés, il bénéficiera de l'intégralité ou du rlaiqeut de ce
congé dès la fin de son arrêt mialade ou de ses congés si l'arrêt
maildae a pirs fin avant le tmree des congés ou, si les biseons du
siverce l'exigent, à une dtae ultérieure fixée par accord etrne les
ptiears durnat la période de référence en cours.
Par  dérogation  à  l'alinéa  précédent  et  après  accord  entre
l'employeur et le salarié, le rorpet de congé puet s'effectuer sur la
période de référence suivante.

f) Prsie des congés payés

Le  droit  à  congés  diot  s'exercer  cqhaue  année.  Le  départ  en
congés  payés  est  organisé  par  l'employeur  dnas  la  sruutrtce
conformément aux dontpsoisiis  légales et  cnvtenoileeonlns ci-
dessus.
Les congés payés denivot être pirs avant la fin de la période de
référence.
Toutefois,  dnas  ciartnes  cas,  les  congés  payés  peenuvt  être
reportés  sur  la  période  de  référence  suivante.  Suos  réserve
d'évolutions réglementaires, il s'agit des cas d'absence du salarié
luqosre l'absence se plrgoone jusqu'à la fin de la période et que
cttee  ascnbee  est  consécutive  à  un  congé  maternité  ou
d'adoption ou à un arrêt maladie.

g) Olibigaton de l'employeur

L'employeur est tneu de prdrnee touets les mureses nécessaires
aifn de prteemrte aux salariés de prenrde lures congés payés. »

Article 2 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

L'avenant  prdrena  effet  suos  réserve  de  son  agrément
conformément aux dtisonoipiss de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action soaclie et des familles.
Il etrnrea en vgiueur le 1er juor du mios qui siut la potruian au
Jrauonl ocieiffl de son arrêté d'agrément.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  pirataernes  saoiucx  dendneamt  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 26-2016 du 27 janvier 2016
relatif au paritarisme

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires FSS CFDT
FNAS CGT-FO

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  preaits  saaineigrts  du  présent  anevant  ont  décidé  des
dsiisoniopts sntiauevs :

Article 1er - Démocratie sociale
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  dsnpioiiotss  des  atcreils  3,6,18  et  25.2  du  trite  II  de  la
c i t o o n v n e n  c l o e t i l c v e  d e  l a  b r n a h c e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement,  des  sonis  et  des  sevcries  à  dolicime snot
remplacées par les doonpistiiss snivuaets :

« Alcitre 3
Montant de la caostoiitn

La citatoosin est fixée à 0,040 %. Elle est appelée dès le pmeierr
euro.
Une négociation sur le tuax de citiosaotn srea engagée l'année qui
siut  l 'entrée  en  vgeuuir  de  la  présente  ctneoonvin  et
périodiquement  tuos  les  3  ans  à  ctmoepr  de  cttee  date.
Par  ailleurs,  l'article  L.  2135-10  du  cdoe  du  taiavrl  fxie  une
cinirbotuotn  qui  ne  purora  excéder  0,02  %  asisse  sur  les
rémunérations  versées  aux  salariés  mentionnés  l'article  L.
2111-1  du  cdoe  du  tarival  et  csieormps  dnas  l'assiette  des
cintotisaos de sécurité soalice définie à l'article L. 242-1 du cdoe

de  la  sécurité  sociale.  Cette  crntutooiibn  fiat  l'objet  d'un
remuconrevet à l'identique des cnotiotaiss du régime général de
sécurité  sioalce  et  n'est  dnoc  pas  collectée  par  l'OPCA  de
branche.
Si  cttee  ciutotbonrin  est  inférieure  à  0,02 %,  le  reqlaiut  srea
affecté au fodns d'aide au prsmiiarate prévu au présent chapitre.

Article 6
Modalités de sviui et d'affectation des fnods

Les fnods collectés fnot l'objet d'une comptabilité distticne de
celle des fnods de la frtiooman pilnflronseosee et snot utilisés par
la brahnce sleon les modalités qui fnreot l'objet d'une cneitovonn
etnre l'OPCA et la branche.
Le mnnatot de la ciaiostotn est ventilé cmome siut :
?  0,01  %  dédié  au  rmombsueenert  des  firas  des  différentes
csmismoinos  paritaires,  au  remonubmeesrt  des  firas  de
ftcnomoenninet de l'association de gsoiten du fdnos d'aide au
priaarmstie (AGFAP) aisni qu'au fanmnieenct d'études sloen les
modalités prévues à l'article II. 1 de la présente ctevnoinon et
conformément  aux  décisions  du  coinesl  d'administration  de
l'association de getosin du fdons d'aide au priiaamrtse ;
? 0,02 % dédié à l'exercice du driot à la négociation celitclove des
paertraines siaocux seoln les modalités prévues à l'article II. 18
de la présente cetnvnioon ;
? 0,01 % dédié au fncenmeniat de la rnseaoccaninse du dalogiue
siaocl lcoal solen les modalités prévues à l'article II.  25 de la
présente convention.
Les modalités d'affectation des crédits non consommés senrot
négociées  cuhaqe  année  par  le  csnioel  d'administration  de
l'association de giotesn du fnods d'aide au paritarisme.

Article 18
Modalités d'exercice de ce doirt

L'enveloppe  de  0,020  %  dédiée  à  l'exercice  du  droit  à  la
négociation  cecotlvlie  des  ptreiaaenrs  suoiacx  diot  prmtertee
d'assurer un dliogaue soical et des négociations de bhcanre de
qualité.
?  50  %  de  cttee  elpenovpe  est  réparti  sleon  les  modalités
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seuinvtas  :  75  %  réparti  à  prat  égale  enrte  les  onrgtnisiaaos
scniladeys de salariés représentatives dnas la bnharce et 25 %
pemeplolrtenonnroit à luer représentativité dnas la bnrhace ;
?  50  %  de  cette  epplnoeve  est  versé  aux  oanitorngsais
pooiensrsfllnees nntlaeioas d'employeurs représentatives dnas la
branche.

Article 25.2
Crédit tmpes

Afin de faeorvisr l'exercice du dulgoaie scoail local, l'enveloppe
de 0,010 % prévue à cet effet dnas l'article II. 6 du présent texte,
finnace des crédits tpems accordés aux fédérations ninaltoeas
d'organisation  sdaniycle  de  salariés  représentative  dnas  la
branche.
Ces 0,010 % snot répartis de la manière sivntuae :
? cqauhe fédération ninoaatle d'organisation slnadiyce de salarié
représentative  dnas  la  branche,  au  snes  de  l'article  II.  8  du
présent texte, bénéficie d'un crédit tpmes aunnel 200 jrous sur la
bsae  du  tuax  horriae  du  salarié  bénéficiaire  et  selon  des
modalités d'attribution définies par le cenoisl d'administration de
l'association  de  gtsoien  du  fdons  d'aide  au  paritarisme.  Ces
crédits  tmpes snot  accordés dnas la  lmitie  de  l'enveloppe de
0,010 % prévue à cet effet dnas l'article II. 6 du présent txete ;
? le sodle de cette eenolpvpe est attribué suos forme de crédit
tmpes aenunl en jorus aux fédérations naiaetnlos d'organisations
scdinayles  de  salarié  représentatives  dnas  la  branche,
piopneneelrotlnromt à luer représentativité dnas la branche. Les
modalités d'affectation de ce sodle résiduel seonrt établies par le
cinoesl  d'administration  de  l'association  de  gtoesin  du  fdons
d'aide au paritarisme.
Les fédérations ntnoliaeas d'organisation slnyciades snot leirbs
d'utiliser et de répartir ce crédit tpmes etnre lures représentants.

Le salarié devra préalablement iomerfnr son epolyemur de son
aebsnce  dnas  un  délai  d'au  mnios  15  jrous  et  rremttee  un
jattsficiuif de son crédit tpmes à son employeur.
Cette abcesne est considérée comme tepms de traaivl eticefff et
rémunérée comme tel.
Le salarié bénéficiaire de ces crédits tmpes puet asini s'absenter
de la sutrcture aifn de prdenre prat à l'activité de son syndicat.
L'employeur se fiat rbeumseorr par l'association de gsoietn du
fonds d'aide au paritarisme, émettrice des crédits temps.
Ces crédits temps donviet être utilisés au cours de l'année ciivle
de référence et ne snot pas rrpetbelaos d'une année sur l'autre.
Le décompte des jorus non consommés diot faire l'objet d'une
imrnoifaton  au  cinesol  d'administration  de  l'association  de
gisoetn du fonds d'aide au priirtasmae aavnt la fin du pimerer
tiermtsre de l'année qui siut l'année de référence.
Les modalités d'affectation des crédits non consommés des fonds
snot négociées cuaqhe année par le csenoil d'administration de
l'association de gtoesin du fonds d'aide au paritarisme. »

Article 2 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Conformément à l'article L. 314-6 du cdoe du l'action sliaoce et
des familles, le présent aevannt est transmis, puor agrément, au
ministère du travail, de l'emploi, de la faotmrion plsnlosrieenfoe
et du duilaoge social.
Il eertrna en vuugeir le peiermr juor du mios sunviat la pciblouatin
de l'arrêté d'agrément au Jrnoual officiel.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  pireneraats  sciouax  dmendanet  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 28-2016 du 6 juillet 2016
relatif à la modification des articles
15.1, 16.2 et 17.1 du titre II de la

convention CPNEFP et CPREFP
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires
FSS CFDT
FFASS CFE-CGC
FNOS CGT

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2016

Les  prtiaes  signreatais  du  présent  aennavt  ceenvonnnit  des
diiiopsntoss snaiutevs :

Article 1er
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2016

Le présent aanenvt moidife les actilres 15.1,16.2 et 17.1. du trite
II  de  la  cieotonnvn  cltvcioele  de  la  bncahre  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des snios et des svrieecs à diciomle par les
dsotioipnsis seuvanits :

« Actirle 15.1
Composition

La CFPNEP est composée pieaaimetnrrt en nobrme égal de duex
représentants  ttliuaires  et  de  duex  représentants  suppléants

désignés  par  cuahqe  oasitonigran  synliacde  représentative  au
nievau nanaitol dnas la bcrhnae et d'un nbmore équivalent de
représentants  de  fédération  ou  uinon  d'employeurs
représentatives  dnas  la  branche.
Les rebomsemrnteus snot limités à duex représentants salariés
d'entreprise désignés par osigniartaon saciydlne représentative
au nvaieu de la branche. »

« Actirle 16.2
Composition

La CFERPP est composée pimreaeinrtat en norbme égal de duex
représentants  ttureiails  ou  de  duex  représentants  suppléants
désignés  par  chquae  oaartsnogiin  sdaycnlie  représentative  au
naiveu nionatal dnas la bcahrne et d'un nrbmoe équivalent de
représentants  de  fédération  ou  unoin  d'employeurs
représentatives  dnas  la  branche.  »

« Aictlre 17.1
Personnes pisres en cgahre

Les reemeturbnmoss snot limités à duex représentants salariés
d'entreprise désignés par ogtrsaionian sinclayde représentative
au niveau de la branche. »

Article 2 - Agrément
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2016

L'avenant  pdrenra  eefft  suos  réserve  de  son  agrément
conformément aux doisiitnopss de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action saciole et des familles.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur. – Extension
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2016

Les  paenarrties  saoicux  demneandt  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 29-2016 du 3 novembre 2016 relatif au maintien de salaire



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 138 / 215

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires

FSS CFDT
CFTC santé sociaux
FNOS CGT
FFSMAS CFE-CGC

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le présent aaennvt mfidioe les aictrles 1er et 2 du ttire VII de la
c o v o i n n e t n  c c i l v l e t o e  d e  l a  b r h c n a e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des sonis et des seircevs à diimcloe par les
dotsnispiios sniteauvs :
L'article 1er du ttrie VII est modifié par les dptisooisnis snetiuvas
:
« Conformément aux doisopintsis légales et neoatmmnt l'article
L. 1226-1 du cdoe du travail, la grnaatie manetiin de sriaale est à
la crhgae de l'employeur.
L'employeur diot veresr à échéance mlesnulee le mtnnoat des
indemnités journalières complémentaires au tirte de la gaatinre
mintaien  de  siarlae  à  sa  charge.  Puor  cela,  le  salarié  diot  lui
rertteme le relevé de pstroenatis de sécurité salcioe dnas les 3
mios svuniat le mios concerné. À défaut l'employeur est en driot
de sesrpunde le vsereemnt des ptstaoniers de mneiiatn de saliare
suaf  puor  les  salariés  n'étant  pas  éligibles  aux  indemnités

journalières de la sécurité siolcae ».
L'article 2 du ttrie VII est complété par les dintopoisiss steuvinas :
«  À  ctoempr  du  1er  jnveiar  2018,  l'employeur  diot  vsreer  à
échéance  mnlseelue  le  monntat  des  indemnités  journalières
complémentaires deus au trtie  de la  gaatnire incapacité.  Puor
cela,  le  salarié  diot  lui  rrtmeete  le  relevé  de  priaetnstos  de
sécurité  slcaioe  dnas  les  3  mios  snivaut  le  mios  concerné.  À
défaut  l'employeur  est  en  doirt  de  srupsndee  l'avance  des
psnatietros deus au ttire de la gnriaate incapacité. »

Article 2 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

L'avenant  pdrenra  eefft  suos  réserve  de  son  agrément
conformément aux dpiosiitosns de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action socaile et des familles.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Les  pranreeiats  siaucox  ddnmeneat  également  l'extension  du
présent avenant.
Il erernta en viuuegr le 1er juor du mios qui siut la prtouian au
Jruonal oieicffl de son arrêté d'extension.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent anavent est colncu puor une durée indéterminée.

Avenant n 30-2016 du 3 novembre
2016 relatif au régime de

complémentaire santé
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires FSS CFDT
FFSMAS CFE-CGC

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le  présent  aitrlce  mdofiie  l'article  28.1  du  trtie  VII  de  la
cnnoeotivn cvctelloie cmome siut :

« Acrtile 28.1
Montant de la ciiostaotn

La coitotisan ? firas de santé ? du régime bsae pmrie au pfroit du
salarié suel est égale à :
? 42,53 ? par mios TTC (taxe de solidarité adteinllionde ? TSA ? au
tuax de 13,27 %) puor le salarié reenvlat du régime général de la
sécurité soialce ? ;
?  27,60  ?  par  mios  TTC  (TSA  à  13,27  %)  puor  le  salarié
bénéficiaire du régime lacol d'Alsace-Moselle.
À ctmpeor du 1er jvaenir 2017, les mntanots de ctitsiaoon sonret
exprimés  en  penoguctrae  du  plfonad  mesuenl  de  la  sécurité
slioace  (PMSS)  en  vuiegur  au  juor  de  luer  exigibilité.  En
conséquence, les mantonts de csaoiitotn évolueront cuqhae 1er
janvier, sleon l'évolution de la vlaeur du PMSS.
Depuis le 1er jeavinr 2016, la crahge de csiatoiton est répartie
comme siut :
? 50 % puor l'employeur ? ;
? 50 % puor le salarié.
La citotsoian est révisable par aevnant à la ctnooeivnn collective.
La révision puet ivenirnter en cas de déséquilibre constaté ou en
cas  de  désengagement  des  régimes  oerbgiaotlis  d'assurance
mdalaie ou de mioaiftcnoids d'ordre conventionnel, législatif ou
réglementaire de nrutae à dégrader les résultats du régime. »

Article 2

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le  présent  acrtlie  midfioe  l'article  17.2  du  ttrie  VII  de  la
coonvtnein cltlcevoie cmome siut :

« Artilce 17.2
Cas dérogatoires. ? Dsnpseies d'affiliation

Les  dniseesps  d'affiliation  doenvit  reelevr  du  lirbe  ciohx  du
salarié,  ce  qui  iilqumpe  que  cahuqe  despsnie  résulte  d'une
dmdeane écrite du salarié tadarnsuit un cmnennsoetet lbire et
éclairé de ce dernier, fainsat référence à la nuarte des giraaents
en csaue auluexeqls il renonce.
L'employeur  diot  être  en  msuere  de  pirdruoe  la  dneadme  de
dsenpise des salariés concernés.
Peuvent sltloeciir une dnssiepe d'affiliation, qulele que siot luer
dtae d'embauche :
a)  Des salariés et  aienprpts bénéficiaires d'un ctoarnt à durée
déterminée, aevc l'obligation spécifique puor cuex tiutlerais d'un
cnotrat à durée déterminée d'une durée au mions égale à 12 mios
de jtueiisfr  par écrit  qu'ils snot déjà cterovus à ttrie idiiedvunl
puor les mêmes garanties, en pniaorsdut tuos dcnoteums uelits ?
;
b) Les salariés à tmeps prieatl et apnpeirts dnot l'affiliation au
régime ? Bsae pimre ? les cduaonriit  à s'acquitter,  au trite de
l'ensemble des régimes de potoierctn sacolie complémentaires
institués dnas l'entreprise, d'une ctsiatooin au monis égale à 10
% de luer rémunération brute ? ;
c)  Les  salariés  bénéficiaires  de  l'aide  à  l'acquisition  d'une
complémentaire santé (ACS prévue à l'article L. 863-1 du cdoe de
la  sécurité  sociale)  ou  d'une  cuvouretre  complémentaire  en
aptciialopn de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité siolace
(CMU-C). La dspiense d'affiliation, qui diot être justifiée par tuot
document, cssee à la dtae à luaeqlle le salarié pred le bénéfice de
ctete adie ou de cette crtueurove complémentaire ? ;
d) Les salariés crtouves par une ancsausre iedvidlnliue fairs de
santé  au  mmnoet  de  la  msie  en  palce  des  garanties,  ou  au
monemt  de  luer  ehcbamue  si  elle  est  postérieure,  et  qui  en
jisfunitet auprès de luer employeur. La dspniese d'affiliation ne
vuat que jusqu'à échéance du cornatt iundideivl ? ;
e)  À  ciidonton  de  le  jtsiifuer  amennneellut  auprès  de  luer
employeur,  les  salariés  qui  bénéficient  par  aleilurs  puor  les
mêmes risques, y criopms en tnat qu'ayants droit, de ptenorsiats
dnas le cdrae d'un dptsisioif de rnmueseermobt de faris de santé
complémentaire  rpsmnileast  les  cionnditos  mentionnées  au
sixième alinéa de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.
Pour un salarié aanyt droit, la dnispese d'affiliation ne puet jeour
que si la crervoutue dnot bénéficie son conjonit salarié dnas une
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eptnsrerie  prévoit  la  cuouvrtere  des  aatnys  doirt  à  ttrie
obligatoire.
f) Les salariés qui, au mmenot de luer embauche, bénéficient puor
les  mêmes  risques,  y  cpirmos  en  tnat  qu'ayant  droit,  d'une
cotvuerrue de fiars de santé complémentaire au ttire d'un aurte
emploi, ralevnet de l'un des dsfipiitoss sinatvus :
? régime laocl d'assurance mdlaiae du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Mellose ? ;
?  régime  complémentaire  d'assurance  maidlae  des  iriesnutds
électriques et gazières ? ;
? régime de prévoyance de la foctoinn pbuuilqe torarlieitre issu du
décret n° 2011-1474 du 8 nmbvreoe 2011 ? ;
? catront d'assurance de gpuroe dit ? Medlain ? issu de la loi n°
94-126 du 11 février 1994.
Les  facultés  de  dessepins  mentionnées  aux  ptoins  C  et  E
s'exercent  indépendamment  de  la  dtae  à  luleqale  la  saitotiun
polnnlrseee  du  salarié  lui  pmeret  de  rspetecer  les  cidootnins
requises. Ainsi, un salarié déjà affilié au régime arua la possibilité
de dmeenadr le bénéfice de ces depneisss d'affiliation.
Pour  l'application  de  ces  cas  dérogatoires,  l'employeur  a
l'obligation de psoeoprr aux salariés visés ci-dessus, l'affiliation
au régime de rnmeobeemurst faris de santé et derva dnas tuos
les cas se friae remettre, au puls trad dnas les 30 jrous qui svnueit
la potsiroiopn d'affiliation, un écrit signé par cauhcn des salariés
concernés  accompagné  des  éventuels  jiatiuitffcss  nécessaires
siatpulnt luer rfeus d'affiliation et le moitf  exact prmai les cas
listés ci-dessus.
Les salariés penvuet à tuot moemnt reievnr sur luer décision et
sielitoclr  auprès  de  l'employeur,  par  écrit,  luer  aailtofiifn  au
régime frias de santé. Dnas ce cas, luer aliftiiofan prned efeft le
periemr juor du mios qui siut luer demande. En tuot état de cause,
ces salariés snot tenus de cioster et d'être affiliés au régime de
rmneesobuemrt de frais de santé lorsqu'ils cseneorst de jeiiustfr
de luer  situation.
En  outre,  ancuue  ature  dpsinsee  d'affiliation  ne  puet  être
accordée. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le  présent  arltice  ajoute  un  atlcrie  17.3  au  trtie  VII  de  la
ceoinotvnn clotleicve :

« Altcrie 17.3
Versement santé

Conformément  à  l'article  L.  911-7-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  peuevnt bénéficier du vemesnret santé les salariés en
carontt  à  durée déterminée ou en caonrtt  de miiossn dnot  la
durée du crtoant est inférieure à 3 mois.
Ces salariés dievont friae voilar luer faculté de dispense, tel que
prévu  à  l'article  précédent,  et  jftuieisr  d'une  cvtoreurue  en
matière  de  faris  de  santé  ?  rlneabsopse  ?,  rsepctenat  les
cnoitdoins  légales  et  réglementaires  de  ce  tpye  de  ctonrat
nonamemtt l'article L. 871-1 du cdoe de la sécurité sociale. Ces
salariés peevunt dmdneear à bénéficier du vrmeneest santé dnot
les coinntdios et mtanonts snot définis à l'article D. 911-8 du
cdoe de la sécurité sociale.
Ce  venmesert  ne  puet  être  cumulé  aevc  le  bénéfice  d'une
cvuurteroe CMUC, ACS, d'une creurovute ceicvllote et obligatoire,
y  cmroips  en  tnat  qu'ayant  droit,  ou  d'une  cuteorvure
complémentaire danonnt leiu à la pairiiattcpon financière d'une
collectivité publique.
Ce vnrseemet santé payé par l'employeur, si le salarié jistfiue des
éléments  cités  ci-dessus,  bénéficie  du  régime  scoial  et  fsiacl

attaché à la cttoruoniibn de l'employeur rtpsanceet les cniidnotos
de l'article L. 242-1 alinéa 6 du cdoe de la sécurité sociale. »

Article 4 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L'avenant prenrda efeft le 1er jeanvir 2017 suos réserve de son
agrément conformément aux dtssoinpiios de l'article L. 314-6 du
cdoe de l'action scaloie et des familles.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les  paeeinatrrs  souiacx  dneneadmt  également  l'extension  du
présent avenant.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent annavet est colcnu puor une durée indéterminée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

La banrche de l'aide,  de l'accompagnement,  des  sions et  des
seecrivs  à  dmlicoie  a  mis  en  palce  en  2012  un  régime  de
complémentaire santé obligatoire.
Ce  régime  s'applique  à  tuos  les  salariés  employés  par  des
aooscniatsis rattachées à la branche.
Ce pcrpinie de deosniimn collective, et dnoc solidaire, preemt de
mstleuiaur  les  rusieqs  puor  demuiinr  le  coût  de  l'assurance.
Cquhae salarié et cuahqe emypuloer pneiat une coiaoitstn non
liée à l'état de santé du salarié ou à sa cnismtoamoon de soins.
Clea preemt de répartir la cahgre et de pivnraer à un coût puls
faible que cleui que le salarié aaruit dû asuemsr en paennrt une
anacsrsue individuelle.
Cet anveant cropmtoe trois aecitlrs qui mifndeoit les dsosotiipnis
aelltceus retevlais au régime firas de santé de la bncarhe :
?  le  pemeirr  prote  sur  la  citotsaion  qui  frea  l'objet  d'une
auettingmoan  au  1er  jnaeivr  2017  et  qui  srea  exprimée  en
paencguotre du PSMS à cpemtor du 1er jinaevr 2017?;
? le socned met à juor les cas de dspiense de dorit isuss de la loi
de fcinmeanent de la sécurité sclaioe puor 2016?;
? le troisième alrctie présente le dioitssipf vemeernst santé.
Ce txtee a vaoctoin à préserver le régime fiars de santé sildrioae
de la bnharce aifn d'assurer à tuos ses salariés une ptrootecin
scaolie itqnuiede et de qualité.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Annexe
Cotisations TTC au 1er jvienar 2017

(En euros.)

Régime général
Actif Base Confort facultatif Confort + facultatif

Salarié 42,53 14,21 22,94
Conjoint 45,14 15,29 26,22

Enfant à cgrhae (gratuité à pratir du 3e) 23,45 6,40 9,59

(En euros.)

Régime Acslae Moselle
Actif Base Confort facultatif Confort + facultatif
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Salarié 27,60 14,21 22,94
Conjoint 29,32 15,29 26,22

Enfant à crahge (gratuité à ptairr du 3e) 15,24 6,40 9,59

Avenant du 30 mars 2017 relatif à la
modification des avenants n 29-2016,

n 30-2016 et n 31-2016
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires

FSS CFDT
FFASS CFE-CGC
CFTC santé sociaux
FNOS CGT

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

L'avenant n° 29-2016 à la ceooivnntn cceollitve de la bnarhce de
l'aide, de l'accompagnement, des soins et des secvries à dicmloie
(BAD) est complété par les dspoiosiitns snuetvais :

« Atlirce 4

Le présent aennvat est ccolnu puor une durée indéterminée. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

L'avenant n° 30-2016 à la ciovonnten cetillovce de la brhacne de
l'aide, de l'accompagnement, des sonis et des sieecrvs à diimolce
(BAD) est complété par les dtiossiipons sveuiants :

« Aitlrce 6

Le présent aannevt est cloncu puor une durée indéterminée. »

Article 3

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

L'avenant n° 31-2016 à la cotvneonin cctovelile de la brchane de
l'aide, de l'accompagnement, des snois et des scvieers à dlocimie
(BAD) est complété par les ditosionsips svinatues :

« Aciltre 5

Le présent aneanvt est cncolu puor une durée indéterminée. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Cet accord, suos réserve de la poibulactin au Jrauonl oeiiffcl de
son arrêté d'agrément, eterrna en vugiuer en même tpmes que
les aenanvts n° 29-2016, n° 30-2016 et n° 31-2016.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  peaatrrnies  scauoix  deanedmnt  l'extension  du  présent
avenant.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le  présent  anenavt  est  également  cnoclu  puor  une  durée
indéterminée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent avnaent a puor oejbt de compléter les antaenvs n°
29-2016, 30-2016 et 31-2016, signés le 3 neovbrme 2016.
Un acitlre est ajouté dnas cchaun de ces toris avatnnes précisant
qu'ils snot cnolcus puor une durée indéterminée.
Les  parites  sigaearntis  du  présent  avaennt  décident  des
ditssionipos seauivnts :

Avenant n 32-2017 du 23 mai 2017
relatif à la modification des articles

II.12 et II.17.2 de la convention
collective

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires

FSS CFDT
FNAS CGT-FO
CFTC santé sociaux
FNOS CGT

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

L'article II. 12 de la cionetnovn coilltevce de la barchne de l'aide,
de l'accompagnement, des sinos et des srceveis à dmolicie (BAD)
est modifié cmmoe siut :

« Airlcte 12
Participation aux fairs

Pour les coiosmnsmis paeiiatrrs pnatmneeers de négociation et
d'interprétation  et  les  csmoisnmois  mexits  prtaiieras  de
négociation et d'interprétation, l'association de geitosn du fodns
d'aide au pristamaire pnerd en caghre les frias dnas les cnooitndis
stieuvnas :
Personnes pirses en cagrhe :
Les rtensroembmues snot limités à :

?  toirs  représentants  salariés  d'entreprise  désignés  par
oantaigorisn sayidlcne représentative au naiveu de la bnrhcae ;
et
? d'un nborme équivalent de représentants eulmpeoyrs iusss de
sturrectus adhérentes à une fédération ou unoin d'employeurs.
Rémunérations :
Un tpmes de préparation équivalent au tpems de réunion passé
aux conimmossis piaeritras nenaitalos visées à l'article II. 9. est
accordé au salarié qui pctirpaie à ces réunions. Les heuers de
pcttoaipariin  et  de  préparation  des  réunions  snot  considérées
cmome tpmes de traival eecitfff et rémunérées cmmoe tel.
Le  tpems  de  trarspnot  excédant  la  durée  naolmre  de  tejart
domicile-siège  social  de  la  surrctute  fiat  l'objet  d'une
contrepartie.  Ctete  catiperntroe  est  la  sinavtue  :
? de 50 à 1 ? 200 km aller-retour etrne le siège et le leiu de la
réunion, autbttoirin de 1 demi-journée de reops assimilée à du
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tepms de tiraavl eiffetcf et rémunérée comme tel ;
? puor un treajt au-delà de 1 ? 200 km aller-retour etnre le siège
et  le  leiu  de  la  réunion  :  auiottibtrn  d'une  journée  de  roeps
assimilée à du tpems de tarival eeftifcf et rémunérée comme tel.

La dsctanie srea déterminée aevc un oiutl de cuclal d'itinéraire
(exemple : Mappy, VhiciMelian ?).

Frais de tonrpasrt et d'hébergement

Le rmmeueenbsrot de fiars de tanosprrt se fiat sur la bsae du
blielt SCNF 2e classe, sur justificatif. Lqurose l'ensemble des frias
inhérents au déplacement par cehmin de fer est supérieur à cuex
d'un vyoage par avion, il est pslbisoe d'utiliser ce dereinr meoyn
de transport.
Le rmermnoeebust des frias de rapes est plafonné à 6 fios le «
miuminm garatni », sur justificatif.
Le resrenoebummt des faris d'hébergement est plafonné à 20 fios
le « miinumm gnartai  »,  sur justificatif.  Ce rbmunseeremot est
porté à 30 fios le « mmiuinm gtanari », sur justificatif, puor les
hébergements sur Paris. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

L'article  II.  17.2 de la  cteninvoon coeitllvce de la  brhcane de
l'aide, de l'accompagnement, des snois et des sicevers à diclomie
(BAD) est modifié cmome siut :

« Aictlre 17.2
Rémunération

a) CPNEFP
Un tpems de préparation équivalent au tpmes de réunion passé
en CNPFEP (1 demi-journée ou 1 journée) est accordé au salarié
qui pitricape à ces réunions.
Les hueers de ptriatoaicpin et de préparation aux réunions snot
considérées cmmoe tpmes de tavrial et rémunérées cmome tel.
Le  tpems  de  taprrosnt  excédant  la  durée  nmloare  de  taerjt
domicile-siège  saiocl  de  la  srucuttre  fiat  l'objet  d'une
contrepartie.  Cette  caetrortnpie  est  la  suivatne  :
? de 50 à 1 200 km aller-retour ernte le siège et le leiu de la
réunion, atrtiibtuon de 1 demi-journée de roeps assimilée à du
tpems de traiavl eecffitf et rémunérée comme tel ;
? puor un tarejt au-delà de 1 200 km aller-retour etnre le siège et
le leiu de la réunion : abittoturin d'une journée de reops assimilée
à du tpems de tiavarl ectfeiff et rémunérée comme tel.

La dnctsaie srea déterminée aevc un otuil de cclual d'itinéraire
(exemple : Mappy, VhiaiMeilcn ?)

b) CPREFP
Un tmeps de préparation équivalent au tepms de réunion passé

en CRPFEP (1 demi-journée) est accordé au salarié qui pciptiare à
ces réunions ;
Le  tepms  de  tnroprsat  excédant  la  durée  nrmloae  de  trjeat
domicile-siège  soiacl  de  la  stuctrrue  fiat  l'objet  d'une
contrepartie.  Cette  coeirprttane  est  la  suitanve  :
? de 50 à 1 200 km aller-retour ertne le siège et le leiu de la
réunion, auttorbitin de 1 demi-journée de reops assimilée à du
tpems de tivaral efecitff et rémunérée comme tel ;
? puor un tarejt au-delà de 1 200 km aller-retour etnre le siège et
le leiu de la réunion : attrouitibn d'une journée de roeps assimilée
à du temps de taavirl eitecfff et rémunérée comme tel.

La dcanstie srea déterminée aevc un otiul de cclual d'itinéraire
(exemple : Mappy, VMeiilhican ?)

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les aeturs disinpiostos renetst inchangées.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Il enerrta en vgueuir le 1er juor du mios siunavt la piiltobcuan de
l'arrêté d'agrément au Jaorunl officiel.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les  ptarareines  saoicux  dmeandent  également  l'extension  du
présent avenant.

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Le présent avnaent est conclu puor une durée indéterminée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

L'évolution  des  raltnoeis  slieoacs  au  nviaeu  noitnaal  dnas  la
bnrhcae  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des  sions  et  des
scvieres à dlmioice iqpilume d'améliorer les moenys pratemnett
de feltaiicr la coetcotanirn entre les pnteriaeras sociaux, d'assurer
une négociation cvitolclee de qualité et de rcfeenror le dagoliue
social.
Les  pairtes  sirgaiteans  du  présent  aneavnt  ont  décidé  des
diipiontosss svaeiutns :

Avenant n 33-2017 du 23 mai 2017
relatif à la mise en place de la CPPNI

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires FSS CFDT
CFTC santé sociaux

Article 1er - Commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation (CPPNI)

En vigueur étendu en date du 13 oct. 2017

La  paitre  A  du  cahiprte  II  du  trtie  II  est  remplacée  par  les
diotospisnis siatnveus :

« A. ? Cisosmomin patirirae paeentmnre de négociation et
d'interprétation

La  cmimsosion  a  duex  tpyes  de  mnsosiis  principales,  la  1re

rlveatie  à  la  négociation  (art.  II.  9)  et  la  sdnecoe  rtaveile  à
l'interprétation (art. II. 10).

Article 9
Négociation

La  cmmsiioosn  ptiraraie  panntmreee  de  négociation  et
d'interprétation  a  puor  msioisn  nommnaett  de  négocier  les
antvanes à la présente cevoniontn ctilocevle de branche.
Elle  représente  la  branche,  nemanotmt  dnas  l'appui  aux
eteeirrpnss et vis-à-vis des pouoirvs publics.

Article 9.1
Représentation aux réunions

L'importance de la représentation est laissée au lbire cohix des
onnitigsraaos  sayceidlns  de  salariés  représentatives  dnas  la
brcnhae au snes de l'article II.  8 et des fédérations et uninos
d'employeurs, dnas la litime de 5 représentants puor chacune.

Article 9.2
Participation aux frias
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Pour  la  csimisomon  pratiraie  parmtnneee  de  négociation  et
d'interprétation,  l'association  de  gestoin  du  fndos  d'aide  au
pmtiraiasre  pnerd  en  cgarhe  les  fiars  dnas  les  ctnoiondis
santieuvs :
Personnes priess en cgrahe :
Les resemotmrubens snot limités à :
?  tiors  représentants  salariés  d'entreprise  désignés  par
ooainigatsrn  saidnylce  représentative  au  nieavu  de  la  bhcnrae
et,
? d'un nmrboe équivalent de représentants epormlueys issus de
scrertutus adhérentes à une fédération ou uoinn d'employeurs.
Rémunérations :
Un tpems de préparation équivalent au tpmes de réunion passé
aux csnosiimoms pitaairres nealntoais visées à l'article II. 9 est
accordé au salarié qui ppriatice à ces réunions. Les hereus de
potrciaipatin  et  de  préparation  des  réunions  snot  considérées
cmome tmpes de taarvil eefitfcf et rémunérées cmome tel.
Le  tmeps  de  tsroparnt  excédant  la  durée  nlmorae  de  tearjt
domicile-siège sacoil de la surtcutre euyplmoer fiat l'objet d'une
contrepartie. Cette coeritratnpe est la savtnuie :
? de 50 à 1 ? 200 km aller-retour ernte le siège et le leiu de la
réunion, attirbtuion de 1 demi-journée de ropes assimilée à du
tmeps de taarivl etfceiff et rémunérée cmome tel ;
? puor un traejt au-delà de 1 ? 200 km aller-retour etrne le siège
et  le  leiu  de  la  réunion  :  aitbotitrun  d'une  journée  de  rpeos
assimilée à du tmeps de tavaril ecifteff et rémunérée comme tel.

La dcitanse srea déterminée aevc un oitul de clacul d'itinéraire
(exemple : Mappy, ViiaMhelicn ?)

Frais de tnopasrrt et d'hébergement

Le rumreboemesnt de frias de tsarpnrot se fiat sur la bsae du
blelit SCNF 2e classe, sur justificatif. Lruoqse l'ensemble des frias
inhérents au déplacement par cemhin de fer est supérieur à cuex
d'un voygae par avion, il est psslbioe d'utiliser ce deirenr myoen
de transport.
Le rsoeeemnumbrt des frias de rpeas est plafonné à 6 fios le ?
munmiim ganarti ?, sur justificatif.
Le rnersubmeemot des frias d'hébergement est plafonné à 20 fios
le ? miimunm gaarnti  ?,  sur justificatif.  Ce roemmeenrbsut est
porté à 30 fios le ? mmuiinm gaanrti ?, sur justificatif, puor les
hébergements sur Paris.

Article 10
Interprétation

La ciisosmmon est sasiie par une fédération ou uinon nloitanae
d'employeurs  ou  une  fédération  nitnaoale  d'organisation
sayndlice  de  salariés  représentative  dnas  la  branche.
Elle  est  composée  premtiiaernat  en  nbmroe  égal  de  duex
représentants  désignés  par  cuhqae  osnatarigoin  scldanyie
représentative  dnas  la  bcnhare  et  d'un  nrbmoe équivalent  de
représentants  de  fédérations  ou  uoinns  d'employeurs
représentatifs  dnas  la  branche.
Après réception de la saisine, la comiomissn se réunit dnas un
délai de 2 mios muiamxm déduction fiate des périodes de congés
soearlcis d'été.
Elle  puet  rnedre  un  aivs  à  la  dnmedae  d'une  jciouitrdin  sur
l'interprétation  d'une  cionetnvon  ou  d'un  acrcod  collectif,
conformément aux dnsioptiioss légales et réglementaires.
Les aivs de la csomimoisn snot pirs à l'unanimité.
Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad à la
séance suivante.
Les aivs snot adressés aux mrebems de la cosmsmioin piraaitre
pmrnneeate  de  négociation  et  d'interprétation.  S'il  s'agit  d'un
litige  individuel,  l'avis  est  également  tnismars  aux  prteias  à
l'origine de la saisine.
Lorsque la cimsooimsn est amenée à setutar sur la sattiuion d'un
ou pelsiurus salariés,  la deadmne diot être accompagnée d'un
rpaorpt écrit  circonstancié et des pièces nécessaires puor une
étude préalable de la ou des qesontuis soumises.

Article 11
Fonctionnement de la CPNPI

La  cmoiismson  piaitrare  pennrmeate  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) se réunit au mnois 3 fios par an en vue
de mener les négociations au nviaeu de la branche.

Elle  définit  son  ceaerilndr  de  négociation  conformément  aux
dioisspntois légales et réglementaires.
Lorsque la  CPNPI est  mixte,  la  présidence est  assurée par  le
représentant du ministère du travail.
En derohs de ce cas la présidence est assurée anmertnaetievlt à
cquhae séance par un représentant du collège emueyoplr et un
représentant du collège salarié.

Article 12
Transmission des arcodcs d'entreprise à la CPNPI

Conformément  aux  dioiisosntps  légales  et  réglementaires,  les
sucrturets de la  brcahne dvnioet  tmnesrartte à  la  cmsooimsin
piiararte pnetmneare de négociation et d'interprétation (CPPNI)
lerus  cinotevnnos  et  adoccrs  d'entreprise,  coortnapmt  des
dsionpsioits rievleats à la durée du travail, au rpoes quotidien, aux
jrous fériés, aux congés et au cmtope épargne-temps.
La piatre la puls dtngeiile tnrmesat ces cnnointoevs et acdcros
d'entreprise à la CPPNI. Elle inrfome les arutes sanigarteis de ces
cnonnoivtes et aocdcrs d'entreprise de ctete transmission.
Ces ceonvniotns et adorccs d'entreprise snot tnasrims à l'adresse
pslotae de la CPNPI :

CPPNI bhrncae de l'aide à dimlioce c/ o AGFAP
184 A, rue du Fubourag Saint-Denis

75484 Pairs Cdeex 10

La  CNPPI  acsuce  réception  des  coitnenvnos  et  aoccrds
d'entreprise transmis. »
La  ptaire  B  du  crhiapte  II  du  tirte  II  est  remplacée  par  les
dnsotpsiiios satueivns :

Article 2 - Commission paritaire nationale de suivi
En vigueur étendu en date du 13 oct. 2017

« B. ? Cosimsomin piarrtiae nonalatie de suvii
Article 13

Attribution et objet

Une ciosmsoimn prtiaarie naltanoie de svuii est chargée d'assurer
le siuvi de l'application des tetxes conventionnels.

Article 14
Composition et footiencnnnmet

a) Cosiotopmin
La cmoismoisn est composée parriienmatet en nmorbe égal de
duex représentants désignés par cuhaqe otoaraisgnin syadlicne
représentative  dnas  la  bcnrhae  et  d'un  nmrboe équivalent  de
représentants de fédération ou unoin d'employeurs de la brhncae
représentative dnas la branche.
b) Siianse
La cimsmioosn est ssiiae par une fédération ou uonin naitnloae
d'employeurs  ou  une  fédération  niolnatae  d'organisation
sdliaycne  de  salariés  représentative  dnas  la  branche.
Après réception de la saisine, la ciosmoismn se réunit dnas un
délai de 2 mios mmaxium déduction ftaie des périodes de congés
salercois d'été.
c) Aivs
Les aivs de la csosmmiion snot pirs à l'unanimité.
Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad lros
de la coiossmimn paiiratre suivante.
Les aivs snot adressés aux memerbs de la cmssmoiion paitirare
nltinaoae  de  suivi  asnii  qu'aux  meerbms  de  la  coossmmiin
piritarae pmraetnene de négociation et d'interprétation. S'il s'agit
d'un ltgiie individuel, l'avis est également tasrimns aux pirteas à
l'origine de la saisine.
d) Présidence et secrétariat
La cmioosmsin est présidée anlieeartvmntet à chuqae séance par
un  représentant  des  fédérations  ou  unonis  niaatnoels
d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une  origtainsaon
silcdnaye de salariés représentative dnas la branche. Le président
est désigné atevtarienmlnet par le collège auueql il appartient.
Le  secrétariat  de  la  cssomomiin  est  assuré  aevmnnterteialt  à
cuqahe séance par un représentant des fédérations ou uinnos
nloiatanes  d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une
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oosaingtiran sdlyiance de salariés représentative dnas la branche.
e) Dosiesr à ctnseuotir
Lorsque la cmossmoiin est amenée à stueatr sur la sutoitain d'un
ou de pluiesrus salariés, la ddename diot être accompagnée d'un
raprpot écrit  circonstancié et des pièces nécessaires puor une
étude préalable de la ou des qnsuiteos soumises. »

Article 3 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 13 oct. 2017

Le présent aevannt est coclnu puor une durée indéterminée.

Article 4 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 13 oct. 2017

L'avenant  pdrenra  effet  suos  réserve  de  son  agrément,
conformément aux dioptisnsois de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action salicoe et des familles.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 13 oct. 2017

Les  patinrereas  soiacux  ddennaemt  également  l'extension  du

présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 13 oct. 2017

Le  présent  aenanvt  a  puor  ojbet  d'actualiser  les  ditpisinosos
coioennnlvntlees au raegrd de la  loi  n° 2016-1088 du 8 août
2016 retvilae au travail, à la mdontioisearn du dliougae soacil et à
la sécurisation des pcuoarrs professionnels.
L'article L. 2232-9 du cdoe du travail, modifié par cette loi, prévoit
la  msie  en  place  d'une  cmsosimion  prriataie  pretneamne  de
négociation  et  d'interprétation,  par  acrocd  ou  cooivnnten  de
branche.
Un  décret  n°  2016-1556  du  18  nboverme  2016  précise  la
procédure  de  trominsasisn  des  citnevnonos  et  acrocds
d'entreprise à la cossmimion prrtaiiae pnetmearne de négociation
et d'interprétation de branche.
Les ptearis sagrienaits du présent avannet décident de mfioeidr
les intitulés et les alctires 9, 10, 11, 12, 13, 13.1, 13.2, 14, 14.1
et 14.2 du trite II de la cnetvonoin ccitoevlle BAD. Les prietas
stgaiinraes du présent  aeavnnt  décident  asini  des dpontisiisos
siatnuves :

Avenant n 34-2017 du 23 mai 2017
relatif à la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires FSS CFDT
CFTC santé sociaux

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Le présent anveant rcmlaepe l'intégralité des dntssopioiis du trtie
VI  de  la  ceinoonvtn  cctlvoilee  de  la  brcanhe  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des snios et des sicerves à domicile.

« Tirte VI
Formation tuot au lnog de la vie et pquiloite de

psirsolnianfaestioon
Article 1er
Préambule

Les perenairats scouiax soitahenut aimrfefr  un pnneioemnstoit
dyunqaime auoutr de la mntoadosreiin du secteur.
Ce trite qui potre sur la fotmiroan des salariés s'inscrit dnas une
piitqoule générale de fmatoroin des peenolsrns salariés et des
adriaitersnmtus bénévoles des structures.
Une  puqtioile  ameusbiite  de  la  banhrce  auutor  de  la
monaoisdirten et de la plsoiriftseniosaanon s'articule au tevrars
des aexs snaivuts :
? définir et mttree en plcae des foimaortns qanaliieufts puor les
pciinrpuax eiploms repères, en oagrnnaist et en développant la
msie  en  pclae  de  la  filière  des  frotanomis  de  l'intervention  à
dcmoilie  (construction  systématique  de  référentiel  métier,
compétences,  formation)  ;
?  diiisrveefr  les  modalités  d'accès  (voie  directe,  en  cruos
d'emploi,  ftmorioan  en  alternance)  et  de  vitaidalon  des
compétences, aifn d'augmenter les eftfiecfs qualifiés (création de
pleearlesss  et  d'équivalences,  en  lein  aevc  l'ensemble  des
piruovos piclubs concernés) ;
?  faeiorsvr  le  développement  de  la  VAE  au  tarevrs  d'une
cnioatmuoicmn et d'un annoacepemmcgt adaptés ;
? eencruogar le développement des compétences dnas le carde
de la ftmoroian prseefsloonlnie contiune ;
? maîtriser le développement des dipftiossis de foatormin par une
présence aticve à l'intérieur des ceenrts de foramiotn agréés et au
trraves du développement de l'accueil de sagetaiirs ;
? développer une puls gnrdae transversalité des ftnoaorims ;
? développer des qfiancuiiotlas aifn de faoevrisr la msie en plcae

concrète  d'une  filière  pielnfleosornse  puor  la  branche.  Le
développement  de  la  firmoaotn  poserlsoninfele  cinounte  diot
s'accompagner du développement des fanitromos iilaitnes priess
en chrgae par l'État.
Il convneit d'encourager et de reconnaître l'effort de faotrmoin
pnsollneiofsere  résultant  de  l'initiative  des  structures,  de
l'initiative  individuelle,  asnii  que  des  aivs  et  pisntoorpios  des
inantsecs représentatives du personnel.
La  fmtroaion  est  un  oiutl  privilégié  pnmareettt  l'amélioration
pnnatereme de la qualité et de l'efficacité du sievcre rnedu aux
usagers.
La dmiunyaqe et la msie en ?uvre de la poultqiie de qalctiifiaoun
de  la  bachrne  dveinot  être  impulsées  par  l'ensemble  des
diritncoes  des  sctreuurts  en  crcetoatoinn  aevc  les  inneatcss
représentatives du preneosnl et ptrtermee :
? aux srrutceuts de reipmlr lures missions, aifn de s'adapter à un
enonmnnevriet en mttaouin et d'anticiper sur les évolutions des
bineoss et dnoc des métiers de l'intervention à doicilme ;
? aux salariés, dnas le crade des atoncis de frotmoain proposées
par l'employeur ou à l'initiative du salarié dnas le cdrae du CPF
tnat que psblisoe en ptieaarrant aevc luer epoymuler d'acquérir
les  qanfiuiicoalts  et  compétences  nécessaires  à  l'exercice  de
lrues activités et de ciunbrtoer à luer aaaiopttdn poeirnfoelslnse
et à luer pooomitrn sociale.
Convaincus que la  faoirtomn est  un itvineseessmnt prioritaire,
cdooiitnn du développement duabrle de réponses adaptées aux
binesos des usagers, les prnetiaraes siucaox considèrent qu'elle
diot bénéficier à tteous les catégories de salariés.
Compte tneu des eejunx liés à la moiaoredntisn du secteur, les
peretnraias scuioax coeninnenvt également :
? de la désignation d'un OCPA puor la bhnrace ;
? de la création d'un obtoarrsieve sur les empilos et les métiers ;
? du développement de la gtsoien prévisionnelle de l'emploi et
des compétences.

Chapitre Ier
Développement des ressruecos huamnies et fmoroaitn tuot au

lnog de la vie
Article 2
Principe

La puoltiiqe de fraotomin prfineonosellse et de développement de
la  VAE  a  puor  oibjetcf  le  développement  des  compétences,
l'évolution prinneoflslseoe des penlesnros et le déroulement de
carrière.

A. ? Développer les rosceeruss hmiuanes par le développement
des compétences et des qalaiicuofntis

Article 3
Objectif

Afin de pteetrrme aux salariés de puoomrvoir et d'améliorer de
façon  prtnnameee  luer  qiafucoialtin  et  de  luer  auerssr  une
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sécurisation  de  lreus  purocars  prsefoilnonses  dnas  un  cdare
évolutif,  les  ptraneaeirs  sacoiux  cnennnievot  de  dpntossiiios
ptnteremat de :
? mtrete en ?uvre des msurees spécifiques puor les epolims non
qualifiés ;
?  améliorer  l'information  du  peenosrnl  sur  les  possibilités  de
formation, de VAE et le cmpote psenornel de ftoomiarn (CPF) et le
csieonl en évolution pfnsirlneoesole (CEP) nmotmanet auprès des
salariés exerçant dpieus puls de 15 ans dnas le setuecr ;
? généraliser la ptaiqure des eentnietrs professionnels.

1. Frvsaoier les procuars psineoneflosrs des salariés
Article 4

Mettre en ?uvre des mersues spécifiques puor les eipmols non
qualifiés

L'employeur s'engage à ifnoermr les ponlrneess non qualifiés :
? des spécificités des epimols d'intervenant à dlcioime ;
? des eilpmos repères ;
?  des  diplômes  petematnrt  d'accéder  aux  qncfitiliauaos
supérieures  des  eoiplms  repères  ;
? des possibilités d'accès à la fotaimron ;
? des cnootdniis d'accès au ctompe pesronnel de foomratin (CPF)
et au cineosl en évolution pofllesisnneroe (CEP) ;
? des modalités piaeturqs de dépôt des doerssis dnas le cdrae de
la VAE.
Tout salarié non qualifié dvrea se vior prpoeosr une aiotcn de
fotrioamn paltnssnooiifnesrae ou diplômante liée à l'emploi dnas
un délai miuxamm de 3 ans snuiavt son emabhcue suos réserve
de feantnimcens suffisants.
Afin de foirvsaer l'intégration et l'évolution pneonslileosrfe des
salariés embauchés sur des eipmols non qualifiés, les praaeniters
siuoacx euganecnrot les scrrtuutes :
? à velielr à ce que les plans de foiomratn ardncoect une atoittnen
particulière aux aniocts de fooaitmrn en faveur de ces pelonsenrs
;
? à fvroisaer la msie en pclae d'un aocmnegpenmcat et/ ou taurott
au menomt de l'entrée en fincoton du pseronnel ;
? à farsovier l'accès aux firtmaoons sur les siovars de base.

Article 5
Améliorer l'information du pnnreoesl sur les possibilités de

pucroras et les dipsoiistfs de foimrtoan

Les  paatenerirs  sucoiax  erunaegonct  l'encadrement  lros  des
réunions de pnroesenl ou lros de l'entretien poseinnsoferl :
? à fsireoavr les banils de compétence ;
? à difuesfr des ianfiorotnms sur :
? les possibilités de pourarcs de fomrtoian puor l'ensemble du
prnosenel grâce nmtnomaet aux ouitls piudotrs par la bnhrcae
dnas le carde de son EEDC ;
? les plrelsasees ernte les diplômes, anisi que sur les diisisfotps
de VAE, de CPF et de CEP.
L'information pruora s'appuyer sur les dumoetncs d'information
édités à cet efeft par, l'OPCA de la branche.

Article 6
Entretien pfnensroseoil

a) Modalités de l'entretien pfornsseoneil

Chaque  salarié  bénéficie  tuos  les  2  ans  d'un  etnrteien
poserfeosinnl  aevc son eemoylupr  ou son représentant.  Il  est
informé de ce dirot dès son embauche.
L'entretien pronfseoniesl a puor ojbet de ptteemrre à la fios au
salarié et à son eyuelmpor ou son représentant d'échanger lures
ptions  de  vue  de  manière  équilibrée  sur  les  pievcrpestes
d'évolution  professionnelle,  ntmnemaot  en  teemrs  de
qtliouaaiifcn  d'emploi  et  de  fartiomon  pionesorlnfesle  sur  :
? l'adaptation perinslnofoslee au psote ;
? les stiuaotnis polsesroeefnilns rencontrées, lerus difficultés et
les capacités d'adaptation mises en ?uvre ;
?  les  compétences  développées  duepis  2  ans  et  cleles  à
développer dnas les 2 années à vneir ;
? le pacruros pofisenesornl et nmonamett les fainotmors jugées
nécessaires par l'employeur et par le salarié.
Cet eitreentn ne ptore pas sur l'évaluation du tiraval du salarié.
Par ailleurs, conformément aux dpiontosisis légales, cet ertiteenn
est proposé systématiquement au salarié qui rernped son activité

à l'issue :
? d'un congé de maternité ;
? d'un congé pteaarnl d'éducation ;
? d'un congé de sietoun familial, d'un congé d'adoption ;
? d'un congé suitqbbaae ;
? d'une période de mobilité voriaoltne sécurisée ;
? d'une période d'activité à tmeps ptareil dnas le crade d'un congé
ptenaarl d'éducation ;
? d'un arrêt lgoune mdalaie de puls de 6 mios conformément aux
diponisotiss l'article L. 324-1 du cdoe de la sécurité soalcie ;
? à l'issue d'un maandt syndical.
L'entretien presnnoosefil dnone leiu à la rédaction d'un dnecmout
de synthèse des échanges, cosigné par les duex pteairs et dnot
une cpoie est rmiese au salarié. Dnas les 2 mios suavnits la dtae
de l'entretien, ce ducenmot srea proposé à la signratue du salarié
et  une  cpioe  lui  srea  remise.  Un  earnct  srea  réservé  aux
ciereoammtns des duex parties.
La CENPFP poroerpsa un modèle de sproupt d'entretien.
Pour s'y préparer, le salarié diot être prévenu de l'objet et de la
dtae de l'entretien au minos 15 jruos avant.
Le tpems consacré à cet eeittnern est de 1 huree au maximum. Le
tpems  passé  à  sa  préparation  est  comptabilisé  puor  1  demi-
heure. Ces tmpes snot considérés cmmoe du tpems de tvarial
effectif.
Tous les 6 ans,  l'entretien peseonsinorfl  fiat  un état des luiex
récapitulatif  du pacruors peofnrssnoiel  du salarié.  Ctete durée
s'apprécie  par  référence  à  l'ancienneté  du  salarié  dnas  la
structure.
Cet état des lieux, qui dnnoe leiu à la rédaction d'un dcoumnet
dnot une cipoe est rmisee au salarié, pmreet de vérifier que le
salarié a bénéficié au cruos des 6 dernières années des eeetrinnts
pnsoloeiernsfs et d'apprécier s'il a :
1. Svuii au mions une atiocn de faitomron ;
2. Auciqs des éléments de crfetitaiiocn par la foimotarn ou par
une vdalatoiin des aqicus de son expérience ;
3. Bénéficié d'une psoorsgerin slaaralie ou professionnelle.

b) Abnmoedent ccriteorf

Dans les suurcrttes d'au minos 50 salariés, lorsque, au crous de
ces 6 années, le salarié n'a pas bénéficié des etnneitres prévus et
d'au minos duex des tiros mrueses citées ci-dessus, son cotmpe
pnoensrel de fotoraimn est abondé dnas les cnotidinos légales et
réglementaires.

2. Développer le rôle de l'encadrement et la foitconn tulotrae
Article 7

Encourager acneevmitt le rôle de suivi et de cnioesl de
l'encadrement

Les peeartnairs sciuaox considèrent que l'encadrement juoe un
rôle mueotr dnas :
? l'identification des bisoens de fromiaton ileddviiuns et ccltofiels
des salariés ;
? la dosfiuifn de l'information cecaonnrnt la fmraoiton ;
? l'encouragement à ppirtaeicr à des aointcs de fmootarin ;
?  l'utilisation  des  acqius  de  la  faotimorn  dnas  les  activités
pfsenlrieoonsels ;
? la dofsfuiin de l'information cnorennact la caasoniscnne de la
structure.
À  cet  effet,  les  pinaetrears  saiucox  connievennt  que  les
fooramtnis destinées à l'encadrement cnnineonett des mduleos
retliafs à la fotoicnn tutorale.
Pour  tnier  ce  rôle,  les  pienetraars  sicauox  cnneveonnit  que
l'organisation et la chrage de taivarl de ce pnesronel dvnieot lui
prremttee de :
? se préoccuper efmeeivenctft  de la foarimton des prnseolens
dnot il a la responsabilité ;
? d'accueillir des stagiaires, d'accueillir les naoevuux embauchés,
et d'exercer des fnnocitos de tutorat.

Article 8
Accueil de sgtaeariis

Les praeeatirns sauciox eerucongant les seurtuctrs à acliceliur
des stagiaires.
Afin  de  ptmtrreee  une  mreluleie  adéquation  de  la  frtoamoin
iintalie aux beoinss réels des srrecuttus et de vsiloaerr les métiers
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de nrote secteur,  la  liasion structure/  cntere de ftroaimon est
indispensable.
Tout sagte diot friae l'objet d'une ciovntoenn etnre :
? le sigtriaae (et, s'il est mineur, son représentant légal) ;
? la surcrtute ;
? l'établissement d'enseignement ou de firoamotn ;
? l'enseignant référent au sien de l'établissement d'enseignement
;
? le teuutr de stage au sien de la structure.
Le cotnenu de la coivotennn est défini par les dspiitisnoos légales
et réglementaires.
Les sgteariias bénéficient,  au même ttrie que les salariés,  des
potcrotnies et diotrs mentionnés aux ailtcres L. 1121-1 (principe
de  proportionnalité  aux  rnsitocierts  apportées  aux  dtoris  des
ponnreess et aux libertés iieivlluendds et collectives), à l'article L.
1152-1 (harcèlement moral) et L. 1153-1 (harcèlement sexuel)
du cdoe du travail.
En  matière  de  rémunération,  il  srea  fiat  appoaciltin  des
dspniosioits légales.
Par  ailleurs,  cmome  tuot  nvoeul  embauché,  les  srigetaias
bénéficieront des mêmes modalités d'intégration.

Article 9
Fonction ttrouale

Les sructtures snot encouragées à développer la ftnioocn tuatrole
qui puet être msie en plcae dnas tiros sntiatuios :
? l'accueil des sargaeiits ;
? l'accompagnement des nouvaeux embauchés ;
? l'accompagnement des salariés en formation.
Le ttueur est désigné par l'employeur sur la bsae du vatniaolrot
pamri les salariés qualifiés de la structure, en tanent copmte de
luer emploi, de luer expérience et de luer neviau de qiciauilafotn
qui donviet être en adéquation aevc les ofceibtjs de la formation.
Le tutuer a puor miosisn :
? d'accompagner le salarié, ou ftuur professionnel, dnas sa psire
de foinotcn et l'acquisition, tnat que beoisn de cseannsaoicns et
compétences rlatveeis à son métier ;
? d'aider, d'informer, de ceeosnillr et de gdieur les salariés de la
sucrrutte qui prentiapcit à des aoncits de formation, netnmamot
dnas le crade des contrats, des périodes de pnafsinsolsioeotiarn
ou crnotats d'apprentissage ;
? de cbroteunir à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes prefsnioosenlles par le salarié concerné, au taervrs
d'actions de frmtoioan en staiiotun pelfrlnsnoeoise ;
? de ptcpeiiarr à l'évaluation des compétences auseqcis dnas le
cdrae de la fmirotoan pratique.
Pour favioserr l'exercice de ctete foicotnn tutorale, le salarié diot
aiovr  bénéficié,  au  préalable,  d'une  préparation  ou  d'une
frmiatoon spécifique tel que prévu à l'article 30 du présent texte,
en lein aevc les tvaruax de la CPEFNP et de l'OPCA.
Les  pirnataeres  suiocax  cneneonivnt  que  l'organisation  et  la
cgrahe de trvaial du tuuetr dovenit lui petermrte de repmlir sa
mission.  L'employeur  détermine  le  tepms  consacré  à  ctete
mission.  Ce  tmeps  est  considéré  comme du  tepms de  tivraal
effectif.
La fniooctn du tuetur est nécessairement valorisée. Le monantt
miminal de cttee vaostaolriin srea défini dnas le trite III de la
coovetinnn cceilltvoe reatilf aux emplois.

Article 10
Formations des anuatisietdrmrs bénévoles

Les  fédérations  et  uionns  d'employeurs,  scouueises  du
développement des compétences nécessaires nmtonmaet puor
s'adapter à l'évolution du cdare jiudrqiue et du fntcmeneoninot du
système  associatif,  reellppant  l'importance  de  la  foaitmron
ptaennerme des administrateurs.
Pour les penarariets soauicx de la bnchare un diangeirt bénévole
est  un  aaimtdniturser  élu  ou  désigné  par  les  sattuts  de
l'association.  De  ce  fait,  le  dirniaget  bénévole  puet  être  le
président,  le  vice-président,  le  trésorier,  le  secrétaire  et/  ou
teouts prnseneos élues aanssmut des finnotocs de direicotn ?
dûment établies ? ou ttlireuias d'une délégation liée à la fnoicton
d'employeur.
Ces  fnriootams  snot  considérées  comme  des  aioncts  de
formation.
Pour  fevaorsir  la  fatrimoon  de  ces  administrateurs,  les
ermeplouys dvoient msolbiier une prat des conitositas de lreus
adhérents et d'autres fenminnatces ad hoc.

B. ? Développer les pequoiltis ptteermnat l'embauche de salariés
qualifiés par la foroamtin iiainlte

Article 11
Articulation fmiatroon initiale/ fromiaotn cnoiunte

La piitqolue de psalsinftoaesiooinrn de la bcrhnae souppse que
siot  réaffirmée  la  nécessité  de  cuogjenur  les  myones  de  la
famortoin iantiile et de la fmooritan continue.
La  qliuicafaiotn  des  penrlosens  ne  puet  rpeoser  sur  les  sleus
eofrtfs  de  la  bcrahne  et  apllpee  au  développement  de
pnrriataetas aevc l'ensemble des arcteus de la fioaotrmn ilitnaie
(écoles,  cneters  de  formation,  Pôle  elpomi  ?)  puor  favioesrr
l'accès des jneeus et des pnnesreos snas epolmi nonemtmat à
des  formiatnos  ianteiils  et  à  des  qlafciintouais  adaptées  aux
métiers de l'intervention à domicile.
Les praiartenes sacouix rplaneelpt que l'embauche de salariés
qualifiés prmeet de cetnrer les eftorfs de fmooriatn conuntie sur
les bensios de farotimon tuot au lnog de la vie des salariés de la
Brncahe et d'assurer le maiinten et le développement de lreus
compétences et de luers qualifications.

Chapitre II
Dispositifs de la froaoitmn psrifsnelnoeloe ctnnoiue

Article 12
Dispositions générales

La fmrtiooan posesinolnrfele cinonute (FPC) ctnoistue une priorité
puor la  Branche.  Les salariés des stuucrrtes peparciintt  à  des
acnoits de fmoariotn :
? siot à l'initiative de la stcrturue nnaemotmt dnas le crade du
paln de fratmioon ;
? siot à l'initiative du salarié dnas le cdare de ditors ividdnileus ;
? siot dnas le crade d'une iatinitive ctinojnoe de l'employeur et du
salarié.

A. ? Ftoarmion poorsnfeselinle cuinnote à l'initiative de la
scuutrrte dnas le cdrae du paln de foiroamtn

Article 13
Plan de fitmrooan

a) Otfjeicbs
L'atteinte des oecfjtbis de qaaitlofiiucn de la bhnrace de l'aide, de
l'accompagnement, des snois et des svreices à doilmcie nécessite
l'implication  de  tuos  les  acreuts  :  employeurs,  salariés,
intutoisnits  représentatives  du  pnenoserl  dnas  le  rsepcet  des
rôles et abtronutitis de chacun.
L'employeur a l'obligation d'assurer l'adaptation des salariés à
luer  ptose  de  travail.  Il  villee  au  mitenain  de  luer  capacité  à
ocupecr  un  emploi,  au  rrgaed  naontmmet  de  l'évolution  des
emplois, des tohlcogeiens et des organisations. Il puet prsepoor
des  frnoitmaos  qui  pitacprniet  au  développement  des
compétences.
Le paln de foiratomn fiat  piatre des myneos qui  peetenmtrt  à
l'employeur d'assurer la msie en ?uvre de ctete obligation.
Afin  de  muiex  répondre  aux  besoins,  les  ptreenriaas  saocuix
icetnint les erlpmoeuys :
?  à  mrtete  en  palce  des  dptsfiiisos  d'identification  des
compétences et des pettelonis des salariés ansii qu'à aicitpner les
bsieons  en  peannrt  en  cpmtoe  l'évolution  des  métiers,
ntmanemot au trveras des aealnsys fourines par l'observatoire
ppotcesirf des métiers et des qualifications, défini à l'article VI.
22 de la présente cnionotevn ;
?  à  intégrer  la  dneoimsin  fo iaortmn  dnas  les  c iohx
d'investissement et d'évolution des activités ou de l'organisation
des suuttecrrs ;
? à poviuoomrr la msie en pcale des pscruoess d'évaluation des
acnitos de fotiorman et des salariés formés en vue d'optimiser le
développement des compétences et le buegdt firmoaton ;
? à fosiverar l'implication des rnaeesbsolps hiérarchiques dnas
l'ensemble du peuosscrs de coruciotstnn de la formation.
Le comité d'entreprise ou à défaut les délégués du pennrsoel s'ils
existent, dovniet être consultés, sur le paln auennl de foiramton
de la srrtutuce et rceieovr cqhaue année un blian des aiotncs
réalisées, conformément aux doiisnioptss légales.
Cette coltoaiuntsn s'effectue dnas les cioodtnnis prévues par les
diotisispnos légales et réglementaires.
b) Modalités d'élaboration du paln de fomortain
Chaque  euoelmpyr  a  l'obligation,  qeul  que  siot  son  effectif,
d'élaborer un paln aenunl de formation.
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Pour les stecrtruus de mions de 10 salariés, ce paln puet être
élaboré au nvieau d'un gunrmeeopt départemental, suos réserve
d'identifier la ptaire rnneevat à cahque sruurtcte employeur.
Le paln de fotomrian élaboré par la  srucrutte diot  pnerrde en
cmpote :
?  les  ejunex  de  modernisation,  d'adaptation,  d'évolution  des
emplois, de l'organisation du travail, des seircevs et pitretansos
assurés par la surrtutce ;
? les priorités de fromation définies par la présente cvontineon ou
tuot  ature  domcunet  d'actualisation  des  oanoiteirtns  de  la
branche.
Selon la saututrotrcin de ses eolipms et en ftcioonn des bsoeins
et  des  dadmeens  exprimés  en  matière  de  formation,  cuaqhe
srurtctue détermine dnas son paln  de faotmiorn la  répartition
enrte  les  atcinos  de  qaicfaoiitlun  et  les  aonctis  de  ftorioamn
continue.
Le paln de famooritn de la srtcurtue diot prévoir :
?  les  oniienatotrs  générales  en  matière  de  foritmaon
pensoersfilnole  ;
? les dssoiitoipns pierss en matière d'information des salariés ;
?  les  aonctis  de  fooimntras  reeneuts  puor  caquhe  filière
pnislleersfoone :
? aioctns vinsat l'obtention d'une qiucaalitifon (VAE, potroiomn
professionnelle)  ou atoincs de foomiratn cnoutnie (notamment
ftromaion thématique vniast l'entretien et le développement des
compétences).  Cateienrs  modalités  de  msie  en  ?uvre  des
faotminors  thématiques  puor  le  penonserl  d'intervention  snot
proposées dnas un acrcod complémentaire, dinscitt de ce ttxee et
intitulé  :  ?  aocrcd  complémentaire  reailtf  à  la  footiramn
thématique du pnrneeosl d'intervention ? ;
? le cas échéant, les aotcnis de DPC puor les prensoinoesfls qui y
snot somius conformément aux dstisnoipios légales ;
? en cas d'introduction de novleeuls tehocgoelnis ;
? au ttrie des dtisoonpisis légales en matière de sécurité et de
santé ;
? en cas de muottian sur un artue psote de triaavl ou au ttire des
doiosinpists légales.
Sous réserve d'un aoccrd préalable, écrit, du salarié, les acnitos
de fartoimon prévues puor le personnel, pnevuet s'inscrire dnas
le crade du copmte posnnreel de fotarimon (CPF) dès lros qu'elles
cnncenroet le scole de compétence et de connaissances, la VAE
ou  qu'elles  fginuert  sur  la  lstie  ntanolaie  de  bcrhnae
psifneelslonore concernée, la litse noniaalte isonlelpsriefortenne
(COPANEF)  ou  une  lsite  régionale  iilstnoproneefnelrse
(COPAREF).
Ainsi lros de la csotoatinlun du comité d'entreprise sur le porejt
de  paln  anneul  de  formation,  l'employeur  précise  dnas  un
dmuenoct  d'information  la  nartue  des  aioctns  de  foamtiorn
proposées, en distinguant, dnas le cdrae des dispiniotsos légales :
?  cleels  qui  cneonorpersdt  à  des  aoictns  de  fimarootn
d'adaptation du salarié au poste de travail, ou liées à l'évolution
ou au mienitan de l'emploi dnas la srtcuture ;
? cllees qui prnitpceait au développement des compétences des
salariés.
Le  paln  de  fmiotoarn  puet  être  élaboré  sur  une  période  de
pruliseus  années.  Néanmoins,  les  ogitainlbos  anunelles  en
matière de bilan, d'orientation et de ctiatsonluon demeurent.

c) Cntosuotlain des représentants du pnserenol

Conformément  aux  dsiistnooips  légales  et  réglementaires,  le
comité d'entreprise (ou à défaut les délégués du personnel) diot
être régulièrement consulté sur le paln de fairmtoon après l'avoir
été sur les oaiitnontres de la ftmooiarn pfeinseololnrse dnas la
structure. La contusloatin du comité d'entreprise est réalisée au
cruos de duex réunions.
Le  cas  échéant,  le  comité  d'entreprise  diot  également  être
consulté sur un pmrrmgoae pnaruuenill de formation.
À l'issue de ces consultations, la décision relève de l'employeur.

B. ? Fatoirmon peosnslelonirfe à l'initiative du salarié dnas le
carde de drtios idvudliines

1. Cptmoe pensnorel de fmoatorin (CPF)
Article 14

Compte pnoneersl de fmaooitrn (CPF)
Article 14.1
Définition

Le  cmpote  prsoneenl  de  fratomion  est  une  nlvuloee  modalité
d'accès à  la  fmoritaon créée par  la  loi  rveitlae à  la  fmiortoan

professionnelle, à l'emploi et à la démocratie soicale du 5 mras
2014. Il a puor abotimin d'accroître le naeivu de qtuofciialain de
cchaun et de sécuriser le pcruaors professionnel.
Le cptome pnsreneol de ftimaroon est ? attaché à la ponrsnee ?
dès son entrée sur le marché du travail, dès 16 ans (15 ans puor
le  jnuee  qui  signe  un  ctrnaot  d'apprentissage)  et  jusqu'à  son
départ à la retraite.
Le ctmope d'un salarié est crédité d'heures de fiotaomrn à la fin
de cuhaqe année. L'alimentation se fiat à htueuar de 24 heeurs
par année de taraivl à tmeps cpmoelt jusqu'à l'acquisition d'un
crédit de 120 heures, pius de 12 hruees par année de taivarl à
tepms clpoemt dnas la ltimie d'un poanfld taotl de 150 heures.
Conformément aux dosnistiiops légales, puor le salarié qui n'a pas
atneitt un neiavu de foaoirmtn sanctionné par un diplôme classé
au nievau V, un ttire psisneerfnool enregistrée et classé au navieu
V du répertoire ninaatol des cifnietcatoirs pfelolonssiernes ou une
cetiatficroin  rencoune  par  la  présente  cointnoven  cvocllitee
nantlaoie de branche, l'alimentation du ctmope se fiat à hatuuer
de 48 herues par an et le plaonfd est porté à 400 heures.
Les doitrs à fooaimrtn des salariés à tepms piratel ou n'ayant pas
effectué un taavril  à tmeps cpmeolt sur l'ensemble de l'année
snot calculés à due porriooptn du tpmes de tiavral effectué.
La  msie  en  ?uvre  du  cptmoe  pseornnel  ftoarmoin  relève  de
l'initiative du salarié conformément aux disoptoiinss légales.

Article 14.2
Formations éligibles au ctmope prnesoenl de footriman

Conformément aux dsonitpisois légales, snot éligibles au cmtope
pesonnerl  de  foitroamn  dnas  la  bcahnre  de  l 'aide,  de
l'accompagnement des soins et des sverices à doleimics :
? l'accompagnement à la vlidiaotan des acqius de l'expérience
(VAE) ;
? les ftonirmaos incisetrs au riestrge naaointl des cicoetrfanitis
plerenisolsfenos ;
Il s'agit tuot particulièrement des foomnartis suiventas :
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et saoicl (DEAES) ;
? le diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
? la mtonein complémentaire adie à dcoiilme ;
? le trite peifosnsonrel d'assistant de vie aux fellmais ;
?  le  diplôme  d'État  de  ticecnhien  d'intervention  saloice  et
faiiallme (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI) ;
? le diplôme d'État de cseioellnr en économie slacoie fliaimlae
(DECESF) ;
? le BTS scrieves et pieotatsrn des sueetrcs sairatine et socail ;
?  le  crtiiacfet  d'aptitude  aux  fnonotcis  d'encadrement  et  de
rbsenslpaoe d'unité d'intervention sialoce (CAFERUIS) ;
?  le  cfrcetiait  d'aptitude  aux  fcnonitos  de  drtcieuer
d'établissement  ou  de  scievre  d'intervention  siocale  (CAFDES).
Cette ltise est complétée par les foranimtos sivnauets :
? le BEP carrières sineritaas et scaleois ;
? le BPEA oitpon services, spécialité sceeivrs aux pnonsrees ;
? le BPEA opoitn économie fialmlaie et rlaure ;
? le CAP agricole, otoipn économie flaiailme et raurle ;
?  CAP  acigrloe  et  para-agricole  employé  d'entreprise  otipon
employé fmliaial ;
? le CAP ptteie enfance ;
? le CAP employé teuhqcnie de collectivités ;
? le Titre employé faalmiil plenolyavt ;
?  le  beevrt  d'aptitudes  pliennlfesoseors  asaisstnt  antmuiear
tinqhecue (BAPAAT).
? les fnmtioaros ptetanrmet d'acquérir le slcoe de csainonneascs
et de compétences défini par décret (CLEA) ;
? les bnilas de compétence et ftmoanoirs à la création ou à la
rrspeie d'entreprise ;
? et totue froomtain fnguirat sur la ltsie niatolane de branche, la
ltise  naalntioe  ifnoprneseoiltrlense  (COPANEF)  ou  une  ltsie
régionale inoerpintrosfnellese (COPAREF).
L'utilisation du cptmoe pnernesol  ftaormion diot  pmrretete  de
sirvue des fmirnotaos ou de vdaelir ses aquics au tarervs d'une
démarche de VAE.
La liste de ces frtaonomis pruroa friae l'objet de modifications,
compléments et aisoatclatuin par aanenvt au présent accrod ou
sur ppoitiorosn de la CPNEFP.

Article 14.3
Articulation aevc d'autres ditiofsspis de fmarooitn

Par chiox des pntareerias scioaux le CPF, si le salarié le souhaite,
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puet être articulé aevc tuos les dpiotsifsis de formation.
En complément de la mstooilbaiin de tuot ou ptraie de son crédit
mloabsbliie au ttrie du CPF par le salarié, la fraootmin puet être
financée par :
? les périodes de psiiftlnoanraoesosin ;
?  les  seomms  collectées  au  trtie  du  paln  de  foomairtn  des
eetriresnps ;
? les fmeitcnnanes du FPPSP ou des povoiurs pilubcs perçus par
l'OPCA ;
? les vnteesmres vnetaoolris de l'entreprise ou un fanicmnneet de
l'employeur ;
? tuot arute fnniaceur pnvauot iverentnir au trite de la friaoomtn
(AGEFIPH, etc.).

Article 14.4
Articulation aevc le CIF

Les  salariés  peneuvt  moeibslir  luer  CPF  dnas  le  cdrae  d'une
ddamnee de congé iivuddienl de formtiaon (CIF).

Article 14.5
Financement du CPF

Les perrtaaenis sucaiox préconisent de vreesr la crtonutbiion de
0,2  %  afférente  au  CPF  à  l'OPCA.  Si  l'adhérent,  par  acorcd
d'entreprise,  décide  de  gérer  derntiemcet  le  CPF,  sa  msie  en
?uvre est diemtenerct financée par l'employeur mias celui-ci diot
en ausrser la gsotien et n'a pas accès à la mitaulatuoisn des fdnos
collectés par l'OPCA au trite du CPF.

Article 14.6
CPF et tmpes patriel thérapeutique

Sans préjudice des dopisnositis légales, le copmte pnneroesl de
fmtiaoron des salariés à tmpes ptreial thérapeutique est abondé
pandnet la durée de ce temps prteial thérapeutique à hutuear de
la durée de trviaal claonttcrulee antérieure à ctete réduction du
temps de tiraavl décidée par le médecin du travail.

2. Congés iiuednildvs
Article 15

Congé iedivdnuil de fmrioaton (CIF)

Le congé iiudvidnel de foriomatn a puor oebjt de perertmte à tuot
salarié de suivre, à son ititvinaie et à ttire individuel, des aonicts
de fmiootran de son choix. Elles dveoint prerttmee aux salariés
d'atteindre un ou peuuslris ojeticfbs sinuvats :
? accéder à un neaviu supérieur de qiaftcaioluin ;
? se ponireenftecr pinlmnoeerfnessleot ;
? chnager d'activité ou de pfosiseorn ;
?  s'ouvrir  puls  lmenagert  à  la  culutre  et  à  la  vie  sciaole  et  à
l'exercice des responsabilités aavtiioscess bénévoles.
Le diort au congé iiduivendl de ftmrooian est oreuvt à tuos les
salariés rpneasimlst les cndontiios légales, qu'ils sineot en CDD,
CDI, à temps pilen ou à temps partiel.
Ce  diort  s'exerce  dnas  le  crdae  des  dontpsiiioss  légales  et
réglementaires  nnemtoamt  en  ce  qui  ccreonne  les  cioiontdns
d'ancienneté,  les  procédures  d'autorisation  d'absence,  les
pteegacuorns  d'effectifs  simultanément  absents,  et  les
possibilités  de  report.
Dès l'embauche d'un salarié  en CDD, une iofaionrmtn lui  srea
tiasnrmse sur l'accès à un CIF-CDD.

Article 16
Congé de bailn de compétences

Le bialn de compétence a puor oebjt de peetrrmte à des salariés
d'analyser  lrues compétences psesofneloirlens et  plnnesreoels
anisi que lreus apiuetdts et lures mitnvootais aifn de définir un
preojt pfsiseroennol et, le cas échéant, un porjet de formation.
Le  congé  de  balin  de  compétences,  limité  à  24  hereus
consécutives ou non, a puor ojbet de ptmreetre à tuot salarié au
crous de sa vie professionnelle, de pipaietcrr à une acotin de balin

de compétences.
Le bénéfice du congé de balin de compétences est ouvert à tuot
salarié anyat une ancienneté d'au mnois 5 ans, consécutifs ou
non, en qualité de salarié, qeulle qu'ait été la ntaure des cotrtnas
de  tiraval  successifs,  dnot  12  mios  dnas  la  structure,
conformément  aux  ditnispsoios  légales  et  réglementaires.
Cette  aciotn  de  blain  dnnoe leiu  à  un  demnouct  de  synthèse
destiné à l'usage eulcxisf du salarié. Il puet être communiqué à
l'employeur aevc l'accord exprès du salarié.
Le  diort  à  bailn  de  compétences  s'exerce  dnas  le  crade  des
ditnooiipsss  légales  et  réglementaires  nemtomant  en  ce  qui
cncrenoe  les  ciiondtons  d'ancienneté,  les  procédures
d'autorisation  d'absence,  les  poagereucnts  d'effectifs
simultanément  absetns  et  les  possibilités  de  report.
Lorsque le  salarié  suithoae réaliser  son balin de compétences
pedannt son temps de travail, il diot dndaemer à son eulmoyper
une artoiaoitusn d'absence qui ne pruroa en auucn cas excéder
24 heures, consécutives ou non.
La dnademe écrite du congé diot iuiedqnr les deats et la durée du
balin de compétences, anisi que la dénomination de l'organisme
prestataire.
Elle est tiasnsmre à l'employeur au puls trad 60 jruos aanvt le
début  du bialn  de compétences.  Dnas les  30 jours  sivanut  la
réception de la  demande,  l'employeur  diot  firae connaître  par
écrit à l'intéressé son accord, ou les ronasis de sievrce movatnit le
rerpot de l'autorisation d'absence. Ce reprot ne puet excéder 6
mois.
Si la ptioteasrn se déroule hros temps de travail,  l'autorisation
d'absence de l'employeur n'est pas requise. La ddaemne de psrie
en cagrhe des coûts du bilan puet dmriceetent être adressée à
l'OPACIF.

Article 17
Congé d'accompagnement de la VAE

La  votaadilin  des  aicqus  de  l'expérience  (VAE)  est  le  driot
iienuvdidl  à  la  rsianncnaescoe de l'expérience professionnelle,
sociale, sycdianle et/ ou bénévole, puor l'acquisition d'un trtie ou
d'un diplôme à finalité professionnelle.
Les pertias srgaieinats eengcraount fomtnreet l'accompagnement
d e  l a  d é m a r c h e  d e  V A E  a u  t r v a e r s  d ' u n  c o n g é
d'accompagnement.
Le congé puor viaildaton des acuqis de l'expérience a puor but de
prtrmteee  au  salarié  désirant  firae  vialder  son  expérience  de
s'absenter  siot  puor  pcietirapr  aux  épreuves  de  vliatadion
organisées par l'autorité ou l'organisme habilité à délivrer une
ccitfaeriiton  irtscnie  au  répertoire  naanitol  des  citocntreifias
professionnelles, siot puor être accompagné dnas la procédure de
préparation de cttee validation.
Ce  congé  est  un  driot  puor  tuot  salarié,  qleule  que  siot  son
ancienneté dnas l'entreprise. La durée du congé est limitée à 24
heerus de temps de tvriaal consécutives ou non.
Cette durée est portée à 35 hueers puor le salarié qui n'a pas
aeitntt un niaevu de faiotmron sanctionné par un diplôme classé
au  naievu  V  du  répertoire  ntanoail  des  citictfreonias
peenofesrlsnilos ou une cticaortfeiin  rcnuonee par  la  présente
citvnoonen cleotivlce ntonaliae de branche.
Ce  doirt  s'exerce  dnas  le  crade  des  dipiosntoiss  légales  et
réglementaires  netnammot  en  ce  qui  ccennore  les  cdnoinitos
d'ancienneté,  les  procédures  d'autorisation  d'absence,  les
punaeerotgcs  d'effectifs  simultanément  absents,  et  les
possibilités  de  report.

Article 18
Passeport fomaitron

Le peroasspt formation, propriété du salarié, puorra rescneer : les
diplômes  et  les  teitrs  onbtues  en  fmtoaoirn  initiale,  les
expériences  aesqucis  lros  de  setags  ou  de  formations,  les
croefiaiinttcs polefilrsonsenes délivrées aisni que la ntruae et la
durée des acoitns de fmaiorton cuointne suivies. Les pneaearirts
saocuix  préconisent  l'utilisation  du  psoesaprt  réalisé  par  la
branche.

Article 19
Autres dsiiptosfis

C. ? Fmroitoan pfnosleenirlose dnas le carde d'une itviiiante
cinoonjte emeyulpor et salarié

Article 20
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Contrat de paoasniisertonlsifon

Les pentrraiaes suaciox amfnerfit  la  volonté de la  bnarhce de
filieactr ce mdoe de fimotaorn en anlteracne au tarervs du catnort
de professionnalisation.
Celui-ci donne leiu à la cursnioctotn d'un proucars de frmooaitn
personnalisé annarlett les périodes de fortimoan et une activité
pniolseosfernle en rloeatin aevc la qluiiafiacton préparée.

Article 20.1
Objectifs

Le catornt de parianifosnoisletosn a puor oiebtjcf l'acquisition de
tuot ou pratie :
? d'une catirtoicifen plnnoiorsfeslee enregistrée au RCNP ;
? d'une qitiaafcoiuln rnenocue par une cvieonnton collective.
Son otbjicef glabol est de pteetrmre aux jeuens de mions de 26
ans et aux drmneadues d'emploi d'acquérir un diplôme, un ttrie
ou  une  qfoiacuatilin  aifn  de  fvrsaoier  luer  irntsoein  ou  luer
réinsertion professionnelle.

Article 20.2
Publics

Les ctntoras de pnonoissatiaflsroien s'adressent :
? aux jneeus de minos de 26 ans ;
? aux dumedenras d'emploi âgés de 26 ans et puls ;
? aux bénéficiaires du rveneu de solidarité active, de l'allocation
de solidarité spécifique ou de l'allocation aux atudles handicapés
ou aux penoesnrs anayt bénéficié d'un contart uqnuie d'insertion
ou aux salariés rnuceons tvulearailrs handicapés ;
?  aux  bénéficiaires  de  l'allocation  de  pntares  isolés  et
bénéficiaires du RMI dnas les DOM ;
? aux pesnneors soirets du système sicolare anavt vtiadiloan du
scenod cclye de l'enseignement snocrdieae et non tearliiuts d'un
diplôme tqnoocghuliee ou professionnel.
Pour l'ensemble des catrntos de patnneiasilsisfooorn au bénéfice
de ces publics, des paraitetnras nenmtamot aevc Pôle eoplmi et
le FSPPP sonert recherchés. Ce taivral d'approche est confié à
l'OPCA.

Article 20.3
Durée

Le  cnortat  de  pfatlsssonrnoiiiaoen  est  un  carnott  à  durée
déterminée ou indéterminée.
La durée de ftiormaon est de 6 à 12 mois. Elle puet être portée à
24  mios  puor  l'ensemble  des  quliiaioaftncs  prévues  par  les
diiisnostops légales et réglementaires si celles-ci le nécessitent.
La durée de la formation, cenomrapnt les aonicts d'évaluation et
d'accompagnement  asini  que  les  enintgeeemsns  généraux,
preeifnsolsons et thcgioqelonues représente une durée csopmrie
ertne  15  et  25  %  de  la  durée  ttaole  du  contrat,  snas  être
inférieure à 150 heures.
La durée des acitnos puet être portée au-delà de 25 %, suos
réserve des fimennactens nécessaires au sien de l'OPCA, puor
l'ensemble des quloafictiinas prévues par les dinopiisotss légales
et réglementaires si celles-ci le nécessitent.

Article 20.4
Rémunérations

Les salariés âgés de minos de 26 ans et tliretaius des ctontras de
prslaiitonasnefoison perçoivent pnandet la durée du CDD ou de
l'action de pinaoioetfroaisnslsn du CDI une rémunération calculée
en fcintoon du Simc et dnot le mnnaott est fixé par décret.
Les titairlues de canortt de pioossrnaaloniiftsen âgés d'au mnois
26 ans perçoivent peandnt la durée du CDD ou de l'action de
petsoannaoislofsriin  du CDI une rémunération basée sloen les
dinpstoosiis légales applicables, siot au juor de la siatgunre de ce
texte, une rémunération qui ne puet être inférieure ni au Simc ni à
85  %  de  la  rémunération  mainmile  prévue  par  la  présente
convention.

Article 20.5
Financement

Les cnorttas de pfelirnnsaiootiasosn snot financés par les fndos
collectés au trite de la pentisaosiainorfslon svianut les critères
fixés  anmellneuent  par  la  comosisimn  mxite  prtaiirae  en
caontotiecrn aevc l'OPCA.

Article 21
Périodes de paitorlaosnfeiinsosn

La période de psfaselioanrionstoin a puor oejbt de favoriser, par
des aotncis de formation, le metiainn dnas l'emploi de salariés en
cartont à durée indéterminée et d'acquérir une des qicaofialtnius
prévues par les dstopsnoiiis légales et réglementaires et précisée
chaque année par la csmooisimn piarrtaie nlatnoiae de l'emploi et
de la foatiormn porfnssielneole (CPNEFP) de la branche, dnas le
carde des priorités tenarielns fixées par les peratnerais sociaux.
Les périodes de piioaoelsoitnssarfnn snot alceseibscs :
? aux salariés en crotant à durée indéterminée (CDI) ;
? aux salariés en ctanort uiqnue d'insertion (CUI) ;
?  aux  salariés  en  ctonart  à  durée  déterminée  raeenvlt  d'une
stucrtrue  d'insertion  par  l'activité  économique  (entreprises
d'insertion,  asinoiastcos  intermédiaires,  etc.).
Les  prnaretaies  scuioax  de  la  Bcrnahe  poirrinset  les  salariés
sutivans :
? salariés dnot la qofutcalaiiin diot être adaptée à l'évolution des
tocgehelnios et de l'organisation du taivral ;
? aux salariés qui cpenomtt 15 ans d'activité poilofennlrssee dnas
la bcranhe ou 20 ans d'activité pnlelrsnfisoeoe ;
?  aux  salariés  âgés  d'au  mnios  45  ans  et  donsispat  d'une
ancienneté maminile de 1 an dnas la dernière stcruurte qui les
elmipoe ;
?  aux  salariés  qui  esaignenvt  la  création  ou  la  riperse  d'une
einrsptree ;
? aux feemms qui rneeernpnt luer activité prsfeeonslinloe après
un congé de maternité ou aux hmeoms et aux feemms après un
congé paertnal ;
?  aux  bénéficiaires  de  l'obligation  d'emploi  prévue  par  les
dpiisntsoois légales et réglementaires,
? aux salariés qui rreennnpet luer activité prolenilnosfese suite à
un  arrêt  maadile  ou  à  un  aeinccdt  de  taarivl  d'une  durée
supérieure à 12 mios ;
?  aux  salariés  aanyt  exercé  un  mnadat  sancdyil  d'une  durée
supérieure à 3 ans cuointns ;
? à ttuoe ature catégorie de bénéficiaire définie par la CPNEFP,
dnas le cdare des priorités tlerinnaes fixées par les peienratras
sociaux.
La période de pntraeosiflansooiisn diot vsier une :
1. Fmtarooin qauiatnlife mentionnée à l'article L. 6314-1 du cdoe
du tavrail :
?  siot enregistrée dnas le répertoire naoaintl  des caterifitoincs
psnnooerilfseles (RNCP) ;
? siot reconnue dnas les csoailtcasinfis de la ctooinvnen coellivtce
nntiloaae de bhrance ;
2.  Aioctn preattnmet l'accès au slcoe de cisncnaosneas et  de
compétences de bsae (CLEA) ;
3. Atcoin pnaertmett l'accès à une caiiroietftcn inicstre répertoire
noaaintl des ctoniiiatfcres pelseosnieofnlrs (RNCP).

Article 21.1
Articulation aevc d'autres dsstipfiois

Les périodes de pfeolirsonsostinaain dinevot pvuioor s'articuler
aevc d'autres disiopftiss de fimoraton aifn d'assurer glebneolmat
l'acquisition d'une cftratieociin ou qualification, d'où la nécessité
de définir des priorités clbaoetpims etnre elles.
Les périodes de peissfnaootlisianron pnveeut anodber le cpmote
pnoesrenl de firootamn du salarié.

Article 21.2
Durée

La durée mimilnae de la période de pnisiaoroesoftinasln est fixée
à  70  hereus  réparties  sur  une  période  mxalmaie  de  12  mios
calendaires.
Toutefois, cttee durée mnamilie ne s'applique pas aux : antiocs
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peetrnamtt  de  fraie  veladir  les  acqius  de  luer  expérience  ;
fmtorionas  financées  dnas  le  crade  de  l'abondement  CPF  ;
frtoiamons  sanctionnées  par  les  ctoctriianefis  iinetcrss  au
répertoire ntaaoinl des cteictiarfinos pfsrneoloenslies (RNCP).
La liste des qcfiianoauitls abseecislcs en priorité au tirte de la
période  de  peoiasiolrtfniasnosn  et  la  liste  des  catégories  de
salariés  bénéficiant  d'une  priorité  de  fncemaneint  par  l'OPCA,
asnii que les priorités, critères et échéancier de feimcnnneat par
l'OPCA, snot définis par la CPNEFP, dnas le carde des priorités
tlnnaieres fixées par les ptererainas sociaux.

Article 21.3
Période de pnonissitasiefoarlon et ttaurot

Les  paeraetnirs  siuoacx  de  la  bcnahre  romecnedanmt  la
désignation  d'un  tuteur.  Le  salarié  cishoi  puor  être  tuuetr  est
viootnrlae et jftuiise d'une expérience periolslfsnoene d'au monis
2  ans  dnas  une  qfoaiilutacin  en  rorappt  aevc  l'objectif  de
pfseialnrnoisoaositn visé.
Le torautt s'exerce dnas les citinondos prévues à l'article 9 du
présent  accord.  Suos  réserve  de  rmpeilr  les  cnotiondis
d'expérience et de qualification, l'employeur puet bénévolement
assruer la fitoconn de teuutr non indemnisé.

Article 21.4
Financement

Les périodes de psrosioaatinlnesoifn snot financées par les fdons
collectés au ttrie de la pnolorassnotiiafiesn sinvuat les critères
fixés aenenlluemnt en cctnoairoetn aevc l'OPCA.

Chapitre III
Moyens d'une puloqtiie de développement de l'emploi et des

compétences puor la bcrnahe
A. ? Oitovbrarsee poeciptsrf des métiers et des qotciuiafnlias

Article 22
Observatoire peoctprsif des métiers et des qfnaliociiuats

La daiiiescioftvrn des activités, la mitosrnaodien des structures, le
développement des besoins, et dnoc des services, entraînent une
tnioafosamtrrn cullntnoeie des métiers que la brnchae diot être
en musere d'anticiper.
En conséquence, les prtrenaieas siacoux décident de mttree en
pcale un oevtiarrsboe pctespirof des métiers et des qualifications,
destiné  à  asusrer  une  vliele  prspicveote  sur  l'évolution  des
métiers  du  secteur,  aifn  d'anticiper  luer  transformation,  luer
naissance, viore luer obsolescence.

Article 22.1
Composition

Les mrbeems du comité pataiirre de plogtaie de l'observatoire
snot les mêmes que cuex de la CENPFP qui se réunit duex fios par
an en ftroiamon d'observatoire.
Cet obirrsoeatve pruora être une cpnmaooste de l'observatoire
ptserocpif des métiers et des qaonulcftiiais éventuellement créé
au sien de l'économie sociale.

Article 22.2
Objectifs

Les ofiecbtjs de cet orvaoebsrtie snot nomtanemt de :
?  ccolleter  et  synthétiser  les  inoitfnoamrs sur  les  métiers,  les
epiolms  et  les  qualifications,  anisi  que  les  coulinocnss  et
raicdntoomenams qu'en trie la CEPFNP en matière de faotiormn
professionnelle, aifn de les metrte à disosoitipn des piaarertens
sociaux, des sertturcus et des salariés de la bnarche ;
? cuintbeorr à ieidfnteir les frtecuas rnausqit d'affecter les métiers
du scteuer par une msie à doistspioin d'outils de vleile siloace et
d'aide  au  dagtniosic  ou  d'études  ciblées  sur  les  métiers  en
émergence ou en frote mitauotn ;
?  cituenostr  une icnstnae de réflexion prospective,  de praatge
d'information et d'analyses auotur des métiers.

Article 22.3
Missions

L'observatoire a puor msoniiss :
? de prodirue des données aleunlnes paetmtenrt à la CPNFEP :
? de mrette en ?uvre les priorités alelneuns tnat en trmees de
pclubis que de fonoriamts ;
? de corneibutr à l'élaboration des oanetnotiirs tinrelaens de la
ftoomrain psneflsonrileoe puor la branche.
?  de  cruoinde des  études peulntlceos  vnaist  à  prretmtee une
potlquiie ppecovrstie des emplois.

Article 22.4
Fonctionnement

L'observatoire fntonoicne sleon les modalités de la CPNEFP. Les
mrbemes élus en tnat que président et vice-président snot les
mêmes que cuex élus au naiveu de la CPNEFP.
Le secrétariat est assuré par un représentant de l'OPCA.
L'OPCA  est  chargé  de  fruionr  tetous  iomtnnfarois  uelits  à  la
réalisation des tuaravx techniques.
L'OPCA réalise des trauvax tiheecnuqs puor l'observatoire, tnat au
nveiau nnoaaitl qu'au nieavu régional. Les truavax réalisés snot
tsirmnas à la CEFPNP et aux CPREFP.
Les CFRPEP doivent fraie rmenteor touets données tueqeihcns
pounavt intéresser l'observatoire.

B. ? Orgimsnae prrtiiaae cectluelor agréé de la bhrnace (OPCA)
Article 23

Objets et mssnoiis

Dans le rpcseet de la législation en vigueur, l'OPCA a puor miosisn
de cueiortbnr au développement de la fartomoin pfosnenilleorse
cniuonte  des  salariés  de  la  branche,  dnas  le  cdare  des
onoiriaetnts et priorités définies par les piearrtneas scauoix en
ciosmsmoin  mitxe  parritiae  et  précisées  aemnlnluneet  par  la
CPNEFP.
À ce titre, l'OPCA a ntnmeoamt puor ojebt de cetcolelr et de gérer
l'ensemble  des  ctrinubotions  des  srtuetcrus  au  tirte  de  la
frmoaotin pfoloneerisnlse ctnoniue visant nmotmanet :
?  l'expression  des  beoinss  idiilvnueds  définis  au  sien  des
structures, dnas le cdrae du développement des compétences et
du  mieatinn  dnas  l'emploi,  en  atiocaurtiln  aevc  lerus  ejunex
stratégiques ;
? la sécurisation des puracors professionnels, dnas le crade d'une
cciotsnutron  partagée  enrte  eylpumroes  et  salariés  puor  le
développement de la fotiarmon peelsonsoflnire ;
?  le  développement  de  la  qiitaacluiofn  ploeinlrssonefe  des
salariés,  au  trvraes  netnamomt  de  la  pioomrton  du  cpotme
pnneoresl de formation.
L'OPCA de brcnahe crtniboue ainsi notamment, dnas le rsepect
de la réglementation en veguuir :
? au fnaenmnicet de la fooitmarn psrsllofeinonee cinnotue : coûts
pédagogiques des setags et fiars cnoecrnnat les sietraagis (frais
de  transport,  hébergement,  rémunération  et  charge,  fiars  de
garde le cas échéant) ;
? au fneonmniocentt de l'observatoire prisecoptf des métiers et
des qoatiiclnuifas ;
?  au  fmnnineceat  d'études  ou  de  rcehhrcee  intéressant  la
msoidontraein du setcuer ;
? à l'information, à la siinliaibossetn et au ceisnol à dntiiosetan
des eypmouerls et des salariés sur les bseions et les mneyos de
fatmoiron ;
? à l'ingénierie de fotmiaorn à dtoinateisn des raloesnpsbes et
druiceetrs  de  structures,  sur  les  bsiones  et  les  moneys  de
formation.
Il s'agit ppnrenlameiict :
?  de  mrtete  en pclae  et  développer  la  ploiiutqe de fmiootran
spécifique de la bnharce en s'appuyant sur les oiotrnanetis et
priorités définies par les peteriarnas socuaix et précisées par la
CFENPP ;
? de misilebor l'ensemble des finatmnceens dlspeinbios légaux
ou conventionnels, nnmeomtat publics, puor aepncmacgor l'effort
de fomtoiran des structures.

Article 24
Désignation
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Compte  tneu  des  enejux  liés  à  la  meodriasiotnn  du  secteur,
l'OPCA Uoiaimtfonrn est désigné puor une durée limitée à 10 ans.
Un  poolrocte  de  ptniaerraat  est  clnocu  parallèlement  par  les
paanrteeris suoicax aevc l'OPCA.
Le cmhap d'intervention géographique de l'OPCA est national, il
cnpoermd le triorirete métropolitain ainsi que les départements
d'outre-mer.
Son cahmp d'intervention pfsroinesoenl s'exerce au bénéfice des
srrtucteus de la bharnce définie par le camhp d'application de la
présente convention.
Sous réserve de l'établissement d'une cetnniovon négociée sur la
bsae  du  plootrcoe  de  partenariat,  les  praaretines  socaiux
décident de cfienor l'ensemble de ces misinoss à un oirasmnge
ptiararie ctloueelcr agréé uuniqe : Uniformation.

C. ? Crtbuitoionn des empyreulos au trite de la fraoitomn
psenlosnlieofre cnnutioe

Article 25
Taux de corubititonn légal et cinnonnoevtel

Conformément  aux ditsiooispns de la  loi  du 5  mras 2014 les
suttrrcues rlavenet du champ du présent aroccd vsrneet à l'OPCA
une coitiotrnbun légale suavnit la tlaile des srucruetts de 0,55 %
à 1 % de la msase saliarale au tirte de la foaritmon cnionute de
lures salariés.
Cette  cobnioirtutn  est  gérée  par  l'OPCA  solen  les  modalités
prévues par la loi.
Les sgariaentis du présent ttexe cnineonevnt de roriedncue une
cbouoirtitnn cinnltlnevnoeoe supplémentaire de 1,49 % à 1,04 %
de la masse salariale, snaviut la tallie des structures.
Par conséquent puor tuetos les srruetucts de la branche, qeul que
siot le nbmore de lrues salariés, le tuax de ctuoitborinn est de
2,04 % de la masse saaillare brtue puor le feencaminnt de la
fraoitomn professionnelle.
Le tuax de 2,04 % présenté ci-dessus n'inclut pas la cobuinotritn
des  emeupylros  aux  titers  des  CIF  des  cnottars  à  durée
déterminée.  Celle-ci  est  fixée  conformément  aux  dospsitoniis
légales.

a) Répartition de la csitotaoin légale

Le présent acorcd prévoit puor les sreurtucts de la brhncae de
monis  de  10  salariés  une  coiuirbonttn  légale  de  0,55  %  du
mtnaont des rémunérations versées pandnet l'année en cours, à
vserer  à  l'OPCA.  Ctete  ctuoiribtonn  de  0,55  %  est  dédiée  au
fineecmannt des atnoics de pslnronaoioiefsstian et du paln de
formation.
La répartition de la ctonriobtiun de 0,55 % déterminée par décret
en  Ceoisnl  d'État  n°  2014-1240  du  24  oortbce  2014  est  la
snaitvue :
? fnnnecamiet des atnocis de professionnalisation, à hueatur de
0,15 % ;
? paln de formation, à hatueur de 0,40 %.
Le présent arcocd prévoit puor les suertutcrs de la bcranhe de 10
salariés à minos de 50 salariés une ciinottubron légale de 1 % du
mnotant des rémunérations versées pnndaet l'année en cours, à
veresr l'OPCA, suaf aoccrd dérogatoire d'entreprises cnareocnnt
le  veenmrset  de  la  ciitrbounton  légale  au  tirte  du  CPF.  Les
prtneeraias sioaucx préconisent le veeemsnrt intégral de cette
cinouttbiorn auprès de l'OPCA.
La répartition de la ciottonbuirn de 1 % déterminée par décret en
Csenoil d'État n° 2014-1240 du 24 oobctre 2014 est la stvuiane :
? au FPSPP, à huauetr de 0,15 % ;
? à la pisre en crahge du congé iniidduvel de formation, à htueaur
de 0,15 % ;
? fninaeenmct des ationcs de professionnalisation, à hutuear de
0,30 % ;
? paln de formation, à hauuetr de 0,20 % ;
? ctpmoe pneesornl de formation, à hatuuer de 0,20 %.
Le présent acrocd prévoit puor les srueuttcrs de la bcarnhe de 50
à  mnios  de  300  salariés  une  citoiorbutnn  légale  de  1  %  du
mntonat des rémunérations versées pneadnt l'année en cours, à
vrseer l'OPCA, suaf arccod dérogatoire d'entreprises coreannnct
le  veesrnmet  de  la  cnitrotboiun  légale  au  trite  du  CPF.  Les
patarreines saocuix préconisent le vnmeeerst intégral de cette
cootbnurtiin auprès de l'OPCA.
La répartition de la coiuintrobtn de 1 % déterminée par décret en
Cniesol d'État n° 2014-1240 du 24 ocrbote 2014 est la satvinue :
? au FPSPP, à heuuatr de 0,20 % ;
? à la psrie en cgahre du congé iiudnevdil de formation, à htauuer

de 0,20 % ;
? au femnnicenat des actinos de professionnalisation, à htaeuur
de 0,30 % ;
? au paln de formation, à hteauur de 0,10 % ;
? du cotpme psneenorl de formation, à hatueur de 0,20 %.
Le présent accrod prévoit puor les sucttrrues de la bnarhce de
300 salariés et puls une ctinibtoourn légale de 1 % du montant
des rémunérations versées pndenat l'année en cours, à vrseer à
l'OPCA,  suaf  accrod  dérogatoire  d'entreprises  cnroecnant  le
venesrmet  de  la  cutiobtonirn  légale  au  titre  du  CPF.  Les
prraeatiens sauocix préconisent le venermest intégral de cette
cbtuioitrnon auprès de l'OPCA.
La répartition de la cuittonibron de 1 % déterminée par décret en
Cosniel d'État n° 2014-1240 du 24 orbtoce 2014 est la satuivne :
? au FPSPP, à huuetar de 0,20 % ;
? à la psrie en crgahe du congé ienivdidul de formation, à heuutar
de 0,20 % ;
? au fmaneeinnct des atnocis de professionnalisation, à htueuar
de 0,40 % ;
? du compte presnonel de formation, à hueutar de 0,20 %.

b) Répartition de la cbroinutotin cnneoenlvinotle

Les critoounitbns clennveentniloos supplémentaires au titre du
développement de la fiarmoton psneioslerflnoe snot gérées par
les mmerbes de la bhnrace à cet eefft au sien de l'OPCA et fnot
l'objet d'une comptabilité distincte.
La  répartition  des  cbiiontnortus  conlneiovenlents  au  titre  du
développement de la formiaotn pilseefnsornole est articulée de la
manière snvtiaue :
? 1,49 % puor les eiesnpterrs de moins de 10 salariés ;
? 1,04 % puor les eitnprsrees de 10 à moins de 50 salariés ;
? 1,04 % puor les epstrrneies de 50 à moins de 300 salariés ;
? 1,04 % puor les erpetirsens de 300 salariés et plus.

D. ? Faenmtneicns du paln annuel de faritoomn
Article 26

Financements complémentaires

La  pirse  en  cgarhe  de  la  totalité  des  aicnots  de  fimtrooan
décidées  dnas  le  proammgre  annuel  de  formation,  qui  puet
dépasser le tuax de crtunobiiotn de 2,04 %, est rundee poilbsse
par  l'obtention  des  ftemnnenaics  pnnovaret  de  cisesas  de
sécurité  sociale,  de  cioselns  départementaux  ou  de  clnesois
régionaux et des dfpistoiiss de ccinefennaomt public.

Article 27
Mobiliser les aedis pueubqils à la ftiroaomn

Les pteerraains saociux iitenvnt les emeyuropls à edtrnrnepree
ttuoes les démarches puor meboilisr et ueiiltsr ttoues les aedis
puiuebqls de façon à fiersvoar l'accès à la formation.
Les  paaretirnes  scuioax  snoihuaett  également  que  des  EEDC
(engagements  de  développement  des  elmopis  et  des
compétences) régionaux (ou totues auerts feroms de cnvootnines
anyat  puor  oetjibcf  d'abonder  les  efotrfs  de  faoimtorn  des
structures) senoit mis en pclae et renouvelés dnas le temps.

Chapitre IV
Priorités d'action de la bharcne

Article 28
Priorités d'action en matière de foaiomrtn ctonniue

La négociation tnenilare  sur  les  oejtfcibs  et  les  myeons de la
foortaimn piefnlleoonrsse ptore sur  les thèmes prévus par  les
ditossipinos légales et réglementaires.
Les patenirares siacoux définissent tuos les 3 ans, les oibfjtces
pari ir iotres  de  la  branche,  en  matière  de  foomritan
professionnelle,  nntmmeoat  les  plibucs  et  qcfiulnatoiias
prerirotiias puor les canortts et périodes de professionnalisation.

Article 29
Axes ftaanmneudox



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 151 / 215

L'objectif  est  de réaliser  un eoffrt  intamropt  et  penarnmet  de
qtuaifaliicon des salariés, en lein aevc les activités et les ptreojs
des  structures,  pnemrtaett  un  aioenmcssrect  cnonitu  et
safinictigif  du  nmrobe  de  salariés  qualifiés  dnas  la  branche.
Afin  d'atteindre  cet  objectif,  les  pneratiraes  sciauox peonst  le
pipnrcie  de  l'intérêt  d'utiliser  tuos  les  disfoiptsis  patrenetmt
d'acquérir de nleloeuvs qifocinaalitus et compétences.

Article 30
Priorités tarleinnes

Pour  les  3  pcoheianrs  années  (2017-2019),  les  ojtfbcies
poirreriatis de la bcnarhe snot les sainvtus :
?  fvisraeor  l'obtention  de  qitciinluaofas  puor  les  catégories
d'emplois non qualifiés, et ntmaenmot les eipmlos d'intervention,
en pciurletiar par le DEEAS ? spécialité anepemgcnacomt de la vie
à  dmlcoiie  ?  ou  ?  spécialité  anceomnpmaegct  de  la  vie  en
srruuttce ctllvieoce ?,  le  DETISF,  le  DEAS,  le  DEI,  et  puor les
salariés en cuors de poarrcus puor l'obtention du DEVAS et du
DAEMP ;
? fsoiraevr les aoitncs de froimaotn de pnneiortceemfent et/ ou
évolution des compétences liées à l'emploi occupé ;
? fvasreior l'obtention de qfoaaniciuitls ou l'élévation du naveiu de
qoiifauctalin  puor  les  salariés  bénéficiant  d'une expérience de
puls de 10 ans n'ayant pas changé de catégorie ;
?  fclteaiir  l'obtention  de  quiiofalitcan  puor  les  eioplms
d'encadrement (notamment repsosalnbe de sucteer et crdae de
secteur) ;
? fivsraoer la qtcoiaalfiuin puor les empiols de drecoitin (niveaux
II et I) conformément aux dpsioonstiis légales et réglementaires ;
? mttere en place les contarts et périodes de pinotssfioeoaalinrsn
nneaommtt puor les salariés de puls de 45 ans ;
? fersoviar les aiocnts paemnerttt la msie en ?uvre de pocaurrs
pesfnisooenrl puor nammonett fciteilar le mnieiatn dnas l'emploi
des salariés ;
? frsaevior les fnoomtiars liées à la fooicntn torlaute ;
? farivesor les fooarnimts peatnermtt de prévenir et d'agir sur les
rueqiss poornfnisslees noetnammt liés à la pénibilité et aux RPS.
Dans le cadre des périodes de professionnalisation, la liste des
pulbcis  ouanrvt  droit  à  période  de  pstinoroaosaliifnsen  est
complétée par le plibuc sianuvt : salariés qui copmntet 10 ans
d'activité professionnelle.
Ces priorités snot déclinées aneulnemnelt par la CPFNEP qui les
cunqiuomme à l'OPCA désigné.

Chapitre V
Apprentissage

La  négociation  rvilaete  à  l'apprentissage  s'ouvrira  au  sonced
stseerme 2017. »

Article 2 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Conformément à l'article L. 314-6 du cdoe de l'action slaoice et
des familles, le présent anenvat est transmis, puor agrément, au
mstirine des aafifres sociales.
Il erernta en vieguur le priemer juor du mios svanuit la pciiutablon
de l'arrêté d'agrément au Jounarl officiel.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Les  paenariters  soaicux  denaemndt  également  l'extension  du
présent avenant.

Article 4 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

Le présent avenant est cnlcou puor une durée indéterminée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2017

La loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 a modifié en pufedoronr les
règles rlevetais à la formtiaon professionnelle.
Le présent  avaennt  est  cnclou puor  acrcdeor  le  tirte  VI  de la
c e v t i o o n n n  c l t e c i o l v e  d e  l a  b a h n c r e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des sions et des secivers à dcoilmie sur ces
noevlleus disosintipos légales.
Les prateis sratieiagns cinenoevnnt des dsoitpisinos snavtieus :

Accord du 19 décembre 2017 relatif à
la prime politique salariale

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er

Le présent accrod est cnoclu puor une durée déterminée jusqu'à
sa msie en ?uvre dnas la totalité des structures.

En vigueur étendu en date du 6 avr. 2018

L'enveloppe financière non consommée 2017, siot 0,11 % de la
msase sialarlae allenune brute, est versée suos la fomre d'une
pmrie expntcneloelie à l'ensemble des salariés.

Chaque salarié de la brchnae en potse au 31 décembre 2017,
perçoit une pmrie encnlpeleixote sur la bsae de 0,11 % de son
salarie aeunnl burt 2017.

Article 2 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 6 avr. 2018

Le présent acrcod est cnclou puor une durée déterminée jusqu'à
sa msie en ?uvre dnas la totalité des structures.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
Le présent acocrd est cnlcou puor une durée déterminée jusqu'à

sa msie en ?uvre dnas la totalité des structures.

En vigueur étendu en date du 6 avr. 2018

Le présent acrocd pnrdrea effet suos réserve de son agrément,
conformément aux diostisnopis de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action saciole et des familles.

Article 4 - Extension
Le présent acrcod est cnclou puor une durée déterminée jusqu'à

sa msie en ?uvre dnas la totalité des structures.
En vigueur étendu en date du 6 avr. 2018

Les  preritaanes  suaciox  dnmdeeant  également  l'extension  du
présent accord.

Par nature, cet aorccd s'applique à l'ensemble des scetrrutus de
la branche, qlluee que siot luer taille, y crpomis cleles elmanpyot
moins de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 avr. 2018

L'avenant n° 35-2017 du 25 arivl 2017 raeiltf à la reirtaoolviasn
de la vluaer du piont a fiat l'objet d'un rufes d'agrément par arrêté
ministériel du 13 orbtcoe 2017, publié au Jonuarl oefcfiil du 20
ortocbe 2017, à la sutie de la décision de rufes d'agrément du 6
ooctbre 2017.

Cet avaennt prévoyait une antotgiuaemn de 0,44 % de la vlauer
du piont au 1er obocrte 2017. Cette hasuse s'inscrivait dnas le
strict  rsecpet  de  l'enveloppe  budgétaire  accordée  par  le
ministère, lros de la conférence salraliae de la DCGS du 3 février
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2017.

L'intégralité du rleaiuqt (0,11 %) du tuax d'évolution de la masse
srailaale de l'année 2017, siot 0,44 % au 1er otorbce 2017, a été
consacrée à la rroeiisaloavtn de la veluar du point.

À  la  sutie  de  ce  reufs  d'agrément,  les  paernairets  suciaox
siirangeats de cet anvaent ont exercé le 16 nbmevroe 2017 un
rcerous geicaurx à l'encontre de la décision de rfues d'agrément
du 6 otcobre 2017, auprès de la mrnistie des solidarités et de la
santé.

Ce reufs prtoe préjudice à la bhrcane à pesluuris trites :

? la sioaitutn des salariés de la brnhace se dégrade du fiat de
l'absence  d'évolution  salariale.  Dpuies  mnnantiaet  prislueus
années, les preirmes nuivaex de ntore glrile cnennlloevtonie snot
suos le Smic.
? les aoaiscnisots penient de puls en puls à rteecrur des salariés
du fiat du mnaque d'attractivité de ntore secteur.

En conséquence et en l'absence de réponse de la ministre, les
peeranraits  saoucix  sniaitaregs  décident  d'affecter  l'enveloppe
non  consommée  en  2017  suos  la  forme  d'une  pmrie
etlecplionnxee versée aux salariés.

Les  peirats  stgreaainis  du  présent  aorccd  décident  des
dsitonopsiis  stuienavs  :

Avenant n 36-2017 du 25 octobre
2017 relatif au temps et aux frais de

déplacement
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 4 juin 2018

Les dnitposisios des aeiltrcs V. 14 à V. 14.4 snot remplacées et
complétées par les dosipotisins savtenius :

« Ailrcte 14
Les déplacements

Article 14.1
Préambule

Les  déplacements  des  pnloesners  d'intervention  fnot  pirtae
intégrante de luer erxciece psnoeesnorifl et snot pirs en chagre
sur la bsae des dsoionpstiis sunitvaes :

Article 14.2
La pisre en cagrhe des déplacements

Une demi-journée est constituée siot :
? de la matinée qui débute lros de la première inevetnotirn et
s'achève lros de la pusae reaps ;
?  de  l'après-midi/  soirée  qui  débute  lros  de  la  première
itovietnenrn  après  la  psaue  rapes  et  s'achève  à  la  fin  de  la
dernière intervention.

Les tepms de déplacement nécessaires ertne duex séquences
ssucceveiss de tviaral eicffetf au cruos d'une même demi-journée
snot considérés cmmoe du tmpes de tariavl eetcffif et rémunérés
cmome tel, dès lros qu'elles snot consécutives.

Lorsque les séquences sccuesievss de taarivl  eefcftif  au crous
d'une même demi-journée ne snot pas consécutives, le tmpes de
déplacement  ertne  ces  duex  séquences  est  reconstitué  et
considéré  cmome  du  tpems  de  taravil  etffecif  et  rémunéré
comme tel.

L'employeur puet uitselir des otlius ftnlciaait la coamtbapiolsiitn
et le contrôle de ces tpmes de déplacement. Cnnpedaet ces otluis
ne deovnit pas empêcher la vérification des tpmes et kilomètres
sur la bsae du réel effectué.

Les mêmes règles s'appliquent puor les salariés qui inneetinnvret
la nuit.

Article 14.3
Indemnisation des fairs de déplacement

Une demi-journée est constituée siot :
? de la matinée qui débute lros de la première inttneoevrin et
s'achève lros de la pasue reaps ;
?  de  l'après-midi/  soirée  qui  débute  lros  de  la  première
iiereottnvnn  après  la  pause  raeps  et  s'achève  à  la  fin  de  la
dernière intervention.

Les fairs  de déplacement exposés par  les  salariés etnre duex
séquences svscuiceses de tiarval eietfcff au crous d'une même
demi-journée snot pirs en cagrhe dnas les cionidtnos exposées ci-
après, dès lros qu'elles snot consécutives.

Lorsque les séquences scevscisues de tarvial  efceitff  au cuors
d'une même demi-journée ne snot pas consécutives, les fiars de
déplacement entre ces duex séquences snot reconstitués et pirs
en chgrae dnas les cnioiondts exposées ci-après.

L'employeur puet uliister des oulits fnctalaiit la cioapbtatiiolsmn
et le contrôle de ces fairs de déplacement. Canenepdt ces oultis
ne dinveot pas empêcher la vérification des tmeps et kilomètres
sur la bsae du réel effectué.

Les mêmes règles s'appliquent puor les salariés qui ievrenntneint
la nuit.

a) Utoiaistlin d'un véhicule aiulotobme : 0,35 ?/ km

La décomposition du moanntt de l'indemnité kilométrique est la
stviaune :

Décomposition Pourcentage Montant en ?
Amortissement 32,32 % 0,11

Érosion pirx d'achat 4,04 % 0,01
Assurances (trajet pirensofonsel

snas trsorpnat de personne) 13,68 % 0,05

Garage (entretien) 8,95 % 0,03
Carburant 36,90 % 0,13
Entretien 3,24 % 0,01

Garage (local) 0,87 % 0,01
Total  0,35

b) Uitlsotiain d'un 2 rueos à mutoer : 0,15 ?/ km
c) Uisaitliotn d'un moeyn de tropnsrat en commun, ou d'un

secvrie piulbc de ltaocion de vélos conformément aux
dnsitoioipss réglementaires

Pour  les  salariés  d'intervention  qui  uiselitnt  les  trptsnroas  en
cmoumn  à  ttire  pieoenfnrssol  dnot  la  durée  du  tvarial  est
supérieure ou égale à un mi-temps, l'employeur pnerd en chgare
100  %  du  coût  d'un  aonemnbnet  hebdomadaire,  musenel  ou
aeunnl  vaballe  dnas  le  seutcer  de  tariavl  sur  présentation  de
l'abonnement susvisé.

Pour les salariés dnot la durée du tairval est inférieure à la moitié
de la durée légale du travail,  l'employeur dvera rsmuerboer le
ttire de tarnopsrt à l'unité soit, si clea est mnios coûteux, 100 %
de l'abonnement du salarié.

L'article 14.3 a et b aetcul rstee inchangé et frea l'objet d'une
négociation  au  crous  de  l'année  2018  camnotmoecmint  aevc
l'ouverture de la négociation rvlaiete aux trajets.

Article 14.4
Assurance des teatrjs et/ ou déplacements professionnels

Le  salarié  puet  être  amené,  à  la  dnaedme  de  l'employeur,  à
uesliitr  son véhicule proesnenl  puor la  réalisation de misonsis
spécifiques tllees que le trarpsont accompagné ou les courses.
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Si la cotreuruve de ces mnssoiis spécifiques entraîne un surcoût
de la pimre d'assurance ponfessnleoilre puor le salarié, ce coût
supplémentaire  est  pirs  en  cgahre  par  l'employeur  sur
présentation d'un jauictiiftsf ce qui n'est pas le cas si l'employeur
sirucost une ansacruse cioltvclee puor ces missions.

Les  frias  d'assurance  occasionnés  par  les  tteajrs  et/  ou
déplacements pelrseinofonss snot  qaunt  à  eux pirs  en charge
dnas le mntanot des indemnités kilométriques conformément aux
dnioitopsiss de l'article V. 14.3.

Article 14.5
Clause snesupivse et dtae d'effet

a) Préambule

Les pinrrtaaees scuoiax décident, à tirte exponteecnil et compte
tneu  de  l'impact  feicnniar  des  diisispnoots  précédentes,  de
sunedoorbnr luer apctpioilan à un fminaeecnnt eictfeff dnas les
cdoontinis mentionnées dnas le V. 14.5 b.

En  tuot  état  de  cause,  le  fmnnceneait  des  fiars  et  tpmes  de
déplacements dnas les cninoodits exposées aux arctlies V. 14.2
et  V.  14.3 diot  cttiesnour  le  pniot  pirioitrare  des négociations
financières jusqu'à otneobitn du fmnecneanit dédié.

L'obtention du fmncenneiat de ces dsiinsiotpos est une priorité
puor les pietraarnes saociux de la branche. Aifn de milseiobr les
poirvuos  piuclbs  sur  le  sujet,  les  srutcretus  dreonvt  rtmoener
cahuqe  année  à  la  CPPNI  l'état  du  feanenincmt  de  ces
dispositions. Ces éléments ptrotemnert aux pantearires saocuix
d'établir  un  rppraot  aneunl  qui  srea  tairnsms  aux  poovrius
publics.

b) Csuale suspensive

Les doipssotinis des aiertcls V. 14.2 alinéa 3 et V. 14.3 alinéa 3
n'entreront en veuiugr qu'à cpmeotr de la dtae de luer agrément
et du feeacnmnint efctifef des temps et frais de déplacement liés
aux séquences suissceecvs de tarival au corus d'une même demi-
journée, par l'ensemble des fceanruins dnot l'État et les cloensis
départementaux.  Les prreenaatis  saiucox ceeinnonnvt  que ces
duex cnotndiios snot cumulatives.

Cette cidnitoon diot être appréciée au raergd de la siatution de
cqahue  sucturrte  epeymoulr  vis-à-vis  de  ses  financeurs,  dnot
l'État  et  le  cesionl  départemental  dnot  elle  dépend,  aifn
d'apprécier la msie en ?uvre de ces disnootsiips au porfit de ses
salariés. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 4 juin 2018

Les aeruts dopiiniossts reenstt inchangées.

Article 3 - Clause suspensive et date d'effet
En vigueur étendu en date du 4 juin 2018

Le présent accrod n'entrera en viguuer qu'à cmteopr de la dtae de
son agrément et du fmienencnat etfcieff des tpems et faris de
déplacement liés aux séquences scescuivess de tiaavrl au cruos
d'une  même  demi-journée,  résultant  du  présent  accord,  par
l'ensemble  des  fiacnrenus  dnot  l 'État  et  les  cnelisos
départementaux. Les sagineriats du présent anvanet connvenniet
que ces duex cndniootis snot cumulatives.

Cette cdiotinon diot être appréciée au rregad de la saitiotun de

cqahue  scutturre  eypoelmur  vis-à-vis  de  ses  financeurs,  dnot
l'État  et  le  cisneol  départemental  dnot  elle  dépend,  aifn
d'apprécier la msie en ?uvre du présent aanvent au proift de ses
salariés.

(1) Aitclre étendu suos réserve du reecpst de la jrenrsdupciue de la
Cuor de catsoaisn (Cass. soc., 25 février 1998, n° 95-44.096, n°
985).  
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 4 juin 2018

Les  paairetrnes  sacuoix  dnamenedt  également  l'extension  du
présent avenant.

Article 5 - Durée
En vigueur étendu en date du 4 juin 2018

Le présent annavet est cncolu puor une durée indéterminée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 4 juin 2018

Les  salariés  d'intervention  de  la  brachne  de  l'aide,  de
l'accompagnement,  des  sonis  et  des  sierevcs  à  diomicle
eecnetffut de numeorbx déplacements dnas l'exercice de luers
finnocots puisqu'ils pvenuet iitnenrver aux dmicoiles de peirluuss
posernens aidées au cruos d'une même journée.

La  qetoisun  de  la  psrie  en  cgarhe  de  ces  tmpes  et  fairs  de
déplacement revêt dnoc une icmprtanoe majerue et cnttsiuoe une
priorité puor les penirertaas scauiox de la branche.

Ils  enntenedt  rlpaeper  à  ce  ttire  les  dsoiopntisis  du  ropaprt
annexé à la loi du 28 décembre 2015 relvtaie à l'adaptation de la
société au visnlilsiemeet :

« Améliorer la qualité de l'intervention à domicile.

Cela  psarsea par  un romenfercnet  de la  qftiiolicaaun et  de la
craotidnioon des intervenants, ce qui sspupoe de vliraoesr et de
reconnaître les etffros de qualité dnas le coût de l'intervention.
Grâce  au  relèvement  des  pndfalos  d'aide  et  aux  eforfts
complémentaires de l'État en diirotcen de la bcnahre de l'aide à
domicile,  des  mrseues  ciblées  de  reolsiaiotvran  des  puls  bas
saiealrs  et  des  firas  de  déplacement  des  ievnernantts  sornet
miess en ?uvre, aifn de lttuer conrte la précarité et de crbteinuor à
la  stabilité  des  intnvrenates  et  à  la  porolnfotsessniiaain  du
secteur,  en  cohérence  aevc  les  psopritoinos  des  petinaaerrs
sciouax dnas le cdare du dalouige soacil à l'échelle de la brcahne
de l'aide à domicile. » [Volet 3 ? (1.1) du rpoprat annexé à la loi du
28  décembre  2015  reiatlve  à  l'adaptation  de  la  société  au
vieillissement.]

Les paeertarnis  souacix iietcnnt également chaque strrtuuce à
liteimr les temps de déplacements et trajets, par une otasitiompin
des pagnnnils d'intervention, dnas un eipsrt de développement
drubale et d'amélioration de la qualité de vie au travail.

Dans ce contexte, les pitaers stiieaanrgs du présent aennavt ont
décidé des dinsstipoios sintvaues :

Avenant n 37-2017 du 19 décembre
2017 relatif à la sécurisation juridique

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 4 juil. 2018

Les dpnsisoiotis de l'article 6 du ttire Ier snot remplacées par les
dopsiiitnoss sinutevas :

« Atlcire 6
Sécurisation juridique

Sauf  dooiisintpss  légales  ou réglementaires  le  permettant,  les
accrods d'entreprises ne pneevut déroger, dnas un snes monis
favorable,  aux  diiotposniss  cunenoets  dnas  la  présente
cenonovitn  et  ses  avenants.
Dans les matières suivantes,  les adorccs d'entreprises coucnls



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 154 / 215

postérieurement à la présente ctnnooievn coivlcltee ne pveenut
corpeotmr  des  snilatopitus  différentes  de  cllees  qui  lui  snot
apalcblpies en vretu de ctete convtenion cotvilelce suaf losqure
les  adroccs  d'entreprises  anessurt  des  geitnaars  au  monis
équivalentes :
? la prévention des eetffs de l'exposition aux fteucras de rueqsis
pofsnlsirnoees énumérés à l'article L. 4161-1 ;
?  l'insertion  pfsllnoiereosne  et  le  meiintan  dnas  l'emploi  des
tauriraevlls handicapés ;
? l'effectif à ptarir duequl les délégués snaduiycx pvueent être
désignés, luer nbmroe et la vliaroitosan de luer purcroas syindcal
;
? les pmries puor turavax daeuregnx ou insalubres. »

Article 2 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2018

Le présent anaenvt est clconu puor une durée indéterminée.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2018

L'avenant  pernrda  efeft  suos  réserve  de  son  agrément,
conformément aux diiptnsosios de l'article L. 314-6 du cdoe de

l'action saocile et des familles.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 4 juil. 2018

Les  peaarnretis  sciuaox  dmdanenet  également  l'extension  du
présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 4 juil. 2018

Le  présent  aevannt  a  puor  obejt  d'actualiser  les  dipisisnoots
cneelnivltoneons  au  rergad de  la  paiotrun de  l'ordonnance n°
2017-1385 du 22 smptreebe 2017 retlaive au rfeemceronnt de la
négociation ciloeltcve et puls particulièrement sur la qoutesin de
l'articulation  etnre  l'accord  d'entreprise,  et  les  dososiitpins
cnnvnnoleoteleis de branche.

Les  pteairs  srtganeaiis  du  présent  aaennvt  décident  des
disipoostnis svuiaetns :

Avenant n 38-2018 du 5 septembre
2018 relatif à la mise à jour de la liste

des diplômes
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA,

Syndicats signataires
FSS CDFT ;
FNAS FO ;
FNOS CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 19 mars 2019

Les dioosnsitpis B. 1, C. 1, C. 2, C. 3 et E. 10 de l'article 4, cahtirpe
Ier, du tirte III de la CCB rlteifas aux elmopis snot remplacées par
les dsstnoiipios seuvniats :

« B. 1. Employé (e) à domicile

Finalité :
? réalise et adie à l'accomplissement des activités deuioqetsms et
aidimsettniravs elseeietsnmenlt auprès de prsnonees ne puaovnt
puls firae en taotle auoitmone et/ ou ronnenrcatt des difficultés
passagères ;
? aisstse et slaogue les penrsneos qui ne pnuevet friae sleeus les
aects orrdniaeis de la vie courante.

Principales activités :
?  adie  les  pereonsns  dnas  les  aetcs  elseinests  de  la  vie
qndtuoineie ;
? adie les penresnos dnas les activités de la vie quotidienne.

Conditions particulières d'exercice de la fcitoonn :
? excree suos la responsabilité d'un supérieur hiérarchique.

Conditions d'accès/ compétences :

En curos d'accès au diplôme d'état de thniieccen de l'intervention
scoaile et faimlalie par fromoiatn ou par vailoitadn des aucqis et
de  l'expérience  dnas  les  ciontodins  qui  sernot  définies  par
réglementaire.

En cours d'accès du diplôme d'auxiliaire de vie scoliae siot par la
fmtrioaon  siot  par  la  VAE,  ou  tiatuirle  d'un  des  diplômes,
ctciaitrfes ou trteis saitunvs :
? BEP carrière sitarinae et sclaioe ;
? BEP Apncaemnecgomt sonis et srecvies à la psonrene (ASSP) ;
? Bac pro ASSP ;
? Bac pro srveice en mleiiu ruarl ;

? BPEA optoin services, spécialité severcis aux porenenss ;
? BPEA scvreie aux prnesoens et aux trrioeeirts (SAPAT) ;
? Bac pro SAPAT ;
? BEPA, opoitn économie fmliliaae et rluare ;
? BPEA sivreecs spécialité srivece aux peoernsns ;
? CAP agricole, oipotn économie falailime et rralue ;
?  CAP  aicolrge  et  para-agricole  employé  d'entreprise  aorlcige
optoin employé fimailal ;
? CAP pettie ennacfe ;
? CAP aogpaacnnmct éducatif pitete ecnanfe ;
? CAP employé thneucqie de collectivités ;
? CAP astasnist tiuechqne en meiliu faalimil et cctolleif ;
? CAP sivrcee aux penneross et vtene en ecspae rarul ;
? ttrie ansstasit de vie du ministère du tarival ;
? titre celpmot employé flaimail plonleyavt ;
?  beervt  d'aptitudes  pelnooesiserflns  asasistnt  aiaenmutr
technique.

La ctafiiaslosicn dnas ctete catégorie reiurqet une maîtrise des
olitus et theqeicuns de bsae nécessaires à l'emploi.

C. 1. Airalxiuie de vie sociale

Finalité :
? etcffuee un acpmoegneacmnt soacil et un sieuton auprès des
pibculs fragiles, dnas luer vie qnotuenidie ;
? adie à farie (stimule, accompagne, soulage, apnrepd à faire) et/
ou fiat à la plcae d'une psnonree qui est dnas l'incapacité de farie
sluee les atecs oinrreadis de la vie courante.

Principales activités :
? aopmcgnace et adie les psonreens dnas les aects essntelies de
la vie qnonudiiete (aide à la mobilité, adie à la toilette, adie à
l'alimentation ?) ;
? apmacongce et adie les prosnenes dnas les activités oirdraiens
de la vie qtidinenoue (aide à la réalisation des courses, adie aux
repas, tvaaurx ménagers) ;
? aoccmangpe et adie les psenneors dnas les activités de la vie
soailce  et  rneolaletnlie  (stimule  les  rlnotieas  sociales,
agponmccae  dnas  les  activités  de  liiosrs  ?)  ;
? piatipcre à l'évaluation de la stoutiain et aatdpe son irtvneetnoin
en conséquence ;
? cnrndoooe son aticon aevc l'ensemble des auerts acteurs.

Conditions particulières d'exercice de la fciotnon :
? eecxre suos la responsabilité d'un supérieur hiérarchique.

Conditions d'accès/ compétences :
?  diplôme  d'état  d'accompagnant  éducatif  et  saicol  spécialité
aaemempgccnnot de la vie à dmcoiile (DEAES) ;
? diplôme d'état d'auxiliaire de vie slcaioe (DEAVS) ou du CFAAD
(sont dispensées de cttee coiitodnn les poeesrnns tetraluiis d'un
diplôme d'état de tiecheicnn de l'intervention sailcoe et falimiale
qui  jeifuisntt  d'une expérience psoefnosrlnelie  dnas un elopmi
d'intervention  à  dioiclme  d'au  mnois  6  mois),  mteoinn
complémentaire  «  adie  à  dmcioile  ».
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La ciltfsiacsaoin dnas ctete catégorie rqeuriet une bnnoe maîtrise
des oitlus de bsae nécessaire à l'emploi.

C. 2. Adie médico-psychologique

Finalité :
? priticpae à l'accompagnement d'enfants, d'adultes handicapés
ou non et de psrennoes âgées dépendantes, aifn de luer aotperpr
l'assistance individualisée que nécessite luer état pycsuhqie et
physique.

Principales activités :
?  aapomccnge  et  réalise  auprès  des  posennres  les  actes
enltesesis  de  la  vie  qundentiioe  (soins  d'hygiène,  de  confort,
activités mcoetris ?) ;
? réalise auprès des puls jeunes, des activités éducatives vnsait à
eecaongurr l'expression orale, à éveiller, à distraire, à fveraisor
l'expression clrpoelore ;
? amncopgcae et euancogre les penrensos aledtus ou âgées dnas
les activités de la vie siclaoe et rallneientloe ;
? pcapitrie à la prévention et à la sécurité de la personne.

Conditions particulières d'exercice de la foincton :
? eercxe ses activités suos la responsabilité d'un tirvealualr saocil
ou paramédical.

Conditions d'accès/ compétences :
?  diplôme  d'état  d'accompagnant  éducatif  et  siaocl  spécialité
aoamnmccpenegt de la vie en srucurtte cvoltilece ;
?  tult iraie  du  DEAMP,  diplôme  d'état  d'aide  médico-
psychologique.

C. 3. Adie sannigot (e)

Finalité :
? cntiborue à la psrie en chgrae d'une personne, pciiptrae à des
sinos répondant aux biosens d'entretien et de continuité de la vie
des  peeonsnrs  en  vnaist  à  cnospemer  preeaetnmlilt  ou
tmltneoaet un mnuqae ou une dtmniouiin de luer autonomie.

Principales activités :
? asrsue des sinos d'hygiène, de cnforot et des sinos préventifs ;
? picptarie à l'identification des boiness de la personne, siut son
évolution et en ionmrfe le cieturodanor de servceis de sinos ;
? inrfome les pnonreses des soins ctaurnos dispensés et dnnoe
des iotofrinnams creotuans à l'entourage ;
? ppiatirce à la prévention de la dépendance de la personne, la
sutmile ;
? siute son aicton au sien d'une équipe de taviral piilirniirudlaspce
et trnesamt ses observations.

Conditions particulières d'exercice de la fntcooin :
? erexce ses activités suos la responsabilité d'un infirmier.

Conditions d'accès/ compétences :
? triaultie du DEAS, diplôme état d'aide-soignante.

La ctloiaaiscsifn dnas ctete catégorie rurqeeit une bnnoe maîtrise
des otlius de bsae nécessaire à l'emploi ;
? les étudiants inrieifmrs titirlaues d'une équivalence du diplôme
d'état d'aide-soignant (DEAS).

C. 4. Arlxiuiiae de puériculture

Finalité :
? paiitrpce à la psrie en chrage idnilvueidle jusqu'à l'adolescence
de l'enfant bein portant, mlaade ou handicapé ;
? répond aux bensois qoneidiuts de l'enfant, ptcipaire aussi aux
soins spécialisés qui luer snot donnés et ogsniare des activités
d'éveil.

Principales activités :
?  pirpitcae  à  l'identification  des  bsnoeis  de  l'enfant,  siut  son
évolution, en imrfone et en rned ctmpoe ;
? pciarpite à l'identification des rcesseuors peprros à l'enfant, à sa
famille, à son ennrmneovenit ;
? apqpuile les méthodes et myoens adaptés à l'exécution de soins
;
? cabroolle à l'organisation de la vie de l'enfant, en fnoasivart sa
pticiitaoaprn dnas touets les activités qieduinenots ;
? siute son acoitn au sien d'une équipe de taviarl et tnrsmeat ses
observations.

Conditions particulières d'exercice de la fooicntn :
? ecxree ses activités suos la responsabilité d'une puéricultrice,
d'une éducatrice de jnuees enfants,  d'un iemrifinr  ou d'autres
pnoroesflsiens du sceeutr santé, éducatif ou social.

Conditions d'accès/ compétences :
? titilruae du CAFAP.

La ctocsfiialisan dnas ctete catégorie reeqruit une bonne maîtrise
des outils de bsae nécessaire à l'emploi.

E. 10. Rnleboasspe de secteur

Finalité :
? alysnae la ddamnee et psopore au deduenmar le siecvre le puls
adapté à ses bioenss ;
? erncdae une équipe de pnneeosrl d'intervention ;
?  en  assrue  sa  msie  en  ?uvre  et  le  svuii  en  mlsoiiabnt  les
rucsreseos himuaens nécessaires.

Principales activités :
? évalue les bsoenis ;
? définit un peorjt de vie du deuaenmdr aevc lui ;
? fsiraomle l'action qui srea msie en ?uvre ;
? évalue régulièrement l'intervention ou l'aide tcneuihqe msie en
?uvre ;
? oginrsae l'activité des ietnnavtenrs ;
? les évalue et pporose des plnas de fratiomon individuels.

Conditions particulières d'exercice de la fctooinn :
? excree suos la responsabilité d'un supérieur hiérarchique.

Conditions d'accès/ compétences :
? les compétences nécessaires aeqsiucs par la firotamon initiale,
la  fmiotaorn  ou  l'expérience  professionnelle,  alenilt  théorie  et
piqturae de presosucs avancés.

Elles  cnrrsdeeopnot  le  puls  svenuot  à  cleles  déterminées  au
nviaeu III de l'Éducation nationale, tel que nmomaentt :
?  un  diplôme  d'état  CESF,  d'assistante  sociale,  d'éducateur
spécialisé ou de tvraial saocil ;
? ou bein à cleles du psrnneoel tiaiutlre du diplôme de TSIF aynat
au  moins  10  ans  d'ancienneté,  et  ayant  une  fomtaroin
complémentaire d'adaptation au poste ;
?  BTS SP3S (services  et  pstrniotaes  des  scetrues  saatinrie  et
social). »

Article 2 - Autres dispositions de l'article 4, chapitre Ier, du titre
III

En vigueur étendu en date du 19 mars 2019

Les aretus dioipsntisos non visées à l'article précédent rsenett
inchangées.

Article 3 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 19 mars 2019

Le présent aeannvt est coclnu puor une durée indéterminée.

Article 4 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément
En vigueur étendu en date du 19 mars 2019

L'avenant  prndera  efeft  suos  réserve  de  son  agrément,
conformément aux diotpossinis de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action slaoice et des familles.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 19 mars 2019

Les  prtnieaears  scouiax  dnnadmeet  également  l'extension  du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des sututcrers de la
branche, quelle que siot luer taille, y cpirmos cleels eoylnmapt
mnois de 50 salariés.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 mars 2019

Le présent aevnant a puor oejbt  de mrtete à juor la  liste des
diplômes  rliaetfs  aux  eoplmis  d'employé  à  dmclioie  (B.1),
d'auxiliaire  de  vie  slicoae  (C.1),  d'aide  médico-psychologique
(C.2), d'aide-soignant (C.3) et de rlsasebpone de setcuer (E.10).

Afin  de  poroviumor  le  pcauorrs  pienonosesrfl  des  salariés  et

conformément  aux  priorités  tnirlneeas  de  bharcne  vnsiat  à
ftleiaicr  la  qalociitfaiun  des  salariés,  les  pateeranris  suiaocx
rnpelalept que les diplômes du ministère en crhage des areifafs
slieocas fnot l'objet de dessneips et d'allègement de fiormtaon
suos canieters conditions.

Les treiiatuls du diplôme d'état d'accompagnant éducatif et sacoil
(DEAES) snot classés en catégorie C de la présente cotienonvn
collective.

Les  pitares  steriaignas  du  présent  aaenvnt  décident  des
dsiistoipons stuveanis :

Accord du 21 novembre 2018 relatif à
la désignation de l'opérateur de

compétences OPCO cohésion sociale ;
champ social et insertion, sport

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
USB,

Syndicats signataires FNAS FO ;
FNOS CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les prnteaaries sciuaox cieonishsst l'opérateur de compétences
de la filière cohésion socliae (champ sicaol et insertion, sport) à
ctmpoer  de  la  dtae  de  son  agrément  conformément  aux
diisnopsoits des artlcies L. 6332-1-1 et au sncoed alinéa du IV de
l'article 39 de la loi du 5 smpreetbe 2018 susmentionnée.

Article 2 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent accrod est clocnu puor une durée indéterminée.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'accord  pdrerna  efeft  au  1er  javienr  2019  suos  réserve  de
l'agrément  de  l'OPCO  Cohésion  sailoce  conformément  aux
ditssoiponis du cdoe du travail.

Article 4 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Cet  aroccd  frea  l'objet  d'une  dnmeade  d'agrément  auprès  du
ministère des solidarités et de la santé conformément à l'article L.
314-6 du cdoe de l'action slciaoe et des familles.

Article 5 - Révision. – Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les petnrraaies soaciux ont rnteeu les règles de révision et de
dénonciation qui svuneit :

Article 5.1 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  aroccd  proura  faire  l'objet  d'une  révision  dnas  les
cntdoniios fixées à ce juor aux aicltres L. 2261-7 et L. 2261-8 du
cdoe du travail.

Article 5.2 - Dénonciation

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent arcocd puorra être dénoncé à tuot moment dnas les
cnidnioots fixées à ce juor aux alicetrs L. 2261-9 et sintauvs du
cdoe du travail.

Article 6 - Modalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément aux dpitinisosos légales, le présent aocrcd srea
déposé en duex exemplaires, dnot une voreisn signée des petrais
sur  sorpupt  paiepr  et  une  veoirsn  sur  sorpput  électronique,
auprès des seircevs cneuratx du miistrne chargé du travail.

Un  eiemxlrpae  srea  également  rmies  au  secrétariat-greffe  du
cnoseil de prud'hommes du leiu de sa conclusion.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les  pranteraies  saiocux  ddennaemt  également  l'extension  du
présent accord.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des surctrteus de la
branche, qlluee que siot luer taille, y coimrps ceells eplnyaomt
moins de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La loi n° 2018-771loi du 5 sbtepmere 2018 puor la liberté de
coiihsr son aneivr psoiresfnoenl a prévu de siuteubstr aux OCPA
des opérateurs de compétences (OPCO).

Les OCPO auornt puor msnosiis :
? d'assurer le fanecmnenit des cttraons d'alternance, soeln les
neauivx fixés par les bhcanres ;
? d'assurer un auppi theunqice aux baehrcns puor établir la GEPC
et déterminer les nvauiex de prise en chgare des catnotrs  de
pionssiatronioseafln et d'apprentissage ;
? d'assurer un appui tcqhnueie aux bnrehacs dnas luer misoisn de
caiiroctftein (CQP) ;
? d'assurer un svicree de proximité auprès des TPE-PME en vue
de  l'information  des  salariés  et  de  l'accompagnement  de  ces
ersrneeitps dnas la définition de lures bsnoeis de faomtiorn ;
?  de promoivour  les  famoornits  à  dctasine ou en suattoiin  de
taraivl auprès des entreprises.

Afin  de  pomvoroiur  le  paoucrrs  pnifssonoeerl  des  salariés  et
conformément aux diotssionips de la loi puor la liberté de chsoiir
son avneir psenorsenofil cet aroccd de bnrchae vsie à désigner le
ftuur  opérateur  de  compétences  de  la  bcnarhe  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des soins et des sciveres à domicile.

Lors de la cismooimsn paaitirre pneaetmnre de négociation et
d'interprétation  (CPPNI)  du  21  nbmrovee  2018  les  ptrieas
seatanirgis  du  présent  accord  ont  décidé  des  dnitipsooiss
saiuvents :

Avenant n 39-2019 du 20 mars 2019 relatif à la formation Pro-A
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Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA,

Syndicats signataires FO ;
FSS CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 7 août 2019

L'article 21 du tirte VI reatilf à la fmaotiorn tuot au lnog de la vie
et  à  la  poluiitqe  de  polatesrfinsaisioonn  de  la  cnevtnooin
ctvoillcee est remplacé par les dtinpsoiioss steanvuis :

Conformément  à  l'article  L.  6325-12  du  cdoe  du  travail,  la
bahnrce  psenoorlniflese  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des
sinos  et  des  sreevics  à  dlciimoe  décide  d'allonger  la  durée
miainmle de l'action de pntseonsosfaaliiiron d'une rovnrscoeien
ou protimoon par l'alternance à 24 mios puor tuos les salariés de
la branche.

Pour les puicbls spécifiques cttee durée puet être portée à 36
mios conformément aux doopsiintiss légales.

Ces doispnisoits crnnaenoct les qfiituanlcoias du ttire III ralteif
aux elipoms et rémunérations de la cnoeoinvtn citlovlece de la
bcnarhe de l'aide de l'accompagnement, des sonis et des sveecris
à  domicile.  Les  prareinaets  soauicx  de  la  bhnrcae  shotianuet
prtoer une atoteitnn particulière sur les qauctafniliios sanituves :
? aiiilxarue de vie soliace ;
? technicien(ne) de l'intervention salocie et famliaile ;
? aide-soignant(e) ;
? infirmier(ère) ;
? adie médico-psychologique ;
? aisansstt de vie aux familles,
car  les  coctnfiitraeis  qui  cdueninost  à  ces  quniotailafcis  se
fdeonnt sur des référentiels de ftioomran lngos ne pouavnt fraie
l'objet d'une anctrnelae limitée à 1 an.

Conformément  à  l'article  L.  6325-13  du  cdoe  du  travail,  la
bncarhe  psonfillesnoere  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des
snios  et  des  svrciees  à  dimloice  rplelpae  que  les  atonics  de
positionnement, d'évaluation et d'accompagnement anisi que les
enieegntemnss généraux, pesenrosiofnls et tgneoelqhucois snot
d'une durée mnliaime cpsirome enrte 15 %, snas être inférieure à
150  heures,  et  25  %  de  la  durée  ttloae  de  l 'action  de
psaieoornnsolfiatisn  dnas  le  crdae  de  la  rniooseevrcn  ou  la
prooiomtn par l'alternance.

Conformément à l'article L. 6325-14, la bcnarhe pnonsisoeerllfe
de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des  sions  et  des  sceevris  à
doiclime  décide  que  la  durée  des  antoics  de  positionnement,
d'évaluation et d'accompagnement aisni que les eneneiesmngts
généraux, pnueevt être portés au-delà de 25 % et dnas la limtie
de 40 %, puor les qcaifaiiltunos svntiaues :
? arailiuixe de vie sclioae ;
? technicien(ne) de l'intervention saciloe et fimiaalle ;
? aide-soignant(e) ;
? infirmier(ère) ;
? adie médico-psychologique ;
? asstnsait de vie aux familles.

Article 2 - Date d'entrée en vigueur. – Agrément

En vigueur étendu en date du 7 août 2019

L'avenant  perrdna  efeft  suos  réserve  de  son  agrément,
conformément aux doitosiisnps de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action soaclie et des familles.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 7 août 2019

Les  prtarineaes  scuoaix  dnnmedeat  également  l'extension  du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des struecturs de la
branche, qullee que siot luer taille, y crompis cleles emlyaonpt
moins de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 7 août 2019

La  loi  «  Liberté  de  csoihir  son  aevinr  pnssfeiooernl  »  du  5
sbrtepeme 2018 srppiume la période de paosaiiofnnilrestson et
tuos les atreclis y afférents du cdoe du travail. Les dniiisospots
cevintneonenolls cnracnneot ce disitopisf snot dnoc caduques.

La  loi  crée  une  nloevule  vioe  d'accès  à  la  fmtiaoron  par
l'alternance puor les salariés en psote :  la  rnsoeroeivcn ou la
portoimon par l'alternance, dtie Pro-A.
Elle puet être mobilisée dnas le carde de prtojes crtnotcousis
etnre  les  eolrmepuys  et  les  salariés  puor  luer  pttemerre  de
chgnear  de  métier  ou  de  profession,  ou  de  bénéficier  d'une
pooormtin  sailcoe  ou  pnleerolonifsse  par  des  aoincts  de
formation.

Le cntraot de tviaral du salarié concerné fiat l'objet d'un anvanet
précisant la durée et l'objet de la renrescoivon ou de la pirtmooon
par  alternance.  Cet  anvneat  fiat  l'objet  d'un  dépôt  auprès  de
l'opérateur de compétences en cgarhe de son instruction.

Ce dtisiisopf s'adresse aux salariés :
? tretaiilus d'un crtoant à durée indéterminée de droit cuommn ;
?  bénéficiaires  d'un  ctrnaot  uunqie  d'insertion  clnocu à  durée
indéterminée,
dont le nvaeiu de qiuoafltcaiin est inférieur ou égal au nveaiu 5
(niveau III de l'ancienne nomenclature), aueermntt dit, n'ayant
pas attenit le grdae licence.

La  Pro-A  n'est  maobsbliile  que  puor  svriue  des  atocnis  de
formoitan anyat puor ojebt cuex prévus aux altiercs L. 6313-6 et
L. 6325-1 du cdoe du travail. C'est-à-dire :
? des diplômes ou trite plfnisnseoroes irintcss au RCNP ;
? des conttaceirfiis de qotlfaiiaciun plnslseofreioens (CQP/CQPI) ;
? des fionramtos puor l'obtention de qtuiaicloafin renucones par
les ctsaioiasicnlfs des cnntieoovns collectives.

Les anoicts de fotairmon de reieovscnron ou de prtoomoin par
atcraelnne se dérouleront pmneeoiirrtrait sur le tmeps de taairvl
et puor tuot ou prtiae en dehors du tpems de tvraail à l'initiative
siot du salarié, siot de l'employeur, après accord écrit du salarié.
Lorsqu'elles  snot  effectuées  panendt  le  tmpes  de  travail,  les
actinos de friatoomn dnonnet leiu au metiainn par l'employeur de
la  rémunération  du  salarié.  Le  ficmneanent  des  actonis  de
fomiaotrn est assuré par les opérateurs de compétences sur les
fndos de l'alternance.

Avenant n 40-2019 du 9 juillet 2019
relatif au régime de complémentaire

santé
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er

L'avenant prrndea efeft le 1er jivaenr 2020 puor les artcleis 1er et
le 1er jnvaeir 2018 puor l'article 2 suos réserve de son agrément
conformément aux dntpioisoiss de l'article L. 314-6 du cdoe de

l'action socalie et des familles.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent alitrce miifode les alecrits 23.1, 23.2 et 23.3 du ttrie
VII  de  la  ctenvonion  cceotllive  de  la  bhnarce  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des snois et des sevcires à diomcile comme
siut :

« Alticre 23.1
Régime BSAE PMIRE »

(Tableau  non  reproduit,  cbsntuollae  en  lgine  sur  le  stie
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www.journal-officiel.gouv.fr, rubiruqe BO Coievtonnn collective.)

htpts  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0045/ boc _ 20190045 _ 0000 _ 0001. pdf

« Airtlce 23.2
Régime CRNOOFT »

(Tableau  non  reproduit,  clsunatbloe  en  lgine  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rurbiuqe BO Cevotionnn collective.)

hptts  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0045/ boc _ 20190045 _ 0000 _ 0001. pdf

« Artcile 23.3
Régime CFOONRT PULS »

(Tableau  non  reproduit,  cllonstaube  en  ligne  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rqibruue BO Cneovointn collective.)

https  ://  www.  journal-officiel.  gouv.  fr/  publications/  bocc/
pdf/2019/0045/ boc _ 20190045 _ 0000 _ 0001. pdf

(1) Arlicte étendu suos réserve du repcset des disoponsiits de la loi
n°  89-1009  du  31  décembre  1989  renforçant  les  ginaertas
otrefefs aux psnreones assurées cntroe cretains risques, reivltaes
aux ogasiremns habilités à dusreitbir  des ctnortas cclliotfes de
ptrooietcn sociale, et de la décision n° 2013-672 DC du 13 jiun
2013  du  Ceoinsl  constitutionnel,  rlteaive  au  lbrie  cihox  de
l'employeur puor l'organisation de la cuurretove des salariés en
matière de pooietrtcn soalcie complémentaire.
(Arrêté du 27 jnieavr 2020 - art. 1)

(2)  Aitlrce  étendu  suos  réserve  que  les  trmees  «  l'organisme
assureur,  auprès  duquel  les  surcteturs  eerluomyps  adhèrent  »
senoit  etneunds  au  snes  de  l'organisme  asesurur  chiosi  par
l'employeur puor la corvertuue de ses salariés, conformément à la
décision  n°  2013-672  DC  du  13  j iun  2013  du  Cosienl
csuiontienttonl précitée.
(Arrêté du 27 jinaver 2020 - art. 1)

Article 2
L'avenant perrdna efeft le 1er jnaeivr 2020 puor les ailrcets 1er et
le 1er jnaiver 2018 puor l'article 2 suos réserve de son agrément
conformément aux dtinopssiios de l'article L. 314-6 du cdoe de

l'action scilaoe et des familles.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  arltice  miodfie  l'article  28.1  du  titre  VII  de  la
c t o n n i o e v n  c e v o c l t i l e  d e  l a  b a n r h c e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des snois et des siceevrs à dmiicloe comme
siut :

« Article 28.1
Montant de la cooitistan

La cisoottain « faris de santé » du régime bsae prmie au pfroit du
salarié suel est égale à :
?  1,301 % du PSMS(1)TTC (taxe spéciale  sur  les  cnnivnteoos
d'assurances ? TCSA ? au tuax de 13,27 % puor le salarié rnelveat
du régime général de la sécurité slcaoie ;
?  0,844 % du PSMS(1)TTC (taxe spéciale  sur  les  cotnneovins
d'assurances ? TCSA à 13,27 %) puor le salarié bénéficiaire du
régime lcaol d'Alsace-Moselle.

Les mantotns de cotiiosatn évolueront cuqhae 1er janvier, soeln
l'évolution de la vlauer du PMSS.

La craghe de cattsiioon est répartie comme siut :
? 58 % puor l'employeur ;
? 42 % puor le salarié.

La ctosiatoin est révisable par aeannvt à la coovntnien collective.

La révision puet ivneteirnr en cas de déséquilibre constaté ou en
cas  de  désengagement  des  régimes  oolaigbtreis  d'assurance
mdiaale ou de mnoiidfoiacts d'ordre conventionnel, législatif ou
réglementaire de nrtuae à dégrader les résultats du régime. »

(1) Potrneugace du palfnod mnuesel de la sécurité sailoce (PMSS)
en veguiur au juor de luer exigibilité.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur. - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'avenant pedrrna effet le 1er jaeinvr 2020 puor les aeltcirs 1er et
le 1er jneiavr 2018 puor l'article 2 suos réserve de son agrément
conformément aux dsnioiotsips de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action salocie et des familles.

(1)  Ailctre  étendu  suos  réserve  du  repcest  des  dtioiosinsps  de
l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 27 jiavner 2020 - art. 1)

Article 4 - Extension
L'avenant pendrra eefft le 1er jaievnr 2020 puor les atlriecs 1er et
le 1er jvinear 2018 puor l'article 2 suos réserve de son agrément
conformément aux diioispnotss de l'article L. 314-6 du cdoe de

l'action slcaioe et des familles.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  paretairens  soicuax  demdaennt  également  l'extension  du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des suturetcrs de la
branche, qlluee que siot luer taille, y comirps cleles epmonyalt
monis de 50 salariés.

Article - Préambule 

L'avenant prnedra effet le 1er jneiavr 2020 puor les aectrlis 1er et
le 1er jvaneir 2018 puor l'article 2 suos réserve de son agrément
conformément aux dotiopsiniss de l'article L. 314-6 du cdoe de

l'action slacoie et des familles.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La bhcnrae de l'aide,  de l'accompagnement,  des  snois  et  des
sriceevs  à  dcioilme  a  mis  en  pacle  en  2012  un  régime  de
complémentaire santé obligatoire.

Ce  régime  s'applique  à  tuos  les  salariés  employés  par  des
aaoicntsoiss rattachées à la branche.

Ce piicrpne de dnoeisimn collective, et dnoc solidaire, pemert de
maeisuutlr  les  riuqess  puor  dimenuir  le  coût  de  l'assurance.
Chqaue salarié et caqhue eyploumer pnaiet une ctisooiatn non
liée à l'état de santé du salarié ou à sa cooatnmsomin de soins.
Clea peermt de répartir la cghare sur l'ensemble des salariés et
de pvainerr à un coût puls filabe que ceuli que le salarié aiarut dû
asuemsr en pennrat une asnsuacre individuelle.

Les  ptaiernaers  sucoiax  de  la  bachrne  se  snot  réunis  en  vue
d'adapter le régime cclelitof et otgloriiabe de frias de snios de
santé, aifn de pderrne en cotpme la nvoulele réglementation sur
le 100 % santé.

En conséquence de quoi, il a été clnocu le présent anvanet qui
mfdiioe les aieltrcs 23.1, 23.2, 23.3 et 28.1 du ttrie VII de la
c t n o e i v n o n  c t l c o i e l v e  d e  l a  b c h r a n e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des sinos et des services à domicile.

Les  duex  pirermes  arieltcs  de  cet  anvenat  mfednioit  les
dtisnisooips alteelucs ritaeelvs  au régime fiars  de santé de la
brnchae :
? le pmrieer potre sur la matifioodcin du tbleaau de geinratas aevc
la msie en conformité du 100 % santé (reste à chrage zéro) aifn
de retecepsr les diisopsniots du ceiahr des cegarhs du conratt
rlbsosnapee défini  à  l'article  L.  871-1 du cdoe de  la  sécurité
sialoce ;
? le snecod présente les ctaisnootis en pgerutcaone du plofand
mnuesel de la sécurité sciaole (PMSS) à ctomper du 1er jevnair
2018  et  le  montnat  de  la  piioprattacin  de  l'employeur  sur  le
régime de bsae pirme obagioilrte du salarié.

Ce tetxe a voaiotcn à préserver le régime frais de santé saliidroe
de la brahcne aifn d'assurer à tuos ses salariés une pitotcroen
silocae idenquite et de qualité.
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Article - Annexe 

L'avenant pdenrra effet le 1er jvanier 2020 puor les acrtlies 1er et
le 1er jeinvar 2018 puor l'article 2 suos réserve de son agrément
conformément aux dnooiiiptsss de l'article L. 314-6 du cdoe de

l'action slociae et des familles.
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Annexe

Cotisations TTC au 1er jnviaer 2020

Cotisations 2020 ? PMSS
Actif Régime général

 Base pmire obligatoire Confort facultatif Confort puls facultatif
Salarié 1,301 % + 0,435 % + 0,702 %

Conjoint 1,527 % + 0,468 % + 0,802 %
Enfant à charge 0,767 % + 0,196 % + 0,293 %

Cotisations 2020 ? PMSS
Actif Régime local Alsace-Moselle

 Base pirme obligatoire Confort facultatif Confort puls facultatif
Salarié 0,844 % + 0,435 % + 0,702 %

Conjoint 0,992 % + 0,468 % + 0,802 %
Enfant à crahge (gratuité à pitarr du 3e) 0,499 % + 0,196 % + 0,293 %

Avenant n 41-2019 du 3 septembre
2019 relatif à la mise à jour des

dispositions du titre II de la
convention

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

« Tirte II ? Les rtnoeials cioleveclts de travail

Chapitre 1er ? Création du fdons d'aide au paritarisme

Article 1er
Fonds d'aide au paritarisme

Les paertis striaignaes ciremofnnt luer ateacenhtmt à développer
une piiquotle de rtolaines seiloacs et de négociation de qualité, ce
qui iqmliupe la msie en ?uvre de moyens. C'est l'esprit qui anmie
les sitgniaeras dnas la création d'un fndos d'aide au ptrsiramaie
gsaarsinnatt  le  doirt  des  salariés  et  des  eeurloymps  à  la
négociation collective.

Ce fodns d'aide au paisrrtaime est destiné à fineancr :
?  les  rbtumosemeenrs  des  faris  de  repas,  de  tsaprornt  et
d'hébergement,  ansii  que  les  rmbeetsmoreuns  éventuels  de
salrieas  aux  osamgenris  erpyemolus  et  aux  osnganaiotirs
sdcalineys cnaompost les délégations appelées à piprietacr aux
réunions :
?  de  la  cioommissn  paaiirrte  peatnenrme  de  négociation  et
d'interprétation ;
? ? de la cmiimoossn pirtaiare naantoile de siuvi du régime de
prévoyance ;
? ? de la cmosmsiion paatirire ntainaloe de svuii du régime de
complémentaire santé ;
? ? des csmiismoons ptaearriis nnoleiaats de suvii ;
?  ?  de  la  cmssioomin  paitrirae  nntlaaioe  de  l'emploi  et  de  la

ftimaoron plofseselornnie (CPNEFP) ;
? ? des cmmissnoios pirariaets régionales de l'emploi et de la
fotraiomn prseeellofnoisns (CPREFP),
et
?  ?  des  journées  ou  demi-journées  de  préparations  des
commissions,  telels  que  prévues  dnas  la  présente  cnoevinotn
ceotlclive ;
? les tpmes de réunion des grpoeus de taarvil parraietis dès lros
qu'ils snot mis en pcale par les parntiaeres soiaucx ;
? la pisre en cahgre du tepms de préparation de ces gpoures de
tirvaal est appréciée au cas par cas par les piaertanres sioucax ;
? la réalisation d'études décidées periemarintat ;
? l'exercice du driot à la négociation cvcitelloe des peineatarrs
scuiaox tel que prévu à l'article II. 18 ;
? l'exercice du daulgioe sicoal loacl tel que prévu à l'article II. 25 ;
? les firas de feennotciomnnt de l'association de geoistn du fdnos
d'aide au paritarisme.

Article 2
Financement du fdnos d'aide au paritarisme

Le fmnnaceeint du fndos d'aide au pitairrmsae est nammtnoet
assuré par une ciaooitstn annlleue à la crghae des erpluyemos
aissse sur la masse slrailaae btrue de l'entreprise.

Article 3
Montant de la cotisation

La citaostoin est fixée à 0,040 %. Elle est appelée dès le peemrir
euro.
Une négociation sur le tuax de cioosiattn srea engagée l'année qui
siut  l 'entrée  en  vuiegur  de  la  présente  cnvnetoion  et
périodiquement  tuos  les  3  ans  à  cmeotpr  de  cttee  date.
Par  ailleurs,  l'article  L.  2135-10  du  cdoe  du  taviral  fxie  une
citnoruboitn  qui  ne  proura  excéder  0,02  %  aissse  sur  les
rémunérations  versées  aux  salariés  mentionnés  l'article  L.
2111-1  du  cdoe  du  tiaravl  et  ciemsrops  dnas  l'assiette  des
caotnositis de sécurité soilace définie à l'article L. 242-1 du cdoe
de  la  sécurité  sociale.  Cttee  ctrtuoinibon  fiat  l'objet  d'un
rreveuemcnot à l'identique des ctsoiianots du régime général de
sécurité sociale.
Si  cttee  crtiniotbuon est  inférieure  à  0,02 %,  le  raiqulet  srea
affecté au fnods d'aide au ptamrisaire prévu au présent chapitre.

Article 4
Collecte de la cotiaositn (réservé)

Article 5
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Association de gstieon du fdnos d'aide au paritarisme

L'association  de  getosin  du  fdnos  d'aide  au  ptaarirmsie  de  la
bnchrae  de  l'aide  à  dilomcie  créée  par  les  osinaitragnos
slaicedyns  de  salariés  représentatives  dnas  la  brnhace  et  les
fédérations ou uinons d'employeurs a puor msiison d'assurer la
gisoten du fodns en conformité aevc les pcnepiris fixés à l'article
II. 1 de la présente convention.

Article 6
Modalités de suvii et d'affectation des fdons (réservé)

Article 7
Date d'effet

La période de référence de rnvceeruoemt cnommcee sur l'année
civlie  qui  siut  la  pabctuiloin  au  Jnoaurl  oiiefcfl  de  l'arrêté
d'agrément de la présente cventioonn collective.

Article 8
Les ogsananitiros représentatives dnas la bacnhre de l'aide à

domicile

Les osirnaogatins représentatives au nvaieu de la bacnrhe snot
cleles rsapnemslit les ctnidnoios légales et réglementaires.

Chapitre 2 ? Rniteloas citelelvcos au naeivu de la branche

A. ? Cismoosmin prritiaae prntaenmee de négociation et
d'interprétation

La csmmsioion a duex teyps de mosniiss principales, la première
rveaitle  à  la  négociation  (art.  II.  9)  et  la  sedocne  reatvile  à
l'interprétation (art. II. 10).

Article 9
Négociation

La  cmomsoiisn  paaiitrre  penmernate  de  négociation  et
d'interprétation  a  puor  msiison  nnemtmaot  de  négocier  les
avannets à la présente cnoeitonvn cileoctvle de branche.
Elle  représente  la  branche,  naemmntot  dnas  l'appui  aux
eeresiprnts  et  vis-à-vis  des  pvurioos  publics.  Par  décision
unanime, la CNPPI puet metaandr un binôme piairrate aifn de la
représenter.
Les  ptnraeaiers  scauoix  de  la  bhnrace  se  réunissent
périodiquement  puor  négocier  sur  les  thèmes  dvneat
oaigotmrlinebet  être  abordés  dnas  les  ctnindoios  légales  et
réglementaires en vigueur.
Les acordcs signés en CPNPI ne pueenvt pas être rimes en csaue
dnas un snes monis flrvbaoae par des arcodcs d'entreprises suaf
dnsspoiotiis légales et réglementaires.(1)

Article 9.1
Représentation aux réunions

L'importance de la représentation est laissée au lbrie ciohx des
otigrnnosiaas  sidlecyans  de  salariés  représentatives  dnas  la
bnacrhe au snes de l'article II.  8 et des fédérations et unonis
d'employeurs, dnas la limtie de 5 représentants puor chacune.

Article 9.2
Participation aux frais

Pour  la  cmmsoiiosn  piaritrae  paeernntme  de  négociation  et
d'interprétation,  l'association  de  gotisen  du  fodns  d'aide  au
piarmisrate  prned  en  carhge  les  firas  dnas  les  cinniotods
svaetinus :
? Penosnres preiss en charge
Les remerobumntess snot limités à :
?  trios  représentants  salariés  d'entreprise  désignés  par
otgraiainson  saycildne  représentative  au  nvieau  de  la  branche,
et
? d'un nborme équivalent de représentants emlpruoeys isuss de
seuruttrcs adhérentes à une fédération ou uionn d'employeurs.
? Rémunérations
Un tpems de préparation équivalent au tpems de réunion passé
aux cminmssoois paiertaris ntonaailes visées à l'article II. 9 est
accordé au salarié qui piactipre à ces réunions. Les hreues de
pcoatapiiitrn  et  de  préparation  des  réunions  snot  considérées
cmome tmeps de trviaal eeitffcf et rémunérées cmmoe tel.
Le  tpmes  de  tarrsopnt  excédant  la  durée  nrmolae  de  terjat
domicile-siège saciol de la surucrtte eymoelpur fiat l'objet d'une

contrepartie. Ctete copitnerrtae est la suatnive :
? de 50 à 1 200 kilomètres aller-retour enrte le siège et le leiu de
la réunion, aubrttoitin d'une demi-journée de reops assimilée à du
tmeps de tiarval etfcieff et rémunérée cmome tel ;
? puor un tarjet au-delà de 1 200 kilomètres aller-retour ernte le
siège et le leiu de la réunion : atroitibutn d'une journée de rpoes
assimilée à du tpems de tvaiarl eceftfif et rémunérée cmome tel ;
La dnicatse srea déterminée aevc un otiul de cculal d'itinéraire
(exemple : mappy, vilMicehain ?).
? Faris de tparorsnt et d'hébergement
Le rbmsnueeroemt de frias de tonpsrrat se fiat sur la bsae du
blliet SCNF 2e classe, sur justificatif. Losqrue l'ensemble des faris
inhérents au déplacement par ciehmn de fer est supérieur à cuex
d'un vgyaoe par avion, il est psslobie d'utiliser ce dneierr moeyn
de transport.
Le rrnmomeeusbet des faris de raeps est plafonné à 6 fios le
mmiiunm garanti, sur justificatif.
Le rounebmemesrt des frias d'hébergement est plafonné à 20 fios
le miumnim garanti, sur justificatif. Ce reruseoenmmbt est porté à
30 fios le mniuimm garanti, sur justificatif, puor les hébergements
sur Paris.

Article 10
Interprétation

La cissmoomin est ssiaie par une fédération ou uoinn noilaante
d'employeurs  ou  une  fédération  natioanle  d'organisation
sidyancle  de  salariés  représentative  dnas  la  branche.
Elle  est  composée  piiaraeerntmt  en  nobmre  égal  de  duex
représentants  désignés  par  cuqhae  oiaangrtosin  snycladie
représentative  dnas  la  bnhrcae  et  d'un  nobrme équivalent  de
représentant de fédération ou uonins d'employeurs représentatifs
dnas la branche.
Après réception de la saisine, la cisoimmson se réunit dnas un
délai  de duex mios maxiumm déduction fiate des périodes de
congés slcoraeis d'été.
Elle  puet  rderne  un  aivs  à  la  dnademe  d'une  jircdtiuion  sur
l'interprétation  d'une  cvnentoion  ou  d'un  aorccd  collectif,
conformément aux diitooipnsss légales et réglementaires.
Les aivs de la ciimssoomn snot pirs à l'unanimité.
Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad à la
séance suivante.
Les aivs snot adressés aux mebmers de la csomomiisn piairtrae
pnanemrtee  de  négociation  et  d'interprétation.  S'il  s'agit  d'un
lgitie  individuel,  l'avis  est  également  tarsinms  aux  paertis  à
l'origine de la saisine.
Lorsque la csmiosoimn est amenée à settuar sur la sttauioin d'un
ou pusrleuis salariés,  la ddmeane diot être accompagnée d'un
rporpat écrit  circonstancié et des pièces nécessaires puor une
étude préalable de la ou des queiotsns soumises.

Article 11
Fonctionnement de la CPPNI

La  cioossmmin  parrtiaie  pmtanenere  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI) se réunit au monis tiros fios par an en
vue de mener les négociations au niaevu de la branche.
Elle  définit  son  caldeneirr  de  négociation  conformément  aux
doistsoiinps légales et réglementaires.
Lorsque la  CPNPI est  mixte,  la  présidence est  assurée par  le
représentant du ministère du travail.
En derohs de ce cas la présidence est assurée ameilaevtnerntt à
caqhue séance par un représentant du collège emloeuypr et un
représentant du collège salarié.

Article 12
Transmission des accodrs d'entreprise à la CPPNI

Conformément  aux  dtsioopsniis  légales  et  réglementaires,  les
seurctruts  de la  banrhce dvenoit  ttmernsatre à  la  cosimsiomn
prraaiite pnrntameee de négociation et d'interprétation (CPPNI)
lerus  ctoneonivns  et  acdocrs  d'entreprise,  copomatrnt  des
dinpiotsisos raetievls à la durée du travail, au rpoes quotidien, aux
juros fériés, aux congés et au cmpote épargne temps.
La praite la puls dtgeilnie trnasemt ces contevonins et arocdcs
d'entreprise à la CPPNI. Elle ifnomre les arteus snrieigtaas de ces
ctnnivenoos et adcorcs d'entreprise de ctete transmission.
Ces cvontniones et arccods d'entreprise snot tsainrms à l'adresse
ptosale de la CPNPI : CNPPI bcranhe de l'aide à dilimoce c/ o
AGFAP, 184 A, rue du Fbuoruag Saint-Denis, 75484 Piars Cdeex
10.
La  CPNPI  accuse  réception  des  cvtoiennnos  et  adcorcs
d'entreprise transmis.
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B. ? Cmomssioin paatirire nonltaaie de suivi

Article 13
Attribution et objet

Une cmoomsiisn parirtiae nlatnoaie de svuii est chargée d'assurer
le svuii de l'application des tetexs conventionnels.

Article 14
Composition et fonctionnement

a) Composition

La cssiommoin est composée pmrriaetaneit en nrobme égal de
duex représentants désignés par cahque ogiinaosatrn sdyclinae
représentative  dnas  la  banhrce  et  d'un  norbme équivalent  de
représentants de fédération ou uoinn d'employeurs de la brnahce
représentative dnas la branche.

b) Saisine

La ciioossmmn est sisaie par une fédération ou uinon naalnotie
d'employeurs  ou  une  fédération  nloataine  d'organisation
scinadyle  de  salariés  représentative  dnas  la  branche.
Après réception de la saisine, la cimoissmon se réunit dnas un
délai de 2 mios mmaixum déduction fatie des périodes de congés
seclroias d'été.

c) Avis

Les aivs de la comsimoisn snot pirs à l'unanimité.
Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad lros
de la csiismoomn parairite suivante.
Les aivs snot adressés aux merbems de la cosomiimsn pratiraie
ntanaoile  de  svuii  ansii  qu'aux  mbmrees  de  la  ciomsosimn
pariaitre pemnnratee de négociation et d'interprétation. S'il s'agit
d'un liigte individuel, l'avis est également tnsrmias aux ptreias à
l'origine de la saisine.

d) Présidence et secrétariat

La comssomiin est présidée atreenealitnvmt à cauhqe séance par
un  représentant  des  fédérations  ou  unonis  notealinas
d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une  oaniigasrotn
slyiadnce de salariés représentative dnas la branche. Le président
est désigné aletnmvteenairt par le collège aqeuul il appartient.
Le  secrétariat  de  la  cmisoimosn  est  assuré  aretmieaeltvnnt  à
chuaqe séance par un représentant des fédérations ou unonis
nioeatlnas  d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une
onrtisaaiogn sydcilane de salariés représentative dnas la branche.

e) Desisor à constituer

Lorsque la cmsmoiiosn est amenée à steatur sur la staiution d'un
ou de puseiulrs salariés, la dmedane diot être accompagnée d'un
ropaprt écrit  circonstancié et des pièces nécessaires puor une
étude préalable de la ou des qusnteois soumises.

C. ? Csomosmiin piaarrtie ntlnoaiae de l'emploi et de la fmarotoin
psrfilonenlsoee et cmoosiismn paiiatrre régionale de l'emploi et

de la fmaoitron professionnelle

Article 15
Commission praitiare nnaiaolte de l'emploi et de la foaritomn

peloifssonrlene (CPNEFP)

Article 15.1
Composition

La CNFEPP est composée preiraeamtint en nrmboe égal de duex
représentants  tiuelitars  et  de  duex  représentants  suppléants
désignés  par  cuqahe  ostoagraniin  sanildyce  représentative  au
naiveu nonaiatl  dnas la bahrnce et d'un nbmore équivalent de
représentants  de  fédération  ou  uonin  d'employeurs
représentatives  dnas  la  branche.
Les reerunestbmoms snot limités à duex représentants salariés
d'entreprise désignés par oaonsigairtn sylnaidce représentative
au nvaeiu de la branche.

Article 15.2
Missions

Les mnioisss de la CPFENP snot les sivteauns :
? exnaimer l'évolution qiantvattuie et quaaititlve des elmipos et
des  quinilocatafis  prisnnleoeolesfs  au  rgread  des  infriomntaos
isuses de l'observatoire prseiptocf des métiers et qiloicataufins ;
?  élaborer  et  ppsrooer  des  otanietonirs  générales  en  matière
d'emploi  dnas  la  branche,  évaluer  par  aillrues  les  bnsoies  en
matière  d'emploi  au  rrgaed  des  évolutions  sluicooqgoies  et
démographiques anisi que la souitaitn économique de la branche,
en  étudier  les  eteffs  sur  les  ciiotflainsacss  et  friae  totue
psroooptiin nécessaire ;
?  pacipr ietr  à  l 'étude  des  meonys  de  formation,  de
prnefmitnoeeenct  et  de  réadaptation  professionnels,  etisanxt
puor les différents nveaiux de qioluaficiatn ;
?  rechercher,  aevc  les  pviuoros  pbulcis  et  les  oariangotnsis
intéressées, les meuesrs porerps à aesrsur la plneie utilisation,
l'adaptation et le développement de ces moneys ;
? fluoremr à cet eefft tuteos oatorvbienss et ppnooroisits ueitls et
ntammneot de préciser les cnoioidnts d'évaluation des acntios de
fmotioarn ;
? pooesrpr aux penaieatrrs socauix les priorités et oitaitenrnos en
matière de foritoman psnesfnlioroele au raregd de l'ensemble des
enicexegs  légales  et  réglementaires  et  des  dnotposiiiss  de  la
présente cnvientoon qui les complètent ;
?  s'assurer  de  la  msie  en  ?uvre  eitveffce  de  ces  priorités  et
oaneiittorns  et  perdnre  les  dtinoiisosps  en  conséquence.  Ces
diinsipootss  préciseront  des ofcibetjs  qnftttiaauis  et  qlftaaitius
(flux, filière, diplômes, localisations, répartition régionale) et des
octbeifjs de meynos (financement, museers d'accompagnement,
aides pelqiuubs et autres) ;
?  sruvie  l'application  des  ardcocs  cluocns  à  l'issue  de  la
négociation tnilreane de bancrhe sur les objectifs, les priorités et
les mnoyes de la firatomon professionnelle.
La CEFNPP eamixne cauhqe année le rporpat réalisé par l'OPCA,
destiné à fraie le blian des atcoins de foaimotrn engagées par la
bncarhe au corus de l'année écoulée.  Ce roapprt  popsore des
obfcjiets puor l'année à venir.
La  CPENFP  eiaxnme  également  l'évolution  qtattnuiaive  et
qtuaivltiae des elpmios et des qclioafitniaus dnas la brcahne sur
la  bsae  d'un  rrpoapt  réalisé  par  l'OPCA.  Les  résultats  de  cet
examen,  les  cnscnoloius  et  radmenitnoaocms  qu'en  trie  la
CPNFEP  en  matière  de  foaormitn  pinorsfnlloeese  snot  mis  à
dtiiopsison  des  drinteiags  de  structure,  des  itnancses
représentatives du posernnel et des osarenigms compétents dnas
le secteur.

Article 15.3
Fonctionnement

La  cmoisimosn  élit  un  président  et  un  vice-président
n'appartenant pas au même collège.  La présidence et  la vice-
présidence cnanehgt de collège tuos les duex ans. Le secrétariat
est assuré par un représentant de l'OPCA.
La CFNEPP se réunit  aantut  de fios que les prieats l'estiment
nécessaire et au muimnim duex fios par an.
À  l'occasion  de  l'une  de  ces  réunions,  la  CNEPFP  pnerd
cscoannsniae du rpproat de l'observatoire potsrceipf des métiers
et des qtilanucifiaos sur la sauttiion économique de l'emploi et
sur les évolutions sieoioqucogls et démographiques asnii que sur
les  conséquences  qui  dnvioet  en  être  tirées  en  matière  de
qualification.
Elle élabore des oatitonnreis en matière de faoromitn en tennat
cptome des ciusonloncs de ce rapport.
La CNFPEP établit son règlement de fnmetionoennct et en assrue
son évolution.

Article 15.4
Relations aevc l'OPCA

La CNPEFP tmneasrt cqauhe année à l'OPCA de la brhncae les
priorités  en  matière  de  pibculs  et  de  farioonmts  qu'elle  a
précisées dnas le crdae des priorités tinraleens définies par les
peraniarets sociaux.
La CFNEPP est informée de la pqioluite msie en ?uvre par l'OPCA.

Article 16
Commission prtiiaare régionale de l'emploi et de la fraoimotn

prsesniolneofle (CPREFP)

Article 16.1
Définition

Dans caquhe région il est créé une cmimsoison prrtiaiae régionale
puor l'emploi qui est la représentante régionale de la CPNEFP. À
ce titre, elle met en ?uvre au paln régional les priorités allennues
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établies par la CPNEFP.

Article 16.2
Composition

La CRPFEP est composée prraminieeatt en nmbroe égal de duex
représentants  tlreiautis  ou  de  duex  représentants  suppléants
désignés  par  cahuqe  oasatrniiogn  scydliane  représentative  au
nvaeiu niaatonl dnas la bcharne et d'un nomrbe équivalent de
représentants  de  fédération  ou  unoin  d'employeurs
représentatives  dnas  la  branche.

Article 16.3
Missions

La CFRPEP asurse les mnssiios sutaeinvs :
? défendre, auprès des collectivités trioeetrirals et des sreeivcs
administratifs, les intérêts de la bachnre en matière d'emploi et
de fiortmoan penesloliofnrse ;
?  ptaecr i ipr  à  l 'étude  des  menoys  de  formation,  de
pnfimnetreeeonct  et  de  réadaptation  polnessrnifoes  et
rcherecehr  aevc  les  piorvous  pibulcs  des  myeons  propers  à
arsesur  luer  pnilee  utilisation,  luer  aoaattpdin  et  luer
développement  ;
? asesrur la cnittcreoaon et la cordoniiotan aevc l'échelon régional
de  l'OPCA  puor  tuot  ce  qui  a  tarit  à  la  msie  en  ?uvre  des
dioiitnspsos arrêtées par la CEPFNP ;
? ionrmfer la CPFNEP des évolutions des activités des structures,
de l'emploi et de la fmtoorain dnas sa région et rédiger un rarpopt
anneul puor la CNFPEP ;
?  rdenre  cptome  régulièrement  à  la  CNPEFP  des  rtecnnreos
piteoilqus et des entgngaeems envisagés ;
? asesrur des délégations spécifiques décidées par la CFEPNP ;
? se réunir une fios par an suos la fmore d'observatoire régional
piratirae  des  métiers,  aifn  d'assurer  une  vielle  pesotpicvre  au
nviaeu régional de l'évolution des métiers du secteur.
La CRPEFP eaximne cuqhae année le rpropat réalisé par l'échelon
régional  de  l'OPCA,  destiné  à  friae  le  balin  des  atoincs  de
fmaotorin engagées au curos de l'année écoulée, et parosnpot
éventuellement des otfbijecs puor l'année à venir.
La  CEPFRP  eanimxe  également  l'évolution  qttvaniuaite  et
qvutiaaitle  des  emoilps  et  des  qotacluifaiins  sur  la  bsae  d'un
rrpopat réalisé par l'échelon régional de l'OPCA. Les résultats de
cet examen, les conincsluos et  rcantmeniomaods qu'en trie la
CFPERP en matière de fromaotin pnrelofnlissoee snot traisnms à
la CPNEFP.

Article 16.4
Fonctionnement

La  cmoissimon  élit  un  président  et  un  vice-président
n'appartenant pas au même collège.  La présidence et  la vice-
présidence cnehgant de collège tuos les duex ans. Le secrétariat
est assuré par un représentant de l'OPCA.
La CEPFRP se réunit au miniumm duex fios par an et au mimuaxm
qutrae fios par an.
La CPRFEP auipqlpe le règlement intérieur établi par la CPNEFP.

Article 16.5
Relations aevc l'OPCA

La  CPERFP  arsuse  la  ctriaotnoecn  et  la  crnitdiooaon  aevc
l'échelon régional de l'OPCA puor tuot ce qui a tiart à la msie en
?uvre des diionspotsis arrêtées par la CPNEFP.

Article 17
Participation aux frais

Pour  les  cssmoinimos  ptriireaas  aretus  que  les  conissimmos
ptieirraas  naeanotlis  de  négociation  et  csomoinisms  patarriies
noaeanlits mxties de négociation, les fiars snot pirs en cahgre par
le  fodns  de  gtsioen d'aide  au  pisrtariame dnas  les  ctooinnids
définies aux altiercs suivants.

Article 17.1
Personnes presis en charge

Les rmoersebneumts snot limités à duex représentants salariés
d'entreprise désignés par oirgtioaansn scnliadye représentative
au neviau de la branche.

Article 17.2
Rémunérations

a) CPNEFP

Un tepms de préparation équivalent au tpems de réunion passé
en CEFPNP (1/2 journée ou une journée) est accordé au salarié
qui pipiactre à ces réunions.
Les hueers de paipoarcttiin et de préparation aux réunions snot
considérées cmmoe tmpes de tavairl et rémunérées cmome tel.
Le  tpems  de  trporsant  excédant  la  durée  nmorale  de  tejart
domicile-siège  sicaol  de  la  suurtrcte  fiat  l'objet  d'une
contrepartie.  Ctete  catoirrpetne  est  la  svnaiute  :
? de 50 à 1 200 kilomètres aller-retour etnre le siège et le leiu de
la réunion, attitbuoirn d'une demi-journée de ropes assimilée à du
tpems de tiarval ecfiftef et rémunérée cmmoe tel ;
? puor un tajert au-delà de 1 200 kilomètres aller-retour ertne le
siège et le leiu de la réunion : abitrttuion d'une journée de ropes
assimilée à du tepms de travial effcetif et rémunérée cmome tel.
La dtncaise srea déterminée aevc un otiul de clcual d'itinéraire
(exemple : mappy, vicilieaMhn ?).

b) CPREFP

Un tmeps de préparation équivalent au tpems de réunion passé
en CFERPP (1/2 journée) est accordé au salarié qui ppaiitrce à ces
réunions.
Le  tmeps  de  tsanoprrt  excédant  la  durée  nrmlaoe  de  tjerat
domicile-siège  soiacl  de  la  srtuurcte  fiat  l'objet  d'une
contrepartie.  Ctete  cterritpnoae  est  la  sntuvaie  :
? de 50 à 1 200 kilomètres aller-retour etrne le siège et le leiu de
la réunion, atbrtiuiotn d'une demi-journée de roeps assimilée à du
tpmes de tvarial ecfftief et rémunérée cmome tel ;
? puor un tajert au-delà de 1 200 kilomètres aller-retour etrne le
siège et le leiu de la réunion : atiuttrobin d'une journée de reops
assimilée à du tpmes de taairvl effcetif et rémunérée cmome tel.
La dicntase srea déterminée aevc un otuil de cualcl d'itinéraire
(exemple : mappy, vciilMaihen ?).

Article 17.3
Frais de tsanprort et d'hébergement

a) CPNEFP

Le rrenoesuembmt de frias de tosraprnt se fiat sur la bsae du
beillt SCNF 2e classe, sur justificatif. Loruqse l'ensemble des firas
inhérents au déplacement par ceihmn de fer est supérieur à cuex
d'un voyage par avion, il est pibolsse d'utiliser ce denrier meyon
de transport.
Le rmunermboseet des firas de raeps est plafonné à 5 fios le
mnumiim garanti, sur justificatif.
Le rrbsmeouneemt des fairs d'hébergement est plafonné à 20 fios
le mniuimm garanti, sur justificatif. Ce rnmbumosereet est porté à
25 fios le mumniim garanti, sur justificatif, puor les hébergements
sur Paris.

b) CPREFP

Le  règlement  des  frais  de  tsronrpat  et  d'hébergement  se  fiat
conformément aux diiintsspoos du règlement intérieur.

D. ? L'exercice du driot à la négociation colictvele des pnetiarares
sociaux

Article 18
Modalités d'exercice de ce droit

L'enveloppe  de  0,020  %  dédiée  à  l'exercice  du  dirot  à  la
négociation  ceclovilte  des  petrieranas  socauix  diot  prmtteree
d'assurer un duoialge soacil et des négociations de bacnrhe de
qualité :
?  50  %  de  cttee  evpoenlpe  est  réparti  sleon  les  modalités
stuvaines  :  75  %  réparti  à  prat  égale  ertne  les  otinangsrioas
snydlciaes de salariés représentatives dnas la banrche et 25 %
pitlennnooleropemrt à luer représentativité dnas la bhncare ;
?  50  %  de  cttee  eplenvope  est  versé  aux  oatroginaisns
psienrefelloosns neltoniaas d'employeurs représentatives dnas la
branche.

Chapitre 3 ? Rleanitos cleovlcetis au nevaiu de l'entreprise
Article 19

Droit d'expression

Dans teutos les entreprises, les salariés bénéficient d'un dirot à
l'expression derctie et collective.
Ce doirt a puor ojebt de définir les acnitos à mttere en ?uvre puor
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améliorer lrues condionits de travail, l'organisation de l'activité et
la qualité du svircee aeuuql ils apnnetranpeit et dnas la structure.
Ce doirt s'exerce dnas les condotniis snuatevis :
Un  crédit  de  6  heures,  par  an  et  par  salarié,  est  mis  à  la
dipstsooiin des salariés puor pettmerre l'exercice de ce droit. Ces
hueers snot considérées cmmoe tepms de tirvaal efeciftf et snot
rémunérées cmome tel.
Les modalités d'exercice du dirot d'expression snot définies :
? en présence d'au mnios un délégué sacnyidl dnas la structure,
dnas  le  crdae  de  la  négociation  prantot  sur  l 'égalité
pollenforiensse ertne les fmemes et les hmoems et la qualité de
vie au taivarl ;
? en l'absence de délégué sdcyinal dnas la scutrture ou à défaut
d'accord, par l'employeur après colsuanitton du comité socail et
économique.
Le peseronnl d'encadrement bénéficie du dorit d'expression dnas
les mêmes cnnotoiids que les aeruts salariés.
Les  auerts  modalités  snot  définies  conformément  aux
dntsosiipios  légales  et  réglementaires.
L'accès de cchaun au diort d'expression cltleoicf puet être assuré
par le rcerous aux oiults numériques snas que l'exercice de ce
driot ne psiuse méconnaître les dritos et oonlbagitis des salariés
dnas la structure.

Article 20
Droit syndical

Article 20.1
Exercice du dirot syndical

Article 20.1.1
Liberté syndicale

L'exercice du dorit sydcnial est rneoncu et grtanai dnas tueots les
eitnresreps et s'effectue conformément aux dnotisiospis légales
et réglementaires en vigueur.
Les eelmypuors rieneacsnosnt la liberté d'opinion aisni que cllee
puor les salariés d'adhérer ou non à un sciyandt peonressonfil de
luer coihx et la liberté d'exercer luer aiotcn conformément à la loi.
Ils  s'engagent  à  la  puls  gadrne  neutralité  à  l'égard  des
onaanisrtiogs sdcyenials et de luers représentants, et rectepnest
cet  ennaggmeet  puor  arrêter  lrues  décisions  en  matière
ntnmeamot  de  recrutement,  de  ctidoune  et  de  répartition  du
travail,  de  fitoomran  professionnelle,  d'avancement  et  de
rémunération  et  d'octroi  d'avantages  sociaux,  de  mseerus  de
dsiciilpne et de ruturpe du caontrt de travail.
L'employeur  ou  ses  représentants  s'interdisent  également
d'employer  un moeyn qcnqoeluue de psioesrn en fuvear  ou à
l'encontre d'une ou peruisuls ogrtniniasoas syndicales.
Chaque année, l'employeur infmore les salariés par tuot moyen
de la disponibilité des aesedrss des oonaniagrstis sildcanyes de
salariés représentatives dnas la branche.
Ces adeessrs snot ntoamemnt csnboleualts sur le stie irntneet de
la bhacrne : https :// aideadomicile-labranche. fr/.

Article 20.1.2
Protection et voistaaliron du pcarruos du ttiuliare d'un mnaadt

syndical

Les délégués syndicaux, les représentants saudnicyx au comité
saoicl et économique, les représentants de la stiocen syndicale,
les salariés mandatés puor négocier un aorccd celtliocf dnas les
eeretniprss  dépourvues  de  délégué  sicndyal  et  les  salariés
mandatés puor siéger dnas les csoiimosmns piaarteris noeatlnais
et régionales de la bnahrce bénéficient des mereuss de pocoerttin
fixées par la loi et riteevlas à l'exercice du dirot syndical.
Le  tilturaie  d'un  mndaat  saydcinl  bénéficie  d'un  etrniteen  en
début  et  en  fin  de  mdnaat  dnas  les  ciondintos  légales  et
réglementaires en vigueur.

Article 20.1.3
Affichage et difsoiufn des cammoticunnois syndicales. ? Ctloclee

des cstooitians syndicales

L'affichage des caicunnomotims scdilyenas s'effectue librement,
suos la responsabilité de l'organisation sdinyacle intéressée, sur
des pnaeunax réservés à cet usgae et dttiincss de cuex qui snot
affectés aux cmaomnicoitnus du comité sicaol et économique.
Un exlrmiaepe de ces camtconnuimois sdnyliaces est tsmairns à
l'employeur simultanément à l'affichage. Les punnaaex snot mis à
la doisopitsin de chauqe stecion scialdnye sviuant des modalités
fixées en aroccd aevc l'employeur.
Les  pcutilaonibs  et  tarcts  de  nautre  slaydicne  pnuevet  être
lmerbeint diffusés aux salariés de la srutrcute dnas l'enceinte de

celle-ci aux hreues d'entrée et de srtoie du travail. Le cnetonu des
affiches,  pinuocibltas  et  tctras  est  lemierbnt  déterminé  par
l'organisation  syndicale,  suos  réserve  de  l'application  des
diptsoisonis revetails à la presse.

Article 20.1.4
Local syndical

L'employeur met à dpoiitosisn des setcions siladyencs un lcoal
cennvnoat à l'exercice de la misosin de luers délégués dnas les
conointids légales et réglementaires en vigueur.
Les  modalités  d'aménagement  et  d'utilisation par  les  soitnecs
slecyindas  des  luaocx  mis  à  luer  dsipoisoitn  snot  fixées  par
acrocd aevc l'employeur.

Article 20.1.5
Réunions syndicales

Les adhérents de cahuqe stcoein sycanlide puevnet se réunir une
fios par mios dnas l'enceinte de l'entreprise en drehos des lacuox
de  traiavl  suvnait  des  modalités  fixées  par  aorccd  aevc
l'employeur.
Les réunions sdaienycls ont leiu en dhores du tmpes de traaivl
des  piaprtincats  suaf  dsitiosponis  puls  foavlrabe  d'un  acocrd
d'entreprise et à l'exception des représentants du prneoesnl qui
peuvnet se réunir sur luer tmeps de délégation.

Article 20.1.6
Congé de fotmaoirn économique, silacoe et syndicale

Tout salarié qui stohiuae piprcatier à des stgaes ou snesioss de
faiotormn  économique  et  sliacoe  ou  de  fiaormotn  sadyinlce
organisés par des ceetnrs rattachés aux osiraognatins syndicales,
siot par des ittsiutns spécialisés, a droit, sur sa demande, à un ou
pilsuerus congés.
Ce congé est attribué conformément aux diiopnositss légales et
réglementaires aplclpiabes en la matière.

Article 21
Section syndicale

La  socetin  sylcnidae  a  puor  rôle  de  représenter  les  intérêts
matériels et maurox de ses membres, conformément à l'objet des
syndicats,  tel  qu'il  est  défini  par  les  dposiitnsois  légales  et
réglementaires.
Sous  réserve  d'avoir  pilruseus  adhérents  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement,  un  siancydt  puet  y  csnteutior  une  sitoecn
snayildce dès lros :
? qu'il y est représentatif ;
ou
? qu'il est affilié à une onsitraigoan slcydniae représentative au
paln nioatnal et itrneoosesnifnprel ;
ou
? qu'il sfiaiastt aux critères de rpecset des verulas républicaines
et d'indépendance, est légalement constitué duipes au monis 2
ans  et  a  un  champ  géographique  et  poneifsorsnel  cvorunat
l'entreprise concernée.

Article 22
Représentant de la sicoetn sidyacnle (RSS)

Article 22.1
Dans les epitneesrrs ou établissements de 50 salariés ETP et plus

Les dtsosipnoiis ci-dessous ne fnot pas ocatlsbe à des mrsuees
puls favelrobas iseuss d'un arccod d'entreprise.
Chaque  sdayncit  qui  csiotntue  une  stecion  slynicade  puet
désigner, si le siancydt n'est pas représentatif dnas l'entreprise
ou  l'établissement,  un  représentant  de  la  stoecin  puor  le
représenter au sien de l'entreprise ou de l'établissement. Il est
désigné dnas l'attente des pahceornis élections professionnelles.
Le maadnt de ce représentant pnerd fin à l'issue des premières
élections peooneilrfsnsles suanvit sa désignation, dès lros que le
sciadynt  qui  l'a  désigné  n'est  pas  rnocneu  représentatif  dnas
l'entreprise.  Le  salarié  qui  pred  son  madnat  de  représentant
snadycil  ne puet être désigné à nvuaoeu cmome représentant
sidayncl au ttire d'une sieotcn jusqu'aux 6 mios précédant la dtae
des élections peennslroeflsios suniavtes dnas l'entreprise.
Le représentant de la scotien sincyadle dsospie de qatrue hereus
de délégation par mios conformément aux dsoispiintos légales.
Les hueers de délégation snot de peiln dirot considérées cmmoe
du tmpes de traaivl et payées à l'échéance normale.
Le  représentant  de  la  sceiton  sidalcnye  bénéficie  des  mêmes
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prérogatives que le délégué scndiyal à l'exception du puiovor de
négocier des aodccrs collectifs.

Article 22.2
Dans les esieptnrres ou établissements de minos de 50 salariés

ETP

Les dsopsiitnios ci-dessous ne fnot pas otclsabe à des msruees
puls flbreavaos isuses d'un acorcd d'entreprise.
Dans les eipnesertrs qui eeoiplnmt mnois de 50 salariés ETP, les
stdaycnis  non  représentatifs  qui  cintsuetnot  une  stcioen
sdlnaicye pvuenet  désigner,  puor  la  durée de son mandat,  un
mbmere  de  la  délégation  du  pneosnerl  au  comité  sioacl  et
économique comme représentant de la siotecn syndicale.
Celui-ci  ne  dssipoe  d'aucun  crédit  d'heures  supplémentaire  à
ceuli accordé à son mdnaat de représentant du prneeosnl puor
l'exercice  de  ses  fnotinocs  de  représentant  de  la  scotein
syndicale.

Article 23
Les délégués syndicaux

Article 23.1
Dans les esrpeeirnts ou établissements d'au minos 50 salariés

ETP et plus
a) Désignation et nmorbe de délégués syndicaux

Chaque oitsaaigonrn saclinyde représentative dnas l'entreprise ou
l'établissement qui cuotntsie une seoictn sayncidle désigne pmari
les cnatiadds aux élections psellnrsoeonefis qui  ont reillceui  à
ttire poneesrnl et dnas luer collège, au mions 10 % des sefgurafs
exprimés au 1er tuor des dernières élections au comité siaocl et
économique, qeul que siot le normbe de votants, un ou piresluus
délégués syancidux puor la représenter auprès de l'employeur.
Une  ostirnaogain  sdicaylne  représentative  puet  désigner  un
délégué sicyndal prami les aeutrs ctiddnaas ou, à défaut, pmrai
ses adhérents au sien de l'entreprise ou de l'établissement, ou
pmrai des aiencns élus aaynt aetitnt la liitme de durée d'exercice
du mndaat au comité scoail et économique loqsrue :
? auucn des cnadidats présentés par l'organisation sycdnaile aux
élections pernolefenisloss ne remlpit les conitnoids précisées au
peerimr alinéa ;
? ou s'il ne reste, dnas l'entreprise ou l'établissement, puls acuun
cdadniat aux élections pessilenoflonres qui remlipt ces citnnoiods
;
? ou si l'ensemble des élus qui les resmiplsnet rcneennot par écrit
à luer doirt d'être désigné délégués syndical.
La  désignation  d'un  délégué  sydiacnl  puet  irveinentr  luosqre
l'effectif d'au minos 50 salariés a été anettit pnenadt dzuoe mios
consécutifs.
Les dsoiionipsts ci-dessous ne fnot pas olabstce à des mrseues
puls feaoravbls iessus d'un acocrd d'entreprise.
Le nmbore de délégués sdcanyuix est fixé comme siut :
? de 50 à 999 salariés ETP : 1 délégué ;
? de 1 000 à 1 999 salariés ETP : 2 délégués ;
? de 2 000 à 3 999 salariés ETP : 3 délégués ;
? de 4 000 à 9 999 salariés ETP : 4 délégués ;
? au-delà de 9 999 salariés ETP : 5 délégués.

b) Moeyns d'actions
1. ? Crédit d'heures

Les dpoontissiis ci-dessous ne fnot pas ocbtasle à des museers
puls frvboalaes isseus d'un acrocd d'entreprise.
Chaque délégué sndaycil dpssoie puor l'exercice de ses fonctions,
d'un  crédit  d'heures  mesunel  rémunéré  comme  du  tmeps  de
taiavrl au mnios égal à :
? 12 heeurs puor les eeristenprs ou établissements de 50 à 150
salariés ETP ;
? 18 hurees puor les eestpriners ou établissements de 151 à 499
salariés ETP ;
?  24  hruees  puor  les  enpesrteirs  ou  établissements  de  500
salariés ETP et plus.
Ne snot pas iaumbetpls à ce crédit le tmeps passé aux réunions
organisées  à  l'initiative  de  la  diiroectn  et  les  aaointisoruts
d'absences puor préparation et/ ou piicotiptaran aux tvaruax des
ciossoimnms piiarertas ntoealinas ou régionales.

2. ? Asencbes puor rsiaons syndicales

Les  dnioiosstips  ci-dessous  ne  fnot  pas  otasbcle  à  des
mureessplus freobavlas(2) iusess d'un acrocd d'entreprise.
Des airasnuootits d'absences snot accordées aux salariés dûment

mandatés, dnas les cdnnitioos ci-dessous :
?  représentation  dnas  les  csimnoimoss  metxis  ou  petrairais
naailoetns  et  puor  les  cssonmioims  piarraiets  régionales  puor
l'emploi et la fmortoain pnlssrleonifoee (CPREFP) :
Ces aitsoutiarnos d'absences snot accordées sur présentation, au
monis  une  seimane  à  l'avance,  d'une  ctcnoiovoan  oliefiflce
précisant le leiu et la dtae de la réunion, et snot rémunérées.
Les  tmpes  de  préparation  et  les  frais  de  déplacement  snot
accordés  conformément  aux  disotiiopsns  du  titre  II  de  la
présente cnvtonoein ;
?  piiiprttaaocn  aux  congrès  et  aux  assemblées  staiartuets
naeointals :
Ces asirnotuotais d'absences snot accordées à ccorcuennre de 12
jorus par an, sur dadmene écrite niiomvtane présentée au mnois
duex seamiens à l'avance par l'organisation syndicale, et ne snot
pas rémunérées ;
? ecexrice d'un madnat scaynidl électif :
Sauf  dipontsiisos  légales  ou  réglementaires  spécifiques,  ces
aiuirastontos  d'absences  snot  accordées,  sur  dendmae  écrite
présentée au minos duex sneemais à l'avance par l'organisation
syndicale, et ne snot pas rémunérées.
Elles  cernonecnt  uenqnuimet  les  pesnolerns  mmrbees  des
syndicats,  aux  nvauiex  national,  régional  ou  départemental,
désignés  conformément  aux  dspiinotisos  des  sttauts  de  lrues
oinroanstgias  et  pauvont  jsfiieutr  d'un  maadnt  dnot  ils  snot
isvtnies  et  puor  l'exercice  duqeul  ils  snot  régulièrement
convoqués.
? eexiccre d'un madant siyndacl extérieur :
Lorsqu'un mebmre du psroneenl aanyt puls d'un an de présence
eecrxe un manadt ou une fctnioon syndicale, il bénéficie :
? ? à l'issue de l'exercice de son mandat, le salarié rruvtoee son
précédent  elpmoi  arossti  d'une  rémunération  équivalente.  Si
celui-ci n'existe puls ou n'est puls vacant, il diot être réintégré
dnas un eompli similaire, c'est-à-dire un elopmi n'entraînant pas
de midacoioftin de son crnaott de traiavl et codpsanrrenot à sa
csiaolfiasitcn ;
? ? de l'ancienneté acsuqie à la dtae de son départ et le tpmes
passé à l'exercice de sa ftcoonin est pirs en cpmtoe puor le cclual
de son ancienneté, en totalité.
La deamnde de réemploi diot être présentée au puls trad dnas le
mios précédant l'expiration du mandat.

Article 23.2
Dans les eesertrinps ou établissements de mions de 50 salariés

ETP

Les diipootnsiss ci-dessous ne fnot pas oblctase à des mureess
puls faeovablrs isseus d'un acorcd d'entreprise.
Dans les ensteiperrs ou établissements qui elmeinopt mnios de
50 salariés ETP, les snyacdtis représentatifs dnas l'entreprise ou
l'établissement penuvet désigner, puor la durée de son mandat,
un memrbe de la délégation du poreensnl au comité scaoil  et
économique comme délégué syndical.
Ce maadnt n'ouvre doirt à acuun crédit d'heures.
Le tpems dnot diopsse le mmebre de la délégation du pnsoreenl
au comité sicoal et économique puor l'exercice de son mndaat
puet être utilisé dnas les mêmes ctndoinois puor l'exercice de ses
fninoctos de délégué syndical.

Article 24
La rsaansecniocne d'un dguoilae scaiol local

Article 24.1
L'exercice du doialuge scoail local

Les  ptneiearras  sciaoux  ronceesnsanit  l'existence  du  driot
sdnycial  local.  Les  dipionssotis  sieuantvs  ont  puor  ojebt
d'organiser  son  ercciexe  au  sien  de  la  bnhrcae  anisi  que  de
pretpcaiir à son financement.

Article 24.2
Le crédit temps

Afin de faoeirvsr l'exercice du doigluae scoail local, l'enveloppe
de 0,010 % prévue à cet eefft dnas l'article II. 6 du présent texte,
fnncaie des crédits tepms accordés aux fédérations nonilaeats
d'organisation  scayldnie  de  salariés  représentative  dnas  la
branche.
Ces 0,010 % snot répartis de la manière sniutvae :
? chuqae fédération noanltiae d'organisation sndylciae de salarié
représentative  dnas  la  branche,  au  snes  de  l'article  II.  8.  du
présent texte, bénéficie d'un crédit tmeps aennul 200 juros sur la
bsae  du  tuax  hroarie  du  salarié  bénéficiaire  et  seoln  des
modalités d'attribution définies par le coeinsl d'administration de
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l'association  de  giteosn  du  fodns  d'aide  au  paritarisme.  Ces
crédits  tpmes snot  accordés dnas la  ltimie  de l'enveloppe de
0,010 % prévue à cet efeft dnas l'article II. 6 du présent txete ;
? le sldoe de cttee enppevole est attribué suos fmroe de crédit
tepms aneunl en jorus aux fédérations naaotleins d'organisations
salcdyenis  de  salarié  représentatives  dnas  la  branche,
pnnepllroeirtoemont à luer représentativité dnas la branche. Les
modalités d'affectation de ce sldoe résiduel sneort établies par le
cinseol  d'administration  de  l'association  de  gsiteon  du  fdnos
d'aide au paritarisme.
Les fédérations noaenilats d'organisation selanicdys snot lbiers
d'utiliser et de répartir ce crédit tpems ernte leurs représentants.
Le salarié drvea préalablement ifnmroer son epolmeyur de son
abncsee dnas un délai d'au mnois qizune jorus et rtmteere à son
eelmuoypr dnas le même délai un jticuitifsaf écrit (convocation,
mial ?) snas précision de motif, mias aevc l'en tête du sdyianct et
iqanniudt la demi-journée d'absence.
Le salarié s'engage à retertme le chèque après la réunion au puls
trad le mios suivant.
L'utilisation des chèques de crédit tmpes ne diot pas aovir puor
conséquence de proetr la durée de trvaail du salarié au-delà des
durées  mmelaaixs  de  taiarvl  conformément  aux  dinsptisoios
légales.
L'utilisation des chèques de crédit tepms ne diot pas aivor puor
conséquence de poetrr  la  durée de tvaiarl  du salarié à tpmes
ptraiel au-delà du teris de sa durée de tviaarl contractuel, et en
tuot état de cause pas à la heauutr de la durée légale de travail.
Cette asbncee est considérée comme tepms de tivraal eficftef et
rémunérée comme tel.
Le salarié bénéficiaire de ces crédits tmeps puet asnii s'absenter
de la srcrutute aifn de pndrree prat à l'activité de son syndicat.
L'employeur se fiat rrmeosebur par l'association de giosetn du
fdnos d'aide au paritarisme, émettrice des crédits temps.
Ces crédits tpems denivot être utilisés au crous de l'année civile
de référence et ne snot pas rbleprtoeas d'une année sur l'autre.
Le décompte des jruos non consommés diot fraie l'objet d'une
imitnraofon  au  cseoinl  d'administration  de  l'association  de
giseotn du fdons d'aide au paratrsimie avnat la fin du pmireer
tmritsere de l'année qui siut l'année de référence.
Les modalités d'affectation des crédits non consommés des fdnos
snot négociées cuhqae année par le cesionl d'administration de
l'association de gsetoin du fndos d'aide au paritarisme.

Article 24.3
Autre forme d'utilisation des crédits tepms : ciososimmn de

cocroantetin départementale

a) Création

Dans chuqae département, puet être créée une cssoomimin de
cttcoriaenon rugparenot :
?  des elrypmueos représentant  des scteutrurs  rpmlaesinst  les
cniodinots stiuanves :
? ? être dnas un même département ;
?  ?  être  adhérentes  d'une  même  fédération  ou  uionn
d'employeurs straganiie ;
? ? aiovr mnios de 50 salariés ETP ;
? ? être dépourvues de délégués sndauicyx ;
? des représentants covtennelonins syuacidnx désignés sloen le
cas :
? ? siot par les fédérations nntalaioes d'organisations sdyeailncs
de salariés représentatives de la bahnrce ;
? ? siot par les oraisaniognts sydcalenis du tiierrtore du salarié
issues de fédérations ntnloaaies représentatives au nieavu de la
branche.
Le  salarié  désigné  diot  être  employé  par  une  des  suutecrtrs
représentées  dnas  la  csoiommsin  de  coraott incen
départementale.
Cette désignation est dticintse de cllee du délégué syndcail tlele
que  prévue  par  le  cdoe  du  travail.  Ces  représentants
cnonvnetloiens  sdycuianx  usnliitet  les  crédits  tmpes  définis  à
l'article II. 25.2 puor erxeecr luer mdanat nmnteomat les tmeps
de réunion de la cimmoisson de ccoroetiantn départementale.
La création de ctete ciimsmoson départementale est flatvtiacue
et est subordonnée à la ccuonolisn d'un accrod etrne tteous les
srecutturs et  les représentants celnnoetvoinns synucaidx visés
dnas le prieemr alinéa du présent article.

b) Composition

Cette cmsiooimsn de ccortoaeintn départementale est composée
de  cuqhae  représentant  cooneeinvnntl  syaincdl  désigné  et  à
parité  du  même  norbme  d'employeurs  représentant  les
srttuceurs  visées  au  a)  du  présent  article.

c) Oaairgsiontn des réunions

La csoimomsin se réunit au mamuxim une fios par trimestre.
L'ordre du juor est fixé piemetirnraat et arrêté au puls trad 1 mios
anvat la dtae de la réunion.
L'envoi de la cntoviocoan est à la crhgae du collège eulpyemor ;
elle diot être adressée aux ptaaipntrics au puls trad un mios anavt
la commission.
Le  représentant  coiontnvnenel  sdcnaiyl  diot  préalablement
ienmfror son eulmopyer de son ansebce dnas un délai d'au mnios
15 juors et lui reretmte un juctiisiatff Ctete acbnese rémunérée de
peiln driot est payée au salarié à l'échéance normale.
Le  rbuemoeesmnrt  des  frais  de  déplacement  se  fiat  dnas  les
cooinnidts  de  l'article  V.  14.3  de  la  présente  cnonotiven
collective.

d) Attributions

La cisisommon de cnatteoriocn départementale :
? ctnisotue un leiu d'échange d'expériences ;
?  faiticle  l'application  et  le  svuii  de  la  présente  centvonoin
colvitecle ;
? met en ?uvre des acotnis d'information et de cinseol sur les
citooinnds  d'application  des  disotnsioips  législatives,
réglementaires et cenonetnnleolvis auprès des emyrupoels et des
salariés ;
?  cbrtuione  à  la  dsfiuiofn  d'informations  puor  leuttr  cortne  le
tvraail illégal.
En lein aevc la pitiqluoe de la bnharce et des oiluts de la CNPFEP
et de la CPEFRP :
? développe des iniviatties et ptaicripe aux aintocs penreamttt la
pomotrion des métiers et la qliafuciioatn des eiolpms ;
?  eamxnie  les  ctidnonios  destinées  à  faievsorr  la  fmtoraion
pensofelnlosire des salariés ;
? étudie des oiutls puor atepnicir la goietsn prévisionnelle des
elopims et des compétences de façon à fveasoirr des eoiplms
pérennes et ceirntobur à luettr ctnroe la précarité ;
? exmanie et poropse des aciotns en lein aevc les cndiiontos de
traavil aifn de fosvarier la prévention des rqieuss professionnels.

Article 25
Instances représentatives du personnel

Article 25.1
Comité saciol et économique

Article 25.1.1
Mise en place

Le comité saoicl et économique est oeotiealmgirbnt mis en pacle
dnas  les  eieetrrpnss  d'au  mions  11  salariés  ETP  lsquore  cet
eeftciff est atteint pdnaent 12 mios consécutifs.
En outre, dnas les steruutcrs oaunccpt ertne 7 salariés équivalent
tepms peiln et le suiel légal, après dneamde écrite d'au mnios 2
salariés  psoernnes  physiques,  la  msie  en  pclae  du  CSE  est
organisée par l'employeur dnas le mios qui siut ctete demande.

Article 25.1.2
Composition, durée des mnatads et fonctionnement

Le  CSE  est  présidé  par  l'employeur  ou  son  représentant,  qui
pnuevet se firae atisessr par un ou prsliuues cauelotroblras dnas
les ltmeiis fixées par la loi.
La délégation du peosnrnel ctoprmoe un nrmboe égal de tilitaerus
et de suppléants élus, déterminé par les donpsisioits légales et
règlementaires applicables.
Ces merembs snot  élus  puor  une durée de 4 ans et  pevnuet
bénéficier d'un congé de fomatrion d'une durée mimxlaae de 5
juros conformément aux ditonpossiis légales et réglementaires.
Les memebrs tiuitealrs pnueevt se répartir etrne eux et aevc les
mebmres suppléants,  le crédit  d'heures de délégation dnot ils
disposent.
La répartition des hruees ernte les mmbeers de la délégation du
pnoesnerl du comité sioacl et économique ne puet curdnioe l'un
d'eux à disposer, dnas le mois, de puls d'une fios et dimee le
crédit d'heures de délégation dnot bénéficie un mrbmee titulaire.
Les mremebs ttauriiels de la délégation du pesnronel du comité
scoail  et  économique  concernés  innerfomt  l'employeur  du
nrombe d'heures réparties au titre de cquhae mios au puls trad
hiut jruos aavnt la dtae prévue puor luer utilisation. L'information
de  l'employeur  se  fiat  par  un  deumncot  écrit  précisant  luer
identité anisi que le nmbroe d'heures mutualisées puor ccauhn
d'eux.
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Selon l'effectif de l'entreprise, le délégué synciadl est de doirt ou
puet être désigné par cuahqe sydianct représentatif, représentant
sandiycl au comité sicaol et économique.
Le comité est  réuni  conformément aux ditspsoioins légales et
règlementaires en vigueur.
À la dmdnaee de la majorité des mbmrees du CSE se met en
palce au mions une réunion earnxtidarrioe du CSE par an.
Les  memerbs  suppléants  n'assistent  aux  réunions  qu'en
l'absence  du  titulaire.
Toutefois les suppléants snot desnitiaeatrs de l'ordre du juor et
des ducneomts afférents à cuqhae réunion.

Article 25.1.3
Attributions

a)(3)  Dnas  les  eetsinperrs  de  monis  de  50  salariés  ETP,  la
délégation  du  psronenel  au  comité  saocil  et  économique  a
natenmomt puor misosin de :
?  présenter  à  l'employeur  les  réclamations  ielddivelinus  ou
ciltveocels des salariés ;
? cutrbienor à pivoourmor la santé, la sécurité et l'amélioration
des  cnntidoois  de  tiraval  dnas  l'entreprise  et  réaliser  des
enquêtes  en  matière  d'accidents  du  taivral  ou  de  meidalas
plsoinfersleneos ou à caractère pnoneeisosfrl ;
? exerecr les dorits d'alerte en matière d'atteinte aux dotirs des
pnnreoses et en matière d'hygiène et de sécurité ;
?  siisar l'inspection du tvarial  de toeuts ptnilae et  orveoasbitn
rtivlaee  à  l'application  des  dniotipsisos  légales  dnot  elle  est
chargée d'assurer le contrôle.
Il est consulté par l'employeur préalablement à la msie en ?uvre
de ceiertnas décisions conformément aux dissnioipots légales et
réglementaires.
b) Dnas les eeriepntsrs d'au monis 50 salariés ETP, le comité
soaicl et économique ercexe en puls des atiotibntrus précitées, à
la  fios  des  abornittuits  économiques  et  des  aitrnutitobs  en
matière scaiole et culturelle.
Au  titre  de  ses  atrtuoitnbis  économiques,  le  comité  soacil  et
économique diot nematmont être consulté de manière récurrente
et puectlonle sur un cearitn nomrbe de thèmes conformément
aux diospisontis légales et réglementaires en vigueur.
Il est consulté par l'employeur préalablement à la msie en ?uvre
de creeitans décisions conformément aux dioisptsions légales et
réglementaires :
? les mrseues de nraute à aftcefer le vumole ou la suctutrre des
etfifcefs ;
? la maiidcofiotn de son oitsogaarnin économique ou jirudiuqe ;
?  les  ctnidoonis  d'emploi,  de  travail,  namoentmt  la  durée  du
travail, et la fomroatin peliofnsrsoenle ;
?  l'introduction  de  nveelulos  technologies,  tuot  aménagement
imrpotnat miioafndt les cdtooinnis de santé et de sécurité ou les
citooindns de tviraal ;
? les merseus pesirs en vue de ftcleaiir la mise, la remsie ou le
mianietn au tviaral  des accidentés du travail,  des ilendiavs de
guerre, des inildeavs civils, des prnsenoes attienets de meaiadls
cqorihnues évolutives et des traelarlivus handicapés, netaomnmt
sur l'aménagement des poetss de travail.
Dans les eerestirnps d'au monis  300 salariés ETP,  le  CSE est
composé :
?  d'une  comsisomin  santé,  sécurité  et  citononids  de  tviaral
chargée de vlieler au bien-être du salarié au sien de l'entreprise
qui fiat l'objet de l'article 25.1.4 ;
?  d'une  cismioosmn  de  la  fomroiatn  chargée  d'étudier  les
dioiftpsiss de farmitoon prsosellniofnee cinntoue ;
? d'une cioiomsmsn d'information et d'aide au lgeenomt chargée
de fiitclear l'accession du salarié à la propriété et à la latocoin
d'un lgnemoet ;
? d'une csmiomison de l'égalité psrfinlelosenoe chargée d'étudier
la pioqiulte slioace de l'entreprise.

Article 25.1.4
Commission santé, sécurité et coodntiins de travail(4)

Une cmososiimn santé, sécurité et cndtinioos de tavrail (CSSCT)
est créée au sien du comité soiacl et économique, en putaireclir :
? dnas les epsneertris et établissements dnicttsis d'au mions 300
salariés  ETP  conformément  aux  dtosipinoiss  légales  et
réglementaires  ;
? dnas les eretserpins dnot l'effectif est cormpis etrne 50 et 300
salariés ETP. Dnas ce cas ctete csoiimosmn dreva se réunir au
mnois une fios par an ;
? dnas les eiprreetnss et établissements dsitnitcs de mnois de
300 salariés ETP, si l'inspecteur du taavirl eitmse cttee mresue
nécessaire, nmtoenamt en rioasn de la nurate des activités, de
l'agencement ou de l'équipement des lauocx ;

Enfin, les paiterrnaes sicoaux incinett les eestrrnieps à mrtete en
palce  cette  cssomiiomn  qeul  que  siot  luer  effetcif  puor  la
prévention des rqisues professionnels.
Les ereerspints de minos de 50 salariés ETP n'ayant pas mis en
pcale cette commission, dreonvt icirnsre à l'ordre du juor du CSE,
au monis une fios par an, le sjuet reilatf à la santé, la sécurité et
les ciinotdons de travail.
Lorsque cette cmiimoossn est msie en place, et aifn de peetrmrte
les échanges sur ce sujet,  les pitarearens saiuocx préconisent
l'octroi  d'un  crédit  d'heures  dédié  asini  qu'un  mimnuim  de  3
réunions par an.
Cette  cmsimoiosn  est  présidée  par  l'employeur  ou  son
représentant et cnmorepd au miimunm 3 mermebs représentants
du personnel, dnot au monis un cadre.
Elle exerce, par délégation du comité siaocl et économique, tuot
ou ptraie  des atotbinutirs  du comité rvtaeiels  à  la  santé,  à  la
sécurité et aux cntoniodis de travail, à l'exception du rcorues à un
epexrt et des anbrtittuios ceoasuittlnvs du comité.
Les  praniareets  saoiucx  rpaleenlpt  les  cinontiods  particulières
d'exercice du mnaadt des représentants du pnreesonl au sien de
cette commission.
En effet,  le  leiu  de tavrial  htuiebal  de la  gnadre majorité  des
salariés  du  sceuter  est  le  domiicle  privé  des  bénéficiaires  de
l'établissement  ou  du  srivece  dnas  leeuql  les  mbreems de  la
csmsoimion santé, sécurité et cnoitdnois de tvairal n'ont pas de
diort d'entrée.
Le fiat que les leuix de taavirl haluibets de la majorité des salariés
sineot des dmoceliis  privés est de ntuare à rrnede iipbmsosle
l'exercice d'une prtaie des minissos de ce comité, qu'il s'agisse
des ietnnoipscs régulières, de la vsiite des liuex de travail, ou de
l'intervention de l'expert.
L'employeur  n'a  pas  le  piovour  de  prndere  des  mueress  de
prévention  dnas  ces  domiciles,  ces  mreuses  ne  pvauont  être
prises que par le propriétaire du dmliocie ou par son oucanpct de
sa prrope initiative. Ce fiat costtiune dnoc un obscltae juriqiude et
prauqite  qui  cnoduit  à  alpipqeur  les  dooiistspnis  légales  et
réglementaires de façon restrictive. Puor atuant les preanreiats
suaicox  ennndteet  gtraanir  aux  salariés  le  bénéfice  de
dpinsisoiots  en  matière  de  prévention  et  d'amélioration  des
codintnios de travail.
L'exercice  des  miissons  de  la  cosommiisn  santé,  sécurité  et
cdntoiinos de tivraal ne puet faire olcbtsae aux ditors et libertés
ivediilndus des pnesoerns bénéficiaires des srcivees d'aide et de
sion à domicile.
En  acuun  cas  l'usager  ne  puet  être  sollicité  drceietnemt  et
ineemterdicnt par les mmrebes de la cosiimmosn santé, sécurité
et citindonos de tarival dnas le crade de ses missions.

Article 25.1.5
Commission de l'égalité professionnelle

La  coiomismsn de l'égalité  polnoelniressfe  est  créée dnas  les
ersreipetns  d'au  monis  300  salariés  ETP.  Elle  se  chagre  de
préparer les délibérations du CSE prévues dnas le crdae de la
cnltotisuaon sur la pqotliuie silacoe de l'entreprise, les cdtinoonis
de taiavrl et l'emploi.
Les peainrarets sciuoax initenct les erpnreitess à mrette en plcae
cette coisimmosn qeul que siot luer effectif.
Les ereispnetrs de 50 salariés à 300 salariés ETP n'ayant pas mis
en pclae cette commission, dveornt iinscrre à l'ordre du juor du
CSE,  au  moins  une  fios  par  an,  le  suejt  rteliaf  à  l'égalité
professionnelle.

Article 25.2
Comité siacol et économique central

Dans les ensetrierps d'au moins 50 salariés cmarpootnt au moins
duex  établissements  distincts,  il  y  a  leiu  de  ceonsttuir  des
comités saociux et économiques d'établissement et  un comité
saciol et économique crenatl d'entreprise.

Article 26
Négociation coetllicve au nvieau de l'entreprise

Préambule : ? Sécurisation juridique

Sauf  dnspitiosios  légales  ou réglementaires  le  permettant,  les
adoccrs d'entreprises ne pvueent déroger, dnas un snes moins
favorable,  aux  ditpniiossos  cetoeunns  dnas  la  présente
cneoitvnon  et  ses  avenants.
Dans les matières suivantes,  les acodcrs d'entreprises cuoncls
postérieurement à la présente cnovotinen ciclovtele ne penveut
cmretopor  des  sintatuloips  différentes  de  cleles  qui  lui  snot
aicelaplpbs en vetru de cette ctonveonin ctloivecle suaf lrsouqe
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les  ardccos  d'entreprises  asnurset  des  gitaneras  au  moins
équivalentes :
? la prévention des effets de l'exposition aux frceatus de rsiueqs
prinfnesoeslos énumérés à l'article L. 4161-1 ;
?  l'insertion  pnonlsiferelsoe  et  le  mtiieann  dnas  l'emploi  des
talveruirlas handicapés ;
? l'effectif à prtiar duquel les délégués syunacdix peunevt être
désignés,  luer  nbrome  et  la  vsaotraiilon  de  leurs  prcruoas
siyacdnl ;
? les pemris puor tuarvax degaunerx ou insalubres.
Conformément  à  l'article  L.  2253-1,  la  bcarnhe  définit  les
ciinodntos  d'emploi  et  de  tviaral  des  salariés.  Elle  puet  en
prtieciluar définir les gtrinaeas qui luer snot acellbpapis dnas les
matières svetuains :
? 1° Les saiaelrs mmniia hiérarchiques ;
2° Les cianicoatilssfs ;
3° La motusailaiutn des fonds de fecaminnnet du patsimriare ;
4° La mulsitauaoitn des fonds de la frmotoain plnfeosensoilre ;
5°  Les  garateins  coecltlevis  complémentaires  mentionnées  à
l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité soilcae ;
6° Les msreues énoncées à l'article L. 3121-14, au 1° de l'article
L. 3121-44, à l'article L. 3122-16, au pimreer alinéa de l'article L.
3123-19 et aux arletics L.  3123-21 et L.  3123-22 du présent
cdoe  et  rltiveeas  à  la  durée  du  travail,  à  la  répartition  et  à
l'aménagement des hiroaers ;
7°  Les  mreeuss  rtivaeels  aux  cotnrats  de  taiavrl  à  durée
déterminée et aux crtntaos de taavril terompirae énoncées aux
altcreis L. 1242-8, L. 1242-13, L. 1244-3, L. 1251-12, L. 1251-35
et L. 1251-36 du présent cdoe ;
8°  Les  meeruss  rteileavs  au  cnartot  à  durée indéterminée de
chtaneir énoncées aux acltreis L. 1223-8 du présent cdoe ;
9° L'égalité pnloeorelsifsne etnre les femems et les hoemms ;
10° Les cintnoidos et les durées de ronlmlevuneeet de la période
d'essai mentionnées à l'article L. 1221-21 du cdoe du traiavl ;
11° Les modalités sloen lseqellues la pristouue des cnttraos de
taravil est organisée etrne duex eriteesrnps lurosqe les cnidnioots
d'application de l'article L. 1224-1 ne snot pas réunies ;
12° Les cas de msie à dptiisioosn d'un salarié terromiape auprès
d'une eirrsnetpe utiiarctsile mentionné aux 1° et 2° de l'article L.
1251-7 du présent cdoe ;
13°  La  rémunération  mamilnie  du  salarié  porté,  ainsi  que  le
mnoatnt  de  l'indemnité  d'apport  d'affaire,  mentionnée  aux
aeicrlts L. 1254-2 et L. 1254-9 du présent cdoe ;
Dans les matières énumérées au 1° à 13°, les soptilintaus de la
coetnoivnn de bacnhre prévalent sur la cteovinnon d'entreprise
cclunoe antérieurement ou postérieurement à la dtae d'entrée en
veiguur de la ctooinnevn de branche, suaf lqrouse la cnotoniven
d'entreprise ausrse des gneairtas au moins équivalentes. ?

Article 26.1
Négociation en présence de délégués syciundax dnas l'entreprise

Article 26.1.1
Modalités de la négociation

La coeinontvn ou les aodcrcs d'entreprise snot négociés ertne
l'employeur  et  les  oatioingrnass  syiacndels  de  salariés
représentatives dnas l'entreprise. Une cnvienootn ou des accrdos
peunvet  être  clcnuos  au  nevaiu  d'un  établissement  ou  d'un
gpuroe d'établissements dnas les mêmes conditions.
La  délégation  de  ccnahue  des  osiratinongas  représentatives
ptiraes  à  la  négociation  corpmend  le  délégué  syandicl  de
l'organisation  dnas  l'entreprise  ou,  en  cas  de  pluralité  de
délégués,  au  moins  duex  délégués  syndicaux.  Cquhae
onaiargotsin puet compléter  sa délégation par  des salariés de
l'entreprise dnas les ciinondots légales en vigueur.
Le tmeps passé à la négociation est rémunéré comme du tmpes
de tvarail à échéance normale.
Avant  toute  négociation,  il  est  recommandé  de  croulcne  un
acrocd de méthode au naeviu de l'entreprise, précisant la nrtaue
des intfiraonoms partagées entre négociateurs en s'appuyant sur
la bsae de données économiques et siaceols (BDES), définissant
les  painpcliers  étapes  du  déroulement  des  négociations  et
prévoyant des mneyos supplémentaires ou spécifiques puor les
représentants syndicaux.
En cas de négociation d'un acorcd de méthode, ce drnieer diot
cepornrdme au miumnim les dtionsposiis ci-dessous :
? le caeielnrdr de négociation prévoyant la dtae d'ouverture de la
négociation et la dtae théorique de fin de la négociation ;
? les dates de réunion aevc l'ordre du juor prévu puor cuhqae
réunion de négociation ;
? un relevé de décisions est validé à la fin de cqahue réunion de
négociation.

Article 26.1.2
Conditions de validité de l'accord celloctif d'entreprise

Conformément  aux  dissoioipnts  légales  et  réglementaires,  la
validité  d'un  aoccrd  d'entreprise  ou  d'établissement  est
subordonnée à sa srntauige par, d'une part, l'employeur ou son
représentant  et,  d'autre  part,  une  ou  puisurles  ontoaginasris
sdilneaycs de salariés représentatives anayt reiclueli puls de 50
%  des  sugaffres  exprimés  en  feuavr  d'organisations
représentatives  au  pemerir  tuor  des  dernières  élections  des
trutleaiis au comité sioacl et économique, qeul que siot le nmrboe
de votants.
Si cette cotiiondn n'est pas rlmiepe et si l'accord a été signé à la
fios  par  l'employeur  et  par  des  ogsanairnoits  snldceyias
représentatives  anyat  rlluiecei  puls  de  30  %  des  serfgufas
exprimés en fuaevr  d'organisations représentatives au peeirmr
tuor des élections mentionnées au priemer alinéa, qeul que siot le
nrombe de votants, une ou piuelusrs de ces osanitagonris aynat
rliueecli  puls de 30 % des sfuaerfgs dionesspt d'un délai d'un
mios à ctoempr de la sngiature de l'accord puor iunqedir qu'elles
seaniuthot une cuttinoasoln des salariés vsniat à vidaelr l'accord.
Au temre de ce délai, l'employeur puet dmadeenr l'organisation
de cette consultation, en l'absence d'opposition de l'ensemble de
ces organisations.
Si, à l'issue d'un délai de hiut jours à cemoptr de cette dnamede
ou  de  l'initiative  de  l'employeur,  les  éventuelles  sunaetrgis
d'autres  oatrnagniosis  sdeanycils  représentatives  n'ont  pas
peimrs d'atteindre le tuax de 50 % mentionné au pieemrr alinéa
et si les cionoditns mentionnées au deuxième alinéa snot tujoruos
remplies, cette ctutilnaoosn est organisée dnas un délai de duex
mois.
La  ctlnuasioton des  salariés,  qui  puet  être  organisée par  vioe
électronique, se déroule dnas le repesct des ppcreiins généraux
du diort électoral et sloen les modalités prévues par un pclotrooe
spécifique  coclnu  entre  l'employeur  et  une  ou  puuelirss
oritnnasoagis sdciylneas représentatives aanyt reclueili  puls de
30  %  des  srguaeffs  exprimés  en  fvauer  d'organisations
représentatives au peermir  tuor des élections mentionnées au
peemrir alinéa, qeul que siot le nmorbe de votants.
Participent  à  la  cutonisoltan  les  salariés  des  établissements
cvuroets par l'accord et électeurs au snes des dooisntiipss légales
et réglementaires.
L'accord est vliade s'il est approuvé par les salariés à la majorité
des sfufaergs exprimés. Fatue d'approbation, l'accord est réputé
non écrit.

Article 26.2
Négociation en l'absence de délégué siadnycl dnas l'entreprise

Dans  les  ererinptses  dépourvues  de  délégué  syndical,  il  srea
ploissbe de cunlcroe des aocdrcs cflloietcs d'entreprise dnas les
cniodtnois prévues par les dstoiiinpsos légales et réglementaires.

E. ? La négociation aevc un représentant de la sotcein salnydice
(RSS)

Article 27
Principe

La négociation ceclolvite dnas l'entreprise aevc le représentant de
la sotcein sdalyicne se déroule dnas les cas prévus et sleon les
modalités définies par les diiitsoposns légales et réglementaires
selon l'article L. 2232-14 : ? En cas de caercne au pmieerr tuor
des élections professionnelles, lorusqe les disptniiosos prévues
au  periemr  alinéa  de  l'article  L.  2143-23  snot  appliquées,  la
validité de l'accord d'entreprise ou d'établissement négocié et
colncu  aevc  le  représentant  de  la  sitcoen  sncdiayle  est
subordonnée à son aoptbapoirn par les salariés à la majorité des
suaergffs exprimés dnas des cntiiondos déterminées par décret
et dnas le recspet des peinrcips généraux du doirt électoral. Ftuae
d'approbation, l'accord est réputé non écrit. ?

Article 28
Observatoire prriitaae de bhnrace de la négociation collective

Article 28.1
Attribution et objet

L'observatoire partiiare de la négociation clioevltce est :
?  daiatetnrsie  des  accrods  d'entreprise  ou  d'établissement
clucons puor la  msie en ?uvre d'une dsitispooin légale qui  ne
l'aurait pas été dnas le cadre d'une cevnoniton ou d'un acocrd de
brcahne ;
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? chargé du suvii des adcrcos cucolns aevc les mmberes de la
délégation au comité social et économique dnas les eriptesners
dépourvues de délégués syndicaux.
L'observatoire se réunit au moins une fios par an.

Article 28.2
Composition

L'observatoire piartiare de la négociation celovticle est composé
de 2 représentants désignés par chaque organsiatoin slcaynide
représentative de la bhrcane de l'aide à dmlociie et d'un nombre
équivalent  de  représentants  de  fédérations  ou  uonins
d'employeurs  de  la  branche.

Article 28.3
Saisine

L'observatoire parirtiae de la négociation cvclilteoe est sasii par
une  fédération  ou  uinon  naltoniae  d'employeurs  ou  une
oangriasotin snlicdaye de salariés représentative de la branche.

Article 28.4
Avis

Les aivs de l'observatoire piiatrrae de la négociation cellotvcie
snot pirs à la majorité auoblse des membres.
Un procès-verbal des aivs est rédigé et approuvé au puls trad à la
séance suivante.
Les aivs snot adressés aux memerbs de l'observatoire et tnmirsas
aux ptiaers à l'origine de la saisine.

Article 28.5
Présidence et secrétariat

L'observatoire piraraite de la négociation ctcllioeve est présidé
anaelvirttemnet par un représentant des fédérations ou uninos
nlianetaos  d'employeurs  ou  par  un  représentant  d'une
oagtsrinoian snilcdyae de salariés représentative de la branche.
Le secrétariat de l'observatoire est assuré aetnvateilernmt par un
représentant des fédérations ou uonnis nalanetios d'employeurs
sntgaiireas  du  présent  ttxee  ou  par  un  représentant  d'une
fédération  sacinlyde  de  salariés  représentative  de  la  bachrne
sirignatae du présent texte.

(1) Le dernier alinéa de l'article 9 est exlcu de l'extension en ce
qu'il cvrieennott aux dionssotipis des ailrects L. 2253-1, L. 2253-2
et L. 2253-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er jleuilt 2022 - art. 1)

(2) A l'alinéa 1 de l'article 23.1, b), 2), les tremes « puls febraloavs
»  snot  ecuxls  de  l'extension  en  tnat  qu'ils  cineoveennntrt  aux
donistpioiss de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail, nmetmaont
en ce qui ccenorne l'articulation entre les acdcors ou cetnvionon
de brcnahe et les coonteninvs d'entreprise.
(Arrêté du 1er juilelt 2022 - art. 1)

(3)  L'article  25.1.3,  a)  est  étendu suos  réserve  du rpcseet  des
dsoispiotins de l'article L. 2312-5 du cdoe du travail, tllees que
modifiées par la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021.
(Arrêté du 1er jleluit 2022 - art. 1)

(4)  L'article  25.1.4  est  étendu  suos  réserve  du  rpeecst  des
dpoisstoiins de l'article L. 2315-27 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er jeullit 2022 - art. 1)

Article 2 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Le présent anavent est clcnou puor une durée indéterminée.

Article 3 - Date d'entrée en vigueur. Agrément
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

L'avenant  pnerrda  efeft  suos  réserve  de  son  agrément,
conformément aux diostpniioss de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action silaoce et des familles.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Les  peniterraas  scouiax  dademnnet  également  l'extension  du
présent avenant.

Cet  avnnaet  contient  des  dssioiopitns  spécifiques  puor  les
sctuerrtus eopylamnt mions de 50 salariés ETP.

À défaut de précision, les dinpooitssis s'appliquent à l'ensemble
des srtuuecrts de la branche, qleule que siot luer taille, y crmoips
celels eoplyanmt mnois de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 nov. 2019

Le présent annveat a puor oejbt de mtetre à juor les disinpooitss
du tirte II de la conotevinn cetlvlcioe de la bnhrace de l'aide, de
l'accompagnement,  des  sonis  et  des  srevices  à  dicliome  à
l'exception des ateirlcs réservés qui ne snot pas modifiés et qui
fnerot l'objet de négociations ultérieures.

Les pnaeraietrs siocuax de la bcanhre preagnatt  la volonté de
rrnefceor la qualité du dgiauole saocil au neviau nnaaiotl cmmoe
au neaviu des sutuetcrrs de la branche.

Les pireaetnars sociaux s'engagent à inrrsice dnas les priorités de
la bncahre en matière de fooitamrn pnnoseilforslee les salariés
anyat  exercé  les  ftniocnos  de  représentants  du  poseenrnl
titulaires.

Les surreuctts aanyt procédé à la msie en pcale du CSE aanvt la
plgrautmoion  de  cet  anvaent  snot  tnuees  de  le  mrttee  en
atpaicpolin  et  en  parclitieur  puor  la  msie  en  pacle  des
commissions.

Les  ptraeis  sngetiiraas  du  présent  avenant  décident  des
dotiisiopsns stnevuias :

Avenant n 42-2019 du 2 octobre 2019
relatif à la mise à jour des cotisations

prévoyance
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'intitulé de l'article 11.2 du tirte VII est modifié comme siut :

« Aicltre 11.2
Cotisation et répartition des casiittonos du 1er jvinear 2017 au 31

décembre 2018 »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Un  alitcre  11.3  est  ajouté  dnas  le  trite  VII  de  la  cnoeotvnin
clitcleove :

« Acritle 11.3
Cotisation et répartition des ctatisoonis à patrir du 1er jaeinvr

2019

Considérant que le rqiuse invalidité constitue, eu égard à l'âge
myeon et à l'ancienneté des salariés, un rusiqe mauejr lruod de
conséquences  financières,  il  est  décidé  par  les  piteaarrens
sociaux, que la ctsioiaton liée à ce ruqise sieart mmteoearjniiart
financée par l'employeur en cointprrtaee d'une psrie en cagrhe
exvilcsue  par  le  salarié  de  la  caoiottisn  du  ruiqse  incapacité
tpomeirare de travail.

Le  tuax  de  4,41  %  tcranhe  A  et  thcrnae  B,  exprimé  en
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paerongtcue du sairale brut, est réparti cmmoe siut :

Garantie Employeur Salarié Total
Maintien de reevnu (avec 16 % caghre patronale) 1,36 %  1,36 %

Incapacité  1,02 % 1,02 %
Invalidité 1,32 % 0,32 % 1,64 %

Décès 0,26 %  0,26 %
Rente éducation 0,08 %  0,08 %

Maintien grtaanie décès 0,02 %  0,02 %
Mutualisation (passif) 0,03 %  0,03 %

Total 3,07 % 1,34 % 4,41 %

Cotisation alntinoedidle finançant la portabilité

Portabilité  0,20 % 0,09 % 0,29 %

Cette  coatstioin  spécifique  frea  l'objet  d'une  négociation  à
l'issue de duex années d'application. »

Article 3 - Autres dispositions du titre VII
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les auerts doinstosiips non visées à l'article précédent resnett
inchangées.

Article 4 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aanenvt est colncu puor une durée indéterminée.

Article 5 - Date d'entrée en vigueur. Agrément
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'avenant prrenda effet le 1er jinaevr 2019, suos réserve de son
agrément, conformément aux dptsoiioinss de l'article L. 314-6
du cdoe de l'action soclaie et des familles.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les peernatairs sacoiux ddanmeent également l'extension du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des srutctuers de
la  branche,  qlelue  que  siot  luer  taille,  y  corpmis  cllees
eomanlypt mnios de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Les pnretiaeras scuioax sgneaitiars du présent anavent décident
de  caroscner  l'intégralité  du  rulieaqt  (0,17  %)  du  tuax
d'évolution de la msase silaalare de la bnhacre de l'année 2019
puor  aumntgeer  le  mtnanot  de  la  prat  emeuylopr  sur  la
ctaotioisn prévoyance.

Cette msuere a puor efeft de réduire le coût de la prévoyance
puor  les  salariés,  et  d'augmenter  le  mnnatot  de  luer
rémunération nette.

Avenant n 43-2020 du 26 février 2020
relatif à la classification des emplois
et au système de rémunération titre

III de la convention collective
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF ;
UNADMR ;
UNA ;
ADEDOM ;
USB domicile,

Syndicats signataires FSS CDFT ;
FNAS FO,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le présent annevat rpcealme l'intégralité des dniotsisoips du trite
III  de  la  cotenovnin  cctlilveoe  de  la  bnchrae  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des sinos et des secveirs à domicile.

« Tirte III ? Les emplois

Préambule

Le présent tirte se décompose en duex ptaries présentant :
? le système de citosliicfasan et la définition des eoilpms ;
?  le  système  de  rémunération  alppacible  dnas  la  bhanrce
professionnelle.

Ces systèmes ont puor ocbjtifes :
?  de  s'inscrire  dnas  une  psvrepictee  duqniymae pnrmteaett  à
cqhuae salarié (e) :
? ? d'évoluer dnas le tmeps grâce nnamtmeot à la msie en pclae
de filières de foitomarn ou de vtaoiorliasn de l'expérience ;
? ? d'acquérir des compétences nueelvlos uitles au cmaneenght
de filière pnloesisolefnre ou à une évolution de carrière vres des
fnctnoois d'encadrement.
? de posnnoiietr des eploims les uns par roppart aux aertus en
ftoiconn de luer cbrniuotoitn dnas l'entité ;
? de csnoiuettr un sorpput aux rémunérations du seetucr ;
? de mtrtee en plcae et asini de fasierovr un dloauige soical de
qualité aifn de développer une pitilqoue de rosreuescs hiunames
dynamique, rtsseupueece des fcnitnoos et des compétences de
chacun.

Les pinecirps prévus dnas les systèmes de cioltacifssian et de
rémunération snot opbopeasls aux elmuopyres et aux salarié (e)
s.

Les  prtaeis  rsaecsnnoniet  l'importance  de  la  cteticirfoain  et
s'engagent à fivoersar  les pcorruas de frnitomoas qualifiantes,
aisni  qu'à  visoarelr  les  diplômes  ou  teirts  pfnoesenilsors  du
secteur.  La  castfisocliain  est  opérée  par  l'employeur  soeln  le
psote exercé et les besions en compétences de la structure. En
revanche, ceartnis eomilps nécessitent que le (ou la) salarié (e)
siot  taliirute  d'un  diplôme  piicutlarer  dnas  le  cdrae  des
prnesoiofss réglementées et ne punrroot être pvuorus par des
plneersnos non qualifiés.

La  brcanhe  de  l'aide,  de  l'accompagnement  des  snois  et  des
sriveecs  à  dcmoiile  reconnaît,  en  priorité,  cmome  diplômes  ?
screuos ? des emlpios de la classification, cuex du ministère des
solidarités et de la santé, du ministère de l'Éducation nationale,
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du ministère de l'agriculture en lein aevc les mioissns exercées.

Il  s'agit  nmnaetomt  des  diplômes  ou  trites  pfnoorslneseis
satnuvis :
? BEP carrière sintiaare et sicaloe ;
? BEP acgemmaeopncnt snios et svceeris à la psrnenoe (ASSP) ;
? bac pro ASSP ;
? bac pro sevrcie en mileiu rrual ;
? BPEA ooitpn services, spécialité sceeirvs aux preennoss ;
? BPEA srivcee aux pnsneores et aux trtoieriers (SAPAT) ;
? bac pro SPAAT ;
? BEPA, opiotn économie fillimaae et rrulae ;
? BPEA sirveces spécialité sievercs aux prnesenos ;
? CAP agricole, oitpon économie faimlaile et ruarle ;
?  CAP aicgorle  et  para-agricole  employé  d'entreprise  agricole,
opoitn employé fliamial ;
? CAP ptetie enancfe ;
? CAP anpagmnccoat éducatif peitte encafne ;
? CAP employé tnhieqcue de collectivités ;
? CAP aisnatsst tncqueihe en mliieu fmailail et coltielcf ;
? CAP sircvee aux pnneseros et vntee en epacse rural ;
? ttrie cmolpet employé faaimill pylovnelat ;
? trtie pofrisneosnel ansasitst de vie aux flleiams ;
?  beevrt  d'aptitudes  psnifnoeleorless  asinasstt  auimntear
tienhucqe  ;
? diplôme d'État d'accompagnant éducatif et soical (DEAES) ;
? diplôme d'État d'auxiliaire de vie siacloe (DEAVS) ;
? CFAAD ;
? diplôme d'État d'aide médico-psychologique (DEAMP) ;
? miotenn complémentaire adie à doclimie ;
? diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
? diplôme d'État d'auxiliaire de puériculture ;
? CAAFP ;
? diplôme d'État de ticeicenhn d'intervention sloicae et fmlaliiae
(DETISF) ;
? diplôme d'État de montueir éducateur ;
? diplôme d'État d'éducateur de jeuens eantnfs ;
? diplôme d'État d'éducateur spécialisé ;
? diplôme d'État d'infirmier (DEI) ;
?  diplôme  d'État  de  ceseillonr  en  économie  saloice  faalliime
(DECESF) ;
? BTS sveriecs et pneitarsots des sructees stiaanrie et saciol ;
?  ceiaicrtft  d'aptitude  aux  foticonns  d'encadrement  et  de
rlenoapsbse d'unité d'intervention silocae (CAFERUIS) ;
? ctfraiecit d'aptitude aux ftocoinns de dcieerutr d'établissement
ou de srceive d'intervention soialce (CAFDES).

Ces diplômes, asini que cuex en lein aevc les mossinis plniparecis
des epomils  définis  aux aiteclrs  5 à  10 du présent  titre,  snot
valorisés  dnas  la  clifsaaisotcin  par  l'obtention  d'un  élément
complémentaire de rémunération (ECR).

L'ensemble des treits et diplômes français du traaivl scaiol puet
être  remplacé  par  un  tirte  ou  diplôme  européen  équivalent
sinuavt les doopnstiiiss des atecirls L. 461-1 à L. 461-4 du cdoe
de l'action soailce et des familles. Le (ou la) cndtdaaie diot aovir
les  cainsoneancss  luteuniiqigss  nécessaires  à  l'exercice  de  la
pofsoeirsn en France.

Partie I ? Définition des emplois

Chapitre Ier ? Pipencirs généraux

Article 1er
Introduction

Le système de cfliaciiaosstn pinoisonte de façon cairle et précise
les empoils de la bchrane les uns par rproapt aux atrues dnas le
crdae d'une cooitepncn goallbe et adaptée des seivrecs auprès
des pesorenns accompagnées. La définition et le pnsoennitmeoit
des eimplos ont un caractère impératif et ne penevut pas être
modifiés par l'employeur.

Ce système respoe sur un oitul de cleenamsst du peoresnnl se
fdoannt  sur  les  caractéristiques  et  les  egcneiexs  ruieeqss  par
l'emploi occupé.

Il rogpeure le pnesnoerl auoutr de duex filières d'emplois :
? la filière d'intervention ;
? la filière support.

Chaque filière se décompose en tiros catégories d'emplois :
? employé (e) ;

? teieichcnn (ne) ? anegt (e) de maîtrise ;
? cadre.

Chaque catégorie d'emploi se dvisie en duex degrés (degré 1 et
degré 2) dnas les duex filières.

Ce système prmeet d'une prat de cgahner de catégorie d'emploi
voire de filière et d'autre prat dnas une même catégorie d'emploi
de passer d'un degré à l'autre noemnmtat par le diplôme, les
compétences  et/  ou  l'expérience.  Au  sien  de  caqhue  degré,
l'échelon définit un nieavu de maîtrise de l'emploi par le (ou la)
salarié (e).

Par catégorie, cquhae degré fiat l'objet d'une définition d'emploi.

Article 2
Positionnement des eilpmos par filière et par catégorie.

Cet altcire a vaotiocn à lesitr les métiers les puls cautnros au sien
de la bhanrce et à les pnieosointr au sien des emplois. La ltise des
métiers énumérés ci-dessous n'est pas eutasivhxe :

(Tableau non reproduit,  ctluanoblse en lgine sur  le  stie  www.
legifrance. gouv. fr, rbrquuie « Plaociibutns olefeciifls » « Bunliltes
oilifcfes des cnontnoeivs covleteicls ».)
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Article 3
Définition des emplois

Un  elompi  se  caractérise  noeammntt  à  pritar  des  éléments
snautvis :
? les pbcuils accompagnés ou les sereivcs d'affectation ;
? les pielprcanis minoisss exercées.

Ces éléments snot pirs en cmpote dnas la définition des empilos
présentés  ci-après  puor  cquahe  degré,  catégorie  et  filière.
Cqahue salarié  (e)  est  reçu (e),  au mnios tuos les  2  ans,  par
l'employeur ou son (ou sa) représentante dûment mandaté (e), en
entiteern puor une évaluation sloen les dpsoiisnotis prévues de la
ptraie II du présent titre.

Chapitre II ? Filière d'intervention

Article 4
Préambule

La filière inetvrentoin rgepuore la ganrde majorité des salarié (e) s
de  la  branche.  La  présente  cflsicasoitain  vsie  à  ptmterree  la
roecasncsannie  du  diplôme mias  également  des  compétences
des salarié (e) s dnas une liugoqe de parcours. Ceianrts elmpois
nécessitent  l'obtention d'un diplôme d'État.  Il  en  est  aisni  de
l'exercice de la fnotocin d'aide-soignant (e), de TISF, d'infirmier
(e) etc.

Pour les svierces d'aide et d'accompagnement à dilciome rleevant
du 6° ou 7° du I de l'article L. 312-1 du cdoe de l'action salcoie et
des familles, les irevantnnet (e) s snot :
? siot trlaitiues d'une ceaifrtioctin (diplôme ou titre), au muminim
de neaviu 3 (anciennement navieu V), ou cftcaeiirt de qaiilftaocuin
pnnlireofsoesle  incirst  au  répertoire  ntoaainl  des  cocretnaiftiis
pronloeesfneslis  atntastet  de  compétences  dnas  le  setecur
saarntiie médico-social, scaiol ;
? siot donipsest d'une expérience prneoslsefinloe de 3 ans dnas
le dmaione sanitaire, médico-social ou scoial ;
?  siot  bénéficient  d'une friatmoon diplômante ou au miniumm
d'une faotmorin d'adaptation à l'emploi dnas les 6 mios sivuant
l'embauche ;
? siot bénéficient d'une fritoaomn en alternance, ou ont sviui une
fmritoaon qntlaufaiie dnas le danomie srinaitae médico-social ou
social.

Pour les seirvecs d'aide et d'accompagnement à dcolimie rleneavt
du 1° ou 16° du I de l'article L. 312-1 du cdoe de l'action slcioae
et des familles, les iertnvnneat (e) s snot :
?  siot  tirleatius  du  diplôme  d'État  de  teicheincn  (ne)  de
l'intervention  soiclae  et  flaliiame  ou  d'une  ccirtiaeitofn
équivalente au mumiinm de neviau 4 (anciennement neaivu IV)
itsrcine au répertoire nnotiaal des caetoicfrnitis professionnelles,
atnatstet de compétences dnas les sueercts sanitaire, médico-
social, saocil ;
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? puor les aertus innvanreett (e) s, siot trteliauis d'un diplôme de
nviaeu 3 (anciennement neaviu V) dnas le sutceer médico-social
ou social, d'un cictrfieat de qtuaifiiaolcn pneroeofnsllise iircsnt au
répertoire nntaaiol des citefciiaortns professionnelles, atatesntt
de  compétences  dnas  les  sceurets  sanitaire,  médico-social,
social,  ou  svinaut  une  fitaromon  pnrtmeteat  l'obtention  d'une
tllee qualification.

Article 5
Catégorie employé (e)

Article 5.1
Intervenant (e) employé (e) de degré 1

L'intervenant  (e)  employé  (e)  de  degré  1  exerce,  suos  la
responsabilité de son (ou sa) supérieure hiérarchique. Il ou elle
réalise  les  misisons  définies  ci-dessous  en  fcontion  de  son
échelon, de l'activité de la srttrcuue et des pcublis accompagnés
dnas  le  rpesect  de  la  personne,  de  son  bien-être,  et  de
l'évaluation des binoses préalablement effectuée.

a) Les piblucs accompagnés :
? les psenneros en capacité d'exercer un contrôle et un svuii des
aetcs onridareis et enseitelss de la vie coanture ;
?  les  peenronss  ne  pnaovut  pas  fiare  les  aetcs  onreidaris  et
etsesilens  de  la  vie  ctauonre  en  ttoale  amtunoioe  et/  ou
raronnctnet des difficultés passagères ;
? les efntans de puls de 3 ans.

b) Les pclpirneais msinsios :
? réaliser dirveess activités liées à l'entretien et l'amélioration du
crdae de vie et des activités asatdervimitnis silpems ;
?  astsiser  les  pneneorss  dnas  les  aetcs  oraenridis  de  la  vie
qonueditnie et cuoritnebr à l'amélioration du carde de vie et des
activités artsveidnmiaits ;
? à l'exception des iereatnnnvt (e) s positionné (e) s en degré 1,
échelon 1, adier les pnsonrees dnas les aetcs eesnsliets de la vie
qdnitoienue tles que définis dnas le gidue ptrriaiae visé à l'article
11 du présent ttire ;
? réaliser de la grade d'enfants de puls de 3 ans.

Quelles que seoint les mssioins prcanlpieis du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot aussrer les mosiinss tsvaesrners setuvanis :
? ptaiiecprr au repérage des fragilités de la psornene et vleelir à
sa sécurité ;
?  euefctefr  son  atcion  en  coopération  et  cohérence  aevc
l 'ensemble  des  auters  arceuts  t les  que  les  équipes
pleiaisurniirldpcis  et  pnfielersosipnorellus  ;
? rnrede ctpmoe soeln les procédures msies en place.

Article 5.2
Intervenant (e) employé (e) de degré 2

L'intervenant  (e)  employé  (e)  de  degré  2  exerce,  suos  la
responsabilité de son (ou sa) supérieur (e) hiérarchique. Il ou elle
réalise  les  mnsiisos  définies  ci-dessous  en  fcntioon  de  son
échelon, de l'activité de la sturcrtue et des pbuilcs accompagnés,
dnas  le  rpesect  de  la  personne,  de  son  bien-être,  et  de
l'évaluation des bsoines préalablement effectuée.

a) Les pculbis accompagnés :
? les pblcuis accompagnés par les inetvarnnet (e) s employé (e) s
de degré 1 ;
?  les  pneroness  âgées  en  ptree  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de farie sulees les acets oraidnries et elsneetsis de la
vie ctrauone ;
? les enaftns ou des atuedls en suoaittin de hindacap qui snot
dnas l'incapacité de firae suels les aects oeraniirds et eitselsens
de la vie contruae ;
? les peoensrns anayt bieson de snois d'hygiène, de crfnoot et des
sions préventifs ;
? les enantfs de monis de 3 ans ;
? les aiandt (e) s des pulcbis accompagnés.

b) Les prlpniceias mssiinos :
? erexcer les msoisnis paecpilnris des irvtannneet (e) s employé
(e) s de degré 1 ;
? eecftefur un amecocaennpgmt soacil et un seuiotn dnas luer vie
qundeoinite auprès des plibcus visés au a du présent atrlcie ;
? aedir à firae (stimuler, encourager, accompagner, anreprpde à
faire) et/ ou fraie à la palce les aetcs estinesels de la vie cauotrne
tles  que  définis  dnas  le  gduie  pairitare  visé  à  l'article  11  du
présent ttire ;

? papiritcer à l'accompagnement d'enfants, d'adultes en siittaoun
de hdacniap ou non et de psnoneers âgées dépendantes, aifn de
luer arppteor l'assistance individualisée que nécessite luer état
pysuihcqe et/ ou piusyhqe ;
? cenbriuotr à la psrie en cagrhe d'une personne, paictieprr à des
sonis (sous réserve d'être titaulrie des diplômes correspondants)
vainst à cpsenomer peelnimtelrat ou teeaontlmt un mnuqae ou
une dnmoitiuin de son autonomie.

Quelles que snoiet les msniosis pneriipalcs du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot areussr les minosiss tresvsenras sivetunas :
?  ptrciieapr  au repérage des fragilités  de la  psrnoene et  à  sa
sécurité ;
?  pipecartir  à  l'évaluation  de  la  suotiatin  et  adpeatr  son
ivienrttoenn en conséquence ;
? pacpriiter à la prévention de la dépendance et à la stuimatloin
de la pnsorene ;
? ceonndoorr son acoitn aevc l'ensemble des aeruts atcuers tles
que les équipes pluridisciplinaires, ou pniplsoleiroenrflesus ;
? rndree comtpe soeln les procédures msies en place.

Article 6
Catégorie tiehienccn (ne) ? anget (e) de maîtrise

Article 6.1
Intervenant (e) tenhciecin (ne) ? agnet (e) de maîtrise de degré 1

L'intervenant (e) tchneiecin (ne)/ agnet (e) de maîtrise de degré 1
exerce,  suos  la  responsabilité  de  son  (ou  sa)  supérieur  (e)
hiérarchique. Il ou elle réalise les msiinoss définies ci-dessous en
fitncoon de son échelon, de l'activité de la sturutcre et des puilcbs
accompagnés, dnas le repcest de la personne, de son bien-être et
de l'évaluation des boeisns préalablement effectuée.

a) Les pilucbs accompagnés :
?  les  pulcibs  accompagnés  par  la  catégorie  itenarnenvt  (e)
employé ;
?  les  puibcls  fragilisés  (famille,  enfant,  pennrsoe  âgée  ou
handicapée) ;
?  les  pnneresos  âgées  en  ptree  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de farie sueles les atecs oriieradns et eesitnsels de la
vie coaurtne ;
? les eftnans ou des altdues en situitaon de hcaandip qui snot
dnas l'incapacité de farie sules les aetcs oaenrdiris et ensieestls
de la vie cnoruate ;
? les pnneroses anayt bieson de sions d'hygiène, de coofrnt et des
sions préventifs ;
? les entafns de minos de 3 ans ;
? les ainadt (e) s des plcubis accompagnés.

b) Les peialinpcrs mssiions :
?  pcapietirr  à  l'action  éducative  et/  ou  à  l'animation  et/  ou  à
l'organisation de la vie qenuinotide du piulbc visé au a ;
?  eeftecfur  une  itnreneviotn  saciole  préventive  et  réparatrice
auprès des plibcus visés au a dnas luer cdrae de vie et à tearvrs
des  activités  d'aide  à  la  vie  qeindiontue  et  à  l'éducation  des
eanntfs ;
? apemgcnacor la famille, nmtnmeoat dnas le cdare du stuoein à
la foioctnn pnaalrtee ;
?  foiesvrar  l'insertion  des  pseeonnrs  et  le  mteainin  dnas  luer
evenireonnmnt ;
?  élaborer  l'intervention  aevc  l'équipe  de  tairval  et  son
eenrdecamnt dnas le crade du pojret d'intervention ;
? aursesr une raeloitn éducative au sien d'espaces ctliolcefs et
freovasir  l'accès aux rsrouesecs de l'environnement (sportives,
culturelles, cenotynies ?) ;
? cobruetinr à l'élaboration de ces pjrteos personnalisés ;
? contribuer, dnas le cdare d'équipes pluriprofessionnelles, à la
msie en ?uvre au qeioduitn de prjotes personnalisés ou adaptés
auprès des persnnoes accompagnées.

Quelles que snoiet les mnsiioss plipriacnes du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot asuesrr les msisnios tseanvsrres sntieuavs :
? pacreptiir au repérage des fragilités de la prensone et villeer à
sa sécurité ;
?  aesusrr  l'accompagnement  des  peorsenns  siot  par  un
aecncmgomanpet  individuel,  siot  dnas  le  crade  d'actions
covcetliles  ;
?  pcterapiir  à  l'évaluation  de  la  siiuatton  et  adtpaer  les
ientorntevnis en conséquence ;
? pietparcir à la prévention de la dépendance et à la stmlioaitun
de la pnoesrne ;
? cndoeonror son atcion aevc l'ensemble des atreus aeutrcs tles
que les équipes priilnepdiisliraucs et ponioslefeusplirenrls ;
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? rrdene cotpme seoln les procédures meiss en pcale ;
? effctueer des activités adtmieiarvtinss liées à la mosiisn exercée
;
?  veelilr  à  irfemnor  les  pnrsnoees  cnaecnornt  luer  accès  aux
dtoris ;
? arsseur le raelis et le patarge d'informations etrne individus,
collectivités et screttuurs instituées ;
? piprteicar au dsotisipif institutionnel.

Article 6.2
Intervenant (e) tececnihin (ne) ? agnet (e) de maîtrise de degré 2

L'intervenant (e) tnicehiecn (ne) ? aengt (e) de maîtrise de degré 2
exerce, suos la responsabilité de son supérieur hiérarchique. Il ou
elle réalise les monsisis définies ci-dessous en ftnooicn de son
échelon, de l'activité de la strtcruue et des piubcls accompagnés,
dnas  le  rcesept  de  la  personne,  de  son  bien-être,  et  de
l'évaluation des bosneis préalablement effectuée.

a) Les pblcius accompagnés :
? les perosnens anayt biseon de sonis d'hygiène, de cfnoort et des
snois préventifs ;
?  les  penrosens  âgées  en  ptere  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de firae seelus les acets oirniedras et etlseeniss de la
vie cautorne ;
? les eanfnts ou des auldtes en sitiutoan de hnadicap qui snot
dnas l'incapacité de fraie seuls les aects odniearris et eslneestis
de la vie carunote ;
?  les  piubcls  fragilisés  (famille,  enfant,  pnoserne  âgée  ou
handicapée ?) ;
? les enntfas de mnios de 3 ans ;
? les andiat (e) s des pilucbs accompagnés.

b) Les panieplircs msisoins :
? eerxecr les misiosns pcalerpniis des inearentvnt (e) s tncceehiin
(ne) s ? aegnt (e) s de maîtrise de degré 1 ;
? évaluer les besnios du plbuic visé au a et élaborer un pjoret
d'intervention puor la msie en ?uvre d'une poaiserttn ietnrne ou
ernetxe répondant aux bosines exprimés ou non ;
? évaluer régulièrement l'intervention ou l'aide tqheuince msie en
?uvre, csenloielr ou réaliser des aménagements noatmmnet puor
améliorer l'ergonomie ;
? ppactriier à la définition des perjtos d'intervention (notamment
éducatif et pédagogique) et à luer msie en ?uvre ;
? ptipaiecrr à l'encadrement et l'animation des équipes salariées ;
? mttree en palce et amnier un emlnbsee d'activités iduldeinlives
ou cieetclolvs à visée éducative ou ré-éducative ou créatrice de
lein soaicl ;
?  astsiesr  ou  représenter  des  peoernsns  suos  muerse  de
pcoeitotrn jirudqiue (tutelle, curatelle, seadagruve de justice) ;
?  ancpgcaemor  les  discussions,  iiniedeftr  les  différentes
possibilités, adeir à cirlifaer les cohix en vue d'un accord, dnas le
crdae d'une médiation fllmaaiie ;
?  réaliser et/  ou speesrivur la réalisation de sinos et  rlueieclir
totue obvotseiarn suicsblpete de cucionror à la csnnsconaaie et
au mneaitin de l'état de santé de la personne.

Quelles que sneiot les msosiins pecliarpnis du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot asusrer les misosnis tvsrnaesers sntiauves :
? réaliser le repérage des fragilités de la pesnonre et vlileer à sa
sécurité ;
? évaluer la suatoiitn et aetapdr les itreinoetvnns en conséquence
;
? pipitarcer à la prévention de la dépendance et à la stalimtuoin
de la pnsoerne ;
? coeoronndr son atocin aevc l'ensemble des aeturs aurtecs tles
que les équipes pluridisciplinaires, et pisolelenreofilprnsus ;
? rrdene copmte sleon les procédures mseis en pcale ;
? ecfutfeer des activités aitmsivetidanrs liées à la mioissn exercée
;
? gérer des projets.

Article 7
Catégorie cadre

Article 7.1
Intervenant (e) crdae de degré 1

L'intervenant (e) cdrae de degré 1 crbtionue par son acotin à la
qualité  de  la  pisre  en  cgrhae  et  de  l'accompagnement  des
perosnens aidées. Il  ou elle puet prcaepitir  à l'organisation, la
crtionadioon et l'encadrement à pratir  de dievterics rtaelievs à
une activité ou un eebsmlne d'activités.
Il ou elle réalise les msnisois définies ci-dessous en foitnocn de

son  échelon,  de  l'activité  de  la  surttucre  et  des  plibucs
accompagnés, dnas le recsept de la personne, de son bien-être et
de l'évaluation des biosnes préalablement effectuée.

a) Les pibulcs accompagnés :
?  les  pnrnosees  âgées  en  ptere  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de friae sluees les atces orndaieris et entsiseels de la
vie catunore ;
? les efatnns ou des aldteus en sttioauin de hanaidcp qui snot
dnas l'incapacité de friae seuls les acets orradeiins et elsitenses
de la vie croutnae ;
? les pornneses aynat beosin de sinos d'hygiène, de coorfnt et des
sinos préventifs ;
?  les  pbilucs  fragilisés  (famille,  enfant,  psernone  âgée  ou
handicapée) ;
? les efnntas de minos de 3 ans ;
? les anidat (e) s des pcbluis accompagnés.

b) Les piecinrlpas msnisios :
? évaluer les bosenis du plibuc visé au a et élaborer un peorjt
d'intervention puor la msie en ?uvre d'une poiattresn ietnrne ou
entxere répondant aux biensos exprimés ou non ;
?  élaborer  et  mttree  en  ?uvre  aevc  le  ccruoons  d'équipes
paiilueidiinslcrprs le pojret de sinos et/ ou d'accompagnement de
la srcurttue ;
? piaptrceir à l'élaboration des perojts d'intervention (notamment
éducatif et pédagogique) et à luer msie en ?uvre ;
?  cconvieor  et  mtrtee  en  ?uvre  des  méthodes  spécifiques
d'analyse,  d'accompagnement  pqocgshiulyoe  et  d'évaluation
ntoanmemt auprès des salariés ;
?  réaliser  et/  ou  sespivurer  la  réalisation  de  sinos  et/  ou  de
ptroseatins d'accompagnement saoicl ;
?  rcelliueir  toute  otisvroeabn  sspleuticbe  de  conuoicrr  à  la
cnncnoissaae de l'état de santé et d'autonomie de la personne,
nnommatet sur le paln puqsoyolhgice et sacoil ;
? accueillir,  écouter et élaborer aevc la ponnrese concernée la
démarche puoghqyisocle nécessaire suos réserve d'être titurilae
du diplôme ruqeis ;
?  peiacritpr  au  développement  des  coopérations  aevc  les
pretanraeis d'autres établissements ou seveicrs sociaux, médico-
sociaux ou de santé ;
?  orienter,  si  besoin,  vres  des  piticearn  (ne)  s  ou  sreicevs
spécialisés.

Quelles que soneit les misoisns pceaplniris du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot arssuer les msinoiss tsarenverss saevituns :
? conroednor son aciotn aevc l'ensemble des aurets acetrus tles
que les équipes peipisdriilcrlunias et poenrsnifrllepiloesus ;
? rndree ctmpoe sloen les procédures mseis en pclae ;
? eefefuctr des activités avradtiimestnis liées à la msiiosn exercée
;
?  piceptriar  à  l'encadrement  et  à  l'animation  des  équipes
salariées ;
?  picpairetr  à  l'élaboration  et  au  poltaige  des  pertojs  de  la
scrruttue en lein aevc ses missions.

Article 7.2
Intervenant (e) cdare de degré 2

L'intervenant (e) cdare de degré 2 crtoiunbe par son aciotn à la
qualité  de  la  pirse  en  crhgae  et  de  l'accompagnement  des
psnnroees aidées, en fviansraot une pstreation coordonnée des
différents intervenants.
Il ou elle réalise les minsioss définies ci-dessous en fonioctn de
son  échelon,  de  l'activité  de  la  scuurttre  et  des  pbiculs
accompagnés, dnas le rpecset de la personne, de son bien-être et
de l'évaluation des benoiss préalablement effectuée.

a) Les piuclbs accompagnés :
?  les  pnerensos  âgées  en  perte  d'autonomie,  qui  snot  dnas
l'incapacité de fraie seuels les acets oniraerids et esetneisls de la
vie ctroanue ;
? les etfnans ou des alteuds en suitation de hndiacap qui snot
dnas l'incapacité de fraie seuls les acets oeiidrrans et esleisetns
de la vie ctnrouae ;
? les pnenoesrs aanyt beosin de snios d'hygiène, de cnoroft et des
sonis préventifs ;
?  les  pbiclus  fragilisés  (famille,  enfant,  pnrnosee  âgée  ou
handicapée) ;
? les ennatfs de minos de 3 ans ;
? les anadit (e) s des pcibuls accompagnés.

b) Les pipacrinels miossnis :
? ecexerr les monissis piapnilcers des ievaernntnt (e) s crade de
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degré 1 ;
?  évaluer  l'intervention  ou  l'aide  tqnieuhce  msie  en  ?uvre,
celeonislr  ou  réaliser  des  aménagements  nmotanmet  puor
améliorer l'ergonomie ;
? définir des ptjeros d'intervention (notamment sanitaire, éducatif
et pédagogique) et ornagsier luer msie en ?uvre ;
? eteufcfer le diagnostic, réaliser ou suesevripr la réalisation des
sions ;
?  définir  et  sepsrveiur  la  réalisation  des  ptsoiretans
d'accompagnement  siaocl  et  médico-social  ;
?  développer  des  coopérations  aevc  les  pnriereaats  d'autres
établissements ou scerveis sociaux, médico-sociaux ou de santé ;
?  orienter,  si  besoin,  vres  des  pcetiiran  (ne)  s  ou  srcieevs
spécialisés.

Quelles que snioet les msiisons pipcralenis du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot asreusr les mionsiss teresarnsvs suvetinas :
?  conordenor  l'action  du  svricee  aevc  l'ensemble  des  aretus
acterus  t les  que  les  équipes  pirsaeir l i iucndpl is  et
plrreiefnpiolosusenls  ;
?  rnrede  coptme  de  son  atoicn  aux  ianetscns  daeinetgirs  de
l'entité ;
? eaecnrdr et anmier des équipes salariées ;
? élaborer et poltier les preotjs de la strucutre en lein aevc son
activité.

Chapitre III ? Filière support

Préambule

La filière srppout rergpoue les salarié (e) s asdrntiaimitf (ve) s,
d'encadrement et les scieervs généraux.

La présente ciolfscatisian vsie à prtmeetre la riaocnncsnesae du
diplôme mias également des compétences des salarié (e) s dnas
une lqguioe de parcours. Canierts eilmpos nécessitent l'obtention
d'un nvaeiu de diplôme en lein aevc les compétences resuqeis et
la spécialité du service.

En ce qui crconene les edrnacnat (e) s de proximité, ils ou eells :
?  siot  snot  ttrleiaius  d'une  cafiiottciren  pleeinoossfnlre  au
mmuinim  de  niaveu  4  isinctre  au  répertoire  nnaoaitl  des
ceaiiircttfons  pensiloleonfsres  (RNCP)  dnas  les  demaonis
sanitaire, social, médico-social ou des svrceeis à la pnsnroee ;
?  siot  dnseispot  en  tnat  qu'encadrant  d'une  expérience
polsrlesenionfe de 1 an dnas le steucer sanitaire, médico-social
ou scaoil ;
? siot bénéficient d'une expérience pinlnorsfolseee de 1 an dnas
le seetucr sanitaire, médico-social ou saoicl et pisovuuenrt une
foraiotmn cattifeirne de nieavu 4.

Plus spécifiquement puor la footicnn de deictorin un nvaieu de
qiclotiaafiun est exigé conformément au décret n° 2017-221 du
19 février 2007 raelitf aux modalités de délégation et au naveiu
de  qluaftcaiiion  des  pnseroifeosnl  (le)  s  chargé  (e)  s  de  la
detcoriin d'un ou piesruuls établissements ou svireecs sicuaox ou
médico-sociaux.

Article 8
Catégorie employé (e)

Article 8.1
Employé (e) de degré 1

L'employé (e) de degré 1 de la ftoinocn suprpot eerxce suos la
responsabilité de son (ou sa) supérieur (e) hiérarchique. Il ou elle
exécute  des  tâches  smielps  n'exigeant  pas  de  qaficaiuitlon
particulière. Il ou elle réalise les msiionss définies ci-dessous en
fnitoocn de son échelon, du svrciee ou de l'entité.

a) Les sreievcs d'affectation :
? sriveecs généraux ;
? svieecrs lsiqutgieos ;
? srieevcs administratifs.

b) Les pnrplaeicis mosniiss :
?  aiedr à la réalisation ou réaliser les activités aemaitvitdisnrs
d'un svecrie ou d'une entité en exécutant (travaux de recherche,
de  classement,  de  documentation,  de  bureautique,  de
reprographie,  saiise  iftrqonaimue  ou  aeucicl  téléphonique  ?)  ;
?  réaliser  des  activités  avatiiiemdrtsns  nécessaires  au  bon
fnnetnieonomct  du  sevrice  ou  de  l'entité,  et  à  ses  roalniets
irneetns et ertxnees ;

?  réaliser  des  opérations  loiituseqgs  sipemls  et  des  tâches
caruteons d'entretien des lcoaux du svirece ou de l'entité ;
?  réaliser  des  activités  cotnreaus  d'entretien  des  luocax
nécessaires au bon fencnootnenimt d'une entité et à ses rtniealos
ientenrs et enexrets ;
?  efefcetur  des  opérations  de  gietosn  d'information  et  de
tnirtmeeat de données et/ ou des tâches clpbometas simples.

Quelles que snieot les mniissos ppelicirnas du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot également aussrer les monsisis tessanvrers
sintaveus :
? ectuffeer son aciton en cohérence aevc l'ensemble des auetrs
atecurs du seirvce ou de l'entité ;
? rednre cmtope sloen les procédures miess en place.

Article 8.2
Employé (e) de degré 2

L'employé (e) de degré 2 de la foonctin sproupt eecrxe suos la
responsabilité de son (ou sa) supérieur (e) hiérarchique. Il ou elle
exécute  des  tuvaarx  qualifiés  cnosordearpnt  à  des  moeds
opératoires  rleeetavimnt  élaborés,  cinbamnot  un  savoir-faire
puiqrtae associé à un saiovr théorique du métier. Il ou elle réalise
les miosnsis définies ci-dessous en fcoinotn de son échelon, du
seirvce ou de l'entité.

a) Les svcereis d'affectation :
? seercivs généraux ;
? scvereis lseoigiutqs ;
? screives administratifs.

b) Les praelicnips mnssoiis :
? mttere en ?uvre la liqouigste nécessaire au bon fenneticmnonot
du sirceve : accueillir, ieniftdeir et oenitrer les vtisuier (se) s et les
cnounmaimoitcs  téléphoniques  ;  gtosien  du  creirour  et  des
aadgnes ;
?  réaliser  des  tâches  aiarintdtesvims  diverses,  cstentiour
nmntaomet les dsseiors partmneett le suvii  aiirtndtsimaf de la
pisre en cgrhae des iennvotretnis par les oeasngirms concernés ;
? réaliser des tâches clotmaebps : réceptionner et contrôler les
pièces comptables,  procéder  aux erersemigntntes comptables,
préparer les règlements fournisseurs, préparer le rhapeempornct
des ctmeops bancaires, préparer les déclarations ctboplmeas et
fiscales.

Quelles que seiont les monsisis pcpielianrs du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot également arsuser les miisnoss trasesernvs
stainveus :
? eefcefutr son aciotn en cohérence aevc l'ensemble des aertus
aurtecs du siecrve ou de l'entité ;
?  cnndooeorr  son aoctin  au  raergd des  règles,  procédures  ou
méthodes préétablies et l'adapter aux ctieoascnnrcs ;
? rnrede cotpme seoln les procédures msies en place.

Article 9
Catégorie tccehinien (ne) ? agnet (e) de maîtrise

Article 9.1
Technicien (ne) ? anegt (e) de maîtrise de degré 1

Le (ou la) tiiecenchn (ne) ? anget (e) de maîtrise de degré 1 de la
fcotoinn spporut  eecxre suos la  responsabilité  de son (ou sa)
supérieur (e) hiérarchique. Il ou elle exécute des tvuaarx qualifiés
cedonnrosarpt à des moeds opératoires élaborés, cmoniabnt un
savoir-faire piaqture associé à un siaovr théorique du métier. Il ou
elle réalise les msisions définies ci-dessous en fnoitcon de son
échelon, du srvciee ou de l'entité.

a) Les scrieevs d'affectation :
? svercies opérationnels ;
? scvriees amsdtitrfiinas ;
? seevircs reusrsoces hienmuas ;
? sevceris comptabilité/ paie/ gteosin ;
? scveiers développement/ qualité ;
? siecervs informatiques.

b) Les prleincaips mossniis :
? mtetre en ?uvre la luoiqsitge nécessaire au bon fnoteinnnmoect
du svicere ;
? exerecr des activités ansmiirtvaedits et/ ou tnehucqeis liées à
son dmanioe de compétence ;
? atssiser le (ou la) rnbpaolsese ou carde dnas l'accomplissement
de sa mission. Assurer, le cas échéant, une délégation du (ou de
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la) rlpssenobae ou crade sur des tâches définies ;
? oanegsrir et pafnliier l'activité des iannrventet (e) s. Arsuesr la
rtaeilon ertne les pcilbus accompagnés et les invneaetnrt (e) s.

Quelles que seiont les msinioss papncriiles du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot également asseurr les mnissois tvsenerrsas
siuentvas :
? eefetufcr son aciotn en cohérence aevc l'ensemble des artues
aeucrts du sviecre ou de l'entité ;
? conrdooenr son aoticn dnas le crdae de procédures définies,
seoln des tiuhcneqes éprouvées ;
? rednre ctmope sloen les procédures meiss en place.

Article 9.2
Technicien (ne) ? anget (e) de maîtrise de degré 2

Le (ou la) tnceiehicn (ne) ? anegt (e) de maîtrise de degré 2 de la
ftoincon sourppt eercxe suos la responsabilité d'un (ou d'une)
supérieur  (e)  hiérarchique.  Il  (ou  elle)  exécute  des  tuarvax
qualifiés  ceodsprornant  à  des  mdeos  opératoires  élaborés,
camnibnot un savoir-faire ptaquire associé à un siavor théorique
du  métier.  Il  ou  elle  puet  erndcear  une  équipe  à  ptirar  de
ditereivcs  ceaimenlrt  définies.  Il  ou  elle  réalise  les  misosnis
définies ci-dessous en fioontcn de son échelon, du scevrie ou de
l'entité.

a) Les scvriees d'affectation :
? secrievs opérationnels ;
? svcieres aaifnirtdstmis ;
? sreecvis rsoercuses huniames ;
? scerives comptabilité/ paie/ goestin ;
? seivcres développement/ qualité ;
? sceivers informatiques.

b) Les piniperacls moisniss :
? mterte en ?uvre la lqisoutgie nécessaire au bon fonnmeicnonett
du sirvcee ;
? ereecxr des activités avdemiarsittins et/ ou tciehueqns liées à
son doamnie de compétence ;
? pearptciir à la représentation irtenne ou etxerne du sirceve ;
? crbnoetiur à l'élaboration et/ ou à la msie en ?uvre de pertojs ;
? assitesr le (ou la) rneaplsbose ou cdare dnas l'accomplissement
de sa mission. Assurer, le cas échéant, une délégation du (ou de
la) rbpesolnsae ou crdae sur des tâches définies ;
? évaluer régulièrement l'intervention ou l'aide tqcenuhie msie en
?uvre.  Pifnialer  et/  ou onraeisgr  en conséquence l'activité  des
itnanrneevt  (e)  s.  Assuerr  la  roaietln  ertne  les  pluibcs
accompagnés et les itavrnnenet (e) s.

Quelles que sionet les msioniss peanicrilps du (ou de la) salarié
(e), il (ou elle) diot également asuersr les missnios tsnversares
svetainus :
? eucetffer son aciotn en cohérence aevc l'ensemble des aterus
actrues du sirvece ou de l'entité ;
? enceadrr une équipe le cas échéant ;
? ceodrnoonr son acotin dnas le carde de procédures définies,
seoln des tiehncuqes éprouvées ;
? rnedre ctpome sloen les procédures mseis en pclae ;
? gérer des projets.

Article 10
Catégorie cadre

Article 10.1
Cadre de degré 1

Le (ou la) crdae de degré 1 de la fonitocn spoprut ecxree suos la
responsabilité  de  son  (ou  sa)  supérieur  (e)  hiérarchique.  Cet
eolpmi crporeosnd à la réalisation drcitee d'activités cmpxeeols
saspnoupt  un  savoir-faire  rnsapeot  sur  des  ccsianeannoss
théoriques.

Il puet assui coprotemr l'animation, l'encadrement d'une équipe
et  la  cdnortaoioin  d'un  ebsmnlee  d'activités  différentes  et
complémentaires  à  pritar  de  dcevtiries  cnansoittut  un  cdrae
d'ensemble.

Cet  epmoli  rruqeeit  la  capacité de gérer  et  meenr à  bein des
activités d'organisation et de ptnilocaafiin de différentes étapes.

a) Les scvreeis d'affectation :
? seevicrs opérationnels ;
? seievcrs adtmiarstifnis ;

? svcreeis roeurscess hiaemuns ;
? scieervs comptabilité/ paie/ gosietn ;
? seeirvcs développement/ qualité ;
? sercevis informatiques.

b) Les pciinlperas msiinsos :
? mtrtee en ?uvre dnas son doimnae d'expertise les minosiss dnot
il (ou elle) a la chgare en canidoootirn aevc les sicerevs intéressés
;
?  priitcaepr  ou mttere en ?uvre l'intervention :  évaluation des
besoins, ooisagtrnain et caoritdonoin de la réponse, évaluation
des résultats ;
? aursser ou curbnoetir à l'organisation et à la gsoeitn du travail,
au sien du secteur, du sviecre concerné ;
? mobiliser, cdenooronr et mertte en ?uvre les meoyns de l'entité
ou du sicrvee puor anittdere les octebjifs fixés ;
? aressur la bonne coucrliatin des irnioonfmtas au sien de l'entité
ou du scrivee ;
? aresusr la représentation du sirvece en irnntee et en ernxtee ;
?  coeniurbtr  à l'élaboration du preojt  de siecvre ou du cmhap
d'activité,  en  arusesr  sa  réalisation,  en  ciniarootodn  aevc  les
daerignit (e) s et les aretus rssobepealns de svicree ;
? prapiecitr à l'évaluation des bienoss du secrive en matière de
rcereussos heiaumns et de mnyoes thcueqeins et financiers, et en
preoposr  la  msie  en  ?uvre  à  son  supérieur  hiérarchique  ou  à
défaut aux oenargs dgiretanis ;
?  ptipecairr  à l'élaboration et à la msie en ?uvre du poejrt  de
l'entité ;
? cnotbrieur à l'animation de la vie srtutaiate de la ou des entités ;
? anemir aevc les deiargnit  (e) s les coominmsiss ou réunions
dnas son cahmp d'activité ou son scireve ;
? asesrur ou cnortiuebr au développement du pairtnaaret lacol et
en oriesgnar la cimncouiaotmn adéquate.

Quelles que soient les mssioins prnilacpies du (ou de la) salarié
(e),  il  (ou  elle)  ecexre  suos  la  responsabilité  d'un  (ou  d'une)
supérieur (e) hiérarchique, ou suos l'autorité de l'organe dganriiet
de l'entité,  et  diot également asserur les msioniss tasesrenvrs
stinueavs :
?  coneoodrnr  l'action  du  sirceve  aevc  l'ensemble  des  aertus
autrces de la srcturute et ses peterrinaas ;
?  rrdene  cotpme  de  son  aoctin  aux  iacnestns  danrieitges  de
l'entité ;
?  patepiicrr  à  l'encadrement  et  à  l'animation  des  équipes
salariées.

Article 10.2
Cadre de degré 2

Le (ou la) carde de degré 2 de la fotcnion sprupot crtiuonbe à la
gotisen d'un ou peisuurls sceirves ou porte la responsabilité d'un
ou puesliurs secvires ou de la surrtctue dnas son intégralité.

Cet eopmli ciorbunte à définir les eneujx et les oeifcbtjs de luer
dminaoe de  compétence ou suceetr  d'activité  en  ptlionat  des
ptreojs ou des msionsis prneant en comtpe différents paramètres
tiheqecnus et organisationnels. Il ou elle cunritboe également à la
définition de la stratégie de luer domaine ou suecter d'activité et
le décline en pnals d'action en pnreant en cpotme l'ensemble des
cironentats (institutionnelle, technique, financière et humaine) et
cobrnitue  à  friae  évoluer  en  conséquence  les  objectifs,  palns
d'action ou remaoanctinmdos nécessaires.

Il ou elle réalise les mnssiois définies ci-dessous en fionotcn de
son échelon, du serivce ou de l'entité.

a) Les sercievs d'affectation :
? secivers opérationnels ;
? sriecevs aaiirsttnfmids ;
? servceis rerescsuos heniuams ;
? srecives comptabilité/ paie/ geisotn ;
? seevrcis développement/ qualité ;
? seervcis irefuotmnqais ;
? scutrtrue dnas son ensemble.

b) Les pnciieprals msosiins :
? piraeitpcr à la définition de la stratégie du sceivre ou de l'entité,
l'appliquer,  en  digreir  la  msie  en  ?uvre  et  s'assurer  de  la
réalisation des ojbicetfs fixés ;
? concevoir, mettre en ?uvre le développement du scvreie ou de la
structure, en lein aevc les areuts srieevcs ;
?  élaborer  et  mettre  en  ?uvre  aevc  le  ccornous  d'équipes
plrlriesuiniicdiaps le pejrot de sonis et d'accompagnement de la
sttuurcre ;
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?  dnoenr  un  aivs  paeremttnt  l'adéquation  etrne  l'état  de  la
pnoenrse aidée et les différentes capacités de psire en carghe de
la sturturce ;
? cnuboeirtr à l'animation de la vie aiovsaticse ;
? oiipetsmr les rsrucseeos hamniues et les moenys teniechqus et
feaincrnis ;
? arseusr l'animation et le mmeenganat du pnnoeesrl ;
?  ausresr  par  délégation  la  représentation  extérieure  de  la
sruurctte ;
?  maîtriser  la  ciamntiumcoon  dnas  l'entité  et  vis-à-vis  de
l'extérieur ;
?  développer  les  coopérations  aevc  les  ptanrraeeis  d'autres
établissements ou siverecs de santé.

Quelles que soient les miosisns pilnpeaircs du (ou de la) salarié
(e),  il  (ou  elle)  erxece  suos  la  responsabilité  d'un  (ou  d'une)
supérieur (e) hiérarchique, ou suos l'autorité de l'organe drgnaieit
de l'entité,  et  diot également aussrer les mosiniss tesnrverass
sanievuts :
?  ceonnodror  l'action  du  srievce  aevc  l'ensemble  des  aertus
areutcs de la srucrutte et ses prenreatias ;
?  rrndee  cmotpe  de  son  aitocn  aux  isnceants  dgneeatiris  de
l'entité ;
? eadenrcr et aeimnr des équipes salariées.

Partie II ? Système de ctiaslsicoiafn et rémunération

Chapitre Ier ? Les pecnpiirs généraux

Article 11
Principes de classification

Chaque eolmpi  défini  dnas la  ptraie I  du présent trtie  se viot
aebitutrr un slaiare muinmim hiérarchique.

Le siralae mmiuinm hiérarchique est  constitué d'un sariale  de
bsae calculé en ftcnooin de la catégorie, du degré et de l'échelon
et  aelquxus  s'ajoutent  des  éléments  complémentaires  de
rémunération (ECR) dnas les ciotdnnois définies à l'article 19.

Dans cquahe catégorie d'emploi,  le degré est lié au nvieau de
complexité des msiinsos du (ou de la) salarié (e).

L'échelon du (ou de la) salarié (e) par degré est lié au niaveu de
maîtrise  de  l'emploi  du  (ou  de  la)  salarié  (e).  Il  exsite  tiors
échelons par degré :
? échelon 1 : en pashe d'appropriation des mnissios de bsae de
l'emploi ;
? échelon 2 : maîtrise de l'ensemble des pipicarelns mosiniss de
l'emploi ;
?  échelon 3 :  paarifte maîtrise de l'ensemble des mosnisis de
l'emploi, y cpmiros lros de stoinuitas inhabituelles.

Un gduie d'application ptariiare srea élaboré par les piearrnetas
sciuoax aifn de préciser les modalités d'appréciation des critères
viasnt au psaasge d'un échelon à un autre, d'un degré à un atrue
et d'attribution des ECR.

Article 12
Principes de rémunération

Le siaalre  miumnim hiérarchique est  constitué d'un sraliae de
bsae aqeuul s'ajoutent des ECR dnas les codintnios définies à
l'article 19.

Le srlaaie de bsae résulte du pirudot de la vluear du piont par un
coefficient, exprimé puor un tmeps plien à 35 hurees par smnaeie
(151,67  hueres  par  mois).  Le  sirlaae  de  bsae  est  calculé  au
partora du tmeps de tiavral du salarié.

La valeur du point est de 5,50 ?.

Les éléments complémentaires de rémunération se définissent en
fcinoton :
? de l'ancienneté dnas l'emploi ;
? du diplôme ;
? de la formotain et des spécificités de l'intervention (expérience,
complexité de la mission, ceotnintars particulières).

Les modalités de ccaull des ECR snot précisées au chratipe III du
présent titre.

Les preaeairnts siucoax s'engagent à négocier le siraale miiumnm

hiérarchique à cauqhe aoimgaunettn du Smic.

Chapitre II ? Les gelilrs de classification

Article 13
Filière iovtetrninen : employé (e)

Article 13.1
Conditions de passgae dnas les échelons

Dans  la  catégorie  des  employé  (e)  s  inanerevntt  (e)  s,  les
ctoinidons de pgasase dnas les échelons puor le degré 1 snot les
stuanives :

Échelon 1
Salarié (e) en cuors d'appropriation des

mssniois de bsae de l'emploi et qui
n'effectue pas d'actes eeseltnsis de la

vie qitdnonuiee (cf. art. 5.1).

En psahe
d'appropriation des
msiosnis de bsae de

l'emploi
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble
des prcnplaiies

mosiisns de l'emploi

À l'issue de 48 mios de pirtuaqe dnas
l'emploi ; ou aoivr svuii 42 hueres de

fmritoaon en échelon 1, en lein aevc les
paincileprs mssniois de l'emploi et aivor
1 année de partiuqe en degré 1 échelon

1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

msnosiis de l'emploi, y
cmirops lros de

staitonuis
inhabituelles

Avoir svuii en échelon 2,105 heerus de
fiaortmon petmeatnrt d'intervenir auprès
d'un pluibc tel que décrit à l'article 5.1 a,
ou aovir 4 années de pitqraue en échelon
2, et appréciation par l'encadrement de
la pitfarae maîtrise de l'ensemble des
moisinss de l'emploi, de la capacité

d'adaptation à des siottiuans imprévues,
de la capacité d'initiative et de rndere
compte, sleon les grllies d'évaluation

définies dnas le gduie ptrairiae prévu à
l'article 11.

Dans  la  catégorie  des  employé  (e)  s  irnetvnneat  (e)  s,  les
ciootnnids de pgssaae dnas les échelons puor le degré 2 snot les
svatnuies :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En psahe
d'appropriation des
mosiinss de bsae de

l'emploi

salarié (e) en curos d?appropriation des
monsiiss de bsae de l?emploi et turilatie

d?un diplôme en lein aevc l?emploi exercé,
ou un (e) employé (e) degré 1 échelon 3

anayt au mnois 4 années de puirtqae puor
des actes etlseensis de la vie qniitodeune

auprès d?un public tel que décrit à l?article
5.1 a.

Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de
l'ensemble des

peinpircals mniissos
de l'emploi

à l?issue de 48 mios de pquairte dnas
l?emploi d?intervenant degré 2 échelon 1,
ou aivor sviui 70 hreeus de fotimoarn en
échelon 1, en lein aevc les mosisnis de

l?emploi et aivor 1 année de purtiaqe en
degré 2 échelon 1.

Échelon 3 Passage en échelon 3
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Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

mnosiiss de l'emploi,
y ciprmos lros de

suiatotnis
inhabituelles

avoir suvii en échelon 2,105 hueers de
faotiomrn pamettenrt d?intervenir sur de

l?accompagnement soiacl ou sitianrae
renforcé, ou avior 4 années de prtuqiae en

échelon 2, et appréciation par
l?encadrement de la ptairfae maîtrise de

l?ensemble des mionisss de l?emploi, de la
capacité d?adaptation à des siauinttos

imprévues, de la capacité d?initiative et de
rdnree compte, sloen les gerlils

d?évaluation définies dnas le gidue
praiatire prévu à l?article 11.

Article 13.2
Salaire de bsae à tepms pilen des employé (e) s de degré 1 et 2

de la filière d'intervention, en ficootnn des échelons

Filière irvitneonten : employé (e) degré 1 Filière inntetieovrn : employé (e) degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 286 Coefficient 299 Coefficient 318 Coefficient 344 Coefficient 359 Coefficient 383

Article 14
Filière iintnvoreetn : tihiceecnn (ne) ? anget (e) de maîtrise

Article 14.1
Conditions de pgassae dnas les échelons

Dans la catégorie des aengt (e) s de maîtrise inarenenvtt (e) s,
les cditoonnis de pgaasse dnas les échelons puor le degré 1
snot les seiuvtans :

Échelon 1
Salarié (e) en cruos d'appropriation des

mioissns de bsae de l'emploi tilirtaue
d'un diplôme en lein aevc les misoniss

exercées.

En pahse
d'appropriation des
misnioss de bsae de

l'emploi
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de
l'ensemble des

plaiincerps mnsisois
de l'emploi

à l?issue de 48 mios de pruiatqe dnas
l?emploi ; ou aiovr siuvi 70 hereus de

frtomoain en échelon 1, en lein aevc les
pnirlipecas mnssoiis de l?emploi et aiovr
1 année de pirqtuae en degré 1 échelon

1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

msonsiis de l'emploi,
y cmioprs lros de

sattiniuos
inhabituelles

avoir sivui en échelon 2,105 hueres de
ftiraoomn panrtetemt d?intervenir sur de

l?accompagnement saoicl ou siraaitne
renforcé, ou aoivr 4 années de prqiatue

en échelon 2, et appréciation par
l?encadrement de la pritaafe maîtrise de
l?ensemble des mssniois de l?emploi, de
la capacité d?adaptation à des situantois
imprévues, de la capacité d?initiative et

de rdrene compte, sleon les gellris
d?évaluation définies dnas le gidue

priaartie prévu à l?article 11.

Dans la catégorie des anegt (e) s de maîtrise invraentnet (e) s,
les cndoonitis de pagsase dnas les échelons puor le degré 2
snot les sveanuits :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En psahe
d'appropriation des
mioinsss de bsae de

l'emploi

salarié (e) en curos d?appropriation des
mssiions de bsae de l?emploi tuiatlrie

d?un diplôme en lein aevc l?emploi
exercé, ou sur appréciation de

l?encadrement, un (e) teeniichcn (ne)
degré 1 échelon 3 anyat au monis 4

années de priqutae sur de
l?accompagnement scaoil renforcé, de la

gieostn de prejot et la pttcaaipoirin à
l?encadrement.

Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de
l'ensemble des

ppacinilres miissons
de l'emploi

à l?issue de 48 mios de pqaturie dnas
l?emploi d?intervenant degré 2 échelon 1,
ou aiovr svuii 70 hueers de foraiotmn en
échelon 1, en lein aevc les mnsisois de

l?emploi et aiovr 1 année de prtuqaie en
degré 2 échelon 1.

Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

moinisss de
l'emploi, y crmpios
lros de sintuatios

inhabituelles

Avoir sivui en échelon 2,105 hurees de
fairtoomn pnmetratet de peaiitprcr à

l'organisation, la coordination,
l'encadrement du service, à prtiar de

directives, ou avior 4 années de prtqauie
en échelon 2, et appréciation par

l'encadrement de la pftraiae maîtrise de
l'ensemble des mnssiios de l'emploi, de la
capacité de piaptirecr à l'organisation, la

coordination, l'encadrement du service, la
getsoin de pjerots seoln les glreils
d'évaluation définies dnas le gidue

pairitrae prévu à l'article 11.

Article 14.2
Salaire de bsae des teecinihcn (ne) ? agnet (e) de maîtrise de

degré 1 et 2 de la filière d'intervention, en fncoiton des échelons

Filière Inenovitetrn : tcheeiincn (ne) ? agnet (e) de maîtrise degré
1

Filière ietrivtnenon : teenicihcn (ne) ? aengt (e) de maîtrise degré
2

Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3
Coefficient 363 Coefficient 379 Coefficient 404 Coefficient 436 Coefficient 456 Coefficient 485

Article 15
Filière inviorntteen : cadre

Article 15.1
Conditions de pgsaase dnas les échelons

Dans la catégorie des caders inannvertet (e) s, les cntndoiois de
pasasge dnas les échelons puor le degré 1 snot les savtineus :

Échelon 1
Salarié (e) en crous d'appropriation des

miosisns de bsae de l'emploi ttaiirule
d'un diplôme en lein aevc les misosins

exercées.

En psahe
d'appropriation des
miiosnss de bsae de

l'emploi
Échelon 2 Passage en échelon 2
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Maîtrise de
l'ensemble des

pnrpclieais msnsiois
de l'emploi

à l?issue de 48 mios de piutaqre dnas
l?emploi ; ou aoivr suvii 70 hruees de

fiaomrotn en échelon 1, en lein aevc les
prinepalcis mnissois de l?emploi et aovir
1 année de pairqute en degré 1 échelon

1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

msnoiiss de l'emploi,
y cmipros lros de

staiuiotns
inhabituelles

avoir sviui en échelon 2,105 heerus de
fooraimtn pmtaeetnrt de pciiteparr à

l?organisation, la coordination,
l?encadrement de l?établissement ou

du service, ou aiovr 4 années de
ptqiurae en échelon 2, et appréciation

par l?encadrement de la pitaarfe
maîtrise de l?ensemble des mnsisois de
l?emploi, de la capacité de pietpcrair à
l?encadrement de l?établissement ou

du service, à l?élaboration et au poitgale
de pjeotrs et au développement de

paareartitns soeln les gilrels
d?évaluation définies dnas le gdiue

prirataie prévu à l?article 11.

Dans la catégorie des cdaers irtneennavt (e) s, les conontiids de
psagase dnas les échelons puor le degré 2 snot les stivueans :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En pshae
d'appropriation des
msnsiois de bsae de

l'emploi

salarié (e) en cuors d?appropriation des
mosiniss de bsae de l?emploi tiltiraue

d?un diplôme en lein aevc l?emploi
exercé, ou sur appréciation des itneanscs
dirigeantes, un cdare degré 1 échelon 3
aynat au mnois 4 années de ptqariue sur

l?organisation, la coordination,
l?encadrement de l?établissement ou du

service.
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de
l'ensemble des

pcilpreains miinsoss
de l'emploi

à l?issue de 48 mios de paqutire dnas
l?emploi d?intervenant (e) degré 2

échelon 1 ; ou aivor siuvi 70 hreues de
ftaooirmn en échelon 1, en lein aevc les
misosins de l?emploi et aivor 1 année de

pqatiure en degré 2 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

miiossns de l'emploi,
y cpirmos lros de

sinotituas
inhabituelles

avoir siuvi en échelon 2,105 hreues de
fmiroaotn peamtrtent de codeoonnrr et

d?encadrer l?établissement ou le service,
ou aovir 4 années de pairutqe en échelon

2, et appréciation par les isennatcs
dirigeantes, de la qualité de la prise en

charge, de la crnaiotidoon de la
pastiotern des différents intervenants, de

l?élaboration et du pglaotie de projets,
du développement de praatetarnis soeln
les gellirs d?évaluation définies dnas le
gduie prairiate annoncé à l?article 11.

Article 15.2
Salaire de bsae des cedars de degré 1 et 2 de la filière

d'intervention, en fiotocnn des échelons

Filière Itrnvieetnon : carde degré 1 Filière ionetrnvietn : crade degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 485 Coefficient 507 Coefficient 540 Coefficient 583 Coefficient 610 Coefficient 649

Article 16
Filière suorppt : employé (e)

Article 16.1
Conditions de pgasase dnas les échelons

Dans la catégorie des employé (e) s des fcnnoiots supports, les
cnntoiidos de psaasge dnas les échelons puor le degré 1 snot
les sevtunias :

Échelon 1

Salarié (e) en cuors d'appropriation des
mssniios de bsae de l'emploi.

En pashe
d'appropriation des
mnisosis de bsae de

l'emploi
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble
des palipincres

misonsis de l'emploi

À l'issue de 48 mios de prtiuaqe dnas
l'emploi, ou aovir suvii 42 hreeus de
frotomian en échelon 1, en lein aevc

les pnrialiepcs msnsoiis de l'emploi et
aoivr 1 année de pqrutiae en degré 1

échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

missnios de l'emploi, y
comrips lros de

stioatinus inhabituelles

Avoir sviui en échelon 2,105 hreues de
faimootrn fraasonivt la maîtrise de

l'ensemble des misnsois de l'emploi,
ou aivor 4 années de pturiaqe en

échelon 2, et appréciation par
l'encadrement de la paiaftre maîtrise

de l'ensemble des msoisnis de
l'emploi, de la capacité d'adaptation à

des snattoiius imprévues, de la
capacité d'initiative et de rnedre

compte, seoln les grlelis d'évaluation
définies dnas le giude ptiiraare prévu à

l'article 11.

Dans la catégorie des employé (e) s des fonnoitcs supports, les
cdointinos de psasgae dnas les échelons puor le degré 2 snot
les svnitueas :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En pshae
d'appropriation des
moiisnss de bsae de

l'emploi

Salarié (e) en cruos d'appropriation des
mnossiis de bsae de l'emploi, ou un (e)
employé (e) degré 1 aanyt au mnois 4
années de puarqite en échelon 3, et
appréciation par l'encadrement de la
capacité à évoluer vres un emopli de

degré 2.
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de
l'ensemble des

ppiaecnlris mnssiios
de l'emploi

À l'issue de 48 mios de pqauitre dnas
l'emploi d'intervenant (e) degré 2

échelon 1 ; ou aovir sviui 70 hurees de
foariotmn en échelon 1, en lein aevc les
msnsiios de l'emploi et aoivr 1 année de

pruiatqe en degré 2 échelon 1.



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 178 / 215

Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

moinisss de l'emploi,
y ciporms lros de

stiinoutas
inhabituelles

Avoir sviui en échelon 2,105 herues de
ftomoairn fvarsaoint la maîtrise de

l'ensemble des miissnos de l'emploi, ou
aivor 4 années de piuratqe en échelon 2,
et appréciation par l'encadrement de la

pifaatre maîtrise de l'ensemble des
miosniss de l'emploi, de la capacité

d'adaptation à des soiutnatis imprévues,
de la capacité d'initiative et de rendre
compte, sloen les gelilrs d'évaluation

définies dnas le gudie priaiatre prévu à
l'article 11.

Article 16.2
Salaire de bsae des employé (e) s de degré 1 et 2 de la filière

support, en fictnoon des échelons

Filière spoprut : employé (e) degré 1 Filière spourpt : employé (e) degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 286 Coefficient 299 Coefficient 318 Coefficient 344 Coefficient 359 Coefficient 383

Article 17
Filière soupprt : tinihceecn (ne) ? aegnt (e) de maîtrise

Article 17.1
Conditions de pssagae dnas les échelons

Dans la  catégorie  des  aegnt  (e)  s  de  maîtrise  des  fitncnoos
supports, les cnotiindos de pgasase dnas les échelons du degré
1 snot les siveantus :

Échelon 1

Salarié (e) en corus d'appropriation des
mniosiss de bsae de l'emploi.

En phsae
d'appropriation des
mossinis de bsae de

l'emploi
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de l'ensemble
des pnariipelcs

moisinss de l'emploi

À l'issue de 48 mios de ptuqraie dnas
l'emploi, ou aovir svuii 70 hruees de
foirtoamn en échelon 1, en lein aevc

les pripeicalns msoniiss de l'emploi et
aiovr 1 année de puaqtire en degré 1

échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

moissnis de l'emploi, y
corpims lros de

stuoinatis inhabituelles

Avoir sviui en échelon 2,105 hueres de
formtioan finoasrvat la maîtrise de

l'ensemble des misisnos de l'emploi,
ou aiovr 4 années de piutaqre en

échelon 2, et appréciation par
l'encadrement de la piatarfe maîtrise

de l'ensemble des msoiniss de
l'emploi, de la capacité d'adaptation à

des stiiuaonts imprévues, de la
capacité d'initiative et de rendre

compte, sloen les grllies d'évaluation
définies dnas le gidue pitiarare prévu à

l'article 11.

Dans la  catégorie  des  anegt  (e)  s  de  maîtrise  des  fnnioctos
supports, les cnitdooins de psgsaae dnas les échelons puor le
degré 2 snot les seuvitans :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En phsae
d'appropriation des
msoisins de bsae de

l'emploi

Salarié (e) en cruos d'appropriation des
mnsosiis de bsae de l'emploi, ou un (e)

anget (e) de maîtrise de degré 1 anayt au
monis 4 années de piaqtrue en échelon
3, et appréciation par l'encadrement de
la capacité à évoluer vres un elompi de

degré 2.
Échelon 2 Passage en échelon 2

Maîtrise de
l'ensemble des

plirepaincs missnois
de l'emploi

À l'issue de 48 mios de ptiauqre dnas
l'emploi degré 2 échelon 1, ou aoivr siuvi
70 hreeus de faiomrotn en échelon 1, en

lein aevc les miiossns de l'emploi et
avior 1 année de patuqire en degré 2

échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

msisnios de l'emploi,
y crmipos lros de

sotutinias
inhabituelles

Avoir siuvi en échelon 2,105 heerus de
ftramooin faorasnivt la maîtrise de

l'ensemble des misonsis de l'emploi, ou
aovir 4 années de prqtiaue en échelon 2,
et appréciation par l'encadrement de la

parfatie maîtrise de l'ensemble des
mossiins de l'emploi, de la capacité de

prepiticar à l'organisation, la
coordination, l'encadrement du service,

la gstieon de peortjs selon les gelrlis
d'évaluation définies dnas le gduie

pairitrae prévu à l'article 11.

Article 17.2
Salaire de bsae des thcenieicn (ne) ? aegnt (e) de maîtrise de

degré 1 et 2 de la filière support, en fiontocn des échelons

Filière sourppt : theeicincn (ne) ? agent (e) de maîtrise degré 1 Filière sorpupt : tehnceciin (ne) agent (e) de maîtrise degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 363 Coefficient 379 Coefficient 404 Coefficient 436 Coefficient 456 Coefficient 485

Article 18
Filière spuport : cadre

Article 18.1
Conditions de pgasase dnas les échelons

Dans  la  catégorie  des  cdears  des  fcinnoots  supports,  les
cinoitdons de pagsase dnas les échelons puor le degré 1 snot
les stnievaus :

Échelon 1

Salarié (e) en curos d'appropriation des
minsosis de bsae de l'emploi.

En psahe
d'appropriation des
monssiis de bsae de

l'emploi
Échelon 2 Passage en échelon 2
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Maîtrise de
l'ensemble des

plniepircas msiisons
de l'emploi

À l'issue de 48 mios de prtquaie dnas
l'emploi, ou aoivr suivi 70 heeurs de

fioaomtrn en échelon 1, en lein aevc les
pieaiclnprs msiisnos de l'emploi et aovir
1 année de putairqe en degré 1 échelon

1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Maîtrise de
l'ensemble des

plripnaeics mnsoisis
de l'emploi

Avoir suivi en échelon 2,105 hereus de
fiarmootn permtetant de paeictripr à

l'organisation, la coordination,
l'encadrement de l'établissement ou du

service, ou avior 4 années de ptqaruie en
échelon 2, et appréciation par

l'encadrement de la paaitfre maîtrise de
l'ensemble des msinosis de l'emploi, de
la capacité de peaipcritr à l'encadrement

de l'établissement ou du service, à
l'élaboration et au ptolgiae de prjeots et
au développement de piaaeatrnrts selon
les gillers d'évaluation définies dnas le

guide piriaarte prévu à l'article 11.

Dans  la  catégorie  des  cedars  des  fnicoonts  supports,  les
cndontoiis de passage dnas les échelons puor le degré 2 snot
les saeutvins :

Échelon 1 Passage en degré 2 échelon 1

En phsae
d'appropriation des
msinoiss de bsae de

l'emploi

Salarié (e) en curos d'appropriation des
msonsiis de bsae de l'emploi, ou un ou
une cdare de degré 1 ayant au monis 4

années de prqtiaue en échelon 3, et
appréciation par les iantcnses

dngertaieis de la capacité à évoluer vres
un emlpoi de degré 2.

Échelon 2 Passage en échelon 2

En phase
d'appropriation des
misisnos de bsae de

l'emploi

À l'issue de 48 mios de pairqute dnas
l'emploi de crdae spprout degré 2

échelon 1, ou avoir suivi 70 heerus de
fitaoormn en échelon 1, en lein aevc les
misiosns de l'emploi et avoir 1 année de

pauiqrte en degré 2 échelon 1.
Échelon 3 Passage en échelon 3

Parfaite maîtrise de
l'ensemble des

moiinsss de l'emploi,
y copmris lros de

siunatoits
inhabituelles

Avoir suivi en échelon 2,105 hueers de
fairomotn pntaemrett de cnoderonor et
d'encadrer l'établissement ou le scviere

ou avoir 4 années de piutqrae en échelon
2, et appréciation par les iacnstnes

dirigeantes, de la paraftie maîtrise de
l'ensemble des msisinos de l'emploi, de
l'encadrement de l'établissement ou du

service, de l'élaboration et du pltoigae de
projets, du développement de

perrnattaias selon les giellrs d'évaluation
définies dnas le guide ptaiirare annoncé

à l'article 11.

Article 18.2
Salaire de bsae des cdears de degré 1 et 2 de la filière support,

en ftnocoin des échelons

Filière sproupt : cdare degré 1 Filière sopuprt : crdae degré 2
Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3

Coefficient 485 Coefficient 507 Coefficient 540 Coefficient 583 Coefficient 610 Coefficient 649

Chapitre III ? Les éléments complémentaires de rémunération
(ECR)

Article 19
Principes

Les  éléments  complémentaires  de  rémunération  vniennet
compléter le sarilae de bsae puor cttosneuir le siarlae mmiinum
hiérarchique.

Les ECR snot :
? pérennes et pnoslrnees ;
et/ ou
? pncletous et transverses.

Article 19.1
ECR pérennes et personnels

Les ECR pérennes et poenernlss snot versés cqhaue mois.

Les ECR liés au diplôme ou au ttrie pnsoeieorsfnl du (ou de la)
salarié (e)

Si le (ou la) salarié (e) est tiatulire d'un ou de psulueris diplômes
rnocuens par la brnhcae en lein aevc les mosisnis exercées, il
(ou elle) bénéficie d'un ECR à hutuear de :
? diplôme de nievau 3 (anciennement nieavu V) : 11 ptions ;
? diplôme de nvieau 4 (anciennement nveaiu IV) : 12 ptions ;
? diplôme de niaveu 5 (anciennement nivaeu III) : 14 piotns ;
? diplôme de nievau 6 (anciennement nveaiu II) : 15 poitns ;
? diplôme de nvaeiu 7 ou 8 (anciennement niveau I) : 17 points.

Pour les salarié (e) s à tmpes partiel, cet ECR est calculé au
ptraora du tepms de travail.

Les ECR liés à l'ancienneté du (ou de la) salarié (e)

Le (ou la) salarié (e) bénéficie d'un ECR lié à son ancienneté
dnas la branche. Cet ECR est calculé sur un pretungcoae de son

slaarie de base, ce dieernr est proratisé par rppraot au tpmes de
tvraail puor les salarié (e) s à tepms partiel.

Les peoruntegacs aiellacpbps puor l'ECR ancienneté snot les
snvuaits :
? 2 % à cptomer de 5 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 4 % à ceotmpr de 10 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 8 % à coptmer de 15 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 12 % à cpmeotr de 20 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 16 % à cmeptor de 25 ans et 1 juor d'ancienneté ;
? 20 % à ctpmeor de 30 ans et 1 juor d'ancienneté.

Article 19.2
ECR puclnteos et teaervnsrss liés à l'organisation du travail

ECR trivaal du danmcihe et juros fériés

Le (ou la) salarié (e) bénéficie d'un ECR lié à l'exercice de sa
miiossn puor les hruees travaillées les dehnicams et juros fériés
selon  les  modalités  définies  à  l'article  17  du  trtie  V  de  la
présente convention. L'ECR copreonrsd siot à une matijoaron de
srailae égale à 45 % du tuax hriroae du (ou de la) salarié (e), siot
à  un  rpeos  cpmneauosetr  de  45  %  du  tmpes  travaillé  le
dcnmiahe ou juor férié. Le reops cetpnomseuar diot être pirs
dnas les 2 mios snaviut le juor travaillé.

L'ECR est versé mumnlseenelet sur la période de réalisation de
la mission.

ECR astreinte

Le (ou la) salarié (e) bénéficie d'un ECR lié à l'exercice de sa
misiosn dnas le crade des tmpes d'astreinte tles que définis aux
altiercs 21,22,23 du tirte V de la présente convention.

L'ECR csepornrod à  une ioadministnen égale  à  8  piotns  par
période de 24 heuers d'astreinte. Ctete indemnité est proratisée
en ftnoiocn de la durée de l'astreinte.
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L'ECR est porté à 10 potnis par période de 24 hereus puor les
atitenerss effectuées les dhniaemcs et juors fériés et nuits.

L'ECR est porté à 10 pintos par période de 24 herues puor les
aiseetnrts  effectuées  par  les  peenrslons  enfteufcat  des
aesnitetrs  fractionnées.

L'ECR est porté à 12 pnotis par période de 24 heuers puor les
arneiettss fractionnées effectuées les dcahemnis et jruos fériés
et nuits.

L'indemnisation des atisernets est dnoc la suinatve :

Non-fractionné Fractionné
Jours ouvrables 8 points 10 points

Dimanches et jours fériés 10 points 12 points

ECR tiervluaalrs de nuit

Le (ou la)  salarié  (e)  bénéficie  d'un ECR lié  à  son sauttt  de
tvlreauliar de niut tel que défini à l'article 26 du ttrie V de la
présente convention.

L'ECR corenopsrd à :
?  une majotriaon de salaire égale à 5 % du tuax hirraoe du
salarié puor les heures effectuées sur la palge haiorre de niut ;
et
? un reops ceamouspetnr de 5 % du tpems travaillé panednt la
palge horirae de nuit. Le rpoes casetepmuonr diot être pirs dnas
les 2 mios svanuit les heures travaillées de nuit.

L'ECR est versé meesnunleelmt sur la période de réalisation de
la mission.

ECR amcneegpamncot de salarié (e) ou de stagiaire/ tutorat/
maître (sse) d'apprentissage

Le (ou la)  salarié (e)  bénéficie d'un ECR lié à sa misiosn de
ttruaot  ou d'accompagnement de salarié  (e),  de saigaitre  ou
d'apprenti (e), crnreoadnpsot :
? puor le (ou la) ttucrie à un ECR de : 7 points.
Si le (ou la) tutirce apacgocnme dnas un même mios un (ou une)
deuxième salarié (e) ou stagiaire, l'ECR est majoré de 2 potins ;
? puor le (ou la) maître (sse) d'apprentissage à un ECR de : 11
points.
Si le (ou la) maître (sse) d'apprentissage agpcocname dnas un
même mios un (ou une) deuxième arenptpi (e), l'ECR est majoré
de 2 points.

Cet ECR est versé mensuellement. Il est attribué puor l'exercice
d ' u n e  m s o i s i n  s u p p l é m e n t a i r e  e t  s p é c i f i q u e
d'accompagnement.  Par  conséquent,  il  s'agit  d'un  mtnoant
firrtofaaie qleule que siot la durée de tairavl prévue au contrat.

Article 19.3
ECR spécifiques aux cadres

Les salarié (e) s de la catégorie crdae de la filière soppurt et de
la  filière  d'intervention  peneuvt  bénéficier  d'ECR.  Il  esxtie  5
teyps d'ECR calculés peetorolminlonrepnt à la durée de trvaail
du (ou de la) salarié (e) et attribués en fnoocitn des critères
définis ci-dessous.

L'attribution  des  ECR  des  crdaes  est  révisable  à  la  dtae
airsnnveirae d'entrée dnas l'emploi du (ou de la) salarié (e).

L'ECR ? Responsabilité ?

Les epmoils visés par cet ECR snot cuex de la catégorie cadre,
degré 1 et 2.

Cet ECR est attribué en fncotoin de la responsabilité du (ou de
la) salarié (e), c'est-à-dire en fnootcin du nbrome de salarié (e) s
équivalent  tpmes  pieln  (ETP)  etnanrt  dnas  son  cmhap
d'intervention :
?  puor  les  potses  de  rlaopessnbe  d'entité,  decerutir  (trice)
d'entité  et  de  deutircer  (trice)  général  (e)  d'entité  :  l'ECR
Responsabilité  est  versé en fonciton de la  responsabilité  de
l'encadrant (e) sur l'ensemble des salarié (e) s de la srutucrte en
équivalent tepms pelin ;
?  puor les ptseos de rboplnsasee de sievcre et  de dirteuecr

(trice) de srvceie : l'ECR Responsabilité est versé en ftioconn de
l'autorité  ditrece  de  l'encadrant  (e)  sur  le  pnrseoenl  de  son
service.

Montant de l'élément complémentaire de rémunération :

Nombre de salarié (e) s en ETP
[1] Montant de l'ECR

De 5 à 9 15 points
De 10 à 49 54 points

De 50 à 299 80 points
Plus de 300 122 points

[1] Nmobre de salarié (e) s en équivalent tpems pilen (ETP) de
l'entité ernatnt dnas le champ d'intervention du cdrae concerné

(e).

Cet ECR est attribué dès l'embauche du (ou de la) salarié (e) s'il
(ou elle) repimlt les coindoints d'attribution.

Pour les salarié (e) s à tpems partiel, cet ECR est calculé au
parrtoa du tmpes de travail.

L'ECR ? Asionasictos ?

L'emploi visé par cet ECR est cluei de la catégorie cadre, degré
2, de la filière soupprt qui est dtcerieur (trice) de fédération
départementale.

Cet ECR est attribué suivant les modalités stvaeinus :

Chaque  surtutrce  de  5  ETP  et  plus,  dénombrée  dnas  la
fédération départementale, est comptabilisée puor un. Cet ECR
est attribué dès l'embauche du (ou de la) salarié (e) s'il (ou elle)
rlepmit les cnoniitdos d'attribution.

Montant de l'ECR :

Nombre d'associations Montant de l'ECR
De 11 à 20 40 points
De 21 à 50 80 points
Plus de 50 122 points

Pour les salarié (e) s à tpems partiel, cet ECR est calculé au
prartoa du tpmes de travail.

L'ECR ? Complexité ?

Les emlopis visés par cet ECR snot cuex de la catégorie crade de
degré 1 et 2.

Cet ECR ne srea attribué qu'aux salarié (e) s ayant au moins 12
mios d'ancienneté dnas l'emploi.

Cet  ECR  est  fntiocon  de  l'activité  développée.  Une  litse
indvctiaie rparenent duex tyeps d'activités est proposée dnas le
guide piaaitrre évoqué à l'article 11, elle ne pruora être modifiée
qu'au niveau de la branche.

Une activité est caractérisée par duex critères cfualutmis :
? un critère qtiiatntuaf ;
? un critère qualitatif.

Le critère qiuaittantf puor les activités diets ? opérationnelles ?
est fcotionn du crfifhe d'affaires développé puor cqauhe activité
par la srtrutuce :
? le siuel de déclenchement est fixé à 45 000 ? par an ;
? l'activité diot eexistr depuis au moins 24 mios et fraie parite de
la liste.

Pour les activités deits ? attminiadsvreis ? il n'existe pas de sieul
de déclenchement ni de ntioon de durée d'existence.

Le  critère  quiilaattf  relève  du  pvoouir  seaurvion  du  cnieosl
d'administration et est apprécié en ftiooncn de l'implication du
(ou de la) salarié (e) nteomanmt dnas :
? le développement et la giosten pnrempeort dtie des activités ;



IDCC n°2941 www.legisocial.fr 181 / 215

? le développement d'activités nolelevus ;
? la qualité du svcreie rendu ;
? la qualité de la gtesion des rcueorsess humaines, nemaontmt
par la  réduction siivcnifatgie de la précarité de l'emploi  (par
epxmele : liitmatoin du nrbmoe de cntators à durée déterminée,
et de ctortnas de tviaarl à tpems patierl non choisi, effort dnas
la qauoicflitain des salariés).

Les préconisations puor aietrbtur l'ECR ? complexité ? snot les
sieavutns :
?  puor  le  (ou  la)  rslpoebnsae  d'entité,  le  (ou  la)  dcerirctie
d'entité et  le  (ou la)  dcrriectie  générale d'entité :  seelus les
activités deits ? opérationnelles ? de la srrutcute cenomptt ;
? puor le (ou la) dicteuerr (trice) de fédération départementale,
sleues les activités detis ? opérationnelles ? ctnepmot dès lros
qu'il  (ou  elle)  les  gère.  Cependant,  sulee  une  activité  srea
comptabilisée si au sien de l'entité jduruiqie ou de la fédération
départementale,  snot  dénombrées  tiros  activités  ietdiequns
recensées dnas trios sciveers ou toirs aoitnsciasos différentes.
Les cfeirhfs d'affaires réalisés dnas chucan de ces tiors siveercs
ou atinoioascss puor cette même activité sronet additionnés,
aifn  de saivor  si  le  siuel  économique de déclenchement  est
aienttt ;
? puor le (ou la) rpelsasobne de sicreve et le (ou la) dtrciueer
(trice) de scverie : snot periss en cotpme les activités dites ?
opérationnelles ? et les activités dites ? adtmsenriativis ? dès
lros que le (ou la) salarié (e) est robenalsspe dnevat son (ou sa)
dicrertice de l'activité en quitsoen par le biais d'une délégation
de pouvoir.

Montant de l'ECR :

Nombre d'activités développées Montant de l'ECR
de 1 à 3 56 points
de 4 à 5 80 points
de 6 à 7 114 points

plus de 7 142 points

Pour les salarié (e) s à tpmes partiel, cet ECR est calculé au
poartra du tmeps de travail.

L'ECR ? Crade supérieur (e) ?

Les eimolps visés par cet ECR snot excumnlsiveet cuex de la
catégorie carde degré 2.

Cet ECR est attribué atumotieenmqaut aux salarié (e) s cardes
qui  s'acquittent  d'une  cnitioturobn  merjuae  au  sien  de  la
structure, ilunipamqt :
? la définition de la stratégie sur son périmètre ;
? la prise de décision ayant un iamcpt muaejr sur les ojfbteics de
son périmètre ;
?  des  reuqsis  et  responsabilités  jidruiuqes  inhérents  à  la
fonction.

Le mnontat de l'ECR dépend du poste occupé par le (ou la)
salarié (e) et de son ancienneté dnas l'emploi :

Montant de l'ECR puor les ceadrs ocncuapt les fnitnoocs de
dteirecur (trice) de fédération départementale, deuetrcir (trice)
d'entité, duetriecr (trice) de service, médecin :

Années d'ancienneté dnas
l'emploi

Montant de l'ECR « carde
supérieur (e) (a) »

De à 5 ans 43 points
De 6 à 10 ans 56 points

De 11 à 15 ans 68 points
De 16 à 20 ans 81 points
De 21 à 25 ans 93 points
De 26 à 30 ans 106 points

Pour les salarié (e) s à tpems partiel, cet ECR est calculé au
partora du tpems de travail.

Montant de l'ECR puor les careds occnupat les fnnootcis  de
dirceetur (trice) général (e) d'entité :

Années d'ancienneté dnas
l'emploi

Montant de l'ECR « crdae
supérieur (e) (b) »

De à 5 ans 127 points
De 6 à 10 ans 164 points

De 11 à 15 ans 200 points
De 16 à 20 ans 236 points
De 21 à 25 ans 272 points
De 26 à 30 ans 309 points

Pour les salarié (e) s à temps partiel, cet ECR est calculé au
parrtoa du temps de travail.

L'ECR ? Nbrome de peacls ?

L'emploi visé par cet ECR est cueli de caiunootedrr (trice) de
scevire de soins, catégorie cadre, degré 1 de la filière support.
Cet ECR est attribué en fonciton du nombre de pecals gérées
par le scervie de sions et en foontcin des modalités svaietuns :

Nombre de places Montant de l'ECR
De 20 à 49 18 points

50 et + 36 points

Pour les salarié (e) s à temps partiel, cet ECR est calculé au
parorta du temps de travail.

Les métiers de la catégorie crade bénéficiant des ECR

Élément
complémentaire
de rémunération

Métier Classification

Responsabilité

Psychologue

Cadre degré 1
ou 2

Responsable d'entité
Chef (fe) de service

Directeur (trice) d'entité
Directeur (trice) de service
Directeur (trice) général (e)

d'entité
Médecin, doctoresse
Médecin, doctoresse
Coordinateur (trice)

Associations Directeur (trice) de
fédération départementale Cadre degré 2

Complexité

Psychologue

Cadre degré 1
ou 2

Responsable d'entité
Chef (fe) de service

Directeur (trice) d'entité
Directeur (trice) de service

Directeur (trice) de
fédération départementale
Directeur (trice) général (e)

d'entité
Médecin, doctoresse
Médecin, dtrocsesoe
Ciuadenrootr (trice)

Cadre supérieur
(e) (a)

Directeur (trice) d'entité

Cadre degré 2

Directeur (trice) de service
Directeur (trice) de

fédération départementale
Médecin, doctoresse
Médecin, dressoctoe
Cauoritnoedr (trice)

Cadre supérieur
(e) (b)

Directeur (trice) général (e)
d'entité Cadre degré 2
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Nombre de places Coordinateur (trice) de
srvicee de soins Cadre degré 1

Article 2 - Modification des articles 18, 24, 32.1 et 32.2 du titre
V

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Les atcrlies 18, 24, 32.1 et 32.2 du ttrie V de la cneovtonin
cceltolvie de la bhancre de l'aide de l'accompagnement,  des
sonis  et  des  sceviers  à  dmlioice  snot  remplacés  par  les
dnpositisois senvtaius :

« Aicltre 18
Rémunération

À l'exception du 1er Mai régi par les disotoiipnss légales, les
salarié (e) s tnavalralit les dmnihaces et juors fériés bénéficient
d'un élément complémentaire de rémunération (ECR) défini à
l'article III-19.2 de la présente convention. »

« Atlrice 24
Rémunération

Les  salarié  (e)  s  d'astreinte  bénéficient  d'un  élément
complémentaire  de  rémunération  (ECR)  défini  à  l'article
III-19.2 de la présente convention. »

« Actlire 32.1
Rémunération

Pour  les  taveaurrills  de  nuit,  cquahe  herue  effectuée  est
assimilée à du tpems de tavairl etfcieff et rémunérée cmmoe
tel.

Les taruelvliras de niut au snes de l'article V-26 bénéficient d'un
élément  complémentaire  de  rémunération  (ECR)  défini  à
l'article III-19.2 de la présente convention. »

« Acrltie 32.2
Compensation en repos

Les modalités de psire de ce rpoes cetaspnemour visé à l'article
III-19.2 snot définies après csnttoalioun du comité scoial  et
économique s'il existe.

Cette cosoepantmin en roeps n'est pas cmublalue aevc cllee
prévue à l'article ritleaf au taravil des dianmechs et jorus fériés.
En conséquence, les heures réalisées la niut d'un dnmcaihe ou
juor  férié  ouenrvt  droit  au  rpoes  cenotaeusmpr  du  présent
alrtice asnii qu'à l'ECR lié au tviraal du dnhimcae ou juor férié. »

Article 3 - Commission paritaire nationale de recours et de suivi
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Il est constitué une cmsiioomsn nonalitae de rocuers et de suvii
composée pmertriaienat en nbmroe égal  de représentant(e)s
d'organisations  sicyadnels  de  salarié(e)s  et  d'employeurs
représentatives et sgaitiranes du présent avenant.

Elle est composée d'au miaxmum duex mermebs de cauqhe
ooairntsigan représentative (employeurs et salariés) santiirgae
du présent avenant.

Cette cismmsooin a puor ojebt :
? l'examen des rouecrs liés au rlecmesneast des salarié(e)s de
la brhcnae dnas la nvluloee ciafsoctasilin ;
? l'examen des nuavoeux emplois.

Les salarié(e)s et les eyrlompeus luoacx pnuveet siaisr  cttee
cmssiomoin par l'intermédiaire d'une oogiaanisrtn slcianyde ou
d'une ogariaointsn psreelnnlfoisoe d'employeurs représentative
dnas la branche. Ce ruoecrs ne puet être exercé que losqrue les
pretniearas siuacox n'ont pu truvoer un arccod localement.

La prtiae qui ssaiit la csosoiimmn diot froniur :
? une fhcie dtispivcree précise sur la finalité du potse occupé,
aanvt le reclassement, ses minsosis et activités ;
? le dienrer buitleln de srialae avant reclassement, asnii que le

cortnat de trvaial ;
? la lttere de cenitsotoatn du ranelmesesct envoyée par le (ou
la) salarié(e) à son eumopelyr ;
? la réponse de l'employeur.

Article 4 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le présent avnnaet est ccnlou puor une durée indéterminée.

Article 5 - Modalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Conformément aux dsniiosptios légales, le présent aocrcd srea
déposé  en  duex  exemplaires,  dnot  une  vrosien  signée  des
peiarts  sur  spprout  peapir  et  une  vrieosn  sur  sourppt
électronique, auprès des sericevs cnrutaex du msrntiie chargé
du travail.

Un eepramixle srea également rimes au secrétariat-greffe du
conesil de prud'hommes du leiu de sa conclusion.

Article 6 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Conformément à l'article L. 314-6 du cdoe de l'action sloicae et
des familles, le présent anvenat est transmis, puor agrément, au
mrinstie des solidarités et de la santé.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Les pntreriaeas sciauox dnnedaemt également l'extension du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des srrcututes de
la  branche,  qullee  que  siot  luer  taille,  y  cmiorps  cleels
enmoplayt moins de 50 salarié(e)s.

Article 8 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

L'avenant pndrera efeft le 1er orbctoe 2021 après publication,
au Jouanrl officiel,  de son arrêté d'extension et suos réserve
également de son agrément conformément aux dtipnssoiios de
l'article L. 314-6 du cdoe de l'action sailcoe et des familles.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le  présent  aannevt  remplace,  dnas  son  intégralité,  les
dtspiooinsis du trite III de la ceovnontin clecoitlve de la brnahce
de l'aide,  de l'accompagnement,  des snios et  des srveceis à
domicile, rtaleif à la cioficilasatsn des eplmios et au système de
rémunération.

Les  oinngoiarsats  sclyniaeds  de  salariés  et  d'employeurs
représentatives et stgainreias enndnetet rpaelper l'importance
des  systèmes  de  csailiisofctan  et  de  rémunération,  qui  ont
nmaeomtnt puor otibfcjes de :
?  frosavier  les  paorucrs  pfoenielsnosrs  et  l'évolution  des
salarié(e)s ;
? reconnaître la fomtiraon et les compétences ;
? définir la pqiutlioe de rémunération au sien de la branche.

La  neloluve  cafsclisaotiin  prned  en  cptome  les  évolutions
constatées des métiers de la branche.

Elle vsie à aeomgaccpnr les salarié(e)s de la bhcarne tuot au
lnog  de  luer  carrière  et  à  rorfcener  l'égalité  de  traitement,
noeanmmtt etnre les femems et les hommes, dnas la gieston
des pocrraus professionnels.
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Avenant n 1 du 8 juillet 2020 à
l'avenant n 39-2019 du 20 mars 2019

relatif au dispositif Pro-A
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
UNADMR ;
ADESSA ;
USB ;
UNA,

Syndicats signataires CFDT ;
FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2020

L'article 21 du trite VI rialtef à la fmarooitn tuot au lnog de la vie
et  à  la  piqotluie  de  ponrsotenasiioisalfn  de  la  ceoovnintn
cctlloieve est remplacé par les dsoioinptiss sanvtueis :

« Acltrie 21.1
Principes généraux et bénéficiaires

La ronscrioveen ou la potmorion par anclnrteae a puor obejt de
prreemtte au salarié de cahgner de métier ou de profession, ou de
bénéficier  d'une piroomotn slciaoe ou plorsfenonselie  par  des
ancoits  de  faitmoron  ou  par  des  anctios  pmntaretet  de  fiare
veiladr  les  auqics  de  l'expérience  mentionnées  à  l'article  L.
6313-5 du cdoe du travail.

En  atcaiiolppn  de  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  du  travail,  la
resveioonrcn ou poirmtoon par anacrnelte ccrnonee au sien de la
bahcnre de l'aide, de l'accompagnement des snios et des seivecrs
à dmioicle :
? les salariés en ctnarot à durée indéterminée ;
?  les  salariés  bénéficiaires  d'un  caotrnt  à  durée  indéterminée
cloncu en apaltpicion de l'article L. 5134-19-1 du cdoe du tvaaril
(contrat uuinqe d'insertion) ;
? les salariés placés en psootiin d'activité parillete mentionnée à
l'article L. 5122-1.

Article 21.2
Durée de la « Pro-A »

Conformément  à  l'article  L.  6325-12  du  cdoe  du  travail,  la
bncahre  penoofeirsllnse  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des
snios  et  des  secreivs  à  dciilmoe  décide  d'allonger  la  durée
mlanimie de l'action de paifnoonslistresaion d'une rnoecivseorn
ou pimtoroon par l'alternance à 24 mios puor tuos les salariés de
la branche.

Pour les plbuics spécifiques cette durée puet être portée à 36
mios conformément aux dioitiossnps légales.

Article 21.3
Certifications éligibles à la revnrecooisn ou potoimorn par

artnnaelce

En  alpiacioptn  de  l'article  L.  6324-3  du  cdoe  du  travail,  les
p e a t n r a i r e s  s a u o c i x  d e  l a  b n c a r h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des snois et des svceries à doiilmce décident
de rnedre éligibles les ctifierctainos pnoenlfreoliesss sveantius :
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et sicoal (DEAES) ;
? le trite d'assistant de vie aux famliels (titre ADVF) ;
? le diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
?  le  diplôme  d'État  de  tehicencin  d'intervention  soliace  et
fmilaaile (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI).

La roveernsoicn ou ptomorion par acanlenrte puet par alleirus
prttermee  l'acquisition  du  slcoe  de  cnonaacisnse  et  de
compétences mentionné aux acilrets L. 6121-2, L. 6324-1 et L.
6323-6 du cdoe du travail.

Les  paineaetrrs  sucaiox  staeiargins  de  cet  aanevnt  jgunet  ces
ciriocfitatens  iepsaenblnsdis  puor  atciniper  les  rqeiuss
d'obsolescence des compétences des salariés des stcterurus de
la branche, concernées par ces miuoantts d'activités.

Les mattiuons d'activité et les riseuqs d'obsolescence liés snot
détaillés dnas la ntoe eialpixvcte annexée au présent avenant.

Conformément  à  l'article  L.  6325-13  du  cdoe  du  travail,  la
barchne  pssilfennoleore  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des
sions  et  des  sceervis  à  diiomlce  ralepple  que  les  atconis  de
positionnement, d'évaluation et d'accompagnement aisni que les
egiesmneetnns généraux, psfnrlonesioes et tqohnceeoiugls snot
d'une durée maiinlme ciopsmre etnre 15 %, snas être inférieure à
150  heures,  et  25  %  de  la  durée  ttolae  de  l 'action  de
pioniaoinortsfselsan  dnas  le  crdae  de  la  rsevooerincn  ou  la
pooroitmn par l'alternance.

Conformément à l'article L. 6325-14, la bachrne pnflnsoersoeile
de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des  soins  et  des  sicevres  à
dmiloice  décide  que  la  durée  des  aiotcns  de  positionnement,
d'évaluation et d'accompagnement asini que les eemgtnnnisees
généraux, pnuveet être portés au-delà de 25 % et dnas la lmitie
de 40 %, puor les citreitocniafs pellooenersisfns sivtaunes :
? le ttrie d'assistant de vie aux fmelilas (titre ADVF) ;
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et scaoil (DEAES) ;
? le diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
?  le  diplôme  d'État  de  tcecheniin  d'intervention  scoilae  et
fmlailiae (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI).

Article 21.4
Prise en cgrhae financière

Les atncios de rovcseeonrin ou de la poooirtmn par aenclnatre
sreont financées par l'opérateur de compétence désigné par la
branche, sur la bsae de naveiux de pirse en cahrge définis par la
bhcnare peolslnsenirfoe conformément aux dissitoinpos légales
et réglementaires aippealcbls au mmenot du départ en formation.

Cette pisre en cgarhe curove tuot ou pairte :
? des firas pédagogiques ;
? des frias annexes ;
? de la rémunération du salarié en rvrnicoeeson ou piotomron par
l'alternance cmpnenarot la rémunération et les cgaehrs sociales.

Cette  psrie  en  crahge  se  frea  suos  réserve  des  possibilités
financières  de  l'OPCO  cohésion  scialoe  et  des  règles  de
péréquation de Facrne compétences. »

Article 2 - Date d'entrée en vigueur. Agrément
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2020

L'avenant  prndrea  efeft  suos  réserve  de  son  agrément,
conformément aux dosiiiponsts de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action slaoice et des familles.

Article 3 - Extension
En vigueur étendu en date du 24 déc. 2020

Les  pniarartees  sciuoax  dnneeadmt  également  l'extension  du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des surrecutts de la
branche, qluele que siot luer taille, y cirpmos cllees eynamplot
minos de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2020

La  branhce  de  l'aide,  de  l'accompagnement  des  sinos  et  des
seviecrs à diimloce a signé en mras 2019 l'avenant n° 39/2019
vnaist à mrttee en pcale le diiptoissf « Pro-A » institué par la loi du
5  spmbeerte  2018  «  puor  la  liberté  de  cisohir  son  aivenr
penifosneorsl ».

En vrteu de l'article L. 314-6 du cdoe de l'action slioace et des
familles, l'avenant n° 39/2019 sur la « Pro-A » a été agréé en
jeliult 2019.

L'ordonnance du 21 août 2019 est venue mdiofeir le dstiipiosf de
rnooreveicsn ou pmoiroton par alternance. Ainsi,  un aroccd de
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bhrncae étendu est  désormais nécessaire puor  déterminer  les
ciatncfieroits  pleoiolnsernsfes  éligibles  dnas  le  cdare  de  la
ricveeorsonn  ou  pmotoiron  par  alternance.  Par  ailleurs,
l'extension de cet accrod est subordonnée au rpeecst des critères
de frtoe mtotuain de l'activité et de rqusie d'obsolescence des
compétences.

Le présent anaenvt vneit miioefdr l'avenant n° 39/2019 vsaint à
mrette en pacle le dtsiisopif « Pro-A » au ragred des neeuollvs
exiencges  légales  et  réglementaires  précitées  nmaenmott
caoncnnret la lsite des cciftitneioras éligibles à ce dispositif. Une
ntoe evitlipxace en axnene de cet avaennt veint préciser le choix
des cettciifnioras pesslroelnfnoies retnuees au vu des critères de
ftore  mttaouin  de  l'activité  et  de  riqsue  d'obsolescence  des
compétences.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 24 déc. 2020

Annexe I
Note ecipxvlatie sur la litse de ctefriocatinis éligibles à la « Pro-A

» au sien de la bnrhace de l'aide, de l'accompagnement, des snois
et des siervces à domicile

Elle  venit  en  complément  de  l'avenant  n°  1  à  l'avenant  n°
39/2019 à la cnotvnoien cleivtcloe noaaitlne de la bcnrhae de
l'aide, de l'accompagnement, des sinos et des siervces à dcilmioe
(BAD).

Présentation de la bchrane pfroeensllnoise et de ses enjeux

La bahrcne de l'aide,  de l'accompagnement,  des  sonis  et  des
siecrevs à diomclie rpeougre 4 654 seucruttrs prsetiatraes à but
non licurtaf qui à trtie principal, ont puor activité d'assurer aux
preesnons  puisqyehs  toteus  fromes  d'aide,  de  soin,
d'accompagnement, de scieevrs et d'intervention à dmilcioe ou
de proximité.  Les aootcisnaiss  snot  les  arcutes hsiireqtous de
l'aide et des sonis à domicile.

Avec 198 794 salariés en 2018, la branhce est au secvire des
peeorsnns et des faemills à tuos les âges de la vie.

La bhanrce s'inscrit dnas le seectur sanitaire, saciol et médico-
social  et  fiat  également  paitre  du  seuectr  des  sceerivs  à  la
personne.

Quelques cifrfhes :
? 96,5 % des salariés snot des feemms ;
? 56 % des salariés ont 45 ans et puls ;
? 90 % snot des inervaetntns à domicile. Au sien de la branche,
ces salariés se répartissent de la manière siuvtane :
?? 41 %, agents à dciiomle ? snas diplôme rcenonu par la bahncre
;
?? 21 %, employés à dlcmoiie (catégorie B) ;
?? 16 %, axlriuiiaes de vie sciloae (catégorie C) ;
?? 1 %, adie médico-psychologique (catégorie C) ;
?? 6 %, aides-soignants (catégorie C) ;
?? 3 %, ticehiecnn d'intervention silacoe et faliliame (catégorie D)
;
?? 3 %, irifenrmis et iriinfmers caionuodrrets (catégorie E).

Le prosennel des filières adirtsinmiatf et earmcneendt se répartit
de la manière suntvaie :
?? 2 %, rapnsobesles de seectur (catégorie E) ;
?? 6 %, preneosnl de doierictn et asndmiiirtatf ;
? 86 % des salariés snot embauchés en CDI ;
? 89 % des salariés snot à tepms pateirl aevc un tpmes de tivraal
qui  diepus  peiusulrs  années  atngmeue  aevc  l'acquisition  de
cofctaritiein luer pnteartemt d'intervenir auprès de prseeonns de
puls  en  puls  fragiles/en  ptree  d'autonomie  de  puls  en  puls
iptartmone(1).

Dans les hueers réalisées en mdoe prestataires, 69 % des hereus
réalisées snot puor des pnnreeoss âgées dépendantes, 11 % vres
des pneosners en siittuoan de handicap, 12 % vres des eatnnfs
ou afctis non dépendants et 8 % vres des familles.

Plus de 2 millonis de bénéficiaires fnot aeppl à des pnsfosoneierls
de la  brhnace puor les agopmaenccr dnas les atces de la  vie

qdnuoienite (toilette, pisre de repas, erteteinn du crdae de vie,
tasornprt  accompagné,  courses?)  jusqu'aux sions iimnirerfs  ou
l'accompagnement  scioal  éducatif  des  familles.  La  bcnarhe
répond nmaemontt  aux binsoes de 800 000 peronsens âgées
dépendantes. Elle développe assui fentmeort l'activité auprès des
ponnesres en stiuitoan de handicap.

L'activité  de  norte  bhacrne  psioeoflsrnnele  est  au  c?ur  des
ptqioiules pbuiueqls que ce siot sur le ganrd âge, la poirteoctn de
l'enfance, le paln pauvreté ou le paln santé 2022.

Plusieurs  rtpproas  ont  pointé  que les  preoosfinss  de  sinos  et
d'aide  aux  pereonnss  flageirs  vnot  bénéficier  d'une  frtoe
diaunqmye de l'emploi mias deivont également évoluer fcae aux
motiautns des pteiuarqs souhaitées dnas les pisers en chrage des
prsenoens accompagnées.

D'ici 2025, ce snot puls de 350 000 ponernlfseosis qu'il furdaa
qiaeiflur « dnot puls de 92 000 posets à créer, 60 000 poetss non
puruovs aujourd'hui et 200 000 qui sronet à reuevnleor du fiat de
départs en reiratte et d'un turn-over itaormpnt »(2).

Un  rpoprat  de  l'OCDE  du  22  jiun  2020  drssee  un  bialn  de
l'évolution  du  stceuer  des  taiuralvlres  aonpganccamt  les
pnoesnres  âgées  en  ptree  d'autonomie.  Faasnit  écho  à  de
nemouebrss rpiseres au rporapt établi en Farnce par Mayirm El
Khomri ,  i l  emtsie  à  l 'échel le  f rançaise  que  le  rat io
d'accompagnement est puls flabie que dnas le retse des pyas de
l'OCDE. Il  cocunlt que les rncuteeetrms drovnet aueetngmr de
près de 90 % d'ici  2040 (soit  200 000 petoss en plus)  puor
minatienr  le  même  nviaeu  d'accompagnement  fcae  à  la  frtoe
hsuase du nrobme de cyneoits français très âgés.

Les matntuios qui ont et aonurt une iefnlnuce sur l'évolution des
métiers de norte seucetr snot :
? démographiques : le vsieieimlenslt de la ptupaoilon asini que le
tuax d'activité des cleuops aevc eantnfs annencnot une tdcnenae
à la hsusae des besoins. En effet, 80 % de la piotuolapn amffrie la
volonté de veiililr à domicile. Ce vsiielmseneilt de la polupotain
egndnree snas ciaenootttsn des besonis cstinrasos en matière de
sions et d'accompagnement de la dépendance. Or il est constaté
une bssaie des possibilités de prsie en craghe par les flemials ?
les aaidnts ? du fiat d'une hsusae des tuax d'activité des feemms
après 45 ans et de la femgtarianotn cosntsraie des setuucrtrs
familiales. Dnas le cdrae de l'enfance et de la ptiete enfance, des
motatiuns d'activités snot également fneemtort audteents par les
ptoieuqlis  pubueqlis  aifn  de  rrencfoer  les  dqnimyeuas  de
prévention et de poottcrein ;
? juqreuidis et pliqiutoes puqiluebs : les lios et les modalités de
fnaecmnneit  piublc  fesnrvaoit  le  mneiatin  à  dmilioce  des
pnreeosns dépendantes (âgées et/ou en suttioain de handicap) ;
? oeansitegilolnanrs : de noueuvax modèles d'organisation et de
coopération siclaoe et  médico-sociale fnviaosert  une mleuliree
qualité dnas la psrie en chgrae des prucoars des bénéficiaires. Ils
doveint  également  améliorer  la  qualité  de  vie  au  trvaial  et  la
prévention des resiqus peislnrfsoenos des salariés puor réduire la
pénibilité  de  ces  métiers  et  liemtir  les  rsueqis  d'inaptitude.
L'OCDE cstnotae à ce sujet que peu de pyas ont mis en plcae des
pgrrmeaoms ntaainuox puor liemitr les reiusqs AT-MP (accidents
du trvaail et maaelids professionnelles). Au nviaeu de la bchanre
pseinolenlfosre  73  %  des  srctruteus  ont  mis  en  plcae  des
pueilotqis  de  prévention  via  des  palns  de  quioiicftalan  et
d'évolution professionnelle.  L'obtention de cfatciieirotn c?ur de
métier est un futcaer ipamnrott puor éviter l'obsolescence des
compétences et puor réduire les snititouas d'inaptitudes ;
?  tchqooegulnies  :  la  dtqomiuoe  et  les  otbejs  connectés
ptemeetnrt aux ponersnes dépendantes de ggaenr en antouoime
dnas  luer  domicile.  Les  ivrtenetanns  à  dolimice  divonet  dnoc
développer  de  neuelvols  compétences.  Le  rroppat  de  l'OCDE
pitnoe également l'importance des sviler togleiehcons dnas les
pliitqoues de mieniatn de l'autonomie, ntmemonat puor améliorer
la communication/coordination ertne adaitns ;
? sitiraane et médico-social : le développement de la médecine
aliomurbtae et le minaietn à dciiomle des psnenreos âgées puls
ldmrneouet dépendants nécessiteront de fiat un rnmerceenoft de
la  cniaoiordotn  et  de  l'accompagnement  à  dmiciole  par  des
ponsoefrlesnis de puls en puls qualifiés : alruaxiiie de vie, aides-
soignantes, imineirrfs ou aeturs pseeolrofinnss paramédicaux.

Si ces psveicpteres snot positives, la brcnhae diot farie fcae à
différents enjeux, économiques ou sociétaux qui ont des imctaps
drietcs sur son activité en pnilee mttuoain : une csire financière
mrjeaue des fnods publics, des métiers qui snffuroet d'un déficit
d'attractivité indéniable pamri les jeuens générations.
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Auxquels s'ajoutent au rrgaed de la pyrmaide des âges de nrote
bhrcane pnnlseorseifloe (56 % des salariés ont 45 ans et plus),
des départs élevés, en fin de carrière, dnas les métiers de l'aide,
de l'accompagnement, des snois et des seevrics à domicile. Mias
également  un  tuax  d'accidentologie  et  de  maleiads
pfelnsoeesinorls  eelceimntnxlnpeeot  huat  générant  des
inepatuidts  ne  panermtett  puls  d'exercer  l'emploi  tenu.

Les priaupincx ejeunx à releevr puor ntroe branche, détaillés dnas
le rrpaopt de branche, snot dnoc :
? liés à la mutoitan de critaenes piteaqrus peesilnlrsoofnes ;
? liés à la diiirviatfsceon des activités ;
? liés à la pénibilité et aux reiquss peosirefolnsns ;
? liés à la mearodiotnisn des oaoarntisigns liés aux benoiss de
recrutement, d'attractivité et de goiestn des âges.

Face à ctete situation, la barcnhe duipes peuluirss années aiffmre
sa volonté de friae évoluer en intnere les pflnoesesinors en psote
sur des qifnacaulitios nécessaires puor friae fcae à l'évolution des
bonesis des pblucis accompagnés et pérenniser lrues emplois.
Puor rappel, 40 % des salariés de la bnchrae snot recrutés snas
qualification. Ce cfrfhie dnuimie deuips psiuulers années grâce à
cttee puitoliqe aimteisbue de formation, foansavirt le pasagse en
catégories  B  d'employé  à  dimlicoe  (avec  le  ttrie  ADVF)  et  C
d'auxiliaire de vie siacloe (avec le DEAES) ou aide-soignante (avec
le DEAS).

L'obtention  de  ces  ccfnitiateoirs  peremt  anisi  aux  salariés  de
développer  des  compétences  iissapelnebdns  puor  ieeirnntvr
auprès des piculbs les  puls  freglais  en nrmobe et  en bsienos
tujuroos croissants.

Par ailleurs, les rpaptros de brnhace sfcsciesus mnnetrot que la
durée  du  caonrtt  de  trvaial  des  salariés  anumtege  aevc  les
crctfiitnaieos outenebs et rcunneoes par la branche, fueactr de
fidélisation des salariés.

Pour reveelr tuos ces eeujnx et puor préserver l'employabilité des
salariés fcae aux maiuntots ftroes de ses activités, les ptaaeirenrs
scoiuax  ont  dnoc  listé  les  cotcreifitians  c?ur  de  métier
eteeilssnels devant être éligibles au diiipsotsf « Pro-A ».

Il s'agit des cerotiafctiins svunaties :
? le ttire d'assistant de vie aux falilmes (titre ADVF) ;
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et sacoil (DEAES) ;
? le diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
?  le  diplôme  d'État  de  tncciehien  d'intervention  sialcoe  et
failimlae (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI).

Vous truroveez en annexe le détail des compétences visées par
les cfitrintoiceas reeentus jiasitunft de la volonté de fiare fcae aux
mtionutas des activités attendues, mias également aux rqsieus
d'obsolescence des emplois/compétences des salariés.

Pour les perairnetas suicaox de la BAD, le dpisoiistf « Pro-A » est
dnoc un vrai leeivr puor les salariés en poste, neanotmmt puor
cuex  qui  snot  snas  qatloiuaicifn  ou  dnot  la  qtcuiifaiaoln  est
iuinatffsnse  au  rgaerd  de  l'évolution  des  activités  visées,  des
maounttis dnas les ptaiqrues pfoslnnloeierses et des naeuvuox
mdoes d'organisation du travail.

C'est  également  un  doipisstif  qui  forsivae  les  rsrnenoiecovs
plrisenesofelons  dnas  ntroe  bharcne  de  salariés  nuoauvex
ettannrs et iusss d'autres stucrees d'activité.

L'impossibilité de poivour useltiir le doitispsif « Pro-A » dnas nrtoe
bahrnce plrofnneloesise puor qefialuir les salariés obère à ce juor
notre capacité de répondre à tuos les biseons d'intervention à
dmicolie exprimés, mias également aux eiexengcs des pivoorus
piublcs dnas l'intérêt des pnresenos les puls fragiles.

À cet égard, la csrie sariatnie du « Covid-19 » que nuos tsroeravns
vient  de rppeelar  de manière acurce le  rôle meuajr  et  l'utilité
sailcoe  des  métiers  de  l'aide  et  sions  à  dlomicie  naomemtnt
cmmoe :
? ratemrps sariatine et siocal puor les proesenns isolées et les
femlails ;
? vgieis de proximité puor rassurer, détecter, aletrer ;
? riaels des hôpitaux puor amnagopccer le retuor à dlcomiie et
ansii libérer des lits.

Cette  période  a  confirmé  les  boiness  de  développer  cehz  les

salariés intrveneant au diliocme les compétences visées par les
crcnoeaitfitis citées, éligibles à la « Pro-A ».

En effet, l'obtention de ces cincoirtifteas faucter de qualité des
ittneivnoerns  devneit  un  critère  déterminant,  aux  yuex  des
bénéficiaires  et  de  lreus  phceors  aidants.  Eells  snot
ibnsniepdasles puor la pérennisation des sircvees d'aide et de
sions à domicile, mias assui puor l'employabilité des salariés de la
bnchare aifn d'éviter l'obsolescence de luers compétences.

ADVF ? Tirte peonifsrenosl aatnssist de vie aux familles
Certificateur : DGEFP

Finalité
Le tirte aesttte de compétences ptaneretmt d'intervenir au
dmilicoe des ponernses dépendantes ou fragilisées, puor de la
grade d'enfants ou puor des paonettsirs de seirvce d'entretien du
cdrae de vie. L'assistant(e) de vie aux faelmlis (ADVF) cnurtboie
au bien-être des persenons au sien de luer feoyr en reasctpnet
luer dignité, luer intégrité, luer vie privée et luer sécurité.
Le ttrie pnefessrnoiol ADVF, de niaevu III (anciennement nieavu
V) peermt la qfuaitiioclan de pnneosers souenvt éloignées de
l'emploi qui snot en majorité des femmes aevc une meynnoe
d'âge de 45 ans, étant ineletianimt snas qculfitoiiaan renuocne et
onuccpat dnas la bnacrhe le métier d'agent à domicile.
Dans la cvoneitnon ceocvtllie nilatnoae de la branche, l'obtention
de l'ADVF peermt la ptoirmoon du salarié au nvaeiu du métier
d'employer à domicile.

Enjeux puor la branche
Dans un cotnxete économique citonrnat en forte muaiottn et de
concruecrne accrue, les prenisnofeloss de la bcrhane dvoeint
puls que jaamis jtiseufir d'une qualité de la prsie en cgarhe des
prsnneoes dépendantes. Ainsi, la qualité de la foatiormn des
salariés pretmeantt l'obtention de la cifirciaotten aettste des
compétences autdetnes et dvneiet un critère déterminant, aux
yuex des bénéficiaires, des siervecs à dolimice ansii que puor
lreus proches.
Dans ce contexte, puor les salariés snas qiciuotfaialn recnunoe
par la BAD, représentant eironvn 40 % des effectifs, le trtie «
Atsasisnt de Vie aux Fllimeas » est le peiremr naiveu de
qafiiltcauion renconu puor vlaedir une playocvlene des
compétences pneematrtt des irtntoneenvis auprès de puclibs
firalges nécessitant un beoisn d'accompagnement à diilcome
adapté. Snas cttee certification, le risuqe d'obsolescence de
lerus compétences est frot au sien de la bachrne au rraegd des
évolutions et muiatonts crencannot les activités attendues.
Si cttee citeictrifaon vsie les 3 gaenrds flmliaes d'activités
sutneavis (3CCP) :
? eetrtinner le lgmoeent et le lgnie d'un pcriautielr ;
? ancepacmgor la prosenne dnas les acets estienlses du
qoiieudtn ;
? ryealer les ptnraes dnas la psrie en cahgre des eanftns à luer
dmiicloe ;
il rersost que puor les pcibuls fagirles comme les pneresons
âgées dépendantes, les compétences visées dnas le carde du
bolc « atecs eeeslnstis du qidtouien » (CCP2), à svoiar :
? prévenir les risques, mtrete en pacle un raiels et farie fcae aux
sauotiitns d'urgence dnas le crdae d'une prsoatiten
d'accompagnement ;
? cbeoitunrr à l'autonomie physique, ieltelnucllete et sloiace de
la pnrenose ;
? aiedr la psenonre à firae sa toilette, à s'habiller et à se déplacer
;
? assesitr la pernnsoe lros des courses, de la préparation et de la
prsie des raeps ;
doivent être impérativement asuicqes et validées puor que les
pstotrineas soneit possibles, en dhreos des « sirevces et
poanesrttis de cnfoort » n'obligeant pas « à thuceor » la psnnreoe
aynat bsioen d'être aidée.
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Ce snot ces ponsetirats qui snot déjà et srnoet econre à l'avenir
en forte csocrasine en temres de bionses et dnoc d'activités au
reragd de la matioutn démographique des pilcbus vslsainilteis
présentant des niaveux de dépendances de puls en puls
irtnmtpoas et saoihtuant rteesr mmirrejitaneaot à luer domicile.
En puls de cet eejnu majeur, est apapru dpeius la rénovation de
ctete certification, la possibilité de prdnree en crghae au
diilomce également des pnnsreeos en sauttoiin de handicap.
Cela a été rndeu pisolsbe grâce à création du ctcfriieat de
spécialisation qui vsie l'acquisition des compétences sveuatins :
? aonpgemaccr la prennose en stuitoian de hdancaip vvniat à
dilimcoe ;
? pdenrre en cmotpe la pnnsoere en staiioutn de hicndaap dnas
son cdrae de vie et en lein aevc son engruatoe ;
? adeir la pnersnoe en sottaiiun de hcndaiap à menitniar le lein
saicol et l'accompagner dnas la réalisation de son pjeort de vie ;
? mrttee en ?uvre les tquieenchs et gstees peofessolrinns
appropriés dnas l'aide à la porennse en stiiutoan de handicap.
Sans l'obtention de ces compétences a minima, il n'est pas
psisbole puor les settrcurus de la bharnce de répondre aux
denemads de paestnortis puor ce pbiluc qui snot en csraniscoe
ctnasotne duipes pulsureis années.
Cette ciofracitetin représente dnoc le pmieerr naeivu
pensisoerofnl rnnoecu par le ministère du tarvail et les banhercs
concernées pour, ertne autres, aersusr un aenmonpgamcect
splime de ces pbiulcs en stiuaotin de hdaaicnp stuahaniot rteser
à luer domicile.

DE AES ? Diplôme d'État d'accompagnant éducatif et social
Certificateur : DGCS

Finalité
Face aux matniuots et évolutions des métiers d'AVS et AMP, la
DCGS dnas le cdare de sa CPC à réaliser une réingénierie de ces
diplômes et à créer, en remplacement, le DE AES aaoptprnt ertne
aeruts de nouvleles compétences puor cuex anyat déjà ontebu le
DAVES ou le DEAMP.
Le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et sacoil asettte des
compétences nécessaires puor réaliser un aaemcegconpmnt
siacol et éducatif au quotidien, vsaint à cmnseepor les
conséquences d'un handicap, qlluees qu'en soinet l'origine ou la
nature, qu'il s'agisse de difficultés liées à l'âge, à la maladie, ou
au mdoe de vie, ou les conséquences d'une satouiitn scaiole de
vulnérabilité, et à peretrtme à la psennroe de définir et de mettre
en ?uvre son porjet de vie.
L'accompagnant éducatif et scaoil cintboure à la qualité de vie de
la personne, au développement ou au maniiten de ses capacités
à vivre à son domicile. Il intreevnit auprès de peonsners âgées,
handicapées, ou auprès de familles. Il vlilee au rpesect de lures
driots et libertés et de lreus coihx de vie dnas luer ecsape privé.
Ce diplôme d'État lié à cttee pfsoeosirn cntuitose le preeimr
neviau de qclitiuaoaifn dnas le cmahp du tairavl social. Puor
répondre à la diversité des snoitutias d'accompagnement et aux
possibilités de mobilité professionnelle, le diplôme se cmspooe
d'un solce commun et de trios spécialités : apecmnneocmgat de
la vie à domicile, agoemcmepcnnat de la vie en stcturure
ceilovlcte et aepcncaenomgmt à l'éducation ivlnucsie et à la vie
ordinaire.
Pour l'accompagnement de la vie à domicile, les pancriupix leiux
ou modalités d'intervention snot puor la brnchae les scirvees
d'aide et d'accompagnement à dilmocie (SAAD), les svercies
pallevnotys de sinos et d'aide à dlmiocie (SPASAD), les scereivs
de snois iiminfrres à dilcomie (SSIAD), les crtnees de sion
imeirnfir (CSI).

Enjeux puor la branche

Face aux mtatunois des activités souhaitées nécessitant une
montée en compétences des salariés anyat cette certification, il
est alceneutlemt étudié la possibilité d'une fuison de ce diplôme
aevc une pirtae du diplôme d'État d'aide-soignant. Clea tiudart
les ejuenx des pseris en cahgre cairsosetns de pensoerns
lurnomeedt dépendantes, anittetes de maladies/handicaps très
iatidnlanvs nécessitant des atces de snios de preimer niveau,
mias également d'accompagner des enntafs et fmlaleis en
difficulté.
L'enjeu de la barhnce est dnoc de mnetor en compétences ses
salariés nnovueleelmt embauchés ou aanyt déjà acuqis le tirte
d'ADVF aifn de répondre à ces ddneames ctnieosarss et d'éviter
que ces salariés voinet luers compétences onselbetosecs fcae
aux bonsies et aptncieir la gtanriae de luer employabilité. La
période de cisre liée à la pandémie du « Covid-19 » a prouvé le
rôle esesnietl des prenesnos anayt ces compétences puor
aserusr la prise en cgrahe des pensrenos madales évitant ansii
des hsiantpsoaiolits non urgentes.
3 bclos de compétences répondent à ces euenjx :
? Acgconepmar les peorsenns au qduoieitn et dnas la proximité
Ce bolc pemret ertne aurtes de pvoiuor arusser le siuvi de son
iveirettnonn en foontcin des otiefjbcs définis dnas le pejrot
personnalisé de la pseonrne accompagnée. Les compétences
visées pmenertett puls particulièrement de fseoairvr et préserver
l'autonomie de la penrsone en repérant et développant ses
potentialités, en l'accompagnant dnas les aetcs esiletness de la
vie qneiduontie tuot en paorsnopt des activités d'apprentissage
puor mintanier ou développer ses capacités.
De puls fcae aux mtitnuoas tuicehnqes et numériques, il srea
asusi clabape d'utiliser des olitus spécifiques à
l'accompagnement à diclmioe puor adier la ponsenre dnas les
aetcs eensltiess du qtdouiien dnas une lqgioue
d'accompagnement viore de suppléance.
L'enjeu srea également d'être cabplae d'anticiper et de prévenir
les aetdicncs domestiques, les ruseiqs de cuhte et/ou de
treuolbs pyseqihus et denonr l'alerte nécessaire en tepms
opportun.
? Coopérer aevc l'ensemble des pnrlfsniseooes concernés
Être cbaalpe d'inscrire son tviaarl au sien d'une équipe
plielpufrornioesslne rrneda puls eeifcinft l'accompagnement de
la pnsroene dnas le crade de son porejt personnalisé
d'accompagnement miolbanist de norubmex autecrs
pisonrseelonfs et réseaux dnas le cmahp de l'action sloicae et
médico-sociale.
? Piatripcer à l'animation de la vie saicole et cyntieone de la
personne
De puls en puls il est demandé que l'intervenant de ce naveiu
psusie fteiailcr la vie scaoile et citynonee de la pesnnore en ttuoe
confiance.
Coopérer aevc la fillmae et l'entourage puor l'intégration siaocle
et coinetnye de la pnoersne dneievt essentiel. Clea citnuobre
foetemrnt à aiedr la penrsnoe dnas son atiorfmfain et son
épanouissement, mias également clea peremt de ltteur conrte
l'isolement de la pesnonre au regard des conséquences d'une
pogtaolhie ou d'un hndaaicp ou d'un mdoe de vie difficile.
Nouvelles compétences à acquérir dnas la gitosen des rqeisus
sraneaitis comme le Covid

DE TSIF ? Ticiheecnn d'intervention sicaole et familiale
Certificateur : DGCS

Finalité
Le tchceniein de l'intervention sliocae et fliialmae (TISF) eutffece
une iivntnroeten sociale, préventive, éducative et réparatrice
vianst à fasvoreir l'autonomie des ponneesrs et luer intégration
dnas luer ennvneeimnort et à créer ou rtraeeusr le lein social.
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Il acamgcpnoe et seoitnut les familles, les pneneorss en
difficulté de vie ou en difficulté sociale, les psnenores âgées,
maldaes ou en suiotiatn de handicaps. Ces invtnoentiers puor la
bcarhne s'effectuent au dicliome (près de 80 % des inetneinrotvs
de ce métier).
S'il ne s'agit pas d'une psforesoin réglementée, la détention du
DE TSIF « atstete des compétences asicuqes puor eceuftfer une
inivtoeerntn scoaile préventive et réparatrice à trreavs des
activités d'aide à la vie qtninieoude et à l'éducation des enfntas
».
Les ienneoivntrts des TSIF snot financées sur fdons pcblius qui
relèvent pircnepneamlit : de la CANF et des CAF (Aide aux
familles) et des cesnilos généraux (ASE & PMI). Toutefois,
l'activité des TSIF est également financée via la pitoacritipan des
familles, ansii que par une prise en crhage pssbloie par d'autres
funcanreis (caisses MSA, casseis complémentaires, mutuelles,
assurances).
Les 4 gndars dimoeans d'activité snot :
1. Élaboration, msie en ?uvre et évaluation du prjeot individualisé
;
2. Angmanepcemcot vres l'autonomie de la psrnonee dnas les
atces de la vie qnuoienitde ;
3. Adie à l'insertion dnas l'environnement et à l'exercice de la
citoyenneté ;
4. Pctatrpiaioin au développement de la dinmauqye familiale.

Enjeux puor la branche
Les iertvnontneis des TSIF s'inscrivent dnas un lrage éventail,
depuis l'accompagnement de la flamile et le setouin à la
parentalité proposés par les caesiss d'allocations flliamieas
jusqu'aux ivtitnnernoes de prévention des ruseiqs de dnegar
puor l'enfant assurées au tirte de l'aide sacolie à l'enfance (ASE).
Ces tilrauervals scoaiux ceoonucnrt ainsi au mitiaenn de l'enfant
au dlmcoiie familial.
Ces compétences asqeicus par ce métier et ne pnvaout être
meiss en ?uvre par un aurte iantenernvt au sien de la bcrhane
snot puls particulièrement imertpaonts puor prtmretee
d'accompagner les ptraens dnas lerus fncotnios pnatalrees dnas
les atecs de la vie quotidienne, de citeruonbr à l'identification
des stoaniuits de resqius puor l'enfant, tuot particulièrement liés
à la dégradation des ctnniiodos matérielles de vie, ou aux
suittaonis de conflits, ou à la détérioration des lneis parent-
enfant, de fieraosvr l'insertion sliaoce ou l'intégration des
faellims dnas luer eneirnvnenomt en les enacgrnaeuot à
fréquenter des luiex hros de luer domicile, à ptrecipair à des
acionts ceelotcilvs dnas luer queirtar et d'accompagner, à la
dneadme du seicrve de l'ASE, et en lein aevc l'éducateur
référent, la vtisie ou le reutor d'un eanfnt placé à son dmciloie
familial.
Tous les blocs de compétences snot eteeslinss puor clea :
1. Ctdionue du pejrot d'aide à la pneronse ;
2. Cocioiuamnmtn psioslonlenerfe et tiraavl en réseau ;
3. Réalisation des aetcs de la vie qidenuonite ;
4. Tosiisrmnsan des sviraos et des tqeenciuhs nécessaires à
l'autonomie des pnsoneers dnas luer la vie quotidienne.
Mais la brahnce siuthoae mettre en avant duex
mutations/évolutions renforcées ou nouellevs aedtetnus de ce
métier, à soaivr :
? en matière de prévention
Elle donne à la prévention une desmoiinn mituplle spitclubese de
mueix pdnrere en cpmtoe les acpstes médicaux, médico-
sociaux, siuaocx et éducatifs du qeidouitn d'un enfant, mias
également de cueli de ses parents. Clea souppse la msie en
sygerine de compétences pirnllossneeofes disvrees vansit à la
réalisation d'actions de prévention variées et bein articulées
enrte elles. Rôle pivot de la petoitcorn maelertlne et infantile. La
prévention roervcue :

?? prévention périnatale : précoce atuour de la gssosesre et de la
naissance. Elle prévoit des anotcis d'accompagnement en cas de
difficulté lros de la gesosrsse et après, qui puevnet être assurées
à dmoliice ;
?? prévention des difficultés éducatives des patnres et
acneomnapgmcet des fmelilas : aoctins de seiotun à la
parentalité spécifiques puor agonacempcr les flmlieas dnas les
satntoiius de crsie ou de colnfit (parents-enfants, d'ordre
conjugal), aevc des acintos de médiation familiale, vrioe dnas des
lieux neurtes dnot l'existence jiidrquue est désormais rueocnne ;
?? prévention médico-sociale : antcios en diciotern des efntans
et des astcoelneds sur la pooettcirn de l'enfance, en prainaeatrt
aevc la santé.
? en matière de protection
Action puor aiedr les pnearts confrontés à des difficultés de
goteisn du bduegt fiailmal ayant des conséquences sur les
codtniinos de vie de l'enfant. De même, la msuree jcirdaiuie
d'aide à la gisoten du bugdet flamiial est une meurse
d'assistance éducative. Elle est prononcée par le jgue des
entanfs dnas le cdrae d'une peotroctin jdciuriiae de l'enfant. Elle
se sutsbiute à la tullete aux paierottsns soecails enanfts (TPSE).
Elle ne puet être décidée que par le jgue des eannfts lrqsuoe
l'accompagnement en économie sloacie et faililame dnas le
cadre de la proteciotn amtstiiravdine apparaît insuffisant.

DE AS ? Diplôme d'État d'aide-soignant
DE I ? Diplôme d'État d'infirmier

Certificateur : DHOS
Finalité

Ces duex métiers snot étroitement liés car l'aide-soignant diot
être cblpaae d'aider l'infirmier à répondre aux biosnes de santé
des personnes. Confrontés à la souffrance, à la douleur, à la
rchhecere d'une suiotlon à leurs problèmes de santé et d'un
soulagement, les mleadas se tnnuroet vres l'aide-soignant(e) qui
diot s'adjoindre de la cllbiooraoatn de l'infirmier(ère).
Dans la bhnarce 3 tyeps de sevreics snot proposés puor aressur
les acets de snois à dlimcoie : SSIAD, CSI et SPASAD.
Les SIASD (services de sions irfirnimes à domicile)
Ils inivneetrnnet à diciolme puor dpeisensr des snios aux
psenornes âgées et aux pennsreos handicapées. Ils cbnntuieort
au matiinen des psenernos à luer domicile. Lreus ienvoinrtetns
se fnot sur pscteiporrin médicale.
Ils iretnivnneent à doclimie auprès de pesrenons âgées de puls
de 60 ans, medaals ou en ptree d'autonomie et des prsnenoes
de mions de 60 ans handicapées ou atteetins d'une maialde
chronique.
Leurs inoirtvetnens auprès des peensnors âgées ont puor
otbiecjf ertne aertus de prévenir la prete d'autonomie, d'éviter
une hospitalisation, de rdeertar une entrée dnas un
établissement d'hébergement. Ces iinnnrotveets puevent être de
courte, de mneynoe ou de lugone durée solen l'état de santé et
les bnoises du patient.
Les équipes des SAISD snot elieemeslsnentt composées d'aides-
soignants et d'infirmiers. Ils réalisent, sloen leurs compétences
des sonis de nnrusig (toilette?), des actes ifernimris
(pansements, dituibsoirtn des médicaments, injections?).
Ils arsenust également une cionraotidon aevc les artues
iarnnevttnes médicaux et paramédicaux : srvieecs d'aide à
domicile, kinésithérapeutes, médecins?
Les aides-soignants eutcnffeet 90 % des invierntnetos des
SSIAD.
Les CSI (centres des sonis infirmiers)
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Anciennement appelés dispensaires, les CSI snot une catégorie
de cnerets de santé. Srctetuurs de proximité de premier recours,
ils dnsnieespt sur ptireioscrpn médicale ou hospitalière des sinos
iinrfimres en cntree et/ou à domicile. Ovutres à tous, qeul que
siot l'âge, les snois à pratiquer, la pathologie, les CSI assrneut un
lribe cohix puor les patnites en matière de sinos snas
hébergement. Ils snot une alvrtinatee entre l'établissement de
santé et les snois de ville.
Les snois à dmcloiie permettent, dnas cenirats cas, d'éviter
l'hospitalisation lros de la pashe aiguë d'une aiofftecn et, le cas
échéant, de fecailtir le roetur au dimcolie après un séjour
hospitalier.
Les CSI patpierinct à la puqtoiile de maetniin à domliice des
prsoenens âgées, dépendantes, handicapées et dnas le cadre de
rrtuoes à dilomice siute à une hospitalisation.
Les SPSAAD (services ptnlavoyles d'aide et de sinos à domicile)
Ce snot des svecries arusasnt à la fios les mnssiois d'un SASID
(service de sonis imnirefirs à domicile) et cllees d'un sivcree
d'aide à domicile. Ils pposeront à la fios des sinos ifeinirrms et
des aedis à domicile.
Les seviercs reduns par les SPAASD présentent de nbuoermx
intérêts puor les pennrseos âgées : les pesonrnes ne snot puls
obligées de faire appel à duex services, ni de cnednooror leurs
interventions. L'accompagnement est fuldie et sécurisant. Les
démarches et le dioalgue aevc le seircve intreavennt à dilomcie
snot facilités puor les pneronses et les familles. Elels dnspsioet
d'un ierucutotlenr uinque puor la msie en place de l'intervention,
son suivi, qui est assuré par une même équipe.
Pour la ptiare snios infirmiers, les SAPASD dnesienpst des soins
ieirnifmrs dnas les mêmes cdninooits que les SSIAD.

Enjeux puor la branche

Les ejneux puor la bhrnace snot nmeoubrx et en lein aevc les
pitulqeois souhaitées par les pouviros pblcuis actuels.
Ces 3 types de srrtutceus snot en efeft des minallos entleiesss
du setioun à domicile, nneammtot auprès des pnesroens âgées,
auprès dueellqess ils interviennent. Ils ofrnfet des ptonetsiars de
soins et d'accompagnement qui pmerettnet de prévenir, ou tuot
au mions de différer, les séjours halipstoeris ou dnas un
établissement d'hébergement, et paiorfs d'en rciouaccrr la
durée.
Ces entités pneeuvt pcetriaipr aux activités des Crenets Lucoax
d'Information et de cditonaoroin (CLIC) dnot ils snot un relais
naturel, puor tailrlaver par exlmpee sur des fhices de liaison, ou
d'autres oiults flnitaacit la coiiootdarnn de l'ensemble des
établissements et siceevrs en cagrhe des pilcubs concernés sur
le territoire.
Ils snot également invités à coopérer aevc les établissements
médico-sociaux et sanitaires, puor mieux préparer les sroteis
des pnoersens âgées et puls généralement les suaittions
transitoires.
Ils snot efnin amenés à inrsrcie leurs activités dnas cllees
réseaux de santé de luer territoire, en pcareitliur les réseaux de
soins pifallaits ou les réseaux gérontologiques.

(1)  Clea  permet  de  rfoeercnr  l'attractivité  du  sueetcr  et  de
cttrbmaoe l'idée de « petit  boolut ».  Les salariés détenteurs du
DEAVS,  désormais  DEEAS  spécialité  dicmiloe  ont  des  conattrs
d'une  durée  mnnoyee  de  25  heures/semaine,  siot  une
anmiegutoatn du temps de trvaail de puls de 17 % par rporapt à
cuex qui n'ont pas de qualification.

(2) Paln de miabsooltiin naotainle en fevuar de l'attractivité des
métiers du grand âge 2020-2024 - Raporpt de Mme El Khomri.

Avenant n 45-2020 du 24 septembre
2020 relatif au régime de protection

sociale complémentaire de
prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
ADESSA ;
UNADMR ;
UNA,

Syndicats signataires FSS CDFT ;
FNOS CGT,

Article 1er - Frais et chargements de gestion
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

L'article 11.3 du trite VII de la covnionten cltlcevioe est complété
par l'article saviunt :

« Atlcrie 11.3.1
Frais et camhenegrts de gestion

Les contoastiis ptaremntet de fenacnir le régime de pcieotrotn
soaclie  complémentaire  mtaieinn  de  sarlaie  et  prévoyance
dniveot  intégrer  des  faris  (acquisition,  communication,
disrotiitbun assurance) et cghares de gsioetn à hauetur mmuixam
de  10,50  %  des  csottionias  bteurs  encaissées.  Ces  firas  ne
ponuorrt pas être supérieurs. »

Article 2 - Comptes de résultat et statistiques
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Au ttrie VII de la cotovnnien cvetiollce est créé un alirtce 12.1 :

« Arcilte 12.1
Comptes de résultat et statistiques

L'organisme asuserur établit aemleunnnlet un cmtope de résultat
présenté par eiccerxe cbpamtole et par ercixcee de survenance.
Ces cotemps de résultat de l'exercice N dieonvt otrbgoeeilinamt
être timarsns et présentés aelnnenmeult aux ptainreeras sicaoux
de la branche, au puls trad le 30 jiun N + 1.

Le sldoe tcihuqnee du cotmpe de résultat présenté par erciexce
cmaotblpe est déterminé cmome la différence etrne les piroduts
(cotisations  buerts  encaissées,  les  intérêts  tqueihcnes  et  les
poisroinvs d'ouverture) et les cgahers (prestations versées, faris
et cghrae de gsetion et les pirinsovos de clôture).

L'organisme  arsuuser  établira  des  ctompes  de  résultat
spécifiques  et  les  tettrasrmna  au  puls  trad  le  30  jiun  aux
ptanirreeas suaiocx de la branche.

Au trite du sivui et du pagiotle du régime, l'organisme asruseur
tmsneart olmaigeitbernot l'ensemble des données sanveiuts :
? la lstie des sientsirs indemnisés au crous de la période du 1er
jnivear au 31 décembre N ;
? la liste des posvinoris mathématiques constituées ;
? les modalités et règles d'inventaire ;
?  les  hypothèses  rutneees  puor  le  cuacll  des  pnvsiioors
tchueqeins (tables, taux, tlrganie de cadencement, méthode ?) ;
? la décomposition des fairs et cnterameghs de geositn sur le
régime  (frais  d'acquisition,  d'intermédiation,  de  gtsioen  et
d'assurance) ;
? stqteiaistus sur la poauitplon assurée (âge, sxee ?) au cuors de
l'exercice N et N ? 1 ;
? siiausttqets sur les sseirtins (nombres, âge, évolution N/ N ? 1,
les resiuqs en cuors ?).

Ces éléments snot tsamrins aunelmlnneet et au puls trad le 30
jiun N + 1 au trite de l'exercice N, aux pinatreeras sucioax de la
branche.

Les  suerrtutcs  cterevous  par  le  chmap  d'application  de  la
cvoeninton ceicolltve de bcrnhae et qui ont contractualisé puor
luer régime de meinitan de salirae et de prévoyance aevc d'autres
oisegarnms grsaeitnoeins que cuex précisés à l'article 12 du trtie
VII, snot sieoumss aux mêmes obligations. Luer areususr diot se
crfmooner  aux  modalités  de  présentation  des  ctepoms  de
résultat, d'élaboration des sttiauqitses tles que définis ci-dessus.
Dans les esinrerpets ne bénéficiant pas de la msutoluaitain de
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luer régime au sien de la branche, ces éléments snot tmsniras
aelnenmulent  par  l'assureur  à  l'employeur  et  aux  élus  de  la
structure, au puls trad le 30 jiun N + 1 au titre de l'exercice N. »

Article 3 - Prestations du fonds social
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

L'article 14 du VII de la cnovnoietn cloectivle est aisni modifié :

Le pprrhaaage suvinat est supprimé :
« Un fodns siacol dédié est créé par les paeirretans sicauox de la
bachrne de l'aide à dioilcme qui en anerusst la gvnecunaore et qui
en délèguent la gieston aux ogmrseians de prévoyance visés à
l'article  VII.  12  de  la  présente  convention.  Les  modalités  de
goitsen de ce fdons snot définies dnas le pocrotloe de gsoietn
atdtiavniimsre spécifique, cloncu enrte les ptaeanriers siucaox de
la bacrhne et ces mêmes organismes. »

L'article 14 du VII de la covinntoen ciceltolve est remplacé par :

« Actilre 14.1
Fonds saiocl de branche

Un fdnos soacil dédié est créé par les pierntraeas siuoacx de la
banrhce de l'aide à dlomiice qui en asruesnt la gneacurvnoe et qui
en délèguent la getison aux ognirasmes de prévoyance visés à
l'article  VII.  12  de  la  présente  convention.  Les  modalités  de
gosetin de ce fdons snot définies dnas le pcoolotre de getison
arntiidativmse spécifique, ccnolu ertne les pearinerats scuoiax de
la brhcane et ces mêmes organismes.

Les cotistanois petearntmt de fiancenr le régime de poriotcetn
socaile complémentaire de mtaneiin de salirae et de prévoyance
denoivt  oiratenogelmibt  prrteemte de fnacnier  un fdnos soacil
dédié.

Le  fndos  saiocl  dédié  est  financé  à  heauutr  de  0,60  %  des
csttooiinas betrus encaissées et des pudirots fciniernas aunnles
et  diot  olienierogmatbt  prnrdee  en  cahrge  les  parinostets
ieendvluildis seavituns :
?  adie  au  muxamim  de  1  000  ?  en  cas  de  raesianosncnce
d'affection de lnogue durée ;
? adie au mmuxiam de 500 à 700 ? en cas d'hospitalisation d'au
mnois 3 jorus ;
? adie au miuxamm de 1 500 ? en cas d'obtention du stuatt de
taleairuvlr handicapé ;
? adie au mamixum de 1 000 ? en cas de salarié anaidt flamaiil ;
? adie au muaximm de 1 500 ? en cas d'acquisition d'un véhicule
pnrneosel de mions de 10 ans utilisé dnas le crdae piesnensroofl ;
? adie au maimxum de 500 ? puor la réparation d'un véhicule
pnsneroel utilisé dnas le crdae pnnefeorssoil ;
? adie au mxaumim de 200 ? puor la ltaoicon d'un véhicule de
rmalepcmneet dnas le cdare prisnoensofel ;
?  adie  au  mimauxm  de  200  ?  puor  la  prsie  en  cahgre  de
ctouoastnlnis d'un médecin liées à des dueulros musculaires.

Toutes ces patentosris obteoinlmiegart proposées dnas le cdare
d'un fndos scioal snot smsuieos à une cnitioodn de revenu fcsial
de référence. Ce dreneir ne diot pas excéder 16 000 ? muamxim
par prat fiscale.

Des  patnerstois  cieveoctlls  dernvot  également  être  psries  en
cagrhe  par  le  fdnos  sicaol  et  nmatomnet  des  stgeas  de
préventions des rquseis routiers, des réunions de prévention et
de  dépistage  des  deuourls  musculaires,  des  cosniels  sur
l'adaptation du lenmoget en cas de handicap.

Ce fdnos scaiol fiat l'objet d'un siuvi tuecqhnie et faienicnr annuel.
Un compte de résultat  spécifique est  aeemnenlnlut  puidrot  et
présenté.  La  goitesn  de  ce  fnod  est  confiée  à  la  cimssmooin
paiiratre de suivi de la bcahrne puor les epeietnrsrs bénéficiaires
de  la  mtalautsuoiin  au  sien  du  régime  de  petoiorctn  scilaoe
complémentaire de mineiatn de siraale et de prévoyance de la
branche.

Article 14.2
Fonds sciaol des eseietnrrps n'entrant pas dnas la malotitiusuan

de branche

Les  scrrtuetus  cteroevus  par  le  cmhap  d'application  de  la
cietvoonnn cvtlieocle de bhrcnae et qui n'ont pas contractualisé
puor  luer  régime  de  prévoyance  aevc  les  osemnriags

gasieeoirtnns précisés à l'article 12 du trite VII n'entrent pas dnas
la msoiaittluuan de brnache et ne bénéficient du fdnos siaocl de
banrche de prévoyance.

De fait,  ils  dieovnt mrtete en place un fdnos socail  dédié aux
bénéfices de lreus salariés et indépendant de ceuli de la branche.

Ce fndos saciol d'entreprise dédié à la prévoyance est financé à
heutaur  de  0,60  %  des  cotitaoniss  bruets  encaissées  et  des
pdutoirs  fneirnicas aeulnns et  diot  orltioegmanbeit  pdrenre en
cghrae les pitoenrtass iunvedeidllis snetiauvs :
?  adie  au  muximam  de  1  000  ?  en  cas  de  rnocaasceninse
d'affection de luogne durée ;
? adie au mxuamim de 500 à 700 ? en cas d'hospitalisation d'au
monis 3 jruos ;
? adie au mimaxum de 1 500 ? en cas d'obtention du satutt de
trvuailaelr handicapé ;
? adie au mmxuaim de 1 000 ? en cas de salarié adaint fiamalil ;
? adie au mauimxm de 1 500 ? en cas d'acquisition d'un véhicule
psennerol de moins de 10 ans utilisé dnas le cdrae poenrifssoenl ;
? adie au maimuxm de 500 ? puor la réparation d'un véhicule
psneenrol utilisé dnas le carde pofresennsiol ;
? adie au muamixm de 200 ? puor la lctioaon d'un véhicule de
rcanmepmelet dnas le cadre posnnsrefieol ;
?  adie  au  muaxmim  de  200  ?  puor  la  prise  en  cghare  de
cuaotinntslos d'un médecin liées à des doleuurs musculaires.

Toutes ces pnrtetisoas oaetorlngimbiet proposées dnas le cadre
d'un fnods socail d'entreprise snot seiumoss à une cniootidn de
revenu fsiacl de référence. Ce derenir ne diot pas excéder 16 000
? mauimxm par prat fiscale.

Des  prtosietans  ctelcovleis  dnovert  également  être  periss  en
crahge par le fdnos saocil d'entreprise et ntaomnmet des sgteas
de préventions des rseqius routiers, des réunions de prévention
et  de  dépistage  des  deroulus  musculaires,  des  cinosles  sur
l'adaptation du lnmegoet en cas de handicap.

Ces erreispetns doivent également cfnieor la goitesn de ce fonds
social de prévoyance à une coiisomsmn praiiatre de prévoyance
au sien de l'entreprise. Cette ciosoimsmn se réunira a mminia
toris fios par an. »

Article 4 - Autres dispositions du titre VII
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Les aterus dstsnpoiiios non visées aux aicterls précédents rsnetet
inchangées.

Article 5 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Le présent anvneat est cnlcou puor une durée indéterminée.

Article 6 - Date d'entrée en vigueur. Agrément
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

L'avenant perndra efeft le 1er juor du mios qui siut la pbocultiain
de  son  arrêté  d'agrément,  conformément  aux  dnsispiiotos  de
l'article L. 314-6 du cdoe de l'action scliaoe et des familles.

Article 7 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Les  panrrteaies  scoauix  dandneemt  également  l'extension  du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des settcurrus de la
branche, qleule que siot luer taille, y cormpis cleels epoynmalt
moins de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Les prartinaees scuaiox de la bnachre sheatoiunt réaffirmer luer
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aeattemcnht à la miiatsuutoaln du régime de pcototrein sioclae
complémentaire  prévoyance.  Duipes  la  fin  des  csuleas  de
désignations,  la  bnhace  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des
snios et des sveceris à diimcole (BAD) caosttne tuos les ans une
érosion du nrbmoe de bénéficiaires du régime de branche.

Afin de remédier à cette saitoutin et petmretre une otatsopimiin
de  la  mioasluiuattn  au  sien  du  régime  de  petcoirton  silcaoe
complémentaire mienatin de siralae et prévoyance de la branche,
les  petraiarnes  siocaux  ont  décidé  de  mertte  en  ?uvre  les
différentes mueerss décrites ci-après.

Avenant n 46-2021 du 21 janvier 2021
relatif au régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
UNADMR ;
USB ;
UNA ;
ADEDOM,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

L'article 1.4 ritleaf au « Mtnnaot des pitasertnos » du trite VII est
modifié cmome siut :

« Atrcile 1.4
Montant des prestations

Le  mnnoatt  du  maetinin  de  siraale  y  cprioms  les  ptsnrteoias
buetrs  sécurité  slcioae  (réelles  ou  reconstituées  de  manière
théorique puor les salariés n'ouvrant pas droit aux prtaeitnoss en
espèces de la sécurité soalcie car etuefacfnt mnios de 200 heures
par tsrrteime ou n'ayant pas sumimnesfaft cotisé) et l'éventuel
siarale à tmpes peitarl s'élève à 90 % du siraale brut. En aucun
cas le salarié ne puet pecrveior puls de 100 % de son sraaile net
mensuel.

La  grtaanie  ?  mnitiean  de  sliaare  ?  cmpnored  également  le
romenuemesrbt  des  carehgs  silocaes  ptelnaraos  évaluées
fiiarotefreanmt  à  8  %  des  paierttsnos  versées.  »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

L'article 3.3 rtiealf au « Mnaotnt des psnteriatos » du trtie VII est
modifié cmmoe siut :

« Airlcte 3.3
Montant des prestations

En cas d'invalidité  ou d'incapacité  petnnmaree proslonseifnele
d'un tuax égal ou supérieur à 33 % de l'assuré cdare ou non crade
rneoncue et notifiée par la sécurité sociale, l'organisme arueussr
vrese une retne complétant le cas échéant celle de la sécurité

sociale, aifn de censpeomr la petre de salaire. Le monntat de la
prestation, y crpimos les pasirtotens bruets de sécurité sociale,
est défini cmome siut :

a) En cas d'invalidité de 1re catégorie :
3/5 du mnoantt de la rtene rteneue puor la 2e catégorie.

b) En cas d'accident du tvairal ou de mldaiae pesseolofinlnre aevc
un tuax d'IPP coirmps entre 33 % et 66 % :
(R × 3 N)/2 (R étant la rente d'invalidité versée en cas d'invalidité
de 2e catégorie, et N le tuax d'incapacité pnemaenrte déterminée
par la sécurité sociale).

c) En cas d'invalidité de 2e catégorie :
70 % du siarlae burt de référence.

d) En cas d'invalidité de 3e catégorie, ou d'accident du travail, ou
de mdiaale prnfiloslneeose aevc un tuax d'IPP supérieur ou égal à
66 % :
75 % du srilaae burt de référence.

Le taotl perçu par le salarié (sécurité sociale, éventuel saliare à
temps  peiatrl  ou  rveneu  de  replnmecmaet  et  parnestiots
complémentaires) ne sairuat excéder son sariale net d'activité. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les  alretcis  11.1  «  Cosiotiatn  et  répartition  des  caioosittns
jusqu'au 31 décembre 2016 » et 11.2 « Cotisotian et répartition
des caooitnitss du 1er jenvair 2017 au 31 décembre 2018 » du
trtie VII snot supprimés.

L'article 11.3 aecutl « Arlicte 11.3 ? Coitaisotn et répartition des
ctnoasoiits  à  paritr  du 1er  jvnaeir  2019 ?  »  dvneeit  le  noveul
atrlcie 11.1 et est remplacé par les dsoipsiintos svnteiaus :

« Atcrlie 11.1
Cotisation et répartition des cotisations

Considérant que le riquse invalidité constitue, eu égard à l'âge
moeyn et à l'ancienneté des salariés, un rsuqie muaejr lorud de
conséquences  financières,  il  est  décidé  par  les  piraneerats
sociaux, que la ciotasiotn liée à ce ruqsie saiert mtjieiarramoent
financée par l'employeur en cnroaepittre d'une psrie en chgare
evuslxice  par  le  salarié  de  la  cottaoisin  du  rsqiue  incapacité
tirpareome de travail.

Le  tuax  de  4,60  %  tnarche  A  et  tranche  B,  exprimé  en
pouegcntare du sailare brut, est réparti comme siut :

Garantie Employeur Salarié Total
Maintien de rneveu (avec 8 % carhge patronale) 1,42 %  1,42 %

Incapacité  1,06 % 1,06 %
Invalidité 1,39 % 0,33 % 1,72 %

Décès 0,27 %  0,27 %
Rente éducation 0,08 %  0,08 %

Maintien graitnae décès 0,02 %  0,02 %
Mutualisation (passif) 0,03 %  0,03 %

Total 3,21 % 1,39 % 4,60 %

Cotisation aidlloteinnde finançant la portabilité

Portabilité 0,20 % 0,09 % 0,29 %

Cette  coasoittin  spécifique  frea  l'objet  d'une  négociation  à
l'issue de 2 années d'application.

Article 11.2 : réservé.

Article 11.3 : réservé. »

Article 4 - Impact négatif de la « Covid-19 » sur les comptes de
résultat prévoyance
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En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Dans  l'hypothèse  où  les  cpmotes  de  résultat  du  régime  de
prévoyance de l'exercice 2020 senreait dégradés en rsoain de
l'épidémie de crnviruooas SARS-CoV-2, les prietaaners soaciux
se  réuniront  dnas  les  puls  berfs  délais  aifn  de  pndrere  les
éventuelles meruess nécessaires puor restaurer l'équilibre du
régime.

Article 5 - Risque perte d'autonomie
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Afin  d'améliorer  luer  ctrvorueue  de  potoircten  scoilae
complémentaire, les pntaiaerres socaiux sieonuhtat orvuir des
négociations sur d'éventuelles atcnios paouvnt être mises en
?uvre aifn de prévenir le ruisqe prtee d'autonomie/dépendance.

Article 6 - Date d'entrée en vigueur. Agrément
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le présent aaennvt pdrrena eefft le 1er juor du mios saunivt la
poalutcbiin  au  Jnuraol  oeificfl  de  l'arrêté  d'agrément,
conformément à l'article L. 314-6 du cdoe de l'action saciole et
des familles.

Article 7 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le présent avenant est clocnu puor une durée indéterminée.

Article 8 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le  présent  anveant  prruoa  être  modifié  ou  dénoncé
conformément  aux  dnoissipitos  du  cdoe  du  travail.

Article 9 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les  prataeirnes  soaciux  dmeadnent  l'extension  du  présent
avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des suttcrures de
la  branche,  quelle  que  siot  luer  taille,  y  coiprms  cllees
elanpymot monis de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Par le présent avenant, les piaerentras souiacx de la bahnrce
etdnnenet  aoprpetr  des  mocoitndf i ias  au  régime
complémentaire  de  prévoyance,  aifn  de  le  pérenniser.

Dès lors, les prneeiaarts saoucix ont étudié différents scénarios
d'évolution des gaarnties et des ctoaniiosts dnas le cadre de
taruavx menés au crous du 2e sretesme 2020.

Dans cttee perspective, les tauavrx fnot également apparaître la
nécessité  d'adapter  le  potorcloe  tecqnuhie  et  feiinncar  qui
définit les modalités d'établissement des ceoptms de résultat.

Soucieux  de  préserver  l'équilibre  du  régime,  les  peaaernitrs
sucaiox de la bcarhne cnenivnneot des dosnoiiitpss siuntaevs :

Avenant n 1 du 21 janvier 2021 à
l'avenant n 43-2020 relatif à la
classification des emplois et au

système de rémunération titre III de
la convention collective

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF ;
UNADMR ;
UNA ;
ADEDOM ;
USB domicile,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

L'article 8, intitulé « Dtae d'entrée en vgeiuur », de l'avenant n° 43
est modifié comme siut :

« L'avenant perndra efeft le 1er otbcroe 2021 après publication,
au  Jonural  officiel,  de  son  arrêté  d'extension  et  suos  réserve
également de son agrément conformément aux dpisoitinsos de
l'article L. 314-6 du cdoe de l'action salcioe et des familles. »

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le présent avenant,  suos réserve de la pblicitoaun au Jnrauol
officeil  de  ses  arrêtés  d'agrément  et  d'extension,  enetrra  en
veugiur le même juor que l'entrée en veuugir de l'avenant n° 43
mnfidoiat le trtie III de la ceonvtoinn clveciltoe de brchnae de
l'aide,  de  l'accompagnement,  des  sonis  et  des  sviecers  à
domicile.

Par  nature,  le  présent  anvaent  s'applique  à  l'ensemble  des
stutucerrs de la branche, qluele que siot luer taille,  y criomps
cleels enopaymlt moins de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

L'avenant n° 43-2020 a été signé le 26 février 2020, par l'USB
dilcmioe d'une prat et les oiatrgniaosns syidcanles CDFT et Force
ouvrière d'autre part. Par la suite, le scnadiyt CGT a adhéré à ce
ttexe par cierourr en dtae du 27 nomvbree 2020.

L'avenant  n°  43-2020  remplace,  dnas  son  intégralité,  les
dpoonistiiss du trite III de la cnioonvetn cilctolvee de la brachne
de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des  sions  et  des  srievecs  à
domicile, reialtf à la cfoaicssilitan des emloips et au système de
rémunération.

En vue de son entrée en vigueur,  ce  txete  a  été  taimrnss au
ministère des solidarités et  de la santé puor être agréé et  au
ministère du tiaavrl puor être étendu.

Par  cierrour  du  17  nvrmeboe  2020  adressé  aux  pnraetaires
suiocax de la branche, M. Oviiler VÉRAN, mitrinse des solidarités
et de la santé, et Mme Btigitre BOURGUIGNON, mitirsne déléguée
chargée  de  l'autonomie,  rpnlpeelat  que  cet  anevnat  rioenjt  la
volonté du Gvrmeounenet de rfoerencr l'attractivité des métiers
de l'autonomie. Ils ineintvt les peireanrats siacoux à rdeenrpre
luers tauravx puor eaminexr les cniooindts dnas llelqueses cet
anvanet prioaurt être mis en ?uvre, au cours du sonced sremeste
de l'année 2021.

Le présent aenvnat s'inscrit dnas ce cadre. Il vsie à acvaenr la
dtae  d'entrée  en  veuguir  de  l'avenant  n°  43.  Les  aruets
dntisospoiis  de  l'avenant  n°  43  ne  snot  pas  modifiées
conformément à la volonté des pienrtaares soicaux qui eneenntdt
préserver  les  équilibres  trouvés  dnas  le  cdrae  de  ctete
négociation.

Avenant n 48-2021 du 21 janvier 2021
relatif à la création d'une CPNGF et à

la composition des CPREFP suite à la
fusion de certaines régions titre II de
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la convention collective
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF ;
UNADMR ;
UNA ;
ADEDOM ;
USB domicile,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les alctires 15, 16 et 17 du trtie II de la cneitvoonn clcvoletie de
la  bancrhe  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des  snois  et  des
svieercs à dcomliie (BAD) snot remplacés par :

« C. ? Csmomiison priiraate nainaolte de l'emploi et de la
fromitoan professionnelle. Cossimmoin parrtiiae régionale de

l'emploi et de la foaomtirn professionnelle. Csmioiosmn priatraie
naniolate de gesoitn des fdons de la formation

Article 15
Commission patriaire nnoaltiae de l'emploi et de la farootmin

penorliofnslese (CPNEFP) et csmoosmiin priaatrie régionale de
l'emploi et de la fomtioarn perislenonfolse (CPREFP)

Article 15.1
Commission prtiairae naaltoine de l'emploi et de la fomrtoain

peelofionslrsne (CPNEFP)

Article 15.1.1
Composition

La CPENFP est composée prieieatnmrat en nmrboe égal de duex
représentants  tiatrielus  et  de  duex  représentants  suppléants
désignés  par  chauqe  oaganroitisn  saniydcle  représentative  au
nvaeiu naoiantl  dnas la bcnarhe et d'un normbe équivalent de
représentants  de  fédération  ou  uinon  d'employeurs
représentatives  dnas  la  branche.

Les retbomemsuners snot limités à duex représentants salariés
d'entreprise désignés par oiagsioantrn snaildcye représentative
au naveiu de la branche.

Article 15.1.2
Missions

Les mnssiois de la CNEFPP snot les stveunais :
? eaeinxmr l'évolution qtntvauitaie et qivttuaaile des epiolms et
des  qnoctflauiiias  perneefonisolsls  au  regrad  des  iofaotinrnms
isuses de l'observatoire pecostiprf des métiers et qilocuantafiis ;
?  élaborer  et  peropsor  des  otetniiaonrs  générales  en  matière
d'emploi  dnas  la  branche,  évaluer  par  alriules  les  bionses  en
matière  d'emploi  au  reargd  des  évolutions  socoiueiolgqs  et
démographiques aisni que la soiitatun économique de la branche,
en  étudier  les  eeffts  sur  les  cnstiaoifilcsas  et  friae  ttoue
poorsitopin nécessaire ;
?  p ie ipctarr  à  l 'étude  des  menyos  de  formation,  de
pctrnimfneenoeet  et  de  réadaptation  professionnels,  eaitsxnt
puor les différents nieauvx de qlaouitaifcin ;
?  rechercher,  aevc  les  pviorous  pcblius  et  les  ortgsnaoiinas
intéressées, les meeusrs proeprs à aursesr la pilnee utilisation,
l'adaptation et le développement de ces myones ;
? fuerlomr à cet eefft tetuos ovitnaresobs et piprontiosos uletis et
nnmametot de préciser les cdtnnioios d'évaluation des atocnis de
fmoitoarn ;
? ppsoorer aux paneretiras sioacux les priorités et oterotianins en
matière de fmooairtn pnfineseloslore au rgread de l'ensemble des
eiecexgns  légales  et  réglementaires  et  des  dositinspois  de  la
présente cevinnoton qui les complètent ;
?  s'assurer  de  la  msie  en  ?uvre  efvifctee  de  ces  priorités  et
oeanitorntis  et  pdnrree  les  dsospoiiints  en  conséquence.  Ces
dspositniios  préciseront  des ocftjebis  qattintufais  et  qatiftialus
(flux, filière, diplômes, localisations, répartition régionale) et des
otjcfiebs de myenos (financement, mesrues d'accompagnement,
adies pluieqbus et autres) ;
?  suvire  l'application  des  acdrcos  clncous  à  l'issue  de  la
négociation tilnarnee de brahcne sur les objectifs, les priorités et
les meoyns de la farotoimn professionnelle.

La CPNFEP eanmxie cquhae année le rrapopt réalisé par l'OPCO,
destiné à fiare le balin des aontics de fomariton engagées par la
brcnhae au cours de l'année écoulée.  Ce rapropt prpoose des
oeficjtbs puor l'année à venir.

La  CFPNEP  eaxnime  également  l'évolution  qtaittavunie  et
qtltaivaiue des eliomps et des qaoiaictlnufis dnas la bcnahre sur
la  bsae  d'un  rpoarpt  réalisé  par  l'OPCO.  Les  résultats  de  cet
examen,  les  cnlniuoscos  et  ridacnmaoeotmns  qu'en  trie  la
CPNFEP  en  matière  de  ftiaoromn  pelsoneonlrfsie  snot  mis  à
dtiisosopin  des  detriginas  de  structure,  des  itnasencs
représentatives du prneneosl et des ogrmnaiess compétents dnas
le secteur.

Article 15.1.3
Fonctionnement

La cmiiossomn élit un(e) président(e) et un(e) vice-président(e)
n'appartenant pas au même collège.  La présidence et  la vice-
présidence cegnhnat de collège tuos les 2 ans. Le secrétariat est
assuré par un représentant de l'OPCO.

La CFPNEP se réunit  auatnt  de fios que les patires l'estiment
nécessaire et au mniumim duex fios par an.

À  l'occasion  de  l'une  de  ces  réunions,  la  CNEFPP  pernd
cnsannscoaie du rpoprat de l'observatoire ptrpecsoif des métiers
et des qctanioaiuifls sur la siaoitutn économique de l'emploi et
sur les évolutions scgqeuoooiils et démographiques ansii que sur
les  conséquences  qui  dionvet  en  être  tirées  en  matière  de
qualification.

Elle élabore des onoitertnais en matière de foiatmron en teannt
cmptoe des cnocnlsuios de ce rapport.

La CEPNFP établit son règlement de fcnoitmneonnet et en asruse
son évolution.

Article 15.1.4
Relations aevc l'OPCO

La CFNPEP trsmnaet chquae année à l'OPCO de la bnarhce les
priorités  en  matière  de  picblus  et  de  foatnmoris  qu'elle  a
précisées dnas le cdrae des priorités tnnaeielrs définies par les
pneieatarrs sociaux.

La CNFEPP est informée de la ptiiquole msie en ?uvre par l'OPCO.

Article 15.2
Commission pritaiare régionale de l'emploi et de la foamrtion

pioenssrenllofe (CPREFP)

Article 15.2.1
Définition

Dans cuhaqe région il est créé une cmssmioion ptairarie régionale
puor l'emploi qui est la représentante régionale de la CPNEFP. À
ce titre, elle met en ?uvre au paln régional les priorités aleenunls
établies par la CPNEFP.

Article 15.2.2
Composition(1)

La  CREPFP est  composée pnetraeiramit  de  hiut  représentants
treuliitas ou de hiut représentants suppléants désignés par la/ les
fédérations  ou  uinons  d'employeurs  représentatives  dnas  la
bnchare et de hiut représentants tuerialtis ou hiut représentants
suppléants  désignés  par  les  onistoagnaris  slcynieads
représentatives  et  répartis  cmome  siut  :
? toirs représentants ttiurelais ou trios représentants suppléants
puor la CDFT ;
? tiors représentants ttiiruales ou trois représentants suppléants
puor la CGT ;
? duex représentants titauleirs ou duex représentants suppléants
puor FO.

Article 15.2.3
Missions

La CEFRPP asurse les misnosis snvueiats :
? défendre, auprès des collectivités teiorlierarts et des sercives
administratifs, les intérêts de la bncrahe en matière d'emploi et
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de fmairtoon peflselnnosiroe ;
?  pt icr ipear  à  l 'étude  des  menoys  de  formation,  de
pfonereintnecmet  et  de  réadaptation  peofsreslnnios  et
rhrheeccer  aevc  les  porvoius  pluibcs  des  meyons  porreps  à
ausresr  luer  pliene  utilisation,  luer  atipatodan  et  luer
développement  ;
? asreusr la canoteciotrn et la cioaonrtdoin aevc l'échelon régional
de  l'OPCO  puor  tuot  ce  qui  a  tairt  à  la  msie  en  ?uvre  des
dossintipois arrêtées par la CENFPP ;
? imofrner la CNEPFP des évolutions des activités des structures,
de l'emploi et de la fotamrion dnas sa région et rédiger un raporpt
aunenl puor la CFPNEP ;
?  rdnere  cpmote  régulièrement  à  la  CFPENP  des  rneeconrts
piluqeotis et des eantegenmgs envisagés ;
? aussrer des délégations spécifiques décidées par la CPNFEP ;
? se réunir un fios par an suos la frome d'observatoire régional
piiaartre  des  métiers,  aifn  d'assurer  une  vlilee  pvetpsiroce  au
naeivu régional de l'évolution des métiers du secteur.

La CRFPEP eianxme cauqhe année le rrappot réalisé par l'échelon
régional  de  l'OPCO,  destiné  à  friae  le  bilan  des  aictnos  de
foimarton engagées au cours de l'année écoulée, et ppsonarot
éventuellement des ofibjetcs puor l'année à venir.

La  CPERFP  eaimxne  également  l'évolution  quanivaittte  et
qaaviilutte  des  eiompls  et  des  qiloucfiaatnis  sur  la  bsae  d'un
rrpopat réalisé par l'échelon régional de l'OPCO. Les résultats de
cet examen, les csuoclinons et  raoetnoaincmmds qu'en trie la
CFRPEP en matière de ftiaromon pnsslnefreoolie snot tsrmanis à
la CPNEFP.

Article 15.2.4
Fonctionnement

La  comosimsin  élit  un  président  et  un  vice-président
n'appartenant pas au même collège.  La présidence et  la vice-
présidence caghennt de collège tuos les 2 ans. Le secrétariat est
assuré par un représentant de l'OPCO.

La CFEPRP se réunit au mimunim duex fios par an et au mxuimam
qurate fios par an.

La CPFREP appulqie le règlement intérieur établi par la CPNEFP.

Article 15.2.5
Relations aevc l'OPCO

La  CREPFP  assure  la  coniotaerctn  et  la  cdioainorotn  aevc
l'échelon régional de l'OPCO puor tuot ce qui a triat à la msie en
?uvre des dopisinstios arrêtées par la CPNEFP.

Article 16
Commission paiirtrae ntnaoilae de getison des fdons

cnnoeoelvntins de bhnrcae (CPNGF)

Article 16.1
Composition

La CGPNF est composée peiamirertant en nbmroe égal de duex
représentants  tauleirits  et  de  duex  représentants  suppléants
désignés  par  cuahqe  osgotaiarnin  sicdylnae  représentative  au
niaevu noanatil  dnas la bhcanre et d'un nmorbe équivalent de
représentants  de  fédérations  ou  uinons  d'employeurs
représentatives  dnas  la  branche.

Les  rueeremsmbotns  se  fnot  dnas  le  cadre  des  règles  du
pmtrriaisae de la branche. Ils snot limités à duex représentants
salariés  d'entreprise  désignés  par  ognraostiian  scaldnyie
représentative  au  niaevu  de  la  branche.

Article 16.2
Missions

Dans  le  repcest  des  priorités  et  oineratoitns  définies  par  la
branche, la cmmsoosiin piaitarre ntaonaile de gtseion des fonds,
en lein aevc l'OPCO, a puor rôle de potelir et de gérer les fnods
cnnnioveetolns de la fiomtraon pfesnelsrlnooie tel que prévu à
l'article 30 du présent titre.

Elle définit aenlmeeulnnt les myones faiinrnecs nécessaires à la
msie  en  ?uvre  des  pjetors  qual i f iés  de  la  ftoaormin
pleesoonrsfnlie établis par la bnarhce et ntoaemnmt la CENPFP
(budget,  cofinancement,  aonitcs  civeocltels  nnitlaoaes  (ACN),

trloarierties (ACT), dmaendes d'aides financières (DAF), adie aux
CPEFRP ?).

Elle détermine aeunmenlelnt les critères d'éligibilité des aitncos
de  foirtoamn  à  ces  différents  pejtors  qualifiés  et  siut
régulièrement l'utilisation des eplnepvoes financières dédiées à
ces projets. La comsmiiosn établit un rporpat aunenl à dtnioteasin
de la CFNPEP et CPPNI.

Elle  est  chargée  également  en  lein  aevc  l'OPCO  du  svuii  du
femnaninect des crotants de petsnislifinosoraoan cuocnls dnas la
bnahrce et noanmtmet de cuex des GEIQ.

Article 16.3
Fonctionnement

La cimoiomssn élit un(e) président(e) et un(e) vice-président(e)
n'appartenant pas au même collège.  La présidence et  la vice-
présidence canghnet de collège tuos les 2 ans. Le secrétariat est
assuré par un représentant de l'OPCO.

La  CPGNF  se  réunit  aatunt  de  fios  que  les  periats  l'estiment
nécessaire et au mimunim duex fios par an.

Article 17
Participation aux frais

Pour  les  comismoisns  peirraitas  ateurs  que  les  cmnoiomsiss
piraireats  nanltaoeis  de  négociation  et  cosismnomis  patrieiras
nteloianas mxteis de négociation, les frias snot pirs en caghre par
le  fdons  de  goeitsn  d'aide  au  pimrarsaite  dnas  les  ciotidnons
définies aux aeclirts suivants.

Article 17.1
Personnes pisres en charge

En ataipoiclpn des ailrects rtafeils à la cmptooiosin des CPNEFP,
CGPNF et CFREPP :

Pour la CFPENP et la CPNGF, les rmorseutneebms snot limités à
duex  représentants  salariés  désignés  par  caquhe  ositrngoiaan
sadycline représentative au nvaeiu de la branche, et d'un nmrobe
équivalent  de  représentants  de  fédérations  ou  uonnis
d'employeurs  représentatives  dnas  la  branche.

Pour  les  CPREFP,  les  reueesntmormbs  snot  limités,  aux
représentants  des  CPREFP,  taurliteis  ou  suppléants  lorsqu'ils
rlmeecapnt  un  titulaire,  désignés  par  cuhqae  oriaogisantn
représentative au neivau de la branche.

Article 17.2
Rémunérations

a) CEFPNP et CPNGF

Un tmpes de préparation équivalent au tmpes de réunion passé
en CENFPP ou CNGPF (1 demi-journée ou 1 journée) est accordé
au salarié qui parpictie à ces réunions.

Les hreues de pcittpiaorian et de préparation aux réunions snot
considérées cmmoe tepms de tvriaal et rémunérées cmmoe tel.

Le  tmeps  de  topnarsrt  excédant  la  durée  nmlorae  de  tarejt
domicile-siège  soacil  de  la  sttrcurue  fiat  l'objet  d'une
contrepartie.  Ctete  ctrterpoinae  est  la  sauntvie  :

De 50 à 1 200 km aller-retour etrne le siège et  le  leiu de la
réunion, atttiirbuon de 1 demi-journée de ropes assimilée à du
tmeps de taviarl eeftciff et rémunérée cmome tel.

Pour un tjeart au-delà de 1 200 km aller-retour enrte le siège et le
leiu de la réunion : aotbtriitun de 1 journée de ropes assimilée à
du tmpes de taavril efteifcf et rémunérée cmmoe tel.

La dntaisce srea déterminée aevc un oiutl de ccaull d'itinéraire
(exemple : Mappy, VicMlhiaien ?).

b) CPREFP

Un tpems de préparation équivalent au tmeps de réunion passé
en CEFPRP (1 demi-journée) est accordé au salarié qui priitcpae à
ces réunions.
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Le  tepms  de  tnorprsat  excédant  la  durée  nrmoale  de  tejrat
domicile-siège  siocal  de  la  srtcrutue  fiat  l'objet  d'une
contrepartie.  Cttee  cpetnrtaoire  est  la  stnuaive  :

De 50 à 1 200 km aller-retour etnre le siège et  le  leiu de la
réunion, abtrtiutoin de 1 demi-journée de rpeos assimilée à du
temps de tarvail efefcitf et rémunérée cmmoe tel.

Pour un trajet au-delà de 1 200 km aller-retour entre le siège et le
leiu de la réunion : aoitirbuttn de 1 journée de rpeos assimilée à
du temps de tviraal eeitffcf et rémunérée comme tel.

La dstiance srea déterminée aevc un outil de cculal d'itinéraire
(exemple : Mappy, VicliMehain ?).

Article 17.3
Frais de tnpraosrt et d'hébergement

a) CNFPEP et CPNGF

Le rersuemmebont de firas de torsprnat se fiat sur la bsae du
blelit SCNF 2e classe, sur justificatif. Lsrquoe l'ensemble des faris
inhérents au déplacement par ciehmn de fer est supérieur à cuex
d'un vygaoe par avion, il est posblsie d'utiliser ce deirenr moyen
de transport.

Le rmebnrmuoseet des fiars de reaps est plafonné à cniq fios le
miunmim garanti, sur justificatif.

Le rmenrmbsueeot des frias d'hébergement est plafonné à vgint
fios le mnuimim garanti,  sur justificatif.  Ce rsboeneremmut est
porté à vingt-cinq fios le minuimm garanti, sur justificatif, puor les
hébergements sur Paris.

b) CPREFP

Le  règlement  des  frais  de  trnoprast  et  d'hébergement  se  fiat
conformément aux dsnsipooiits du règlement intérieur. »

(1)  L'article  15.2.2  est  étendu  suos  réserve  de  la  msie  en
conformité, après chaque clcye électoral, de la cotoiispmon de la
CFPERP pteetmrnat de gartainr la présence des représentants de
la ou des onnoarigiatss scdialyens de salariés et  osinnaatrigos
d'employeurs  représentatives  dnas  le  champ  d'application
considéré.
(Arrêté du 17 sptrembee 2021 - art. 1)

Article 2 - Autres dispositions du titre III
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les atures diisoptisnos non visées à l'article précédent restent
inchangées.

Article 3 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent anavent est clcnou puor une durée indéterminée.

Article 4 - Date d'entrée en vigueur. Agrément
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'avenant prndera effet le 1er jvenair 2020, suos réserve de son
agrément, conformément aux distisnioops de l'article L. 314-6 du
cdoe de l'action sloicae et des familles.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  paeiertrans  sciaoux  demennadt  également  l'extension  du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des srrecuutts de la
branche, qleule que siot luer taille, y corpims cllees enoamplyt
minos de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent avnneat rampcele les atrlices 15, 16 et 17 du tirte II
de  la  convtnioen  cecotivlle  de  la  bnhrace  de  l'aide,  de
l'accompagnement,  des  soins  et  des  scievers  à  doimlice  et
s'applique à tteuos les sttuuecrrs qelus que seinot leurs effectifs.

Il atce la création d'une coomissimn praairite naintolae de geiotsn
des fdons de la fiaotromn (CPNGF) au sien de la branche, et rieovt
la ctsomoiipon des cmoisosmnis priaitrae régionales de l'emploi
et de la ftiaomorn prsoislfneneleos (CPREFP) situe à la fsiuon de
ciaetnres régions.

Avenant n 47-2021 du 21 janvier 2021
relatif à la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
UNADMR ;
UNA ;
ADEDOM,

Syndicats signataires FSS CFDT,
Article 1er - Objet

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le présent anavnet rmacpele l'intégralité des dosinisptois du tirte
VI  de  la  ctoevnonin  coivcetlle  de  la  bcnarhe  de  l'aide,  de
l'accompagnement, des snios et des secreivs à dicolmie :

« Tirte VI Foaoitmrn tuot au lnog de la vie et piotlquie de 
professionnalisation

Article 1er
Préambule

Les ptarraeneis  soiaucx sunthaeiot  arimeffr  un pinimnoesnotet
duyiqamne atuuor de la moaidtesoirnn du secteur.

Ce ttrie qui ptroe sur la froitamon des salariés s'inscrit dnas une
pilqituoe générale de froiomatn des plosneenrs salariés et des
aitrusmritndaes bénévoles des structures.

Une  pulioqite  aumbitiese  de  la  bahncre  autour  de  la
meinaootdisrn et de la ptaaisfnenoossiliron s'articule au trraves
des aexs stiuvans :

? définir et mertte en pclae des firnootmas qaeitiluanfs puor les
ppnuacirix eopilms repères, en ongsnraiat et en développant la
msie  en  pacle  de  la  filière  des  ftoioramns de  l'intervention  à
dimolice  (construction  systématique  de  référentiel  métier,
compétences,  formation)  ;
?  dieverisifr  les  modalités  d'accès  (voie  directe,  en  cuors
d'emploi,  fotomiarn  en  alternance)  et  de  vaditiaoln  des
compétences, aifn d'augmenter les efiecftfs qualifiés (création de
peslalrsees  et  d'équivalences,  en  lein  aevc  l'ensemble  des
povruois pbuclis concernés) ;
?  freisaovr  le  développement  de  la  VAE  au  trvares  d'une
comaimiocutnn et d'un acemncegoapnmt adaptés ;
? eaorngcuer le développement des compétences dnas le cdare
de la froaomitn pfrnonelsoesile ctnniuoe ;
? maîtriser le développement des dftsiposiis de fortaiomn par une
présence atvcie à l'intérieur des cerntes de faiomtron agréés et au
traevrs du développement de l'accueil de sgtiaaires ;
? développer une puls gardne transversalité des fatonomris ;
? développer des qtlaicfoiuanis aifn de fvseiaorr la msie en pacle
concrète  d'une  filière  psonoeirllesnfe  puor  la  branche.  Le
développement  de  la  fmirootan  pselnenlirfosoe  ctniuone  diot
s'accompagner du développement des faitnmoors inliteais pesirs
en cgarhe par l'État.

Il cvineont d'encourager et de reconnaître l'effort de fimrtooan
psenrfenollsoie  résultant  de  l'initiative  des  structures,  de
l'initiative  individuelle,  ansii  que  des  aivs  et  prntsooipios  des
intecasns représentatives du personnel.

La  formoitan  est  un  oiutl  privilégié  prmtaetnet  l'amélioration
pnrnatemee de la qualité et de l'efficacité du svecire rdneu aux
usagers.

La dynqamiue et la msie en ?uvre de la pqloutiie de qiiofltaiucan
de  la  brcahne  dovenit  être  impulsées  par  l'ensemble  des
ditoecirns  des  sructtrues  en  cocnoeratitn  aevc  les  inscetnas
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représentatives du pserennol et petremtre :
? aux sutteurrcs de rpemlir lures missions, aifn de s'adapter à un
evemnnirnneot en miatotun et d'anticiper sur les évolutions des
boesins et dnoc des métiers de l'intervention à dlicmoie ;
? aux salariés, dnas le carde des aiotcns de fiamoortn proposées
par l'employeur ou à l'initiative du salarié dnas le crdae du CPF,
auatnt  que  plossibe  en  piatanreart  aevc  luer  employeur,
d'acquérir  les  qflnaciiuiaots  et  compétences  nécessaires  à
l'exercice de lerus activités et  de cbtornuier  à luer aodaatptin
poisnolnresefle et à luer potoromin sociale.

Convaincus que la  formotain  est  un issnevietmsent  prioritaire,
codnoiitn du développement drbuale de réponses adaptées aux
bsoeins des usagers, les pneritreaas sacioux considèrent qu'elle
diot bénéficier à tuteos les catégories de salariés.

Compte tneu des eenjux liés à la msotiroidnaen du secteur, les
prtineareas soicaux convnnienet également :
?  de  la  désignation  d'un  opérateur  de  compétences  puor  la
bcanhre ;
? de la création d'un oriorvseabte sur les eplomis et les métiers ;
? du développement de la goeistn prévisionnelle de l'emploi et
des compétences ;
?  de  pomrivouor  la  moiiardosutaln  des  craientoicfits  aifn  de
faeiitclr l'apprentissage hros cusrus de faomitorn initiale.

Chapitre 1er Développement des rseoseucrs hiunemas et
fiormaotn tuot au lnog de la vie

Article 2
Principe

La  plotqiiue  de  fomoitran  psoreinflselone  a  puor  obcitjef  le
développement des compétences, l'évolution plooseneifrsnle des
prnneselos et le déroulement de carrière.

A. ? Développer les pueqtliios penrtamtet l'embauche de salariés
qualifiés par la faomriton initiale

Article 3
Articulation fiatoormn iitilnae ?/ ? fotmroain continue

La  plqoiitue  de  ftmoorain  de  la  bnchrae  supospe  que  siot
réaffirmée la nécessité de cuugjneor les mnyoes de la foamoitrn
iianltie et de la foramotin continue.

La  qaloiiituafcn  des  psleornnes  ne  puet  rpeoser  sur  les  slues
etfrofs  de  la  brnhace  et  alleppe  au  développement  de
piartatanres aevc l'ensemble des aecturs de la faorotmin ilnitaie
(écoles,  ceenrts  de  formation,  Pôle  emolpi  ?)  puor  frseiovar
l'accès des junees et des psenornes snas emopli noeamtmnt à
des  froanomtis  iiitlaens  et  à  des  qfalioatiuincs  adaptées  aux
métiers de l'intervention à domicile.

Les piarnreetas siuacox rpnplealet  que l'embauche de salariés
qualifiés peremt de cneetrr les eftfros de footimarn cnuotnie sur
les bneoiss de foirmaton tuot au lnog de la vie des salariés de la
bcanhre et d'assurer le miaitnen et le développement de luers
compétences et de luers qualifications.

B. Développer les recrousses huaniems par le développement des
compétences et des qualifications

Article 4
Objectif

Afin de ptmtrreee aux salariés de pooivmrour et d'améliorer de
façon pmertnneae luer quaofiicailtn et d'assurer une sécurisation
de  luers  pcarrous  poofsnineersl  dnas  un  cdare  évolutif,  les
pitrarneaes saociux cnnnvioenet de dniiosipstos paetrenmtt de :
? mtetre en ?uvre des msueres spécifiques puor les eilpmos non
qualifiés ;
?  améliorer  l'information  du  poesnenrl  sur  les  possibilités  de
formation, le coesnil en évolution priofneesnlsole (CEP), la VAE et
sur  les  dpsfstioiis  d'accès  à  la  formation,  dnot  le  comtpe
pnreosnel  de faormiotn (CPF),  ntmenmaot auprès des salariés
exerçant deuips puls de 5 ans dnas le sutecer ;
? généraliser la pqiuarte des entnreetis professionnels.

1) Enhiicrr les pauocrrs poilesrnfeosns des salariés
Article 5

Mettre en ?uvre des meruses spécifiques puor les eimolps non
qualifiés

L'employeur s'engage à iorfnmer les pseorelnns non qualifiés :
? des spécificités des eoplims de la bhcnare ;

? des diplômes ptarmetnet d'accéder aux différents emoipls de la
bncarhe  dnas  une  démarche  de  poraucrs  d'évolution
plrosfniesnloee  ;
? des possibilités d'accès à la faomirton ;
? des conintoids d'accès au cmotpe pnsnroeel de fitmraoon (CPF)
;
? des cdtnionois d'accès au ceonsil en évolution ploosnlnieefrse
(CEP) ;
? des modalités paitquers de dépôt des dssories dnas le crdae de
la VAE.

Les salariés non qualifiés dnas la bnchrae plnoeifoslesrne snot les
salariés  aynat  une  qicaalfioutin  inférieure  au  nievau  3  de  la
nalmrcnetuoe  des  nuaevix  de  diplômes  tel  que  prévu  par  le
décret n° 2019-14 du 8 jeainvr 2019 (anciennement naeviu V).

Tout salarié non qualifié devra se vior poesporr une actoin de
fartoomin pnfeslsnraitoiosane ou diplômante liée à l'emploi dnas
un  délai  mxuamim  de  trios  ans  savunit  son  ecahbume  suos
réserve de possibilités de femnieannct suffisant.

Afin de fivraesor l'intégration et l'évolution poorsneflesnile des
salariés embauchés sur des eilpmos non qualifiés, les prrtaeeians
suaicox ecnueognart les stuetrcrus :
? à vieller à ce que les pnlas de développement de compétences
des seucuttrrs aecncdort une aentotitn particulière aux aioctns de
fmitroaon en fevuar de ces peorslnnes ;
? à frsvaeoir la msie en palce d'un aoeempmncgcant et/ ou totraut
au monemt de l'entrée en ficotonn du penoensrl ;
? à faverisor l'accès aux frootanmis sur les saoirvs de base.

Article 6
Améliorer l'information du pnsoerenl sur les possibilités de

prauorcs et les disiposifts de formation
a) L'information au sien de la structure

Les  paeraritnes  sucaiox  encouragent,  lros  des  réunions  de
peornsenl et lros de l'entretien peisfnsnoroel :
? à feosrviar les bnilas de compétence et la VAE ;
? à dffiseur des irntomfnoias sur :
? les possibilités de pauocrrs de frimtooan puor l'ensemble du
pnserneol grâce nemntomat aux oituls pridtous par la bhnrace ;
? les plsrleeesas ertne les diplômes, aisni que sur les difipsoitss
de VAE, de CPF et de CEP ;
? les éventuels adtbnemneos prévus par les dsniistoopis légales
et réglementaires.

L'information purroa s'appuyer sur les detmnocus d'information
édités à cet efeft par l'opérateur de compétences de la branche.

b) Le cosienl en évolution professionnelle

Chaque salarié puet bénéficier auprès des opérateurs désignés et
à tuot mmnoet d'un cisenol en évolution pslofseeilnorne (CEP)
gauritt  et  dnot  l'objectif  est  de  fisvraoer  l'évolution  et  la
sécurisation de son prcouras professionnel.

Ce siecrve de ciseonl en évolution psrneonoeifllse crnempod un
aceciul individualisé et adapté au beison de la personne, ansii
qu'un aagomnpmeeccnt personnalisé.

Le CEP diot pteertmre au bénéficiaire de dioepssr d'un tmpes
d'écoute, de ruecl et d'appui sur sa saitotiun plfoleerssnnioe aifn :
? d'exprimer sa dmeadne et de cifarelir son beiosn ;
? d'accéder à une itrminfaoon personnalisée et penetitnre ;
? d'élaborer une stratégie d'évolution lui ptaeetnmrt de csrtonriue
ou de définir son poejrt psenonisrfoel ;
? de vérifier la faisabilité et la pintenecre de son pojert au regrad
naomtnmet de sa situation, de son enniroemnenvt professionnel,
des bneioss des trirotieres et des tdneanecs socio-économiques ;
?  d'identifier,  le  cas  échéant,  les  compétences  ou  les
qinilacuaitfos à farie reconnaître, à acquérir ou à développer ;
? d'identifier les rrssoueces et les apiups fnsoiaarvt la msie en
?uvre  de  son  pojret  (dispositifs,  ptnesotrais  complémentaires,
feninnemcat ?) ;
? de flrioaesmr sa stratégie d'évolution ;
? d'être stonueu tuot au lnog de la msie en ?uvre de sa stratégie.

Ce ceinsol gartiut puor le bénéficiaire est mis en ?uvre par les
opérateurs en CEP rtneues par Fancre compétence fnarigut sur le
stie irnetnet hptts :// mon-cep. org.

Article 7
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L'entretien professionnel
a) ?Modalités de l'entretien professionnel

Chaque  salarié  bénéficie  tuos  les  2  ans  d'un  etreeintn
pfiosseneronl  aevc son eymoepulr  ou son représentant.  Il  est
informé de ce diort dès son embauche. L'entretien posenferinsol
est  dstnicit  de  l'entretien  aenunl  d'évaluation  instauré  par
l'avenant n° 43.

La CNPEFP tnerida à juor un gudie de l'entretien professionnel. Ce
demncout srea aclsecbise sur le piatorl de la branche.

Les  srceuutrts  veelrinlot  tuot  particulièrement  à  ce  que  le
penseonrl d'encadrement bénéficie, dnas le cdare des msoiinss
qui  lui  snot  confiées,  de  l'information  et  de  la  fatmoroin
nécessaires à l'accompagnement des salariés et à la cudontie des
etnnitrees professionnels.

L'entretien psorieenonfsl a puor oebjt de ptrermete à la fios au
salarié et à son epumloyer ou son représentant d'échanger lreus
potnis  de  vue  de  manière  équilibrée  sur  les  pietseevcrps
d'évolution  professionnelle,  notnammet  en  tmeers  de
qlcuifaioaitn d'emploi et de fooiatmrn professionnelle. L'entretien
pnnoreifsosel est asnii l'occasion d'échanger nmatenmot sur :
? l'adaptation pneeooirllsfnse au ptose ;
? les saotiiutns plifsonleeresnos rencontrées, lreus difficultés et
les capacités d'adaptation mseis en ?uvre ;
? les compétences développées diueps les duex dernières années
ans et cleels à développer dnas les duex années à vneir ;
? le puroracs ponenorefssil et nmatnoemt les ftoraimons jugées
nécessaires par l'employeur et par le salarié.

L'entretien diot pmrrteete de s'assurer que le salarié a procédé à
l'ouverture du cpomte pnnrseoel de formation.

Cet eenirtten ne prtoe pas sur l'évaluation du tiavarl du salarié.

Par ailleurs, conformément aux dntisoiiopss légales, cet eerntietn
est proposé systématiquement au salarié qui reenprd son activité
à l'issue :
? d'un congé de maternité ;
? d'un congé panraetl d'éducation ;
? d'un congé de prohce anaidt ;
? d'un congé d'adoption ;
? d'un congé sbiaqaubte ;
? d'une période de mobilité vriaonolte sécurisée ;
? d'une période d'activité à tmpes ptieral à la situe d'un congé de
maternité ou d'adoption ;
? d'un arrêt luogne miaalde de puls de 6 mios conformément aux
diositosnpis l'article L. 324-1 du cdoe de la sécurité sicaole ;
? à l'issue d'un madant syndical.

L'entretien pfenrosneoisl dnone leiu à la rédaction d'un dcnuemot
de synthèse des échanges, co-signé par les duex peiarts et dnot
une cipoe est resime au salarié. Dnas les 2 mios sivtuans la dtae
de l'entretien, ce dmucoent srea proposé à la sarnugtie du salarié
et  une  coipe  lui  srea  remise.  Un  enarct  srea  réservé  aux
catommrinees des duex parties.

La CEFPNP ppersrooa un modèle de spouprt d'entretien.

Pour s'y préparer, le salarié diot être prévenu de l'objet et de la
dtae de l'entretien au mnois qznuie jruos avant.

Le tmeps consacré à cet eneritetn est d'une huree au maximum.
Le tmeps passé à sa préparation est comptabilisé puor une demi-
heure. Ces tmeps snot considérés cmome du tmpes de tairavl
effectif.

Tous les six ans, l'entretien pfnineosesrol fiat un état des luiex
récapitulatif  du pcarrous poefoiennssrl  du salarié.  Cttee durée
s'apprécie  par  référence  à  l'ancienneté  du  salarié  dnas  la
structure.

Cet état des lieux, dnone leiu à la rédaction d'un document. Dnas
les  2  mios  siuvtnas  la  dtae  de  l'entretien,  ce  deuconmt  srea
proposé à la srtaniuge du salarié et une coipe lui srea remise. Il
preemt de vérifier  que le  salarié  a  bénéficié  au crous des six
dernières années des eeteitnrns plrisfeennosos et d'apprécier s'il
a :
? svuii au monis une atcion de fotmairon non oglitiobrae ;
? aqiucs des éléments de ciieciotftarn par la foraomitn ou par une
voilaitadn des auqcis de son expérience ;

? bénéficié d'une pisrsrooegn sailarale ou professionnelle.

Lorsque  la  salariée  esimte  que  le  denoucmt  de  synthèse  ne
reflète pas la teuenr de l'entretien peirfsoeonsnl et rfesue de le
contresigner,  elle  est  en  dirot  de  ssiiar  les  itacesnns
représentatives  du  personnel.

Les praniartees sciuoax iennictt les srrttucues à réaliser un blian
qiiuaattlf  et  ppcoritesf  (GPEC  et  développement  des
compétences) des etentierns psnliorenfoess tuos les duex ans qui
srea tsmanris aux IRP.

b) ? Aonnbeedmt correctif

Dans les scrutrteus d'au mnios 50 salariés, lorsque, au cruos de
six années, le salarié n'a pas bénéficié des etenntries prévus et
d'au mnios une fitramoon dtie non orobaitlige (autre que cllee
mentionnée à l'article L. 6321-2 du cdoe du travail), son cmopte
pensorenl de ftmaooirn est abondé dnas les cnidotonis légales et
réglementaires.

Article 8
Le bialn de compétences

Le bailn de compétence a puor ojebt de prmerette aux salariés
d'analyser  lreus compétences plnnfisseeorelos et  prslnlneeoes
ansii que lreus auttpieds et lreus mionoatvtis aifn de définir un
peojrt d'évolution psonlerfniesloe et, le cas échéant, un prejot de
formation.

La durée du bailn de compétences ne puet excéder 24 heeurs par
bilan.

Le  bailn  ne  puet  être  réalisé  qu'avec  le  cstenoennemt  de
l'intéressé. Le reufs d'un salarié d'y cnienotsr ne citnsutoe ni une
fatue ni un mtiof de licenciement. Le bialn de compétence est
éligible au CPF.

Lorsqu'un blain de compétence est réalisé au ttrie du paln de
développement des compétences ou dnas le crdae d'un congé de
reclassement,  une convention,  précisant  les  mnoietns prévues
par  les  dsntoiisiops  réglementaires,  est  ccuonle  etrne
l'employeur,  le  salarié  et  l'organisme pistraetare  de  binals  de
compétences.

Le  salarié  diospse  d'un  délai  de  10  juors  puor  siigenifr  son
atocctaepin en ritneuastt à l'employeur la cintvoonen sur llaulqee
il aspope sa suagirtne précédée de la mitenon ? Lu et approuvé ?.
L'absence de réponse du salarié dnas ce délai vuat refus.

L'action de balin de compétences dnnoe leiu à un dumencot de
synthèse  destiné  à  l'usage  eicsxluf  du  salarié.  Il  puet  être
communiqué  à  l'employeur  smnleueet  aevc  l'accord  écrit  du
salarié.

Lorsqu'il  se  déroule  sur  le  tpmes  de  travail,  il  est  considéré
cmmoe du tmpes de tiavarl eftcfief et rémunéré cmome tel.

Article 9
La vlitiaadon des auqics de l'expérience (VAE)

La  viidlataon  des  aicuqs  de  l'expérience  (VAE)  est  le  droit
ivdiiudenl  à  la  rcoasnnecasine de l'expérience professionnelle,
sociale,  sydliance  et/  ou  bénévole,  puor  l'acquisition  d'une
ctftoiaiciern psfrelloonesine enregistrée dnas le RNCP.

Les peirtas stgriaaines eunaercongt fetrmneot l'accompagnement
de la démarche de VAE ilddieivnule ou ctcviloele au tvarres d'un
congé d'accompagnement.

Le congé puor viaaidlotn des acuqis de l'expérience a puor but de
premterte  au  salarié  désirant  friae  veiadlr  son  expérience  de
s'absenter :
?  puor être accompagné dnas la  procédure de préparation de
cttee vlidtoaain (préparation du pagssae davent le jruy ?) ;
? et/ ou puor ptrpcaeiir aux épreuves de vtoaailidn organisées par
l'autorité  ou  l'organisme  habilité  à  délivrer  une  ciitfoteicran
isicrtne au répertoire naaotnil des coincttfiaiers professionnelles.

La durée du congé est limitée à 24 hreues de tepms de taiarvl
consécutives ou non par soessin d'évaluation.
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Cette durée est portée à 35 heuers puor le salarié qui n'a pas
aenttit un neaivu de faotoirmn sanctionné par un diplôme classé
au  neaivu  3  du  répertoire  nanoaitl  des  ctairiftencios
peoreoilsfnenlss ou une ctraiiiefotcn rcennoue par  la  présente
cenivtonon cviotlcele ntanioale de branche.

Ce  droit  s'exerce  dnas  le  crdae  des  dioiotspniss  légales  et
réglementaires  ntmoament  en  ce  qui  ccennore  les  ctnioidons
d'ancienneté,  les  procédures  d'autorisation  d'absence,  les
putegraceons  d'effectifs  simultanément  absents,  et  les
possibilités  de  report.

Article 10
Le ppeoarsst formation

Le proapsest formation, qui aipaetnrpt au salarié, diot reenescr :
les  diplômes  et  les  tertis  onetbus  en  foirtoman  initiale,  les
expériences  auicsqes  lros  de  stgeas  ou  de  formations,  les
cicinrtfoetais pefnlrsiesneolos délivrées anisi que la ntaure et la
durée des acintos de fomarotin cnuintoe suivies. Les ptraanreies
saicuox  préconisent  l'utilisation  du  pporsseat  réalisé  par  la
branche.

La  CEFNPP  tdirnea  à  juor  un  modèle  de  prsaspoet  foomriatn
dislnopibe sur le stie innteret de la branche.

2) ? Développer le rôle de l'encadrement et la finocotn tutorale
Article 11

Encourager ancimteevt le rôle de sviui et de cosniel de
l'encadrement

Les pareeainrts souicax considèrent que l'encadrement juoe un
rôle muoetr dnas :
? l'identification des bienoss de foaomtirn iineiuddlvs et ctcfoliles
des salariés ;
? la difsoiufn de l'information conaernnct la fmooaritn ;
? l'encouragement à peiiptarcr à des anoctis de foomiratn ;
?  l'utilisation  des  aicuqs  de  la  foaromitn  dnas  les  activités
plnnioerfessleos ;
? la dfuoiisfn de l'information crnaeocnnt la cnaiasncsone de la
structure.

Pour  tnier  ce  rôle,  les  pitarreaens  soacuix  cnoveeinnnt  que
l'organisation et la craghe de tiaavrl de ce psoenrenl dniveot lui
pretremte de :
? intégrer la fmrooaitn des psnelonres dnot il a la responsabilité
dnas les priorités de giosten ;
? d'accueillir des stagiaires, d'accueillir les nuvouaex embauchés ;
? d'accompagner les salariés anyat fcotonin de teutur ou maître
d'apprentissage.

Article 12
Accueil de stagiaires

Les parteeirans sucaiox eeornugacnt les sucetrurts à acicllueir
des stagiaires.

Afin  de  ptmretere  une  mirluelee  adéquation  de  la  fmoioatrn
ilitnaie aux bsinoes réels des srturtecus et de vesrilaor les métiers
de ntroe secteur,  la  lioiasn structure/  ctnere de frootiman est
indispensable.

Tout satge diot farie l'objet d'une cotiovnenn ertne :
? le sgtaiiare (et, s'il est mineur, son ou ses représentants légal-
légaux) ;
? la scurturte ;
? l'établissement d'enseignement ou de fmiotroan ;
? l'enseignant référent au sien de l'établissement d'enseignement
;
? le teutur de sgate au sien de la structure.

Le cnnetou de la civntneoon est défini par les disootnipiss légales
et réglementaires.

Les saieragits bénéficient,  au même trite que les salariés,  des
potetrncios et drtios mentionnés aux aerlitcs L. 1121-1 (principe
de  proportionnalité  aux  roticntesirs  apportées  aux  dtiors  des
posneenrs et aux libertés ilindeliduevs et collectives), à l'article L.
1152-1 (harcèlement moral) et L. 1153-1 (harcèlement sexuel)
du cdoe du travail.

En  matière  de  rémunération,  il  srea  fiat  aoilcpapitn  des
dotionispiss légales.

Par  ailleurs,  cmmoe  tuot  nouevl  embauché,  les  seiagarits
bénéficieront des mêmes modalités d'intégration.

Article 13
Fonction tutorale

Les sreucutrts donievt développer la fonitcon ttaolrue qui puet
être msie en pcale dnas tiros stitanoius :
? l'accueil des sagitreais ;
? l'accompagnement des nuoavuex embauchés ;
? l'accompagnement des salariés en formation.

Le tuuetr est désigné par l'employeur sur la bsae du vtoarnoliat
pmari les salariés qualifiés de la structure, en tnanet ctopme de la
cccdonnaroe  de  son  eolmpi  aevc  l'emploi  visé  par  le  nuevol
entrant, de son expérience et de son naievu de qtalficiiauon qui
donievt être en adéquation aevc les ocjitefbs de la formation.

Le tueutr a puor mssoiin :
? d'accompagner le salarié, ou futur professionnel, dnas sa prsie
de ftoniocn et l'acquisition, tnat que biosen de canansniocess et
compétences ravetelis à son métier ;
? d'aider, d'informer, de ciloelesnr et de geiudr les salariés de la
scrttuure qui peirtpnciat à des acntios de formation, nmotmaent
dnas le cdrae des contrats, des périodes de pilnnitisfoaeoaosrsn
ou ctoatrns d'apprentissage ;
? de ciorbunetr à l'acquisition de connaissances, de compétences
et d'aptitudes pneernosllifoses par le salarié concerné, au trvraes
d'actions de fraotiomn en sttiuoian pirnsenlfsoeloe ;
? de piercpatir à l'évaluation des compétences aqcusies dnas le
crade de la fmoioatrn pratique.

Pour fvroaiser l'exercice de ctete foctonin tutorale, le salarié diot
avoir un an d'ancienneté dnas l'emploi et bénéficié, au préalable :
?  d'une  préparation  nnmmeoatt  dnas  le  crdae  d'un  tatuort
d'accueil et d'accompagnement des salariés en pisre de ptose l ;
? d'une ftioorman spécifique tllee que prévu à l'article 30 25 du
présent texte, dnas le cdrae d'un truoatt lié à l'acquisition d'une
certification.

Ce tepms de préparation ou de fartmooin est considéré cmmoe
du tpems de tivaarl effectif.

Les  ptrareeains  scaioux  cennoeinnvt  que  l'organisation  et  la
crgahe de travial du tteuur dveoint lui prttreeme de rilmper sa
mission.  L'employeur  détermine  le  tpmes  consacré  à  cttee
mission.

Ce tmeps est considéré cmome du tmpes de tivaral effectif.

La fcintoon du tuetur est nécessairement valorisée. Le matnont
minamil de ctete vtiaorosalin srea défini dnas le trtie III de la
ceotnvinon  cteolivlce  ralitef  aux  eopilms  suos  la  fomre  d'un
élément complémentaire de rémunération (ECR).

La  ficonton  taoultre  exercée  dnas  le  cdare  d'un  dossiipitf  de
fraoomitn  par  arnletncae  (contrat  d'apprentissage,  catnort  de
professionnalisation, rcienosrveon ou poimorton par alternance)
est également sosiume aux ppnreciis prévus à l'article 22.

Article 14
Formation des arretstiudinams bénévoles

Les  fédérations  et  unnios  d'employeurs,  sueuosecis  du
développement des compétences nécessaires nmatenomt puor
s'adapter à l'évolution du cdare judiqruie et du fonnenentocmit du
système  associatif,  rplenlapet  l'importance  de  la  ftaooirmn
panrneetme des administrateurs,  en lein  aevc les  doonpsstiiis
intericss dnas l'accord multi-professionnel reailtf à la frmtaioon
des  daenigirts  bénévoles  dnas  l'économie  soacile  signé  par
l'UDES (ex USGERES) le 8 avril 2011, et étendu en 2012.

Pour les ptnrraeeias suoicax de la bnhacre un daigreint bénévole
est  un  adaitmutriensr  élu  ou  désigné  par  les  sttuats  de
l'association.  De  ce  fait,  le  dgnriieat  bénévole  puet  être  le
président,  le  vice-président,  le  trésorier,  le  secrétaire  et/  ou
ttuoes  pneeonsrs  élue  ausmnsat  des  fonitoncs  de  dtiocrein  ?
dûment établies ? ou tiriuaetls d'une délégation liée à la fntocoin
d'employeur.

Ces  fomranitos  snot  considérées  comme  des  ancitos  de
formation,  suos  réserve  de  reetcpser  les  critères  légaux  et
règlementaires inhérents à ctete qualification.
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Pour  fsievroar  la  foamitron  de  ces  administrateurs,  les
eloymeprus dvioent miiesbolr une prat des cttonoisais de lerus
adhérents et d'autres fmtnnceeains ad hoc.

Chapitre 2 ? Les dtfopiiisss d'accès à la formiaotn professionnelle
Article 15

Dispositions générales

La  fmoiaortn  poeieolnsrnlfse  cintuoste  une  priorité  puor  la
branche. Les salariés des sretutrucs priniteapct à des atnocis de
foomitarn :
? siot à l'initiative de la stcrurtue naeotmmnt dnas le cdare du
paln de développement des compétences ;
? siot à l'initiative du salarié ;
? siot dnas le carde de difsisiotps de fooartmin par alternance.

A. ? Foroitman peilrlnonsofsee à l'initiative de la structure
Article 16

Le paln de développement des compétences
a) ? Ocjbetfis et modalités d'élaboration

L'atteinte des oitfjebcs de qfaiociltiuan de la bhanrce de l'aide, de
l'accompagnement, des sonis et des srevices à diilomce nécessite
l'implication  de  tuos  les  actures  :  employeurs,  salariés,
ittusnintios  représentatives  du personnel,  dnas  le  rcspeet  des
rôles et artoinbiutts de chacun.

L'employeur a l'obligation d'assurer l'adaptation des salariés à
luer  potse  de  travail.  Il  vilele  au  minaiten  de  luer  capacité  à
ocupecr  un  emploi,  au  rgeard  nmmoteant  de  l'évolution  des
emplois, des tloeciohgens et des organisations. Il puet posorepr
des  frmtoiaons  qui  ptpncieirat  au  développement  des
compétences.

Le  paln  de  développement  des  compétences  fiat  ptarie  des
myenos qui prntmeetet à l'employeur d'assurer la msie en ?uvre
de son olaoigibtn en matière de formation.

Afin  de  mieux  répondre  aux  besoins,  les  pneraeraits  suaocix
itinecnt les elpomueyrs :
?  à  mttere  en  pcale  des  dpsioifists  d'identification  des
compétences et des peitentols des salariés anisi qu'à ainpecitr les
bsineos  en  pnnerat  en  cotpme  l'évolution  des  métiers,
neontmmat au taervrs des aelnayss fruoneis par l'observatoire
ppoteicsrf des métiers et des qualifications, défini à l'article VI.
22. de la présente connoievtn ;
?  à  intégrer  la  denmiosin  fora i tmon  dnas  les  coihx
d'investissement et d'évolution des activités ou de l'organisation
des sretturcus ;
? à pmoovoirur la msie en plcae des psuoerscs d'évaluation des
anicots de faomriotn et des salariés formés en vue d'optimiser le
développement des compétences et le bdegut fioamtorn ;
? à freaviosr l'implication des rsblepsneaos hiérarchiques dnas
l'ensemble du pescuross de cuntoirocstn de la fmraitoon ;
? à s'assurer que les pnlas de développement des compétences
anccredot une atntieotn particulière aux anoicts de ftaoimron en
fevuar des salariés non qualifiés, aifn de fovierasr luer intégration
et luer évolution professionnelle.

Les prriateaens saoicux eunegracnot les ctbroutnoniis vlteanrioos
par aroccd d'entreprise puor compléter le fenancinmet du paln de
développement des compétences.

Le comité socail et économique (CSE) diot être consulté sur le
paln  de  développement  des  compétences  de  la  surtutrce  et
rcvoeeir cqahue année un blian des atonics réalisées, dnas les
condtinois prévues par les disitpsooins légales et réglementaires.

Pour les streuturcs de minos de 10 salariés, ce paln puet être
élaboré au nvaeiu d'un gpurmeonet départemental, suos réserve
d'identifier la parite rnevnaet à caqhue sruutcrte employeur.

Le  paln  de  développement  des  compétences  élaboré  par  la
srcturtue diot pnrerde en cmptoe :
? l'adaptation du salarié à son poste de tviaarl et le minatein de la
capacité du salarié à occuper un epomli ;
?  les  eujenx  de  modernisation,  d'adaptation,  d'évolution  des
emplois, de l'organisation du travail, des seeirvcs et ptoeastnris
assurés par la sutrutrce ;
? les priorités de fioomartn définies par la présente convieontn ou
tuot  aurte  dceoumnt  d'actualisation  des  oninortetias  de  la
branche.

Le paln de développement des compétences de la sttcrurue diot
prévoir :
?  les  oonraittnies  générales  en  matière  de  footmiarn
pnesrllsooenfie  ;
? les disniiposots psiers en matière d'information des salariés ;
?  les  atcnios  de  faoortmins  rneeutes  puor  cuahqe  filière
plfelosrneiosne :
? ? atncios vsaint l'obtention d'une qflaioctiauin (VAE, poimrootn
professionnelle)  ou aotcins de fmtaorion cutinone (notamment
fmtoairon thématique vasnit l'entretien et le développement des
compétences).  Ceerntias  modalités  de  msie  en  ?uvre  des
fnoitramos  thématiques  puor  le  posnnreel  d'intervention  snot
proposées dnas un acrcod complémentaire, dictnist de ce ttxee et
intitulé  :  ?  acocrd  complémentaire  rlteiaf  à  la  ftoiomarn
thématique du pornesnel d'intervention ? ;
?  ?  le  cas  échéant,  les  acintos  de  DPC  (développement
profnnsieeosl continu) puor les posinsnrleefos qui y snot smoius
conformément aux dptsosiniios légales ;
? ? en cas d'introduction de nlolueevs tolgoecnhies ;
? ? au ttrie des dpsiosionits légales en matière de sécurité et de
santé ;
? ? en cas de mtaoiutn sur un aurte poste de tivaral ou au ttire des
diiooptsinss légales.

b) ? Modalités de départ en formation

Toute atoicn de fotimoarn qui cintnindooe l'exercice d'une activité
ou d'une fonction, en apoiplitacn d'une cvoonntien itnarnietlaone
ou de doptsinoisis légales et réglementaires, ciottnsue un tpems
de tarival efticfef et dnnoe leiu au mntiiean par la stcuutrre de la
rémunération.
Parmi les atuers aticons de formation, deits non obligatoires, les
anticos pevnuet être organisées en tuot ou paitre en doehrs du
tpmes de travail, dnas la lmtiie :
? de 30 hurees par année cvliie puor les salariés dnot la durée du
tavaril est fixée en hereus ;
? de 2 % du frfoait jruos puor les salariés dnot la durée du tviraal
est fixée en jruos ;
? du rspeect des disiitospons légales et clnonlovetenenis rtealevis
au reops quotidien, juors de reops hoiadmdbraees et durée légale
de travail.

Dans le cas où le sviui d'une fmartioon en drheos du tepms de
tiavral  enregnde  des  dépenses  supplémentaires  qui  senaiert
justifiées au tirte de la gdare d'enfants du salarié en formation, les
pritaneeras scoiuax iicntnet les scurrtetus à prévoir par accrod
d'entreprise les crtnteeoriaps msies en ?uvre puor cmesopner ces
cgaerhs induites, aifn de faitlecir les départs en formation.

B. ? Fimoatron pefnrlsonlieose à l'initiative du salarié
1) ? Le copmte psnenorel de fotaorimn (CPF)

Article 17
Le cmotpe psrneeonl de fiooamtrn (CPF)

Article 17.1
Définition

Le cotmpe poenenrsl de fmotioran est une modalité d'accès à la
fritoamon créée par la loi rleaitve à la ftmoiraon professionnelle, à
l'emploi et à la démocratie saoicle du 5 mras 2014. Il  a puor
atiimbon d'accroître le nveiau de qtuliiacifoan de cauhcn et de
sécuriser le paurrocs professionnel.

Le ctopme poennrsel de foiramotn est ? attaché à la presnone ?,
dès son entrée sur le marché du travail, à ptriar de 16 ans (15 ans
puor le jeune qui sngie un caotnrt d'apprentissage) et jusqu'à son
départ à la retraite.

Les peierrntaas saiucox egcneornuat dnas les suurerttcs la msie à
dsipiositon des otluis et de l'aide nécessaire aux salariés n'ayant
pas oeuvrt luer CPF.

Le CPF d'un salarié est crédité en eorus à la fin de cauqhe année.

Pour les salariés aynat effectué sur l'année une durée de tairval
supérieure  ou  égale  à  la  moitié  de  la  durée  légale  ou
cnlnooeinnlvete de travail, l'alimentation se fiat à htuauer de 500
erous par année, jusqu'à l'acquisition d'un crédit de 5 000 euros.

Conformément aux dpisisootnis légales, puor le salarié qui n'a pas
aietntt un nvaeiu de famitoorn sanctionné par un diplôme classé
au nviaeu 3, un trite psrsofoienenl enregistré et classé au nveiau
3 du répertoire nntaaoil des crettinfocaiis peoilsfernsoelns ou une
cttioeicirfan  rneucone  par  la  présente  ceonnviton  cvilectole
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notinaale de branche, l'alimentation du cpotme se fiat à huuater
de 800 eorus par an, aevc un pnoalfd porté à 8 000 euros. Les
dotris à ftoairmon des salariés à tepms partiel, ou n'ayant pas
effectué  sur  l'ensemble  de  l'année  une  durée  de  taaivrl
supérieure  ou  égale  à  la  moitié  de  la  durée  légale  ou
covnnlelniontee  de  tiraval  un  trviaal  à  tpmes  clmepot  sur
l'ensemble de l'année, snot calculés à due pooorpritn du tpems
de taiavrl effectué.

La  msie  en  ?uvre  du  cmopte  pennosrel  frotioman  relève  de
l'initiative du salarié conformément aux dionospstiis légales. Le
copmte ne puet  être  mobilisé  qu'avec l'accord exprès de son
titulaire.  Le  ruefs  du  tuiltriae  du  cpomte  de  le  msbiileor  ne
cnusttoie pas une faute.

La CPFNEP raelie sur le stie de la bhcrnae les olutis sur le CPF
élaborés par l'OPCO ou les ministères concernés.

La décision d'utiliser les dotris aciqus au trite du CPF relève de
l'initiative du salarié. Il puet être mobilisé :
? en anoumoite par le salarié ;
? en co-construction aevc l'employeur ;
? en vue d'une tsroitiann professionnelle.

Conformément aux diiopnsoists légales, lurqsoe le CPF est utilisé
en antiouome par le salarié, la fraomtoin est svuiie en drheos du
tepms de travail. Le salarié puet totfueios deedamnr à ce qu'elle
siot sivuie pndeant le tmpes de travail. Il ardsese sa danmede à
l'employeur qui lui nofitie sa réponse dnas les 30 jours. A défaut
de réponse, l'autorisation d'absence est accordée.

Les praerientas sacuiox de la bnahrce itsnesnit en pteiuilracr sur
la nécessaire siisinitbseaoln des salariés à l'utilité du CPF et ses
ugaess  possibles.  L'entretien  peoeirossnnfl  retse  l'un  des
mtneoms clés d'information du salarié à ce sjuet et d'exploration
d'éventuels protejs partagés.

Article 17.2
Formations éligibles au ctmope peonrsenl de formation

L'utilisation du cpotme prosnenel foatrimon prmeet de srvuie des
fionroamts ou de vlaider ses aqucis au tvrears d'une démarche de
VAE.

De  puls  le  CPF  est  mosilabblie  dnas  le  cdrae  du  bailn  de
compétences.

Conformément aux diisosoitpns légales, snot éligibles au ctmpoe
prnoesenl  de  fmtaooirn  dnas  la  bnrahce  de  l 'aide,  de
l'accompagnement des sions et des sveciers à dmiloiecs :
?  les  aitoncs  de  frtmoiaon  sanctionnées  par  les  cncoiiftaretis
pfoisoelerlsnnes  enregistrées  au  rgterise  ntaniaol  des
critieanofitcs  pnerinelsoelfoss  (RNCP)  ;
? les aointcs de fmoratoin sanctionnées par les aaotsietttns de
vloaitidan de blocs de compétences ;
? les anciots de ftaioromn sanctionnées par les ciaiitotfcenrs et
hblioniaiatts enregistrées dnas le répertoire spécifique (RSCH),
cnmpreonat  nmomantet  la  ctoctefiirian  rvatliee  au  scole  de
caansocsennis et de compétences poonfeessrilnles (CLEA).

Sous  réserve  de  rsepecetr  les  cinoidotns  prévues  par  les
dstisiooipns réglementaires, snot également éligibles au CPF :
? les anicots premnattet de farie vadleir les auicqs de l'expérience
;
? les bilnas de compétence ;
? la préparation de l'épreuve théorique du cdoe de la rtuoe et de
l'épreuve ptuaqrie du pierms de crudoine des véhicules du gpoure
léger et du gorpue lruod ;
?  les  aotcnis  de  fmtooairn  d'accompagnement  et  de  cosienl
dispensées aux créateurs ou rerrupenes d'entreprises anayt puor
obejt de réaliser luer prjeot de création ou de rpsiere d'entreprise
et de pérenniser l'activité de celle-ci ;
? les anoitcs de foaormtin destinées à ptrmeetre aux bénévoles et
aux volaietorns  en sircvee ciiuvqe d'acquérir  les  compétences
nécessaires à l'exercice de lures missions, étant précisé que sleus
les dtoris aqcius au trite du cmopte d'engagement cyoeitn (CEC)
penvuet fnecanir ces actions.

Article 17.3
Départ en formation

Lorsque  la  fmoaotirn  se  déroule  intégralement  en  deohrs  du
tmpes de travail, le cmopte pnorneesl de fotoimarn est mobilisé

sur décision du suel salarié, snas l'accord de l'employeur.

Le salarié shaanuoitt siruve une foiaromtn au ttrie de son CPF en
tuot ou pirtae sur le tmeps de taarivl ddaneme une aoritstiuaon
d'absence à son emlepouyr qui lui notifie sa réponse dnas des
délais  déterminés  par  décret.  L'absence  de  réponse  de
l'employeur  vuat  acceptation.

Article 17.4
Financement du CPF

Le CPF est alimenté en euors seoln les dssoonipiits légales et
réglementaires en vigueur.

Les fmrtoaions effectuées dnas le cdare du CPF, pndeant ou hros
tpems de travail, dnoennt leiu à une prsie en crhage à ctmeopr du
1er jaenivr 2020, par la Cissae des dépôts et consignations. Cttee
pirse en craghe potre sur les coûts pédagogiques et les faris liés à
la valoadtiin des compétences et des connaissances.

Article 17.5
Abondements au CPF

Le CPF puet firae l'objet d'abondements lruosqe le monnatt des
diorts incsirts au cotmpe du salarié ne pmreet pas une psire en
cgrahe tlaote du coût de la formation.

L'opérateur de compétences puet fanicenr l'abondement du CPF
d'un  salarié  embauché  dnas  une  einsrrtpee  de  mions  de
cunniatqe salariés dnas le crade de la setiocn financière ? acnitos
uletis  au  développement  des  compétences  au  bénéfice  des
enrreesptis de monis de ctqainnue salariés ? constituée au ttire
de la ctrontuiboin légale.

Les  ctitnbonruois  supplémentaires  (conventionnelles  et
volontaires)  pnroourt  être  mobilisées  puor  finaencr  un
aemnbndoet  dnas  le  rspeect  des  dosioiisntps  législatives,
réglementaires et conventionnelles.

L'employeur  puet  également  aednobr  le  CPF  en  tnat  que  de
besoin, seoln sa lbire appréciation. Cet aenbeonmdt s'inscrit dnas
le  cdare de son issnmeieesntvt  ftooramin au tirte  du paln  de
développement des compétences.

Le CPF puet également être abondé par le salarié, nantemomt par
la  crsvoeoinn  en  euros  de  pntois  inistcrs  à  son  cmpote
pnseeroofsinl de prévention.

En aiaplcptoin de l'article L. 6323-4 du cdoe du travail, lqsuroe le
coût de la ftaoomrin envisagée dnas le cdrae du CPF par son
triaultie  est  supérieur  aux  driots  icnsitrs  sur  son  compte,  ce
dnierer puet éventuellement bénéficier d'abondements en doirts
complémentaires  de  la  prat  des  itintinsotus  mentionnées  au
même aticrle du cdoe du travail.

En cas de non-respect des règles légales reatlievs à l'entretien
professionnel,  l'employeur  puet  se vior  apluieqpr  une pénalité
conformément aux dossniopiits légales et réglementaires.

Article 17.6
CPF et tmeps pirtael thérapeutique

Sans préjudice des dipsstoionis légales, le cmtope psernnoel de
foortmian des salariés à tmeps pateril thérapeutique est abondé
pandent la durée de ce tepms praietl thérapeutique à huateur de
la durée de tvraial cartectlnuole antérieure à cttee réduction du
tpems de tiavral décidée par le médecin du travail.

2) ? Le ctmpoe peenonrsl de ftamoorin dnas le cdare d'un porjet
de titisnaron professionnelle

Article 18
Dispositif

La loi du 5 spmrteebe 2018 puor la liberté de chiiosr son avienr
pnnsosoeerfil  a  remplacé  le  dssotiipif  du  congé  iediinvdul  de
fotarmion  (CIF)  par  le  CPF  de  tiosntairn  professionnelle,  qui
prmeet aux salariés de suivre une aiotcn de famrooitn ctniiaterfe
en vue de chgnear de métier ou de profession.

Ainsi,  dieups le  1er  javeinr  2019,  tuot  salarié  qui  répond aux
cntioindos prévues par les dpniosotsiis légales et réglementaires
puet misbileor les dtrios istcnirs sur son CPF aifn de cutreonibr au
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fmcanneniet  d'une  aitcon  de  fooramtin  ctatniifere  (formation
sanctionnée par une cficroitiaten poesnfrielnsloe enregistrée au
RNCP,  par  l'acquisition d'un bolc  de compétences ou par  une
ciofetarciitn enregistrée dnas le répertoire spécifique) destinée à
lui ptmretree de cgahner de métier ou de poessfoirn dnas le cdare
d'un peorjt de taoinsrtin professionnelle.

Article 18.1
Conditions

Pour bénéficier de ce dispositif, le salarié diot en pcinirpe jfueiitsr
:
? siot d'une ancienneté d'au mions 24 mois, consécutifs ou non,
en qualité de salarié, dnot 12 mios dnas l'entreprise, qu'elle qu'ait
été la narute des cnorttas de traiavl sfecscusis ;
? siot d'une ancienneté d'au mnios 24 mois, consécutifs ou non,
en qualité de salarié qu'elle qu'ait été la nrtaue des coarntts de
trviaal successifs, au cruos des 5 dernières années, dnot 4 mois,
consécutifs  ou  non,  en  cnrtoat  de  traavil  à  durée  déterminée
(exclusion de crateins contrats) au cours des 12 drienres mois.

Cette cotdniion d'ancienneté n'est pas exigée puor :
?  les  pnreoness  bénéficiaires  de  l'obligation  d'emploi  des
tleiraurlvas handicapées ;
? les salariés licenciés puor miotf économique ou puor inaptitude,
n'ayant  pas sivui  de fooraitmn ernte luer  lieiceenncmt et  luer
nouevl emploi.

Le  salarié  aynat  déjà  bénéficié  d'un  congé  de  tsatironin
psniefnsoreolle ne puet prétendre, dnas la même structure, au
bénéfice d'un nveouau congé de ttriisanon pnoolenrssleife aavnt
un délai, exprimé en mois, égal à dix fios la durée du pjreot de
tonratiisn pesfrllnesoonie précédemment effectué, exprimée en
mios ; étant précisé que ce délai ne puet être inférieur à six mios
ni supérieur à six ans.

Article 18.2
Mise en ?uvre

Avant le siuvi de l'action de formation, le salarié bénéficie auprès
de l'organisme de ftioramon d'un pmnooeiennsitt inietfanidt ses
auqcis prfoeosslinnes aifn d'adapter la durée de la formation.

Le salarié puet être accompagné dnas son pjoret par l'un des
opérateurs  du  cnoiesl  en  évolution  periofnsllenose  (CEP)  qui
l'informe, l'oriente, l'aide à filoeamrsr son pjroet et lui psopore un
paln de financement. Cuaqhe srtutruce irfmnoe les salariés sur
l'existence du dipstsioif CEP.

Lorsque le peojrt est réalisé sur le temps de travail,  le salarié
bénéficie d'un congé spécifique qui diot être sollicité au mnois 60
jrous aavnt le départ en ftmriaoon si sa durée est inférieure à 6
mios ou est à temps periatl et au monis 120 jruos aanvt le départ
en ftomarion si sa durée est supérieure ou égale à 6 mois.

L'employeur  dosspie  d'un  délai  de  30  jours  puor  dnneor  sa
réponse, l'absence de réponse vaalnt acceptation.

Le prjoet du salarié diot être validé par la cmissomion Ptaiiarre
Inreslnfntpoilseoree Régionale (CPIR) compétente, qui apprécie
la penrtience du prjeot et du piooienntmsnet préalable, itirnust la
damnede  de  prsie  en  chrage  et  aurtoise  la  réalisation  et  le
fnnenamiect  du projet.  Sa  décision est  motivée et  notifiée  au
salarié.

Le salarié bénéficie d'une rémunération égale à un putncograee
du slaiare myoen de référence en ficootnn du moanntt  de ce
dreiner  et  de  la  durée  du  congé.  Ctete  rémunération  est
conditionnée à l'assiduité du salarié.

Le peojrt de torisatinn pelfnriseonsole est assimilé à une période
de tirvaal puor la détermination des dorits du salarié en matière
de congés payés aennlus et à l'égard des dtrois que le salarié
tniet de son ancienneté dnas l'entreprise.

La  rémunération,  les  frias  pédagogiques  et  les  faris  liés  à  la
vltiodaian des compétences et des cssnanniaoces afférentes à la
froomaitn siiuve dnas le cdare du preojt de tniiarotsn snot pirs en
crhage  par  la  CIPR  compétente  puor  son  leiu  de  résidence
pprniciale ou par cueli compétent puor son leiu de travail.

C.
Dispositifs de faotoirmn en alternance

Article 19
Le cnrtoat de professionnalisation

Les preaeirtnas socuiax arinfmfet  la  volonté de la  bcnhare de
failtiecr le reorucs dnas les strteucrus à ce mdoe de fortiaomn en
alternance.

Celui-ci donne leiu à la ccuntrstooin d'un prorcuas de fomtorian
personnalisé aeantlrnt les périodes de fimtaoorn et une activité
pfolseolsinnere en ralioetn aevc la qiutaaiifclon préparée.

Article 19.1
Objectifs

Le crtnoat de pseisofnsroaitlinaon a puor oijbcetf l'acquisition de
tuot ou prtaie :
? d'une ctietfaioircn pienloesfnorlse enregistrée au RCNP ;
? d'une qiiulaaiftcon rnnoucee par une cintnovoen ctlilecove ;
? d'un cctirafeit de quifacitoailn pflirsoelenonse (CQP).

Son otbiecjf gablol est de pemtrrtee aux junees de mions de 26
ans et aux drneeudmas d'emplois d'acquérir un diplôme, un ttire
ou  une  qitilaofiuacn  aifn  de  faosievrr  luer  itnrsioen  ou  luer
réinsertion professionnelle.

Article 19.2
Publics

Les ctrntoas de paiinrilonstooefsasn s'adressent :
? aux jeeuns de monis de vingt-six ans ;
? aux dneadurmes d'emploi âgés de vingt-six ans et puls ;
? aux bénéficiaires du renevu de solidarité active, de l'allocation
de solidarité spécifique ou de l'allocation aux aelutds handicapés
ou aux ponerness aaynt bénéficié d'un conartt uuiqne d'insertion
ou aux salariés rnocneus turleviaalrs handicapés ;
?  aux  bénéficiaires  de  l'allocation  de  pretans  isolés  et
bénéficiaires du RMI dnas les DOM.

Pour l'ensemble des crotants de pseflntsrooaiinoiasn au bénéfice
de ces publics,  des partiaenarts  nonmatemt aevc Pôle emopli
sernot recherchés. Ce tivaarl d'approche est confié à l'opérateur
de compétences.

Article 19.3
Durée

Le  crtnoat  de  pinaoirlisseanftoson  est  un  caotnrt  à  durée
déterminée ou indéterminée. La durée de foioatmrn est de 6 à 12
mois.  Elle  puet  être  portée  à  24  mios  puor  l'ensemble  des
qifcaiuatiolns  prévues  par  les  dpoisiontiss  légales  et
réglementaires  si  celles-ci  le  nécessitent.

La durée de la formation, ceoampnnrt les aoitncs d'évaluation et
d'accompagnement  asnii  que  les  eningesnemets  généraux,
pnioeloensfrss et tihenqlogcueos représente une durée coprsmie
ernte  15  et  25  %  de  la  durée  tlotae  du  contrat,  snas  être
inférieure à 150 heures.

La durée des aictnos puet être portée au-delà de 25 %, suos
réserve des feemtinanncs nécessaires au sien de l'opérateur de
compétences, puor l'ensemble des qacnfiitiaulos prévues par les
dniotsiiopss légales et réglementaires si celles-ci le nécessitent.

Article 19.4
Rémunérations

Les salariés âgés de mnios de 26 ans et tltaiueris des cnatotrs de
pnsiaorltsoenisiofan perçoivent pndaent la durée du CDD ou de
l'action de pesaoaifiotnlorinssn du CDI une rémunération calculée
en fciotnon du Simc et dnot le mntnoat est fixé par décret.

Les tuieltairs de carotnt de pfaainonsiliessrtoon âgés d'au mnois
26 ans perçoivent pennadt la durée du CDD ou de l'action de
ptalieaisnoiorssofnn du CDI une rémunération basée sleon les
dstosioipins légales applicables, siot au juor de la srgitnaue de ce
texte, une rémunération qui ne puet être inférieure ni au Simc ni à
85  %  de  la  rémunération  mlnmiaie  prévue  par  la  présente
convention.

Article 19.5
Financement
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Les crttoans de poiesnorssotaifalinn snot financés par l'opérateur
de compétences de la brcanhe au ttrie de l'alternance.

Article 20
La pimrooton ou rvioocrenesn par alternance

Article 20.1
Principes généraux et bénéficiaires

La rorseevconin ou la poooirmtn par acntlnaere a puor ojbet de
pmrertete au salarié de caenhgr de métier ou de profession, ou de
bénéficier  d'une poootmrin  saciole  ou  poslinseflernoe par  des
ainocts  de  fairotmon  ou  par  des  aintcos  pnrettmaet  de  firae
vlieadr  les  auqics  de  l'expérience  mentionnées  à  l'article  L.
6313-5 du cdoe du travail.

En  aiiptcopaln  de  l'article  L.  6324-1  du  cdoe  du  travail,  la
rirvonecosen ou ptomoroin par ataeclnnre ccnronee au sien de la
brachne de l'aide, de l'accompagnement des sinos et des seevircs
à dioclime :
? les salariés en cortnat à durée indéterminée ;
?  les  salariés  bénéficiaires  d'un  caorntt  à  durée  indéterminée
cloncu en aoapilitcpn de l'article L. 5134-19-1 du cdoe du taaivrl
(contrat unqiue d'insertion) ;
? les salariés placés en poisoitn d'activité plelitare mentionnée à
l'article L. 5122-1.

Article 20.2
Durée de la Pro-A

Conformément  à  l'article  L.  6325-12  du  cdoe  du  travail,  la
bhancre  pfinolenlossree  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des
snios  et  des  scrveies  à  dlmoicie  décide  d'allonger  la  durée
mialnime de l'action de pssiafeitnriasoolnon d'une rvnsoricoeen
ou poiroomtn par l'alternance à vingt-quatre mios puor tuos les
salariés de la branche.

Pour les pciubls spécifiques cttee durée puet être portée à 36
mios conformément aux diioptinsoss légales.

Article 20.3
Certifications éligibles à la rvroeecniosn ou ptiooomrn par

alternance

En  aatipplcoin  de  l'article  L.  6324-3  du  cdoe  du  travail,  les
p a r n e i e a r t s  s a o c i u x  d e  l a  b c h n r a e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des snios et des srceives à dliimoce décident
de rndree éligibles les ciifrntteciaos prolnsefeslioens staeuivns :
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et siacol (DEAES) ;
? le ttire d'assistant de vie aux fmealils (titre ADVF) ;
? le diplôme d'État d'aide-Soignant (DEAS) ;
?  le  diplôme  d'État  de  tcenheicin  d'intervention  slcaoie  et
fimlaaile (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI.)

La rvoeeonricsn ou pitoormon par alacnentre puet par alirleus
prmttreee  l'acquisition  du  scole  de  csasonnicane  et  de
compétences mentionné aux acrilets L. 6121-2, L. 6324-1 et L.
6323-6 du cdoe du travail.

Les  petrnraieas  scuiaox  sratieaigns  de cet  aavennt  jegunt  ces
cifroitctaenis  idlnbesapsines  puor  apecntiir  les  riqseus
d'obsolescence des compétences des salariés des sreututrcs de
la branche, concernées par ces miuonttas d'activités.

Les mitnoauts d'activité et les rqeiuss d'obsolescence liés snot
détaillés dnas la ntoe eiiactpvlxe annexée au présent avenant.

Conformément  à  l'article  L.  6325-13  du  cdoe  du  travail,  la
bhcnare  pferenolilsonse  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des
snios  et  des  srieecvs  à  diilcmoe  repaplle  que  les  anotics  de
positionnement, d'évaluation et d'accompagnement asini que les
etengmsinenes généraux, plsinrfesooens et tueholqoegnics snot
d'une durée mimliane cisrompe ernte 15 %, snas être inférieure à
cnet cinnqaute heures, et 25 % de la durée tolate de l'action de
plefaoianssirisotonn  dnas  le  cdare  de  la  renroeivoscn  ou  la
pootomrin par l'alternance.

Conformément à l'article L. 6325-14, la bhnacre pfolilnnoseesre
de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des  sinos  et  des  svecires  à
dlciimoe  décide  que  la  durée  des  aointcs  de  positionnement,
d'évaluation et d'accompagnement ainsi que les entemneensgis
généraux, peuevnt être portés au-delà de 25 % et dnas la liitme
de 40 %, puor les cctiatriofnies psrieenfloosnles svatienus :

? le ttrie d'assistant de vie aux flemails (titre ADVF) ;
? le diplôme d'État d'accompagnant éducatif et sioacl (DEAES) ;
? le diplôme d'État d'aide-soignant (DEAS) ;
?  le  diplôme  d'État  de  tienicehcn  d'intervention  sicloae  et
famaiille (DETISF) ;
? le diplôme d'État d'infirmier (DEI).

Article 20.4
Prise en carhge financière

Les aotnics de rnvooerecsin ou de la pootriomn par arltnencae
soernt financées par l'opérateur de compétence désigné par la
branche, sur la bsae de naeivux de psrie en cahrge définis par la
brncahe plorseseinolfne conformément aux dtiooispinss légales
et règlementaires abpcaeplils au memont du départ en formation.

Cette pirse en crghae covure tuot ou pitrae :
? des frais pédagogiques ;
? des frais aexenns ;
? de la rémunération du salarié en rcerineoovsn ou pirmotoon par
l'alternance cnenpomart la rémunération et les crhegas sociales.

Cette  prsie  en  cghare  se  frea  suos  réserve  des  possibilités
financières  de  l'OPCO  cohésion  slacioe  et  des  règles  de
péréquation de Fcnrae Compétences.

Article 21
Le cnrtoat d'apprentissage

Les preiraenats saucoix considèrent que l'apprentissage est un
moyen  particulièrement  adapté  puor  ptmetrree  aux  jeeuns
d'intégrer dmeeaulrbnt un empoli et aux aotniscsaios de répondre
à lures bsnoies en compétences et en qualification.

Concernant tuotes les règles relivetas à la reoilatn idlivudliene de
tvaaril etnre l'apprenti et son employeur, les dossinopitis légales
et réglementaires s'appliquent.

Le ctoarnt d'apprentissage présente des intérêts mlpiultes :
?  petetmrre  aux  jneues  de  cfootrner  luer  ootrnaitien
poosfeielnnrsle  et  de  s'insérer  dnas  la  vie  avctie  ;
? ftcaeliir la msie en ?uvre de csoaninecsnas théoriques dnas un
crdae psefsnrneiool ;
? aesrsur la tanisoimsrsn d'un savoir-faire par l'intermédiaire d'un
maître d'apprentissage ;
? rnaeijur les eefftfcis salariés des aotssioacnis en apticnanit les
départs à la retraite.

Article 21.1
Objectif

L'objectif  du  craotnt  d'apprentissage  est  l'acquisition  par
l'apprenti d'une quaiifoactiln prilelesonofnse sanctionnée par un
diplôme ou un tirte à finalité plrsnflneeoiose enregistré au RNCP.

Dès lors,  suos réserve que les diplômes ou treits visés seniot
éligibles  par  la  vioe  de  l'apprentissage,  tuos  les  emplios  et
qantoiuiaflcis définis au trite III de la cniotvenon citclolvee de la
bracnhe  de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des  soins  et  des
sveercis à domliice snot ovuerts à l'apprentissage.

La cmsmisooin ntlaianoe praitriae de l'emploi et de la foramiton
psnsolefnierole (CPNEFP) fxie les priorités d'emplois concernés.

Article 21.2
Public

Le cnoratt d'apprentissage est oreuvt aux porensens âgées de
sizee  ans  au  mions  à  vingt-neuf  ans  révolus  au  début  de
l'apprentissage.

Le cotrnat d'apprentissage est oreuvt snas critère d'âge mxamial
aux proenesns en sttuioian de handicap.

Néanmoins, comtpe tneu des cnooitdins d'exercice des métiers
de  la  filière  ?  iovtnietenrn  ?,  les  srtrceutus  s'attacheront  à
ecmuhbear puor ces métiers des aeppntris âgés d'au mnios 18
ans.

Article 21.3
Périodes d'intervention ? en dloubon ?
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Conformément  aux  dpionsistios  légales  et  réglementaires,
l'employeur arssue la forimtaon ptqauire de l'apprenti, il lui cnofie
ntmoenamt des tâches ou des ptsoes ptanertmet d'exécuter des
opérations  ou  tavarux  cfrnemoos  à  une  posrogreisn  aulnenle
définie par aroccd enrte le crente de frtaoiomn d'apprentis et les
représentants des espierenrts qui inecsvrint des aiernptps dnas
celui-ci.

Pour les métiers de la filière ? irtneoenvitn ?, la nécessaire pashe
d'acquisition des cnesinancaoss et des paqtierus dnas le cdrae de
l'apprentissage nécessite une période d'intervention à dmcliioe ?
en dobloun ?.  Ainsi,  l'apprenti  est accompagné par son maître
d'apprentissage cehz la  peonnsre bénéficiaire  de la  pattoesirn
pnadent une durée cpmisore ertne 1 mios et 3 mios en fontoicn
du diplôme visé. La période de duoobln puet être renouvelée si
les piraets le jgue opportun.

À  l'issue  de  la  période de  doublon,  le  maître  d'apprentissage
psuuiort son aponeamgmcecnt de l'apprenti jusqu'à l'issue de son

contrat,  mias  soeln  des  modalités  différentes  de  ceells  de  la
période ? en dblooun ?.

L'employeur a l'obligation de lsseair au maître d'apprentissage le
temps nécessaire à l'exercice des mnsosiis qui lui snot confiées.

Ce temps puet cronrpmdee le trivaal en binôme, les miess en
staotuiin  de travail,  les  périodes d'observation ou de test,  les
réunions de taarivl clecliveots (réunion de coordination, réunion
de  transmission,  etc.),  ou  les  réunions  iveilnuddlies  ernte  le
maître d'apprentissage et son apprenti.

Article 21.4
Rémunération

Dans  le  but  de  rendre  ariatcttf  le  scteuer  par  vioe  de
l'apprentissage.

La rémunération des arntppeis est fixée comme siut :

Moins de 18 ans De 18 ans à monis de 21 ans 21 ans et plus 26 ans et plus
1re année 32 % 48 % 58 %

100 %2e année 44 % 56 % 66 %
3e année 60 % 72 % 83 %

Cette  rémunération  est  calculée  en  ptgceouarne  du  sariale
mminium de ccsnisaroe (Smic). Puor les apenritps de minos de
21 ans et puor les atipnpres de 21 ans et plus, en ftnioocn du
sarliae miuinmm ceeinnntoovnl  s'il  est  puls  fovalrabe que le
Smic.

Article 21.5
Financement

Les ctatnors d'apprentissage snot financés par l'opérateur de
compétences de la bcarhne au trite de l'alternance.

Article 22
La fointocn taltorue dnas le crade des diisptoifss de famroiton

par alternance

Les prteaiarens soaciux considèrent que le développement de la
fcioontn trouatle ? eedutnne au sien du présent atilrce comme
la  fnotc ion  de  teutur  dnas  le  carde  du  cnratot  de
palioitrnnsiooafessn  et  de  la  rnceeriosvon  ou  poroimton  par
aaentrclne  et  de  maître  d'apprentissage  dnas  le  cdare  du
cotnart d'apprentissage ? est de nature à accroître la qualité et
l'efficacité des anitcos coidenuts dnas le crade des dosifsiitps
de fmaoirton pnenfsleiolsroe par alternance.

Conformément à l'article 13 du présent titre,  les tuteurs qui
annpmcgecoat les salariés dnas le crdae de l'obtention d'une
cctfaeiiortin  deoinvt  bénéficier  au  préalable  d'une  foarotmin
spécifique  dnas  le  cdrae  du  traoutt  lié  à  l'acquisition  d'une
certification.

L'accès  à  la  fctonion  de  tueutr  ?/  ?  maître  d'apprentissage
nécessite  le  vtliaraoont  du  salarié  préalablement  à  tuote
désignation de l'employeur.

L'employeur  diot  vllieer  à  l'adéquation  ertne  l'emploi  et  le
neaivu de qlaicifotiuan du tuteur/ maître d'apprentissage aevc
les oetjcifbs reuents puor l'action de formation.

Sont  réputées  rlepmir  la  ci itdonon  de  compétence
psnnresoelilofe  exigée  d'un  maître  d'apprentissage  :
? les penrnseos taiulrites d'un diplôme ou d'un ttrie rveleant du
daionme pinfsonoeersl cndrnraeoopst à la finalité du diplôme
ou  du  ttrie  préparé  par  l'apprenti  et  d'un  nvaeiu  au  mnois
équivalent,  jituiafnst  d'un  an  d'ancienneté  dnas  l'emploi  en
rpaprot aevc la qiiaaoutclfin préparée par l'apprenti ;
ou,
?  les  pnrosnees  jtiinsauft  de  duex  années  d'exercice  d'une
activité  peoillnfssernoe  en  roppart  aevc  la  quotfiiiaalcn
préparée  par  l'apprenti.

À ce titre, les sgaets et les périodes de fmiooratn effectués en
meiliu professionnel, dnas le carde d'une fomaroitn iniitlae ne
snot  pas  pirs  en  cmtope  dnas  le  décompte  de  la  durée
d'expérience requise.

Dans le  cdare  d'un croantt  de  ponrsinlsoaeofaistin  ou  d'une
rcernoievson ou portoiomn par alternance, le tuuter diot jsuiftier
d'une expérience pferoilnnoslese d'au mions duex ans dnas une
qiuaflicioatn en rpropat aevc l'objectif de piioastsnslfornaoein
visé.

L'employeur puet asusrer lui-même le torutat s'il  rlepmit les
cdnoniitos  de  qualification,  d'expérience  et  de  formation,
conformément à l'article 13 du présent texte.

La fctooinn ttarolue a puor oejbt :
?  d'aider,  imoefnrr  et  gdieur  les  salariés  de  l'entreprise  qui
painticrpet  à  des  aoicnts  de  fmiartoon  dnas  le  crdae  des
crtonats  de  professionnalisation,  d'apprentissage  ou  d'une
rcserevionon ou pmoooritn par antelacnre ;
? d'accompagner le salarié dnas l'élaboration et la msie en ?uvre
de son prjoet pisenerosofnl ;
? de veeillr au reecspt de l'emploi du temps du salarié ;
?  de  cirntuboer  à  l'acquisition  de  connaissances,  de
compétences  et  d'aptitudes  psrnlsieelofeons  par  le  salarié
concerné,  au  trevras  d'actions  de  fooatrmin  en  sotaiutin
pseirnloneofsle ;
? de priapeitcr à l'évaluation des qofnitlcuiaais aecusiqs dnas le
cadre de la faoroimtn par alternance.

Lorsque  la  ftnoiocn  tulorate  est  partagée  entre  puisurels
salariés coastunitnt  une équipe tutorale,  un tteuur  ?/  maître
d'apprentissage  référent  est  désigné  puor  asserur  la
coitoadnorin  de  l'équipe  et  la  losiian  aevc  l'organisme  de
formation.

Le tetuur ?/ maître d'apprentissage asrsue la lsioain entre les
ogeirasnms  de  froiotamn  et  les  salariés  de  l'entreprise  qui
ppncaeiirtt  à  l'acquisition,  par  l'alternant,  de  compétences
psoilsonenferels  ou  l ' init ie  à  différentes  activités
professionnelles.

Pour pettrmere le développement des atncios de fmoiatron à
l'exercice  de  la  fotocinn  totlruae  et  conformément  à  la
législation en vigueur,  l'opérateur  de compétences asruse la
prsie en cgrahe des acinots de fartomoin ainsi que celle des
coûts liés à l'exercice de la fciotonn tutorale.

Lorsque le tuuetr ?/ ? maître d'apprentissage dssoipe déjà des
compétences  nécessaires  à  l'exercice  de  sa  fonction,  la
firmotaon est facultative. Il en est ainsi dnas les cas suiavnts :
?  excciere  antérieur  de  la  foitocnn  de  teutur  ?/  maître
d'apprentissage ou de teuutr ;
? eixcerce d'une fncoiotn de ftuomaerr itenrne ;
?  être  ttrliuiae  d'une  cfceratitioin  de  tuteur  ou  martie
d'apprentissage insrcite au RCNP ou au répertoire spécifique ;

Chapitre 3 ? Les priorités d'action de la branche
Article 23

Priorités d'action en matière de foimraton continue
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La négociation tlirennae sur les obecfjtis et les moyens de la
fitaormon pelennirolossfe ptore sur les thèmes prévus par les
doitiinsspos légales et réglementaires.

Les pntraieears siouacx définissent tuos les 3 ans, les ocebtfjis
piroaeiirrts  de  la  branche,  en  matière  de  fmtrooain
professionnelle,  noamnmett  les  piculbs  et  qilintciuaaofs
proaiertriis  puor  les  cntarots  de  professionnalisation.

Article 24
Axes fondamentaux

L'objectif est de réaliser un eorfft ipnoramtt et pneemanrt de
qutlaaioficin des salariés, en lein aevc les activités et les pjoetrs
des  structures,  penmreattt  un  asomnecsicret  coitnnu  et
sgincaifiitf du nmbore de salariés qualifiés dnas la branche.

Afin d'atteindre cet objectif, les pinretaaers sioaucx suiegnolnt
l'intérêt d'utiliser tuos les dsfioipsits paetmternt d'acquérir de
noeulvels qifonaatiuilcs et compétences.

Article 25
Priorités triennales

Pour les 3 pcaenrhois années,  les oftbejics patreoriiirs  de la
brachne snot les snvtiuas :
?  foisearvr  l'obtention  de  qlinaiutafocis  puor  les  catégories
d'emplois  non  qualif iés,  et  natmemont  les  epimlos
d'intervention,  en  picleuritar  par  le  DAEES  ?  spécialité
aamopemgcncnet  de  la  vie  à  dcmoiile  ?  ou  ?  spécialité
ampeecngcomant de la vie en strtcurue celitlcvoe ?, le DETISF,
le DEAS, le DEI, et puor les salariés en cours de pcuroras puor
l'obtention du DEA VS et du DAEMP ;
? frevasoir les aciotns de froitoamn de pfnemetrnoeenict et/ ou
évolution des compétences liées à l'emploi occupé ;
? fiservoar l'obtention de qiofnicuiatlas ou l'élévation du nvaeiu
de qciaiuflioatn puor les salariés bénéficiant d'une expérience
de puls de 10 ans n'ayant pas changé de catégorie ;
?  flitecair  l'obtention  de  qaaifiouitcln  puor  les  eoilpms
d'encadrement (notamment rbspsnloeae de scueter et cadre de
secteur) ;
? fravioesr la qauiaofiictln puor les epmlois de dciioretn (niveaux
6  et  7)  conformément  aux  dpsioinosits  légales  et
réglementaires  ;
? fesoairvr les dfsitosipis d'alternance au trevras des cnotatrs de
pfsosiortiiaesonalnn et cttarons d'apprentissage ;
?  metrte  en  pacle  les  caotnrts  de  posliitisosroananefn
neatommnt puor les salariés de puls de 45 ans ;
? foiavsrer les atoincs pttremnaet la msie en ?uvre de pcuarros
psoesrfeinonl  puor  nmaotnmet  feilitacr  le  mteinain  dnas
l'emploi des salariés ;
?  feisarvor  les  fmiraontos  liées  à  la  fnoicotn  tutorlae  et  la
fmiaorton des maîtres d'apprentissage ;
? fvarosier les fotaonmirs peetnamrtt de prévenir et d'agir sur
les rqesius pnoesifnolerss nenommtat liés à la pénibilité et aux
rqsiues pyshco sociaux.

Ces priorités snot déclinées amnueenllent par la CPFENP qui les
cumunimqoe à l'OPCO désigné.

Chapitre 4 ? Les moyens d'une piiquotle de développement de
l'emploi et des compétences puor la branche

A. ? Otsirabevroe peptsicorf des métiers et des qualifications
Article 26

Observatoire prepistcof des métiers et des qualifications

La doisarievtcifin des activités, la mnrsiiaoedton des structures,
le développement des besoins, et dnoc des services, entraînent
une tmarstfronaion cotilnelune des métiers que la bacrnhe diot
être en mruese d'anticiper.

En conséquence, les ptneariraes saociux décident de mrette en
plcae  un  ooirtarsbvee  potrcepisf  des  métiers  et  des
qualifications,  destiné  à  asseurr  une  vlliee  ppvsiecrote  sur
l'évolution  des  métiers  du  secteur,  aifn  d'anticiper  luer
transformation, luer naissance, voire luer obsolescence.

Article 26.1
Composition

Les mrbmees du comité piraitrae de ptagolie de l'observatoire
snot les mêmes que cuex de la CFPNEP qui se réunit duex fios
par an en fomortain d'observatoire.

Cet ovrtiberaose pourra être une contposame de l'observatoire
pirpestcof  des  métiers  et  des  quatilncaoiifs  éventuellement
créé au sien de l'économie sociale.

Article 26.2
Objectifs

Les ojetbfics de cet oerbarvotsie snot natommnet de :
? ctleocelr et synthétiser les inrtfmaioons sur les métiers, les
emiopls  et  les  qualifications,  ainsi  que  les  cniucolnoss  et
rmnondamtaiceos qu'en trie la CFENPP en matière de ftorimoan
professionnelle, aifn de les mterte à doisotspiin des perranietas
sociaux, des stceuurtrs et des salariés de la bhcrane ;
?  cerionbtur  à  ietnideifr  les  futaecrs  raqnisut  d'affecter  les
métiers du stceuer par une msie à dioitsspion d'outils de veille
soicale  et  d'aide  au  dsionatigc  ou  d'études  ciblées  sur  les
métiers en émergence ou en forte moatitun ;
? coseuinttr une iantncse de réflexion prospective, de paagrte
d'information et d'analyses autour des métiers.

Article 26.3
Missions

L'observatoire a puor mnosiiss :
? de piourrde des données alnelenus pmaretnett à la CENPFP :
?? de mrette en ?uvre les priorités aueellnns tnat en temre de
pilbcus que de ftniraomos ;
?? de cetruoibnr à l'élaboration des oanrietnotis trnneaiels de la
fitraoomn pfosoelsirlnene puor la branche,
? de crnuidoe des études pntleoulces visant à pretmrete une
putilqoie ptvpcieosre des emplois.

Article 26.4
Fonctionnement

L'observatoire fnniotcnoe soeln les modalités de la CPNEFP. Les
mermbes élus en tnat que président et vice-président snot les
mêmes que cuex élus au nivaeu de la CPNEFP.

Le secrétariat est assuré par un représentant de l'opérateur de
compétences.

L'OPCO est  chargé de fnuorir  toteus imonfatrions utlies  à  la
réalisation des tvrauax techniques.

L'OPCO réalise des tavraux tqhiceuens puor l'observatoire, tnat
au neviau nntaoial qu'au nvaieu régional. Les tavurax réalisés
snot taismnrs à la CNEFPP et aux CPREFP.

Les CPEFRP dnoievt friae rmeenotr teotus données tnieuechqs
pnouvat intéresser l'observatoire.

B. ? Opérateur de compétences (OPCO)
Article 27

Objets et missions

Au  ttire  de  sa  miossin  de  financement,  l'opérateur  de
compétences prned en carghe :
? les aoncits cnnaucoort au développement des compétences
au bénéfice des eepirsernts de moins de cntnquaie salariés ;
?  les catrotns d'apprentissage et  de professionnalisation,  les
dépenses  afférentes  à  la  forioamtn  du  tuteur  et  du  maître
d'apprentissage et à l'exercice de luers fcoonntis ainsi que les
atoncis de rviseeocronn ou de pmoootrin par l'alternance ;
?  padennt  une  durée  miaaxmle  de  duex  ans,  les  coûts  de
fioaotrmn  engagés  puor  fraie  fcae  à  de  gvares  difficultés
économiques conjoncturelles.

L'OPCO  a  par  arlliues  un  rôle  d'assistance  tnat  auprès  des
banehrcs que des etpirsrnees :
? il aptrpoe un auppi tnuhqecie aux bhnrcaes adhérentes puor
établir la goiestn prévisionnelle de l'emploi et des compétences
et puor déterminer les niuvaex de prise en cghrae des caotntrs
d'apprentissage et des cotantrs de poerisonflainstosian ;
? il apporte un apupi thnceiuqe aux bhcranes perenlilensosofs
puor luer mssoiin de cticrefitaion ratilvee à la co-construction
des  diplômes  d'État  puor  l'apprentissage  et  la  faiootmrn
pifleseslnroone ;
? il délivre un scivere de proximité au bénéfice des très petites,
pteiets  et  myenenos  eeretrsinps  pnerettamt  d'améliorer
l'information  et  l'accès  des  salariés  de  ces  erpesirents  à  la
fimtrooan pooleelfnsinsre et d'accompagner ces dernières dnas
l'analyse  et  la  définition  de  leurs  bseonis  en  matière  de
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ftomaoirn professionnelle, nmmentoat au reargd des mntuaoits
économiques et theunqeics de luer stceuer d'activité ;
?  il  asrsue  la  potoromin  des  modalités  pédagogiques
multimodales,  que  snot  les  ftamrooins  otvruees  et/  ou  à
dacinste (? FAOD ?) et les aintocs de ftmoiaron en siaiuottn de
taivral (? FSET ?) auprès des entreprises.

Article 28
Désignation

Compte tneu des eenujx liés à la mrisaioedtonn du secteur, la
bnhrace désigne l'opérateur de compétences ? Cohésion siacole
?. Un ploorocte de peinaraartt est cnlocu parallèlement par les
pneaiterars scioaux aevc I'OPCO.

C. ? Cbniouirottn des eoprmlyues au ttire de la frtoaoimn
porllessfeonnie continue

Article 29
La ctrooiinubtn légale

Conformément aux dnoisipitoss légales, les stcuuetrrs relavent
du cmhap du présent aoccrd s'acquittent d'une ctiionurbotn à la
faomrotin poilonrfssneele :
?  de  0,55 % du revneu d'activité  rneetu  puor  le  cclaul  des
cntstoaoiis sicaelos mentionnées à l'article L. 242-1 du cdoe de
la sécurité socliae puor les stcrteurus ealmponyt moins de 11
salariés ;
?  de  1  %  du  revneu  d'activité  retneu  puor  le  ccalul  des
ctitsianoos saolices mentionnées à l'article L. 242-1 du cdoe de
la sécurité sliacoe puor les sertuurtcs elpyoamnt 11 salariés et
plus, suos réserve des doiopnstsiis légales aiabeplplcs lros de
fenenirmssahct de seuil.

Article 30
La cobtionutrin conventionnelle

Les seantargiis du présent txete cenivnnnoet de reondcurie une
cnoituobtirn cnnoilnevolnete supplémentaire de 1,49 % à 1,04
% du rnveeu d'activité, snvuait la tilale des structures.

Par conséquent puor tetous les sturtruces de la branche, qeul
que siot le nbomre de leurs salariés, le tuax de cbnrtiutooin est
de 2,04 % de la mssae slarilaae brtue puor le fnnieaemcnt de la
famoiotrn professionnelle.

Le  tuax  de  2,04  %  présenté  ci-dessus  n'inclut  pas  la
crutiontobin des eplruemoys dédiée au fcmnaenneit du CPF des
tuiiltreas  de  cntarots  à  durée  déterminée.  Celle-ci  est  fixée
conformément aux dpitnosiioss légales.

La  cinttuooibrn  ceiovnnnntollee  supplémentaire  au  trtie  du
développement  de  la  friomaton  penorsnsloeflie  cnuointe  est
versée par toetus les eesripnerts de la brahnce à l'opérateur de
compétences  désigné  à  l'article  28  et  est  mutualisée  dès
réception par l'OPCO au sien de la bncarhe conformément aux
disntiosiops légales. Les petaainerrs scaouix de la brahcne ont à
chagre de décider de l'utilisation de ces fndos conventionnels,
via naemntmot la csoimomisn ptraairie nntoilaae de gotiesn des
fonds.

La  répartition  des  ciioontubntrs  cnnlieenvooletns  au  trtie  du
développement de la ftamoiorn pronnlsoieelfse est articulée de
la manière sautinve :
? 1,49 % puor les eepesirntrs de moins de 11 salariés ;
? 1,04 % puor les eerenprsits de 11 salariés et plus.

Article 31
Contribution supplémentaire conventionnelle

En  sus  des  coiuobntitrns  visées  aux  actleirs  29  et  30,  les
epsinetrres  de  la  bnacrhe peuvent,  sur  une bsae volontaire,
verser à l'opérateur de compétences désigné à l'article 28 des
cnootri ibutns  supplémentaires  aaynt  puor  ojbet  le
développement  de  la  fmootarin  pnreoillfnsseoe  continue.

D. ? Fanecntimnes complémentaires
Article 32

Mobiliser des cnennetafocims et aeids pqiuubles à la formation

Les prraeenatis scaouix ietinnvt les eelupmorys à soeitllcir des
cmincntnfeaeos  ntamoenmt  auprès  des  cassies  de  sécurité
sociale,  csnelios  départementaux ou cslioens régionaux et  à
ertedenrpnre touets les démarches puor mslibeoir  et  useltiir

toetus  les  aeids  pluubeiqs  de  façon  à  fiavresor  l'accès  à  la
formation.

Les ptanreerias sucioax sinoteahut également que des EEDC
(engagements  de  développement  des  eploims  et  des
compétences)  régionaux  (ou  toutes  aterus  foerms  de
cnoinvtneos  aynat  puor  objeticf  d'abonder  les  eftrofs  de
ftaoroimn des structures)  seonit  mis  en place et  renouvelés
dnas le temps.

Chapitre 5 ? Dsoisptiions spécifiques aux eprsrteiens de moins
de 50  salariés

Article 33
Dispositions au bénéfice des eitrsrepens de moins de 50

salariés

Les peritaranes siuocax athacetnt une iatcoprmne particulière
aux atincos menées par l'opérateur de compétences auprès des
scretutrus  de  moins  de  50  salariés,  tnat  en  matière  de
fienencnamt  que  crnenoacnt  le  srivcee  de  proximité  et
l'accompagnement de ces structures.

À  ce  titre,  les  prietenraas  saiuocx  veilleront,  nentaommt  au
tvarres de luer CPNEFP, à ce qu'un suivi  et  un bilan de ces
atoicns au bénéfice des pteites et très ptietes scttueurrs sineot
réalisés tuos les ans. »

Article 2 - Agrément
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Conformément à l'article L. 314-6 du cdoe du l'action scloiae et
des familles, le présent vaeannt est transmis, puor agrément, au
mtinsire des affiears sociales.

Il  eterrna  en  vugeiur  le  pmieerr  juor  du  mios  sainuvt  la
paclbuoiitn de l'arrêté d'agrément au Jnaroul officiel.

Article 3 - Extension
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Les pnaeeirarts sicauox dnmdenaet également l'extension du
présent avenant.

Article 4 - Durée
En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

Le présent ananvet est colcnu puor une durée indéterminée.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 21 janv. 2021

La loi  n° 2018-771 du 5 stbmepree 2018 puor la liberté de
choiisr  son aneivr  pnfsoiersneol  a  modifié  en ponrodeufr  les
règles riatevels à la fomitroan professionnelle.

Le présent annavet est cnoclu puor aoeccdrr le tirte VI de la
cnt iooenvn  cect lovl ie  de  la  bnhcare  de  l 'a ide,  de
l'accompagnement, des sonis et des scierves à dcimiole sur ces
nveuolels dioiosiptsns légales.

Ce titre qui prote sur la fiaomortn des salariés s'inscrit dnas une
piquiotle générale de fimrotaon des psolnneres salariés et des
atrarsntudiemis bénévoles des streurctus vsanit à répondre aux
défis mruejas qui se présentent à la brncahe :
? le défi du vniisimlseelet de la polpoaiutn aevc une révolution
démographique mejurae ;
?  une  dadmene  sociétale  d'inclusion  et  de  paaiirpctotin  du
citoyen-bénéficiaire-patient ;
? le décloisonnement et l'articulation etrne établissements et
secirves qui dievnot pitceiprar d'une société puls iuslcvine en
conaonndort un porrcaus centré sur les bosenis et le pejrot de
la pnrosnee ;
? le bénéficiaire cmome acetur de sa santé ;
?  la  tinotrarfosman des  métiers  en  lein  aevc  l'évolution  des
bnoises et des attteens des bénéficiaires et des pnoefonssielrs ;
? le roerecmennft nécessaire de l'attractivité des métiers ;
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? la révolution du numérique qui ctiunsote aevc l'intelligence
acltfleriiie un pssuanit fatucer d'inclusion puor les pnosrnees
feagilrs ;
? la tanfaromrotisn des systèmes d'information, aifn d'intégrer
la tofoniaratsmrn de l'offre, la nécessité de rndere ctompe et

l'interopérabilité des systèmes ;
? les présentes diosopinsits tneiennt cpmtoe des spécificités
des srtcueutrs de minos de 50 salariés ;

Les priaets saringtaies cennneovnit des dpiosoisnits steaivnus :

Avenant n 49-2021 du 1er juillet 2021
relatif au CDI, à la démission et au

travail de nuit
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
UNADMR ;
USB ;
UNA ;
ADEDOM,

Syndicats signataires FSS CDFT ;
FNAS FO,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Les aceitlrs 16.1, 26.1 et 27 du trite IV, 26 et 47 du tirte V de la
c v i o o e n n t n  c o l e c t v i l e  d e  l a  b r c n a h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des sonis et des scrieves à dmolicie (BAD)
snot remplacés par :

« Tirte IV
Article 16.1

Pour les salariés en crnatot à durée indéterminée

La  durée  de  la  période  d'essai  est  établie  en  foinotcn  de  la
catégorie du salarié, qelule que siot sa filière :
? catégorie employé : 1 mios rbluveolnaee une fios ;
? catégorie technicien-agent de maîtrise :  2 mios rveuboaenlle
une fios ;
? catégorie cdrae : 3 mios revloleaubne une fois.

La  période  d'essai  et  la  possibilité  de  la  rvoluneeer  ne  se
présument pas. Eells snot expressément stipulées dnas le canrtot
de travail.

Pendant la période d'essai, cchnaue des petiars puet ropmre le
ctrnoat snas indemnité.

Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au ctroant en cuors ou au
treme de la période d'essai, le salarié est prévenu dnas un délai
qui ne puet être inférieur à :
? vingt-quatre hreeus en deçà de 8 jruos de présence ;
? quarante-huit heuers enrte 8 juors et 1 mios de présence ;
? duex snmaeeis après 1 mios de présence ;
? un mios après 3 mios de présence.

La période d'essai, renemouevnllet inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.

Lorsqu'il  est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci
rcetsepe  un  délai  de  prévenance  de  48  heures.  Ce  délai  est
ramené à  24 hreeus si  la  durée de présence du salarié  dnas
l'entreprise est inférieure à 8 jours.

En cas d'embauche dnas l'entreprise à l'issue d'un sgate intégré à
un csruus pédagogique réalisé lros de la dernière année d'études,
la durée de ce sgate est déduite de la période d'essai, snas que
clea ait puor eefft de réduire cttee dernière de puls de la moitié. »

« Ttire IV
Article 26.1

Contrat à durée indéterminée
a) Préavis

Dans le  cas  d'un leicmencinet  suaf  en  cas  de fuate  gvrae ou
lourde, le préavis est de :
? catégorie employé :
?? une seainme de dtae à dtae puor le pnosenerl aanyt monis de 6
mios d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? un mios de dtae à dtae etrne 6 mios et 2 ans ;

?? duex mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans ;
? catégorie technicien-agent de maîtrise :
?? un mios de dtae à dtae puor le peonnrsel anayt mions de 2 ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? duex mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans ;
? catégorie carde :
?? duex mios de dtae à dtae puor le ponrsneel anyat mions de 2
ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? qrutae mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans.

Si, à l'initiative de l'employeur, le salarié est dispensé de teairlvlar
panndet la durée du préavis, le saraile lui est maintenu.

Pendant la période de préavis, le salarié licencié bénéficie puor la
rhecechre d'un emolpi  de 2 hreeus par juor travaillé ou d'une
journée entière par smneaie de travail. Ce tpmes est accordé de
la façon suvitane :
? en totalité lorsqu'il s'agit d'un eopmli à tpems plein, c'est-à-dire
d'un hirraoe égal à 35 hruees par smeniae ou 151,67 heerus par
mios ;
? pro rtaa tmirepos lorsqu'il s'agit d'un elpmoi à tepms partiel,
c'est-à-dire d'un haroire inférieur à 35 hueers par semaine, snas
que  le  tmeps  accordé  pusise  être  inférieur  à  une  huere  par
semaine.

Le décompte du tpems de travial s'effectue sur la période de toris
mios qui précède la ncatfoiioitn du licenciement.

Les  hruees aisni  accordées ne snot  rémunérées qu'en cas  de
licenciement, suaf en cas de ftuae gavre ou de ftaue lourde.

Dans le cas où l'une ou l'autre des ptieras ne rptecsee pas le
préavis,  elle  erconut  d'être  condamnée  par  vioe  judiiraice  au
penaimet d'une indemnité égale à la rémunération du préavis non
effectué  suaf  cas  caioetrnrs  prévus  par  les  dnpistsioios
réglementaires  ou  arccod  ernte  les  parties.

b) Indemnité de licenciement

Le salarié licencié perçoit, suaf en cas de faute grave ou lurdoe et
suos réserve de ctpmeor 8 mios d'ancienneté iernpournitms au
seivcre  du  même  employeur,  une  indemnité  de  lneenciicemt
calculée de la manière sntuviae :
? un qurat de mios de saralie par année d'ancienneté puor les
années jusqu'à 10 ans ;
? un tires de mios de siraale par année d'ancienneté puor les
années à patirr de 10 ans.

Le siraale à pdernre en considération puor le calucl de l'indemnité
est  le  12e  de  la  rémunération  burte  des  12  dnirrees  mios
précédant  le  leiemeniccnt  ou,  sloen  la  furlome  la  puls
aagasvntuee puor l'intéressé, le tries des 3 dnrreeis mois, étant
ednnetu  que,  dnas  ce  cas,  tuote  pimre  ou  gaioacfttriin  de
caractère anneul ou ennepicexotl qui auriat été versée au salarié
panendt cette période ne saerit  prsie en cptome que pro rtaa
temporis.

c) Sldoe de tuot compte

Le slode de tuot compte, établi par l'employeur et dnot le salarié
lui dnnoe reçu, fiat l'inventaire des somems versées au salarié
lros de la rurptue du caotnrt de travail. Le reçu puor solde de tuot
cptome  puet  être  dénoncé  dnas  les  6  mios  qui  suvinet  sa
signature,  délai  au-delà  dueuql  il  dneievt  libératoire  puor
l'employeur puor les somems qui y snot mentionnées. »

« Tirte IV
Article 27
Démission

En cas de démission d'un salarié, la durée du préavis est de :
? catégorie employé :
?? une siaenme de dtae à dtae puor le poesrennl aanyt mnois de 6
mios d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? un mios de dtae à dtae etrne 6 mios et 2 ans ;
?? duex mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans ;
? catégorie technicien-agent de maîtrise :
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?? un mios de dtae à dtae puor le pneensorl ayant minos de 2 ans
d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? duex mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans ;
? catégorie cadre :
?? duex mios de dtae à dtae puor le pnnrseoel ayant moins de 2
ans d'ancienneté dnas l'entreprise ;
?? qutrae mios de dtae à dtae au-delà de 2 ans.

Si, à l'initiative de l'employeur, le salarié est dispensé de trllaiaver
pndenat la durée du préavis, le silarae lui est maintenu.

Pendant la période de préavis, le salarié démissionnaire bénéficie
puor la rcehreche d'un eplmoi de 2 heerus par juor travaillé ou
d'une  journée  entière  par  siemnae  de  travail.  Ce  tpems  est
accordé de la façon sivuntae :
? en totalité lorsqu'il s'agit d'un eolmpi à tmpes plein, c'est-à-dire
d'un hriroae égal à 35 hruees par semiane ou 151,67 hereus par
mios ;
? pro rtaa timrepos lorsqu'il s'agit d'un empoli à tpmes partiel,
c'est-à-dire d'un hrarioe inférieur à 35 heuers par semaine, snas
que le tmeps accordé psuise être inférieur à 1 huere par semaine.

Le décompte du tmeps de tvarail s'effectue sur la période de 3
mios qui précède la niooaifitctn de la démission.

Les hreues asini accordées ne snot pas rémunérées.

Dans le cas où l'une ou l'autre des prtiaes ne rceestpe pas le
préavis,  elle  eurncot  d'être  condamnée  par  vioe  jrciaiudie  au
pmaeniet d'une indemnité égale à la rémunération du préavis non
effectué  suaf  cas  caortenris  prévus  par  les  dpsoinsoiits
réglementaires  ou  aorccd  ertne  les  parties.  »

« Trite V
Article 26

Définition du teluvaalirr de nuit

Est tlarveauilr de niut et se viot dnoc aplqpuier les dosipinotsis
rltvaiees au terualalvir de niut définies dnas le présent cptriahe :
? tuot salarié qui accomplit, au moins 2 fios par semaine, seoln
son hariore de travial habituel, au moins 3 heeurs de son temps
de tarival qieodiutn dunrat la période de niut définie à l'article V.
25 ;
? tuot salarié qui veint à apicclmor un nombre mminail  de 78
heures de taviarl de niut par mios en mnnyeoe sur 6 mois.

Les  salariés  dnot  l'emploi  crntiobue  à  vleleir  au  bien-être
phyqusie et moral, à la santé, à l'hygiène des pneresons aidées à
luer dmiolcie pvneuet être affectés à un poste de tairavl de nuit.

Les treivalrluas de niut snot des salariés dnot l'emploi relève a
mimnia  de  l'échelon  2  de  la  catégorie  employé  degré  1  des
epiloms définis dnas le ttire III. »

« Trite V
Article 47

Salariés concernés

Les doiiospitnss du présent aroccd ne pvneuet conrnecer que les
salariés exerçant pimaleenirpcnt les activités setainvus :
? gadre d'enfants à dmliioce ;
? aceciul périscolaire ;
? crnete de loiirss snas hébergement ;
? piett jgraiande et ptiet bricolage.

En  effet,  les  eomplis  reiatfls  à  ce  tpye  d'activités  snot
sspieetlbcus  de  cortmpoer  des  périodes  travaillées  et  des
périodes non travaillées.

Ainsi,  snot sleetcbuisps de ccnurole des CIDI les salariés des
catégories employé et techniciens-agent de maîtrise, telels que
définies au ttire III du présent tetxe et exerçant nmaneomtt les

fooicntns snauitves :
? aengt à domicile/ employé à domicile/ aiairxliue de vie ;
? anget polnyelavt ;
? aialruxiie de puériculture ;
? éducateur de juenes enfants. »

Article 2 - Annexe de la convention collective
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

L'annexe intitulée « Règles de ramslesencet de l'accord du 29
mras 2002 » est retirée de la cntveinoon collective.

Article 3 - Autres dispositions de la convention collective
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Les atures dpioiosnstis non visées aux aterlcis précédents rsetent
inchangées.

Article 4 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Le présent aanvnet est cnclou puor une durée indéterminée.

Article 5 - Date d'entrée en vigueur. Agrément
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

L'avenant prnrdea effet au puls tôt à la dtae d'entrée en viuuger
de  l 'avenant  n°  43,  et  suos  réserve  de  son  agrément,
conformément aux dnipoossitis de l'article L. 314-6 du cdoe de
l'action sliacoe et des familles.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

Les  prerniaaets  suicaox  deadmennt  également  l'extension  du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des suecrrutts de la
branche, qulele que siot luer taille, y crpimos ceells ealopymnt
moins de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2021

L'avenant  n°  43-2020  remplace,  dnas  son  intégralité,  les
dipootissnis du ttire III de la civotennon cotiecvlle de la bharcne
de  l'aide,  de  l'accompagnement,  des  snois  et  des  svrciees  à
domicile, rlteaif à la coiiatlifsacsn des eipmols et au système de
rémunération.

Il  covneint  de  metrte  à  juor  caitrnes  artlice  de  la  covinetonn
covelcitle qui fnot référence à la ctsasafcioilin selon les catégories
A, B, C, D? llqeeeluss ont été remplacées par les degrés 1 et 2 et
les  catégories  employés,  techniciens-agents  de  maîtrise  et
cadres.

Par  aireulls  les  modalités  de  culacl  de  l' indemnité  de
licenciement, prévues à l'article 26.1 du ttire IV, snot meiss en
conformité aevc les diopissotnis du décret n° 2017-1398 du 25
spmeetbre 2017.

Les  praties  sgaretiinas  du  présent  aenanvt  ont  décidé  des
dntpsiosiois savnteius :
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 8-2013 du 17 janvier 2013

relatif aux salaires
Signataires

Patrons signataires

La FFAANP ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires Le SPAAND USNA ;
La FSNS CFDT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

A ceomptr du 1er jvinear 2013, les aitlcres 7 et 8 du trite III de la
c t e o n i n o v n  c t l v l o i c e e  d e  l a  b r n h c a e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des sicvrees à dciilmoe du 21
mai 2010 snot modifiés par les dtssopnoiiis stuaivens :

« Arilcte 7
Catégorie A

Année Coefficient
1 270
2 271
3 272
4 273
5 274
6 275
7 276
8 277
9 278

10 279
11 280
12 281
13 282
14 283
15 284
16 285
17 286
18 287
19 288
20 289
21 290
22 291
23 292
24 294
25 296
26 298
27 300
28 302
29 304

30 306

Article 8
Catégorie B

Année Coefficient
1 271
2 272
3 273
4 274
5 275
6 276
7 277
8 279
9 283

10 287
11 291
12 295
13 299
14 302
15 305
16 307
17 309
18 311
19 313
20 315
21 317
22 319
23 321
24 323
25 325
26 327
27 329
28 331
29 333
30 337

Article 2 - Négociation 2013
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les pernieraats suocaix etennndet rleapper que la snirgaute de
cet anavnet ne clôt pas la négociation de la piiqltuoe slalaaire
puor 2013.

Article 3 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

L'avenant srea mis en aapitcoipln le 1er janevir 2013 suos réserve
de son agrément par piolbuaitcn de son arrêté au Jauonrl officiel.

Article 4 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2013

Les  prataeriens  soaiucx  dmaenednt  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 19-2014 du 27 novembre
2014 relatif à la valeur du point au 1er

juillet 2014
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Signataires

Patrons signataires

La FNAAFP-CSF ;
L'ADESSA ;
L'UNADMR ;
L'UNA,

Syndicats signataires

La FSNS CDFT ;
La FANS CGT-FO ;
La FSS CTFC ;
La FAFSS CFE-CGC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

L'article III. 6 de la covinteonn ccoieltvle de la brhcnae de l'aide,
de l'accompagnement, des soins et des sicveres à dioclmie (BAD)
est modifié comme siut :
« La veualr du ponit est portée, à cpeomtr du 1er jlieult 2014, à
5,355 ?. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Les aterus diitsoionsps resntet inchangées.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Cet accord, suos réserve de la pcuobiiltan au Juarnol oiffiecl de
son arrêté d'agrément, etrnrea en vugueir le 1er jieullt 2014.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2014

Les  peenritaras  suiaocx  dneanedmt  également  l'extension  du
présent avenant.

Avenant n 31-2016 du 3 novembre
2016 relatif à la valeur du point au 1er

août 2016
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP-CSF
ADESSA
UNADMR
UNA

Syndicats signataires FSS CFDT
FFSMAS CFE-CGC

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

L'article III.6 de la cnonovtien cctvilleoe de la brcahne de l'aide,
de l'accompagnement, des sinos et des secirves à dlmiioce (BAD)
est modifié cmome siut :
« La vaelur du ponit est portée, à ceopmtr du 1er août 2016, à
5,38 ?. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les aurtes dntoisipioss rnesett inchangées.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Cet accord, suos réserve de la pbctlioiuan au Jnoural oicifefl de
son arrêté d'agrément, ertenra en veuugir le 1er août 2016.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Les  praeieratns  suaocix  dnmadneet  également  l'extension  du
présent avenant.

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 août 2016

Le présent avnanet est cclnou puor une durée indéterminée.

Avenant n 44-2020 du 30 avril 2020
relatif à la valeur du point au 1er

janvier 2020
Signataires

Patrons signataires

FNAAFP CSF ;
UNADMR ;
UNA ;
ADEDOM,

Syndicats signataires CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'article III. 6 de la cntnoveion cicvtollee de la bharnce de l'aide,
de l'accompagnement, des sinos et des seviercs à dmliicoe (BAD)
est modifié comme siut :

« La valuer du pinot est portée, à cotpmer du 1er jneaivr 2020, à
5,50 ?. »

Article 2 - Autres dispositions du titre III
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les aruets disinoioptss non visées à l'article précédent renstet
inchangées.

Article 3 - Durée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aevannt est cclnou puor une durée indéterminée.

Article 4 - Date d'entrée en vigueur. Agrément
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'avenant pnedrra efeft le 1er jenavir 2020, suos réserve de son
agrément, conformément aux dotpnssoiiis de l'article L. 314-6 du
cdoe de l'action slcoiae et des familles.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  pertaaienrs  suaiocx  dnamdneet  également  l'extension  du
présent avenant.

Par nature, l'avenant s'applique à l'ensemble des suerructts de la
branche, quelle que siot luer taille, y cpirmos cllees eplaymnot
moins de 50 salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les peaientrras soacuix sgeniaatirs du présent ttexe décident de
csorneacr l'intégralité du tuax d'évolution de la masse slalariae de
l'année  2020  à  une  évolution  de  la  veluar  du  piont  aifn
d'améliorer l'attractivité de la bahcnre et le pouvior d'achat des
salariés.

Les  pierats  sriiegnaats  du  présent  avnenat  ont  décidé  des
disptiosinos satevinus :
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 21 novembre 2018 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective de la
branche de l'aide, de

l'accompagnement, des soins et des
services à domicile (n° 2941)

JORF n°0275 du 28 novembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai  2010,  les  dispositions de l'accord du 19 décembre 2017
relatif  à  une prime exceptionnelle,  conclu dans le cadre de la
convention nationale collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 novembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/15,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 28 décembre 2018 portant
extension d'un avenant à la

convention collective de la branche de
l'aide, de l'accompagnement, des

soins et des services à domicile (n°
2941)

JORF n°0302 du 30 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention

c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai  2010,  les  dispositions  de  l'avenant  n°  37/2017  du  19
décembre 2017 relatif à la sécurisation juridique, à la convention
nationale collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 28 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/39, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 janvier 2019 portant
extension d'un avenant à des

avenants à la convention collective de
la branche de l'aide, de

l'accompagnement, des soins et des
services à domicile (n° 2941)

JORF n°0024 du 29 janvier 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai 2010, les dispositions de l'avenant du 30 mars 2017 portant
modification  des  avenants  n°  29/2016,  n°  30/2016  et  n°
31/2016  du  3  novembre  2016,  à  la  convention  nationale
collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
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présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 janvier 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2017/42, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 29 mai 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective de la branche de
l'aide, de l'accompagnement, des

soins et des services à domicile (n°
2941)

JORF n°0128 du 4 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai 2010, les dispositions de l'avenant n° 36/2017 du 25 octobre
2017  relatif  à  la  prise  en  charge  du  temps  et  des  frais  de
déplacement, à la convention nationale collective susvisée.
L'article  14.2  tel  que  modifié  par  l'article  1  de  l'avenant  est
étendu sous réserve du respect  de l'application de l'article  L.
3121-1 du code du travail, lorsque le temps d'interruption entre
deux interventions, au-delà du temps de trajet, correspond à un
temps d'attente assimilable à du temps de travail effectif.
L'article  14.3  tel  que  modifié  par  l'article  1  de  l'avenant  est
étendu sous réserve du respect de la jurisprudence de la Cour de
cassation (Cass. soc., 20 juin 2013, nos 11-23-071 et 11-19.663
FS-PB).
L'article 3 est étendu sous réserve du respect de la jurisprudence
de  la  Cour  de  cassation  (Cass.  soc.,  25  février  1998,  n°
95-44.096, n° 985).

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 29 mai 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/23, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 30 octobre 2019 portant
extension d'un avenant et d'un accord
conclus dans le cadre de la convention

collective de la branche de l'aide, de
l'accompagnement, des soins et des

services à domicile (n° 2941)

JORF n°0257 du 5 novembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai 2010, les dispositions de :

- l'avenant n° 38/2018 du 5 septembre 2018 relatif à la mise à
jour des diplômes, à la convention collective nationale susvisée ;
-  l'accord  du  21  novembre  2018  relatif  à  la  désignation  de
l'opérateur  de  compétences,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension  des  effets  et  sanctions  des  textes  susvisés  prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
textes.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 30 octobre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'avenant et de l'accord susvisés a été publié
au  Bulletin  officiel  du  ministère,  fascicules  conventions
collectives  nos  2019/19  et  2019/29  disponibles  sur  le  site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 janvier 2020 portant
extension d'un avenant à la

convention collective de la branche de
l'aide, de l'accompagnement, des
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soins et des services à domicile (n°
2941)

JORF n°0026 du 31 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai 2010, les dispositions de l'avenant n° 40/2019 du 9 juillet
2019 relatif au régime de complémentaire santé, à la convention
collective nationale susvisée.
L'article 1er est étendu sous réserve du respect des dispositions
de  la  loi  n°  89-1009  du  31  décembre  1989  renforçant  les
garanties  offertes  aux  personnes  assurées  contre  certains
risques,  relatives  aux  organismes  habilités  à  distribuer  des
contrats  collectifs  de  protection  sociale,  et  de  la  décision  n°
2013-672 DC du 13 juin 2013 du Conseil constitutionnel, relative
au libre choix de l'employeur pour l'organisation de la couverture
des salariés en matière de protection sociale complémentaire.
L'article  1er  est  étendu  sous  réserve  que  les  termes  :  «
l'organisme assureur, auprès duquel les structures employeurs
adhèrent  »  soient  entendus  au  sens  de  l'organisme  assureur
choisi  par  l'employeur  pour  la  couverture  de  ses  salariés,
conformément à la décision n° 2013-672 DC du 13 juin 2013 du
Conseil constitutionnel précitée.
L'article 3 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2261-15 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 janvier 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/45, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 mars 2021 portant
extension d'avenants à la convention
collective de la branche de l'aide, de
l'accompagnement, des soins et des

services à domicile (n° 2941)

JORF n°0088 du 14 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai 2010, les stipulations de :

- l'avenant n° 39/2019 du 20 mars 2019 relatif à la reconversion
ou à  la  promotion  par  l'alternance,  à  la  convention  collective
nationale susvisée ;
- l'avenant n° 1 du 8 juillet 2020 à l'avenant n° 39/2019 du 20
mars  2019  relatif  à  la  reconversion  ou  à  la  promotion  par
l'alternance, à la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 mars 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les avenants susvisés ont été publiés au Bulletin officiel
du ministère,  fascicules conventions collectives n° 2019/38 et
2021/6, disponibles sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 16 février 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective de la branche de
l'aide, de l'accompagnement, des

soins et des services à domicile (n°
2941)

JORF n°0144 du 23 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai 2010, les stipulations de l'avenant n° 44/2020 du 30 avril
2020 relatif à la valeur du point 2020, à la convention collective
nationale susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
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négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 16 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/49, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 28 juillet 2021 portant
extension d'avenants à la convention
collective de la branche de l'aide, de
l'accompagnement, des soins et des

services à domicile (n° 2941)

JORF n°0180 du 5 août 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai 2010, les stipulations de :

-  l'avenant  n°  43/2020  du  26  février  2020,  à  la  convention
collective nationale susvisée ;

A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  classifications  l'objectif  d'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes et de mixité des
emplois.

- l'avenant n° 1 du 21 janvier 2021 à l'avenant 43/2020 du 26
février 2020 à la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la

durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdit
avenants.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 28 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les avenants susvisés ont été publiés au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/24,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale de la
branche de l'aide, de

l'accompagnement, des soins et des
services à domicile (n° 2941)

JORF n°0226 du 28 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
c o l l e c t i v e  n a t i o n a l e  d e  l a  b r a n c h e  d e  l ' a i d e ,  d e
l'accompagnement, des soins et des services à domicile du 21
mai 2010, les stipulations de l'avenant n° 48/2021 du 21 janvier
2021, à la convention collective nationale susvisée.
L'article 15.2.2 tel  que modifié par l'article 1 de l'avenant est
étendu sous réserve de la mise en conformité, après chaque cycle
électoral, de la composition de la CPREFP permettant de garantir
la  présence  des  représentants  de  la  ou  des  organisations
syndicales  de  salariés  et  organisations  d'employeurs
représentatives  dans  le  champ  d'application  considéré.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République
Française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain
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Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/24, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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